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Informations tramées – mode d’emploi 
 

 Textes complétant le Code de la Commande Publique tels que les annexes  

 Intégration des autres textes auxquels font références le Code de la Commande Publique 

 Partie Règlementaire : articles de la partie Législative cités dans la partie réglementaire 

aabb Mentions supprimées suite à de nouveaux textes 

 Modifications ajouts suite à la publication de textes  

 Modifications temporaires  

xxxx Projets de textes annoncés : arrêté, décret… 

xxx Commentaire - interrogation 

 Date d’application différée  

Recensement des évolutions 
 Textes complétant le Code de la Commande Publique 

Annexes et avis (indications sur les articles correspondants, et reprise intégrale des annexes à la fin de ce document) 
Avis du Conseil d’État 15.9.2022 n° 405540 15.9.2022 relatif aux possibilités de modification du prix ou des tarifs des contrats de la commande publique et aux conditions 
d’application de la théorie de l’imprévision  

 - Modifications ajouts suite à la publication de textes  

- Décret n° 2018-1225 du 24.12.2018 – diverses mesures relatives aux contrats de la commande publique 
- Décret n° 2019-259 du 29.3.2019 – modification de diverses dispositions codifiées-partie réglementaire 
- Loi PACTE n° 2019-486 du 22.05.2019 – art 193 - ajout facturation électronique (L2192-1 à L.2192.7 - L2392-1 à L2392.7 - L3133-1 à L3133-8) + interdiction ordre de service à 

zéro (L2194-3)  
- Ordonnance 2019-698 du 3.07.2019 – mise cohérence références articles avec Code de commerce  
- Décret n° 2019-748 du 18.07.2019 – facturation électronique (art.193 de la loi PACTE) + Modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de la 

commande publique 
- Avis 10.12.219 : annexe 2 seuils européens 2020-2021  
- Décret n° 2019-1344 du 12.12.2019 -  seuil de 25 000€ modifié en 40 000€ HT+ avance + décret seuil contrôle de légalité - NOTA : contrat écrit  seuil de 25 000€ inchangé 
- Loi n° 2020-105 du 10.02.2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire : ajouts art L2172-5 : construction temporaire (art 56 de la loi) / art L2172-

6 : achats de pneumatiques (art 60 de la loi) 

- Arrêté du 28.07.2020 – modèle de certificat de cessibilité des créances issues de marchés publics  applicable au 01/10/2020 
- Décret n° 2020-1261 du 15/10/2020 – avances dans les marchés publics – modifications art. R2191-7-R2191-8-R2191-11-R2191-12 R2191-14-2191-19-R2391-5 
- Loi ASAP n° 2020-1525 du 7/12/2020 – Loi Accélération et de Simplification de l’Action publique – du 7 décembre 2020 – Art. 131 à 144 
- Décret n° 2021-254 du 9/03/2021 relatif à l'obligation d'acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières 

recyclées du 9 mars 2021 (voir art L2111-1, L2196-3, R2111-4) 
- Arrêté du 17.03.2021 : modification de la liste des impôts, taxes…annexe 4 à partir du 01.07.2021- fin de l’attestation AGEFIPH 
- Décret n° 2021-357 du 30.03.2021 – Diverses dispositions en matière de commande publique suite à la loi ASAP du 7/12/2021 

- Décret n° 2021-631 du 21.05.2021 - suppression exigence présentation par les entreprises d’un extrait Kbis -1er novembre 2021 
- Arrêté du 26.07.2021 modifiant l’arrêté du 12 février 2020 : annexe 22- modèle d'avis pour la passation des marchés publics ≥ à 90 000 € hors taxes et < aux seuils de 

procédure formalisée  applicable au 1er janvier 2022 
- Décret du 23 août 2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité (NB : obligation 

d’indiquer un maxi pour les accords-cadres à compter du 1/1/2022) 
- Décret n° 2021-1491 du 17.11.2021 relatif aux obligations d'achat ou d'utilisation de véhicules automobiles routiers à faibles et à très faibles émissions + 2021-1492 à 1494 

renvoyant au code de l’environnement 
- Arrêté du 3.12.2021 fixant les modalités de déclaration de la part des dépenses relatives à l'acquisition de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des 

matières recyclées – déclaration obligation sur l’application Reap à partir du 1er janvier 2022 
- Avis 01.01.2020 : modification annexe 2 du Code de la Commande Publique nouveaux seuils européens 2022-2023 
- Décret n° 2021-1634 du 13/12/2021 relatif aux achats innovants et portant diverses autres dispositions en matière de commande publique 
- Décret n° 2022-767 du 2/05/2022 portant sur diverses modifications du code de la commande publique / loi climat 
- Ordonnance n°2022-1336 du 19/10/2022 relative aux droits sociaux des personnes détenues 

- Décret n° 2022-1683 du 28/12/2022 portant diverses modifications du code de la commande publique 
- Art 15 de la Loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans les domaines de l'économie, de la santé, du travail, des 

transports et de l'agriculture – égalité femmes hommes art L.2141-4 du CCP 
- Arrêté du 14.4.2023.-modification de l’annexe 6 du Code – copie de sauvegarde 

- Loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense – art. 51 - 55 – 71 
- Loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte – art. 29 à 32 
- Arrêtés du 22.12.2023 modifiant les arrêtés du 22.12.2022 relatif aux données essentielles (marché public / concession) 
- Décret n°2023-1292 DU 27.12.2023 – AE – seuil offres variables 
- Loi de finances 2024 n°2023-1322 – art.44 ajout définition marchés innovants 

- Circulaire 1% artistique du 3/01/2024  
- Arrêté du 12/2/2024-modification de l’annexe 16 du CCP – composition de l’OECP – ajout membres 
- Arrêté du 18/3/2024 – modification des annexes 15 et 17du CCP – données essentielles 
- Décret du 4/4/2024 - contrôle du coût de revient des marchés de défense ou de sécurité de l’Etat et de ses établissements publics - L. 2396-3 et L. 2521-6  
- Loi du 21/05/2024 - organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour répondre au défi de la relance de la filière nucléaire L2113-10/L2125-

1/2152-7/2194-1 

 Modifications temporaires : loi n°2020-734 du 17.6.2020 - art.38-Sté en redressement judiciaire - part des marchés globaux pour les TPE-PME/Sté en redressement 
judiciaire–Ordonnance 2020-738 du 17.6.2020 - Seuils de dispense transitoires pour les marchés de travaux Décret n° 2022-1683 du 28.12.2022 portant diverses 
modifications du code de la commande publique 
Expérimentation sur 5 ans : loi n°2023-222 du 30.03.2023 visant à ouvrir le tiers financement à l'Etat, à ses établissements publics et aux collectivités territoriales pour 
favoriser les travaux de rénovation énergétique (cf art.2171-3 marché global de performance)  dérogation.+ décret d’application n°2023-913 du 3 octobre 2023 
Circulaire réparation/reconstruction suite dégradations intervenues dans certaines zones urbaines – 5.7.2023-R.2122-1 

xxxx Projets de textes annoncés : arrêté, décret 

xxx Commentaire - interrogation 

 Date d’application différée  

- Art 35 de la loi n° 2021-1104 du 22.08.2021 - lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ➔ application différée à août 2026 voir décret 

du 2/05/2022, sauf art. L2111-3 : 1.01.2023 – nota modif art 91 de la loi LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables = 
installations EnR date d’application avancée au 01.07.2024 impact sur les articles R2152-7 et R3124-4 

- Décret n° 2022-767 du 2/05/2022 portant sur diverses modifications du code de la commande publique / loi climat 

- Art 2 du décret n° 2022-1299 du 7 octobre 2022 relatif à la généralisation de la facturation électronique dans les transactions entre assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée et à la 
transmission des données de transaction : ajout d’une sous-section : contrôles et transmission des factures et des données relatives à la facturation et au paiement - articles R2192-
4 – R2392-4 – R3133-4  Date d’entrée en application : 01.07.2024 

- Décret no 2024-134 du 21 février 2024 – biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées  application pour le  01.07.2024 

 

 

CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION 
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Livre Ier : CONTRATS DE LA COMMANDE PUBLIQUE  
Livre II : ACTEURS DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Livre III : CONTRATS MIXTES  
Livre IV : DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER  

 
Deuxième partie : MARCHÉS PUBLICS 

Livre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
Livre II : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHÉS DE PARTENARIAT art. L. 2200-1 
Livre III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ art. L. 2300-1 
Livre IV : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHÉS PUBLICS LIÉS À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE ET À LA 
MAÎTRISE D’ŒUVRE PRIVÉE 
Livre VI : DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 
Livre V : AUTRES MARCHÉS 
Livre VII : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES (ajout loi ASAP 7.12.2020)  

Troisième partie : CONCESSIONS 
Livre Préliminaire : CONTRATS DE CONCESSION MIXTES  
Livre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRAES  
Livre II : AUTRES CONTRATS DE CONCESSION  
Livre III : DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 
Livre IV : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES (ajout loi ASAP 7.12.2020) 
 

Partie réglementaire 

Première partie : DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION 
 

Deuxième partie : MARCHÉS PUBLICS 
Livre Préliminaire : MARCHÉS PUBLICS MIXTES 
Livre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
Livre II : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHÉS DE PARTENARIAT  
Livre III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ art. R. 2300-1 
Livre IV : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHÉS PUBLICS LIÉS À LA MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE ET À LA 
MAITRISE D’ŒUVRE 
Livre V : AUTRES MARCHÉS PUBLICS 
Livre VI : DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 

 

Troisième partie : CONTRATS DE CONCESSION 
Livre Préliminaire : CONTRATS DE CONCESSION MIXTES 
Livre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Livre II : AUTRES CONTRATS DE CONCESSION  
Livre III : DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 
 

+ les 22 fiches annexes (avis et arrêtés) 
 

 
Ajout au 1er janvier 2020 : les conseils nationaux des ordres des professions de santé sont 
soumis à présent à certaines règles du code de la commande publique – décret n°2019-1529 
du 30.12.2019  
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PARTIE LEGISLATIVE 

Titre Préliminaire art. L. 1 à L. 6 

Article L1  

Les acheteurs et les autorités concédantes choisissent librement, pour répondre à leurs besoins, d’utiliser leurs propres moyens ou 
d’avoir recours à un contrat de la commande publique.  
  

Article L2 ajout loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République appelé loi séparatisme 

Sont des contrats de la commande publique les contrats conclus à titre onéreux par un acheteur ou une autorité concédante, pour 
répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, avec un ou plusieurs opérateurs économiques. 
  

Les contrats de la commande publique sont les marchés publics et les concessions définis au livre Ier de la première partie, quelle que 
soit leur dénomination. Ils sont régis par le présent code et, le cas échéant, par des dispositions particulières.  
Loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République  
« […] Art.1 - II Lorsqu'un contrat de la commande publique, au sens de l'article L. 2 du code de la commande publique, a pour objet, en tout ou partie, 
l'exécution d'un service public, son titulaire est tenu d'assurer l'égalité des usagers devant le service public et de veiller au respect des principes de 
laïcité et de neutralité du service public. Il prend les mesures nécessaires à cet effet et, en particulier, il veille à ce que ses salariés ou les personnes sur 
lesquelles il exerce une autorité hiérarchique ou un pouvoir de direction, lorsqu'ils participent à l'exécution du service public, s'abstiennent notamment 
de manifester leurs opinions politiques ou religieuses, traitent de façon égale toutes les personnes et respectent leur liberté de conscience et leur 
dignité. 
Le titulaire du contrat veille également à ce que toute autre personne à laquelle il confie pour partie l'exécution du service public s'assure du respect de 
ces obligations. Il est tenu de communiquer à l'acheteur chacun des contrats de sous-traitance ou de sous-concession ayant pour effet de faire 
participer le sous-traitant ou le sous-concessionnaire à l'exécution de la mission de service public. 
Les clauses du contrat rappellent ces obligations et précisent les modalités de contrôle et de sanction du cocontractant lorsque celui-ci n'a pas pris les 
mesures adaptées pour les mettre en œuvre et faire cesser les manquements constatés. 
III. - Le dernier alinéa du II s'applique aux contrats de la commande publique pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de publicité est 
envoyé à la publication à compter de la publication de la présente loi. 
Les contrats pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est en cours à la date de publication de la présente loi et les contrats en cours à 
cette même date sont modifiés, en tant que de besoin, pour se conformer aux obligations mentionnées au dernier alinéa du II dans un délai d'un an à 
compter de cette date ; toutefois, cette obligation de mise en conformité ne s'applique pas à ceux de ces contrats dont le terme intervient au cours des 
dix-huit mois suivant la publication de la présente loi.[…]  
Nota : date butoir : 24 août 2022 
  

Article L3  

Les acheteurs et les autorités concédantes respectent le principe d’égalité de traitement des candidats à l’attribution d’un contrat de la 
commande publique. Ils mettent en œuvre les principes de liberté d’accès et de transparence des procédures, dans les conditions 
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définies dans le présent code. 
  

Ces principes permettent d’assurer l’efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics.  
 

Article L3-1 – nouvel article- art.35-Loi n°2021-1104 du 22.08.2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 

effets  

La commande publique participe à l'atteinte des objectifs de développement durable, dans leurs dimensions économique, sociale et 
environnementale, dans les conditions définies par le présent code. 
 

Loi n°2021-1031 du 4 août 2021 de programmation relative au développement solidaire et à la lutte contre les inégalités mondiales 
Article 17 
« 5. […] Elle favorise, dans les pays partenaires et auprès des autres bailleurs de fonds, l'insertion de critères de responsabilité sociale et 
environnementale dans les marchés publics ainsi que, le cas échéant, leur renforcement pour les marchés publics qui en sont déjà dotés. » 
  

Article L4  

Les contrats de la commande publique ne peuvent être attribués à des opérateurs économiques ayant fait l’objet des mesures 
d’exclusion définies par le présent code.  
  

Article L5  

Ces contrats sont conclus pour une durée limitée.  
  

Article L6  

S’ils sont conclus par des personnes morales de droit public, les contrats relevant du présent code sont des contrats adminis tratifs, 
sous réserve de ceux mentionnés au livre V de la deuxième partie et au livre II de la troisième partie. Les contrats mentionnés dans 
ces livres, conclus par des personnes morales de droit public, peuvent être des contrats administratifs en raison de leur objet ou de 
leurs clauses. 
  

A ce titre : 
1° L’autorité contractante exerce un pouvoir de contrôle sur l’exécution du contrat, selon les modalités fixées par le présen t code, des 
dispositions particulières ou le contrat ; 
  

2° Les contrats qui ont pour objet l’exécution d’un service public respectent le principe de continuité du service public ; 
  

3° Lorsque survient un évènement extérieur aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement l'équilibre du contrat, le 
cocontractant, qui en poursuit l'exécution, a droit à une indemnité ;* 
 

4° L’autorité contractante peut modifier unilatéralement le contrat dans les conditions prévues par le présent code, sans en bou leverser 
l’équilibre. Le cocontractant a droit à une indemnisation, sous réserve des stipulations du contrat ; 
  

5° L’autorité contractante peut résilier unilatéralement le contrat dans les conditions prévues par le présent code. Lorsque la résiliation 
intervient pour un motif d’intérêt général, le cocontractant a droit à une indemnisation, sous réserve des stipulations du contrat.  
 

*Circulaire n°6338/SG du 30 mars 2022 relative à l’exécution des contrats de la commande publique dans le contexte actuel de hausse des 
prix de certaines matières premières – complétée par l’avis du Conseil d’État n° 405540 15.9.2022 relatif aux possibilités de modification du 
prix ou des tarifs des contrats de la commande publique et aux conditions d’application de la théorie de l’imprévision : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/execution-
marches/avisCE-numero405540.pdf?v=1663844107 
 

Le Premier Ministre  
N° 6338/SG – Paris, le 30 mars 2022 à 
Mesdames et Messieurs les ministres, Mesdames et Messieurs les ministres délégués, Mesdames et Messieurs les secrétaires d'État, Mesdames et 
Messieurs les secrétaires généraux, Mesdames et messieurs les préfets 
 

Objet : Circulaire relative à l'exécution des contrats de la commande publique dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines 
matières premières. 

Référence n° 6338/SG  

Date de signature 27 mars 2022 

Emetteur PRM - Premier ministre 

Objet 
Conditions d'exécution et de modification des contrats de la commande publique dans le contexte de hausse des prix 
de certaines matières premières 

Commande 

La présente circulaire présente aux préfets les recommandations en matière d'exécution des contrats de la commande 
publique : circonstances dans lesquelles ils peuvent être modifiés en raison de la hausse des prix actuelle ; application 
de la théorie de l'imprévision aux contrats administratifs avec versement d'une éventuelle indemnité au cocontractant 
de la personne publique ; gel des pénalités contractuelles dans l'exécution des contrats de la commande publique ; 
insertion d'une clause de révision des prix dans tous les contrats à venir ; traitement de difficultés analogues dans les 
contrats de droit privé. 

Action(s) à réaliser 
Sensibiliser les collectivités locales et leurs établissements publics aux règles relatives l'exécution des contrats de la 
commande publique présentées dans la circulaire 

Echéance Effet immédiat 

Contact utile La direction des affaires juridiques des ministères économiques et financiers 

Nombre de pages et 
annexes 

4 pages 

 

L'instabilité et l'envolée sans précédent des prix de certaines matières premières, tout particulièrement du gaz et du pétrole, constituent une 
circonstance exceptionnelle.de nature à affecter gravement, dans plusieurs secteurs d'activité, les conditions d'exécution des contrats, voire leur 
équilibre économique, et à mettre en danger la pérennité de nombreuses entreprises ainsi que l'emploi de leurs salariés, et par voie de conséquence la 
continuité même des services publics. 
 

C'est pourquoi, dans le cadre de la passation et l'exécution des contrats de la commande publique (marchés publics comme contrats de concession), je 
vous demande de veiller à ce que vos services respectent les consignes ci-dessous et d'inviter les opérateurs de l'État placés sous votre tutelle à suivre 
les mêmes recommandations. 
 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/execution-marches/avisCE-numero405540.pdf?v=1663844107
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/execution-marches/avisCE-numero405540.pdf?v=1663844107


20 

 

Je demande aussi aux préfets de sensibiliser les collectivités locales et leurs établissements publics à l'importance des principes et règles énoncés ci-
après. 
 

1. La modification des contrats de la commande publique en cours, lorsqu'elle est nécessaire à la poursuite de leur exécution 
La pénurie des matières premières et la hausse des prix des approvisionnements sont susceptibles d'avoir des conséquences sur les conditions 
techniques d'exécution des contrats. Elles peuvent notamment rendre nécessaire une modification de leurs spécifications, par exemple en substituant 
un matériau à celui initialement prévu et devenu introuvable ou trop cher, en modifiant les quantités ou le périmètre des prestations à fournir, ou en 
aménageant les conditions et délais de réalisation des prestations pour pallier les difficultés provoquées par cette situation. 
 

Dans ces hypothèses, il est possible de recourir aux différents cas de modification des contrats en cours d'exécution prévus par le code de la 
commande publique, notamment par ses articles R. 2194-5 et R. 3135-5 qui, dès lors que ces modifications sont rendues nécessaires par des 
circonstances qu'une autorité contractante diligente ne pouvait pas prévoir lorsque le contrat a été passé, autorisent des modifications du contrat : 
- pouvant atteindre, à chaque modification rendue nécessaire, 50 % du montant initial pour les contrats de la commande publique conclus par des 

pouvoirs adjudicateurs ; 
- et sans plafond pour les contrats de la commande publique conclus par des entités adjudicatrices intervenant dans les secteurs de l'eau, de 

l'énergie, des transports et des services postaux. 
 

En revanche, l'acheteur ne doit pas utiliser ces dispositions pour modifier par voie d'avenant les clauses fixant le prix lorsque cette modification du prix 
n'est pas liée à une modification du périmètre, des spécifications ou des conditions d'exécution du contrat. 
 

2. L'application de la théorie de l'imprévision aux contrats administratifs 
La théorie de l'imprévision, codifiée au 3° de l'article L.6 du code de la commande publique, prévoit, en cas de survenance d'un « événement extérieur 
aux parties, imprévisibles et bouleversant temporairement l'équilibre du contrat », que le cocontractant qui en poursuit l'exécution a droit à une 
indemnité. Cette indemnité a pour objet de compenser une partie des charges supplémentaires, généralement qualifiées d'« extracontractue/les », 
parce que non prévues lors de la conclusion du contrat, qui entraînent le bouleversement de son équilibre. 
 

En principe, il n'y a pas lieu de recourir à la théorie de l'imprévision lorsque le marché comporte un mécanisme de révision de prix en fonction de la 
conjoncture économique. Toutefois, le droit du titulaire à indemnité peut être reconnu lorsque, même après application des clauses contractuelles, 
l'économie du contrat est bouleversée. 
 

Si la hausse exceptionnelle du prix du gaz et du pétrole constatée depuis le dernier trimestre 2021, dont l'ampleur est accentuée par la crise en Ukraine, 
est sans conteste imprévisible et extérieure aux parties, tout comme la flambée du prix de certaines matières premières, la condition tenant au 
bouleversement de l'économie des marchés doit en revanche être analysée au cas par cas en tenant compte des spécificités du secteur économique et 
des justifications apportées par l'entreprise. 
 

L'imprévision n'est admise que si « l'économie du contrat se trouve absolument bouleversée » 
(CE, 30 mars 1916, Compagnie générale d'éclairage de Bordeaux, n° 59928). Ce bouleversement doit entraîner dans le cadre de l'exécution du contrat 
un déficit réellement important et non un simple manque à gagner. 
 

Il convient donc de procéder à la détermination des charges extracontractuelles qui pèsent sur le contrat du fait de l'augmentation exceptionnelle des 
prix, qu'il s'agisse de celui de l'énergie ou de celui de certaines matières premières à l'exclusion des autres causes ayant pu occasionner des pertes à 
l'entreprise. Ces charges sont appréciées par rapport à l'exécution du marché au coût estimé initialement pour des conditions économiques normales. 
Elles doivent être déterminées au cas par cas au vu de justifications comptables. Le titulaire doit donc être en mesure de justifier, d'une part, son prix de 
revient et sa marge bénéficiaire au moment où il a remis son offre et, d'autre part, ses débours au cours de l'exécution du marché. 
Le cas échéant, il conviendra de tenir compte de la différence entre l'évolution réelle des coûts et celle résultant de l'application de la formule de 
révision. 
 

Si la jurisprudence ne fixe pas de seuil unique au-delà duquel elle reconnaît un tel bouleversement, cette condition n'est, en principe, considérée 
comme remplie que lorsque les charges extracontractuelles ont atteint environ un quinzième du montant initial HT du marché ou de la tranche. À titre 
d'exemple, une augmentation supérieure à 7 % du coût d'exécution des prestations, en raison de la hausse forte et imprévisible du prix du carburant en 
2000, a été considérée comme bouleversant l'équilibre financier du contrat (CAA Marseille, 17 janvier 2008, Société Altagna, n° 05MA00492) alors 
qu'une augmentation de l'ordre de 3 % a été jugée comme n'ayant pas bouleversé l'équilibre d'un contrat (CE 30 novembre 1990, Société Coignet 
entreprise, n° 53636). 
 

Lorsque l'état d'imprévision est caractérisé, le montant de l'indemnité doit être déterminé au cas par cas. La perte effective subie par l'entreprise étant la 
conséquence d'événements extérieurs aux parties, elle ne peut pas être supportée par l'administration seule. Si la jurisprudence a, en moyenne, fixé la 
part d'aléa laissée à la charge du titulaire à 10 % du montant du déficit résultant des charges extracontractuelles, ce taux est néanmoins susceptible de 
varier entre 5 % et 25 % en fonction des circonstances et notamment des éventuelles diligences mises en œuvre par l'entreprise pour se couvrir 
raisonnablement contre les risques inhérents à toute activité économique. Dans l'appréciation de ces diligences, il convient bien sûr de prendre en 
compte les différences de situation des entreprises : les PME, les TPE et les artisans n'ont pas les mêmes moyens que les grandes entreprises et les 
grands groupes pour anticiper et couvrir les aléas extraordinaires susceptibles d'affecter leurs approvisionnements. 
 

Si le montant des charges extracontractuelles doit être évalué sur l'ensemble du contrat, et donc à la fin de l'exécution de celui-ci, cette indemnité doit, 
au moins pour partie, être versée de façon aussi proche que possible du moment où le bouleversement temporaire de l'économie du contrat en affecte 
l'exécution. Dès lors, si le bouleversement temporaire du contrat est d'une ampleur telle qu'il est évident qu'une indemnité devra en tout état de cause 
être attribuée en fin d'exécution du marché ou que la poursuite même de l'activité de l'entreprise est menacée par les difficultés de trésorerie et les 
pertes subies, les acheteurs accorderont aux titulaires qui en font la demande des indemnités provisionnelles, mandatées avec chaque règlement, à 
valoir sur l'indemnité globale d'imprévision dont le montant définitif ne pourra être déterminé qu'ultérieurement. Le montant de ces versements 
provisionnels, destiné à permettre à l'entreprise de faire face aux charges exceptionnelles qu'elle subit momentanément, sera fixé en tenant compte des 
données de chaque espèce et notamment de la situation du titulaire. 
 

L'indemnisation d'imprévision ne peut pas, en principe, être formalisée dans un avenant au contrat puisqu'elle n'a pas pour vocation d'en modifier les 
stipulations mais seulement de compenser temporairement des charges extracontractuelles. Elle sera dès lors formalisée par une convention liée au 
contrat, applicable pendant la situation d'imprévision et qui pourra comprendre une clause de rendez-vous à l'issue du contrat de manière à fixer le 
montant définitif de l'indemnité. 
 

3. Le gel des pénalités contractuelles dans l'exécution des contrats de la commande publique 
L'augmentation des prix ne conduit pas, en elle-même, à une situation de force majeure permettant au titulaire de se soustraire à ses obligations 
contractuelles. L'idée d'une « force majeure financière » serait d'ailleurs incompatible avec la théorie de l'imprévision, conçue précisément pour assurer 
la continuité du service public en assurant le titulaire que les conséquences du bouleversement de l'économie du contrat seront, pour l'essentiel, prises 
en charge par l'administration. 
 

Néanmoins, à l'instar des mesures prévues par l'ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 dans le cadre de la crise sanitaire fiée au covid-19, je 
souhaite que l'exécution des clauses des contrats prévoyant des pénalités de retard ou l'exécution des prestations aux frais et risques du titulaire soient 
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suspendue tant que celui-ci est dans l'impossibilité de s'approvisionner dans des conditions normales. 
 

4. L'insertion d'une clause de révision des prix dans tous les contrats de la commande publique à venir 
Enfin, je vous demande de vous assurer que les marchés conclus par vos services respectent les dispositions des articles R.2112-13 et R.2112-14 du 
code de la commande publique qui prohibent le recours au prix ferme lorsque les parties sont exposées à des aléas majeurs du fait de l'évolution 
raisonnablement prévisible des conditions économiques pendant la durée d'exécution des prestations et imposent que les marchés d'une durée 
d'exécution de plus de trois mois qui nécessitent pour leur réalisation le recours à une part importante de fournitures, notamment de matières 
premières, dont le prix est directement affecté par les fluctuations des cours mondiaux, comportent une clause de révision de prix incluant au moins une 
référence aux indices officiels de fixation de ces cours. Le non-respect de ces obligations est susceptible d'engager la responsabilité de l'acheteur. 
 

En outre, afin de ne pas pénaliser les entreprises, les formules de révision de prix ne contiendront pas de terme fixe et les contrats ne contiendront ni 
clause butoir, ni clause de sauvegarde. 
 

5. Le traitement de difficultés analogues dans les contrats de droit privé 
Si des entreprises venaient à signaler à vos services les mêmes difficultés dans l'exécution de leurs contrats de droit privé, l'article 1195 du Code civil 
prévoit, pour ces contrats conclus depuis le 1er octobre 2016, une obligation de principe, analogue à la théorie de l'imprévision, de tirer les 
conséquences du bouleversement de l'équilibre économique du contrat par une renégociation du contrat entre les parties ou par une modification ou 
une résiliation par le juge. 
 

Cette disposition du code civil n'étant pas d'ordre public, elle peut avoir été contractuellement aménagée ou écartée. Toutefois, compte tenu des 
circonstances exceptionnelles actuelles, les parties peuvent convenir de neutraliser une telle clause limitative dans une logique de répartition des aléas 
économiques.                                                                                                                                                                                                                                                                   
Jean CASTEX 

PREMIÈRE PARTIE : DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION  

Livre Ier : CONTRATS DE LA COMMANDE PUBLIQUE art. L. 1100-1 
 Article L1100-1  

Ne sont pas soumis au présent code, outre les contrats de travail, les contrats ou conventions ayant pour objet : 
  

1° Des transferts de compétences ou de responsabilités entre acheteurs ou entre autorités concédantes en vue de l’exercice de 
missions d’intérêt général sans rémunération de prestations contractuelles ; 
  

2° Les subventions définies à l’article 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
  

3° L’occupation domaniale.  

Titre Ier : MARCHÉS PUBLICS art. L. 1110-1 

Article L1110-1  

Les marchés, marchés de partenariat et marchés de défense ou de sécurité définis au présent titre sont des marchés publics soumis 
aux dispositions de la deuxième partie.  

Chapitre Ier : Marchés art. L. 1111-1 à L. 1111-5 

Section 1 : Définition  

Article L1111-1  

Un marché est un contrat conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au présent code avec un ou plusieurs opérateurs économiques, 
pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, en contrepartie d’un prix ou de tout équivalent.  

Section 2 : Objet  

Article L1111-2  

Un marché de travaux a pour objet : 
  

1° Soit l’exécution, soit la conception et l’exécution de travaux dont la liste figure dans un avis annexé au présent code* ; 
 

*ANNEXE 1 – Code de la Commande Publique  
  Avis relatif à la liste des activités qui sont des travaux en droit de la commande publique (1)                                           NOR: ECOM1831820V 
 - La liste des travaux mentionnés au 1° de l’article L. 1111-2 et au 1° de l’article L. 1121-2 du code de la commande publique est fixée comme suit :  

NACE Rév. 1 (2) 
Code CPV 

(3) 
section f construction 

Classe Description Observations 

45,11 
Démolition et 
terrassements 

Cette classe comprend :  
- la démolition d’immeubles et d’autres constructions ;  
- le déblayage des chantiers ;  
- les travaux de terrassement : creusement, comblement, nivellement de chantiers de 
construction, ouverture de tranchées, dérochement, destruction à l’explosif, … ;  
- la préparation de sites pour l’exploitation minière :  
- l’enlèvement de déblais et autres travaux d’aménagement et de préparation des 
terrains et des sites miniers ;  
- le drainage des chantiers de construction ;  
- le drainage des terrains agricoles et sylvicoles. 

45110000 

45,12 
Forages et 
sondages 

Cette classe comprend :  
- les sondages d’essai, les forages d’essai et les carottages pour la construction ainsi 
que pour les études géophysiques, géologiques et similaires. 

45120000 
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45,21 

Construction 
d’ouvrages de 
bâtiment ou de 

génie civil 

Cette classe comprend :  
- la construction de bâtiments de tous types ;  
- la construction d’ouvrages de génie civil - ponts (y compris ceux destinés à supporter 
des routes surélevées), viaducs, tunnels et passages souterrains ;  
- conduites de transport, lignes de communication et de transport d’énergie électrique à 
longue distance ;  
- conduites de transport, lignes de communication et de transport d’énergie électrique 
pour réseaux urbains ;  
- travaux annexes d’aménagement urbain ;  
- l’assemblage et la construction d’ouvrages préfabriqués sur les chantiers. 

45210000 
(sauf : 

45213316) 
 

45220000 
 

45231000 
 

45232000 

45,22 
Réalisation de 

charpentes et de 
couvertures 

Cette classe comprend :  
- le montage de charpentes ;  
- la pose de couvertures ;  
- les travaux d’étanchéification. 

45261000 

45,23 

Construction  
d’autoroutes, de 

routes, 
d’aérodromes et 

d’installations 
sportives 

Cette classe comprend :  
- la construction d’autoroutes, de routes, de chaussées et d’autres voies pour véhicules 
et piétons ;  
- la construction de voies ferrées ;  
- la construction de pistes d’atterrissage ;  
- la construction d’équipements (autres que les bâtiments) pour stades, piscines, 
gymnases, courts de tennis, parcours de golf et autres installations sportives ;  
- le marquage à la peinture des chaussées et des aires ou des parcs de stationnement. 

45212212 
et DA03 

45230000  
(sauf : 

45231000 – 
4523200 -  
45234115) 

45,24 
Travaux 

maritimes et 
fluviaux 

Cette classe comprend la construction de :  
- voies navigables, ports, ouvrages fluviaux, ports de plaisance marinas), écluses, etc. ;  
- barrages et digues ;  
- le dragage ;  
- les travaux sous-marins. 

45240000 

45,25 
Autres travaux   
de construction 

Cette classe comprend :  
- les activités de construction spécialisées qui concernent un aspect commun à 
différents ouvrages et requièrent des compétences ou du matériel spécialisés ; 
- la réalisation de fondations, y compris le battage de pieux ;  
- le forage et la construction de puits d’eau, le fonçage de puits ;  
- le montage d’éléments de structures métalliques non fabriqués par l’unité qui exécute 
les travaux ;  
- le cintrage d’ossatures métalliques ;  
- la maçonnerie et le pavage ;  
- le montage et démontage d’échafaudages et de plates-formes de travail propres ou 
loués ;  
- la construction de cheminées et de fours industriels. 

45250000 
  

45262000 

45,31 
Travaux  

d’installation  
électrique 

Cette classe comprend l’installation dans des bâtiments ou d’autres projets de 
construction des éléments suivants :  
- câbles et appareils électriques ;  
- systèmes de télécommunication ;  
- installations de chauffage électriques ;  
- antennes d’immeubles ;  
- systèmes d’alarme incendie ;  
- systèmes d’alarme contre les effractions ;  
- ascenseurs et escaliers mécaniques ;  
- paratonnerres, etc. 

45213316 
  

45310000 
  

(sauf : 
45316000) 

45,32 
Travaux 

d’isolation 

Cette classe comprend :  
- la mise en œuvre dans des bâtiments ou d’autres projets de construction de matériaux 
d’isolation thermique, acoustique et antivibratile. 

45320000 

45,33 Plomberie 

Cette classe comprend l’installation dans des bâtiments ou d’autres projets de 
construction des éléments suivants :  
- plomberie et appareils sanitaires ;  
- appareils à gaz ;  
- équipements et conduites de chauffage, de ventilation, de réfrigération ou de 
climatisation ;  
- installation d’extinction automatique d’incendie. 

45330000 

45,34 
Autres travaux   
d’installation 

Cette classe comprend :  
- l’installation de systèmes d’éclairage et de signalisation pour chaussées, voies ferrées, 
aéroports et installations portuaires ;  
- l’installation dans des bâtiments ou d’autres projets de construction d’installations et 
d’appareils non classés ailleurs. 

45234115 
  

45316000 
  

45340000 

45,41 Plâtrerie 
Cette classe comprend :  
- la mise en œuvre dans des bâtiments ou d’autres projets de construction de plâtre ou 
de stuc pour enduits intérieurs et extérieurs, y compris les matériaux de lattage associés 

45410000 

45,42 Menuiserie 

Cette classe comprend :  
- l’installation de portes, de fenêtres, de dormants de portes et de fenêtres, de cuisines 
équipées, d’escaliers, d’équipements pour magasins et d’équipements similaires, en 
bois ou en d’autres matériaux, non fabriqués par l’unité qui exécute les travaux ;  
- les aménagements intérieurs tels que plafonds, revêtements muraux en bois, cloisons 
mobiles, etc. 

45420000 

45,43 
Revêtement   

des sols et des 
murs 

Cette classe comprend la pose dans des bâtiments ou d’autres projets de construction 
des éléments suivants :  
- revêtements muraux ou carrelages en céramique, en béton ou en pierre de taille ;  

45430000 
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- parquets et autres revêtements de sols en bois, moquettes et revêtements de sols en 
linoléum :  
- y compris en caoutchouc ou en matières plastiques ;  
- revêtements de sols et de murs en granito, en marbre, en granit ou en ardoise ;  
- papiers peints. 

45,44 
Peinture et 

vitrerie 

Cette classe comprend :  
- la peinture intérieure et extérieure des bâtiments ;  
- la teinture des ouvrages de génie civil ;  
- la pose de vitres, de miroirs, etc. 

45440000 

45,45 
Autres travaux   

de finition 

Cette classe comprend :  
- l’installation de piscines privées ;  
- le nettoyage à la vapeur, le sablage et les activités analogues appliquées aux parties 
extérieures des bâtiments ;  
- les autres travaux d’achèvement et de finition des bâtiments non classés ailleurs. 

45212212 
et DA04 

  
45450000 

45,50 

Location avec 
opérateur de 
matériel de 
construction 

 

45500000 

En cas d’interprétation différente entre le CPV et la NACE, la nomenclature CPV est applicable.  
II. - Cet avis est applicable sur l’ensemble du territoire de la République française.  
Il constitue l’annexe n° 1 du code de la commande publique et se substitue à compter du 1er avril 2019 à l’avis relatif à la liste des activités qui sont des 
travaux en droit de la commande publique publié au Journal officiel de la République française le 27 mars 2016 (NOR : EINM1608130V).  
  

(1) Cet avis est pris conformément à :  
- la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession ; 
- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE ; 
  

- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les 
secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE.  
  

(2) Règlement (CEE) n° 3037/90 du Conseil du 9 octobre 1990 relative à la nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté 
européenne (JO L. 293 du 24 octobre 1990, p.1).  
  

(3) Règlement (CE) n° 2195/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) et les directives 
2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui concerne la 
révision du CPV, modifié par le règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 (JOUE n° L 74 du 15 mars 2008, p. 1).  
  

2° Soit la réalisation, soit la conception et la réalisation, par quelque moyen que ce soit, d’un ouvrage répondant aux exigences fixées 
par l’acheteur qui exerce une influence déterminante sur sa nature ou sa conception. 
  

Un ouvrage est le résultat d’un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à remplir par lui-même une fonction 
économique ou technique.  
  

Article L1111-3  

Un marché de fournitures a pour objet l’achat, la prise en crédit-bail, la location ou la location-vente de produits. 
  

Il peut comprendre, à titre accessoire, des travaux de pose et d’installation.  
  

Article L1111-4  

Un marché de services a pour objet la réalisation de prestations de services.  
  

Article L1111-5  

Lorsqu’un marché porte sur des travaux et sur des fournitures ou des services, il est un marché de travaux si son objet princ ipal est de 
réaliser des travaux. 
  

Lorsqu’un marché a pour objet des services et des fournitures, il est un marché de services si la valeur de ceux-ci dépasse celle des 
fournitures achetées.  

Chapitre II : Marchés de partenariat art. L. 1112-1 

Article L1112-1  

Un marché de partenariat est un marché public qui a pour objet de confier à un opérateur économique ou à un groupement 
d’opérateurs économiques une mission globale ayant pour objet la construction, la transformation, la rénovation, le démantèlement ou 
la destruction d’ouvrages, d’équipements ou de biens immatériels nécessaires au service public ou à l’exercice d’une mission d’intérêt 
général et tout ou partie de leur financement. Le titulaire du marché de partenariat assure la maîtrise d’ouvrage de l’opération à 
réaliser. 
  

Cette mission globale peut en outre comprendre : 
  

1° Tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens immatériels ; 
  

2° L’aménagement, l’entretien, la maintenance, la gestion ou l’exploitation d’ouvrages, d’équipements ou de biens immatériels  ou une 
combinaison de ces éléments ; 
  

3° La gestion d’une mission de service public ou des prestations de services concourant à l’exercice, par la personne publique, de la 
mission de service public dont elle est chargée.  

Chapitre III : Marchés de défense ou de sécurité art. L. 1113-1 

Article L1113-1  

Un marché de défense ou de sécurité est un marché conclu par l’Etat ou l’un de ses établissements publics et ayant pour objet : 
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1° La fourniture d’équipements, y compris leurs pièces détachées, composants ou sous-assemblages, qui sont destinés à être utilisés 
comme armes, munitions ou matériel de guerre, qu’ils aient été spécifiquement conçus à des fins militaires ou qu’ils aient été 
initialement conçus pour une utilisation civile puis adaptés à des fins militaires ; 
  

2° La fourniture d’équipements destinés à la sécurité, y compris leurs pièces détachées, composants ou sous-assemblages, et qui font 
intervenir, nécessitent ou comportent des supports ou informations protégés ou classifiés dans l’intérêt de la sécurité nationale ; 
  

3° Des travaux, fournitures et services directement liés à un équipement mentionné au 1° ou au 2°, y compris la fourniture d’outillages, 
de moyens d’essais ou de soutien spécifique, pour tout ou partie du cycle de vie de l’équipement. Pour l’application du présent alinéa, 
le cycle de vie de l’équipement est l’ensemble des états successifs qu’il peut connaître, notamment la recherche et développement, le 
développement industriel, la production, la réparation, la modernisation, la modification, l’entretien, la logistique, la formation, les 
essais, le retrait, le démantèlement et l’élimination ; 
  

4° Des travaux et services ayant des fins spécifiquement militaires ou des travaux et services destinés à la sécurité et qui font 
intervenir, nécessitent ou comportent des supports ou informations protégés ou classifiés dans l’intérêt de la sécurité nationale. 
  

Les principes énoncés à l’article L. 3, lorsqu’ils s’appliquent à des marchés de défense ou de sécurité, ont également pour objectif 
d’assurer le renforcement de la base industrielle et technologique de défense européenne.  

Titre II : CONTRATS DE CONCESSION art. L. 1120-1 

Article L1120-1  

Les contrats de concession de travaux ou de services et les contrats de concession de défense ou de sécurité définis au présent titre 
sont soumis aux dispositions de la troisième partie.  

Chapitre Ier : Contrat de concession art. L. 1121-1 à L. 1121-4 

Section 1 : Définition  

Article L1121-1  

Un contrat de concession est un contrat par lequel une ou plusieurs autorités concédantes soumises au présent code confient 
l’exécution de travaux ou la gestion d’un service à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui est transféré un risque lié à 
l’exploitation de l’ouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit d’exploiter l’ouvrage ou le service qui fait l’objet  du contrat, soit de 
ce droit assorti d’un prix. 
  

La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du marché, de sorte que toute perte 
potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement théorique ou négligeable. Le concessionnaire assume le risque 
d’exploitation lorsque, dans des conditions d’exploitation normales, il n’est pas assuré d’amortir les investissements ou les  coûts, liés à 
l’exploitation de l’ouvrage ou du service, qu’il a supportés.  

Section 2 : Objet  

Article L1121-2  

Un contrat de concession de travaux a pour objet : 
  

1° Soit l’exécution, soit la conception et l’exécution de travaux dont la liste figure dans un avis annexé au présent code* ; 
 

*ANNEXE 1 – Code de la Commande Publique  

  Avis relatif à la liste des activités qui sont des travaux en droit de la commande publique (1)                NOR: ECOM1831820V 

 - La liste des travaux mentionnés au 1° de l’article L. 1111-2 et au 1° de l’article L. 1121-2 du code de la commande publique est fixée 
comme suit :  

NACE Rév. 1 (2) 

Code CPV (3) section f construction 

Classe Description Observations 

45,11 
Démolition et 
terrassement

s 

Cette classe comprend :  
- la démolition d’immeubles et d’autres constructions ;  
- le déblayage des chantiers ;  
- les travaux de terrassement : creusement, comblement, nivellement de chantiers de 
construction, ouverture de tranchées, dérochement, destruction à l’explosif, … ;  
- la préparation de sites pour l’exploitation minière :  
- l’enlèvement de déblais et autres travaux d’aménagement et de préparation des 
terrains et des sites miniers ;  
- le drainage des chantiers de construction ;  
- le drainage des terrains agricoles et sylvicoles. 

45110000 

45,12 
Forages et 
sondages 

Cette classe comprend :  
- les sondages d’essai, les forages d’essai et les carottages pour la construction ainsi 
que pour les études géophysiques, géologiques et similaires. 

45120000 

45,21 

Construction 
d’ouvrages 
de bâtiment 
ou de génie 

civil 

Cette classe comprend :  
- la construction de bâtiments de tous types ;  
- la construction d’ouvrages de génie civil - ponts (y compris ceux destinés à supporter 
des routes surélevées), viaducs, tunnels et passages souterrains ;  
- conduites de transport, lignes de communication et de transport d’énergie électrique à 
longue distance ;  
- conduites de transport, lignes de communication et de transport d’énergie électrique 
pour réseaux urbains ;  

45210000 
(sauf : 

45213316) 
 

45220000 
 

45231000 
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- travaux annexes d’aménagement urbain ;  
- l’assemblage et la construction d’ouvrages préfabriqués sur les chantiers. 

45232000 

45,22 

Réalisation 
de 

charpentes et 
de 

couvertures 

Cette classe comprend :  
- le montage de charpentes ;  
- la pose de couvertures ;  
- les travaux d’étanchéification. 

45261000 

45,23 

Construction  
d’autoroutes, 

de routes, 
d’aérodromes 

et 
d’installations 

sportives 

Cette classe comprend :  
- la construction d’autoroutes, de routes, de chaussées et d’autres voies pour véhicules 
et piétons ;  
- la construction de voies ferrées ;  
- la construction de pistes d’atterrissage ;  
- la construction d’équipements (autres que les bâtiments) pour stades, piscines, 
gymnases, courts de tennis, parcours de golf et autres installations sportives ;  
- le marquage à la peinture des chaussées et des aires ou des parcs de stationnement. 

45212212 et 
DA03 

45230000  
(sauf : 

45231000 – 
4523200 -  
45234115) 

45,24 
Travaux 

maritimes et 
fluviaux 

Cette classe comprend la construction de :  
- voies navigables, ports, ouvrages fluviaux, ports de plaisance marinas), écluses, etc. ;  
- barrages et digues ;  
- le dragage ;  
- les travaux sous-marins. 

45240000 

45,25 

Autres 
travaux   

de 
construction 

Cette classe comprend :  
- les activités de construction spécialisées qui concernent un aspect commun à différents 
ouvrages et requièrent des compétences ou du matériel spécialisés ; 
- la réalisation de fondations, y compris le battage de pieux ;  
- le forage et la construction de puits d’eau, le fonçage de puits ;  
- le montage d’éléments de structures métalliques non fabriqués par l’unité qui exécute 
les travaux ;  
- le cintrage d’ossatures métalliques ;  
- la maçonnerie et le pavage ;  
- le montage et démontage d’échafaudages et de plates-formes de travail propres ou 
loués ;  
- la construction de cheminées et de fours industriels. 

45250000 
  

45262000 

45,31 
Travaux  

d’installation  
électrique 

Cette classe comprend l’installation dans des bâtiments ou d’autres projets de 
construction des éléments suivants :  
- câbles et appareils électriques ;  
- systèmes de télécommunication ;  
- installations de chauffage électriques ;  
- antennes d’immeubles ;  
- systèmes d’alarme incendie ;  
- systèmes d’alarme contre les effractions ;  
- ascenseurs et escaliers mécaniques ;  
- paratonnerres, etc. 

45213316 
  

45310000 
  

(sauf : 
45316000) 

45,32 
Travaux 

d’isolation 

Cette classe comprend :  
- la mise en œuvre dans des bâtiments ou d’autres projets de construction de matériaux 
d’isolation thermique, acoustique et antivibratile. 

45320000 

45,33 Plomberie 

Cette classe comprend l’installation dans des bâtiments ou d’autres projets de 
construction des éléments suivants :  
- plomberie et appareils sanitaires ;  
- appareils à gaz ;  
- équipements et conduites de chauffage, de ventilation, de réfrigération ou de 
climatisation ;  
- installation d’extinction automatique d’incendie. 

45330000 

45,34 
Autres 
travaux   

d’installation 

Cette classe comprend :  
- l’installation de systèmes d’éclairage et de signalisation pour chaussées, voies ferrées, 
aéroports et installations portuaires ;  
- l’installation dans des bâtiments ou d’autres projets de construction d’installations et 
d’appareils non classés ailleurs. 

45234115 
  

45316000 
  

45340000 

45,41 Plâtrerie 
Cette classe comprend :  
- la mise en œuvre dans des bâtiments ou d’autres projets de construction de plâtre ou 
de stuc pour enduits intérieurs et extérieurs, y compris les matériaux de lattage associés 

45410000 

45,42 Menuiserie 

Cette classe comprend :  
- l’installation de portes, de fenêtres, de dormants de portes et de fenêtres, de cuisines 
équipées, d’escaliers, d’équipements pour magasins et d’équipements similaires, en bois 
ou en d’autres matériaux, non fabriqués par l’unité qui exécute les travaux ;  
- les aménagements intérieurs tels que plafonds, revêtements muraux en bois, cloisons 
mobiles, etc. 

45420000 

45,43 
Revêtement   
des sols et 
des murs 

Cette classe comprend la pose dans des bâtiments ou d’autres projets de construction 
des éléments suivants :  
- revêtements muraux ou carrelages en céramique, en béton ou en pierre de taille ;  
- parquets et autres revêtements de sols en bois, moquettes et revêtements de sols en 
linoléum :  
- y compris en caoutchouc ou en matières plastiques ;  
- revêtements de sols et de murs en granito, en marbre, en granit ou en ardoise ;  
- papiers peints. 

45430000 

45,44 
Peinture et 

vitrerie 
Cette classe comprend :  
- la peinture intérieure et extérieure des bâtiments ;  

45440000 
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- la teinture des ouvrages de génie civil ;  
- la pose de vitres, de miroirs, etc. 

45,45 
Autres 
travaux   

de finition 

Cette classe comprend :  
- l’installation de piscines privées ;  
- le nettoyage à la vapeur, le sablage et les activités analogues appliquées aux parties 
extérieures des bâtiments ;  
- les autres travaux d’achèvement et de finition des bâtiments non classés ailleurs. 

45212212 et 
DA04 

  
45450000 

45,50 

Location avec 
opérateur de 
matériel de 
construction 

 

45500000 

En cas d’interprétation différente entre le CPV et la NACE, la nomenclature CPV est applicable.  
II. - Cet avis est applicable sur l’ensemble du territoire de la République française.  
Il constitue l’annexe n° 1 du code de la commande publique et se substitue à compter du 1er avril 2019 à l’avis relatif à la liste des activités qui sont des 
travaux en droit de la commande publique publié au Journal officiel de la République française le 27 mars 2016 (NOR : EINM1608130V).  
  

(1) Cet avis est pris conformément à :  
- la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession ; 
- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE ; 
  

- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les 
secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE.  
  

(2) Règlement (CEE) n° 3037/90 du Conseil du 9 octobre 1990 relative à la nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté 
européenne (JO L. 293 du 24 octobre 1990, p.1).  
  

(3) Règlement (CE) n° 2195/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) et les directives 
2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui concerne la 
révision du CPV, modifié par le règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 (JOUE n° L 74 du 15 mars 2008, p. 1).  
 

2° Soit la réalisation, soit la conception et la réalisation, par quelque moyen que ce soit, d’un ouvrage répondant aux exigences fixées 
par l’autorité concédante. 
  

Un ouvrage est le résultat d’un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à remplir par lui-même une fonction 
économique ou technique.  
 

Article L1121-3  

Un contrat de concession de services a pour objet la gestion d’un service. Il peut consister à concéder la gestion d’un service public. 
  

Le concessionnaire peut être chargé de construire un ouvrage ou d’acquérir des biens nécessaires au service. 
  

La délégation de service public mentionnée à l’article L. 1411-1 du code général des collectivités territoriales est une concession de 
services ayant pour objet un service public et conclue par une collectivité territoriale, un établissement public local, un de leurs 
groupements, ou plusieurs de ces personnes morales.  
  

Article L1121-4  

Un contrat de concession portant sur des travaux et des services est une concession de travaux si son objet principal est de réaliser 
des travaux.  

Chapitre II : Contrat de concession de défense ou de sécurité art. L. 1122-1 

Article L1122-1  

Un contrat de concession de défense ou de sécurité est un contrat de concession conclu par l’Etat ou ses établissements publics ayant 
pour objet des travaux ou des services mentionnés à l’article L. 1113-1. 
  

Les principes énoncés à l’article L. 3, lorsqu’ils s’appliquent à des concessions de défense ou de sécurité ont également pour objectif 
d’assurer le renforcement de la base industrielle et technologique de défense européenne.  
 
 
 
 

Livre II : ACTEURS DE LA COMMANDE PUBLIQUE  

 Titre Ier : ACHETEURS ET AUTORITES CONCÉDANTES art. L. 1210-1 

Article L1210-1  

Les acheteurs et les autorités concédantes soumis au présent code sont les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices.  

Chapitre Ier : Pouvoirs adjudicateurs art. L. 1211-1 

Article L1211-1  

Les pouvoirs adjudicateurs sont : 
1° Les personnes morales de droit public ; 
  

2° Les personnes morales de droit privé qui ont été créées pour satisfaire spécifiquement des besoins d’intérêt général ayant un 
caractère autre qu’industriel ou commercial, dont : 
  

a) Soit l’activité est financée majoritairement par un pouvoir adjudicateur ;   

b) Soit la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur ;   
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c) Soit l’organe d’administration, de direction ou de surveillance est composé de membres dont plus de la moitié sont désignés par 
un pouvoir adjudicateur ; 

  

3° Les organismes de droit privé dotés de la personnalité juridique constitués par des pouvoirs adjudicateurs en vue de réaliser 
certaines activités en commun.  

Chapitre II : Entités adjudicatrices art. L. 1212-1 à L. 1212-4 

Article L1212-1  

Les entités adjudicatrices sont : 
  

1° Les pouvoirs adjudicateurs qui exercent une des activités d’opérateur de réseaux définies aux articles L. 1212-3 et L. 1212-4 ; 
  

2° Lorsqu’elles ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs, les entreprises publiques qui exercent une des activités d’opérateur de réseaux 
définies aux articles L. 1212-3 et L. 1212-4 ; 
  

3° Lorsqu’ils ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs ou des entreprises publiques, les organismes de droit privé qui bénéficient, en 
vertu d’une disposition légalement prise, de droits spéciaux ou exclusifs ayant pour effet de leur réserver l’exercice de ces  activités et 
d’affecter substantiellement la capacité des autres opérateurs économiques à exercer celle-ci. 
  

Ne sont pas considérés comme des droits spéciaux ou exclusifs les droits d’exclusivité accordés à l’issue d’une procédure permettant 
de garantir la prise en compte de critères objectifs, proportionnels et non discriminatoires.  
  

Article L1212-2  

Sous réserve des dispositions de l’article L. 2192-15, est une entreprise publique au sens du présent code tout organisme doté de la 
personnalité juridique qui exerce des activités de production ou de commercialisation de biens ou de services marchands et sur lequel 
un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs exercent, directement ou indirectement, une influence dominante en raison de la propriété de 
l’entreprise, de la participation financière ou des règles qui la régissent. 
  

L’influence des pouvoirs adjudicateurs est réputée dominante lorsque ceux-ci, directement ou indirectement, détiennent la majorité du 
capital, disposent de la majorité des droits de vote ou peuvent désigner plus de la moitié des membres de l’organe d’administration, de 
direction ou de surveillance.  
  

Article L1212-3  

Sont des activités d’opérateur de réseaux : 
1° La mise à disposition, l’exploitation ou l’alimentation de réseaux fixes destinés à fournir un service au public dans le domaine de la 
production, du transport ou de la distribution : 

a) De gaz ou de chaleur ; 
b) D’électricité ; 
 c) D’eau potable. 

  

L’alimentation de réseaux comprend la production, la vente en gros et la vente de détail. 
  

Sont également considérées comme des activités d’opérateurs de réseaux lorsqu’elles sont liées aux activités mentionnées au présent 
1°, l’évacuation ou le traitement des eaux usées ainsi que les projets de génie hydraulique, d’irrigation ou de drainage, pour autant que 
le volume d’eau utilisé pour l’alimentation en eau potable représente plus de 20 % du volume total d’eau utilisé pour ces pro jets ; 
  

2° Les activités relatives à l’exploitation d’une aire géographique ayant pour objet : 
a) D’extraire du pétrole ou du gaz ; 
b) De prospecter ou d’extraire du charbon ou d’autres combustibles solides ; 

  

3° Les achats ou les activités d’exploitation destinés à l’organisation ou à la mise à la disposition des transporteurs des aéroports, des 
ports maritimes, des ports fluviaux ou d’autres terminaux ; 
  

4° Les activités d’exploitation de réseaux destinés à fournir un service au public dans le domaine du transport par chemin de  fer, 
tramway, trolleybus, autobus, autocar, câble ou tout système automatique, ou les achats destinés à l’organisation ou à la mise à la 
disposition d’un exploitant de ces réseaux. 
  

Le service de transport est regardé comme fourni par un réseau de transport lorsqu’une autorité nationale ou territoriale déf init les 
conditions générales d’organisation du service, notamment en ce qui concerne les itinéraires à suivre, la capacité de transport 
disponible ou la fréquence du service ; 
  

5° Les activités visant à fournir des services postaux mentionnés à l’article L. 1 du code des postes et des communications électroniques 
ou, lorsqu’ils sont fournis par une entité adjudicatrice exerçant par ailleurs de tels services postaux, les services suivants : 

a) Les services de gestion de services courrier ; 
b) Les services d’envois non postaux tels que le publipostage sans adresse.  

  

Article L1212-4  

Ne sont pas des activités d’opérateur de réseaux : 
1° L’alimentation en gaz ou en chaleur des réseaux destinés à fournir un service au public par une entreprise publique ou un 
organisme de droit privé bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs, lorsque sont réunies les deux conditions suivantes : 

a) La production de gaz ou de chaleur par l’entité concernée est le résultat inévitable de l’exercice d’une activité autre que celles 
mentionnées à l’article L. 1212-3 ; 
b) L’alimentation du réseau public ne vise qu’à exploiter à des fins commerciales cette production et ne dépasse pas 20 % du chiffre 
d’affaires de l’entité en prenant en considération la moyenne de l’année en cours et des deux années précédentes ; 

  

2° L’alimentation en électricité des réseaux destinés à fournir un service au public par une entreprise publique ou un organisme de 
droit privé bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs, lorsque sont réunies les deux conditions suivantes : 

a) La production d’électricité par l’entité concernée est rendue nécessaire par une activité autre que celles mentionnées à l’article L. 
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1212-3 ; 
b) La quantité d’électricité utilisée pour l’alimentation du réseau public ne dépasse pas 30 % de la production totale d’énergie de 
l’entité en prenant en considération la moyenne de l’année en cours et des deux années précédentes ; 

  

3° L’alimentation en eau potable des réseaux destinés à fournir un service au public par une entreprise publique ou un organisme de 
droit privé bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs, lorsque sont réunies les deux conditions suivantes : 

a) La production d’eau potable par l’entité concernée est rendue nécessaire par une activité autre que celles mentionnées à l ’article 
L. 1212-3 ; 
b) La quantité d’eau utilisée pour l’alimentation du réseau public ne dépasse pas 30 % de la production totale d’eau potable de 
l’entité en prenant en considération la moyenne de l’année en cours et des deux années précédentes.  

Titre II : OPÉRATEURS ÉCONOMIQUES, CANDIDATS ET SOUMISSIONNAIRES art. L. 1220-1 à L. 

1220-3 

Article L1220-1  

Est un opérateur économique toute personne physique ou morale, publique ou privée, ou tout groupement de personnes doté ou non 
de la personnalité morale, qui offre sur le marché la réalisation de travaux ou d’ouvrages, la fourniture de produits ou la prestation de 
services.  
  

Article L1220-2  

Un candidat est un opérateur économique qui demande à participer ou est invité à participer à une procédure de passation d’un contrat 
de la commande publique.  
  

Article L1220-3  

Un soumissionnaire est un opérateur économique qui présente une offre dans le cadre d’une procédure de passation d’un contrat de la 
commande publique.  

Livre III : CONTRATS MIXTES art. L. 1300-1 

Article L1300-1  

Le choix de conclure un contrat destiné à satisfaire des besoins ne relevant qu’en partie du présent code ou relevant de plusieurs de 
ses parties ne peut avoir pour but de le soustraire aux règles définies par celui-ci. 
  

Ce contrat mixte est soumis aux dispositions du présent livre.  

Titre Ier : CONTRATS RÉPONDANT À DES BESOINS RELEVANT DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE ET À D’AUTRES BESOINS  

Chapitre Ier : Contrats comportant des prestations dissociables art. L. 1311-1 et L. 1311-2 

Article L1311-1  

Lorsqu’un acheteur décide de conclure un contrat unique destiné à satisfaire des besoins, objectivement dissociables, qui, d’une part, 
relèvent du droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat et, 
d’autre part, ne relèvent pas du présent code, ce contrat est soumis à ces livres.  
  

Article L1311-2  

Lorsqu’une autorité concédante décide de conclure un contrat unique destiné à satisfaire des besoins, objectivement dissociab les, qui, 
d’une part, relèvent du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie et, d’autre part, ne relèvent 
pas du présent code, ce contrat est soumis à ce livre. 
  

Lorsque ce contrat a pour objet plusieurs activités dont l’une seulement constitue une activité d’opérateur de réseau, il est soumis aux 
dispositions applicables à son objet principal. Lorsque l’objet principal du contrat ne peut être objectivement déterminé, le  contrat est 
soumis aux dispositions du livre Ier de la troisième partie.  

Chapitre II : Contrats comportant des prestations indissociables art. L. 1312-1 et L. 1312-2 

Article L1312-1  

Lorsqu’un acheteur conclut un contrat unique destiné à satisfaire des besoins, objectivement indissociables, qui, d’une part,  relèvent 
du droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat et, d’autre 
part, ne relèvent pas du présent code, ce contrat est soumis aux dispositions applicables à son objet principal. 
  

Lorsque l’objet principal du contrat ne peut être objectivement déterminé, le contrat est soumis aux dispositions des livres Ier ou II de la 
deuxième partie.  
  

Article L1312-2  

Lorsqu’une autorité concédante conclut un contrat unique destiné à satisfaire des besoins, objectivement indissociables, qui, d’une 
part, relèvent du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie et, d’autre part, qui ne relèvent pas 
du présent code, ce contrat est soumis aux dispositions applicables à son objet principal. 
  

Lorsque l’objet principal du contrat ne peut être objectivement déterminé, le contrat est soumis aux dispositions du livre Ier de la 
troisième partie.  
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Titre II : CONTRATS RÉPONDANT À DES BESOINS D’ACHETEURS ET D’AUTORITÉS 
CONCÉDANTES  

Chapitre Ier : Contrats comportant des prestations dissociables art. L. 1321-1 et L. 1321-2 

Article L1321-1  

Lorsqu’un acheteur décide de conclure un contrat unique alors que ce contrat porte sur des prestations, objectivement dissociables, 
qui relèvent, d’une part, du droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de 
partenariat et, d’autre part, du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie, ce contrat est soumis : 
  

1° Au droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat si la 
valeur estimée hors taxe des prestations qui relèvent de ces livres est supérieure aux seuils européens applicables aux marchés 
publics mentionnés dans l’avis annexé au présent code* ; 
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) – 7.12.2023 

NOR : ECOM2332367V 
I. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 2124-1, L. 2324-1, 

R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, R. 2323-1, R. 2324-1, R. 2383-1 et 
R. 2384-1 du code de la commande publique sont les suivants : 

 

POUVOIRS ADJUDICATEURS  

Fournitures et services :  

a) Autorités publiques centrales sauf dans les cas du c 140 000 € HT 143 000 € HT 

b) Autres pouvoirs adjudicateurs 215 000 € HT 221 000 € HT 

c) Fournitures des autorités publiques centrales dans le domaine de la défense 
pour des produits autres que ceux figurant à l’annexe 4 de l’appendice I de l’offre 
de l’Union européenne au titre de l’Accord sur les marchés publics (2) 

215 000 € HT 221 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 

ENTITÉS ADJUDICATRICES  

Fournitures et services 431 000 € HT 443 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 

MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ  

Fournitures et services 431 000 € HT 443 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 
 

III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 2162-50 
du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1° L’Etat, à l’exception des établissements du service de santé des armées ; 
2° Les établissements publics de l’Etat autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, à l’exception des établissements publics de santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5° L’ordre national de la Légion d’honneur ; 
6° L’union des groupements d’achats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités publiques 
centrales au sens des mêmes articles. 
 

2° Aux dispositions applicables à son objet principal dans le cas contraire.  
 

Article L1321-2  

Lorsqu’une autorité concédante décide de conclure un contrat unique alors que ce contrat porte sur des prestations, objectivement 
dissociables, qui relèvent à la fois du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie et du droit 
commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat, ce contrat est 
soumis aux dispositions de l’article L. 1321-1. 
  

Lorsque ce contrat a pour objet plusieurs activités dont l’une seulement constitue une activité d’opérateur de réseau, il est soumis aux 
dispositions applicables à son objet principal. Lorsque l’objet principal du contrat ne peut être objectivement déterminé, le contrat est 
soumis aux dispositions des livres Ier ou II de la deuxième partie.  

Chapitre II : Contrats comportant des prestations indissociables art. L. 1322-1 et L. 1322-2 

Article L1322-1  

Lorsqu’un acheteur conclut un contrat unique portant sur des prestations, objectivement indissociables, qui relèvent, d’une part, du 
droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenaria t et, d’autre part, 
du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie, ce contrat est soumis aux dispositions applicables 
à son objet principal. 
  

Lorsque l’objet principal du contrat ne peut être objectivement déterminé, le contrat est soumis au droit commun des marchés prévu au 
livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat.  
  
Article L1322-2  

Lorsqu’une autorité concédante conclut un contrat unique portant sur des prestations, objectivement indissociables, qui relèvent à la 
fois du droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat et du 
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droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie, ce contrat est soumis aux dispositions applicables à 
son objet principal. 
  

Pour l’application du présent article, lorsque le contrat porte sur des prestations qui relèvent à la fois du contrat de concession de 
service et des marchés publics de fournitures, son objet principal est déterminé en fonction de la valeur estimée la plus élevée de ces 
services ou fournitures respectifs.  

Chapitre III : Contrats comportant des prestations relevant des marches de défense ou de 
sécurité art. L. 1323-1 

Article L1323-1  

L’acheteur ou l’autorité concédante applique, au choix, le livre III de la deuxième partie relatif aux marchés de défense ou de sécurité 
ou le droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie au contrat portant à la fois sur des prestations 
qui relèvent des unes et des prestations qui relèvent des autres, à condition que la passation d’un contrat unique soit justi fiée par des 
raisons objectives.  

Titre III : CONTRATS COMPORTANT DES PRESTATIONS RÉPONDANT AUX INTÉRÊTS 
ESSENTIELS DE SÉCURITÉ art. L. 1330-1 

 Article L1330-1  

 Par dérogation aux titres Ier et II, lorsqu’un contrat porte à la fois sur des prestations qui relèvent de l’article 346 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne et des prestations qui relèvent du droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième 
partie, de son livre II relatif aux marchés de partenariat ou de son livre III relatif aux marchés de défense ou de sécurité ou du droit 
commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie, le contrat est soumis respectivement au régime juridique 
particulier applicable aux autres marchés publics prévu au livre V de la deuxième partie ou des autres contrats de concession prévu au 
livre II de la troisième partie, à condition que la passation d’un contrat unique soit justifiée par des raisons objectives.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Livre IV : DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER art. L. 1400-1 à L. 1400-3 

Article L1400-1  

En application de l’article 73 de la Constitution, les dispositions du présent code s’appliquent de plein droit en Guadeloupe, en Guyane, 
à la Martinique, à La Réunion et à Mayotte, sous réserve des dispositions prévues par le titre consacré à ces collectivités dans le livre 
relatif à l’outre-mer de chaque partie.  
 

Article L1400-2  

Les dispositions du présent code s’appliquent de plein droit à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, sous 
réserve des dispositions prévues par les titres consacrés à chacune de ces collectivités dans le livre relatif à l’outre-mer de chaque 
partie.  
  

Article L1400-3  

Les dispositions du présent code ne sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques françaises que dans la mesure et les conditions prévues par les titres consacrés à chacune 
de ces collectivités dans le livre relatif à l’outre-mer de chaque partie.  
 

Titre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, LA GUYANE, LA 
MARTINIQUE, LA RÉUNION ET MAYOTTE  
Le présent titre ne comprend pas de dispositions législatives.  
 

Titre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-BARTHÉLEMY art. L. 1421-1 

Chapitre unique.  
  

Article L1421-1  

Pour l’application à Saint-Barthélemy de l’article L. 1330-1, les mots : « l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont remplacés par les mots : « la protection des intérêts essentiels de sa sécurité et qui se rapportent à la production 
ou au commerce d’armes, de munitions et de matériels de guerre ».  
 

Titre III : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-MARTIN  
Le présent titre ne comprend pas de dispositions législatives.  
 

Titre IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON art. L. 1441-1 

Chapitre unique.  
 

Article L1441-1  

Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon de l’article L. 1330-1, les mots : « l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
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européenne » sont remplacés par les mots : « la protection des intérêts essentiels de sa sécurité et qui se rapportent à la production 
ou au commerce d’armes, de munitions et de matériels de guerre ».  
 

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA art. L. 1451-1 et L. 1451-2 

Chapitre unique.  
  

Article L1451-1  

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les îles Wallis et Futuna 
aux marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics et aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses 
établissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés par l’Etat d’une 
mission de service public administratif, dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf 
mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION  
L. 1 à L. 3  
L. 3-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 4 à L. 6 
Au livre Ier L. 1100-1  
Au titre Ier L. 1110-1à L. 1113-1   
Au titre II L. 1120-1 à L. 1122-1   
Au livre II   
Au titre Ier L. 1210-1 à L. 1212-4   
Au titre II L. 1220-1 à L. 1220-3   
Au livre III L. 1300-1   
Au titre Ier L. 1311-1à L. 1312-2   
Au titre II L. 1321-1à L. 1323-1   
Au titre III L. 1330-1   
 

Article L1451-2  

Pour l’application de la présente partie dans les îles Wallis et Futuna : 
1° A l’article L. 1121-3, le troisième alinéa est supprimé ; 
2° A l’article L. 1330-1, les mots : « l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : 
« la protection des intérêts essentiels de sa sécurité et qui se rapportent à la production ou au commerce d’armes, de munitions et de 
matériels de guerre ».  
 

Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POLYNÉSIE FRANÇAISE art. L. 1461-1 et L. 1461-2 

Chapitre unique.  
 

Article L1461-1  

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française aux 
marchés publics et aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences 
dévolues à cette collectivité, dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire 
dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION  
L. 1 à L. 3  
L. 3-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 4 à L. 6   
Au livre Ier L. 1100-1   
Au titre Ier L. 1110-1à L. 1113-1   
Au titre II L. 1120-1 à L. 1122-1   
Au livre II  
Au titre Ier L. 1210-1 à L. 1212-4   
Au titre II L. 1220-1 à L. 1220-3   
Au livre III L. 1300-1   
Au titre Ier L. 1311-1à L. 1312-2   
Au titre II L. 1321-1à L. 1323-1   
Au titre III L. 1330-1 

Article L1461-2  

Pour l’application de la présente partie en Polynésie française : 
1° A l’article L. 1121-3, le troisième alinéa est supprimé ; 
2° A l’article L. 1330-1, les mots : « l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : 
« la protection des intérêts essentiels de sa sécurité et qui se rapportent à la production ou au commerce d’armes, de munitions et de 
matériels de guerre ».  
 

Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE-CALÉDONIE art. L. 1471-1 et L. 1471-2 

Chapitre unique.  
 

Article L1471-1   

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Calédonie aux 
marchés publics et aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences 
dévolues à cette collectivité, dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire 
dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
L. 1 à L. 3  
L. 3-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 4 à L. 6   
Au livre Ier L. 1100-1   
Au titre Ier L. 1110-1à L. 1113-1   
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Au titre II L. 1120-1 à L. 1122-1   
Au livre II  
Au titre Ier L. 1210-1 à L. 1212-4   
Au titre II L. 1220-1 à L. 1220-3   
Au livre III L. 1300-1   
Au titre Ier L. 1311-1à L. 1312-2   
Au titre II L. 1321-1à L. 1323-1   
Au titre III L. 1330-1  
 Article L1471-2  

Pour l’application de la présente partie en Nouvelle-Calédonie : 
1° A l’article L. 1121-3, le troisième alinéa est supprimé ; 
2° A l’article L. 1330-1, les mots : « l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : 
« la protection des intérêts essentiels de sa sécurité et qui se rapportent à la production ou au commerce d’armes, de munitions e t de 
matériels de guerre ».  
 

Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES AUSTRALES ET 
ANTARCTIQUES FRANÇAISES art. L. 1481-1 et L. 1481-2 

Chapitre unique.  
  

Article L1481-1  

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises aux marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics et aux contrats de concession conclus 
par l’Etat ou ses établissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés par 
l’Etat d’une mission de service public administratif, dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, 
sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION  
L. 1 à L. 3  
L. 3-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 4 à L. 6 
Au livre Ier L. 1100-1   
Au titre Ier L. 1110-1à L. 1113-1   
Au titre II L. 1120-1 à L. 1122-1   
Au livre II   
Au titre Ier L. 1210-1 à L. 1212-4   
Au titre II L. 1220-1 à L. 1220-3   
Au livre III L. 1300-1   
Au titre Ier L. 1311-1à L. 1312-2   
Au titre II L. 1321-1à L. 1323-1   
Au titre III L. 1330-1  

Article L1481-2  

Pour l’application de la présente partie dans les Terres australes et antarctiques françaises : 
1° A l’article L. 1121-3, le troisième alinéa est supprimé ; 
2° A l’article L. 1330-1, les mots : « l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : 
« la protection des intérêts essentiels de sa sécurité et qui se rapportent à la production ou au commerce d’armes, de munitions et de 
matériels de guerre ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



33 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEUXIÈME PARTIE : MARCHÉS PUBLICS  

Livre préliminaire MARCHÉS PUBLICS MIXTES art. L. 2000-1 à L. 2000-5 

Article L2000-1  

Lorsqu’un acheteur conclut un contrat destiné à satisfaire des besoins, objectivement dissociables, qui relèvent, d’une part, du droit 
commun des marchés prévu au livre Ier de la présente partie et de son livre II relatif aux marchés de partenariat et, d’autre part, du 
régime juridique particulier applicable aux autres marchés publics prévu au livre V ou aux autres contrats de concession prévu au livre 
II de la troisième partie, ce contrat est soumis au droit commun des marchés prévu au livre Ier et au livre II relatif aux marchés de 
partenariat de la présente partie.  
  

Article L2000-2  

Lorsqu’un acheteur conclut un contrat destiné à satisfaire des besoins, objectivement indissociables, qui relèvent, d’une par t, du droit 
commun des marchés prévu au livre Ier de la présente partie et de son livre II relatif aux marchés de partenariat et, d’autre part, du 
régime juridique particulier applicable aux autres marchés publics du livre V ou du livre II de la troisième partie, ce contrat est soumis 
aux dispositions applicables à son objet principal. 
  

Lorsque l’objet principal du contrat ne peut être objectivement identifié, le contrat est soumis au droit commun des marchés prévu au 
livre Ier et au livre II relatif aux marchés de partenariat de la présente partie.  
  

Article L2000-3  

Lorsqu’un acheteur décide de conclure un contrat qui porte à la fois sur des prestations qui relèvent des marchés publics rég is par les 
livres Ier, II ou III de la présente partie et des prestations qui n’en relèvent pas en vertu de l’article L. 2515-1, ce contrat est soumis au 
régime juridique particulier applicable aux autres marchés publics prévu au livre V de la présente partie, à condition que la passation 
d’un contrat unique soit justifiée par des raisons objectives.  
  

Article L2000-4  

Lorsqu’un acheteur décide de conclure un marché public qui porte à la fois sur des prestations qui relèvent des marchés de défense ou 
de sécurité régis par le livre III et des prestations qui relèvent des marchés autres que de défense ou de sécurité régis par les livres Ier 
ou II, les règles prévues au livre III de la présente partie s’appliquent, quel que soit l’objet principal du contrat, à cond ition que la 
passation d’un marché public unique soit justifiée par des raisons objectives.  
  

Article L2000-5  

Lorsqu’un acheteur décide de conclure un marché public unique relevant du livre Ier destiné à répondre à un besoin concernant  à la 
fois ses activités de pouvoir adjudicateur et ses activités d’entité adjudicatrice, les règles du livre Ier applicables sont : 
  

1° Les règles applicables aux entités adjudicatrices, lorsque le besoin à satisfaire est principalement lié à l’activité d’en tité adjudicatrice 
; 
  

2° Les règles applicables aux pouvoirs adjudicateurs, lorsque le besoin à satisfaire est principalement lié à l’activité de pouvoir 
adjudicateur ou s’il est impossible de déterminer à quelle activité ce marché public est principalement destiné.  

Livre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES art. L. 2100-1 et L. 2100-2 

Article L2100-1  

Sous réserve des dispositions de l’article L. 2500-1, les marchés définis à l’article L. 1111-1 sont régis par les dispositions du présent 
livre.  
  

Article L2100-2  

Les contrats conclus par des personnes de droit privé qui ne sont pas des acheteurs mentionnés à l’article L. 1210-1 et qui sont 
subventionnés directement à plus de 50 % par un pouvoir adjudicateur sont soumis aux dispositions de la présente partie, à l’exception 
des chapitres Ier à III et du chapitre VI du titre IX du présent livre, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
  

1° La valeur estimée hors taxe du besoin est égale ou supérieure aux seuils européens figurant dans un avis annexé au présent  code* 
; 
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ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 7.12.2023                                                               NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
 

2° L’objet du contrat correspond à l’une des activités suivantes : 
 a) Des activités de génie civil figurant sur la liste mentionnée au 1° de l’article L. 1111-2 ; 
 b) Des travaux de construction relatifs aux hôpitaux, aux équipements sportifs, récréatifs et de loisirs, aux bâtiments scolaires et 
universitaires ainsi qu’aux bâtiments à usage administratif ; 
 c) Des prestations de services liés aux travaux mentionnés au présent article. 

  

Ces contrats peuvent toujours être conclus en lots séparés. 
  

Le pouvoir adjudicateur qui octroie des subventions veille au respect des dispositions des livres Ier, II, III et V de la présente partie.  

Titre Ier : PRÉPARATION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : Définition du besoin art. L. 2111-1 à L. 2111-3 

Article L2111-1  

La nature et l’étendue des besoins à satisfaire sont déterminées avec précision avant le lancement de la consultation en prenant en 
compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et environnementale.  
 

Décret n° 2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l'obligation d'acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la 
réutilisation ou intégrant des matières recyclées  applicable jusqu’au 30.06.2024 remplacé ensuite par le décret  2024-137 du 21.2.2024 
Publics concernés : Etat, collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales. 
Objet : application des dispositions de l'article 58 de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 
circulaire. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2021. 
Notice : pour accroître la part des achats issus de l'économie circulaire dans la commande publique et ainsi renforcer le principe selon lequel la 
commande publique tient compte de la performance environnementale des produits, le décret fixe la liste des produits et, pour chacun d'eux, la part 
minimale des achats publics qui doit être issue des filières du réemploi, de la réutilisation ou du recyclage. 
Références : le décret pourra être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique et du ministre de l'économie, des finances et de la relance, 
Vu le règlement n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 modifiant le règlement (CE) n° 2195/200 du Parlement européen et du Conseil 
relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) et les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil 
relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui concerne la révision du CPV ; 
Vu le code de la commande publique, notamment son article L. 2196-3 ; 
Vu le code de l'environnement, notamment le chapitre Ier du titre IV du livre V ; 
Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, notamment son article 58 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 12 novembre 2020 ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu, 
Décrète : 
 

Article 1 
La liste et les proportions minimales des produits ou catégories de produits acquis par l'Etat et par les collectivités territoriales et leurs groupements au 
titre de marchés de fournitures devant être issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées, au sens de l'article L. 541-1-1 
du code de l'environnement, sont fixées en annexe du présent décret. 
 

Article 2 
Les proportions minimales fixées par produits ou catégories de produits acquis sont exprimées en pourcentage du montant total hors taxes de la 
dépense consacrée à l'achat de chaque produit ou catégorie de produits au cours de l'année civile. 
 

Article 3 
Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices de l'Etat et des collectivités territoriales et leurs groupements déclarent, auprès de l'Observatoire 
économique de la commande publique, la part de leur dépense annuelle consacrée à l'achat des produits ou catégories de produits énumérés en 
annexe. Les modalités de déclaration sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'économie. 
 

Article 4 
Au plus tard le 31 décembre 2022, les ministres chargés de l'environnement et de l'économie établissent le bilan de la mise en œuvre des dispositions 
du présent décret au regard de leur impact sur l'environnement, sur l'évolution des pratiques des acheteurs et des fournisseurs en matière de 
commande publique et sur la situation économique des différentes filières productrices des biens mentionnés en annexe. Ce bilan est transmis au 
Parlement et rendu public. 
Prenant en compte ces différents impacts et l'objectif de transition vers une économie circulaire mentionné à l'article L. 541-1 du code de 
l'environnement, ce bilan analyse l'opportunité d'une évolution de la liste des produits ou des catégories de produits et des proportions minimales fixés 
en annexe du présent décret. 
 

Article 5 
Pour l'année 2021, les marchés publics de fournitures pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis d'appel à la concurrence a été envoyé à 
la publication avant la date de publication du présent décret sont exclus du décompte de la dépense calculée en application de l'article 2. 
 

Article 6 
La ministre de la transition écologique, le ministre de l'économie, des finances et de la relance, la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, 
des finances et de la relance, chargée de l'industrie, et la secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie, des finances et de la relance, chargée de 
l'économie sociale, solidaire et responsable, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
 

Annexe 
Article 
LISTE DES PRODUITS ET CATÉGORIES DE PRODUITS POUR LESQUELS SONT FIXÉES DES PROPORTIONS MINIMALES DE MONTANT 
ANNUEL D'ACHAT DE BIENS ISSUS DU RÉEMPLOI OU DE LA RÉUTILISATION OU INTÉGRANT DES MATIÈRES RECYCLÉES 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041553759&idArticle=JORFARTI000041553823&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041553759&categorieLien=cid
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 EN COURS DE MODIFICATION – Modification de la liste à partir du 1ER juillet 2024 
Les proportions minimales indiquées sont à respecter par ligne du tableau ci-dessous. 
m 

Ligne 
Code CPV 

Règlement (CE) 
213/2008 

 
Produits ou catégories de produits 

% issu du réemploi 
ou de la réutilisation 

ou intégrant 
des matières 

recyclées 

dont % issu 
du réemploi 

ou de la 
réutilisation 

1 

18000000-9 
18100000-0 
19231000-4 
19000000-6 
39500000-7 

Vêtements, articles chaussants, 
Vêtements professionnels, vêtements de travail spéciaux et accessoires 
Linge 
Produits en cuir et textiles, matériaux en plastique et en caoutchouc 
Articles textiles 

20 20 

2 18937000-6 Sacs d'emballage 20 10 

 
3 

22000000-0 
22100000-1 
22800000-8 
30192700-8 

Imprimés et produits connexes 
Livres, brochures et dépliants imprimés 
Registres, livres comptables, classeurs, formulaires et autres 
Papeterie et autres articles 

40 0 

4 

30000000-9 
30231100-8 
30213100-6 
30213300-8 
30237200-1 

Machines, matériel et fourniture informatique et de bureau, excepté les 
meubles et logiciels 
Terminaux informatiques 
Ordinateurs portables 
Ordinateur de bureau 
Accessoires informatiques 

20 20 

 
5 

30120000-6 
30125000-1 

Photocopieurs et matériel d'impression offset 
Pièces et accessoires de photocopieurs 

20 20 

6 
30125100-2 
30192113-6 

Cartouches de toner 
Cartouches d'encre 

20 20 

7 30192000-1 Fournitures de bureau 20 0 

8 
30197630-1 
30197643-5 

Papier d'impression 
Papier pour photocopie 

40 0 

9 32250000-0 Téléphones mobiles, Téléphones fixes 20 20 

10 

34000000-7 
34100000-8 
34210000-2 
34370000-1 

Équipement de transport et produits auxiliaires pour le transport 
Véhicules à moteur 
Carrosseries de véhicules 
Sièges pour véhicules à moteur 

20 0 

11 34430000-0 Bicyclettes (y compris électriques et autres de la famille cycle) 20 20 

12 37300000-1 Jeux, jouets 20 5 

13 
39110000-6 
39120000-9 

Sièges, chaises et articles assimilés, et pièces connexes 
Tables, armoires, bureaux et bibliothèques 

20 20 

14 34928400-2 Mobilier urbain 20 5 

15 
39221110-1 
39225700-2 

Vaisselle 
Bouteilles, bocaux et flacons 

20 10 

16 39700000-9 Appareils ménagers 20 0 

17 
44211000-2 
44211100-3 

Bâtiments préfabriqués 
Bâtiments modulaires préfabriqués 

20 20 

Fait le 9 mars 2021. 
 

 
Décret no 2024-134 du 21 février 2024 relatif à l’obligation d’acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant 
des matières recyclées et à l’interdiction d’acquisition par l’Etat de produits en plastique à usage unique NOR : TRED2330023D  
 Date d’application 1ER juilllet 2024 – annule et remplace le décret n° 2021-254 du 9 mars 2021 

Publics concerné s: Etat, collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales.  

A combiner avec le décret 2023-266 du 12/4/2023 
fixant les objectifs et modalités de réemploi et de 
réutilisation des matériels informatiques réformés 
par l’État et les collectivités territoriales. * 
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Objet : modification des obligations d’acquisition par les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des 
matières recyclées en application de l’article 58 de la loi no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire et modification de 
l’article 2 du décret no 2022-2 du 4 janvier 2022 relatif aux situations permettant de déroger à l’interdiction d’acquisition par l’Etat de produits en plastique à usage unique.  
Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le 1er juillet 2024.  
Notice : pour accroître la part des acquisitions de biens issus de l’économie circulaire par les acheteurs publics de l’Etat et des collectivités territoriales, le décret abroge le 
décret no 2021-254 du 9 mars 2021 et modifie la liste des produits visés ainsi que, pour chacun d’eux, la part minimale des acquisitions qui doit être issue des filières du 
réemploi, de la réutilisation ou du recyclage. Le décret fixe également une progression pluriannuelle de ces pourcentages jusqu’en 2030. Ces acquisitions peuvent être 
réalisées via un achat public à titre principal ou accessoire. Le décret donne par ailleurs la possibilité de comptabiliser les dons. Enfin, il rajoute les sacs poubelles en 
plastique à usage unique aux produits pouvant faire l’objet d’une exemption à l’interdiction d’acquisition par l’Etat de produits en plastique à usage unique.  
Références : le décret pourra être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  
Le Premier ministre, Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et du ministre de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires,  
Vu la directive no 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement;  
Vu le code de la commande publique, notamment son article L. 2196-3;  
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre Ier du titre IV de son livre V;  
Vu la loi no 2020-105 du 10 février 2020 modifiée relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, notamment ses articles 58 et 77;  
Vu les avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 5 octobre 2023 et du 9 novembre 2023; Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 
Décrète :  
Art. 1er. – Pour l’application de l’article 58 de la loi du 10 février 2020 susvisée, les biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées au sens 
de l’article L. 541-1-1 du code de l’environnement peuvent être acquis par l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements :  
1o Au moyen de marchés publics de fournitures ainsi que de marchés de travaux et de services lorsqu’ils portent également sur des fournitures en application de l’article L. 
1111-5 du code de la commande publique;   
2o Au moyen de dons portant sur une liste de produits établie par arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de l’environnement, proposés sur la 
plateforme des dons mobiliers des administrations, désignée par le même arrêté.  
 
Art. 2. – Les catégories de produits et proportions minimales de biens issus du réemploi ou de la réutilisation et les proportions minimales de biens intégrant des matières 

recyclées devant être acquis par les personnes publiques mentionnées à l’article 1er sont définies en annexe au présent décret. Ces proportions sont exprimées en 
pourcentage du montant annuel hors taxes de la dépense consacrée à l’achat de chaque catégorie de produits au cours d’une année civile. La liste détaillée des produits 
relevant de chaque catégorie mentionnée en annexe est précisée par arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de l’environnement. 
La valorisation des dons est réalisée sur la base d’un barème prévu par arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de l’environnement.  
 
Art. 3. – Les personnes publiques mentionnées à l’article 1er du présent décret déclarent la part de leurs dépenses annuelles dans le cadre de marchés publics et la 
valorisation des dons acquis pour les catégories de produits énumérées en annexe au présent décret sur le portail national de données ouvertes mentionné à l’article R. 
2196-1 du code de la commande publique. Les modalités de cette déclaration sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de 
l’environnement.  
 
Art. 4. – I. – L’article 2 du décret no 2022-2 du 4 janvier 2022 relatif aux situations permettant de déroger à l’interdiction d’acquisition par l’Etat de produits en plastique à 
usage unique est complété par un alinéa ainsi rédigé: « – les situations dans lesquelles l’utilisation de sacs poubelle en plastique à usage unique est nécessaire pour des 
raisons de santé ou de sécurité.»  
 
II. – Les dispositions de l’article 2 du décret du 4 janvier 2022 mentionné ci-dessus, dans leur rédaction issue du I, peuvent être modifiées par décret.  
 
Art. 5. – Le décret no 2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l’obligation d’acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des 
matières recyclées est abrogé. 
 
 Art. 6. – Le présent décret entre en vigueur le 1er juillet 2024. Pour l’application des dispositions de l’article 3, les modalités du décompte et de déclaration des dépenses 
effectuées en 2024, fixées par l’arrêté mentionné au même article, sont adaptées de façon à tenir compte des modifications opérées par le présent décret. […] 
 
 

Catégorie de produits 
Publics concernés : 
 l’État,les collectivités territoriales et les 
groupements de collectivités territoriales. 

% minimales de montant annuel d’acquisition de biens issus du réemploi ou de la 

réutilisation ou comportant des matières premières 

Réemploi ou 
Réutilisation 

2024 

Intégrantdes 
matières 
recyclées 

2024 

Réemploi ou 
Réutilisatio

n 
2027 

Intégrantde
s matières 
recyclées 

2027 

Réemploi 
ouRéutilisatio

n 
2030 

Intégrantdes 
matières 
recyclées 

2030 

1 
Produits textiles 

à l’exception des équipements de protection 
individuels 

8 % 20 % 15 % 25 % 15 % 30 % 

2 Matériel informatique et téléphonie 20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

3 Matériel de reprographie et d’impression 20 % 20 % 25 % 25 % 25 % 30 % 

4 Consommables d’impression 20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

5 Papier 0 % 40 % 0 % 40 % 0 % 40 % 

6 Fournitures de bureau 0 % 30 % 0 % 40 % 0 % 50 % 

7 Engins de transport et pièces détachées 20 % 10 % 20 % 10 % 25 % 15 % 

8 Véhicules et pièces détachées 5 % 40 % 10 % 50 % 10 % 70 % 

9 Mobilier et aménagement d’intérieur 20 % 15 % 20 % 20 % 25 % 25 % 

10 Mobilier urbain 5 % 20 % 5 % 30 % 5 % 40 % 

11 Équipements de collecte des déchets 5 % 20 % 10 % 25 % 15 % 30 % 

12 Bocaux et flacons 10 % 10 % 15 % 15 % 20 % 20 % 

13 Articles et équipement sportif 5 % 20 % 10 % 25 % 10 % 30 % 

14 Matériel d’entretien des espaces verts 10 % 10 % 11 % 10 % 17 % 15 % 

15 Bâtiments modulaires ou préfabriqués 20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

16 
Gros électroménager y compris appareils 

professionnels 
20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

17 Jeux et jouets 5 % 20 % 10 % 25 % 15 % 30 % 

*Décret no 2023-266 du 12 avril 2023 fixant les objectifs et modalités de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques réformés par 
l’Etat et les collectivités territoriales 
Publics concernés : les services de l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements. 
Objet : modalités et obligations de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques réformés par les personnes publiques. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret fixe un objectif annuel de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques réformés des personnes publiques applicable à 
compter de l’année 2023. 

https://www.legifrance.gouv.fr/
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Références : le décret est pris pour application de l’article 16 de la loi no 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte environnementale 
du numérique en France. Il peut être consulté sur le site Légifrance(https://www.legifrance.gouv.fr). 
La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et du ministre de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires, 
Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 2311-1 et suivants ; 
Vu le code de l’environnement, notamment son article R. 543-172 ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L. 3211-18, L. 3212-2 et L. 3212-3 ; 
Vu la loi no 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte environnementale du numérique en France, notamment son article 16 ; 
Vu l’avis favorable du Conseil national de l’évaluation des normes en date du 9 février 2023, 
Décrète : 
Art. 1er. – Les services de l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements réforment chaque année une partie de leurs matériels informatiques. 
Afin de limiter la production des déchets informatiques, les personnes publiques visées au premier alinéa doivent mettre en œuvre les actions 
nécessaires afin de développer le réemploi et la réutilisation des matériels informatiques qu’elles réforment selon des modalités définies aux articles 2 et 3 
du présent décret. 
Sont considérés comme matériels informatiques réformés les équipements électriques et électroniques usagés appartenant aux catégories 2o et 6o 
mentionnées au II de l’article R. 543-172 du code de l’environnement, et dont les personnes publiques mentionnées au 1er alinéa n’ont plus l’usage. 
Sont exclus du calcul de l’objectif annuel : 
1o Les matériels réformés de plus de dix ans à la date de la réforme ; 
2o Les matériels informatiques lorsqu’ils contiennent : 
a) Des informations et des supports classifiés, régis par les dispositions des articles R. 2311-1 et suivants du code de la défense ; 
b) Des informations régies par des obligations de sécurité spécifiques propres aux personnes publiques. 
 

Art. 2. – Etant précisé que les bénéfices du réemploi sur le plan environnemental sont supérieurs à ceux du recyclage, les matériels informatiques 
réformés tels que définis à l’article 1er doivent être : 
- cédés à une autre personne publique ; 
- ou vendus par le service du domaine pour les personnes publiques mentionnées au premier alinéa de l’article 1er ou le cas échéant, directement ou par 

un prestataire pour les collectivités territoriales et leurs groupements ; 
- ou proposés au don dans le cadre de l’un des dispositifs suivants :  

a) Don aux personnels des personnes publiques, conformément aux dispositions du 5o de l’article L. 3212-2 ou de l’article L. 3212-3 du code général de 
la propriété des personnes publiques ;  
b) Don aux associations, fondations ou organismes, conformément aux dispositions des 3o et 11o de l’article L. 3212-2 ou de l’article L. 3212-3 du code 
général de la propriété des personnes publiques ;  

- ou repris par un éco-organisme agréé par l’Etat ou le fournisseur initial si ce dernier dispose d’un contrat avec un éco-organisme agréé ou d’un système 
individuel agréé.  

 

Les matériels informatiques réformés vendus ou repris dans les conditions mentionnées ci-dessus ne peuvent être considérés comme réemployés ou 
réutilisés qu’à condition que le repreneur se soit préalablement engagé à effectuer une opération de réemploi ou de préparation en vue de la réutilisation 
de ces matériels et qu’il puisse justifier ensuite de sa réalisation effective.  
Art. 3. – Les modalités de réemploi et de réutilisation décrites aux articles 1er et 2 doivent permettre d’atteindre a minima les objectifs suivants : 
 

Objectif annuel de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques réformés 

Année Objectifs 

2023 25,00 % 

2024 35,00 % 

A partir de 2025 50,00 % 
 

La proportion à respecter au titre de chaque année civile sera calculée de la manière suivante : Résultat = A/B × 100 sachant que 
A = Nombre de biens informatiques définis à l’article 1er et orientés vers le réemploi et la réutilisation au cours de l’année N ;  
B = Nombre de biens informatiques réformés définis à l’article 1er en stock au 01/01/N. 
 

Section 1 : Formalisation du besoin par des spécifications techniques  
Article L2111-2  

ajout art 35 de la loi n° 2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ➔ entrent en 
vigueur le 21/8/2026 – R2152-7. 

Les travaux, fournitures ou services à réaliser dans le cadre du marché public sont définis par référence à des spécifications 
techniques. Ces spécifications techniques prennent en compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions 

économique, sociale et environnementale.   

Section 2 : Schéma de promotion des achats responsables  

Article L2111-3 - art 29 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023  modifications + ajout 
Seuil : voir art. D2111-3 
 

Les collectivités territoriales et les acheteurs soumis au présent code dont le statut est fixé par la loi adoptent un schéma de promotion 
des achats publics socialement et écologiquement responsables lorsque le montant total annuel de leurs achats est supérieur à un 
montant fixé par voie réglementaire. 
Les acheteurs qui sont soumis au présent code et dont le montant total annuel des achats est supérieur à un montant fixé par voie 
réglementaire adoptent un schéma de promotion des achats publics socialement et écologiquement responsables. 
  

Ce schéma détermine les objectifs de politique d’achat de biens et de services comportant des éléments à caractère social visant à 
concourir à l’intégration sociale et professionnelle de travailleurs handicapés ou défavorisés et des éléments à caractère écologique 
visant notamment à réduire les émissions de gaz à effet de serre et la consommation d'énergie, d'eau et de matériaux ainsi que les 
modalités de mise en œuvre et de suivi annuel de ces objectifs. Ce schéma contribue également à la promotion de la durabilité des 
produits, de la sobriété numérique et d’une économie circulaire. Il est rendu public notamment par une mise en ligne sur le site internet, 
lorsqu'il existe, des pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices mentionnées au premier alinéa. 
 

Ce schéma comporte des indicateurs précis, exprimés en nombre de contrats ou en valeur et publiés tous les deux ans, sur les taux 
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réels d'achats publics relevant des catégories de l'achat socialement et écologiquement responsable parmi les achats publics réalisés 
par la collectivité ou l'acheteur concerné. Il précise les objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories, notamment ceux 
relatifs aux achats réalisés auprès des entreprises solidaires d'utilité sociale agréées au sens de l'article L. 3332-17-1 du code du 
travail, d'une part, ou auprès des entreprises employant des personnes défavorisées ou appartenant à des groupes vulnérables, 
d'autre part. 
 

Les éléments mentionnés au deuxième alinéa du présent article peuvent être mis en commun par plusieurs acheteurs, y compris par 
des acheteurs dont le montant total annuel d'achats est inférieur au montant fixé par voie réglementaire en application du premier 
alinéa, dans un schéma élaboré conjointement. Dans ce cas, les indicateurs mentionnés au troisième alinéa sont établis pour chaque 
acheteur public. 
 

INFO art.35-VI- LOI n° 2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
VI. - Dans un délai de trois ans à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport évaluant la prise en 
compte des considérations environnementales et sociales dans les marchés publics par les acheteurs ayant adopté le schéma mentionné au premier 
alinéa de l'article L. 2111-3 du code de la commande publique. Ce rapport propose également un modèle de rédaction de ce schéma. 

 

Chapitre II : Contenu du marché art. L. 2112-1 à L. 2112-6 

Section 1 : Règles générales  

Article L2112-1  

Le marché répondant à un besoin dont la valeur estimée est égale ou supérieure à un seuil fixé par voie réglementaire est conclu par 
écrit.  
 

Article L2112-2 modification - art 35-loi n°2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 

effets ➔ date de mise en application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

Les clauses du marché précisent les conditions d’exécution des prestations, qui doivent être liées à son objet. 
  

Les conditions d’exécution peuvent prendre en compte des considérations relatives à l’économie, à l’innovation, à l’environnement, au 
domaine social, à l’emploi ou à la lutte contre les discriminations.  
 

Les conditions d'exécution prennent en compte des considérations relatives à l'environnement. Elles peuvent également prendre en 
compte des considérations relatives à l'économie, à l'innovation, au domaine social, à l'emploi ou à la lutte contre les discriminations. 
 

Article L2112-2-1 - ajout nouvel article – art. 35-loi n°2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets➔ date de mise en application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022  

I.- L’acheteur prévoit des conditions d’exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi,  
notamment en faveur des personnes défavorisées, dans ses marchés dont la valeur estimée est égale ou supérieure aux seuils 
européens figurant dans un avis annexé au présent code. 
 

II.- L’acheteur peut décider de ne pas prévoir de conditions d’exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine 
social ou à l’emploi dans l’un des cas suivants :  

1° Le besoin peut être satisfait par une solution immédiatement disponible ;  
2° Une telle prise en compte n’est pas susceptible de présenter un lien suffisant avec l’objet du marché ;  
3° Une telle prise en compte est de nature à restreindre la concurrence ou à rendre techniquement ou économiquement difficile 
l’exécution de la prestation ; 
4° Lorsqu’il s’agit d’un marché de travaux d’une durée inférieure à six mois. 

  

III. - Lorsque, pour les marchés mentionnés au I, l'acheteur ne prévoit pas de conditions d'exécution prenant en compte des 
considérations relatives au domaine social ou à l'emploi, il en indique les motifs dans les documents conservés en application de 
l'article L. 2184-1 lorsqu'il agit en tant que pouvoir adjudicateur ou par tout moyen approprié lorsqu'il agit en tant qu'entité adjudicatrice. 
 
 

Marchés publics –État 
Art. 272 de la loi climat-résilience du 22.8.2021 
Le titre Ier du livre Ier du code de l'environnement est complété par un article L. 110-7 ainsi rédigé : 
 

« Art. L. 110-7.-Dans le cadre de la stratégie nationale mentionnée à l'article L. 110-6, l'Etat se donne pour objectif de ne plus acheter de biens ayant 
contribué directement à la déforestation, à la dégradation des forêts ou à la dégradation d'écosystèmes naturels en dehors du territoire national. 
« Cet objectif est décliné par décret, pour la période 2022-2026 puis pour chaque période de cinq ans. » 
Décret d’application n°2022-641 du 25 avril 2022 
 

Article L2112-3  

Les conditions d’exécution qui se rapportent aux travaux, fournitures ou services objet du marché, à quelque égard que ce soit et  à 
n’importe quel stade de leur cycle de vie sont réputées liées à l’objet du marché. Elles peuvent notamment se rapporter à un processus 
spécifique de production, de fourniture ou de commercialisation ou à un processus spécifique lié à un autre stade du cycle de vie, 
même lorsque ces éléments ne ressortent pas des qualités intrinsèques des travaux, fournitures ou services. 
  

Le cycle de vie est l’ensemble des étapes successives ou interdépendantes, y compris la recherche et le développement à réaliser, la 
production, la commercialisation et ses conditions, le transport, l’utilisation et la maintenance, tout au long de la vie du produit, de 
l’ouvrage ou du service, depuis l’acquisition des matières premières ou la production des ressources jusqu’à l’élimination, la remise en 
état et la fin de l’utilisation du produit, de l’ouvrage ou la fin du service.  
  

Article L2112-4  

L’acheteur peut imposer que les moyens utilisés pour exécuter tout ou partie d’un marché, pour maintenir ou pour moderniser les 
produits acquis soient localisés sur le territoire des Etats membres de l’Union européenne afin, notamment, de prendre en compte des 
considérations environnementales ou sociales ou d’assurer la sécurité des informations et des approvisionnements.  
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Section 2 : Durée  

Article L2112-5  

La durée du marché est définie en tenant compte de la nature des prestations et de la nécessité d’une remise en concurrence 
périodique, dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat, sous réserve des dispositions du présent livre relatives à la 
durée maximale de certains marchés.  

Section 3 : Prix  

Article L2112-6  

Le prix ou ses modalités de fixation et, le cas échéant, ses modalités d’évolution sont définis par le marché dans les conditions prévues 
par voie réglementaire.  

Chapitre III : Organisation de l’achat art. L. 2113-1 à L. 2113-16 

Article L2113-1  

Pour organiser son achat, l’acheteur : 
1° Peut procéder à une mutualisation de ses besoins avec d’autres acheteurs dans les conditions prévues à la section 1 ; 
  

2° Procède à l’allotissement des prestations objet du marché dans les conditions et sous réserve des exceptions prévues à la section 2 ; 
  

3° Peut réserver des marchés à certains opérateurs économiques dans les conditions prévues à la section 3.  

Section 1 : Mutualisation de l’achat  

Sous-section 1 : Centrales d’achat  
 

Article L2113-2  

Une centrale d’achat est un acheteur qui a pour objet d’exercer de façon permanente, au bénéfice des acheteurs, l’une au moins des 
activités d’achat centralisées suivantes : 
1° L’acquisition de fournitures ou de services ; 
  

2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services.  
  

Article L2113-3  

L’acheteur qui recourt à une centrale d’achat pour une activité d’achat centralisée peut également lui confier, sans appliquer  les 
procédures de passation prévues par le présent livre, des activités d’achat auxiliaires. 
  

Les activités d’achat auxiliaires consistent à fournir une assistance à la passation des marchés, notamment sous les formes suivantes : 
1° Mise à disposition d’infrastructures techniques pour la conclusion des marchés de travaux, de fournitures ou de services ; 
  

2° Conseil sur le choix, l’organisation et le déroulement des procédures de passation de marchés ; 
  

3° Préparation et gestion des procédures de passation de marchés au nom de l’acheteur concerné et pour son compte.  
  

Article L2113-4  

L’acheteur qui recourt à une centrale d’achat pour la réalisation de travaux ou l’acquisition de fournitures ou de services est considéré 
comme ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de passation et d’exécution 
qu’il lui a confiées.  
  

Article L2113-5  

L’acheteur peut recourir à une centrale d’achat située dans un autre Etat membre de l’Union européenne, à condition que ce choix n’ait 
pas été fait dans le but de se soustraire à l’application de dispositions nationales qui intéressent l’ordre public. La loi alors applicable au 
marché est la loi de l’Etat membre dans lequel est située la centrale d’achat.  
 
  

Sous-section 2 : Groupement de commandes  
 

Article L2113-6  

Des groupements de commandes peuvent être constitués entre des acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés. 
  

Un groupement de commandes peut également être constitué, aux mêmes fins, entre un ou plusieurs acheteurs et une ou plusieurs 
personnes morales de droit privé qui ne sont pas des acheteurs, à condition que chacun des membres du groupement applique, pour 
les achats réalisés dans le cadre du groupement, les règles prévues par la présente partie.  
  

Article L2113-7  

La convention constitutive du groupement, signée par ses membres, définit les règles de fonctionnement du groupement. Elle peut 
confier à l’un ou plusieurs de ses membres la charge de mener tout ou partie de la procédure de passation ou de l’exécution du 
marché au nom et pour le compte des autres membres. 
  

Les acheteurs membres du groupement de commandes sont solidairement responsables des seules opérations de passation ou 
d’exécution du marché qui sont menées conjointement en leur nom et pour leur compte selon les stipulations de la convention 
constitutive.  
  

Article L2113-8  

Un groupement de commandes peut être constitué avec des acheteurs d’autres Etats membres de l’Union européenne, à condition 
que ce choix n’ait pas été fait dans le but de se soustraire à l’application de dispositions nationales qui intéressent l’ordre public. 
  

Nonobstant les dispositions du second alinéa de l’article L. 2113-7, et sous réserve des stipulations d’accords internationaux et 
d’arrangements administratifs, entre les Etats membres dont ils relèvent, les membres du groupement s’accordent sur la répart ition des 
responsabilités ainsi que sur le droit applicable au marché, choisi parmi les droits de ces Etats.  
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Sous-section 3 : Entités communes transnationales  
 

Article L2113-9  

Lorsque des acheteurs ont adhéré à une entité commune transnationale, constituée notamment sous la forme d’un groupement 
européen de coopération territoriale, les statuts ou une décision de l’organe compétent de cette entité déterminent les règles 
applicables aux marchés de cette entité, lesquelles sont : 
1° Soit la loi de l’Etat dans lequel se trouve son siège ;  

2° Soit la loi de l’Etat dans lequel elle exerce ses activités. 
  

Le choix de la loi applicable ne peut avoir pour but de se soustraire à l’application de dispositions nationales qui intéressent l’ordre 
public.  

Section 2 : Allotissement  

Article L2113-10  

Les marchés sont passés en lots séparés, sauf si leur objet ne permet pas l’identification de prestations distinctes. 
  

L’acheteur détermine le nombre, la taille et l’objet des lots. 
  

Il peut limiter le nombre de lots pour lesquels un même opérateur économique peut présenter une offre ou le nombre de lots qui 
peuvent être attribués à un même opérateur économique.  
  

Article L2113-11 – art 26 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023  ajout d’un 3° 

Dérogation à l’allotissement : art. 22 de la loi n° 2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection pour répondre au défi de la relance de la filière nucléaire ( 
 

L’acheteur peut décider de ne pas allotir un marché dans l’un des cas suivants *: 
  

1° Il n’est pas en mesure d’assurer par lui-même les missions d’organisation, de pilotage et de coordination ;  

2° La dévolution en lots séparés est de nature à restreindre la concurrence ou risque de rendre techniquement difficile ou 
financièrement plus coûteuse l’exécution des prestations. 
3° Pour les entités adjudicatrices, lorsque la dévolution en lots séparés risque de conduire à une procédure infructueuse. 
  

Lorsqu’un acheteur décide de ne pas allotir le marché, il motive son choix en énonçant les considérations de droit et de fait qui 
constituent le fondement de sa décision.  
 

Ordonnance no 2023-660 du 26 juillet 2023 portant diverses adaptations et dérogations temporaires en matière de commande 
publique nécessaires à l’accélération de la reconstruction et de la réfection des équipements publics et des bâtiments 
dégradés ou détruits au cours des violences urbaines survenues du 27 juin au 5 juillet 2023 

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2113-10 et L. 2113-11 du code de la commande publique, les marchés nécessaires à la 
reconstruction ou à la réfection des équipements publics et des bâtiments mentionnés à l’article 1er peuvent faire l’objet d’un marché 
unique. 
S’applique à compter de la date d’entrée en vigueur et pendant un délai de 9 mois = jusqu’au 28 avril 2024. 

 
*art. 22 de la loi n° 2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour répondre au 
défi de la relance de la filière nucléaire (1) 
 

TITRE II 
ADAPTATION DES RÈGLES DE LA COMMANDE PUBLIQUE AUX PROJETS NUCLÉAIRES 

CHAPITRE Ier 
SÉCURISATION DES PROCÉDURES RELATIVES À LA COMMANDE PUBLIQUE POUR LES PROJETS NUCLÉAIRES 

Article 22 
Les pouvoirs adjudicateurs mentionnés à l’article L. 1211-1 du code de la commande publique et les entités adjudicatrices mentionnées à l’article L. 
1212-1 du même code peuvent décider de ne pas allotir un marché de travaux, de fournitures ou de services qui est relatif : 
1° A la réalisation, au sens du I de l’article 7 de la loi n° 2023-491 du 22 juin 2023 relative à l’accélération des procédures liées à la construction de 
nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires existants et au fonctionnement des installations nucléaires existantes, d’un projet 
relevant des II ou III du même article 7 ; 
 

2° A la réalisation d’une installation mentionnée aux 1° à 4° de l’article L. 593-2 du code de l’environnement, à l’article L. 512-1 du même code ou à 
l’article L. 512-7 dudit code qui est destinée à assurer des activités de recherche relatives aux utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire ou à la 
maîtrise de ses effets ; 
 

3° A la réalisation d’une installation mentionnée aux 2°, 3° ou 5° de l’article L. 593-2 ou à l’article L. 512-1 du même code qui est destinée à assurer : 
a) Des activités de gestion de déchets radioactifs ou de combustibles usés issus d’installations nucléaires de base énumérées à l’article L. 593-2 du 
même code ; 
b) La fabrication ou la maintenance d’emballages de transport de substances radioactives issues d’installations nucléaires de base énumérées au 
même article L. 593-2 ; 
 

4° A la réalisation de travaux relatifs à une installation mentionnée à l’article L. 542-4 du même code ou d’opérations de réhabilitation du site après 
l’arrêt définitif d’une telle installation ; 
 

5°A la réalisation d’opérations de démantèlement d’une installation mentionnée à l’article L. 593-2 du même code qui abrite ou a abrité des matières 
nucléaires dont la détention est soumise à autorisation ou à déclaration en application de l’article L. 1333-2 du code de la défense ou d’opérations de 
démantèlement d’une installation mentionnée au 1° de l’article L. 1333-15 du même code ; 
 

6° A la réalisation d’opérations de réhabilitation du site après l’arrêt définitif d’une installation mentionnée à l’article L. 511-1 du code de l’environnement 
qui abrite ou a abrité des matières nucléaires dont la détention est soumise à autorisation ou à déclaration en application de l’article L. 1333-2 du code 
de la défense. 
 

Les marchés mentionnés au premier alinéa du présent article comprennent ceux poursuivant plusieurs objets mentionnés à l’article L. 1111-5 du code 
de la commande publique. 
 

Au sens des 2° et 3° du présent article, la réalisation d’une installation regroupe notamment l’ensemble des constructions, des aménagements, des 
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équipements, des installations et des travaux liés à sa création, à sa mise en service ou à son extension ainsi que les installations ou les 
aménagements directement liés à la préparation des travaux en vue de sa réalisation. 
[…] 
 

 

Section 3 : Réservation  

Sous-section 1 : Réservation de marchés aux opérateurs économiques qui emploient des travailleurs handicapés et 
défavorisés  
 

Article L2113-12  

Des marchés ou des lots d’un marché peuvent être réservés à des entreprises adaptées mentionnées à l’article L. 5213-13 du code du 
travail , à des établissements et services d’aide par le travail mentionnés à l’article L. 344-2 du code de l’action sociale et des familles 
ainsi qu’à des structures équivalentes, lorsqu’ils emploient une proportion minimale, fixée par voie réglementaire, de travailleurs 
handicapés qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des 
conditions normales.  
  

Article L2113-13  

Des marchés ou des lots d’un marché peuvent être réservés à des structures d’insertion par l’activité économique mentionnées à 
l’article L. 5132-4 du code du travail et à des structures équivalentes, lorsqu’elles emploient une proportion minimale, fixée par voie 
réglementaire, de travailleurs défavorisés.  
 

Article L2113-13-1 créé par l’ordonnance n°2022-1336 du 19 octobre 2022 – art. 19 

Des marchés ou des lots d’un marché peuvent être réservés à des opérateurs économiques qui les exécutent dans le cadre des 
activités de production de biens et de services qu’ils réalisent en établissement pénitentiaire et qui font travailler à ce t itre, dans les 
conditions prévues aux articles L. 412-10 à L. 412-18 du code pénitentiaire, des personnes détenues dans une proportion minimale 
fixée par voie réglementaire.  
  

Article L2113-14 modification loi ASAP n°2020-1525 du 07/12/2020 – art.141+ ajout d’un 2ème alinéa ordonnance n°2022-1336 du 19 octobre 2022 – 

art. 19 
Un acheteur ne peut réserver un marché ou un lot d’un marché aux opérateurs économiques qui répondent à la fois aux conditions de 
l’article L. 2113-12 et à ceux qui répondent aux conditions de l’article L. 2113-13 Un acheteur peut réserver un même marché ou un 
même lot d’un marché à la fois aux opérateurs économiques qui répondent aux conditions de l’article L. 2113-12 et à ceux qui 
répondent aux conditions de l’article L. 2113-13.  
 

Un acheteur ne peut réserver un même marché ou un même lot d’un marché à la fois aux opérateurs économiques qui répondent aux 
conditions de l’article L. 2113-13-1 et aux opérateurs économiques mentionnés au premier alinéa du présent article et qui ne satisfont 
pas à ces mêmes conditions. 
  

 

Sous-section 2 : Réservation de marchés aux entreprises de l’économie sociale et solidaire  
 

Article L2113-15  

Des marchés ou des lots d’un marché, qui portent exclusivement sur des services sociaux et autres services spécifiques dont la liste 
figure dans un avis annexé au présent code*, peuvent être réservés par un pouvoir adjudicateur, y compris lorsqu’il agit en tant 
qu’entité adjudicatrice, aux entreprises de l’économie sociale et solidaire définies à l’article 1er de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 
relative à l’économie sociale et solidaire ou à des structures équivalentes, lorsqu’elles ont pour objectif d’assumer une mission de 
service public liée à la prestation de services mentionnés sur cette liste.  
 

*ANNEXE 3  
JORF n°0077 du 31 mars 2019 

Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques (1) 
                                                                                                                                        NOR: ECOM1831822V 

I. - Les services sociaux et autres services spécifiques mentionnés aux articles L. 2113-15 et R. 2123-1 du code de la commande publique sont les 
suivants :  

Désignation Codes CPV (2) 

1. Services sanitaires, sociaux et 
connexes 

- 75200000-8 [Prestations de services pour la collectivité] ; 
- 75231200-6 [Services liés à la détention ou à la réhabilitation de criminels] ; 
- 75231240-8 [Services de réinsertion] ; 
- 79611000-0 [Services de recherche d'emploi] ; 
- 79622000-0 [Services de mise à disposition de personnel d'aide à domicile] ; 
- 79624000-4 et 79625000-1 [Services de mise à disposition de personnel infirmier et médical] ; 
- de 85000000-9 à 85323000-9 [Services de santé et services sociaux] ; 
- 98133000-4 [Services prestés par les organisations sociales] ; 
- 98133100-5 [Services d'appui relatifs au développement de l'esprit civique et aux équipements 
collectifs] ; 
- 98200000-5 [Services de conseil en matière d'égalité des chances] ; 
- 98500000-8 [Ménages privés employant du personnel] ; 
- de 98513000-2 à 98514000-9 [Services de main-d'œuvre pour les particuliers, services de 
personnel intérimaire pour les particuliers, services de personnel de bureau pour les particuliers, 
services de personnel temporaire pour les particuliers, services d'aide à domicile, services 
domestiques]. 

2. Services administratifs, 
sociaux, éducatifs et culturels et 
soins de santé 

- 85321000-5 et 85322000-2 [services sociaux administratifs et programme d'action communale] ; 
- 75000000-6 [Services de l'administration publique, de la défense et de la sécurité sociale] ; 
- 75121000-0, 75122000-7 [Services administratifs de l'enseignement et de la santé] ; 
- 75124000-1 [services récréatifs, culturels et religieux] ; 
- de 79950000-8 à 79956000-0 [Services d'organisation d'expositions, de foires, de congrés, de 
séminaires, d'événements, de festivals, de fêtes, de défilés de mode] ; 
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- de 79995000-5 à 79995200-7 [Services de gestion de bibliothèque, d'archivage et de catalogue] ; 
- de 80000000-4 à 80660000-8 [Services d'enseignement et de formation] ; 
- de 92000000-1 à 92700000-8 [Services récréatifs, culturels et sportifs] 

3. Services de sécurité sociale 
obligatoire 

- 75300000-9. 

4. Services de prestations - de 75310000-2 à 75340000-1 [Services de prestations sociales et familiales, indemnités de maladie, 
de maternité, d’invalidité, d’incapacité temporaire, de chômage, allocations familiales]. 

5. Autres services 
communautaires, sociaux et 
personnels  
y compris services fournis par les 
syndicats, 
les organisations politiques, les 
associations de jeunes et autres 
services des organisations 
associatives 

- 98000000-3 [autres services communautaires, sociaux et personnels]  
- 98120000-0 et 98132000-7 [Services prestés par les organisations syndicales ou politiques] ;  
- 98130000-3 et 98133110-8 [Services prestés par les organisations associatives ou les associations 
de jeunes]. 

6. Services religieux - 98131000-0. 

7. Services d’hôtellerie et de 
restauration 

- de 55100000-1 à 55410000-7 [Services d’hôtellerie, d’hébergement, de camping, de centres aérés, 
de colonies de vacances, de wagons-lits, de restaurant, de débit de boisson…] ;  
- de 55510000-8 à 55524000-9 [Services de cantine, de restauration scolaire, de traiteur et de 
livraison de repas]. 

8. Services juridiques (3) 75231100-5 [Services administratifs des tribunaux] ;  
- de 79100000-5 à 79140000-7 [services juridiques]. 

9. Autres services administratifs 
et publics 

- de 75100000-7 à 75111200-9 [Services de l’administration publique, du législatif et de l’exécutif] ;  
- de 75112000-4 à 75120000-3 [Services administratifs relatifs aux activités des entreprises et aux 
projets de développements, services administratifs d’agences] ; 
- 75123000-4 [Services administratifs du logement] ;  
- de 75125000-8 à 75131000-3 [Services administratifs dans le secteur du tourisme, services d’appui 
aux pouvoirs publics, services de pouvoirs publics]. 

10. Prestations de services pour 
la collectivité 

- 75200000-8 à 75231000-4 [Affaires étrangères, défense, protection civile, justice]. 

11. Services liés à l’administration 
pénitentiaire,   
services de sécurité publique et 
de secours (4) 

- 75231210-9 à 75231230-5 [Services liés à l’administration pénitentiaire] ;  
- de 75240000-0 à 75252000-7 [Services de sécurité, de police, d’ordre public, d’huissiers de justice, 
d’incendie et de sauvetage] ;  
- 794300000-7 [Services de gestion de crise] ;  
- 98113100-9 [Services de sûreté nucléaire]. 

12. Services d’enquête et de 
sécurité 

- de 79700000-1 à 79723000-8. 

13. Services internationaux - 98900000-2 [Services prestés par des organisations et des organismes extra-territoriaux] ;  
- 98910000-5 [Services spécifiques aux organisations et aux organismes internationaux]. 

14. Services postaux - de 64000000-6 à 64116000-2 [Services postaux, services de guichets de bureaux de poste, location 
de boîtes aux lettres, services de poste restante] ;  
- 64122000-7 [Services de courrier et de messagerie interne des administrations]. 

15. Services divers - 50116510-9 [Services de rechapage de pneus] ;  
- 71550000-8 [Services de travaux de forge]. 

 

II. - Les seuils prévus aux articles R. 2131-7, R. 2131-14 et R. 2131-15 du code de la commande publique à compter desquels les marchés publics de 
services sociaux et autres services spécifiques mentionnés au I du présent avis font l’objet de mesures de publicité européenne, sont les suivants :  

Pour les pouvoirs adjudicateurs 750 000 € HT 

Pour les entités adjudicatrices 1 000 000 € HT 
  

III. - Parmi les marchés de services sociaux et autres services spécifiques mentionnés ci-dessus, les marchés pouvant faire l’objet d’une réservation 
au bénéfice des entreprises de l’économie sociale et solidaire en vertu des articles L. 2113-15 et L. 2113-16 du code de la commande publique 
sont les suivants :  

Désignation Codes CPV (2) 

1. Services sanitaires, sociaux et connexes - 79622000-0 [Services de mise à disposition de personnel d’aide à domicile] ;  
- 79624000-4 et 79625000-1 [Services de mise à disposition de personnel infirmier et 
médical] ;  
- de 85000000-9 à 85323000-9 [Services de santé et services sociaux] ;  
- 98133000-4 [Services prestés par les organisations sociales]. 

2. Services administratifs, sociaux, éducatifs 
et culturels et soins de santé 

- 75121000-0 et 75122000-7 [Services administratifs de l’enseignement et de la santé] ;  
- 80110000-8 [Services d’enseignement préscolaire] ;  
- 80300000-7 [Services d’enseignement supérieur] ;  
- 80420000-4 [Services d’enseignement par voie électronique] ;  
- 80430000-7 [Services d’enseignement de niveau universitaire pour adultes] ;  
- 80511000-9 [Services de formation du personnel] ;  
- 80520000-5 [Installations de formation] ; 
- 80590000-6 [Services d’aide pédagogique] ;  
- 92500000-6 [Services de bibliothèques, archives, musées et autres services culturels] ;  
- 926000000-7 [Services sportifs]. 

3. Autres services communautaires, sociaux 
et personnels  
y compris services fournis par les syndicats,   
les organisations politiques,   
les associations de jeunes   
et autres services des organisations 
associatives 

- 98133110-8 [Services prestés par les associations de jeunes]. 
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IV. - Les services sociaux et autres services spécifiques mentionnés au b du 2° de l’article R. 3126-1, ainsi qu’aux articles R. 3126-6, R. 3126-11 et R. 
3126-13 du code de la commande publique sont ceux mentionnés dans la liste figurant au I, à l’exception des services correspondant  aux codes CPV 
suivants :  
- 92350000-9 [Services de jeux et de paris] ; 
- 92351000-6 [Services de jeux] ; 
- 92351200-8 [Services d’exploitation de casinos] ; 
- 92352000-3 [Services de paris] ; 
- 92352100-4 [Services d’exploitation de machines pour les paris mutuels] ; 
- 92352200-5 [Services prestés par les bookmakers].  
  

V. - Cet avis est applicable sur l’ensemble du territoire de la République française. 
  

Pour son application en Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, les montants exprimés en euros sont applicables 
sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 
  

VI. - Cet avis constitue l’annexe n° 3 du code de la commande publique et se substitue à compter du 1er avril 2019 à l’avis relatif aux contrats de la 
commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques publié au Journal officiel de la République française le 27 
mars 2016 (NOR : EINM1608208V).  
  

(1) Cet avis est pris conformément à :  
- la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession ; 
- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE ; 
- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les secteurs de l’eau, de 
l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE.  
  

(2) Les codes CPV sont ceux fixés par le règlement (CE) n° 2195/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) 
et les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui concerne la révision du 
CPV, modifié par le règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 (JOUE n° L. 74 du 15 mars 2008, p. 1).  
  

(3) Dans la mesure où ces services ne sont pas mentionnés à l’article R. 2123-8 du code de la commande publique et ne relèvent pas :  
- Du 8° de l’article L. 2512-5 du code de la commande publique ; 

- Du 7° de l’article L. 3212-4 du code de la commande publique.  
  

(4) Dans la mesure où ces services ne relèvent pas :  
- Du 7° de l’article L. 2512-5 du code de la commande publique ; 
- Du 6° de l’article L. 3212-4 du code de la commande publique.  
 

Article L2113-16  

Une entreprise ainsi attributaire d’un marché ne peut bénéficier d’une attribution au même titre au cours des trois années su ivantes. 
  

La durée d’un marché réservé aux entreprises de l’économie sociale et solidaire ne peut être supérieure à trois ans.  
 
 

Titre II : CHOIX DE LA PROCÉDURE DE PASSATION art. L. 2120-1 

Article L2120-1  

Les marchés sont passés, selon leur montant, leur objet ou les circonstances de leur conclusion : 
1° Soit sans publicité ni mise en concurrence préalables, dans les conditions prévues au chapitre II ; 
  

2° Soit selon une procédure adaptée, dans les conditions prévues au chapitre III ; 
  

3° Soit selon une procédure formalisée, dans les conditions prévues au chapitre IV.  

Chapitre Ier : Calcul de la valeur estimée du besoin  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre II : Marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables art. L. 2122-1 

Article L2122-1 ajout loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 131 

L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les cas fixés par décret en Conseil d’Etat 
lorsque en raison notamment de l’existence d’une première procédure infructueuse, d’une urgence particulière, de son objet ou de sa 
valeur estimée, le respect d’une telle procédure est inutile, impossible ou manifestement contraire aux intérêts de l’acheteur ou à un 
motif d’intérêt général. 
Ajout provisoire par décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique – art.6 pour les marchés 
publics de travaux  

➔ cf art. R2122-8 

Chapitre III : Marchés passés selon une procédure adaptée art. L. 2123-1 

Article L2123-1  

Une procédure adaptée est une procédure par laquelle l’acheteur définit librement les modalités de passation du marché, dans le 
respect des principes de la commande publique et des dispositions du présent livre, à l’exception de celles relatives à des obligations 
inhérentes à un achat selon une procédure formalisée. 
  

L’acheteur peut passer un marché selon une procédure adaptée : 
  

1° Lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est inférieure aux seuils européens mentionnés dans un avis qui figure en annexe du 
présent code* ; 
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) – 7.12.2023 
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NOR : ECOM2332367V 
II. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 2124-1, L. 2324-1, 

R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, R. 2323-1, R. 2324-1, R. 2383-1 et 
R. 2384-1 du code de la commande publique sont les suivants : 

 

POUVOIRS ADJUDICATEURS  

Fournitures et services :  

a) Autorités publiques centrales sauf dans les cas du c 140 000 € HT 143 000 € HT 

b) Autres pouvoirs adjudicateurs 215 000 € HT 221 000 € HT 

c) Fournitures des autorités publiques centrales dans le domaine de la défense pour 
des produits autres que ceux figurant à l’annexe 4 de l’appendice I de l’offre de l’Union 
européenne au titre de l’Accord sur les marchés publics (2) 

215 000 € HT 221 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 

ENTITÉS ADJUDICATRICES  

Fournitures et services 431 000 € HT 443 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 

MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ  

Fournitures et services 431 000 € HT 443 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 
 

III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 2162-50 
du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1° L’Etat, à l’exception des établissements du service de santé des armées ; 
2° Les établissements publics de l’Etat autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, à l’exception des établissements publics de santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5° L’ordre national de la Légion d’honneur ; 
6° L’union des groupements d’achats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités publiques 
centrales au sens des mêmes articles. 
 

2° En raison de l’objet de ce marché, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat ; 
  

3° Lorsque, alors même que la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, la valeur de 
certains lots est inférieure à un seuil fixé par voie réglementaire.  

Chapitre IV : Marchés passés selon une procédure formalisée art. L. 2124-1 à L. 2124-4 

Article L2124-1  

Lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est égale ou supérieure aux seuils européens mentionnés dans un avis qui figure en 
annexe au présent code*, l’acheteur passe son marché selon l’une des procédures formalisées définies par le présent chapitre, dans 
les conditions et selon les modalités fixées par décret en Conseil d’Etat.  
*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 7.12.2023                                                              NOR: ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  

Section 1 : Appel d’offres  

Article L2124-2  

L’appel d’offres, ouvert ou restreint, est la procédure par laquelle l’acheteur choisit l’offre économiquement la plus avantageuse,  sans 
négociation, sur la base de critères objectifs préalablement portés à la connaissance des candidats.  

Section 2 : Procédure avec négociation  

Article L2124-3  

La procédure avec négociation est la procédure par laquelle l’acheteur négocie les conditions du marché avec un ou plusieurs 
opérateurs économiques.  

Section 3 : Dialogue compétitif  

Article L2124-4  

Le dialogue compétitif est la procédure par laquelle l’acheteur dialogue avec les candidats admis à y participer en vue de définir ou 
développer les solutions de nature à répondre à ses besoins et sur la base desquelles ces candidats sont invités à remettre une offre.  

Chapitre V : Techniques d’achat art. L. 2125-1 

Article L2125-1 – art 27 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023  ajout sur le 1° 

*art. 23 de la loi n° 2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour répondre au 
défi de la relance de la filière nucléaire – spécificité pour la durée. 
 

L’acheteur peut, dans le respect des règles applicables aux procédures définies au présent titre, recourir à des techniques d’achat pour 
procéder à la présélection d’opérateurs économiques susceptibles de répondre à son besoin ou permettre la présentation des offres ou 
leur sélection, selon des modalités particulières. 
  

Les techniques d’achat sont les suivantes : 
1° L’accord-cadre, qui permet de présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques en vue de conclure un contrat établissant 
tout ou partie des règles relatives aux commandes à passer au cours d’une période donnée. La durée des accords-cadres ne peut 
dépasser quatre ans pour les pouvoirs adjudicateurs et huit ans pour les entités adjudicatrices, sauf dans des cas exceptionnels 
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dûment justifiés, notamment par leur l’objet ou par le fait que leur exécution nécessite des investissements amortissables sur une 
durée supérieure ou par un risque important de restriction de concurrence ou de procédure infructueuse dans le cadre de la procédure 
de passation d’un accord-cadre engagée par une entité adjudicatrice * ; 
  

2° Le concours, grâce auquel l’acheteur choisit, après mise en concurrence et avis d’un jury, un plan ou un projet ; 
  

3° Le système de qualification, réservé aux entités adjudicatrices, destiné à présélectionner tout au long de sa durée de val idité des 
candidats aptes à réaliser des prestations déterminées ; 
  

4° Le système d’acquisition dynamique, qui permet de présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques, pour des achats 
d’usage courant, selon un processus ouvert et entièrement électronique ; 
  

5° Le catalogue électronique, qui permet la présentation d’offres ou d’un de leurs éléments de manière électronique et sous forme 
structurée ; 
  

6° Les enchères électroniques, qui ont pour but de sélectionner par voie électronique, pour un marché de fournitures d’un montant égal 
ou supérieur aux seuils de la procédure formalisée, des offres en permettant aux candidats de réviser leurs prix à la baisse ou de 
modifier la valeur de certains autres éléments quantifiables de leurs offres.  
 
*art. 22 - 23 de la loi n° 2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour 
répondre au défi de la relance de la filière nucléaire (1) 
 

TITRE II 
ADAPTATION DES RÈGLES DE LA COMMANDE PUBLIQUE AUX PROJETS NUCLÉAIRES 

CHAPITRE Ier 
SÉCURISATION DES PROCÉDURES RELATIVES À LA COMMANDE PUBLIQUE POUR LES PROJETS NUCLÉAIRES 

Article 22 
Les pouvoirs adjudicateurs mentionnés à l’article L. 1211-1 du code de la commande publique et les entités adjudicatrices mentionnées à l’article L. 
1212-1 du même code peuvent décider de ne pas allotir un marché de travaux, de fournitures ou de services qui est relatif : 
1° A la réalisation, au sens du I de l’article 7 de la loi n° 2023-491 du 22 juin 2023 relative à l’accélération des procédures liées à la construction de 
nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires existants et au fonctionnement des installations nucléaires existantes, d’un projet 
relevant des II ou III du même article 7 ; 
 

2° A la réalisation d’une installation mentionnée aux 1° à 4° de l’article L. 593-2 du code de l’environnement, à l’article L. 512-1 du même code ou à 
l’article L. 512-7 dudit code qui est destinée à assurer des activités de recherche relatives aux utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire ou à la 
maîtrise de ses effets ; 
 

3° A la réalisation d’une installation mentionnée aux 2°, 3° ou 5° de l’article L. 593-2 ou à l’article L. 512-1 du même code qui est destinée à assurer : 
a) Des activités de gestion de déchets radioactifs ou de combustibles usés issus d’installations nucléaires de base énumérées à l’article L. 593-2 du 
même code ; 
b) La fabrication ou la maintenance d’emballages de transport de substances radioactives issues d’installations nucléaires de base énumérées au 
même article L. 593-2 ; 
 

4° A la réalisation de travaux relatifs à une installation mentionnée à l’article L. 542-4 du même code ou d’opérations de réhabilitation du site après 
l’arrêt définitif d’une telle installation ; 
 

5°A la réalisation d’opérations de démantèlement d’une installation mentionnée à l’article L. 593-2 du même code qui abrite ou a abrité des matières 
nucléaires dont la détention est soumise à autorisation ou à déclaration en application de l’article L. 1333-2 du code de la défense ou d’opérations de 
démantèlement d’une installation mentionnée au 1° de l’article L. 1333-15 du même code ; 
 

6° A la réalisation d’opérations de réhabilitation du site après l’arrêt définitif d’une installation mentionnée à l’article L. 511-1 du code de l’environnement 
qui abrite ou a abrité des matières nucléaires dont la détention est soumise à autorisation ou à déclaration en application de l’article L. 1333-2 du code 
de la défense. 
 

Les marchés mentionnés au premier alinéa du présent article comprennent ceux poursuivant plusieurs objets mentionnés à l’article L. 1111-5 du code 
de la commande publique. 
 

Au sens des 2° et 3° du présent article, la réalisation d’une installation regroupe notamment l’ensemble des constructions, des aménagements, des 
équipements, des installations et des travaux liés à sa création, à sa mise en service ou à son extension ainsi que les installations ou les 
aménagements directement liés à la préparation des travaux en vue de sa réalisation. 
 

Article 23 
Lorsqu’ils mettent en œuvre l’exception à la durée maximale prévue au 1° de l’article L. 2125-1 du code de la commande publique, les pouvoirs 
adjudicateurs mentionnés à l’article L. 1211-1 du même code et les entités adjudicatrices mentionnées à l’article L. 1212-1 dudit code peuvent conclure 
des accords-cadres de travaux, de fournitures ou de services qui concernent un ou plusieurs projets mentionnés aux 1° à 6° de l’article 22 de la 
présente loi pour une durée qui peut aller jusqu’à celle du ou des projets concernés. 
 

Cette durée est fixée en tenant compte des aléas inhérents à la réalisation du ou des projets concernés. […] 
 

Titre III : ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE DE PASSATION  

Chapitre Ier : Publicité préalable art. L. 2131-1 

Article L2131-1  

Afin de susciter la plus large concurrence, les acheteurs procèdent à une publicité préalable à l’attribution du marché dans les 
conditions et sous réserve d’exceptions définies par décret en Conseil d’Etat, en fonction de l’objet du marché, de la valeur estimée 
hors taxe du besoin ou de l’acheteur concerné.  

Chapitre II : Communication et échanges d’informations art. L. 2132-1 et L. 2132-2 

Section 1 : Confidentialité  

Article L2132-1  
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L’acheteur ne peut communiquer les informations confidentielles dont il a eu connaissance lors de la procédure de passation, telles 
que celles dont la divulgation violerait le secret des affaires, ou celles dont la communication pourrait nuire à une concurrence loyale 
entre les opérateurs économiques, telle que la communication en cours de consultation du montant total ou du prix détaillé des offres. 
  

Toutefois, l’acheteur peut demander aux opérateurs économiques de consentir à ce que certaines informations confidentielles qu’ils 
ont fournies, précisément désignées, puissent être divulguées. 
  

L’acheteur peut imposer aux opérateurs économiques des exigences visant à protéger la confidentialité des informations qu’il 
communique dans le cadre de la procédure de passation d’un marché.  

Section 2 : Dématérialisation des communications et échanges d’informations  

Article L2132-2  

Les communications et les échanges d’informations effectués dans le cadre de la procédure de passation d’un marché sont réalisés 
par voie électronique, selon des modalités et sous réserve des exceptions prévues par voie réglementaire.  

Titre IV : PHASE DE CANDIDATURE  

Chapitre Ier : Motifs d’exclusions de la procédure de passation art. L. 2141-1 à L. 2141-14 

Section 1 : Exclusions de plein droit  

Article L2141-1 ajout art.15 de la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les 

domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture 
 

Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive pour l ’une des 
infractions prévues aux articles 222-34 à 222-40, 225-4-1, 225-4-7, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 
432-10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 à 445-2-1 
ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des impôts, ou pour recel de telles infractions, ainsi 
que pour les infractions équivalentes prévues par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne. 
  

La condamnation définitive pour l’une de ces infractions ou pour recel d’une de ces infractions d’un membre de l’organe de gestion, 
d’administration, de direction ou de surveillance ou d’une personne physique qui détient un pouvoir de représentation, de déc ision ou 
de contrôle d’une personne morale entraîne l’exclusion de la procédure de passation des marchés de cette personne morale, tant que 
cette personne physique exerce ces fonctions. 
  

Sauf lorsque la peine d’exclusion des marchés a été prononcée pour une durée différente par une décision de justice définitive, 
l’exclusion de la procédure de passation des marchés au titre du présent article s’applique pour une durée de cinq ans à compter du 
prononcé de la condamnation.  
Cette exclusion n’est pas applicable en cas d’obtention d’un sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, d’un 
ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du même code ou d’un relèvement de peine en 
application de l’article 132-21 dudit code ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure pénale. 
  

Article L2141-2  

Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui n’ont pas souscrit les déclarations leur incombant en  
matière fiscale ou sociale ou n’ont pas acquitté les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles. La  liste de ces impôts, 
taxes, contributions ou cotisations sociales est fixée par un arrêté du ministre chargé de l’économie annexé au présent code*. 
*ANNEXE 4 du Code de la Commande Publique  
Arrêté du 22 mars 2019 modifié le 17 mars 2021 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales 
donnant lieu à la délivrance de certificats pour l’attribution des contrats de la commande publique 
 

Cette exclusion n’est pas applicable aux personnes qui, avant la date à laquelle l’acheteur se prononce sur la recevabilité de leur 
candidature, ont, en l’absence de toute mesure d’exécution du comptable ou de l’organisme chargé du recouvrement, acquitté lesdits 
impôts, taxes, contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du 
recouvrement, ou, à défaut, ont conclu et respectent un accord contraignant avec les organismes chargés du recouvrement en vue de 
payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, pénalités ou amendes.  
  

Article L2141-3 – ajout loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 131 

Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes : 
1° Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 640-1 du code de commerce ou faisant l’objet d’une procédure 
équivalente régie par un droit étranger ; 
  

2° Qui font l’objet, à la date à laquelle l’acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d’une mesure de fai llite 
personnelle ou d’une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du code de commerce, ou d’une mesure 
équivalente prévue par un droit étranger ; 
  

3° Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure 
équivalente régie par un droit étranger, et qui ne bénéficient pas d’un plan de redressement ou qui ne justifient pas avoir été habilitées 
à poursuivre leurs activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché.  
 

Article L2141-4 Modifié par la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les 

domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture-art.15 
 

Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui : 
1° Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 
8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été condamnées au titre de l’article L. 1146-1 du même code ou de l’article 
225-1 du code pénal ; 
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2° Au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de passation du marché,  n’ont 
pas mis en œuvre l’obligation de négociation prévue au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail ; 
  

3° Ont été condamnées au titre du 5° de l’article 131-39 du code pénal ou sont des personnes physiques condamnées à une peine 
d’exclusion des marchés. 
  

Sauf lorsque la peine d’exclusion des marchés a été prononcée pour une durée différente fixée par une décision de justice définitive, 
l’exclusion prévue au présent article s’applique pour une durée de trois ans à compter la date de la décision ou du jugement ayant 
constaté la commission de l’infraction. 
  

Cette exclusion n’est pas applicable à la personne qui établit qu’elle n’a pas fait l’objet d’une peine d’exclusion des marchés inscr ite au 
bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de l’article 775-1 du code de procédure pénale, qu’elle a régularisé sa situation, qu’elle a 
réglé l’ensemble des amendes et indemnités dues, qu’elle a collaboré activement avec les autorités chargées de l’enquête, qu’elle a, le 
cas échéant, réalisé ou engagé la régularisation de sa situation au regard de l’obligation de négociation du 2° de l’article L. 2242-1 du 
code du travail et enfin, qu’elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d’une nouvelle infraction pénale ou 
d’une nouvelle faute. 
  

Cette exclusion n’est pas non plus applicable en cas d’obtention d’un sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du code 
pénal, d’un ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du code pénal ou d’un relèvement de 
peine en application de l’article 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure pénale.  
  

Article L2141-5 Modifié par la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les 

domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture-art.15 
 

Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui font l’objet d’une mesure d’exclusion des contrats 
administratifs en vertu d’une décision administrative prise en application de l’article L. 8272-4 du code du travail. 
  

Cette exclusion n’est pas applicable à la personne qui établit qu’elle n’a pas fait l’objet d’une peine d’exclusion des marchés inscrite au 
bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de l’article 775-1 du code de procédure pénale, qu’elle a régularisé sa situation, qu’elle a 
réglé l’ensemble des amendes et indemnités dues, qu’elle a collaboré activement avec les autorités chargées de l’enquête et qu’elle a 
pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d’une nouvelle infraction pénale ou d’une nouvelle faute.  
  

Article L2141-6  

L’acheteur peut, à titre exceptionnel, autoriser un opérateur économique qui serait dans un cas d’exclusion prévu à la présen te section 
à participer à la procédure de passation d’un marché, à condition que cela soit justifié par des raisons impérieuses d’intérêt général, 
que le marché en cause ne puisse être confié qu’à ce seul opérateur économique et qu’un jugement définitif d’une juridiction d’un Etat 
membre de l’Union européenne n’exclut pas expressément l’opérateur concerné des marchés.  
 

Article L2141-6-1 Ajout loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans 

les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture-art.15 
 

La personne qui se trouve dans l’un des cas d’exclusion mentionnés aux articles L. 2141-1, L. 2141-4 et L. 2141-5 peut fournir des 
preuves qu’elle a pris des mesures de nature à démontrer sa fiabilité, notamment en établissant qu’elle a, le cas échéant, entrepris de 
verser une indemnité en réparation du préjudice causé par l’infraction pénale ou la faute, qu’elle a clarifié totalement les faits ou les 
circonstances en collaborant activement avec les autorités chargées de l’enquête et qu’elle a pris des mesures concrètes propres à 
régulariser sa situation et à prévenir une nouvelle infraction pénale ou une nouvelle faute.  
 

Ces mesures sont évaluées en tenant compte de la gravité et des circonstances particulières de l’infraction pénale ou de la faute. 
 

Si l’acheteur estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concernée n’est pas exclue de la procédure de passation de 
marché. Une personne qui fait l’objet d’une peine d’exclusion des marchés publics au titre des articles 131-34 ou 131-39 du code pénal 
ne peut se prévaloir des deux premiers alinéas du présent article pendant la période d’exclusion fixée par la décision de jus tice 
définitive. 
 

Section 2 : Exclusions à l’appréciation de l’acheteur  

Article L2141-7  

L’acheteur peut exclure de la procédure de passation d’un marché les personnes qui, au cours des trois années précédentes, ont dû 
verser des dommages et intérêts, ont été sanctionnées par une résiliation ou ont fait l’objet d’une sanction comparable du fait d’un 
manquement grave ou persistant à leurs obligations contractuelles lors de l’exécution d’un contrat de la commande publique antérieur.  
 

Article L2141-7-1- art 29 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023  suppression phrase 

Art.27 de Ordonnance no 2023-1142 du 6 décembre 2023 relative à la publication et à la certification d’informations en matière de durabilité et aux 
obligations environnementales, sociales et de gouvernement d’entreprise des sociétés commerciales réécriture de l’article – Mise en application du 
2° le 1ER janvier 2026 
 

L'acheteur peut exclure de la procédure de passation d'un marché les personnes soumises à l'article L. 225-102-4 du code de 
commerce* qui ne satisfont pas à l'obligation d'établir un plan de vigilance comportant les mesures prévues au même article L. 225-
102-4*, pour l'année qui précède l'année de publication de l'avis d'appel à la concurrence ou d'engagement de la consultation. Une 
telle prise en compte ne peut être de nature à restreindre la concurrence ou à rendre techniquement ou économiquement difficile 
l'exécution de la prestation. 
 

L'acheteur peut exclure de la procédure de passation d'un marché : 
1° Les personnes soumises à l'article L. 225-102-1 du code de commerce qui ne satisfont pas à leur obligation d'établir un plan de 
vigilance comportant les mesures prévues au même article pour l'année qui précède l'année de publication de l'avis d'appel à la 
concurrence ou d'engagement de la consultation ; 
 

2° Les personnes soumises aux articles L. 22-10-36, L. 232-6-3, L. 232-6-4, L. 233-28-4 et L. 233-28-5 du code de commerce qui ne 
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satisfont pas à leur obligation de publication des informations en matière de durabilité prévues aux articles L. 232-6-3 et L. 233-28-4 du 
même code pour l'année qui précède l'année de publication de l'avis d'appel à la concurrence ou d'engagement de la consultation. 
point 2°application au 1er janvier 2026 
 

Article L2141-7-2 - art 29 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023  nouvel article 

L’acheteur peut exclure de la procédure de passation d’un marché les personnes soumises à l’article L. 229-25 du code de 
l’environnement qui ne satisfont pas à leur obligation d’établir un bilan de leurs émissions de gaz à effet de serre pour l’année qui 
précède l’année de publication de l’avis d’appel à la concurrence ou d’engagement de la consultation. 
 

*article L. 225-102-4 du code de commerce 
I.- Toute société qui emploie, à la clôture de deux exercices consécutifs, au moins cinq mille salariés en son sein et dans ses filiales directes ou 
indirectes dont le siège social est fixé sur le territoire français, ou au moins dix mille salariés en son sein et dans ses f iliales directes ou indirectes dont 
le siège social est fixé sur le territoire français ou à l'étranger, établit et met en œuvre de manière effective un plan de vigilance. 
 

Les filiales ou sociétés contrôlées qui dépassent les seuils mentionnés au premier alinéa sont réputées satisfaire aux obligations prévues au présent 
article dès lors que la société qui les contrôle, au sens de l'article L. 233-3, établit et met en œuvre un plan de vigilance relatif à l'activité de la 
société et de l'ensemble des filiales ou sociétés qu'elle contrôle. 
 

Le plan comporte les mesures de vigilance raisonnable propres à identifier les risques et à prévenir les atteintes graves envers les droits humains et les 
libertés fondamentales, la santé et la sécurité des personnes ainsi que l'environnement, résultant des activités de la société et de celles des sociétés 
qu'elle contrôle au sens du II de l'article L. 233-16, directement ou indirectement, ainsi que des activités des sous-traitants ou fournisseurs avec 
lesquels est entretenue une relation commerciale établie, lorsque ces activités sont rattachées à cette relation. 
 

Le plan a vocation à être élaboré en association avec les parties prenantes de la société, le cas échéant dans le cadre d'initiatives pluripartites au sein 
de filières ou à l'échelle territoriale. Il comprend les mesures suivantes : 
1° Une cartographie des risques destinée à leur identification, leur analyse et leur hiérarchisation ; 
2° Des procédures d'évaluation régulière de la situation des filiales, des sous-traitants ou fournisseurs avec lesquels est entretenue une relation 
commerciale établie, au regard de la cartographie des risques ; 
3° Des actions adaptées d'atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves ; 
4° Un mécanisme d'alerte et de recueil des signalements relatifs à l'existence ou à la réalisation des risques, établi en concertation avec les 
organisations syndicales représentatives dans ladite société ; 
5° Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et d'évaluation de leur efficacité. 
 

Le plan de vigilance et le compte rendu de sa mise en œuvre effective sont rendus publics et inclus dans le rapport de gestion mentionné au deuxième 
alinéa de l'article L. 225-100 (1). 
 

Un décret en Conseil d'Etat peut compléter les mesures de vigilance prévues aux 1° à 5° du présent article. Il peut préciser les modalités d'élaboration 
et de mise en œuvre du plan de vigilance, le cas échéant dans le cadre d'initiatives pluripartites au sein de filières ou à l'échelle territoriale. 
 

II.- Lorsqu'une société mise en demeure de respecter les obligations prévues au I n'y satisfait pas dans un délai de trois mois à compter de la mise en 
demeure, la juridiction compétente peut, à la demande de toute personne justifiant d'un intérêt à agir, lui enjoindre, le cas échéant sous astreinte, de les 
respecter. 
Le président du tribunal, statuant en référé, peut être saisi aux mêmes fins. 
[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2017-750 DC du 23 mars 2017.] 
 

Article L2141-8  

L’acheteur peut exclure de la procédure de passation d’un marché les personnes qui : 
1° Soit ont entrepris d’influer indûment sur le processus décisionnel de l’acheteur ou d’obtenir des informations confidentielles 
susceptibles de leur donner un avantage indu lors de la procédure de passation du marché, ou ont fourni des informations trompeuses 
susceptibles d’avoir une influence déterminante sur les décisions d’exclusion, de sélection ou d’attribution ; 
  

2° Soit par leur participation préalable directe ou indirecte à la préparation de la procédure de passation du marché, ont eu accès à des 
informations susceptibles de créer une distorsion de concurrence par rapport aux autres candidats, lorsqu’il ne peut être remédié à 
cette situation par d’autres moyens.  
  

Article L2141-9  

L’acheteur peut exclure de la procédure de passation d’un marché les personnes à l’égard desquelles il dispose d’éléments 
suffisamment probants ou constituant un faisceau d’indices graves, sérieux et concordants pour en déduire qu’elles ont conclu  une 
entente avec d’autres opérateurs économiques en vue de fausser la concurrence.  
  

Article L2141-10  

L’acheteur peut exclure de la procédure de passation du marché les personnes qui, par leur candidature, créent une situation de conflit 
d’intérêts, lorsqu’il ne peut y être remédié par d’autres moyens. 
  

Constitue une telle situation toute situation dans laquelle une personne qui participe au déroulement de la procédure de passation du 
marché ou est susceptible d’en influencer l’issue a, directement ou indirectement, un intérêt financier, économique ou tout autre intérêt 
personnel qui pourrait compromettre son impartialité ou son indépendance dans le cadre de la procédure de passation du marché.  
  

Article L2141-11 Modifié par la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les 

domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture-art.15 
 

L’acheteur qui envisage d’exclure un opérateur économique une personne en application de la présente section doit le la mettre à 
même de présenter ses observations afin d’établir dans un délai raisonnable et par tout moyen qu’il a pris les mesures nécessaires 
pour corriger les manquements précédemment énoncés de fournir des preuves qu’elle a pris des mesures de nature à démontrer sa 
fiabilité et, le cas échéant, que sa participation à la procédure de passation du marché n’est pas susceptible de porter atteinte à 
l’égalité de traitement des candidats.  
 

La personne établit notamment qu’elle a, le cas échéant, entrepris de verser une indemnité en réparation des manquements 
précédemment énoncés, qu’elle a clarifié totalement les faits et les circonstances en collaborant activement avec les autorités 
chargées de l’enquête et qu’elle a pris des mesures concrètes propres à régulariser sa situation et à prévenir toute nouvelle  situation 
mentionnée aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10. Ces mesures sont évaluées en tenant compte de la gravité et des circonstances 
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particulières attachées à ces situations. * 
 

Si l’acheteur estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concernée n’est pas exclue de la procédure de passation de 
marché. 
 

Section 3 : Changement de situation des opérateurs économiques au regard des motifs d’exclusion  

Article L2141-12  

Lorsqu’un opérateur économique est, au cours de la procédure de passation d’un marché, placé dans l’un des cas d’exclusion 
mentionnés aux sections 1 et 2, il informe sans délai l’acheteur de ce changement de situation. 
  

Dans cette hypothèse, l’acheteur exclut le candidat de la procédure de passation du marché pour ce motif.  

Section 4 : Groupements d’opérateurs économiques et sous-traitants  

Article L2141-13  

Lorsque le motif d’exclusion de la procédure de passation concerne un membre d’un groupement d’opérateurs économiques, 
l’acheteur exige son remplacement par un autre opérateur économique qui ne fait pas l’objet d’un motif d’exclusion, dans un délai de 
dix jours à compter de la réception de cette demande par le mandataire du groupement, sous peine d’exclusion du groupement de  la 
procédure.  
  

Article L2141-14  

Lorsque le sous-traitant à l’encontre duquel il existe un motif d’exclusion est présenté au stade de la procédure de passation d’un 
marché, l’acheteur exige son remplacement par un autre opérateur économique qui ne fait pas l’objet d’un motif d’exclusion, dans un 
délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le candidat ou le soumissionnaire, sous peine d’exclusion de la 
procédure.  

Chapitre II : Conditions de participation – art.L2142-1 

Article L2142-1  

L’acheteur ne peut imposer aux candidats des conditions de participation à la procédure de passation autres que celles propres à 
garantir qu’ils disposent de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière ou des capacités 
techniques et professionnelles nécessaires à l’exécution du marché. 
  

Ces conditions sont liées et proportionnées à l’objet du marché ou à ses conditions d’exécution.  

Chapitre III : Contenu des candidatures  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre IV : Examen des candidatures  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre V : Phase d’offre  

Chapitre Ier : Présentation et contenu des offres art. L. 2151-1 

Article L2151-1 - art 28 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023 –  ajout d’un alinéa 

En cas d’allotissement, les opérateurs économiques ne peuvent présenter des offres variables selon le nombre de lots susceptibles 
d’être obtenus.  
Par dérogation au premier alinéa, pour les marchés répondant à un besoin dont la valeur estimée est égale ou supérieure à un seuil 
fixé par voie réglementaire*, les entités adjudicatrices peuvent autoriser les opérateurs économiques à présenter des offres variables 
selon le nombre de lots susceptibles d’être obtenus. 
 

*Décret n° 2023-1292 du 27 décembre 2023 fixant le seuil d’application des offres variables dans les procédures de marchés passés par les entités 
adjudicatrices 
Art. D2151-7-1 - Le seuil prévu au second alinéa de l’article L. 2151-1 à partir duquel les entités adjudicatrices peuvent autoriser les opérateurs 
économiques à présenter des offres variables selon le nombre de lots susceptibles d’être obtenus est fixé à dix millions d’euros hors taxes. 

Chapitre II : Examen des offres art. L. 2152-1 à L. 2152-8 

Section 1 : Offres irrégulières, inacceptables ou inappropriées  

Article L2152-1  

L’acheteur écarte les offres irrégulières, inacceptables ou inappropriées.  
  

Article L2152-2  

Une offre irrégulière est une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les documents de la consultation, en particulier 
parce qu’elle est incomplète, ou qui méconnaît la législation applicable notamment en matière sociale et environnementale.  
  

Article L2152-3  

Une offre inacceptable est une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au marché, déterminés et établis avant le 
lancement de la procédure.  
  

Article L2152-4  

Une offre inappropriée est une offre sans rapport avec le marché parce qu’elle n’est manifestement pas en mesure, sans modification 
substantielle, de répondre au besoin et aux exigences de l’acheteur qui sont formulés dans les documents de la consultation.  
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Section 2 : Offres anormalement basses  

Article L2152-5  

Une offre anormalement basse est une offre dont le prix est manifestement sous-évalué et de nature à compromettre la bonne 
exécution du marché.  
  

Article L2152-6  

L’acheteur met en œuvre tous moyens lui permettant de détecter les offres anormalement basses. 
  

Lorsque une offre semble anormalement basse, l’acheteur exige que l’opérateur économique fournisse des précisions et justifications 
sur le montant de son offre. 
  

Si, après vérification des justifications fournies par l’opérateur économique, l’acheteur établit que l’offre est anormalemen t basse, il la 
rejette dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.  

Section 3 : Choix de l’offre économiquement la plus avantageuse  

Article L2152-7 - art 28 + art 29 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023  ajout d’un alinéa + modification du 1er alinéa 
art. 22 - 24 de la loi n° 2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour répondre 
au défi de la relance de la filière nucléaire => spécificités pour les critères 
 

Le marché est attribué au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté l’offre économiquement la plus 
avantageuse sur la base d’un ou plusieurs critères objectifs, précis et liés à l’objet du marché ou à ses conditions d’exécut ion. Le 
marché est attribué au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse sur la base du critère du prix ou du coût. L'offre économiquement la plus avantageuse peut également être déterminée 
sur le fondement d'une pluralité de critères non discriminatoires et liés à l'objet du marché ou à ses conditions d'exécution, parmi 
lesquels figure le critère du prix ou du coût et un ou plusieurs autres critères comprenant des aspects qualitatifs, environnementaux ou 
sociaux.  Au moins un de ces critères prend en compte les caractéristiques environnementales de l'offre. Les modalités d’application 
du présent alinéa sont prévues par voie réglementaire. 
 

Les offres sont appréciées lot par lot, sauf lorsque les entités adjudicatrices ont autorisé les opérateurs économiques à présenter des 
offres variables selon le nombre de lots susceptibles d’être obtenus en application du second alinéa de l’article L. 2151-1. 
  

Le lien avec l’objet du marché ou ses conditions d’exécution s’apprécie conformément aux articles L. 2112-2 à L. 2112-4.  
 
*art. 22 - 24 de la loi n° 2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour 
répondre au défi de la relance de la filière nucléaire (1) 
 

TITRE II 
ADAPTATION DES RÈGLES DE LA COMMANDE PUBLIQUE AUX PROJETS NUCLÉAIRES 

CHAPITRE Ier 
SÉCURISATION DES PROCÉDURES RELATIVES À LA COMMANDE PUBLIQUE POUR LES PROJETS NUCLÉAIRES 

Article 22 
Les pouvoirs adjudicateurs mentionnés à l’article L. 1211-1 du code de la commande publique et les entités adjudicatrices mentionnées à l’article L. 
1212-1 du même code peuvent décider de ne pas allotir un marché de travaux, de fournitures ou de services qui est relatif : 
1° A la réalisation, au sens du I de l’article 7 de la loi n° 2023-491 du 22 juin 2023 relative à l’accélération des procédures liées à la construction de 
nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires existants et au fonctionnement des installations nucléaires existantes, d’un projet 
relevant des II ou III du même article 7 ; 
 

2° A la réalisation d’une installation mentionnée aux 1° à 4° de l’article L. 593-2 du code de l’environnement, à l’article L. 512-1 du même code ou à 
l’article L. 512-7 dudit code qui est destinée à assurer des activités de recherche relatives aux utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire ou à la 
maîtrise de ses effets ; 
 

3° A la réalisation d’une installation mentionnée aux 2°, 3° ou 5° de l’article L. 593-2 ou à l’article L. 512-1 du même code qui est destinée à assurer : 
a) Des activités de gestion de déchets radioactifs ou de combustibles usés issus d’installations nucléaires de base énumérées à l’article L. 593-2 du 
même code ; 
b) La fabrication ou la maintenance d’emballages de transport de substances radioactives issues d’installations nucléaires de base énumérées au 
même article L. 593-2 ; 
 

4° A la réalisation de travaux relatifs à une installation mentionnée à l’article L. 542-4 du même code ou d’opérations de réhabilitation du site après 
l’arrêt définitif d’une telle installation ; 
 

5°A la réalisation d’opérations de démantèlement d’une installation mentionnée à l’article L. 593-2 du même code qui abrite ou a abrité des matières 
nucléaires dont la détention est soumise à autorisation ou à déclaration en application de l’article L. 1333-2 du code de la défense ou d’opérations de 
démantèlement d’une installation mentionnée au 1° de l’article L. 1333-15 du même code ; 
 

6° A la réalisation d’opérations de réhabilitation du site après l’arrêt définitif d’une installation mentionnée à l’article L. 511-1 du code de l’environnement 
qui abrite ou a abrité des matières nucléaires dont la détention est soumise à autorisation ou à déclaration en application de l’article L. 1333-2 du code 
de la défense. 
 

Les marchés mentionnés au premier alinéa du présent article comprennent ceux poursuivant plusieurs objets mentionnés à l’article L. 1111-5 du code 
de la commande publique. 
 

Au sens des 2° et 3° du présent article, la réalisation d’une installation regroupe notamment l’ensemble des constructions, des aménagements, des 
équipements, des installations et des travaux liés à sa création, à sa mise en service ou à son extension ainsi que les installations ou les 
aménagements directement liés à la préparation des travaux en vue de sa réalisation. 
[…] 
 

Article 24 
Pour leur application aux marchés publics relatifs à un ou plusieurs projets mentionnés aux 1° à 6° de l’article 22 de la présente loi, les critères 
d’attribution des marchés publics, mentionnés à l’article L. 2152-7 du code de la commande publique, peuvent comprendre la crédibilité des offres des 
soumissionnaires ou en tenir compte. 
 

La crédibilité peut notamment s’apprécier, de manière non discriminatoire, en fonction de la faisabilité et de la maturité des solutions techniques ou de 
l’adéquation des délais, des moyens ou des méthodes. 
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[…] 

 
Futur rédaction :  

Ajout art 35 de la loi n°2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ➔ entre en 
vigueur le 21/8/2026 – art.R.2152-7. 

Modif de l’art.35 de la loi climat par l’art.91 de la loi n° 2023-175 du 10/03/2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables➔ 

entre en vigueur le 01.07.2024. 
+ Modif art. 29 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023 

Le marché est attribué au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse sur la base du critère du prix ou du coût. L'offre économiquement la plus avantageuse peut également être déterminée 
sur le fondement d'une pluralité de critères non discriminatoires et liés à l'objet du marché ou à ses conditions d'exécution, parmi 
lesquels figure le critère du prix ou du coût et un ou plusieurs autres critères comprenant des aspects qualitatifs, environnementaux ou 
sociaux.  Au moins un de ces critères prend en compte les caractéristiques environnementales de l'offre. Les modalités d’application 
du présent alinéa sont prévues par voie réglementaire. 
Le marché est attribué au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse sur la base d'un ou plusieurs critères objectifs, précis et liés à l'objet du marché ou à ses conditions d'exécut ion. Au 
moins un de ces critères prend en compte les caractéristiques environnementales de l'offre. Les modalités d’application du présent 
alinéa sont prévues par voie réglementaire. 
 

Les offres sont appréciées lot par lot, sauf lorsque les entités adjudicatrices ont autorisé les opérateurs économiques à présenter des 
offres variables selon le nombre de lots susceptibles d’être obtenus en application du second alinéa de l’article L. 2151-1. 
  

Le lien avec l’objet du marché ou ses conditions d’exécution s’apprécie conformément aux articles L. 2112-2 à L. 2112-4.  
 
Article L2152-8  

Les critères d’attribution n’ont pas pour effet de conférer une liberté de choix illimitée à l’acheteur et garantissent la possibilité d’une 
véritable concurrence. Ils sont rendus publics dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.  
 

Article L2152-9 – nouvel article loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 131 

L’acheteur tient compte parmi les critères d’attribution des marchés globaux mentionnés à l’article L. 2171-1 de la part d’exécution du 
marché que le soumissionnaire s’engage à confier à des petites et moyennes entreprises ou à des artisans. 

Chapitre III : Offres présentées par des opérateurs économiques ou comportant des produits 
d’Etats tiers art. L. 2153-1 et L. 2153-2 

Section 1 : Principes généraux  

Article L2153-1  

L’acheteur garantit aux opérateurs économiques ainsi qu’aux travaux, fournitures et services issus des Etats parties à l’Accord sur les 
marchés publics conclu dans le cadre de l’Organisation mondiale du commerce ou à un autre accord international équivalent auquel 
l’Union européenne est partie, dans la limite de ces accords, un traitement équivalent à celui garanti aux opérateurs économiques, aux 
travaux, aux fournitures et aux services issus de l’Union européenne. 
  

Dans les autres cas, les acheteurs peuvent introduire dans les documents de la consultation des critères ou des restrictions fondés sur 
l’origine de tout ou partie des travaux, fournitures ou services composant les offres proposées ou la nationalité des opérateurs 
autorisés à soumettre une offre. Les modalités d’application du présent alinéa sont précisées par voie réglementaire. 
  

Pour l’application du présent livre, les Etats parties à l’Espace économique européen qui ne sont pas membres de l’Union européenne 
sont assimilés à des Etats membres de l’Union européenne.  
 

Section 2 : Marchés de fournitures des entités adjudicatrices  

Article L2153-2  

Lorsque une offre présentée dans le cadre de la passation d’un marché de fournitures par une entité adjudicatrice contient des produits 
originaires de pays tiers avec lesquels l’Union européenne n’a pas conclu, dans un cadre multilatéral ou bilatéral, un accord  assurant 
un accès comparable et effectif des entreprises de l’Union européenne aux marchés de ces pays, ou auxquels le bénéfice d’un tel 
accord n’a pas été étendu par une décision du Conseil de l’Union européenne, cette offre peut être rejetée lorsque les produi ts 
originaires des pays tiers représentent la part majoritaire de la valeur totale des produits composant cette offre, dans des conditions 
prévues par voie réglementaire. 
  

Lorsque deux ou plusieurs offres sont équivalentes au regard des critères d’attribution, une préférence peut être accordée à l’une 
d’entre elles dans des conditions prévues par voie réglementaire.  
Voir guide lutter contre la concurrence déloyale – sept.2021 

 

Titre VI : RÈGLES APPLICABLES AUX PROCÉDURES DE PASSATION ET AUX TECHNIQUES 
D’ACHAT  
Le présent titre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre VII : RÈGLES APPLICABLES À CERTAINS MARCHÉS  

Chapitre Ier : Règles applicables à certains marchés globaux art. L. 2171-1 à L. 2171-7 

Article L2171-1  
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Sont des marchés globaux passés par dérogation au principe d’allotissement : 
1° Les marchés de conception-réalisation ; 
  

2° Les marchés globaux de performance ; 
  

3° Les marchés globaux sectoriels.  
 

Section 1 : Marché de conception-réalisation  

Article L2171-2  

Le marché de conception-réalisation est un marché de travaux permettant à l’acheteur de confier à un opérateur économique une 
mission portant à la fois sur l’établissement des études et l’exécution des travaux. 
  

Les acheteurs soumis aux dispositions du livre IV ne peuvent conclure un marché de conception-réalisation, quel qu’en soit le montant, 
que si des motifs d’ordre technique ou un engagement contractuel portant sur l’amélioration de l’efficacité énergétique ou la 
construction d’un bâtiment neuf dépassant la réglementation thermique en vigueur rendent nécessaire l’association de l’entrepreneur 
aux études de l’ouvrage. Un tel marché est confié à un groupement d’opérateurs économiques. Il peut toutefois être confié à un seul 
opérateur économique pour les ouvrages d’infrastructures. 
  

Toutefois, les conditions mentionnées au précédent alinéa ne sont pas applicables aux marchés de conception-réalisation relatifs à la 
réalisation de logements locatifs aidés par l’Etat financés avec le concours des aides publiques mentionnées au 1° de l’artic le L. 301-2 
du code de la construction et de l’habitation, lorsqu’ils sont conclus par les acheteurs mentionnés au 4° de l’article L. 2411-1.  
 

Ordonnance no 2023-660 du 26 juillet 2023 portant diverses adaptations et dérogations temporaires en matière de commande 
publique nécessaires à l’accélération de la reconstruction et de la réfection des équipements publics et des bâtiments 
dégradés ou détruits au cours des violences urbaines survenues du 27 juin au 5 juillet 2023 
Article 3 

Les acheteurs peuvent confier à un opérateur économique une mission globale portant sur la conception, la construction ou 
l’aménagement des équipements publics et des bâtiments mentionnés à l’article 1er, y compris si les conditions posées au deuxième 
alinéa de l’article L. 2171-2 du code de la commande publique ne sont pas remplies. 
Les dispositions du second alinéa de l’article L. 2431-1 du même code ne sont pas applicables aux contrats ainsi conclus. 
S’applique à compter de la date d’entrée en vigueur et pendant un délai de 9 mois = jusqu’au 28 avril 2024. 
 

Section 2 : Marché global de performance  

Article L2171-3   

Le marché global de performance associe l’exploitation ou la maintenance à la réalisation ou à la conception-réalisation de prestations 
afin de remplir des objectifs chiffrés de performance. Ces objectifs sont définis notamment en termes de niveau d’activité, de qualité de 
service, d’efficacité énergétique ou d’incidence écologique. 
  

Le marché global de performance comporte des engagements de performance mesurables.  

Section 3 : Marchés globaux sectoriels  

Article L2171-4 - ajout loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 143 

L’Etat peut confier à un opérateur économique une mission globale portant sur : 
  

1° La conception, la construction, l’aménagement, l’entretien et la maintenance des immeubles affectés à la police nationale,  à la 
gendarmerie nationale, aux armées ou aux services du ministère de la défense, à la brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou 
affectés par l’Etat à la formation des personnels qui concourent aux missions de défense et de sécurité civiles ; 
  

2° La conception, la construction et l’aménagement des infrastructures nécessaires à la mise en place de systèmes de communication 
et d’information répondant aux besoins des services du ministère de l’intérieur ; 
  

3° La conception, la construction et l’aménagement des établissements pénitentiaires. Cette mission peut en outre porter sur 
l’exploitation ou la maintenance des établissements pénitentiaires, à l’exception des fonctions de direction, de greffe et de surveillance ; 
  

4° La conception, la construction, l’aménagement, l’entretien, l’hôtellerie et la maintenance de centres de rétention ou de zones 
d’attente. Cette mission ne peut conduire à confier l’enregistrement et la surveillance des personnes retenues ou maintenues à 
d’autres personnes que des agents de l’Etat.  
 

5° La conception, la construction, l’aménagement, l’exploitation, la maintenance ou l’entretien des infrastructures linéaires de transport 
de l’État, hors bâtiments. 
 

Article L2171-5  

Les établissements publics de santé, les organismes mentionnés à l’article L. 124-4 du code de la sécurité sociale gérant des 
établissements de santé et les structures de coopération sanitaire dotées de la personnalité morale de droit public peuvent confier à un 
opérateur économique une mission globale portant sur la conception, la construction, l’aménagement, l’entretien ou la maintenance de 
bâtiments ou d’équipements affectés à l’exercice de leurs missions.  
  

Article L2171-6 – modification LOI n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités- art. 154 + modification loi ASAP n°1525 du 

7/12/2020 – art 144 

I.-La Société du Grand Paris peut confier à un opérateur économique une mission globale portant sur tout ou partie de la conception, 
de la construction et de l'aménagement des infrastructures du réseau de transport public du Grand Paris au sens du II de l'article 7 de 
la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris ou des infrastructures de transport public dont la maîtrise d'ouvrage lui est 
confiée  sur les opérations de construction et de valorisation immobilière non directement liées aux infrastructures précitées qui 
relèvent de sa compétence ainsi que sur la maintenance des éléments qui sont remis en gestion à Ile-de-France Mobilités en 
application des articles 20 et 20-2 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 précitée. 
 



53 

 

II.-Sur décision de la Société du Grand Paris, et selon les modalités particulières prévues par les documents de la consultation, 
l'opérateur économique attributaire du contrat relatif à la mission globale mentionnée au I du présent article peut se voir transférer, 
avec l'accord du cocontractant concerné, les droits et obligations issus de tout ou partie des marchés passés par la Société du Grand 
Paris et pouvant concourir à l'exécution de sa mission. Le contrat portant sur la mission globale intègre alors les droits et obligations 
précités et la composition de l'opérateur économique attributaire est modifiée afin d'inclure le titulaire du marché dont les droits et 
obligations sont ainsi transférés.  
Le marché mentionné au même I peut confier au titulaire l’acquisition de biens nécessaires à la réalisation de l’opération. Dans ce 
cadre, le titulaire remet les biens acquis à la Société du Grand Paris dans les conditions définies par ce marché. 
 
Article L2171-6-1 - ajout LOI n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités- art. 154 

Ile-de-France Mobilités peut confier à un opérateur économique une mission globale portant sur la conception, la construction et 
l'aménagement des sites de maintenance et de remisage des modes de transport (bus, tramway, tram-train, métropolitain) dont 
elle assure l'organisation dans le cadre de ses missions. 
 

Section 4 : Identification et mission de la maîtrise d’œuvre dans les marchés globaux  

Article L2171-7  

Les conditions d’exécution d’un marché global comportant des prestations de conception d’ouvrage comprennent l’obligation 
d’identifier une équipe de maîtrise d’œuvre chargée de la conception de cet ouvrage et du suivi de sa réalisation. 
  

Pour les ouvrages de bâtiment, la mission confiée à l’équipe de maîtrise d’œuvre comprend les éléments de la mission définie à 
l’article L. 2431-1 adaptés à la spécificité des marchés globaux, dans les conditions prévues par voie réglementaire.  
 

Section 5 : Part d’exécution des marchés globaux  réservée aux petites et moyennes entreprises 

Article L2171-8 ajout nouvelle section + article loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 131 – cf art.R2171-1 du présent code 

Le marché global prévoit la part minimale de l’exécution du contrat que le titulaire s’engage à confier à des petites et moyennes 
entreprises ou à des artisans. Cette part minimale est établie dans des conditions prévues par voie réglementaire. 

Chapitre II : Règles applicables à certains marchés en fonction de leur objet art. L. 2172-1 à L. 2172-4 

Article L2172-1  

Préalablement à la passation d’un marché de maîtrise d’œuvre ayant pour objet la réalisation d’un ouvrage de bâtiment, l’ache teur 
soumis aux dispositions du livre IV organise un concours, dans des conditions et sous réserve des exceptions, fonction du montant du 
marché ou de la nature des projets confiés, prévues par voie réglementaire.  
  

Article L2172-2  

Les collectivités publiques soumises à l’obligation de décoration des constructions publiques passent les marchés ayant pour objet de 
satisfaire à cette obligation et choisissent le titulaire du marché après avis d’un comité artistique, dans des conditions prévues par voie 
réglementaire.  
  

Article L2172-3 modifié par l’art. 44 de la loi de finances pour 2024 n°2023-1322 du 29.12.2023 

Le partenariat d’innovation est un marché qui a pour objet la recherche et le développement de produits, services ou travaux innovants 
ainsi que l’acquisition ultérieure des produits, services ou travaux en résultant et qui répondent à un besoin ne pouvant être satisfait 
par l’acquisition de produits, services ou travaux déjà disponibles sur le marché. 
  

Sont considérés comme innovants les travaux, fournitures ou services nouveaux ou sensiblement améliorés. Le caractère innovant 
peut consister dans la mise en œuvre de nouveaux procédés de production ou de construction, d’une nouvelle méthode de 
commercialisation ou d’une nouvelle méthode organisationnelle dans les pratiques, l’organisation du lieu de travail ou les re lations 
extérieures de l’entreprise. Sont considérés comme innovants tous les travaux, les fournitures ou les services proposés par les jeunes 
entreprises définies à l’article 44 sexies-0 A du code général des impôts. 
  

Article L2172-4  

Lorsqu’ils achètent un véhicule à moteur au sens du 1° de l’article L. 110-1 du code de la route, les acheteurs tiennent compte des 
incidences énergétiques et environnementales de ce véhicule sur toute sa durée de vie, dans les conditions et sous réserve des 
exceptions prévues par voie réglementaire.  
 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 
Décret no 2017-24 du 11 janvier 2017 pris pour l’application des articles L. 224-7 du code de l’environnement et L. 318-1 du code de la route définissant 
les critères caractérisant les véhicules à faibles et très faibles niveaux d’émissions de moins de 3,5 tonnes 
NOR : DEVR1617439D 
Publics concernés : 
Pour les véhicules à faibles émissions : 
– gestionnaires de flottes de véhicules : 
– de l’Etat et de ses établissements publics ; 
– de collectivités territoriales et de leurs groupements ; 
– des entreprises nationales ; 
– loueurs de véhicules automobiles ; 
– exploitants de taxis et exploitants de voitures de transport avec chauffeur. 
Pour les véhicules à très faibles émissions : 
– collectivités territoriales et leurs groupements ; 
– autorités chargées de la police de la circulation et du stationnement ; 
– concessionnaires d’autoroute. 
Objet : définition des véhicules à faibles et très faibles émissions de moins de 3,5 tonnes au sens de la loi relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte. 
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Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent décret définit les critères de définition des véhicules automobiles à faibles et très faibles émissions de moins de 3,5 tonnes. 
Références : le décret est pris pour l’application de l’article 37 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte. Il peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. legifrance.gouv.fr). 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, 
Vu le règlement (CE) no 715/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2007 relatif à la réception des véhicules à moteur au regard des 
émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) ; 
Vu la directive 2014/94/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs ; 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 224-6 à L. 224-8 ; 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 318-1 et R. 311-1 ; 
Vu la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, notamment son article 37 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 21 juillet 2016 ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 7 au 27 juillet 2016, en application de l’article L. 120-1 du code de 
l’environnement, 
Décrète : 
Art. 1er. – La sous-section 3 de la section 1 bis du chapitre IV du titre II du livre II de la partie réglementaire du code de l’environnement, est ainsi 
complétée : 
« Art. D. 224-15-11. – Une voiture particulière ou une camionnette, au sens de l’article R. 311-1 du code de la 
route, est un véhicule à faibles niveaux d’émissions au sens de l’article L. 224-7 du code de l’environnement si ses émissions de gaz à effet de serre et 
de polluants atmosphériques, mesurées dans le cadre du règlement (CE) no 715/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2007, sont 
inférieures ou égales à 60 grammes par kilomètre pour les émissions de dioxyde carbone.  
« Art. D. 224-15-12. – Une voiture particulière ou une camionnette est un véhicule à très faibles émissions au sens de l’article L. 318-1 du code de la 
route si sa source d’énergie est l’une des sources d’énergie suivantes : – EL (électricité) ; – H2 (hydrogène) ; – HE (hydrogène-électricité [hybride 
rechargeable]) ; – HH (hydrogène-électricité [hybride non rechargeable]) ; AC (air comprimé). » 
 

Art. 2. – La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, est chargée de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 11 janvier 2017. BERNARD CAZENEUVE  
Par le Premier ministre : La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, SÉGOLÈNE 
ROYAL 

 
Article L2172-5 - ajout loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire- art 56 

Lorsqu’ils achètent des constructions temporaires, les acheteurs ne peuvent exclure les constructions temporaires ayant fait l’objet d’un 
reconditionnement pour réemploi, sous réserve que leurs niveaux de qualité et de sécurité soient égaux à ceux des constructions 
neuves de même type. Ils tiennent compte des incidences énergétiques et environnementales de la construction sur toute sa durée de 
vie.  
 

Article L2172-6- ajout loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire- art 60 

Dans un souci de préservation des ressources naturelles, les achats de pneumatiques effectués par l’Etat, les collectivités territoriales 
et leurs opérateurs portent sur des pneumatiques rechapés, sauf si une première consultation s’est révélée infructueuse. Les achats 
de pneumatiques portant sur les véhicules d’urgence ainsi que les véhicules militaires peuvent être dispensés des obligations prévues 
au présent article.  

Titre VIII : ACHÈVEMENT DE LA PROCÉDURE  

Chapitre Ier : Information des candidats et des soumissionnaires évincés art. L. 2181-1 

Article L2181-1  

Dès qu’il a fait son choix, l’acheteur le communique aux candidats et aux soumissionnaires dont la candidature ou l’offre n’a pas été 
retenue, dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.  

Chapitre II : Signature et notification du marché  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : Avis d’attribution art. L. 2183-1 
Article L2183-1  

L’acheteur rend public le choix de l’offre retenue, dans les conditions et sous réserve des exceptions prévues par décret en Conseil 
d’Etat.  

Chapitre IV : Conservation des informations art. L. 2184-1 

Article L2184-1  

Les acheteurs conservent les documents relatifs à la passation des marchés, dans des conditions prévues par voie réglementaire.  

Chapitre V : Abandon de la procédure  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre IX : EXÉCUTION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : EXÉCUTION FINANCIÈRE art. L. 2191-1 à L. 2191-8 

Article L2191-1  
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Sous réserve des exceptions prévues par voie réglementaire, les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux marchés passés par 
l’Etat, ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales, leurs 
établissements publics et leurs groupements. 
  

Toutefois, les dispositions de la section 3 du présent chapitre s’appliquent également aux établissements publics de l’Etat ayant un 
caractère industriel et commercial. 
  

Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables à la Caisse des dépôts et consignations.  

Section 1 : Avances  

Article L2191-2  

Les marchés passés par les acheteurs mentionnés à l’article L. 2191-1 donnent lieu à des versements à titre d’avances, dans les 
conditions prévues par voie réglementaire.  
  

Article L2191-3  

Les clauses du marché relatives au taux et aux conditions de versement de l’avance ne peuvent être modifiées en cours d’exécution.  

Section 2 : Acomptes  

Article L2191-4  

Les marchés passés par les acheteurs mentionnés à l’article L. 2191-1 donnent lieu à des versements à titre d’acomptes dans les 
conditions prévues par voie réglementaire, dès lors que les prestations ont commencé à être exécutées. 
 

Le montant d’un acompte ne peut excéder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte.  

Section 3 : Régime des paiements  

Article L2191-5  

Tout paiement différé est interdit dans les marchés passés par l’Etat, ses établissements publics, les collectivités territoriales, leurs 
établissements publics et leurs groupements.  
  

Article L2191-6  

En cas de marché global ayant pour objet la réalisation et l’exploitation ou la maintenance d’un ouvrage, la rémunération des 
prestations d’exploitation ou de maintenance ne peut contribuer au paiement de la construction.  

Section 4 : Garanties  

Article L2191-7  

Les marchés peuvent prévoir, à la charge du titulaire, une retenue de garantie, une garantie à première demande ou une caution 
personnelle et solidaire, dans les conditions et sous réserve des exceptions prévues par décret en Conseil d’Etat.  

Section 5 : Cession ou nantissement des créances  

Article L2191-8  

Le titulaire d’un marché peut céder la créance qu’il détient sur l’acheteur à un établissement de crédit ou à un autre cessionnaire. 
  

Le titulaire d’un marché peut nantir la créance qu’il détient sur l’acheteur auprès d’un établissement de crédit ou d’un autre créancier.  

Chapitre II : Modalités de facturation et de paiement art. L. 2192-1 à L. 2192-15 

Section 1 : Facturation électronique 

Date d’entrée en application : 22/7/2019 – décret 2019-748 

Sous-section 1 : Transmission et réception des factures sous forme électronique  
 

Article L2192-1 - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V)  

+ modification ordonnance n°2021-1190 du 15 septembre 2021  

Les titulaires de marchés conclus avec l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics les personnes morales de droit 
public, ainsi que leurs sous-traitants admis au paiement direct, transmettent leurs factures sous forme électronique.  
 

Article L2192-2- ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

+ modification ordonnance n°2021-1190 du 15 septembre 2021  
 

L’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics Les personnes morales de droit public acceptent les factures 
transmises sous forme électronique par les titulaires de marchés mentionnés à l’article L. 2192-1 et leurs sous-traitants admis au 
paiement direct.  
  

Article L2192-3- ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

Sans préjudice de l’article L. 2192-2, les acheteurs acceptent les factures conformes à la norme de facturation électronique définie par 
voie réglementaire et transmises sous forme électronique par les titulaires de marchés et leurs sous-traitants admis au paiement direct.  
 

Article L2192-4- ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

Les modalités d’application de la présente sous-section, notamment les mentions obligatoires que doivent contenir les factures 
électroniques, sont définies par voie réglementaire.  
  

Sous-section 2 : Portail public de facturation  
Article L2192-5- ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

+ modification ordonnance n°2021-1190 du 15 septembre 2021 ajout au 1er alinéa après « sous forme électronique » 

Une solution mutualisée, mise à disposition par l’Etat et dénommée “portail public de facturation”, permet le dépôt, la réception et la 
transmission des factures sous forme électronique ainsi que des données relatives aux mentions figurant sur les factures électroniques 
conformément au deuxième alinéa du II de l’article 289 bis du code général des impôts*.   
 

*2ème alinéa du II de l’article 289 bis du code général des impôts modifié par Ordonnance n°2021-1190 du 15 septembre 2021 - art. 1 



56 

 

« […] A cet effet, les données de facturation émises par les assujettis ayant recours au portail public de facturation mentionné au deuxième alinéa du I 
sont transmises par ce dernier à l'administration. Les données de facturation émises par les assujettis ayant recours à une autre plateforme de 
dématérialisation sont transmises par l'opérateur de plateforme de dématérialisation au portail public de facturation qui les communique à 
l'administration. […] » 
 

Pour la mise en œuvre des obligations fixées à la sous-section 1 de la présente section, utilisent le portail public de facturation :  
1° L’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics ; 
  

 2° Les titulaires de marchés conclus avec un acheteur mentionné au 1° ainsi que leurs sous-traitants admis au paiement direct.  
  

Article L2192-6- modification Ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe SNCF - art. 25 (V)  

Ne sont pas soumises à la présente sous-section les factures émises en exécution des marchés passés par : 
 1° L’Etat et ses établissements publics en cas d’impératif de défense ou de sécurité nationale ; 
 2° La Caisse des dépôts et consignations ; 
 3° L’établissement public mentionné à l’article L. 2142-1 du code des transports ; 
 4° La SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités.  
  

Article L 2192-7- ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

 Les modalités d’application de la présente sous-section sont précisées par voie réglementaire.  

Section 2 : Délais de paiement  

Sous-section 1 : Fixation du délai de paiement  
Article L2192-10  

Les pouvoirs adjudicateurs, y compris lorsqu’ils agissent en tant qu’entités adjudicatrices, paient les sommes dues en principal en 
exécution d’un marché dans un délai prévu par le marché ou, à défaut, dans un délai fixé par voie réglementaire et qui peut être 
différent selon les catégories de pouvoirs adjudicateurs. 
  

Lorsqu’un délai de paiement est prévu par le marché, celui-ci ne peut excéder le délai prévu par voie réglementaire.  
  

Article L2192-11 – modification Ordonnance n°2019-698 du 3 juillet 2019 portant mise en cohérence des dispositions législatives des codes et lois 

avec celles du code de commerce dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 portant refonte du titre IV du livre IV du 
code de commerce relatif à la transparence, aux pratiques restrictives de concurrence et aux autres pratiques prohibées- art. 1 

Les entités adjudicatrices mentionnées aux 2° et 3° de l’article L. 1212-1 paient les sommes dues en principal en exécution d’un 
marché dans les conditions prévues à l’article L. 441-6 L. 441-10, au 5° du II de l'article L. 441-11 et à l'article L. 441-13 du code de 
commerce.  

Sous-section 2 : Intérêts moratoires, indemnités forfaitaire et complémentaire pour frais de recouvrement  
Article L2192-12  

Le retard de paiement est constitué lorsque les sommes dues au créancier, qui a rempli ses obligations légales et contractuelles, ne 
sont pas versées par le pouvoir adjudicateur à l’échéance prévue au marché ou à l’expiration du délai de paiement.  
  

Article L2192-13  

Dès le lendemain de l’expiration du délai de paiement ou de l’échéance prévue par le marché, le retard de paiement fait courir, de plein 
droit et sans autre formalité, des intérêts moratoires dont le taux est fixé par voie réglementaire. 
  

Il ouvre droit, dans les conditions prévues à la présente sous-section, à des intérêts moratoires, à une indemnité forfaitaire et, le cas 
échéant, à une indemnisation complémentaire versés au créancier par le pouvoir adjudicateur. 
  

Le retard de paiement donne lieu, de plein droit et sans autre formalité, au versement d’une indemnité forfaitaire pour frais  de 
recouvrement, dont le montant est fixé par voie réglementaire. 
  

Lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de l’indemnité forfaitaire prévue à l’alinéa précédent, le 
créancier peut demander une indemnisation complémentaire, sur justification.  
  

Article L2192-14  

Toute renonciation au paiement des intérêts moratoires est réputée non écrite.  

Sous-section 3 : Amende administrative en cas de retard de paiement  
Article L2192-15  

Les entreprises publiques définies au II de l’article 1er de l’ordonnance n° 2004-503 du 7 juin 2004 portant transposition de la directive 
80/723/CEE relative à la transparence des relations financières entre les Etats membres et les entités adjudicatrices mentionnées aux 
2° et 3° de l’article L. 1212-1 sont passibles d’une amende administrative dont le montant ne peut dépasser deux millions d’euros en 
cas de dépassement du délai maximal de paiement fixé par voie réglementaire mentionné à l’article L. 2192-10, recherché et constaté 
dans les conditions fixées aux articles L. 450-1 à L. 450-4, L. 450-7 et L. 450-8 du code de commerce. 
  

L’amende est prononcée dans les conditions prévues à l’article L. 470-2 du même code. 
  

Le montant de l’amende encourue est doublé en cas de réitération du manquement dans un délai de deux ans à compter de la date  à 
laquelle la première décision de sanction est devenue définitive.  

Chapitre III : Sous-traitance art. L. 2193-1 à L. 2193-14 

Article L2193-1  

Le présent chapitre s’applique aux marchés de travaux, aux marchés de services et aux marchés de fournitures comportant des 
services ou des travaux de pose ou d’installation.  
  

Article L2193-2  

Au sens du présent chapitre, la sous-traitance est l’opération par laquelle un opérateur économique confie par un sous-traité, et sous 
sa responsabilité, à une autre personne appelée sous-traitant, l’exécution d’une partie des prestations du marché conclu avec 
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l’acheteur. 
  

Le sous-traitant est considéré comme entrepreneur principal à l’égard de ses propres sous-traitants.  
  

Article L2193-3  

Le titulaire d’un marché peut, sous sa responsabilité, sous-traiter l’exécution d’une partie des prestations de son marché, dans les 
conditions fixées par le présent chapitre. 
  

Toutefois, l’acheteur peut exiger que certaines tâches essentielles du marché soient effectuées directement par le titulaire. 
  

Sont nuls et de nul effet, quelle qu’en soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements qui auraient pour effet de faire échec aux 
dispositions du présent chapitre.  

Section 1 : Acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement  

Sous-section 1 : Modalités d’acceptation et d’agrément  
Article L2193-4  

L’opérateur économique peut recourir à la sous-traitance lors de la passation du marché et tout au long de son exécution à condition 
de l’avoir déclarée à l’acheteur et d’avoir obtenu l’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement.  
  

Article L2193-5  

Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l’offre, le soumissionnaire identifie dans son offre les sous-
traitants auxquels il envisage de faire appel ainsi que la nature et le montant des prestations sous-traitées. 
  

Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient en cours d’exécution du marché, le titulaire remet à l’acheteur un acte spécial de 
sous-traitance.  
  

Article L2193-6  

Les conditions d’acceptation du sous-traitant et d’agrément de ses conditions de paiement par l’acheteur sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat.  
  

Article L2193-7  

Le soumissionnaire ou le titulaire du marché est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance à l’acheteur lorsque celui-ci en fait 
la demande.  
 

Sous-section 2 : Offres anormalement basses des sous-traitants  
Article L2193-8  

Lorsque le montant des prestations sous-traitées semble anormalement bas, l’acheteur exige que le soumissionnaire ou le titulaire du 
marché lui fournisse des précisions et justifications sur le montant de ces prestations.  
  

Article L2193-9  

Si, après vérification des justifications fournies par le soumissionnaire ou le titulaire du marché, l’acheteur établit que le montant des 
prestations sous-traitées est anormalement bas, il rejette l’offre lorsque la demande de sous-traitance intervient au moment du dépôt 
de l’offre ou n’accepte pas le sous-traitant proposé lorsque la déclaration de sous-traitance est présentée après la notification du 
marché, dans des conditions fixées par voie réglementaire.  
 

Section 2 : Paiement du sous-traitant  

Article L2193-10  

Le sous-traitant direct du titulaire du marché qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par l’acheteur est 
payé pour la part du marché dont il assure l’exécution : 
  

1° Dans les conditions prévues à la présente section lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à un seuil 
fixé par voie réglementaire qui peut évoluer en fonction des variations des circonstances économiques ; 
  

2° Dans les conditions prévues au titre III de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance lorsque le montant du 
contrat de sous-traitance est inférieur au seuil fixé par voie réglementaire mentionné au 1° du présent article. 
  

En ce qui concerne les marchés de travaux, de services et de fournitures comportant des services ou des travaux de pose ou 
d’installation passés par le ministère de la défense, un seuil différent peut être fixé par voie réglementaire.  
  

Sous-section 1 : Paiement direct du sous-traitant  
Article L2193-11  

Le sous-traitant direct du titulaire du marché qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par l’acheteur est 
payé directement par lui pour la part du marché dont il assure l’exécution. 
  

Toute renonciation au paiement direct est réputée non écrite.  
 
  

Article L2193-12  

Le paiement direct est obligatoire même si le titulaire du marché est en état de liquidation judiciaire, de redressement judiciaire ou de 
procédure de sauvegarde.  
  

Sous-section 2 : Modalités de paiement  
Article L2193-13  

Les modalités de paiement du sous-traitant bénéficiant du paiement direct, notamment les pièces justificatives à transmettre au titulaire 
du marché, les délais et conditions d’acceptation de ce paiement sont définis par voie réglementaire.  

Section 3 : Régime financier  

Article L2193-14  
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Le sous-traitant qui confie à un autre sous-traitant l’exécution d’une partie du marché dont il est chargé est tenu de lui délivrer une 
caution personnelle et solidaire ou une délégation de paiement dans les conditions définies à l’article 14 de la loi n° 75-1334 du 31 
décembre 1975 relative à la sous-traitance.  

Chapitre IV : Modification du marché art. L. 2194-1 et L. 2194-2 

Article L2194-1  
*art. 22 - 25 de la loi n° 2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour 
répondre au défi de la relance de la filière nucléaire => spécificité 
 

Un marché peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence dans les conditions prévues par voie réglementaire, 
lorsque* : 
1° Les modifications ont été prévues dans les documents contractuels initiaux ; 
2° Des travaux, fournitures ou services supplémentaires sont devenus nécessaires ; 
3° Les modifications sont rendues nécessaires par des circonstances imprévues ; 
4° Un nouveau titulaire se substitue au titulaire initial du marché ; 
5° Les modifications ne sont pas substantielles ; 
6° Les modifications sont de faible montant. 
  

Qu’elles soient apportées par voie conventionnelle ou, lorsqu’il s’agit d’un contrat administratif, par l’acheteur unilatéralement, de telles 
modifications ne peuvent changer la nature globale du marché.  
 

*art. 22 - 25 de la loi n° 2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour 
répondre au défi de la relance de la filière nucléaire (1) 
 

TITRE II 
ADAPTATION DES RÈGLES DE LA COMMANDE PUBLIQUE AUX PROJETS NUCLÉAIRES 

CHAPITRE Ier 
SÉCURISATION DES PROCÉDURES RELATIVES À LA COMMANDE PUBLIQUE POUR LES PROJETS NUCLÉAIRES 

Article 22 
Les pouvoirs adjudicateurs mentionnés à l’article L. 1211-1 du code de la commande publique et les entités adjudicatrices mentionnées à l’article L. 
1212-1 du même code peuvent décider de ne pas allotir un marché de travaux, de fournitures ou de services qui est relatif : 
1° A la réalisation, au sens du I de l’article 7 de la loi n° 2023-491 du 22 juin 2023 relative à l’accélération des procédures liées à la construction de 
nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires existants et au fonctionnement des installations nucléaires existantes, d’un projet 
relevant des II ou III du même article 7 ; 
 

2° A la réalisation d’une installation mentionnée aux 1° à 4° de l’article L. 593-2 du code de l’environnement, à l’article L. 512-1 du même code ou à 
l’article L. 512-7 dudit code qui est destinée à assurer des activités de recherche relatives aux utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire ou à la 
maîtrise de ses effets ; 
 

3° A la réalisation d’une installation mentionnée aux 2°, 3° ou 5° de l’article L. 593-2 ou à l’article L. 512-1 du même code qui est destinée à assurer : 
a) Des activités de gestion de déchets radioactifs ou de combustibles usés issus d’installations nucléaires de base énumérées à l’article L. 593-2 du 
même code ; 
b) La fabrication ou la maintenance d’emballages de transport de substances radioactives issues d’installations nucléaires de base énumérées au 
même article L. 593-2 ; 
 

4° A la réalisation de travaux relatifs à une installation mentionnée à l’article L. 542-4 du même code ou d’opérations de réhabilitation du site après 
l’arrêt définitif d’une telle installation ; 
 

5°A la réalisation d’opérations de démantèlement d’une installation mentionnée à l’article L. 593-2 du même code qui abrite ou a abrité des matières 
nucléaires dont la détention est soumise à autorisation ou à déclaration en application de l’article L. 1333-2 du code de la défense ou d’opérations de 
démantèlement d’une installation mentionnée au 1° de l’article L. 1333-15 du même code ; 
 

6° A la réalisation d’opérations de réhabilitation du site après l’arrêt définitif d’une installation mentionnée à l’article L. 511-1 du code de l’environnement 
qui abrite ou a abrité des matières nucléaires dont la détention est soumise à autorisation ou à déclaration en application de l’article L. 1333-2 du code 
de la défense. 
 

Les marchés mentionnés au premier alinéa du présent article comprennent ceux poursuivant plusieurs objets mentionnés à l’article L. 1111-5 du code 
de la commande publique. 
 

Au sens des 2° et 3° du présent article, la réalisation d’une installation regroupe notamment l’ensemble des constructions, des aménagements, des 
équipements, des installations et des travaux liés à sa création, à sa mise en service ou à son extension ainsi que les installations ou les 
aménagements directement liés à la préparation des travaux en vue de sa réalisation. 
[…] 
 

Article 25 
Pour son application aux marchés publics relatifs à un ou plusieurs projets mentionnés aux 1° à 6° de l’article 22 de la présente loi, la nécessité des 
travaux, fournitures ou services supplémentaires, mentionnée au 2° de l’article L. 2194-1 du code de la commande publique, peut notamment 
s’apprécier en fonction de l’évolution de la conception du projet, sous réserve de l’absence de changement de la nature globale du marché, mentionnée 
au dernier alinéa du même article L. 2194-1, et à la condition que le changement de titulaire soit impossible pour des raisons économiques ou 
techniques tenant notamment à des exigences d’interchangeabilité ou d’interopérabilité avec les équipements, services ou installations existants 
achetés dans le cadre du marché initial. 
  

Article L2194-2  

Lorsque l’acheteur apporte unilatéralement une modification à un contrat administratif soumis au présent livre, le cocontractant a droit 
au maintien de l’équilibre financier du contrat, conformément aux dispositions du 4° de l’article L. 6.  
 

Article L. 2194-3  - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 195 

Les prestations supplémentaires ou modificatives demandées par l’acheteur au titulaire d’un marché public de travaux qui sont  
nécessaires au bon achèvement de l’ouvrage et ont une incidence financière sur le marché public font l’objet d’une contrepartie 
permettant une juste rémunération du titulaire du contrat.  
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Chapitre V : Résiliation du marché art. L. 2195-1 à L. 2195-6 

Article L2195-1  

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 6 et des dispositions législatives spéciales, l’acheteur peut résilier le marché dans les cas 
prévus au présent chapitre.  
  

Article L2195-2  

L’acheteur peut résilier le marché en cas de force majeure.  
  

Article L2195-3  

Lorsque le marché est un contrat administratif, l’acheteur peut le résilier : 
1° En cas de faute d’une gravité suffisante du cocontractant ; 
2° Pour un motif d’intérêt général, conformément aux dispositions du 5° de l’article L. 6.  
  

Article L2195-4 – modification loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 

Lorsque le titulaire est, au cours de l’exécution du marché, placé dans l’un des cas d’exclusion mentionné aux articles L. 2141-1 à L. 
2141-11, il informe sans délai l’acheteur de ce changement de situation. 
  

L’acheteur peut alors résilier le marché pour ce motif. 
  

Toutefois, l’acheteur ne peut prononcer la résiliation du marché lorsque l’opérateur économique fait l’objet d’une procédure de 
redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 du code de commerce, à condition que celui-ci l’ait informé sans délai de son 
changement de situation au seul motif que l’opérateur économique fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire en 
application de l’article L. 631-1 du code de commerce, sous réserve des hypothèses de résiliation de plein droit prévues au III de 
l’article L. 622-13 du même code. 
 

Article L2195-5  

Lorsqu’un marché n’aurait pas dû être attribué à un opérateur économique en raison d’un manquement grave aux obligations prévues 
par le droit de l’Union européenne en matière de marchés qui a été reconnu par la Cour de justice de l’Union européenne dans le 
cadre de la procédure prévue à l’article 258 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, l’acheteur peut le résilier.  
  

Article L2195-6  

L’acheteur peut résilier le marché lorsque l’exécution du contrat ne peut être poursuivie sans une modification contraire aux 
dispositions prévues au chapitre IV du présent titre.  

Chapitre VI : Informations relatives à l’achat art. L. 2196-1 à L. 2196-6 

Section 1 : Obligation de conservation des documents  

Article L2196-1  

Les acheteurs conservent les documents relatifs à l’exécution des marchés, dans des conditions fixées par voie réglementaire.  

Section 2 : Mise à disposition des données essentielles  

Article L2196-2  

Dans des conditions et sous réserve des exceptions prévues par voie réglementaire, l’acheteur rend accessibles sous un format ouvert 
et librement réutilisable les données essentielles du marché, hormis celles dont la divulgation méconnaîtrait les dispositions de l’article 
L. 2132-1 ou serait contraire à l’ordre public.  

Section 3 : Recensement économique 

Site : https://www.reap.economie.gouv.fr/reap/servlet/authentificationAcheteur.html 
 
Article L2196-3  

Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices communiquent, chaque année, les données contribuant au recensement 
économique de l’achat public, dans des conditions prévues par voie réglementaire. 
  

Ces données ont trait à la passation des marchés, à leur notification ou à leur exécution.  
 

Décret n° 2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l'obligation d'acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la 
réutilisation ou intégrant des matières recyclées  applicable jusqu’au 30.06.2024 remplacé ensuite par le décret  2024-137 du 21.2.2024 
 

Article 3 : Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices de l'Etat et des collectivités territoriales et leurs groupements déclarent, auprès de 
l'Observatoire économique de la commande publique, la part de leur dépense annuelle consacrée à l'achat des produits ou catégories de produits 
énumérés en annexe. Les modalités de déclaration sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'économie. 
 

Arrêté du 3 décembre 2021 fixant les modalités de déclaration de la part des dépenses relatives à l'acquisition de biens issus du réemploi ou 

de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées. 

NOR : ECOM2134899A 

Publics concernés : Etat, collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales. 

Objet : modalités de déclaration de la part des dépenses réalisées pour l’acquisition de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des 

matières recyclées. 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2022. 

Notice : le présent arrêté est pris en application de l’article 3 du décret no 2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l’obligation d’acquisition par la commande 

publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées. Ce décret a été pris en application des dispositions de 

l’article 58 de la loi no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire. 

Il fixe les modalités de déclaration à l’observatoire économique de la commande publique (OECP) de la part de la dépense annuelle consacrée à l’achat 

des produits ou catégories de produits énumérés en annexe dudit décret. 

https://www.reap.economie.gouv.fr/reap/servlet/authentificationAcheteur.html
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Pour effectuer cette déclaration, les services de l’Etat, ainsi que les collectivités territoriales et leurs groupements créent un compte (pour les entités 

concernées ne disposant pas déjà d’un compte), téléchargent le modèle de fichier sous forme de tableur, le complètent, puis le transmettent via 

l’application nommée « recensement économique des achats publics » (REAP), mise à disposition par l’OECP. 

Les dépenses doivent être déclarées, en une fois, dans les six mois suivant l’année civile concernée, et, pour l’année 2021, selon les conditions 

prévues à l’article 5 du décret susmentionné. 

L’OECP procède ainsi au recensement des dépenses, distinct du recensement des contrats prévu à l’article R.2196-4 du code de la commande 

publique, et en transmet le résultat au ministère de la Transition écologique pour qu’il puisse procéder à l’évaluation de ce dispositif. 

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Vu le règlement no 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 modifiant le règlement (CE) no 2195/200 du Parlement européen et du Conseil 

relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) et les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil 

relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui concerne la révision du CPV ; 

Vu le code de la commande publique, notamment son article L.2196-3 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre Ier du titre IV du livre V de la première partie ; 

Vu la loi no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, notamment son article 58 ; 

Vu le décret no 2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l’obligation d’acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou 

intégrant des matières recyclées, notamment son article 3, 

Arrête : 

Art. 1er. – Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices de l’Etat, des collectivités territoriales et leurs groupements, déclarent sur l’application 

mise à disposition par l’Observatoire économique de la commande publique et nommée « recensement économique des achats publics » (REAP), la 

part de leur dépense annuelle consacrée à l’achat de produits et catégories de produits mentionnés en annexe du décret du 9 mars 2021 susvisé. 

Art. 2. – La déclaration est réalisée au moyen d’un fichier sous forme de tableur dont le modèle obligatoire est annexé au présent arrêté. La part en 

pourcentage de la dépense annuelle consacrée à l’achat de ces produits ou catégories de produits est calculée à partir des données contenues dans ce 

fichier. 

Les données à déclarer sont les suivantes : 

1o L’année civile des dépenses ; 

2o Le numéro SIRET de l’acheteur ; 
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3o La raison sociale de l’acheteur ; 

4o Le montant total HT des dépenses concernées ; 

5o Le montant HT des dépenses concernées aussi bien issues du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées ; 

6o Le montant HT des dépenses concernées uniquement issues du réemploi ou de la réutilisation. 

Art. 3. – La déclaration est effectuée une fois par an dans les six mois suivant l’année civile concernée. 

Art. 4. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 3 décembre 2021. 

Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. BEDIER 
 

ANNEXE de l’arrêté fixant les modalités de déclaration de la part des dépenses relatives à l’acquisition de biens issus du réemploi ou de la 

réutilisation ou intégrant des matières recyclées 

Année civile des dépenses 2022 

N° SIRET de l'organisme acheteur (14 chiffres)   

Raison sociale de l'organisme acheteur   

    
 

MONTANT HT DES DEPENSES ANNUELLES POURCENTAGE DES DEPENSES ANNUELLES 

Ligne 

Code CPV  
Règlement 

(CE) 
213/2008 

Produits ou catégories de 
produits acquis (hors location) 

Montant 
total HT des 
dépenses 

DONT Montant 
HT issu du 
réemploi ou 

de la 
réutilisation 
ou intégrant 
des matières 

recyclées  

DONT Montant 
HT issu du 

réemploi ou de 
la réutilisation  

% issu du 
réemploi ou 

de la 
réutilisation 
ou intégrant 
des matières 
recyclées par 

rapport au 
montant total 

DONT  % issu du 
réemploi ou de la 
réutilisation par 

rapport au 
montant total 

% issu de 
l'intégration 
de matières 

recyclées par 
rapport au 

montant total 

1 

18000000-9 Vêtements, articles chaussants,        

18100000-0 
Vêtements professionnels, 
vêtements de travail spéciaux et 
accessoires 

      

19231000-4 Linge       

19000000-6 
Produits en cuir et textiles, 
matériaux en plastique et en 

caoutchouc 

      

39500000-7 Articles textiles       

Total 
ligne 1 

 

Textiles, vêtements, articles 
chaussants, linge, produits en 
cuir et textiles, matériaux en 
plastique et en caoutchouc 

0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 20 0 

 

Ligne 2 18937000-6 Sacs d’emballage 0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 10 10 
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% minimum 
réglementaire 

40 0 40 

 

4 

30000000-9 
Machines, matériel et fourniture 
informatique et de bureau, excepté 
les meubles et logiciels  

      

30231100-8 Terminaux informatiques       

30213100-6 Ordinateurs portables       

30213300-8 Ordinateur de bureau       

30237200-1 Accessoires informatiques       

Total 
ligne 4 

 

Machines, matériel et fourniture 
informatique et de bureau, 
excepté les meubles et logiciels 
Terminaux informatiques, 
ordinateurs portables, 
ordinateur de bureau, 
accessoires informatiques 

0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 20 0 

 

5 
30120000-6 

Photocopieurs et matériel 
d'impression offset  

      

30125000-1 
Pièces et accessoires de 
photocopieurs  

      

Total 
ligne 5 

 
Photocopieurs et matériel 
d'impression offset, pièces et 
accessoires de photocopieurs 

0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 20 0 

 

6 
30125100-2 Cartouches de toner       

30192113-6 Cartouches d'encre       

Total 
ligne 6 

  
Cartouches de toner, cartouches 
encre 

0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 20 0 

 

Ligne 7 30192000-1 Fournitures de bureau 0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 0 20 

 

8 
30197630-1 Papier d’impression       

30197643-5 Papier pour photocopie        

Total 
ligne 8 

  
Papier d'impression, papier pour 
photocopie 

0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

40 0 40 

 

Ligne 9 32250000-0 
Téléphones mobiles, téléphones 
fixes 

0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 20 0 

 

10 

34000000-7 
Équipement de transport et 
produits auxiliaires pour le 
transport 

      

34100000-8 Véhicules à moteur       

34210000-2 Carrosseries de véhicules       

34370000-1 Sièges pour véhicules à moteur       

Total 
ligne 

10 
  

Équipement de transport et 
produits auxiliaires pour le 
transport (carrosseries, sièges, 
etc.), véhicules à moteur 

0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 0 20 

 

Ligne 
11 

34430000-0 

Bicyclettes (y compris 
électriques)  et autres de la 
famille cycle 

0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 20 0 

 

Ligne 
12 

37500000-3 Jeux, jouets 0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 5 15 

 

13 
39110000-6 

Sièges, chaises et articles 
assimilés, et pièces connexes 

      

39120000-9 Tables, armoires, bureaux et       
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bibliothèques 

Total 
ligne 

13 
  

Sièges, chaises et articles 
assimilés, et pièces connexes 
Tables, armoires, bureaux et 
bibliothèques 

0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 20 0 

 

Ligne 
14 

34928400-2 Mobilier urbain 0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 5 15 

 

15 
39221110-1 Vaisselle       

39225700-2 Bouteilles, bocaux et flacons       

Total 
ligne 

15 
  

Vaisselle, bouteilles, bocaux et 
flacons 

0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 10 10 

 

Ligne 
16 

39700000-9 Appareils ménagers 0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 20 0 

 

17 
44211000-2 Bâtiments préfabriqués       

44211100-3 Bâtiments modulaires préfabriqués       

Total 
ligne 

17 
  

Bâtiments préfabriqués, 
bâtiments  modulaires 
préfabriqués 

0 0 0    

% minimum 
réglementaire 

20 20 0 

 

 Tableur pré-formaté téléchargeable sur https://www.economie.gouv.fr/daj/top-depart-pour-la-declaration-des-depenses-2022-pour-les-biens-issus-du-reemploi-

ou-de-la 

Guide téléchargeable sur : 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oecp/recensement/Guide_recensement_sp%C3%A9cifiques_contrats_2023.pdf

?v=1673955178 
 

 

Décret no 2024-134 du 21 février 2024 relatif à l’obligation d’acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la 
réutilisation ou intégrant des matières recyclées et à l’interdiction d’acquisition par l’Etat de produits en plastique à usage unique NOR : 
TRED2330023D  
 Date d’application 1ER juilllet 2024 – annule et remplace le décret n° 2021-254 du 9 mars 2021 
Publics concerné s: Etat, collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales.  
Objet : modification des obligations d’acquisition par les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices de biens issus du réemploi ou de la réutilisation 
ou intégrant des matières recyclées en application de l’article 58 de la loi no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire et modification de l’article 2 du décret no 2022-2 du 4 janvier 2022 relatif aux situations permettant de déroger à l’interdiction 
d’acquisition par l’Etat de produits en plastique à usage unique.  
Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le 1er juillet 2024.  
Notice : pour accroître la part des acquisitions de biens issus de l’économie circulaire par les acheteurs publics de l’Etat et des co llectivités territoriales, 
le décret abroge le décret no 2021-254 du 9 mars 2021 et modifie la liste des produits visés ainsi que, pour chacun d’eux, la part minimale des 
acquisitions qui doit être issue des filières du réemploi, de la réutilisation ou du recyclage. Le décret fixe également une progression pluriannuelle de 
ces pourcentages jusqu’en 2030. Ces acquisitions peuvent être réalisées via un achat public à titre principal ou accessoire. Le décret donne par ailleurs 
la possibilité de comptabiliser les dons. Enfin, il rajoute les sacs poubelles en plastique à usage unique aux produits pouvant faire l’objet d’une 
exemption à l’interdiction d’acquisition par l’Etat de produits en plastique à usage unique.  
Références : le décret pourra être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  
Le Premier ministre, Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et du ministre de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires,  
Vu la directive no 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastique 
sur l’environnement;  
Vu le code de la commande publique, notamment son article L. 2196-3;  
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre Ier du titre IV de son livre V;  
Vu la loi no 2020-105 du 10 février 2020 modifiée relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, notamment ses articles 58 et 77;  
Vu les avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 5 octobre 2023 et du 9 novembre 2023; Le Conseil d’Etat (section de 
l’administration) entendu, 
Décrète :  

Art. 1er. – Pour l’application de l’article 58 de la loi du 10 février 2020 susvisée, les biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des 
matières recyclées au sens de l’article L. 541-1-1 du code de l’environnement peuvent être acquis par l’Etat, les collectivités territoriales et leurs 
groupements :  
1o Au moyen de marchés publics de fournitures ainsi que de marchés de travaux et de services lorsqu’ils portent également sur des fournitures en 
application de l’article L. 1111-5 du code de la commande publique;   
2o Au moyen de dons portant sur une liste de produits établie par arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de l’environnement, 
proposés sur la plateforme des dons mobiliers des administrations, désignée par le même arrêté.  
 

Art. 2. – Les catégories de produits et proportions minimales de biens issus du réemploi ou de la réutilisation et les proportions minimales de biens 
intégrant des matières recyclées devant être acquis par les personnes publiques mentionnées à l’article 1er sont définies en annexe au présent décret. 
Ces proportions sont exprimées en pourcentage du montant annuel hors taxes de la dépense consacrée à l’achat de chaque catégorie de produits au 

https://www.economie.gouv.fr/daj/top-depart-pour-la-declaration-des-depenses-2022-pour-les-biens-issus-du-reemploi-ou-de-la
https://www.economie.gouv.fr/daj/top-depart-pour-la-declaration-des-depenses-2022-pour-les-biens-issus-du-reemploi-ou-de-la
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oecp/recensement/Guide_recensement_sp%C3%A9cifiques_contrats_2023.pdf?v=1673955178
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oecp/recensement/Guide_recensement_sp%C3%A9cifiques_contrats_2023.pdf?v=1673955178
https://www.legifrance.gouv.fr/
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cours d’une année civile. La liste détaillée des produits relevant de chaque catégorie mentionnée en annexe est précisée par arrêté du ministre chargé 
de l’économie et du ministre chargé de l’environnement. 
La valorisation des dons est réalisée sur la base d’un barème prévu par arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de 
l’environnement.  
 

Art. 3. – Les personnes publiques mentionnées à l’article 1er du présent décret déclarent la part de leurs dépenses annuelles dans le cadre de marchés 
publics et la valorisation des dons acquis pour les catégories de produits énumérées en annexe au présent décret sur le portail national de données 
ouvertes mentionné à l’article R. 2196-1 du code de la commande publique. Les modalités de cette déclaration sont fixées par arrêté du ministre chargé 
de l’économie et du ministre chargé de l’environnement.  
 

Art. 4. – I. – L’article 2 du décret no 2022-2 du 4 janvier 2022 relatif aux situations permettant de déroger à l’interdiction d’acquisition par l’Etat de 
produits en plastique à usage unique est complété par un alinéa ainsi rédigé: « – les situations dans lesquelles l’utilisation de sacs poubelle en plastique 
à usage unique est nécessaire pour des raisons de santé ou de sécurité.»  
 

II. – Les dispositions de l’article 2 du décret du 4 janvier 2022 mentionné ci-dessus, dans leur rédaction issue du I, peuvent être modifiées par décret.  
 

Art. 5. – Le décret no 2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l’obligation d’acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la 
réutilisation ou intégrant des matières recyclées est abrogé. 
 

 Art. 6. – Le présent décret entre en vigueur le 1er juillet 2024. Pour l’application des dispositions de l’article 3, les modalités du décompte et de 
déclaration des dépenses effectuées en 2024, fixées par l’arrêté mentionné au même article, sont adaptées de façon à tenir compte des modifications 
opérées par le présent décret. […] 
 

 

Catégorie de produits 
Publics concernés : 
 l’État,les collectivités territoriales et les 
groupements de collectivités territoriales. 

% minimales de montant annuel d’acquisition de biens issus du réemploi ou de la 

réutilisation ou comportant des matières premières 

Réemploi ou 
Réutilisation 

2024 

Intégrantdes 
matières 
recyclées 

2024 

Réemploi ou 
Réutilisatio

n 
2027 

Intégrantde
s matières 
recyclées 

2027 

Réemploi 
ouRéutilisatio

n 
2030 

Intégrantdes 
matières 
recyclées 

2030 

1 
Produits textiles 

à l’exception des équipements de protection 
individuels 

8 % 20 % 15 % 25 % 15 % 30 % 

2 Matériel informatique et téléphonie 20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

3 Matériel de reprographie et d’impression 20 % 20 % 25 % 25 % 25 % 30 % 

4 Consommables d’impression 20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

5 Papier 0 % 40 % 0 % 40 % 0 % 40 % 

6 Fournitures de bureau 0 % 30 % 0 % 40 % 0 % 50 % 

7 Engins de transport et pièces détachées 20 % 10 % 20 % 10 % 25 % 15 % 

8 Véhicules et pièces détachées 5 % 40 % 10 % 50 % 10 % 70 % 

9 Mobilier et aménagement d’intérieur 20 % 15 % 20 % 20 % 25 % 25 % 

10 Mobilier urbain 5 % 20 % 5 % 30 % 5 % 40 % 

11 Équipements de collecte des déchets 5 % 20 % 10 % 25 % 15 % 30 % 

12 Bocaux et flacons 10 % 10 % 15 % 15 % 20 % 20 % 

13 Articles et équipement sportif 5 % 20 % 10 % 25 % 10 % 30 % 

14 Matériel d’entretien des espaces verts 10 % 10 % 11 % 10 % 17 % 15 % 

15 Bâtiments modulaires ou préfabriqués 20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

16 
Gros électroménager y compris appareils 

professionnels 
20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

17 Jeux et jouets 5 % 20 % 10 % 25 % 15 % 30 % 
 
 

Section 4 : Contrôle du coût de revient des marchés de l’Etat et de ses établissements publics  

Article L2196-4  

Les obligations prévues par la présente section sont applicables aux marchés conclus par l’Etat ou ses établissements publics pour 
lesquels la spécialité des techniques, le petit nombre de candidats possédant la compétence requise, des motifs de secret ou des 
raisons d’urgence impérieuse ou de crise ne permettent pas de faire appel à la concurrence ou de la faire jouer efficacement. 
  

Elles sont également applicables aux marchés dont les prestations sont complexes et d’une durée supérieure à cinq ans.  
  

Article L2196-5  

Les soumissionnaires à un marché, mentionné à l’article L. 2196-4 et négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables par 
l’Etat ou ses établissements publics, fournissent à l’acheteur, si celui-ci en fait la demande, tous renseignements sur les éléments 
techniques et comptables de l’estimation du coût de revient des prestations qui font l’objet du marché. 
  

Les titulaires des marchés mentionnés à l’article L. 2196-4 fournissent à l’acheteur, si celui-ci en fait la demande, tous renseignements 
sur les éléments techniques et comptables du coût de revient des prestations qui font l’objet du marché.  
  

Article L2196-6  

Les titulaires ainsi que, dans des conditions fixées par voie réglementaire, les entreprises qui leur sont liées et leurs sous-traitants, ont 
l’obligation de permettre et de faciliter la vérification éventuelle sur pièces ou sur place de l’exactitude des renseignements mentionnés 
à l’article L. 2196-5 par les agents de l’administration. 
  

Ils peuvent être tenus de présenter leurs bilans, comptes de résultat ainsi que leur comptabilité analytique et tous documents de nature 
à permettre l’établissement des coûts de revient.  
 

Article L2196-7  
(ajout – loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant 
la défense – art.51) 

Pour l’application de la présente section, peuvent être précisées par décret, après concertation préalable avec les groupemen ts 
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représentatifs des industriels concernés : 

1° La forme selon laquelle les éléments techniques et comptables mentionnés à l’article L. 2196-5 et au second alinéa de l’article L. 
2196-6 sont présentés à l’administration, si celle-ci en fait la demande ; 

2° La nature des charges comprises dans la détermination du coût de revient et les modalités de leur comptabilisation ; 

3° Les modalités de prise en compte des coûts de revient des stocks constitués, le cas échéant, en application de l’article L . 1339-1 du 
code de la défense pour les entreprises titulaires de l’autorisation mentionnée à l’article L. 2332-1 du même code.  

 

Chapitre VII : Règlement alternatif des différends art. L. 2197-1 à L. 2197-7  

Section 1 : Conciliation et médiation  
 

Sous-section 1 : Dispositions générales  
Article L2197-1  

Les parties à un contrat administratif peuvent recourir à un tiers conciliateur ou médiateur, dans les conditions fixées par les chapitres 
Ier et II du titre II du livre IV du code des relations entre le public et l’administration.  
  

Article L2197-2  

Les parties à un contrat de droit privé peuvent recourir à un tiers conciliateur ou médiateur, dans les conditions fixées par les 
dispositions du chapitre Ier du titre VI du livre Ier et du chapitre II du titre Ier du livre V du code de procédure civile.  
  

Sous-section 2 : Comités consultatifs de règlement amiable des différends  
Article L2197-3  

La saisine d’un comité consultatif de règlement amiable des différends suspend le cours des différentes prescriptions, quelle que soit la 
nature du contrat.  
 

Sous-section 3 : Le médiateur des entreprises  
Article L2197-4  

La saisine du médiateur des entreprises suspend le cours des différentes prescriptions dans les conditions prévues par l’article L.  213-
6 du code de justice administrative ou, pour les marchés de droit privé, dans les conditions prévues par le code civil.  

Section 2 : Transaction  

Article L2197-5  

Les parties peuvent recourir à une transaction ainsi que le prévoit l’article 2044 du code civil.  

Section 3 : Arbitrage  

Sous-section 1 : Recours à l’arbitrage par les acheteurs de droit public  
Article L2197-6  

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 2060 du code civil, le recours à l’arbitrage pour le règlement des l itiges 
opposant les personnes publiques à leurs cocontractants dans l’exécution des marchés publics est possible pour les litiges relatifs à 
l’exécution financière des marchés publics de travaux et de fournitures de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux ainsi que dans les autres cas où la loi le permet.  
  

Sous-section 2 : Recours à l’arbitrage par les acheteurs de droit privé  
Article L2197-7  

Le recours à l’arbitrage pour le règlement des litiges opposant des personnes privées dans l’exécution des marchés est possib le dans 
les conditions définies par le livre IV du code de procédure civile.  
  

Livre II : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHÉS DE PARTENARIAT  

Article L2200-1  

Sous réserve des dispositions du livre V de la présente partie relative aux autres marchés publics, les marchés de partenariat définis à 
l’article L. 1112-1 sont régis par les dispositions du livre Ier, à l’exception des dispositions de la sous-section 4 de la section unique du 
chapitre Ier du titre VII relatives aux caractéristiques des marchés globaux, des dispositions de la section 2 du chapitre III du titre Ier 
relatives à l’allotissement, des dispositions des sections 1 à 3 du chapitre Ier du titre IX relatives aux avances, aux acomptes et au 
régime des paiements ainsi qu’aux dispositions du chapitre III du titre IX relatives à la sous-traitance.  

Titre Ier : PRÉPARATION DU MARCHÉ DE PARTENARIAT  

Chapitre Ier : Conditions de recours au marché de partenariat art. L. 2211-1 à L. 2211-6 

Section 1 : Acheteurs autorisés  

Article L2211-1  

Tout acheteur est autorisé à conclure un marché de partenariat, à l’exception des acheteurs mentionnés au second alinéa. 
  

Au sens du présent livre, les acheteurs non autorisés sont les organismes, autres que l’Etat, relevant de la catégorie des 
administrations publiques centrales dont la liste est établie par l’arrêté mentionné au I de l’article 12 de la loi du 28 décembre 2010 de 
programmation des finances publiques pour les années 2011 à 2014, ainsi que les établissements publics de santé et les structures de 
coopération sanitaire dotées de la personnalité morale publique.  
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Article L2211-2  

Un marché de partenariat peut être conclu pour la réalisation d’une opération répondant aux besoins d’une autre personne morale de 
droit public ou privé en vue de l’exercice de ses missions. Dans ce cas, une convention est signée entre l’acheteur qui conclut le 
marché de partenariat et l’organisme pour les besoins duquel le marché de partenariat est conclu.  
  

Article L2211-3  

L’Etat peut conclure un marché de partenariat pour le compte d’un acheteur non autorisé, sous réserve que : 
1° Le ministère de tutelle ait procédé à l’instruction du projet ; 
  

2° L’opération soit soutenable au regard de ses conséquences sur les finances publiques et sur la situation financière de la personne 
publique.  
  

Article L2211-4  

Lorsque la réalisation d’un projet relève simultanément de la compétence de plusieurs acheteurs, ces derniers peuvent désigner par 
convention celui d’entre eux qui réalisera l’évaluation préalable, conduira la procédure de passation et, éventuellement, signera le 
contrat et en suivra l’exécution. 
  

Le cas échéant, cette convention précise les conditions de ce transfert de compétences et en fixe le terme.  

Section 2 : Seuils  

Article L2211-5  

Les acheteurs ne peuvent recourir au marché de partenariat que si la valeur de ce marché est supérieure aux seuils fixés par voie 
réglementaire en fonction de la nature et de l’objet du contrat, des capacités techniques et financières de l’acheteur et de l’intensité du 
risque encouru.  

Section 3 : Bilan plus favorable  

Article L2211-6  

La procédure de passation d’un marché de partenariat ne peut être engagée que si l’acheteur démontre que, compte tenu des 
caractéristiques du projet envisagé, des exigences de service public ou de la mission d’intérêt général dont l’acheteur est chargé, ou 
des insuffisances et difficultés observées dans la réalisation de projets comparables, le recours à un tel contrat présente un bilan plus 
favorable, notamment sur le plan financier, que celui des autres modes de réalisation du projet. Le critère du paiement différé ne 
saurait à lui seul constituer un avantage. 
  

Les modalités d’établissement de ce bilan sont fixées par décret en Conseil d’Etat.  

Chapitre II : Instruction du projet art. L. 2212-1 à L. 2212-4 

Section 1 : Evaluation du mode de réalisation du projet  

Article L2212-1  

Avant de décider de recourir à un marché de partenariat, l’acheteur procède à une évaluation ayant pour objet de comparer les 
différents modes envisageables de réalisation du projet. Cette évaluation comporte une analyse en coût complet ainsi que tout élément 
permettant d’éclairer l’acheteur dans le choix du mode de réalisation du projet.  
  

Article L2212-2  

L’évaluation du mode de réalisation du projet est soumise pour avis à un organisme expert créé par voie réglementaire.  

Section 2 : Etude de soutenabilité budgétaire  

Article L2212-3  

Avant de décider de recourir à un marché de partenariat, l’acheteur réalise une étude de soutenabilité budgétaire qui apprécie 
notamment les conséquences du contrat sur les finances publiques et la disponibilité des crédits.  
  

Article L2212-4  

L’étude de soutenabilité budgétaire est soumise pour avis au service de l’Etat compétent.  

Chapitre III : Contenu du marché de partenariat art. L. 2213-1 à L. 2213-14 

Article L2213-1  

Le marché de partenariat comprend les missions principales obligatoires mentionnées au premier alinéa de L. 1112-1 et, le cas 
échéant, tout ou partie des missions complémentaires mentionnées du 1° au 3° du même article. 
  

Il fixe également les conditions dans lesquelles est établi le partage des risques entre l’acheteur et le titulaire.  

Section 1 : Durée du marché de partenariat  

Article L2213-2  

La durée du marché de partenariat est déterminée en fonction de la durée d’amortissement des investissements ou des modalités  de 
financement retenues.  

Section 2 : Conditions d’exécution du marché de partenariat  

Article L2213-3  

Lorsque l’acheteur confie tout ou partie de la conception des ouvrages au titulaire, les conditions d’exécution du marché doivent 
comprendre l’obligation d’identifier une équipe de maîtrise d’œuvre chargée de la conception des ouvrages et du suivi de leur 
réalisation. 
  

Lorsque l’acheteur ne confie au titulaire qu’une partie de la conception de l’ouvrage, il peut lui-même, par dérogation à l’obligation 
prévue à l’article L. 2431-3, faire appel à une équipe de maîtrise d’œuvre pour la partie de la conception qu’il assume.  
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Section 3 : Financement du projet et rémunération du titulaire  

Sous-section 1 : Financement des investissements  
 Paragraphe 1 : Dispositions générales  
  

Article L2213-4  

Une personne publique peut concourir au financement des investissements.  
  

Article L2213-5  

Les marchés de partenariat peuvent donner lieu à des subventions et autres participations financières. Les modalités et l’échéancier 
de versement de ces subventions et autres participations financières peuvent être adaptés à la durée du contrat.  
  

Paragraphe 2 : Dispositions applicables à la constitution d’une société dédiée à la réalisation du projet  
  

Article L2213-6  

Le concours de l’Etat, des collectivités territoriales ou d’autres organismes publics au financement des investissements peut prendre la 
forme d’une participation minoritaire au capital du titulaire lorsque celui-ci est constitué en société dédiée à la réalisation du projet. 
Dans ce cas, les statuts de cette société de projet précisent la répartition des risques entre les actionnaires ainsi que les mesures 
prises afin de prévenir les conflits d’intérêt.  
  

Article L2213-7  

Le marché de partenariat fixe les conditions dans lesquelles l’actionnariat du titulaire, lorsque celui-ci est constitué en société dédiée à 
la réalisation du projet, peut être modifié. Il prévoit notamment les modalités d’information de l’acheteur et, le cas échéan t, les 
modalités de partage de la plus-value de cession des titres.  
 

Sous-section 2 : Rémunération du titulaire  
Article L2213-8  

La rémunération du titulaire fait l’objet d’un paiement par l’acheteur à compter de l’achèvement des missions principales obl igatoires 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 1112-1 et pendant toute la durée du contrat. 
  

Cette rémunération est liée à des objectifs de performance assignés au titulaire pour chaque phase du contrat.  
  

Article L2213-9  

Le contrat détermine les conditions dans lesquelles les revenus issus de l’exercice d’activités annexes ou de la valorisation du 
domaine par le titulaire viennent diminuer le montant de la rémunération versée par l’acheteur.  

Section 4 : Dispositions relatives à l’occupation domaniale par le titulaire du marché de partenariat  

Sous-section 1 : Autorisation d’occupation du domaine public  
Article L2213-10  

Lorsque le marché de partenariat emporte occupation du domaine public, il vaut autorisation d’occupation de ce domaine pour sa 
durée. Le titulaire a, sauf stipulation contraire de ce contrat, des droits réels sur les ouvrages et équipements qu’il réalise. Ces droits lui 
confèrent les prérogatives et obligations du propriétaire, dans les conditions et les limites définies par les clauses du contrat ayant pour 
objet de garantir l’intégrité et l’affectation du domaine public.  
 

Sous-section 2 : Mise à disposition de l’acheteur des ouvrages, équipements ou biens immatériels  
Article L2213-11  

Le marché de partenariat fixe les conditions dans lesquelles les ouvrages, équipements ou biens immatériels sont mis à la disposition 
de l’acheteur. Il garantit notamment le respect de l’affectation des ouvrages, équipements ou biens immatériels au service public dont 
l’acheteur est chargé et le respect des exigences du service public.  
 

Sous-section 3 : Acquisition des installations édifiées dans le cadre du contrat  
Article L2213-12  

Le marché de partenariat peut prévoir la possibilité pour l’acheteur d’exercer une option lui permettant d’acquérir, avant le terme fixé 
par l’autorisation d’occupation, les installations édifiées dans le cadre du contrat.  
 

Sous-section 4 : Propriété des ouvrages, équipements ou biens immatériels en fin de contrat  
Article L2213-13  

Le marché de partenariat prévoit les conséquences de la fin, anticipée ou non, du contrat en ce qui concerne la propriété des 
ouvrages, équipements ou biens immatériels.  

Section 5 : Part d’exécution du contrat réservée aux PME  

Article L2213-14  

Le marché de partenariat prévoit la part minimale de l’exécution du contrat que le titulaire s’engage à confier à des pet ites et moyennes 
entreprises ou à des artisans. Cette part minimale est établie dans des conditions fixées par voie réglementaire.  

Titre II : PASSATION DU MARCHÉ DE PARTENARIAT  

Chapitre Ier : Autorisations préalables à l’engagement de la procédure art. L. 2221-1 à L. 2221-3 

Section 1 : Dispositions applicables à l’Etat, ses établissements publics et aux acheteurs non autorisés  

Article L2221-1  

Pour les marchés de partenariat conclus par l’Etat et ceux de ses établissements publics, le lancement de la procédure de passation 
du marché de partenariat par l’acheteur est soumis à l’autorisation des autorités administratives compétentes dans des condit ions 
fixées par voie réglementaire. 
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Ces dispositions sont applicables aux marchés de partenariat conclus par l’Etat pour le compte des acheteurs non autorisés à conclure 
leurs propres marchés de partenariat.  

Section 2 : Dispositions applicables aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux  

Article L2221-2  

Pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics, l’évaluation du mode de réalisation du projet, l’étude de soutenabilité 
budgétaire et les avis sur celles-ci sont présentés à l’assemblée délibérante ou à l’organe délibérant, qui se prononce sur le principe du 
recours à un marché de partenariat.  

Section 3 : Dispositions applicables aux autres acheteurs  

Article L2221-3  

Pour les autres acheteurs, l’évaluation du mode de réalisation du projet, l’étude de soutenabilité budgétaire et les avis sur celles-ci sont 
présentés à l’organe décisionnel, qui se prononce sur le principe du recours à un marché de partenariat.  

Chapitre II : Présentation des documents de la consultation, des offres et critères d’attribution 
art. L. 2222-1 à L. 2222-5 

Section 1 : Caractère ajustable des modalités de financement  

Article L2222-1  

L’acheteur peut prévoir que les modalités de financement indiquées dans l’offre finale présentent un caractère ajustable. 
  

Ces ajustements ne peuvent avoir pour effet de remettre en cause les conditions de mise en concurrence en exonérant l’acheteur de 
l’obligation de respecter le principe du choix de l’offre économiquement la plus avantageuse ni de permettre au titulaire pressenti de 
bouleverser l’économie de son offre. 
  

L’ajustement de l’offre ne porte que sur la composante financière du coût global du contrat et est seulement fondé sur la variation des 
modalités de financement à l’exclusion de tout autre élément.  
  

Article L2222-2  

Le soumissionnaire auquel il est envisagé d’attribuer le marché de partenariat présente le financement définitif dans un délai fixé par 
l’acheteur. A défaut, le marché de partenariat ne peut lui être attribué et le soumissionnaire dont l’offre a été classée immédiatement 
après la sienne peut être sollicité pour présenter le financement définitif de son offre dans le même délai.  

Section 2 : Contenu de l’offre du soumissionnaire en cas de conception d’ouvrages, d’équipements ou de biens 
immatériels  

Article L2222-3  

Lorsque le marché de partenariat confie au titulaire tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens immatériels, 
les offres comportent, pour les bâtiments, un projet architectural.  

Section 3 : Critères d’attribution  

Article L2222-4  

L’acheteur tient compte, parmi les critères d’attribution du contrat, de la part d’exécution du contrat que le soumissionnaire s’engage à 
confier à des petites et moyennes entreprises ou à des artisans.  
  

Article L2222-5  

Lorsque le marché de partenariat confie au titulaire tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens immatériels, 
l’acheteur tient compte, parmi les critères d’attribution du marché, de la qualité globale des ouvrages, équipements ou biens  
immatériels.  

Chapitre III : Achèvement de la procédure art. L. 2223-1 à L. 2223-4  

Section 1 : Accord préalable à la signature  

Sous-section 1 : Dispositions applicables à l’Etat, ses établissements publics et aux acheteurs non autorisés  
Article L2223-1   

Les autorités administratives compétentes autorisent la signature des marchés de partenariat de l ’Etat et de ses établissements 
publics, dans des conditions fixées par voie réglementaire. 
  

Ces dispositions sont applicables aux marchés de partenariat conclus par l’Etat pour le compte des acheteurs non autorisés.  
  

Sous-section 2 : Dispositions applicables aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux  
Article L2223-2  

L’assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou l’organe délibérant de l’établissement public local autorise la signature du 
marché de partenariat par l’organe exécutif.  
 

Sous-section 3 : Dispositions applicables aux autres acheteurs  
Article L2223-3   

L’organe décisionnel des autres acheteurs autorise la signature du marché de partenariat.  

Section 2 : Transmission à l’organisme expert  

Article L2223-4  

Une fois signés, les marchés de partenariat et leurs annexes sont communiqués à l’organisme expert mentionné à l’article L. 2212-2. 
  

Les informations et documents communiqués ne sont utilisés qu’à des fins de recensement et d’analyse économique.  
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Titre III : EXECUTION DU MARCHÉ DE PARTENARIAT  

Chapitre Ier : Acquisition des biens et cession de contrats art. L. 2231-1 

Article L2231-1  

Sur décision de l’acheteur, le titulaire du marché de partenariat peut être chargé d’acquérir les biens nécessaires à la réalisation de 
l’opération, y compris, le cas échéant, par voie d’expropriation. 
  

Il peut se voir céder, avec l’accord du cocontractant concerné, tout ou partie des contrats passés par l’acheteur pouvant concourir à 
l’exécution de sa mission.  

Chapitre II : Exécution financière art. L. 2232-1 à L. 2232-7 

Section 1 : Règles applicables au titulaire du marché de partenariat  

Sous-section 1 : Avances et acomptes  
Article L2232-1  

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 2213-8, les marchés de partenariat peuvent donner lieu à des versements à titre 
d’avances et d’acomptes.  
  

Sous-section 2 : Cessions de créance, crédits-bails et hypothèques  
Article L2232-2  

La rémunération due par l’acheteur peut être cédée conformément aux dispositions des articles L. 313-29-1 et suivants du code 
monétaire et financier.  
  

Article L2232-3  

Le financement des investissements peut donner lieu à la conclusion de contrats de crédit-bail. Dans ce cas, le contrat comporte des 
clauses permettant de préserver les exigences du service public.  
  

Article L2232-4  

Les ouvrages sur lesquels le titulaire dispose de droits réels ou dont il est propriétaire ne peuvent être hypothéqués qu’en vue de 
garantir des emprunts contractés pour financer la réalisation des obligations qu’il tient du marché de partenariat. 
  

Le contrat constituant l’hypothèque doit, à peine de nullité, être approuvé par l’acheteur et, le cas échéant, par la personne propriétaire 
du domaine. 
  

Seuls les créanciers hypothécaires peuvent exercer des mesures conservatoires ou des mesures d’exécution sur les droits immobiliers 
résultant du contrat.  
  

Sous-section 3 : Encaissement des paiements des usagers  
 Article L2232-5  

L’acheteur peut donner mandat au titulaire pour encaisser, en son nom et pour son compte, le paiement par l’usager de prestations 
exécutées en vertu du contrat.  

Section 2 : Règles applicables aux relations entre le titulaire et ses fournisseurs  

Article L2232-6  

Le titulaire constitue, à la demande de tout prestataire auquel il est fait appel pour l’exécution du contrat, un cautionnement auprès d’un 
organisme financier afin de garantir au prestataire qui en fait la demande le paiement des sommes dues.  
  

Article L2232-7 – modification Ordonnance n°2019-698 du 3 juillet 2019 portant mise en cohérence des dispositions législatives des codes et lois 

avec celles du code de commerce dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 portant refonte du titre IV du livre IV du 
code de commerce relatif à la transparence, aux pratiques restrictives de concurrence et aux autres pratiques prohibées- art. 1 

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 441-6 des articles L. 441-10 à L. 441-13 du code de commerce, les prestations 
mentionnées à l’article L. 2213-14 sont payées par le titulaire du marché de partenariat, dans des délais fixés par voie réglementaire.  

Chapitre III : Valorisation domaniale par le titulaire du marché de partenariat art. L. 2233-1 à L. 2233-3 

Article L2233-1  

Afin de valoriser une partie du domaine, l’acheteur peut, après avoir procédé, s’il y a lieu, à une délimitation des biens appartenant au 
domaine public, autoriser le titulaire : 
1° A consentir des autorisations d’occupation du domaine public ; 
2° A consentir des baux de droit privé pour des biens appartenant au domaine privé et à y constituer tous types de droits réels à durée 
limitée ; 
3° A procéder à des cessions pour des biens qui lui ont été préalablement cédés. 
  

L’accord de l’acheteur doit être expressément formulé pour chacune des autorisations ou des baux mentionnés aux 1° et 2° du présent 
article.  
  

Article L2233-2  

Lorsque le marché de partenariat est conclu par l’acheteur pour la réalisation d’une opération répondant aux besoins d’une au tre 
personne morale de droit public ou privé pour l’exercice de ses missions ou lorsque l’opération est réalisée sur le domaine d’une autre 
personne morale de droit public ou privé, le titulaire peut être autorisé à valoriser une partie du domaine, après accord du propriétaire 
du domaine.  
  

Article L2233-3  

Lorsque les baux sont consentis par le titulaire pour une durée excédant celle du marché de partenariat, les conditions de reprise du 
bail par l’acheteur doivent faire l’objet d’une convention entre l’acheteur, le titulaire, le preneur et, le cas échéant, le propriétaire du 
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domaine.  

Chapitre IV : Suivi et contrôle de l’exécution du marché de partenariat art. L. 2234-1 à L. 2234-3 

Article L2234-1  

Le titulaire du marché de partenariat établit un rapport annuel permettant d’en suivre l’exécution. Ce rapport est adressé, chaque 
année, à l’acheteur dans les quarante-cinq jours suivant la date anniversaire de la signature du contrat.  
  

Article L2234-2  

L’acheteur exerce un contrôle sur l’exécution du marché de partenariat. Ce contrôle intervient, au minimum, en cours et à la fin de 
chacune des phases d’exécution des missions prévues par le contrat et donne lieu à un compte rendu.  
  

Article L2234-3  

Pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics, le rapport annuel établi par le titulaire mentionné à l’article L. 2234-1 
et les comptes rendus des contrôles menés par l’acheteur mentionnés à l’article L. 2234-2 sont transmis à l’assemblée délibérante ou à 
l’organe délibérant et font l’objet d’un débat.  

Chapitre V : Indemnisation en cas d’annulation ou de résiliation du marché de partenariat art. L. 

2235-1 à L. 2235-3 

Article L2235-1  
En cas d’annulation ou de résiliation du contrat par le juge, faisant suite au recours d’un tiers, le titulaire du marché de partenariat peut prétendre à 
l’indemnisation des dépenses qu’il a engagées conformément au contrat dès lors qu’elles ont été utiles à l’acheteur.  
  

Article L2235-2  
Parmi les dépenses mentionnées à l’article L. 2235-1 figurent, s’il y a lieu, les frais liés au financement mis en place dans le cadre de l’exécution du 
contrat, y compris, le cas échéant, les coûts pour le titulaire afférents aux instruments de financement et résultant de la fin anticipée du contrat. 
  
La prise en compte des frais liés au financement est subordonnée à la mention, dans les annexes au marché de partenariat, des principales 
caractéristiques des financements à mettre en place pour les besoins de l’exécution du marché.  
  

Article L2235-3  

Lorsque une clause du marché de partenariat fixe les modalités d’indemnisation du titulaire en cas d’annulation ou de résiliation du 
contrat par le juge, elle est réputée divisible des autres stipulations du contrat.  

Chapitre VI : Recours à l’arbitrage art. L. 2236-1 

Article L2236-1  

Les parties peuvent recourir à l’arbitrage pour le règlement des litiges relatifs à l’exécution des marchés de partenariat, avec 
application de la loi française.  
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Livre III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE 
SÉCURITÉ art. L. 2300-1 

Article L2300-1  

Sous réserve des dispositions de l’article L. 2500-1, les marchés de défense ou de sécurité définis à l’article L. 1113-1 sont régis par 
les dispositions du présent livre.  

Titre Ier : PRÉPARATION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : Définition du besoin art. L. 2311-1 

Article L2311-1  

modification – art 35 de la loi n° 2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets➔ date 
de mise en application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022. 
 

Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier s’appliquent.  
Les articles L. 2111-1 et L. 2111-3 sont applicables aux marchés régis par le présent livre. 
 

Article L2311-2 - nouvel article- art.35-Loi n°2021-1104 du 22.08.2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets ➔ date de mise en application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022. 

Les travaux, fournitures ou services à réaliser dans le cadre du marché public sont définis par référence à des spécifications 
techniques. 

Chapitre II : Contenu du marché art. L. 2312-1 et L. 2312-2 

Article L2312-1  

modification LOI n° 2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets➔ date de mise en 

application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
 

Les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre Ier s’appliquent.  
Les articles L. 2112-1 et L. 2112-3 à L. 2112-6 sont applicables aux marchés régis par le présent livre. 
  

Article L2312-1-1 – ajout LOI n° 2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets➔ 

date de mise en application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
 

Les clauses du marché précisent les conditions d'exécution des prestations, qui sont liées à son objet. 
Les conditions d'exécution peuvent prendre en compte des considérations relatives à l'économie, à l'innovation, à l'environnement, au 
domaine social, à l'emploi ou à la lutte contre les discriminations. 
 

Article L2312-2  

Pour l’application du premier alinéa de l’article L. 2112-3, le cycle de vie de l’équipement s’entend comme l’ensemble des états 
successifs qu’il peut connaître, y compris la recherche et développement, le développement industriel, la production, la réparation, la 
modernisation, la modification, l’entretien, la logistique, la formation, les essais, le retrait, le démantèlement et l’élimination.  

Chapitre III : Organisation de l’achat art. L. 2313-1 à L. 2313-6 

Article L2313-1  

Pour organiser son achat, l’acheteur peut : 
  

1° Procéder à une mutualisation de ses besoins avec d’autres acheteurs, dans les conditions prévues à la section 1 ; 
  

2° Procéder à l’allotissement des prestations objet du marché, dans les conditions prévues à la section 2. Il peut également décider de 
passer un marché global dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre VII ; 
  

3° Réserver des marchés à certains opérateurs économiques, dans les conditions prévues à la section 3.  

Section 1 : Mutualisation de l’achat  

Article L2313-2  

Une centrale d’achat est un acheteur ou un organisme public de l’Union européenne qui a pour objet d’exercer l’une des activi tés 
d’achat centralisées suivantes : 
1° L’acquisition de fournitures ou de services de défense ou de sécurité destinés à des acheteurs ; 
  

2° La passation de marchés de défense ou de sécurité destinés à des acheteurs.  
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Article L2313-3  

L’acheteur qui recourt à une centrale d’achat est considéré comme ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en 
concurrence, pour autant que cette centrale d’achat respecte les dispositions du présent livre ou les objectifs de la directive 
2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 relative à la coordination des procédures de passation de certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services par les pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la 
défense et de la sécurité, et modifiant les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE, et que les marchés attribués puissent faire l’objet de 
recours efficaces.  
  

Article L2313-4  

Les dispositions des articles L. 2113-6 à L. 2113-8 relatives aux groupements de commande, ainsi que les dispositions de l’article L. 
2113-9 relatives aux entités communes transnationales s’appliquent.  

Section 2 : Allotissement  

Article L2313-5  

Les marchés de défense ou de sécurité peuvent être passés en lots séparés. L’acheteur détermine le nombre, la taille et l’objet des 
lots. 
  

Il peut limiter le nombre de lots pour lesquels un même opérateur économique peut présenter une offre ou le nombre de lots qui 
peuvent être attribués à un même opérateur économique.  

Section 3 : Réservation  

Article L2313-6  

Les dispositions de l’article L. 2113-12 s’appliquent.  

Titre II : CHOIX DE LA PROCÉDURE DE PASSATION art. L. 2320-1 

Article L2320-1  

Les marchés de défense ou de sécurité sont passés, selon leur montant, leur objet ou les circonstances de leur conclusion : 
  

1° Soit sans publicité ni mise en concurrence préalables, dans les conditions prévues au chapitre II ; 
  

2° Soit selon une procédure adaptée, dans les conditions prévues au chapitre III ; 
  

3° Soit selon une procédure formalisée, dans les conditions prévues au chapitre IV.  

Chapitre Ier : Calcul de la valeur estimée du besoin  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre II : Marchés passes sans publicité ni mise en concurrence préalables art. L. 2322-1 

Article L2322-1 – ajout loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 131 

L’acheteur peut passer un marché de défense ou de sécurité sans publicité ni mise en concurrence préalable dans les cas fixés par 
voie réglementaire lorsque en raison notamment de l’existence d’une première procédure infructueuse, d’une urgence particulière, de 
son objet ou de sa valeur estimée, le respect d’une telle procédure est inutile, impossible ou manifestement contraire aux intérêts de 
l’acheteur ou à un motif d’intérêt général.  

Chapitre III : Marchés passes selon une procédure adaptée art. L. 2323-1 

Article L2323-1  

Les dispositions de l’article L. 2123-1 s’appliquent.  

Chapitre IV : Marchés passés selon une procédure formalisée art. L. 2324-1 à L. 2324-4 

Article L2324-1  

Lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est égale ou supérieure aux seuils européens mentionnés dans un avis qui figure en 
annexe au présent code*, l’acheteur passe le marché de défense ou de sécurité selon l’une des procédures formalisées définies par le 
présent chapitre, dans les conditions et selon les modalités fixées par décret en Conseil d’Etat.  
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) – 7.12.2023 

NOR : ECOM2332367V 
III. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 2124-1, L. 2324-

1, R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, R. 2323-1, R. 2324-1, R. 
2383-1 et R. 2384-1 du code de la commande publique sont les suivants : 

 

POUVOIRS ADJUDICATEURS  

Fournitures et services :  

a) Autorités publiques centrales sauf dans les cas du c 140 000 € HT 143 000 € HT 

b) Autres pouvoirs adjudicateurs 215 000 € HT 221 000 € HT 

c) Fournitures des autorités publiques centrales dans le domaine de la défense pour 
des produits autres que ceux figurant à l’annexe 4 de l’appendice I de l’offre de l’Union 
européenne au titre de l’Accord sur les marchés publics (2) 

215 000 € HT 221 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 

ENTITÉS ADJUDICATRICES  

Fournitures et services 431 000 € HT 443 000 € HT 
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Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 

MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ  

Fournitures et services 431 000 € HT 443 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 
 

III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 2162-50 
du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1° L’Etat, à l’exception des établissements du service de santé des armées ; 
2° Les établissements publics de l’Etat autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, à l’exception des établissements publics de santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5° L’ordre national de la Légion d’honneur ; 
6° L’union des groupements d’achats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités publiques 
centrales au sens des mêmes articles. 
 

Section 1 : Appel d’offres restreint  

Article L2324-2  

Lorsque l’acheteur choisit de recourir à l’appel d’offres défini à l’article L. 2124-2, cet appel d’offres est restreint.  

Section 2 : Procédure avec négociation  

Article L2324-3  

Les dispositions de l’article L. 2124-3 s’appliquent.  

Section 3 : Dialogue compétitif  

Article L2324-4  

Les dispositions de l’article L. 2124-4 s’appliquent.  

Chapitre V : Techniques d’achat art. L. 2325-1 

Article L2325-1  

Pour passer un marché de défense ou de sécurité, l’acheteur peut, dans le respect des règles applicables aux procédures définies au 
présent titre, recourir à des techniques d’achat pour procéder à la présélection d’opérateurs économiques susceptibles de sat isfaire 
son besoin ou permettre la présentation des offres ou leur sélection, selon des modalités particulières. 
  

Les techniques d’achat sont les suivantes : 
1° L’accord-cadre, qui permet de présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques en vue de conclure un contrat établissant 
tout ou partie des règles relatives aux commandes à passer au cours d’une période donnée. La durée des accords-cadres ne peut 
dépasser sept ans, sauf dans des cas exceptionnels dûment justifiés, déterminés en tenant compte de la durée de vie prévue des 
objets, installations ou systèmes livrés, ainsi que des difficultés techniques que peut occasionner un changement de fournisseur. Le 
dépassement de cette durée peut notamment être justifié par leur objet ou par le fait que leur exécution nécessite des investissements 
amortissables sur une durée supérieure ; 
 

2° Le catalogue électronique, qui permet la présentation d’offres ou d’un de leurs éléments de manière électronique et sous forme 
structurée ; 
  

3° Les enchères électroniques, qui ont pour but de sélectionner par voie électronique, pour un marché de fournitures d’un montant égal 
ou supérieur aux seuils de procédure formalisée, des offres en permettant aux candidats de réviser leurs prix à la baisse ou de modifier 
la valeur de certains autres éléments quantifiables de leurs offres.  

Titre III : ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE DE PASSATION  

Chapitre Ier : Publicité préalable art. L. 2331-1 

Article L2331-1  

Les dispositions de l’article L. 2131-1 s’appliquent.  

Chapitre II : Communication et échanges d’informations art. L. 2332-1 et L. 2332-2 

Section 1 : Confidentialité  

Article L2332-1  

L’acheteur ne peut communiquer, sous réserve des droits acquis par contrat, les informations confidentielles dont il a eu connaissance 
lors de la procédure de passation, telles que celles dont la divulgation violerait le secret des affaires ou celles dont la communication 
pourrait nuire à une concurrence loyale entre les opérateurs économiques, notamment du montant total ou du prix détaillé des offres 
en cours de consultation. 
  

Toutefois, l’acheteur peut demander aux opérateurs économiques de consentir à ce que certaines informations confidentielles qu’ils 
ont fournies, précisément désignées, puissent être divulguées. 
  

L’acheteur peut imposer aux opérateurs économiques des exigences visant à protéger la confidentialité des informations qu’ils 
communiquent dans le cadre de la procédure de passation d’un marché.  
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Section 2 : Dématérialisation des communications et échanges d’informations  

Article L2332-2  

Les communications et les échanges d’informations peuvent être réalisés par voie électronique.  

Titre IV : PHASE DE CANDIDATURE  

Chapitre Ier : Motifs d’exclusions de la procédure de passation art. L. 2341-1 à L. 2341-7 

Section 1 : Exclusions de plein droit  

Article L2341-1 Ajout art.15 de la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les 

domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture 
 

Sont exclues de la procédure de passation des marchés de défense ou de sécurité les personnes qui ont fait l’objet d’une 
condamnation définitive pour l’une des infractions prévues aux articles 222-34 à 222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 
421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 
441-9, 445-1 à 445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des impôts, ou pour recel de 
telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne. 
  

La condamnation définitive pour l’une de ces infractions ou pour recel d’une de ces infractions d’un membre de l’organe de gestion, 
d’administration, de direction ou de surveillance ou d’une personne physique qui détient un pouvoir de représentation, de décision ou 
de contrôle d’une personne morale entraîne l’exclusion de la procédure de passation des marchés de cette personne morale, tan t que 
cette personne physique exerce ces fonctions. 
  

Sauf lorsque la peine d’exclusion des marchés a été prononcée pour une durée différente par une décision de justice définitive, 
l’exclusion de la procédure de passation des marchés au titre du présent article s’applique pour une durée de cinq ans à compter du 
prononcé de la condamnation.  
 

Cette exclusion n’est pas applicable en cas d’obtention d’un sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, d’un 
ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du même code ou d’un relèvement de peine en 
application de l’article 132-21 dudit code ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure pénale. 
 

Article L2341-2 Modifié par la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les 

domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture-art.15 
 

Les dispositions des articles L. 2141-2 à L. 2141-5 et L. 2141-6-1 s’appliquent.  
*ANNEXE 4- Arrêté du 22 mars 2019 modifié le 17 mars 2021 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l’attribution des contrats de la commande publique 
 
  

Article L2341-3  

Sont exclues des marchés de défense ou de sécurité : 
1° Les personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive pour l’une des infractions prévues aux articles 226-13, 222-52 à 222-
59 et 413-10 à 413-12 du code pénal, aux articles L. 2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-11-1 à L. 2339-11-3 du code de la défense et à 
l’article L. 317-8 du code de la sécurité intérieure. L’exclusion de la procédure de passation des marchés s’applique pour une durée de 
cinq ans à compter du prononcé de la décision du juge sauf lorsque la peine d’exclusion des marchés a été prononcée pour une durée 
différente ; 
  

2° Les personnes qui, par une décision de justice définitive, ont vu leur responsabilité civile engagée depuis moins de cinq ans pour 
méconnaissance de leurs engagements en matière de sécurité d’approvisionnement ou en matière de sécurité de l’information, à 
moins qu’elles aient entièrement exécuté les décisions de justice éventuellement prononcées à leur encontre et qu’elles établ issent, 
par tout moyen, que leur intégrité professionnelle ne peut plus être remise en cause ; 
  

3° Les personnes au sujet desquelles il est établi, par tout moyen et, le cas échéant, par des sources de données protégées, qu’elles 
ne possèdent pas la fiabilité nécessaire pour éviter des atteintes à la sécurité de l’Etat.  
  

Article L2341-4  

Les acheteurs peuvent autoriser un opérateur économique qui est dans un cas d’exclusion prévu à la présente section à participer à un 
marché pour des raisons impérieuses d’intérêt général.  

Section 2 : Exclusions à l’appréciation de l’acheteur  

Article L2341-5  

Les dispositions des articles L. 2141-7 à L. 2141-11 s’appliquent.  

Section 3 : Changement de situation des opérateurs économiques au regard des motifs d’exclusion  

Article L2341-6  

Lorsqu’un opérateur économique est, au cours de la procédure de passation d’un marché, placé dans l’un des cas d’exclusion 
mentionnés aux sections 1 et 2, il informe sans délai l’acheteur de ce changement de situation. 
  

Dans cette hypothèse, l’acheteur exclut le candidat ou le soumissionnaire de la procédure de passation du marché pour ce motif.  

Section 4 : Groupements d’opérateurs économiques et sous-traitants  

Article L2341-7  

Les dispositions des articles L. 2141-13 et L. 2141-14 s’appliquent.  
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Chapitre II : Conditions de participation art. L. 2342-1 et L. 2342-2 

Article L2342-1  

Les dispositions de l’article L. 2142-1 s’appliquent.  
  

Article L2342-2  

L’acheteur peut ne pas accepter un opérateur économique qui, au regard notamment de l’implantation géographique hors du terri toire 
de l’Union européenne de l’outillage, du matériel, de l’équipement technique, du personnel, du savoir-faire et des sources 
d’approvisionnement dont il dispose, ne présente pas les capacités techniques pour exécuter le marché, pour faire face à d’éventuelles 
augmentations des besoins par suite d’une crise ou pour assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations des fournitures 
faisant l’objet du marché.  

Chapitre III : Contenu des candidatures  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre IV : Examen des candidatures  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre V : PHASE D’OFFRE  

Chapitre Ier : Présentation et contenu des offres art. L. 2351-1 

Article L2351-1  

Les dispositions de l’article L. 2151-1 s’appliquent.  

Chapitre II : Examen des offres art. L. 2352-1 
Article L2352-1 

modification – art 35 loi n°2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ➔ date de 

mise en application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

Les dispositions des articles L. 2152-1 à, L. 2152-4, concernant les offres irrégulières, inacceptables ou inappropriées, des articles L. 
2152-5 et L. 2152-6, concernant les offres anormalement basses, ainsi que des articles L. 2152-7 et L. 2152-8 de l'article L. 2152-8, 
concernant le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse, s’appliquent.  
 

Article L2352-2 – nouvel article – art 35-loi n° 2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets 

Le marché est attribué au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse, sur la base d'un ou de plusieurs critères objectifs, précis et liés à l'objet du marché ou à ses conditions d'exécution. Les 
modalités d'application du présent alinéa sont prévues par voie réglementaire. 
 

Les offres sont appréciées lot par lot. 
 

Le lien avec l'objet du marché ou avec ses conditions d'exécution s'apprécie selon les modalités prévues aux articles L. 2112-3, L. 
2112-4 et L. 2312-1-1. 

Chapitre III : Offres présentées par des opérateurs économiques ou comportant des produits 
d’Etats tiers art. L. 2353-1 et L. 2353-2 

Article L2353-1  

Les marchés de défense ou de sécurité, exclus ou exemptés de l’accord sur les marchés ou d’un autre accord international équivalent 
auquel l’Union européenne est partie, sont passés avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union européenne. 
  

L’acheteur peut toutefois autoriser, au cas par cas, les opérateurs économiques d’un pays tiers à l’Union européenne à participer à une 
procédure de passation. 
  

La décision de l’acheteur prend notamment en compte les impératifs de sécurité de l’information et d’approvisionnement, la 
préservation des intérêts de la défense et de la sécurité de l’Etat, l’intérêt de développer la base industrielle et technologique de 
défense européenne, les objectifs de développement durable, l’obtention d’avantages mutuels et les exigences de réciprocité.  
  

Article L2353-2  

Pour l’application du présent livre, les Etats parties à l’Espace économique européen qui ne sont pas membres de l’Union européenne 
sont assimilés à des Etats membres de l’Union européenne.  

Titre VI : RÈGLES APPLICABLES AUX PROCÉDURES DE PASSATION ET AUX TECHNIQUES 

D’ACHAT  

Le présent titre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre VII : RÈGLES APPLICABLES À CERTAINS MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ  

Chapitre Ier : Règles applicables à certains marchés globaux art. L. 2371-1 

Article L2371-1  
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L’acheteur peut décider de recourir aux marchés globaux mentionnés à l’article L. 2171-1. 
  

Les dispositions des articles L. 2171-2 à L. 2171-7 s’appliquent alors à ces marchés.  

Chapitre II : Règles applicables à certains marchés de défense ou de sécurité en fonction de 
leur objet art. L. 2372-1 

Article L2372-1  

Les dispositions des articles L. 2172-2 à L. 2172-4 s’appliquent.  

Chapitre III : Marchés de partenariat de défense ou de sécurité art. L. 2373-1 

Article L2373-1  

Les marchés de partenariat de défense ou de sécurité sont soumis aux dispositions du présent livre, à l’exception : 
1° De l’article L. 2312-1, en tant qu’il renvoie aux dispositions des sections 2 et 3 du chapitre II du titre Ier du livre Ier ; 
  

2° Des dispositions du chapitre Ier du titre IX ; 
  

3° Des dispositions de la section 2 du chapitre III du titre IX. 
  

Les marchés de partenariat de défense ou de sécurité sont soumis aux dispositions du livre II, à l’exception des articles L. 2200-1, L. 
2221-2, L. 2221-3, L. 2223-2, L. 2223-3, et L. 2234-3.  

Titre VIII : ACHÈVEMENT DE LA PROCÉDURE  

Chapitre Ier : Information des candidats et des soumissionnaires évincés art. L. 2381-1 

Article L2381-1  

Les dispositions de l’article L. 2181-1 s’appliquent.  

Chapitre II : Signature et notification du marché  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : Avis d’attribution art. L. 2383-1 

Article L2383-1  

Les dispositions de l’article L. 2183-1 s’appliquent.  

Chapitre IV : Conservation des informations art. L. 2384-1 

Article L2384-1  

Les dispositions de l’article L. 2184-1 s’appliquent.  

Chapitre V : Abandon de la procédure  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre IX : EXÉCUTION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : Exécution financière art. L. 2391-1 à L. 2391-8 

Article L2391-1  

Sous réserve des exceptions prévues par voie réglementaire, les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux marchés de 
défense ou de sécurité passés par l’Etat et ses établissements publics.  

Section 1 : Avances  

Article L2391-2  

Les marchés de défense ou de sécurité donnent lieu à des versements à titre d’avances, dans les conditions prévues par voie 
réglementaire.  
  

Article L2391-3  

Les dispositions de l’article L. 2191-3 s’appliquent.  

Section 2 : Acomptes  

Article L2391-4  

Les marchés de défense ou de sécurité donnent lieu à des versements à titre d’acomptes, dans les conditions prévues par voie 
réglementaire, dès lors que les prestations ont commencé à être exécutées. 
  

Le montant d’un acompte ne peut excéder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte.  

Section 3 : Régime des paiements  

Article L2391-5  

Tout paiement différé est interdit dans les marchés de défense ou de sécurité. 
  

Toutefois, une décision conjointe du ministre de la défense et du ministre du budget peut autoriser l’insertion d’une clause prévoyant 
un paiement différé pour tenir compte de circonstances particulières, telles que l’urgence ou les caractéristiques techniques , 
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fonctionnelles ou économiques d’un équipement ou d’un service.  
  

Article L2391-6  

Les dispositions de l’article L. 2191-6 s’appliquent.  

Section 4 : Garanties  

Article L2391-7  

Les dispositions de l’article L. 2191-7 s’appliquent.  

Section 5 : Cession ou nantissement des créances  

Article L2391-8  

Les dispositions de l’article L. 2191-8 s’appliquent.  

Chapitre II : Modalités de facturation et de paiement art. L. 2392-1 à L. 2392-10 

Section 1 : Facturation électronique  

Date d’entrée en application 22.7.2019 – Décret 2019-748 
Sous-section 1 : Transmission et réception des factures sous forme électronique  
Article L2392-1 - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE) - art. 193 (V) 

Les titulaires de marchés de défense ou de sécurité conclus avec l’Etat ou ses établissements publics, ainsi que leurs sous-traitants 

admis au paiement direct, peuvent transmettre leurs factures sous forme électronique.  
 

Article L2392-2- ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE) - art. 193 (V) 

L’Etat et ses établissements publics acceptent les factures transmises sous forme électronique par les titulaires de marchés de 
défense ou de sécurité mentionnés à l’article L. 2392-1 et leurs sous-traitants admis au paiement direct, sauf lorsque la passation et 
l’exécution de ces marchés sont déclarées secrètes ou doivent s’accompagner de mesures particulières de sécurité.  
  

Article L2392-3- ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE) - art. 193 (V) 

Sans préjudice de l’article L. 2392-2, l’Etat et ses établissements publics acceptent les factures conformes à la norme de facturation 
électronique définie par voie réglementaire et transmises sous forme électronique par les titulaires de marchés de défense ou de 
sécurité et leurs sous-traitants admis au paiement direct.  
  

Article L2392-4- ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE) - art. 193 (V) 

Les modalités d’application de la présente sous-section, notamment les éléments essentiels que doivent contenir les factures 
électroniques, sont définies par voie réglementaire.  
  

Sous-section 2 : Portail public de facturation  
Article L2392-5- ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE) - art. 193 (V) 
+ modification ordonnance n°2021-1190 du 15 septembre 2021 ajout au 1er alinéa après « sous forme électronique » 

Une solution mutualisée, mise à disposition par l’Etat et dénommée “portail public de facturation”, permet le dépôt, la réception et la 
transmission des factures sous forme électronique ainsi que des données relatives aux mentions figurant sur les factures électroniques 
conformément au deuxième alinéa du II de l’article 289 bis du code général des impôts*.   
 

*2ème alinéa du II de l’article 289 bis du code général des impôts modifié par Ordonnance n°2021-1190 du 15 septembre 2021 - art. 1 
« […] A cet effet, les données de facturation émises par les assujettis ayant recours au portail public de facturation mentionné au deuxième alinéa du I 
sont transmises par ce dernier à l'administration. Les données de facturation émises par les assujettis ayant recours à une autre plateforme de 
dématérialisation sont transmises par l'opérateur de plateforme de dématérialisation au portail public de facturation qui les communique à 
l'administration. […] » 
 

Pour la mise en œuvre des obligations fixées à la sous-section 1 de la présente section, utilisent le portail public de facturation : 
1° L’Etat et ses établissements publics ; 
  

2° Les titulaires de marchés de défense ou de sécurité conclus avec un acheteur mentionné au 1°, ainsi que leurs sous-traitants admis 
au paiement direct, lorsqu’ils transmettent leurs factures par voie électronique.  
  

Article L2392-6 – ajout Ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe SNCF- art. 25 (V) 

Ne sont pas soumises à la présente sous-section les factures émises en exécution des marchés de défense ou de sécurité passés par 
: 
1° L’Etat et ses établissements publics en cas d’impératif de défense ou de sécurité nationale ; 
  

2° La Caisse des dépôts et consignations ; 
  

3° L’établissement public mentionné à l’article L. 2142-1 du code des transports ; 
  

4° La SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités.  
  

Article L2392-7 ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE) - art. 193 (V) 

Les modalités d’application de la présente sous-section sont précisées par voie réglementaire.   

Section 2 : Délais de paiement  

Article L2392-10  

Les dispositions des articles L. 2192-10 et L. 2192-12 à L. 2192-14 s’appliquent.  

Chapitre III : Dispositions relatives aux sous-contrats art. L. 2393-1 à L. 2393-15 

Article L2393-1  

Dans les conditions fixées par le présent chapitre, le titulaire d’un marché de défense ou de sécurité peut, sous sa responsabilité, 
confier à un autre opérateur économique, dénommé sous-contractant, l’exécution d’une partie de son marché, y compris un marché de 
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fournitures, sans que cela consiste en une cession du marché. 
  

Un sous-contractant est un sous-traitant au sens de l’article L. 2193-2 ou un opérateur économique avec lequel le titulaire conclut en 
vue de la réalisation d’une partie de son marché un contrat dépourvu des caractéristiques du contrat d’entreprise. 
  

Un contrat est dépourvu des caractéristiques du contrat d’entreprise, au sens de l’alinéa précédent, lorsqu’il a pour objet la fourniture 
de produits ou la prestation de services qui ne sont pas réalisés spécialement pour répondre aux besoins de l’acheteur.  
  

Article L2393-2  

Les dispositions de la section 1 s’appliquent à l’ensemble des sous-contrats. 
  

Les dispositions de la section 2 s’appliquent aux sous-contrats qui présentent le caractère de sous-traités. 
  

Les dispositions de la section 3 s’appliquent aux sous-contrats qui ne présentent pas le caractère de sous-traités.  

Section 1 : Dispositions communes aux sous-contrats  

Article L2393-3  

L’acheteur peut imposer au titulaire du marché : 
1° De mettre en concurrence les opérateurs économiques afin de les choisir comme sous-contractants ; 
  

2° De sous-contracter une partie des marchés. 
  

Pour l’application du présent article, les opérateurs économiques liés au titulaire ne sont pas considérés comme des sous-contractants.  
  

Article L2393-4  

Il ne peut être exigé du titulaire qu’il se comporte de façon discriminatoire à l’égard de ses sous-contractants potentiels, notamment en 
raison de leur nationalité.  
 

Article L2393-5  

En cas de sous-contrat, le titulaire du marché principal demeure personnellement responsable de l’exécution de toutes les obligations 
résultant du marché.  
  

Article L2393-6  

L’acheteur peut demander au candidat, au soumissionnaire ou au titulaire du marché d’indiquer l’identité des sous-contractants qu’il 
entend solliciter ainsi que la nature et l’étendue des prestations qui leur seront confiées. Il peut exiger du soumissionnaire ou du 
titulaire la remise des sous-contrats.  
  

Article L2393-7  

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 2393-1, l’acheteur peut exiger que certaines tâches essentielles du marché soient 
effectuées directement par le titulaire, notamment pour des motifs liés à la sécurité des approvisionnements ou des informations.  
  

Article L2393-8  

L’acheteur peut ne pas accepter un opérateur économique proposé par le candidat, le soumissionnaire ou le titulaire comme sous-
contractant s’il est placé dans un cas d’exclusion mentionné au chapitre Ier du titre IV ou au motif qu’il ne présente pas les garanties 
suffisantes telles que celles exigées pour les candidats du marché public principal, notamment en termes de capacités techniques, 
professionnelles et financières ou de sécurité de l’information ou de sécurité des approvisionnements. Les conditions de rejet par 
l’acheteur d’un sous-contractant présenté au moment du dépôt de l’offre ou en cours d’exécution du marché sont précisées par voie 
réglementaire.  
  

Article L2393-9  

Lorsque le titulaire décide d’attribuer les sous-contrats sur la base d’un accord-cadre défini au 1° de l’article L. 2325-1, la durée de cet 
accord-cadre ne peut pas dépasser sept ans, sauf dans des circonstances exceptionnelles déterminées en tenant compte de la durée 
de vie prévue des objets, installations ou systèmes livrés, ainsi que des difficultés techniques que peut occasionner un changement 
d’opérateur économique tiers.  

Section 2 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui présentent le caractère de sous-traité  

Article L2393-10  

Les dispositions de la présente section s’appliquent aux sous- traités conclus pour l’exécution des marchés mentionnés à l’article L. 
2193-1.  
  

Article L2393-11  

Sont nuls et de nul effet, quelle qu’en soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements qui auraient pour effet de faire échec aux 
dispositions de la présente section.  
  

Article L2393-12  

Le titulaire du marché peut recourir à la sous-traitance lors de la passation du marché et tout au long de son exécution.  
  

Article L2393-13  

Le sous-traitant direct du titulaire du marché qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par l’acheteur est 
payé pour la part du marché dont il assure l’exécution : 
1° Dans les conditions prévues à la présente section lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à un seuil 
fixé par voie réglementaire qui peut évoluer en fonction des variations des circonstances économiques ; 
  

2° Dans les conditions prévues au titre III de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance lorsque le montant du 
contrat de sous-traitance est inférieur au seuil fixé par voie réglementaire mentionné au 1° du présent article. 
  

En ce qui concerne les marchés de travaux, de services et de fournitures comportant des services ou des travaux de pose ou 
d’installation passés par le ministère de la défense, un seuil différent peut être fixé par voie réglementaire.  
  

Article L2393-14  
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Les dispositions du premier alinéa de l’article L. 2193-11 et celles des articles L. 2193-12 à L. 2193-14 s’appliquent.  

Section 3 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui ne présentent pas le caractère de sous-traités  

Article L2393-15  

Les conditions d’acceptation par l’acheteur des sous-contractants qui ne présentent pas le caractère de sous-traitants sont définies par 
voie réglementaire.  

Chapitre IV : Modification du marché art. L. 2394-1 et L. 2394-2 

Article L2394-1  

Un marché de défense ou de sécurité peut être modifié par voie conventionnelle ou par l’acheteur unilatéralement, sans nouvelle 
procédure de mise en concurrence, dans les cas prévus à l’article L. 2194-1. 
  

Ces modifications ne peuvent changer la nature globale du marché.  
  

Article L2394-2 - modification LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE) - art. 195 

Les dispositions des articles L. 2194-2 et L. 2194-3 s’appliquent.  

Chapitre V : Résiliation du marché art. L. 2395-1 et L. 2395-2 

Article L2395-1  

L’acheteur peut résilier le marché de défense ou de sécurité dans les cas prévus aux articles L. 2195-2, L. 2195-3 et L. 2195-5. 
  

Il peut aussi le résilier lorsque l’exécution du contrat ne peut être poursuivie sans une modification contraire aux disposit ions du 
chapitre IV.  
  

Article L2395-2 – modification loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 131 

Lorsque le titulaire est, au cours de l’exécution du marché, placé dans l’un des cas d’exclusion mentionnés aux articles L. 2341-1 à L. 
2341-3 et L. 2341-5, il informe sans délai l’acheteur de ce changement de situation. 
  

L’acheteur peut alors résilier le marché. 
  

Toutefois, l’acheteur ne peut prononcer la résiliation du marché lorsque l’opérateur économique fait l’objet d’une procédure de 
redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 du code de commerce, à condition que celui-ci l’ait informé sans délai de son 
changement de situation au seul motif que l’opérateur économique fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire en 
application de l’article L. 631-1 du code de commerce, sous réserve des hypothèses de résiliation de plein droit prévues au III de 
l’article L. 622-13 du même code. 
 

Chapitre VI : Informations relatives à l’achat art. L. 2396-1 à L. 2396-4 

Section 1 : Obligation de conservation des documents  

Article L2396-1  

Les dispositions de l’article L. 2196-1 s’appliquent.  

Section 2 : Recensement économique  

Article L2396-2  

Les dispositions de l’article L. 2196-3 s’appliquent.  

Section 3 : Contrôle du coût de revient des marchés de l’Etat et de ses établissements publics  

Article L2396-3  
(modifié par art.51 de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses 
dispositions intéressant la défense) 

Les dispositions des articles L. 2196-4 et L. 2196-5 L. 2196-5 et L. 2196-7 s’appliquent.  
 

Décret no 2024-308 du 4 avril 2024 relatif au contrôle du coût de revient des marchés de défense ou de sécurité de l’Etat et de ses 
établissements publics  
NOR : ARMD2409057D  
Publics concernés : acheteurs publics et opérateurs économiques.  
Objet : précision de la forme selon laquelle les opérateurs économiques sont tenus de présenter leurs éléments techniques et comptables dans le 
cadre du contrôle du coût de revient des marchés de l’Etat et de ses établissements publics ; définition de la nature des charges comprises dans la 
détermination de ce coût et des modalités de leur comptabilisation. 
Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur le lendemain de sa publication.  
Notice : le décret est pris pour l’application de l’article 51 de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 portant création des articles L. 2196-7 et L. 2521-6 et 
modification de l’article L. 2396-3 du code de la commande publique. Il précise la forme selon laquelle les opérateurs économiques doivent présenter 
leurs éléments techniques et comptables dans le cadre du contrôle du coût de revient des marchés de l’Etat et de ses établissements publics. Il définit, 
par ailleurs, la nature des charges comprises dans la détermination du coût de revient et les modalités de leur comptabilisation.  
Références : le décret est pris pour l’application de l’article 51 de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les 
années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense.  
Le Premier ministre,  
Sur le rapport du ministre des armées,  
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L. 2396-3 et L. 2521-6 ;  
Vu la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la 
défense, notamment son article 51 ;  
Vu le décret n° 68-165 du 20 février 1968 organisant la coordination des contrôles des prix de revient dans les entreprises titulaires de marchés de 
matériels de guerre ou assujetties aux obligations prévues par l’article 54 de la loi de finances pour 1963, 
Décrète :  

CHAPITRE Ier DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
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Art. 1er. – Le présent décret s’applique aux marchés de défense ou de sécurité auxquels s’appliquent les articles L. 2396-3 et L. 2521-6 du code de la 
commande publique passés par l’Etat et ses établissements publics. 

 

CHAPITRE II DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE DES COÛTS DE REVIENT 
Section 1 Contrôle du coût de revient et comptabilité des entreprises 

Art. 2. – La forme et les modalités d’établissement des coûts de revient sont définies de telle façon que le coût de revient, mentionné à l’article L. 2196-
7 du code de la commande publique, de l’ensemble des produits, services et travaux réalisés pendant l’exercice comptable annuel soit égal au montant 
des charges nettes de l’entreprise incorporables aux coûts, sur le même exercice.  
 

Les charges nettes incorporables sont les charges comptables desquelles sont soustraites les charges refacturées et les charges non incorporables 
dont la production immobilisée.  
 

Art. 3. – L’organisation, les processus et les outils mis en place par les soumissionnaires afin de se conformer aux obligations issues de l’article L. 
2396-3 du code de la commande publique doivent permettre d’analyser et d’estimer les éléments techniques et comptables du coût de revient de leur 
offre. 
 

L’organisation, les processus et les outils mis en place par les entreprises afin de se conformer aux obligations issues de l’article L. 2396-4 du code de 
la commande publique doivent permettre de déterminer, de vérifier et de contrôler les éléments techniques et comptables du coût de revient des 
prestations objet du marché.  
 

Art. 4. – Les coûts de revient effectifs et prévisionnels d’une prestation sont des coûts complets, constitués chacun d’un coût de production de la 
prestation et d’un coût hors production incluant notamment les frais de distribution et d’administration générale.  
 

Le coût de revient prévisionnel d’une prestation est une estimation du coût de revient effectif, établie à des conditions économiques données et fondée 
sur une prévision objective des éléments techniques et comptables. Ce coût de revient intègre, en les distinguant, les provisions pour risques ou 
garantie.  
 

Le coût de revient effectif est déterminé à partir des éléments techniques constatés sur la prestation et des éléments comptables constatés sur chaque 
exercice en norme sociale. Il intègre, en les distinguant :  
1° Les dépenses de garantie ; 
2°Le cas échéant, l’estimation du coût de revient de la partie non achevée de la prestation ;  
3° Les éventuelles provisions pour risques résiduels ou garantie. Le coût de revient effectif est présenté sous la forme d’un état de coûts.  
 

Art. 5. – Les descriptions des organisations, processus et outils mentionnées à l’article 3 sont fournies aux agents habilités mentionnés à l’article R. 
2196-11 du code de la commande publique qui en font la demande. Elles sont reprises dans un descriptif comptable propre à chaque entreprise dont le 
contenu peut être précisé par arrêté du ministre de la défense. 
 

Section 2 Forme des éléments techniques et comptables des coûts de revient prévisionnels et effectifs 
Art. 6. – Les coûts de revient prévisionnels et effectifs sont présentés en distinguant les éléments techniques et comptables.  
 

Les éléments techniques sont les quantités et les montants directement imputables à la prestation. Il s’agit notamment des nombres d’unités d’œuvre, 
des montants détaillés des approvisionnements, des frais directs de production et des frais directs hors production. 
 

Les éléments comptables sont les coûts unitaires et les taux de frais non spécifiques à la prestation mais propres à chaque entreprise. Il s’agit 
notamment des coûts des différentes unités d’œuvre, des taux de frais d’approvisionnement et des taux de frais communs hors production. Les 
éléments comptables peuvent être établis notamment par activité, par métier, par catégorie socio-professionnelle ou par niveau d’expertise.  
 

Art. 7. – Si l’acheteur en fait la demande, les soumissionnaires précisent dans leur offre les prix suivant la décomposition des prestations prévue par les 
documents de la consultation. Ces prix distinguent les éléments techniques et comptables de l’estimation du coût de revient, les provisions pour risques 
ou garantie et la marge prévisionnelle.  
 

Les entreprises visées aux articles L. 2396-4 et R. 2396-5 du code de la commande publique fournissent à l’acheteur qui en fait la demande un état de 
coûts suivant la décomposition des prestations prévue par la clause d’obligations comptables du contrat ou, dans le silence du contrat, suivant chaque 
prestation constitutive de celui-ci.  
 

Section 3 Charges incorporables au coût de revient, modalités de comptabilisation des charges, estimation et détermination des coûts de 
revient 

Art. 8. – Les charges incorporables dans les coûts de revient sont des charges nettes enregistrées dans les comptes sociaux à l’exclusion des charges 
financières qui sont remplacées par des charges financières supplétives.  
 

Art. 9. – Seules sont incorporables, dans les coûts de revient prévisionnels et effectifs, les charges exclusivement affectables aux prestations du 
marché et une quote-part des autres charges, dites charges réparties, nécessaires à leur réalisation.  
 

Sont exclues des coûts de revient prévisionnels et effectifs les charges suivantes :  
 

1° Les charges ayant le caractère de distribution du résultat de l’entreprise elle-même ou du groupe au sens des articles L. 233-1 à L. 233-5-1 du code 
de commerce dont elle relève, notamment la participation des salariés aux fruits de l’expansion de l’entreprise et la part de l’intéressement liée au 
résultat ;  
2° Les charges ayant pour contrepartie l’acquisition ou la création d’immobilisations de toute nature dont la valeur doit être portée à l’actif du bilan, hors 
amortissements correspondants ;  
3° Les charges et produits ne concernant pas la période comptable considérée ;  
4° Les charges correspondant à des pertes ou assimilables à des pertes, notamment les pénalités contractuelles ;  
5° Les primes d’assurance-vie contractée au profit du personnel de l’entreprise, les primes d’assurance pour risques pris en charge par le client, les 
primes d’assurance-crédit, les primes d’assurance perte d’exploitation, audelà des pertes directement générées par le sinistre et des frais de 
redémarrage indispensables, les provisions pour dépréciation et les provisions pour pertes et charges ; 
6° Les charges non justifiées ; 
7° Les charges sans rapport direct ou indirect avec les prestations ou exclusivement affectables à d’autres prestations que celles objet du marché ;  
8° Les marges internes entre les entités d’une même entreprise et les subventions accordées aux sociétés apparentées.  
 

Art. 10. – Les charges et coûts répartis sont affectés suivant des clés de répartition préétablies, rationnelles et stables, propres à chaque entreprise.  
 

Ces clés ne doivent pas conduire à intégrer des charges anormales dans les coûts de revient prévisionnels et effectifs des prestations réalisées au 
profit de l’administration par rapport aux prestations réalisées pour les autres clients.  
 

La présentation des éléments comptables, notamment le découpage en unités d’œuvres, doit permettre aux agents habilités mentionnés à l’article R. 
2196-11 du code de la commande publique, de déterminer le coût de revient de façon précise.  
 

Le coût de revient effectif ou prévisionnel est calculé en valorisant les éléments techniques, spécifiques à la prestation, avec les éléments comptables, 
spécifiques à l’entreprise.  
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Art. 11. – L’entreprise estime le coût de revient prévisionnel des prestations en s’appuyant :  
 

1° Sur les éléments techniques présentés à la personne publique pour des prestations analogues que l’entreprise a déjà réalisées ;  
2° A défaut, sur les éléments techniques constatés par l’entreprise lors de la réalisation de prestations analogues ;  
3° A défaut, sur l’expérience de l’entreprise.  
 

Ces éléments techniques sont valorisés avec les éléments comptables prévisionnels convenus avec l’acheteur. A défaut, l’entreprise s’appuie sur les 
éléments comptables prévisionnels établis par ses soins et dûment justifiés.  
 

Section 4 Modalités de contrôle des coûts 
Art. 12. – La mise en œuvre du contrôle des coûts de revient prend la forme d’analyses a priori et de vérifications a posteriori. Ces analyses et 
vérifications sont réalisées par les agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du code de la commande publique.  
 

Les analyses a priori concernent l’analyse des renseignements sur les éléments techniques et sur les éléments comptables du coût de revient 
prévisionnel des prestations qui font l’objet de l’offre du soumissionnaire. 
 

Les vérifications a posteriori sont réalisées sur pièces ou sur place et portent sur les éléments techniques et sur les éléments comptables des 
prestations qui font l’objet du marché.  
 

L’analyse des éléments comptables prévisionnels communs à plusieurs analyses a priori peut être mutualisée. La vérification des éléments comptables 
effectifs communs à plusieurs vérifications a posteriori peut être mutualisée.  
 

Art. 13. – Les soumissionnaires à un marché mentionné à l’article L. 2196-4 du code de la commande publique et les entreprises visées aux articles L. 
2396-4 et R. 2396-5 du même code sont tenus de présenter aux agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code qui en font la 
demande tous renseignements sur les éléments techniques et comptables notamment sur les quantités d’unités d’œuvres, les montants des différents 
approvisionnements, les coûts horaires et les taux de frais.  
 

La nature et la forme des renseignements que les entreprises concernées sont tenues de communiquer, les délais de conservation des renseignements 
et les délais de réponse aux questions et demandes de précision des agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code peuvent être 
précisés par arrêté du ministre de la défense.  
 

Pour les entreprises visées aux articles L. 2396-4 et R. 2396-5 du code de la commande publique, les modalités de consultation des données sources 
des systèmes d’information par les agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code peuvent être précisées par arrêté du ministre de la 
défense. Les agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code doivent pouvoir s’assurer que les organisations, processus et outils 
mentionnés à l’article 3 permettent d’estimer et d’analyser les coûts de revient prévisionnels et de déterminer et vérifier les coûts de revient effectifs 
dans le respect des dispositions législatives, règlementaires et contractuelles.  
 

Les agents habilités établissent, au profit des fonctionnaires coordonnateurs institués par le décret du 20 février 1968 susvisé qui en font la demande, 
les constats relatifs au respect par les entreprises concernées de leurs obligations en matière de contrôle des coûts de revient des prestations.  
 

Art. 14. – L’entreprise est avisée par tout moyen de la décision de l’acheteur de diligenter une analyse a priori ou une vérification a posteriori et de la 
liste des renseignements à fournir. Ces renseignements sont fournis dans un délai d’un mois à compter de la date de notification de la décision de 
l’acheteur sauf meilleur accord.  
 

Sauf meilleur accord, l’entreprise est avisée des dates de vérification sur place quinze jours au moins avant leur réalisation.  
 

Elle peut se faire assister par un conseil ou représenter par un mandataire de son choix.  
 

A l’issue de toute analyse a priori et de toute vérification a posteriori, la personne publique notifie par tout moyen à l’entreprise le projet de rapport afin 
de recueillir ses observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, ses observations orales dans un délai fixé par la personne publique qui ne 
peut pas être inférieur à quinze jours.  
 

Les observations éventuelles de l’entreprise sont annexées au rapport définitif.  
 

Le rapport définitif est notifié à l’entreprise par tout moyen.  
 

Art. 15. – Les dispositions des articles R. 2396-3 à R. 2396-5 du code de la commande publique sont applicables aux marchés publics de défense ou 
de sécurité mentionnés à l’article L. 2521-6 du même code.  
 

Section 5 Dispositions diverses 
Art. 16. – Des assouplissements sur la forme des éléments comptables et du descriptif comptable peuvent être consentis aux petites et moyennes 
entreprises par la personne publique dans des conditions fixées par arrêté du ministre de l’économie et du ministre de la défense.  
 

CHAPITRE III DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER ET DISPOSITIONS FINALES 
Art. 17. – Les dispositions du présent décret sont applicables aux collectivités outre-mer de Wallis-et-Futuna, de la Polynésie française, de la Nouvelle-
Calédonie et des Terres australes et antarctiques françaises.  
 

Art. 18. – Les modalités d’application du présent décret peuvent être précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre de l’économie et du 
ministre de la défense.  
 

Art. 19. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre des armées sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  

Article L2396-4  

Les titulaires ainsi que, dans des conditions fixées par voie réglementaire, les entreprises qui leur sont liées et leurs sous-contractants, 
ont l’obligation de permettre et de faciliter la vérification éventuelle sur pièces ou sur place de l’exactitude des renseignements 
mentionnés à l’article L. 2196-5 par les agents de l’administration. 
  

Ils peuvent être tenus de présenter leurs bilans, comptes de résultat ainsi que leur comptabilité analytique et tous documents de nature 
à permettre l’établissement des coûts de revient.  

Chapitre VII : Règlement alternatif des différends art. L. 2397-1 à L. 2397-3 

Section 1 : Conciliation et médiation  

Article L2397-1  

Les dispositions des articles L. 2197-1, L. 2197-3 et L. 2197-4 s’appliquent.  

Section 2 : Transaction  

Article L2397-2  

Les dispositions de l’article L. 2197-5 s’appliquent.  
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Section 3 : Arbitrage  

Article L2397-3  

L’Etat peut recourir à l’arbitrage dans les conditions fixées à l’article L. 2197-6.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Livre IV : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHÉS PUBLICS LIÉS À LA 
MAÎTRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE ET À LA MAÎTRISE D’ŒUVRE PRIVÉE art. L. 2410-

1 

Titre Ier : CHAMP D’APPLICATION  

Article L2410-1  

Les acheteurs définis au chapitre Ier qui, projetant la construction d’un ouvrage répondant aux caractéristiques mentionnées au 
chapitre II, envisagent la passation de marchés publics dans ce but, sont soumis en leur qualité de maîtres d’ouvrage aux dispositions 
du présent livre.  

Chapitre Ier : Maîtres d’ouvrage art. L. 2411-1 

Article L2411-1 modifié par les art.41 et 42 de la LOI n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale  
 

Les maîtres d’ouvrage sont les responsables principaux de l’ouvrage. Ils ne peuvent déléguer cette fonction d’intérêt général, définie 
au titre II, sous réserve, d’une part, des dispositions du présent livre relatives au mandat et au transfert de maîtrise d’ouvrage et, 
d’autre part, des dispositions du livre II relatives aux marchés de partenariat des dispositions du présent livre relatives au mandat et au 
transfert de maîtrise d'ouvrage, des dispositions du livre II relatives aux marchés de partenariat, de l'article L. 121-5 du code de la 
voirie routière et des articles L. 115-2 et L. 115-3 du même code.. 
  

Sont maîtres d’ouvrage les acheteurs suivants : 
1° L’Etat et ses établissements publics ; 
  

2° Les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les offices publics de l’habitat mentionnés à l’article L. 411- 2 du code de 
la construction et de l’habitation pour les logements à usage locatif aidés par l’Etat et réalisés par ces organismes et leurs groupements 
; 
  

3° Les organismes privés mentionnés à l’article L. 124-4 du code de la sécurité sociale, ainsi que leurs unions ou fédérations ; 
  

4° Les organismes privés d’habitations à loyer modéré, mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation, 
ainsi que les sociétés d’économie mixte, pour les logements à usage locatif aidés par l’Etat et réalisés par ces organismes et sociétés.  

Chapitre II : Ouvrages art. L. 2412-1 et L. 2412-2 
Article L2412-1  

Les dispositions du présent livre sont applicables aux opérations de construction neuve ou de réhabilitation portant sur un ouvrage 
défini à l’article L. 1111-2 et faisant l’objet d’un marché public ainsi que sur les équipements industriels destinés à l’exploitation de ces 
ouvrages.  
  

Article L2412-2  

Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables : 
1° Aux ouvrages de bâtiment ou d’infrastructure destinés à une activité industrielle dont la conception est déterminée par le  processus 
d’exploitation ; 
  

2° Aux ouvrages d’infrastructure réalisés dans le cadre d’une zone d’aménagement concerté définie aux articles L. 311-1 et suivants 
du code de l’urbanisme ou d’un lotissement défini aux articles L. 442- 1 et suivants du même code ; 
  

3° Aux ouvrages d’infrastructure situés dans le périmètre d’une opération d’intérêt national au sens de l’article L. 102-12 du code de 
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l’urbanisme, ou d’une grande opération d’urbanisme au sens de l’article L. 312-3 du même code ; 
  

4° Aux ouvrages de bâtiment acquis par les organismes énumérés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation et les 
sociétés d’économie mixte par un contrat de vente d’immeuble à construire prévu par les articles 1601-1, 1601-2 et 1601-3 du code 
civil ; 
  

5° Aux opérations de restauration effectuées sur des immeubles classés sur le fondement des articles L. 621-1 et suivants du code du 
patrimoine. 
  

Les catégories d’ouvrages mentionnées au présent alinéa sont fixées par voie réglementaire.  

Titre II : MAÎTRISE D’OUVRAGE  

Chapitre Ier : Attributions du maître d’ouvrage art. L. 2421-1 à L. 2421-5 

Section 1 : Dispositions générales  

Article L2421-1  

Les attributions du maître d’ouvrage qui, pour chaque opération envisagée, s’assure préalablement de sa faisabilité et de son  
opportunité, sont les suivantes : 
1° La détermination de sa localisation ; 
2° L’élaboration du programme défini à l’article L. 2421-2 ; 
3° La fixation de l’enveloppe financière prévisionnelle ; 
4° Le financement de l’opération ; 
5° Le choix du processus selon lequel l’ouvrage sera réalisé ; 
6° La conclusion des marchés publics ayant pour objet les études et l’exécution des travaux de l’opération.  

Section 2 : Programme et enveloppe financière prévisionnelle de l’opération  

Article L2421-2  

Le programme élaboré par le maître d’ouvrage comporte les éléments suivants relatifs à la réalisation et à l’utilisation de l’ouvrage : 
1° Les objectifs que l’opération doit permettre d’atteindre ; 
  

2° Les besoins que l’opération doit satisfaire ; 
  

3° Les contraintes et exigences de qualité sociale, urbanistique, architecturale, fonctionnelle, technique et économique, d’insertion 
dans le paysage et de protection de l’environnement.  
  

Article L2421-3  

Le maître d’ouvrage élabore le programme et fixe l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération avant tout commencement  des 
études d’avant-projet par le maître d’œuvre. 
  

Il peut préciser le programme et l’enveloppe financière avant tout commencement des études de projet par le maître d’œuvre.  
  

Article L2421-4  

L’élaboration du programme et la fixation de l’enveloppe financière prévisionnelle peuvent se poursuivre pendant les études d’avant-
projet pour : 
1° Les opérations de réhabilitation ; 
  

2° Les opérations de construction neuve portant sur des ouvrages complexes, sous réserve que le maître d’ouvrage l’ait précisé dans 
les documents de la consultation du marché public de maîtrise d’œuvre.  
  

Article L2421-5  

Les conséquences de l’évolution du programme et de l’enveloppe financière prévisionnelle sont prises en compte par une modification 
conventionnelle du marché public de maîtrise d’œuvre, conformément aux dispositions du chapitre IV du titre IX du livre Ier.  

Chapitre II : Organisation de la maîtrise d’ouvrage art. L. 2422-1 à L. 2422-13  

Article L2422-1  

Le maître d’ouvrage peut, dans les conditions fixées par le présent chapitre, recourir à des tiers selon les modalités suivantes : 
1° L’assistance à maîtrise d’ouvrage ; 
  

2° La conduite d’opération ; 
  

3° Le mandat de maîtrise d’ouvrage ; 
  

4° Le transfert de maîtrise d’ouvrage.  

Section 1 : Assistance à maîtrise d’ouvrage  

Article L2422-2  

Le maître d’ouvrage peut passer des marchés publics d’assistance à maîtrise d’ouvrage portant sur un ou plusieurs objets spéc ialisés, 
notamment en ce qui concerne tout ou partie de l’élaboration du programme, la fixation de l’enveloppe financière prévisionnelle de 
l’opération ou le conseil spécialisé dans un domaine technique, financier, juridique ou administratif.  

Section 2 : Conduite d’opération  

Article L2422-3  

Le maître d’ouvrage peut passer avec un conducteur d’opération un marché public ayant pour objet une assistance générale à 
caractère administratif, financier et technique. Ce marché public est conclu par écrit quel qu’en soit le montant.  
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Article L2422-4 modification de la référence de l’art. L 111-23 par l’ordonnance 2020-7 du 29.01.2020 relative à la réécriture des règles de 
construction et recodifiant le livre Ier du code de la construction et de l’habitation – art 4- en date du 1er juillet 2121 
 

La mission de conduite d’opération est incompatible avec toute mission de maîtrise d’œuvre, de contrôle technique définie à l’article 
L.111-23 L125-1 du code de la construction et de l’habitation ou d’exécution de travaux, portant sur la même opération et exercée soit 
par le conducteur d’opération directement, soit par une entreprise liée définie à l’article L. 2511-8.  

Section 3 : Mandat de maîtrise d’ouvrage  

Article L2422-5  

Dans la limite du programme et de l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération qu’il a arrêtés, le maître d’ouvrage peut confier 
par contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage à un mandataire l’exercice, en son nom et pour son compte, de tout ou partie des 
attributions mentionnées à l’article L. 2422-6, dans les conditions de la présente section. 
  

Toutefois, la sous-section 4 de la présente section n’est pas applicable lorsque le maître d’ouvrage ne peut confier le mandat qu’à une 
personne désignée par la loi.  
 

Sous-section 1 : Attributions du mandataire  
Article L2422-6  

Le contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage a pour objet de confier au mandataire l’exercice, parmi les attributions mentionnées à 
l’article L. 2421-1, de tout ou partie des attributions suivantes : 
1° La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera étudié et exécuté ; 
  

2° La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix de l’attributaire, du marché public de maîtrise d’œuvre ainsi 
que le suivi de son exécution ; 
  

3° L’approbation des études d’avant-projet et des études de projet du maître d’œuvre ; 
  

4° La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés publics de travaux, ainsi que le 
suivi de leur exécution ; 
  

5° Le versement de la rémunération du maître d’œuvre et le paiement des marchés publics de travaux ; 
  

6° La réception de l’ouvrage.  
 

Sous-section 2 : Contenu du contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage  
Article L2422-7  

Le contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage est conclu par écrit, quel qu’en soit le montant, et prévoit, à peine de nullité : 
1° L’ouvrage qui fait l’objet du contrat, les attributions confiées au mandataire, les conditions dans lesquelles le maître d’ouvrage 
constate l’achèvement de la mission du mandataire, le cas échéant les modalités de la rémunération de ce dernier, les pénalités qui lui 
sont applicables en cas de méconnaissance de ses obligations et les conditions dans lesquelles le contrat peut être résilié ; 
  

2° Le mode de financement de l’ouvrage ainsi que les conditions dans lesquelles le maître d’ouvrage fera l’avance de fonds 
nécessaires à l’exécution du contrat ou remboursera les dépenses exposées pour son compte et préalablement définies ; 
  

3° Les modalités du contrôle technique, financier et comptable exercé par le maître d’ouvrage aux différentes phases de l’opération ; 
  

4° Les conditions dans lesquelles l’approbation des études d’avant-projet et la réception de l’ouvrage sont subordonnées à l’accord 
préalable du maître d’ouvrage ; 
  

5° Les conditions dans lesquelles le mandataire peut agir en justice pour le compte du maître d’ouvrage.  
  

Sous-section 3 : Obligations et responsabilités du mandataire  
Article L2422-8  

Le mandataire est soumis à l’obligation d’exécution personnelle du contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage. 
  

Il est soumis aux dispositions du présent livre dans l’exercice des attributions qui lui sont confiées par le maître d’ouvrage.  
  

Article L2422-9  

Les règles de passation et d’exécution des contrats conclus par le mandataire sont celles applicables au maître d’ouvrage, sous 
réserve d’adaptations éventuelles prévues par voie réglementaire pour tenir compte de l’intervention du mandataire.  
  

Article L2422-10  

Le mandataire représente le maître d’ouvrage à l’égard des tiers dans l’exercice des attributions qui lui ont été confiées. 
  

Cette représentation s’exerce jusqu’à ce que le maître d’ouvrage ait constaté l’achèvement de la mission du mandataire dans les 
conditions définies par le contrat. 
  

Sous-section 4 : Incompatibilités  
Article L2422-11 modification de la référence de l’art. L 111-23 par l’ordonnance 2020-7 du 29.01.2020 relative à la réécriture des règles de 
construction et recodifiant le livre Ier du code de la construction et de l’habitation – art 4- en date du 1er juillet 2121 
 

Le mandat de maîtrise d’ouvrage est incompatible avec toute mission de maîtrise d’œuvre, de contrôle technique définie à l’article L. 
111-23 L125- du code de la construction et de l’habitation ou d’exécution de travaux, portant sur la même opération et exercée soit par 
le mandataire directement soit par une entreprise liée définie à l’article L. 2511-8.  

Section 4 : Transfert de maîtrise d’ouvrage  

Article L2422-12 – modification ordonnance n°2019-552 du 3.6.2019 portant diverses dispositions relatives au groupe SNCF- art 15 

Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relèvent simultanément de la compétence de 
plusieurs maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage de 
l’opération. Cette convention précise les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage exercée et en fixe le terme.  
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Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de 
plusieurs maîtres d'ouvrage mentionnés à l'article L. 2411-1 ou de l'un ou plusieurs de ces maîtres d'ouvrage et de la société SNCF 
Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports ou de sa filiale mentionnée au 5° de cet article, ceux-ci peuvent 
désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération. Cette convention précise les conditions 
d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe le terme. 
 

Lorsque la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports ou sa filiale mentionnée au 5° de cet article 
sont ainsi désignées, elles appliquent les dispositions du présent livre pour la réalisation des opérations mentionnées au premier 
alinéa. 
 

Article L2422-13  

Lorsque l’Etat confie à l’un de ses établissements publics la réalisation d’opérations ou de programmes d’investissement, il peut 
décider que cet établissement exercera la totalité des attributions de la maîtrise d’ouvrage.  

Titre III : MAÎTRISE D’ŒUVRE PRIVÉE art. L. 2430-1 et L. 2430-2 

Article L2430-1  

Les dispositions du présent titre s’appliquent aux marchés publics de maîtrise d’œuvre conclus avec un opérateur économique de droit 
privé.  
  

Article L2430-2  

Par dérogation à l’article L. 2410-1, ne sont pas soumis au présent titre les offices publics de l’habitat et les organismes privés 
d’habitations à loyer modéré, mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les sociétés 
d’économie mixte, pour les logements à usage locatif aidés par l’Etat et réalisés par ces organismes et sociétés.  

Chapitre Ier : Mission de maîtrise d’œuvre privée art. L. 2431-1 à L. 2431-3 

Article L2431-1  

La mission de maîtrise d’œuvre est une mission globale qui doit permettre d’apporter une réponse architecturale, technique et  
économique au programme défini par le maître d’ouvrage pour la réalisation d’une opération. 
  

La mission de maîtrise d’œuvre est distincte de celle confiée aux opérateurs économiques chargés des travaux, sous réserve des 
dispositions relatives aux marchés globaux du chapitre Ier du titre VII du livre Ier.  
  

Article L2431-2  

La mission de maîtrise d’œuvre comprend tout ou partie des éléments de conception, d’assistance, de direction et de contrôle définis 
par voie réglementaire. 
  

Ces éléments de mission peuvent varier en fonction : 
1° Du maître d’ouvrage ; 
  

2° De la nature de l’opération ; 
  

3° De l’ouvrage concerné ; 
  

4° De l’intervention, dès l’établissement des études d’avant-projet, d’un opérateur économique chargé des travaux ou d’un fournisseur 
de produits industriels, lorsque les méthodes ou techniques de réalisation ou les produits industriels à mettre en œuvre impliquent 
l’intervention de ces opérateurs.  
  

Article L2431-3  

Pour les ouvrages de bâtiment, une mission de base est confiée au titulaire du marché public de maîtrise d’œuvre, qui comprend 
l’ensemble des éléments de mission définis par voie réglementaire et permet : 
  

1° Au maître d’œuvre, de réaliser la synthèse architecturale des objectifs et des contraintes du programme et de s’assurer du  respect, 
lors de l’exécution de l’ouvrage, des études qu’il a effectuées ; 
  

2° Au maître d’ouvrage, de s’assurer de la qualité de l’ouvrage et du respect du programme ainsi que de procéder à la consultation des 
opérateurs économiques chargés des travaux et à l’attribution des marchés publics de travaux. 
  

Le contenu de cette mission de base peut varier lorsque le maître d’ouvrage fait intervenir dès l’établissement des études d’avant-
projet, un opérateur économique chargé des travaux ou un fournisseur de produits industriels ou lorsque les études d’exécution sont 
confiées en tout ou partie à des opérateurs économiques chargés des travaux.  

Chapitre II : Marché public de maîtrise d’œuvre privée art. L. 2432-1 et L. 2432-2 

Article L2432-1  

Le marché public de maîtrise d’œuvre privée prévoit une rémunération forfaitaire du titulaire qui tient compte de l’étendue de la 
mission, de son degré de complexité et du coût prévisionnel des travaux. 
  

Les modalités de fixation de la rémunération du maître d’œuvre ainsi que les conséquences de la méconnaissance par celui-ci des 
engagements souscrits sur un coût prévisionnel des travaux, en distinguant selon le maître d’ouvrage, la nature de l’opération et 
l’ouvrage concerné, sont précisées par voie réglementaire.  
  

Article L2432-2  

En cas de modification du programme ou de prestations décidées par le maître d’ouvrage, le marché public de maîtrise d’œuvre fait 
l’objet d’une modification conventionnelle conformément aux dispositions du chapitre IV du titre IX du livre Ier. Cette modif ication arrête 
le programme modifié et le coût prévisionnel des travaux, et adapte en conséquence la rémunération du maître d’œuvre et les 
modalités de son engagement sur ce coût prévisionnel.  
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Livre V : AUTRES MARCHÉS PUBLICS art. L. 2500-1 et L. 2500-2 

 
 

*art. 26 de la loi n° 2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour répondre au 
défi de la relance de la filière nucléaire (1) 
 

TITRE II 
ADAPTATION DES RÈGLES DE LA COMMANDE PUBLIQUE AUX PROJETS NUCLÉAIRES 

CHAPITRE II 
MESURES DESTINÉES À RENFORCER LA PROTECTION DES INTÉRÊTS FONDAMENTAUX DE LA NATION EN MATIÈRE NUCLÉAIRE 

Article 22 
I. – Les marchés publics relatifs à une ou plusieurs installations abritant ou ayant vocation à abriter des matières nucléaires dont la détention est 
soumise à autorisation en application de l’article L. 1333-2 du code de la défense relèvent du régime prévu au titre II du livre V de la deuxième partie du 
code de la commande publique lorsqu’ils concernent :  
 

1° La conception, la qualification, la fabrication, la modification, la maintenance ou le retrait des structures, des équipements, des systèmes, des 
matériels, des composants ou des logiciels contribuant directement ou indirectement à la protection contre les actes de malveillance, mentionnée au 
premier alinéa de l’article L. 1333-3 du code de la défense, ou à la sûreté nucléaire, au sens de l’article L. 591-1 du code de l’environnement;  
 

2° La conception, la construction, le fonctionnement ou le démantèlement des bâtiments destinés à recevoir des matières nucléaires ou des matériels 
de sauvegarde ou à héberger des éléments mentionnés au 1o du présent I, y compris leurs fondations et leurs structures. 
 

II. – Les pouvoirs adjudicateurs mentionnés à l’article L. 1211-1 du code de la commande publique et les entités adjudicatrices mentionnées à l’article L. 
1212-1 du même code recourant aux dispositions du I du présent article en informent l’Etat.  
 

Sous réserve des secrets protégés par la loi, le Gouvernement rend compte du recours à ces dispositions au Parlement dans un rapport remis au plus 
tard le 1er janvier 2026 puis tous les quatre ans. 
 

Article L2500-1  

Sans préjudice de dispositions législatives spéciales, les catégories de marchés publics mentionnés au titre Ier sont soumises aux 
règles particulières définies au titre II.  
  

Article L2500-2  

Les marchés publics mentionnés au présent livre conclus par un acheteur mentionné au chapitre Ier du livre IV relatif à la maîtrise 
d’ouvrage publique et ayant pour objet la réalisation d’un ouvrage défini au chapitre II de ce même livre, sont soumis aux dispositions 
de celui-ci.  

Titre Ier : CHAMP D’APPLICATION  

Chapitre Ier : Relations internes au secteur public art. L. 2511-1 à L. 2511-9 

Section 1 : Quasi-régie  

Article L2511-1  

Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics conclus par un pouvoir adjudicateur, y compris lorsqu’il agit en qualité 
d’entité adjudicatrice, avec une personne morale de droit public ou de droit privé lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
1° Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concernée un contrôle analogue à celui qu’il exerce sur ses propres services 
; 
  

2° La personne morale contrôlée réalise plus de 80 % de son activité dans le cadre des tâches qui lui sont confiées soit par le pouvoir 
adjudicateur qui la contrôle, soit par d’autres personnes morales que celui-ci contrôle, soit par ce pouvoir adjudicateur et d’autres 
personnes morales que celui-ci contrôle ; 
  

3° La personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de capitaux privés au capital, à l’exception des formes de 
participation de capitaux privés sans capacité de contrôle ou de blocage requises par la loi qui ne permettent pas d’exercer une 
influence décisive sur la personne morale contrôlée. 
  

Un pouvoir adjudicateur est réputé exercer sur une personne morale un contrôle analogue à celui qu’il exerce sur ses propres services, 
s’il exerce une influence décisive à la fois sur les objectifs stratégiques et sur les décisions importantes de la personne morale 
contrôlée. Ce contrôle peut également être exercé par une autre personne morale, qui est elle-même contrôlée de la même manière 
par le pouvoir adjudicateur.  
  

Article L2511-2  

Sont également soumis aux règles définies au titre II les marchés publics conclus par une personne morale contrôlée qui est un 
pouvoir adjudicateur, y compris lorsqu’il agit en qualité d’entité adjudicatrice, avec : 
1° Soit le pouvoir adjudicateur qui la contrôle, y compris lorsque ce contrôle est exercé conjointement avec d’autres pouvoirs 
adjudicateurs dans les conditions fixées à l’article L. 2511-3 ; 
  

2° Soit une autre personne morale contrôlée par le même pouvoir adjudicateur, à condition que la personne morale à laquelle est 
attribué le marché public ne comporte pas de participation directe de capitaux privés au capital, à l’exception des formes de 
participation de capitaux privés sans capacité de contrôle ou de blocage requises par la loi qui ne permettent pas d’exercer une 
influence décisive sur la personne morale contrôlée.  
  

Article L2511-3  

Sont également soumis aux règles définies au titre II les marchés publics conclus par un pouvoir adjudicateur, y compris lorsqu’il agit 
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en qualité d’entité adjudicatrice, qui n’exerce pas sur une personne morale un contrôle dans les conditions prévues à l’article L. 2511-1, 
lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
1° Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concernée, conjointement avec d’autres pouvoirs adjudicateurs, y compris 
lorsqu’ils agissent en qualité d’entité adjudicatrice, un contrôle analogue à celui qu’ils exercent sur leurs propres services ; 
  

2° La personne morale réalise plus de 80 % de son activité dans le cadre des tâches qui lui sont confiées par les pouvoirs 
adjudicateurs qui la contrôlent ou par d’autres personnes morales contrôlées par les mêmes pouvoirs adjudicateurs ; 
  

3° La personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de capitaux privés au capital, à l’exception des formes de 
participation de capitaux privés sans capacité de contrôle ou de blocage requises par la loi qui ne permettent pas d’exercer une 
influence décisive sur la personne morale contrôlée.  
  

Article L2511-4  

Les pouvoirs adjudicateurs sont réputés exercer un contrôle conjoint sur une personne morale lorsque les conditions suivantes sont 
réunies : 
1° Les organes décisionnels de la personne morale contrôlée sont composés de représentants de tous les pouvoirs adjudicateurs 
participants, une même personne pouvant représenter plusieurs pouvoirs adjudicateurs participants ou l’ensemble d’entre eux ; 
  

2° Ces pouvoirs adjudicateurs sont en mesure d’exercer conjointement une influence décisive sur les objectifs stratégiques et  les 
décisions importantes de la personne morale contrôlée ; 
 

3° La personne morale contrôlée ne poursuit pas d’intérêts contraires à ceux des pouvoirs adjudicateurs qui la contrôlent.  
  

Article L2511-5  

Le pourcentage d’activités mentionné à la présente section est déterminé en prenant en compte le chiffre d’affaires total moyen ou tout 
autre paramètre approprié fondé sur les activités, tel que les coûts supportés, au cours des trois exercices comptables précédant 
l’attribution du marché public. 
  

Lorsque ces éléments ne sont pas disponibles ou ne sont plus pertinents, le pourcentage d’activités est déterminé sur la base d’une 
estimation réaliste.  

Section 2 : Coopération entre pouvoirs adjudicateurs  

Article L2511-6  

Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics par lesquels les pouvoirs adjudicateurs, y compris lorsqu’ils agissent en 
qualité d’entité adjudicatrice, établissent ou mettent en œuvre une coopération dans le but de garantir que les services publ ics dont ils 
ont la responsabilité sont réalisés en vue d’atteindre les objectifs qu’ils ont en commun, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
1° La mise en œuvre de cette coopération n’obéit qu’à des considérations d’intérêt général ; 
  

2° Les pouvoirs adjudicateurs concernés réalisent sur le marché concurrentiel moins de 20 % des activités concernées par cette 
coopération. Ce pourcentage d’activités est déterminé dans les conditions fixées à l’article L. 2511-5.  

Section 3 : Marchés publics attribués par une entité adjudicatrice à une entreprise liée  

Article L2511-7  

Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics qui, d’une part, sont conclus par une entité adjudicatrice avec une 
entreprise liée ou par un organisme exclusivement constitué par plusieurs entités adjudicatrices en vue de réaliser une ou plusieurs 
activités d’opérateur de réseaux avec une entreprise liée à l’une de ces entités adjudicatrices et, d’autre part, présentent les 
caractéristiques suivantes : 
1° Les marchés publics de services lorsque l’entreprise liée a réalisé au cours des trois années précédant l’année de passation du 
marché au moins 80 % de son chiffre d’affaires moyen en matière de services avec l’entité adjudicatrice ou avec d’autres entreprises 
auxquelles celle-ci est liée ; 
  

2° Les marchés publics de fournitures lorsque l’entreprise liée a réalisé au cours des trois années précédant l’année de passation du 
marché au moins 80 % de son chiffre d’affaires moyen en matière de fournitures avec l’entité adjudicatrice ou avec d’autres entreprises 
auxquelles celle-ci est liée ; 
  

3° Les marchés publics de travaux lorsque l’entreprise liée a réalisé au cours des trois années précédant l’année de passation du 
marché au moins 80 % de son chiffre d’affaires moyen en matière de travaux avec l’entité adjudicatrice ou avec d’autres entreprises 
auxquelles celle-ci est liée. 
  

Lorsque l’entreprise liée a été créée ou a commencé à exercer son activité moins de trois ans avant l’année de passation du marché 
public, elle peut se borner à démontrer, notamment par des projections d’activités, que la réalisation de son chiffre d’affaires dans les 
conditions prévues aux 1°, 2° et 3° ci-dessus est vraisemblable. 
  

Lorsque des services, des fournitures ou des travaux, identiques ou comparables, sont fournis par plus d’une entreprise liée à l’entité 
adjudicatrice, le pourcentage de 80 % mentionné ci-dessus est apprécié en tenant compte de la totalité des services, des fournitures 
ou des travaux fournis par ces entreprises.  
  

Article L2511-8  

Sont des entreprises liées à une entité adjudicatrice : 
1° Les entreprises dont les comptes annuels sont consolidés avec ceux de l’entité adjudicatrice ; 
  

2° Les entreprises qui sont susceptibles d’être, directement ou indirectement, soumises à l’influence dominante de l’entité adjudicatrice 
au sens du deuxième alinéa de l’article L. 1212-2 ; 
  

3° Les entreprises qui sont susceptibles d’exercer une influence dominante sur l’entité adjudicatrice au même sens ; 
  

4° Les entreprises qui sont soumises à l’influence dominante d’une entreprise exerçant elle-même une telle influence dominante sur 
l’entité adjudicatrice au même sens.  
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Section 4 : Marchés publics attribués par une entité adjudicatrice à une coentreprise  

Article L2511-9  

Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics conclus par un organisme constitué exclusivement par des entités 
adjudicatrices pour exercer une ou plusieurs des activités d’opérateur de réseaux avec l’une de ces entités adjudicatrices ainsi que les 
marchés publics conclus par une entité adjudicatrice avec un tel organisme lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
  

1° L’organisme a été constitué pour exercer son activité pendant une période d’au moins trois ans ; 
  

2° Aux termes des statuts de cet organisme, les entités adjudicatrices qui l’ont constitué en sont membres au moins pendant la période 
mentionnée au 1°.  

Chapitre II : Marchés publics conclus par un acheteur art. L. 2512-1 à L. 2512-5 

Section 1 : Marchés publics conclus en application de règles internationales  

Article L2512-1  

Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics qui doivent être conclus selon des procédures prévues par : 
1° Un accord international ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ; 
  

2° Un accord international ou un arrangement administratif, conclu entre un Etat membre de l’Union européenne et un ou plusieurs 
Etats tiers ou une subdivision de ceux-ci, portant sur des travaux, des fournitures ou des services destinés à la réalisation ou à 
l’exploitation en commun d’un projet par ses parties signataires. Cet accord est communiqué à la Commission européenne ; 
  

3° Une organisation internationale.  
  

Article L2512-2  

Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics qui sont conclus : 
1° Selon la procédure propre à une organisation internationale lorsque le marché public est entièrement financé par cette organisation 
internationale ; 
  

2° Selon la procédure convenue entre une organisation internationale et l’acheteur lorsque le marché public est cofinancé 
majoritairement par cette organisation internationale.  

Section 2 : Marchés publics liés à la sécurité ou à la protection d’intérêts essentiels de l’Etat  

Article L2512-3  

Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics qui exigent le secret ou dont l’exécution doit s’accompagner de mesures 
particulières de sécurité conformément aux dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ou pour lesquels la protection des 
intérêts essentiels de l’Etat l’exige, à condition que cette sécurité ou cette protection ne puisse pas être garantie par d’autres moyens.  

Section 3 : Autres marchés  

Article L2512-4  

Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics de services conclus avec un acheteur soumis à la présente partie 
lorsque celui-ci bénéficie, en vertu d’une disposition légalement prise, d’un droit exclusif, à condition que cette disposition soit 
compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.  
  

Article L2512-5 ajout loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 art 140 

Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics suivants : 
1° Les services d’acquisition ou de location, quelles qu’en soient les modalités financières, de terrains, de bâtiments existants ou 
d’autres biens immeubles, ou qui concernent d’autres droits sur ces biens ; 
  

2° Les services relatifs à la recherche et développement pour lesquels l’acheteur n’acquiert pas la propriété exclusive des résultats ou 
ne finance pas entièrement la prestation. 
  

La recherche et développement regroupe l’ensemble des activités relevant de la recherche fondamentale, de la recherche appliquée et 
du développement expérimental, y compris la réalisation de démonstrateurs technologiques et à l’exception de la réalisation et de la 
qualification de prototypes de préproduction, de l’outillage et de l’ingénierie industrielle, de la conception industrielle et de la fabrication. 
Les démonstrateurs technologiques sont les dispositifs visant à démontrer les performances d’un nouveau concept ou d’une nouvelle 
technologie dans un environnement pertinent ou représentatif ; 
  

3° Les services relatifs à l’arbitrage et aux autres modes alternatifs de règlement des litiges ; 
  

4° Les services relatifs au transport de voyageurs par chemin de fer ou par métro ; 
  

5° Les services financiers liés à l’émission, à l’achat, à la vente ou au transfert de titres ou d’autres instruments financiers définis à 
l’article L. 211-1 du code monétaire et financier, à des services fournis par des banques centrales ou à des opérations menées avec le 
Fonds européen de stabilité financière ou le Mécanisme européen de stabilité ; 
  

6° Les contrats d’emprunt, qu’ils soient ou non liés à l’émission, à la vente, à l’achat ou au transfert de valeurs mobilières ou d’autres 
instruments financiers mentionnés au 5° ; 
  

7° Lorsqu’ils sont conclus avec une organisation ou une association à but non lucratif : 
a) Les marchés publics de services d’incendie et de secours ; 
b) Les marchés publics de services de protection civile ; 
c) Les marchés publics de services de sécurité nucléaire ; 
d) Les marchés publics de services ambulanciers, à l’exception de ceux ayant pour objet exclusif le transport de patients ; 

  

8° Les services juridiques suivants : 
a) Les services de certification et d’authentification de documents qui doivent être assurés par des notaires ; 
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b) Les services fournis par des administrateurs, tuteurs ou prestataires de services désignés par une juridiction ou par la loi pour 
réaliser des tâches spécifiques sous le contrôle d’une juridiction ; 
c) Les services liés, même occasionnellement, à l’exercice de la puissance publique.  
d) Les services juridiques de représentation légale d’un client par un avocat dans le cadre d’une procédure juridictionnelle, devant les 
autorités publiques ou les institutions internationales ou dans le cadre d’un mode alternatif de règlement des conflits ; 
e) Les services de consultation juridique fournis par un avocat en vue de la préparation de toute procédure mentionnée au d du 
présent 8° ou lorsqu’il existe des signes tangibles et de fortes probabilités que la question sur laquelle porte la consultation fera 
l’objet d’une telle procédure. 

Chapitre III : Marchés publics conclus par un pouvoir adjudicateur art. L. 2513-1 à L. 2513-5 

Article L2513-1  

Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics de services conclus par un pouvoir adjudicateur qui : 
  

1° Soit sont relatifs aux temps de diffusion ou à la fourniture de programmes lorsqu’ils sont attribués à des éditeurs de services de 
communication audiovisuelle ou à des organismes de radiodiffusion ; 
  

2° Soit ont pour objet l’achat, le développement, la production ou la coproduction de programmes destinés à la diffusion et qui sont 
attribués par des éditeurs de services de communication audiovisuelle ou radiophonique. 
  

La notion de programme inclut le matériel pour programme à l’exclusion du matériel technique.  
  

Article L2513-2  

Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics conclus par un pouvoir adjudicateur qui ont principalement pour objet de permettre 
la mise à disposition ou l’exploitation de réseaux publics de communications électroniques ou la fourniture au public d’un ou de 
plusieurs services de communications électroniques.  
  

Article L2513-3  

Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics de services attribués par un pouvoir adjudicateur qui fournit des services postaux 
au sens du 5° de l’article L. 1212-3 et relatifs : 
 1° Aux services de courrier électronique assurés entièrement par voie électronique, notamment la transmission sécurisée de 
documents codés par voie électronique, les services de gestion des adresses et la transmission de courrier électronique recommandé ;   

2° Aux services bancaires et d’investissement et les services d’assurance ; 
  

3° Aux services de philatélie ; 
  

4° Aux services logistiques associant la remise physique des colis ou leur dépôt à des fonctions autres que postales, tels que les 
services d’envois express.  
  

Article L2513-4  

Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics conclus ou organisés par un pouvoir adjudicateur exerçant une ou plusieurs des 
activités mentionnées au 2° de l’article L. 1212-3 et qui sont relatifs aux activités d’exploration d’une aire géographique dans un but de 
prospection de pétrole ou de gaz.  
  

Article L2513-5  

Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics conclus par un pouvoir adjudicateur pour l’exercice d’une activité d’opérateur de 
réseaux qui sont soumis aux articles L. 2514-1 à L. 2514-4 ou le deviennent en application de l’article L. 2514-5.  

Chapitre IV : Marchés publics conclus par une entité adjudicatrice art. L. 2514-1 à L. 2514-5 

Article L2514-1  

Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics conclus par une entité adjudicatrice pour l’achat d’eau, lorsque cette 
entité exerce l’une des activités relatives à l’eau potable mentionnées au 1° de l’article L. 1212-3.  
  

Article L2514-2 modification loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 140 

Sont soumis aux mêmes règles, les marchés publics conclus par une entité adjudicatrice pour l’achat d’énergie ou de combustib les 
destinés à la production d’énergie, lorsque cette entité exerce l’une des activités dans le secteur de l’énergie mentionnées aux a et c b 
du 1° et au 2° de l’article L. 1212-3.  
  

Article L2514-3  

Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics conclus par une entité adjudicatrice pour la revente ou la location à des tiers, 
lorsque cette entité ne bénéficie d’aucun droit spécial ou exclusif pour vendre ou louer l’objet de ces marchés publics et que d’autres 
entités peuvent librement le vendre ou le louer dans les mêmes conditions que l’entité adjudicatrice. Toutefois, le présent article ne 
s’applique pas lorsque ces marchés publics sont passés par les centrales d’achat. 
  

Les entités adjudicatrices communiquent à la Commission européenne, à sa demande, les catégories de produits et d’activités qu’elles 
considèrent comme relevant du présent livre en vertu du présent article.  
  

Article L2514-4  

Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics de services conclus par une entité adjudicatrice qui sont relatifs aux temps de 
diffusion ou à la fourniture de programmes lorsqu’ils sont attribués à des éditeurs de services de communication audiovisuelle ou à des 
organismes de radiodiffusion. La notion de programme inclut le matériel pour programme à l’exclusion du matériel technique.  
  

Article L2514-5  

Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics conclus par une entité adjudicatrice dans un Etat membre de l’Union européenne 
ou dans une aire géographique déterminée d’un Etat membre lorsque la Commission européenne a reconnu que, dans cet Etat ou 
dans l’aire géographique concernée, cette activité est exercée sur des marchés concurrentiels dont l’accès n’est pas limité.  
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Chapitre V : Marché de défense ou de sécurité art. L. 2515-1 

Article L2515-1  
(modifié par l’art. 55 de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses 
dispositions intéressant la défense) 

Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés de défense ou de sécurité : 
1° Présentant les caractéristiques mentionnées au 1° de l’article L. 2512-1, à l’article L. 2512-4 et au 1° à 3° de l’article L. 2512-5 ; 
  

2° Portant sur des services financiers, à l’exception des services d’assurance ; 
 

3° Portant sur des armes, munitions ou matériel de guerre lorsque, au sens de l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, la protection des intérêts essentiels de sécurité de l’Etat l’exige, notamment pour des achats qui nécessitent une 
confidentialité extrêmement élevée ou une grande rapidité d’acquisition, pour le remplacement accéléré des équipements milita ires et 
des munitions mis à disposition des partenaires et des alliés de la France et pour les acquisitions de matériels militaires destinées à 
tirer rapidement les enseignements des conflits et des crises affectant la sécurité du continent européen ou celle des outre-mers ou 
lorsque le rythme du progrès technologique nécessite une très grande rapidité d’acquisition ; 
  

4° Pour lesquels l’application de la présente partie obligerait à une divulgation d’informations contraire aux intérêts essen tiels de 
sécurité de l’Etat , notamment pour des travaux, des fournitures ou des services particulièrement sensibles, qui nécessitent une 
confidentialité extrêmement élevée, tels que certains achats destinés à la protection des frontières ou à la lutte contre le terrorisme ou 
la criminalité organisée, des achats liés au cryptage ou destinés spécifiquement à des activités secrètes ou à d’autres activités tout 
aussi sensibles menées par les forces de sécurité intérieure ou par les forces armées ; 
  

5° Conclus en vertu de la procédure propre à une organisation internationale et dans le cadre des missions de celle-ci ou qui doivent 
être attribués conformément à cette procédure ; 
  

6° Conclus selon des règles de passation particulières prévues par un accord international ou un arrangement administratif conclu 
entre au moins un Etat membre de l’Union européenne et au moins un Etat tiers ; 
  

7° Destinés aux activités de renseignement, y compris les activités de contre-espionnage, de contre-terrorisme et de lutte contre la 
criminalité organisée ; 
  

8° Conclus dans le cadre d’un programme de coopération fondé sur des activités de recherche et développement mené conjointement 
par l’Etat et un autre Etat membre de l’Union européenne en vue du développement d’un nouveau produit et, le cas échéant, de tout 
ou partie des phases ultérieures du cycle de vie de ce produit tel que défini au 3° de l’article L. 1113-1. Lorsque seules participent au 
programme des personnes relevant d’Etats membres, l’Etat notifie à la Commission européenne, au moment de la conclusion de 
l’accord ou de l’arrangement de coopération, la part des dépenses de recherche et développement par rapport au coût global du  
programme, l’accord relatif au partage des coûts ainsi que, le cas échéant, la part envisagée d’achat pour chaque Etat membre telle 
que définie dans l’accord ou l’arrangement ; 
  
9° Y compris pour des achats civils passés dans un pays tiers lorsque des forces sont déployées hors du territoire de l’Union  
européenne et que les besoins opérationnels exigent qu’ils soient conclus avec des opérateurs économiques locaux implantés dans la 
zone des opérations ; 
  
10° Passés par l’Etat et attribués à un autre Etat ou à une subdivision de ce dernier.  

Titre II : RÈGLES APPLICABLES art. L. 2521-1 à L. 2522-1 

Chapitre Ier : Règles générales applicables aux marchés publics mentionnés au titre Ier à 
l'exception de ceux portant sur le service public de transport de voyageurs par chemin de fer 
– L. 2521-1 à L.2521-5 

Article L2521-1  

Les marchés publics mentionnés au présent livre sont soumis aux règles relatives aux délais de paiement prévues à la section 2 du 
chapitre II du titre IX du livre Ier.  
  

Article L2521-2  

Les marchés publics mentionnés au présent livre sont soumis aux titres Ier et III de loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la 
sous-traitance.  
  

Article L2521-3  

L’acheteur peut résilier un marché public mentionné au présent livre, dans les conditions fixées au livre Ier. 
  

Il peut résilier un contrat de droit privé mentionné au présent livre, dans les conditions prévues par le code civil.  
  

Article L2521-4  

Pour le règlement amiable des différends des parties à un marché public mentionné au présent livre, les dispositions du chapitre VII du 
titre IX du livre Ier sont applicables, à l’exception des dispositions relatives aux comités consultatifs de règlement amiable des 
différends.  
 

Article L2521-5 – ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE) art 193 V 

Les marchés publics mentionnés aux chapitres Ier à IV du titre Ier du présent livre sont soumis aux règles relatives à la facturation 
électronique prévues à la section 1 du chapitre II du titre IX du livre Ier de la présente partie. 
 
Article L2521-6 
(ajout – loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant 
la défense – art.51) 
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La section 3 du chapitre VI du titre IX du livre III de la présente partie relative au contrôle du coût de revient des marchés de l’Etat et de 
ses établissements publics est applicable aux marchés publics de défense ou de sécurité mentionnés au chapitre V du titre Ier du 
présent livre 
Décret no 2024-308 du 4 avril 2024 relatif au contrôle du coût de revient des marchés de défense ou de sécurité de l’Etat et de ses 
établissements publics  
NOR : ARMD2409057D  
Publics concernés : acheteurs publics et opérateurs économiques.  
Objet : précision de la forme selon laquelle les opérateurs économiques sont tenus de présenter leurs éléments techniques et comptables dans le 
cadre du contrôle du coût de revient des marchés de l’Etat et de ses établissements publics ; définition de la nature des charges comprises dans la 
détermination de ce coût et des modalités de leur comptabilisation. 
Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur le lendemain de sa publication.  
Notice : le décret est pris pour l’application de l’article 51 de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 portant création des articles L. 2196-7 et L. 2521-6 et 
modification de l’article L. 2396-3 du code de la commande publique. Il précise la forme selon laquelle les opérateurs économiques doivent présenter 
leurs éléments techniques et comptables dans le cadre du contrôle du coût de revient des marchés de l’Etat et de ses établissements publics. Il définit, 
par ailleurs, la nature des charges comprises dans la détermination du coût de revient et les modalités de leur comptabilisation.  
Références : le décret est pris pour l’application de l’article 51 de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les 
années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense.  
Le Premier ministre,  
Sur le rapport du ministre des armées,  
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L. 2396-3 et L. 2521-6 ;  
Vu la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la 
défense, notamment son article 51 ;  
Vu le décret n° 68-165 du 20 février 1968 organisant la coordination des contrôles des prix de revient dans les entreprises titulaires de marchés de 
matériels de guerre ou assujetties aux obligations prévues par l’article 54 de la loi de finances pour 1963, 
Décrète :  

CHAPITRE Ier DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Art. 1er. – Le présent décret s’applique aux marchés de défense ou de sécurité auxquels s’appliquent les articles L. 2396-3 et L. 2521-6 du code de la 
commande publique passés par l’Etat et ses établissements publics. 

 

CHAPITRE II DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE DES COÛTS DE REVIENT 
Section 1 Contrôle du coût de revient et comptabilité des entreprises 

Art. 2. – La forme et les modalités d’établissement des coûts de revient sont définies de telle façon que le coût de revient, mentionné à l’article L. 2196-
7 du code de la commande publique, de l’ensemble des produits, services et travaux réalisés pendant l’exercice comptable annuel soit égal au montant 
des charges nettes de l’entreprise incorporables aux coûts, sur le même exercice.  
 

Les charges nettes incorporables sont les charges comptables desquelles sont soustraites les charges refacturées et les charges non incorporables 
dont la production immobilisée.  
 

Art. 3. – L’organisation, les processus et les outils mis en place par les soumissionnaires afin de se conformer aux obligations issues de l’article L. 
2396-3 du code de la commande publique doivent permettre d’analyser et d’estimer les éléments techniques et comptables du coût de revient de leur 
offre. 
 

L’organisation, les processus et les outils mis en place par les entreprises afin de se conformer aux obligations issues de l’article L. 2396-4 du code de 
la commande publique doivent permettre de déterminer, de vérifier et de contrôler les éléments techniques et comptables du coût de revient des 
prestations objet du marché.  
 

Art. 4. – Les coûts de revient effectifs et prévisionnels d’une prestation sont des coûts complets, constitués chacun d’un coût de production de la 
prestation et d’un coût hors production incluant notamment les frais de distribution et d’administration générale.  
 

Le coût de revient prévisionnel d’une prestation est une estimation du coût de revient effectif, établie à des conditions économiques données et fondée 
sur une prévision objective des éléments techniques et comptables. Ce coût de revient intègre, en les distinguant, les provisions pour risques ou 
garantie.  
 

Le coût de revient effectif est déterminé à partir des éléments techniques constatés sur la prestation et des éléments comptables constatés sur chaque 
exercice en norme sociale. Il intègre, en les distinguant :  
1° Les dépenses de garantie ; 
2°Le cas échéant, l’estimation du coût de revient de la partie non achevée de la prestation ;  
3° Les éventuelles provisions pour risques résiduels ou garantie. Le coût de revient effectif est présenté sous la forme d’un état de coûts.  
 

Art. 5. – Les descriptions des organisations, processus et outils mentionnées à l’article 3 sont fournies aux agents habilités mentionnés à l’article R. 
2196-11 du code de la commande publique qui en font la demande. Elles sont reprises dans un descriptif comptable propre à chaque entreprise dont le 
contenu peut être précisé par arrêté du ministre de la défense. 
 

Section 2 Forme des éléments techniques et comptables des coûts de revient prévisionnels et effectifs 
Art. 6. – Les coûts de revient prévisionnels et effectifs sont présentés en distinguant les éléments techniques et comptables.  
 

Les éléments techniques sont les quantités et les montants directement imputables à la prestation. Il s’agit notamment des nombres d’unités d’œuvre, 
des montants détaillés des approvisionnements, des frais directs de production et des frais directs hors production. 
 

Les éléments comptables sont les coûts unitaires et les taux de frais non spécifiques à la prestation mais propres à chaque entreprise. Il s’agit 
notamment des coûts des différentes unités d’œuvre, des taux de frais d’approvisionnement et des taux de frais communs hors production. Les 
éléments comptables peuvent être établis notamment par activité, par métier, par catégorie socio-professionnelle ou par niveau d’expertise.  
 

Art. 7. – Si l’acheteur en fait la demande, les soumissionnaires précisent dans leur offre les prix suivant la décomposition des prestations prévue par les 
documents de la consultation. Ces prix distinguent les éléments techniques et comptables de l’estimation du coût de revient, les provisions pour risques 
ou garantie et la marge prévisionnelle.  
 

Les entreprises visées aux articles L. 2396-4 et R. 2396-5 du code de la commande publique fournissent à l’acheteur qui en fait la demande un état de 
coûts suivant la décomposition des prestations prévue par la clause d’obligations comptables du contrat ou, dans le silence du contrat, suivant chaque 
prestation constitutive de celui-ci.  
 

Section 3 Charges incorporables au coût de revient, modalités de comptabilisation des charges, estimation et détermination des coûts de 
revient 

Art. 8. – Les charges incorporables dans les coûts de revient sont des charges nettes enregistrées dans les comptes sociaux à l’exclusion des charges 
financières qui sont remplacées par des charges financières supplétives.  
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Art. 9. – Seules sont incorporables, dans les coûts de revient prévisionnels et effectifs, les charges exclusivement affectables aux prestations du 
marché et une quote-part des autres charges, dites charges réparties, nécessaires à leur réalisation.  
 

Sont exclues des coûts de revient prévisionnels et effectifs les charges suivantes :  
 

1° Les charges ayant le caractère de distribution du résultat de l’entreprise elle-même ou du groupe au sens des articles L. 233-1 à L. 233-5-1 du code 
de commerce dont elle relève, notamment la participation des salariés aux fruits de l’expansion de l’entreprise et la part de l’intéressement liée au 
résultat ;  
2° Les charges ayant pour contrepartie l’acquisition ou la création d’immobilisations de toute nature dont la valeur doit être portée à l’actif du bilan, hors 
amortissements correspondants ;  
3° Les charges et produits ne concernant pas la période comptable considérée ;  
4° Les charges correspondant à des pertes ou assimilables à des pertes, notamment les pénalités contractuelles ;  
5° Les primes d’assurance-vie contractée au profit du personnel de l’entreprise, les primes d’assurance pour risques pris en charge par le client, les 
primes d’assurance-crédit, les primes d’assurance perte d’exploitation, audelà des pertes directement générées par le sinistre et des frais de 
redémarrage indispensables, les provisions pour dépréciation et les provisions pour pertes et charges ; 
6° Les charges non justifiées ; 
7° Les charges sans rapport direct ou indirect avec les prestations ou exclusivement affectables à d’autres prestations que celles objet du marché ;  
8° Les marges internes entre les entités d’une même entreprise et les subventions accordées aux sociétés apparentées.  
 

Art. 10. – Les charges et coûts répartis sont affectés suivant des clés de répartition préétablies, rationnelles et stables, propres à chaque entreprise.  
 

Ces clés ne doivent pas conduire à intégrer des charges anormales dans les coûts de revient prévisionnels et effectifs des prestations réalisées au 
profit de l’administration par rapport aux prestations réalisées pour les autres clients.  
 

La présentation des éléments comptables, notamment le découpage en unités d’œuvres, doit permettre aux agents habilités mentionnés à l’article R. 
2196-11 du code de la commande publique, de déterminer le coût de revient de façon précise.  
 

Le coût de revient effectif ou prévisionnel est calculé en valorisant les éléments techniques, spécifiques à la prestation, avec les éléments comptables, 
spécifiques à l’entreprise.  
 

Art. 11. – L’entreprise estime le coût de revient prévisionnel des prestations en s’appuyant :  
 

1° Sur les éléments techniques présentés à la personne publique pour des prestations analogues que l’entreprise a déjà réalisées ;  
2° A défaut, sur les éléments techniques constatés par l’entreprise lors de la réalisation de prestations analogues ;  
3° A défaut, sur l’expérience de l’entreprise.  
 

Ces éléments techniques sont valorisés avec les éléments comptables prévisionnels convenus avec l’acheteur. A défaut, l’entreprise s’appuie sur les 
éléments comptables prévisionnels établis par ses soins et dûment justifiés.  
 

Section 4 Modalités de contrôle des coûts 
Art. 12. – La mise en œuvre du contrôle des coûts de revient prend la forme d’analyses a priori et de vérifications a posteriori. Ces analyses et 
vérifications sont réalisées par les agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du code de la commande publique.  
 

Les analyses a priori concernent l’analyse des renseignements sur les éléments techniques et sur les éléments comptables du coût de revient 
prévisionnel des prestations qui font l’objet de l’offre du soumissionnaire. 
 

Les vérifications a posteriori sont réalisées sur pièces ou sur place et portent sur les éléments techniques et sur les éléments comptables des 
prestations qui font l’objet du marché.  
 

L’analyse des éléments comptables prévisionnels communs à plusieurs analyses a priori peut être mutualisée. La vérification des éléments comptables 
effectifs communs à plusieurs vérifications a posteriori peut être mutualisée.  
 

Art. 13. – Les soumissionnaires à un marché mentionné à l’article L. 2196-4 du code de la commande publique et les entreprises visées aux articles L. 
2396-4 et R. 2396-5 du même code sont tenus de présenter aux agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code qui en font la 
demande tous renseignements sur les éléments techniques et comptables notamment sur les quantités d’unités d’œuvres, les montants des différents 
approvisionnements, les coûts horaires et les taux de frais.  
 

La nature et la forme des renseignements que les entreprises concernées sont tenues de communiquer, les délais de conservation des renseignements 
et les délais de réponse aux questions et demandes de précision des agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code peuvent être 
précisés par arrêté du ministre de la défense.  
 

Pour les entreprises visées aux articles L. 2396-4 et R. 2396-5 du code de la commande publique, les modalités de consultation des données sources 
des systèmes d’information par les agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code peuvent être précisées par arrêté du ministre de la 
défense. Les agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code doivent pouvoir s’assurer que les organisations, processus et outils 
mentionnés à l’article 3 permettent d’estimer et d’analyser les coûts de revient prévisionnels et de déterminer et vérifier les coûts de revient effectifs 
dans le respect des dispositions législatives, règlementaires et contractuelles.  
 

Les agents habilités établissent, au profit des fonctionnaires coordonnateurs institués par le décret du 20 février 1968 susvisé qui en font la demande, 
les constats relatifs au respect par les entreprises concernées de leurs obligations en matière de contrôle des coûts de revient des prestations.  
 

Art. 14. – L’entreprise est avisée par tout moyen de la décision de l’acheteur de diligenter une analyse a priori ou une vérification a posteriori et de la 
liste des renseignements à fournir. Ces renseignements sont fournis dans un délai d’un mois à compter de la date de notificat ion de la décision de 
l’acheteur sauf meilleur accord.  
 

Sauf meilleur accord, l’entreprise est avisée des dates de vérification sur place quinze jours au moins avant leur réalisation.  
 

Elle peut se faire assister par un conseil ou représenter par un mandataire de son choix.  
 

A l’issue de toute analyse a priori et de toute vérification a posteriori, la personne publique notifie par tout moyen à l’entreprise le projet de rapport afin 
de recueillir ses observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, ses observations orales dans un délai fixé par la personne publique qui ne 
peut pas être inférieur à quinze jours.  
 

Les observations éventuelles de l’entreprise sont annexées au rapport définitif.  
 

Le rapport définitif est notifié à l’entreprise par tout moyen.  
 

Art. 15. – Les dispositions des articles R. 2396-3 à R. 2396-5 du code de la commande publique sont applicables aux marchés publics de défense ou 
de sécurité mentionnés à l’article L. 2521-6 du même code.  
 

Section 5 Dispositions diverses 
Art. 16. – Des assouplissements sur la forme des éléments comptables et du descriptif comptable peuvent être consentis aux petites et moyennes 
entreprises par la personne publique dans des conditions fixées par arrêté du ministre de l’économie et du ministre de la défense.  
 

CHAPITRE III DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER ET DISPOSITIONS FINALES 
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Art. 17. – Les dispositions du présent décret sont applicables aux collectivités outre-mer de Wallis-et-Futuna, de la Polynésie française, de la Nouvelle-
Calédonie et des Terres australes et antarctiques françaises.  
 

Art. 18. – Les modalités d’application du présent décret peuvent être précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre de l’économie et du 
ministre de la défense.  
 

Art. 19. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre des armées sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Chapitre II : Règles propres aux marchés publics portant sur le service public de transport de 
voyageurs par chemin de fer – L. 2522-1 

Article L2522-1 - ajout ordonnance N°2018-1135 du 12 décembre 2018 portant diverses dispositions relatives à la gestion de l'infrastructure 

ferroviaire et à l'ouverture à la concurrence des services de transport ferroviaire de voyageurs-art 2 V 

Par dérogation à l'article L. 2500-1, les marchés publics mentionnés au 4° de l'article L. 2512-5, en tant qu'ils portent sur le service 
public de transport de voyageurs par chemin de fer sont régis, pour leur passation et leur exécution, par les dispositions de l'article L. 
2121-17-1 du code des transports.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Livre VI : DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER  

Titre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, LA GUYANE, LA 

MARTINIQUE, LA RÉUNION ET MAYOTTE  

Chapitre Ier : Dispositions particulières au livre 1er  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre II : Dispositions particulières au livre II  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE III  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre IV : Dispositions particulières au livre IV art. L. 2614-1 

Article L2614-1  

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2422-5 à L. 2422-11, l’Etat peut confier, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat, des missions de maîtrise d’ouvrage à la Guyane pour les opérations d’aménagement du réseau routier national qui y 
sont réalisées et à Mayotte en ce qui concerne les travaux de rétablissement de voies de communication rendus nécessaires par la 
réalisation d’un ouvrage d’infrastructure de transport.  

Chapitre V : Dispositions particulières au livre V  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre II : Dispositions particulières à Saint-Barthélemy  

Chapitre Ier : Dispositions particulières au livre Ier art. L. 2621-1 

Article L2621-1–modification LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)-art.193(V) 

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier à Saint-Barthélemy : 
1° A l’article L. 2112-4, les mots : « des Etats membres de l’Union européenne» sont remplacés par les mots : « de la République » ; 
  

2° A l’article L. 2113-5, le mot : « autre » est supprimé ; 
  

3° A l’article L. 2113-8, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

4° A l’article L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
4° bis A l'article L. 2141-7-2, après le mot : “environnement”, sont insérés les mots : “ou aux dispositions équivalentes applicables 
localement” 
  

5° L’article L. 2153-1 est supprimé ; 
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6° A l’article L. 2153-2, les mots : « avec lesquels l’Union européenne n’a pas conclu, dans un cadre multilatéral ou bilatéral, un accord 
assurant un accès comparable et effectif des entreprises de l’Union européenne aux marchés de ces pays, ou auxquels le bénéfice 
d’un tel accord n’a pas été étendu par une décision du Conseil de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

7° A l’article L. 2171-2, les mots « mentionnés au 1° de l’article L. 301-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés 
par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

8° A l’article L. 2172-4, la référence au 1° de l’article L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet ; 
8° bis A l’article L. 2192-1, le mot : “transmettent” est remplacée par les mots : “peuvent transmettre” 
  

9° L’article L. 2195-5 est supprimé.  

Chapitre II : Dispositions particulières au livre II  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : Dispositions particulières au livre III art. L. 2623-1 

Article L2623-1  

Pour l’application des dispositions législatives du livre III à Saint-Barthélemy : 
1° A l’article L. 2313-2, les mots : « ou un organisme public de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

2° A l’article L. 2313-3, les mots : « ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les pouvoirs 
adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 2004/17/CE et 
2004/ 18/CE, » sont supprimés ; 
  

3° A l’article L. 2341-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 2342-2, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

5° Le premier alinéa de l’article L. 2353-1 est ainsi rédigé : 
 « Les marchés de défense ou de sécurité sont passés avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union européenne. » ; 
  

6° Le premier alinéa de l’article L. 2395-1 est ainsi rédigé : 
 « L’acheteur peut résilier le marché de défense ou de sécurité dans les cas prévus aux articles L. 2195-2 et L. 2195-3. ».  

Chapitre IV : Dispositions particulières au livre IV art. L. 2624-1 

Article L2624-1  

Pour l’application des dispositions législatives du livre IV à Saint-Barthélemy : 
  

1° Au 4° de l’article L. 2411-1, les mots : « mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés 
par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

2° A l’article L. 2412-2 : 
  

a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l’urbanisme ou d’un lotissement défini aux articles L. 442-1 
et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
b) Le 3° est supprimé ; 
c) Au 4°, les mots : « énumérés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés par les références 
aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : « définie à l’article L. 111-23 L125-1  du code de la construction et de l’habitation » 
sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

4° A l’article L. 2430-2, les mots : « mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés par les 
références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  

Chapitre V : Dispositions particulières au livre V art. L. 2625-1 

Article L2625-1  

Pour l’application des dispositions législatives du livre V à Saint-Barthélemy : 
1° A l’article L. 2512-1, le 2° est ainsi rédigé : 
 « 2° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, des fournitures ou des services destinés à la 
réalisation ou à l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » ; 
  

2° A l’article L. 2512-4, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

3° Au 5° de l’article L. 2512-5, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le 
Mécanisme européen de stabilité » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 2513-5, les mots : « ou le deviennent en application de l’article L. 2514-5 » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 2514-3, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

6° L’article L. 2514-5 est supprimé ; 
  

7° A l’article L. 2515-1 : 
a) Au 3°, les mots : « , au sens de l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, » sont supprimés ; 
b) Au 6°, les mots : « , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de l’Union européenne et au moins un 
Etat tiers. » sont supprimés ; 
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c) Le 8° est supprimé ; 
d) Au 9°, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « hors du territoire de Saint-
Barthélemy ».  

Titre III : DISPOSITIONS APPLICABLES À SAINT-MARTIN  

Chapitre Ier : Dispositions particulières au livre Ier art. L. 2631-1 

Article L2631-1  

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier à Saint-Martin : 
1° A l’article L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement ; 
  

2° A l’article L. 2171-2, les mots : « mentionnés au 1° de l’article L. 301-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés 
par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

3° A l’article L. 2172-4, la référence au 1° de l’article L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet.  

Chapitre II : Dispositions particulières au livre II  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : Dispositions particulières au livre III art. L. 2633-1 

Article L2633-1  

Pour l’application de l’article L. 2341-1 à Saint-Martin, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des 
impôts sont remplacées par les références ayant le même objet applicables localement.  

Chapitre IV : Dispositions particulières au livre IV art. L. 2634-1 

Article L2634-1  

Pour l’application des dispositions législatives du livre IV à Saint-Martin: 
1° Au 4° de l’article L. 2411-1, les mots : « mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés 
par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

2° A l’article L. 2412-2 : 
  

a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l’urbanisme ou d’un lotissement défini aux articles L. 442-1 
et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
b) Le 3° est supprimé ; 
c) Au 4°, les mots : « énumérés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés par les références 
aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : « définie à l’article L. 111-23 L125-1 du code de la construction et de l’habitation » 
sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

4° A l’article L. 2430-2, les mots : « mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés par les 
références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  

Chapitre V : Dispositions particulières au livre V  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  

Chapitre Ier : Dispositions particulières au livre Ier art. L. 2641-1 

Article L2641-1–modification LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)-art.193(V) 

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° A l’article L. 2112-4, les mots : « des Etats membres de l’Union européenne» sont remplacés par les mots : « de la République » ; 
 

2° A l’article L. 2113-5, le mot : « autre » est supprimé ; 
  

3° A l’article L. 2113-8, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

4° A l’article L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

5° L’article L. 2153-1 est supprimé ; 
  

6° A l’article L. 2153-2, les mots : « avec lesquels l’Union européenne n’a pas conclu, dans un cadre multilatéral ou bilatéral, un accord 
assurant un accès comparable et effectif des entreprises de l’Union européenne aux marchés de ces pays, ou auxquels le bénéfice 
d’un tel accord n’a pas été étendu par une décision du Conseil de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

7° A l’article L. 2171-2, les mots : « mentionnés au 1° de l’article L. 301-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés 
par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

8° A l’article L. 2172-4, la référence au 1° de l’article L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet ; 

8° bis A l’article L. 2192-1, le mot : “transmettent” est remplacée par les mots : “peuvent transmettre” 
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9° L’article L. 2195-5 est supprimé.  

Chapitre II : Dispositions particulières au livre II  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : Dispositions particulières au livre III art. L. 2643-1  
Article L2643-1  

Pour l’application des dispositions législatives du livre III à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
 1° A l’article L. 2313-2, les mots : « ou un organisme public de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

2° A l’article L. 2313-3, les mots : « ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les pouvoirs 
adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 2004/17/CE et 
2004/ 18/CE, » sont supprimés ; 
  

3° A l’article L. 2341-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 2342-2, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

5° Le premier alinéa de l’article L. 2353-1 est ainsi rédigé : 
 « Les marchés de défense ou de sécurité sont passés avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union européenne. » ; 
  

6° Le premier alinéa de l’article L. 2395-1 est ainsi rédigé : 
 « L’acheteur peut résilier le marché de défense ou de sécurité dans les cas prévus aux articles L. 2195-2 et L. 2195-3. ».  

Chapitre IV : Dispositions particulières au livre IV art. L. 2644-1 

Article L2644-1  

Pour l’application des dispositions législatives du livre IV à Saint-Pierre-et-Miquelon: 
1° Au 4° de l’article L. 2411-1, les mots : « mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés 
par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
 

2° A l’article L. 2412-2 : 
a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l’urbanisme ou d’un lotissement défini aux articles L. 442-1 
et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
b) Le 3° est supprimé ; 
c) Au 4°, les mots : « énumérés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés par les références 
aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : « définie à l’article L. 111-23 L125-1  du code de la construction et de l’habitation » 
sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

4° A l’article L. 2430-2, les mots : « mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation » sont remplacés par les 
références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  

Chapitre V : Dispositions particulières au livre V art. L. 2645-1 
Article L2645-1  

Pour l’application des dispositions législatives du livre V à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° A l’article L. 2512-1, le 2° est ainsi rédigé : 
 « 2° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, des fournitures ou des services destinés à la 
réalisation ou à l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » ; 
  

2° A l’article L. 2512-4, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

3° Au 5° de l’article L. 2512-5, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le 
Mécanisme européen de stabilité » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 2513-5, les mots : « ou le deviennent en application de l’article L. 2514-5 » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 2514-3, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

6° L’article L. 2514-5 est supprimé ; 
  

7° A l’article L. 2515-1 : 
a) Au 3°, les mots : « , au sens de l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, » sont supprimés ; 
b) Au 6°, les mots : « , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de l’Union européenne et au moins un 
Etat tiers. » sont supprimés ; 
c) Le 8° est supprimé ; 
d) Au 9°, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « hors du territoire de Saint-Pierre-et-
Miquelon ».  

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA art. L. 2651-1 à L. 2651-6 

Chapitre unique 
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Section 1 : Dispositions générales  

Article L2651-1–modification LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)-art.195 + 

modification ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 131- 140 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les îles Wallis et Futuna 
aux marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectiv ité, 
dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION :  
L. 2000-1 à L. 2000-5  
Au livre Ier  

L. 2100-1 et L. 2000-2  
Au titre Ier  

L. 2111-1  
L. 2111-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2112-1  
L. 2112-2 et L. 2112-2-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2112-3 à L. 2113-10 
L. 2113-11 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2113-12 et L. 2113-13 
L. 2113-13-1 et L. 2113-14 Résultant de l’ordonnance no 2022-1336 du 19 octobre 2022 
L. 2113-15 et L. 2113-16 
  
Au titre II 
L. 2120-1  
L. 2122-1 Résultant de la loi n° 2020-1525 du 7.12.2020 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique      
L. 2123-1 à L. 2124-4  
L. 2125-1 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
Au titre III  

L. 2131-1 à L. 2132-2  
Au titre IV 
L. 2141-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 
L. 2141-2    
L. 2141-3 Résultant de la loi n° 2020-1525 du 7décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique      
L. 2141-4 et L. 2141-5 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 2141-6  
L. 2141-6-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 2141-7 
L. 2141-7-1 et L. 2141-7-2 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2141-8 à L. 2141-10 
L. 2141-11 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 2141-12 à L. 2142-1   
Au titre V  
L. 2151-1 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2152-1 à L. 2152-6  
L. 2152-7 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2152-8 
L. 2152-9 Résultant de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique       
L. 2153-2  
Au titre VII  

L. 2171-1 à L. 2171-5  
L. 2171-7 
L. 2171-8 Résultant de la loi n° 2020-1525 du 7décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique       
L. 2172-3 et L. 2172-4  
Au titre VIII  
L. 2181-1 à L. 2184-1  
Au titre IX  
L. 2191-1 à L. 2191-8  
L. 2192-1 et L. 2192-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-4 à L. 2192-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-10  
L. 2192-12 à L. 2192-14  
L. 2193-1 à L. 2194-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2194-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L.. 2195-1 à L. 2195-3 
L. 2195-4 Résultant de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique  
L. 2195-6 à L. 2196-6 
L. 2196-7 Résultant de la loi no 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense 
L. 2197-1  
L. 2197-3 à L. 2197-6  
Au livre II  
L. 2200-1  
Au titre Ier  
L. 2211-1 à L. 2213-14  
Au titre II  
L. 2221-1  
L. 2222-1 à L. 2223-1  
L. 2223-4  
Au titre III  
L. 2231-1 à L. 2234-2  
L. 2235-1 à L. 2236-1  
Au livre III  

L. 2300-1  
Au titre Ier  

L. 2311-1 à L. 2312-1-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2312-2 à L. 2313-6 
Au titre II  
L. 2320-1    
L. 2322-1 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2323-1 à L. 2325-1  
Au titre III  
L. 2331-1 à L. 2332-2  
Au titre IV  
L. 2341-1 et L. 2341-2 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 2341-3 à L. 2342-2  
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Au titre V  
L. 2351-1 
L. 2352-1 et L. 2352-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2353-1 et L. 2353-2   
Au titre VII  
L. 2371-1 à L. 2373-1  
Au titre VIII  
L. 2381-1 à L. 2384-1  
Au titre IX  
L. 2391-1 à L. 2391-8  
L. 2392-1 et L. 2392-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-4 à L. 2392-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-10 à L. 2394-1 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2394-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2395-1    
L. 2395-2 Résultant de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2396-1 et L. 2396-2 
L. 2396-3 Résultant de la loi no 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense 
L. 2396-4 à L. 2397-3  
Au livre IV  
Au titre Ier  

L. 2410-1 à L. 2412-2  
Au titre II  

L. 2421-1 à L. 2422-13  
Au titre III  

L. 2430-1  
L. 2431-1 à L. 2432-2  
Au livre V  
L. 2500-1 et L. 2500-2  
Au titre Ier  
L. 2511-1 à L. 2514-4 
L. 2512-5 Résultant de la loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2513-1 à L. 2514-4 
L. 2515-1  
Au titre II  

L. 2521-1 à L. 2521-4  
L. 2521-5 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2521-6 Résultant de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense   

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article L2651-2–modification LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)-art.193(V)  

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier aux îles Wallis et Futuna : 
1° A Au second alinéa de l'article L. 2112-2, après le mot : “emploi”, sont insérés les mots : “, dans le respect des dispositions 
applicables localement,” ; 
 1° A l’article L. 2112-4, les mots : « des Etats membres de l’Union européenne» sont remplacés par les mots : « de la République » ; 
  

2° A l’article L. 2113-5, le mot : « autre » est supprimé ; 
  

3° A l’article L. 2113-8, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

4° A l’article L. 2113-12, les références aux articles L. 5213-13 du code du travail et L. 344-2 du code de l’action sociale et des familles 
sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
 

5° A l’article L. 2113-13, la référence à l’article L. 5132-4 du code du travail est remplacée par la référence aux dispositions applicables 
localement ayant le même objet ; 
  

6° A l’article L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

7° A l’article L. 2141-4: 
a) Au 1°, les mots : « pour méconnaissances des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-
1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail » sont remplacés par les mots : « pour une infraction en matière de travail dissimulé, 
d’emploi illégal d’étranger et de marchandage définies par la législation localement applicable » et les mots : « de l’article L. 1146-1 
du même code ou » sont supprimés ; 
b) Aux 2° et 3°, la référence au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 
  

8° A l’article L. 2141-5, la référence à l’article L. 8272-4 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 
8° bis A l'article L. 2141-7-2, après le mot : “environnement”, sont insérés les mots : “ou aux dispositions équivalentes applicables 
localement” ; 
  

9° A l’article L. 2153-2, les mots : « avec lesquels l’Union européenne n’a pas conclu, dans un cadre multilatéral ou bilatéral, un accord 
assurant un accès comparable et effectif des entreprises de l’Union européenne aux marchés de ces pays, ou auxquels le bénéfice 
d’un tel accord n’a pas été étendu par une décision du Conseil de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

10° Le dernier alinéa de l’article L. 2171-2 est supprimé ; 
  

11°A l’article L. 2171-5, les mots : « mentionnés à l’article L. 124-4 du code de la sécurité sociale gérant » sont remplacés par les mots 
: « de droit privé autorisés par la réglementation applicable localement à gérer » ; 
  

12° A l’article L. 2172-4, la référence au 1° de l’article L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet ; 
  

13° A l’article L. 2191-1, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont supprimés 
; 
  

14° A l’article L. 2191-5, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont supprimés 
; 
14° bis A l’article L. 2192-1, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales ou les établissements publics” sont remplacés par les mots : 
“l’Etat et ses établissements publics” et le mot : “transmettent” est remplacé par les mots : “peuvent transmettre 
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14° ter A l’article L. 2192-2 et au 1° de l’article L. 2192-5, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” 
sont remplacés par les mots : “l’Etat et ses établissements publics” 
15° A l’article L. 2197-4, les mots : « ou pour les marchés de droit privé, dans les conditions prévues par le code civil » sont supprimés.  
  

Article L2651-3  

Pour l’application de l’article L. 2213-6 aux îles Wallis et Futuna, les mots : « , des collectivités territoriales » sont supprimés.  
  

Article L2651-4  

Pour l’application des dispositions législatives du livre III aux îles Wallis et Futuna : 
1° L’article L. 2311-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. L. 2311-1. - Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier, à l’exception de l’article L. 2111-3 s’appliquent. » ;  
1° bis Au second alinéa de l'article L. 2312-1-1, après le mot : “emploi”, sont insérés les mots : “, dans le respect des dispositions 
applicables localement,” ; 
  

2° A l’article L. 2313-2, les mots : « ou un organisme public de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

3° A l’article L. 2313-3, les mots : « ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les pouvoirs 
adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 2004/17/CE et 
2004/ 18/CE, » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 2341-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 2342-2, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

6° Le premier alinéa de l’article L. 2353-1 est ainsi rédigé : 
 « Les marchés de défense ou de sécurité sont passés avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union européenne. » ; 
  

7° Le second alinéa de l’article L. 2371-1 est ainsi rédigé : 
 « Les dispositions des articles L. 2171-2 à L. 2171-5 et L. 2171-7 s’appliquent alors à ces marchés. » ; 
  

8° Le premier alinéa de l’article L. 2395-1 est ainsi rédigé : 
 « L’acheteur peut résilier le marché de défense ou de sécurité dans les cas prévus aux articles L. 2195-2 et L. 2195-3. ».  
  

Article L2651-5  

Pour l’application des dispositions législatives du livre IV aux îles Wallis et Futuna : 
1° A l’article L. 2411-1, les 2°, 3° et 4° sont supprimés ; 
  

2° A l’article L. 2412-2 : 
a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l’urbanisme ou d’un lotissement défini aux articles L. 442-1 
et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
b) Les 3°, 4° et 5° sont supprimés ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : « définie à l’article L. 111-23 du code de la construction et de l’habitation » sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  
  

Article L2651-6  

Pour l’application des dispositions législatives du livre V aux îles Wallis et Futuna : 
1° A l’article L. 2512-1, le 2° est ainsi rédigé : 
 « 2° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, des fournitures ou des services destinés à la 
réalisation ou à l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » ; 
  

2° A l’article L. 2512-4, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

3° Au 5° de l’article L. 2512-5, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le 
Mécanisme européen de stabilité » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 2513-5, les mots : « ou le deviennent en application de l’article L. 2514-5 » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 2514-3, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

6° A l’article L. 2515-1 : 
a) Au 3°, les mots : « , au sens de l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, » sont supprimés ; 
b) Au 6°, les mots : « , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de l’Union européenne et au moins un 
Etat tiers. » sont supprimés ; 
c) Le 8° est supprimé ; 
d) Au 9°, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « hors du territoire des îles  Wallis et 
Futuna » ; 

  

7° A l’article L. 2521-3, le dernier alinéa est supprimé.  

Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POLYNÉSIE FRANÇAISE art. L. 2661-1 à L. 2661-6 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article L2661-1–modification LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)-art.193(V) et 

195 + modification loi ASAP n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 – art 131- 140 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française aux 
marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité,  dans 
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leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES  DANS LEUR REDACTION    
L. 2000-1 à L. 2000-5  
Au livre Ier  
L. 2100-1 et L. 2000-2  
Au titre Ier  
L. 2111-1  
L. 2111-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2112-1  
L. 2112-2 et L. 2112-2-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2112-3 à L. 2113-10 
L. 2113-11 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2113-12 et L. 2113-13 
L. 2113-13-1 et L. 2113-14 Résultant de l’ordonnance no 2022-1336 du 19 octobre 2022 
L. 2113-15 et L. 2113-16  
Au titre II  
L. 2120-1  
L. 2122-1 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2123-1 à L. 2124-4  
L. 2125-1 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
Au titre III  

L. 2131-1 à L. 2132-2  
Au titre IV  

L. 2141-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 
L. 2141-2    
L. 2141-3 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2141-4 et L. 2141-5 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 2141-6  
L. 2141-6-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 2141-7 
L. 2141-7-1 et L. 2141-7-2 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2141-8 à L. 2141-10 
L. 2141-11 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 2141-12 à L. 2142-1  
Au titre V  

L. 2151-1 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2152-1 à L. 2152-6  
L. 2152-7 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2152-8 
L. 2152-9 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique        
L. 2153-2  
Au titre VII  
L. 2171-1 à L. 2171-5  
L. 2171-7 
L. 2171-8 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique  
L. 2172-3 et L. 2172-4  
Au titre VIII  

L. 2181-1 à L. 2184-1  
Au titre IX  

L. 2191-1 à L. 2191-8  
L. 2192-1 et L. 2192-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-4 à L. 2192-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-10  
L. 2192-12 à L. 2192-14  
L. 2193-1 à L. 2194-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2194-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L.. 2195-1 à L. 2195-3 
L. 2195-4 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2195-6 à L. 2196-6 
L. 2196-7 Résultant de la loi no 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense 
L. 2197-1  
L. 2197-3 à L. 2197-6  
Au livre II  

L. 2200-1  
Au titre Ier  

L. 2211-1 à L. 2213-14  
Au titre II  

L. 2221-1  
L. 2222-1 à L. 2223-1  
L. 2223-4  
Au titre III  

L. 2231-1 à L. 2234-2  
L. 2235-1 à L. 2236-1  
Au livre III  
L. 2300-1  
Au titre Ier  
L. 2311-1 à L. 2312-1-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2312-2 à L. 2313-6 
Au titre II  

L. 2320-1    
L. 2322-1 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2323-1 à L. 2325-1  
Au titre III  
L. 2331-1 à L. 2332-2  
Au titre IV  
L. 2341-1 et L. 2341-2 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 2341-3 à L. 2342-2 
Au titre V  
L. 2351-1 
L. 2352-1 et L. 2352-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2353-1 et L. 2353-2 
Au titre VII  
L. 2371-1 à L. 2373-1  
Au titre VIII  
L. 2381-1 à L. 2384-1  
Au titre IX  
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L. 2391-1 à L. 2391-8  
L. 2392-1 et L. 2392-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-4 à L. 2392-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-10 à L. 2394-1 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2394-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2395-1    
L. 2395-2 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2396-1 et L. 2396-2 
L. 2396-3 Résultant de la loi no 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense 
L. 2396-4 à L. 2397-3  
Au livre IV  
Au titre Ier  

L. 2410-1 à L. 2412-2  
Au titre II  

L. 2421-1 à L. 2422-13  
Au titre III  

L. 2430-1  
L. 2431-1 à L. 2432-2  
Au livre V  

L. 2500-1 et L. 2500-2  
Au titre Ier  

L. 2511-1 à L. 2514-4 
L. 2512-5 Résultant de la loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2513-1 à L. 2514-4 
L. 2515-1  
Au titre II  
L. 2521-1 à L. 2521-4  
L. 2521-5 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2521-6 Résultant de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense   

  

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article L2661-2–modification LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)-art.193(V)  + 

ajout loi ASAP n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 – art 131 
Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier en Polynésie française : 
1° A Au second alinéa de l'article L. 2112-2, après le mot : “emploi”, sont insérés les mots : “, dans le respect des dispositions 
applicables localement,” ; 
1° A l’article L. 2112-4, les mots : « des Etats membres de l’Union européenne» sont remplacés par les mots : « de la République » ; 
  

2° A l’article L. 2113-5, le mot : « autre » est supprimé ; 
  

3° A l’article L. 2113-8, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

4° A l’article L. 2113-12, les références aux articles L. 5213-13 du code du travail et L. 344-2 du code de l’action sociale et des familles 
sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

5° A l’article L. 2113-13, la référence à l’article L. 5132-4 du code du travail est remplacée par la référence aux dispositions applicables 
localement ayant le même objet ; 
  

6° A l’article L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement, et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

7° A l’article L. 2141-3, les références au code de commerce sont remplacées par les références ayant le même objet applicables 
localement ; 
  

8° A l’article L. 2141-4 : 
a) Au 1°, les mots : « pour méconnaissances des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-
1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail » sont remplacés par les mots : « pour une infraction en matière de travail dissimulé, 
d’emploi illégal d’étranger et de marchandage définies par la législation localement applicable » et les mots : « de l’article L. 1146-1 
du même code ou » sont supprimés ; 
b) Aux 2° et 3°, la référence au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 

  

9° A l’article L. 2141-5, la référence à l’article L. 8272-4 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 
9° bis A l'article L. 2141-7-1, les deux références à l'article L. 225-102-4 du code de commerce sont remplacées par la référence aux 
dispositions équivalentes applicables localement ; 
9° ter A l'article L. 2141-7-2, après le mot : “environnement”, sont insérés les mots : “ou aux dispositions équivalentes applicables 
localement” ; 
  

10° A l’article L. 2153-2, les mots : « avec lesquels l’Union européenne n’a pas conclu, dans un cadre multilatéral ou bilatéral, un 
accord assurant un accès comparable et effectif des entreprises de l’Union européenne aux marchés de ces pays, ou auxquels le  
bénéfice d’un tel accord n’a pas été étendu par une décision du Conseil de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

11° Le dernier alinéa de l’article L. 2171-2 est supprimé ; 
  

12° A l’article L. 2171-5, les mots : « mentionnés à l’article L. 124-4 du code de la sécurité sociale gérant » sont remplacés par les mots 
: « de droit privé autorisés par la réglementation applicable localement à gérer » ;   

13° A l’article L. 2172-4, la référence au 1° de l’article L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet ; 
  

14° A l’article L. 2191-1, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont supprimés 
; 
  

15° A l’article L. 2191-5, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont supprimés 
; 
  

16° L’article L. 2191-8 est ainsi rédigé :  
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 « Art. L. 2191-8. - Le titulaire d’un marché peut céder la créance qu’il détient sur l’acheteur à un établissement de crédit ou nantir cette 
créance auprès d’un établissement de crédit. 
  

« Il peut la céder à un autre cessionnaire ou nantir ladite créance auprès d’un autre créancier conformément aux dispositions  
applicables localement. » ;  
16° bis A l’article L. 2192-1, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” sont remplacés par les mots : 
“l’Etat et ses établissements publics” et le mot : “transmettent” est remplacé par les mots : “peuvent transmettre” ; 
 

16° ter A l’article L. 2192-2 et au 1° de l’article L. 2192-5, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” 
sont remplacés par les mots : “l’Etat et ses établissements publics” ;  
  

17° A l’article L. 2192-11, la référence au code de commerce est remplacée par la référence ayant le même objet applicable 
localement ; 
  

18° A l’article L. 2195-4, la référence au code de commerce est remplacée par une référence les références au code de commerce 
sont remplacées par des références ayant le même objet applicable localement ; 
  

19° A l’article L. 2197-4, les mots : « ou pour les marchés de droit privé, dans les conditions prévues par le code civil » sont supprimés 
; 
  

20° A l’article L. 2197-5, les mots : « ainsi que le prévoit l’article 2044 du code civil » sont supprimés ; 
  

21° A l’article L. 2197-6, les mots : « Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 2060 du code civil, » sont supprimés.  
  

Article L2661-3  

Pour l’application des dispositions législatives du livre II en Polynésie française : 
1° A l’article L. 2213-6, les mots : « , des collectivités territoriales » sont supprimés ; 
 

2° A l’article L. 2232-7, les mots : « Par dérogation aux dispositions des articles L. 441-10 à L. 441-13 du code de commerce, » sont 
supprimés.  
  

Article L2661-4 – modification loi ASAP n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 – art 131 

Pour l’application des dispositions législatives du livre III en Polynésie française : 
1° L’article L. 2311-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. L. 2311-1. - Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier, à l’exception de l’article L. 2111-3 s’appliquent. » ;  
1° bis Au second alinéa de l'article L. 2312-1-1, après le mot : “emploi”, sont insérés les mots : “, dans le respect des dispositions 
applicables localement,” ; 
  

2° A l’article L. 2313-2, les mots : « ou un organisme public de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

3° A l’article L. 2313-3, les mots : « ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les pouvoirs 
adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 2004/17/CE et 
2004/ 18/CE, » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 2341-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 2342-2, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

6° Le premier alinéa de l’article L. 2353-1 est ainsi rédigé : 
 « Les marchés de défense ou de sécurité sont passés avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union européenne. » ; 
  

7° Le second alinéa de l’article L. 2371-1 est ainsi rédigé : 
 « Les dispositions des articles L. 2171-2 à L. 2171-5 et L. 2171-7 s’appliquent alors à ces marchés. » ; 
  

8° Le premier alinéa de l’article L. 2395-1 est ainsi rédigé : 
 « L’acheteur peut résilier le marché de défense ou de sécurité dans les cas prévus aux articles L. 2195-2 et L. 2195-3. » ; 
  

9° A l’article L. 2395-2, les références au code de commerce sont remplacées par des références ayant le même objet applicable 
localement.  
  

Article L2661-5  

Pour l’application des dispositions législatives du livre IV en Polynésie française : 
1° A l’article L. 2411-1, les 2°, 3° et 4° sont supprimés ; 
  

2° A l’article L. 2412-2 : 
a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l’urbanisme ou d’un lotissement défini aux articles L. 442-1 
et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
b) Les 3°, 4° et 5° sont supprimés ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : « définie à l’article L. 111-23 du code de la construction et de l’habitation » sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  
  

Article L2661-6  

Pour l’application des dispositions législatives du livre V en Polynésie française : 
1° A l’article L. 2512-1, le 2° est ainsi rédigé : 
 « 2° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, des fournitures ou des services destinés à la 
réalisation ou à l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » ; 
  

2° A l’article L. 2512-4, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

3° Au 5° de l’article L. 2512-5, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le 
Mécanisme européen de stabilité » sont supprimés ; 
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4° A l’article L. 2513-5, les mots : « ou le deviennent en application de l’article L. 2514-5 » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 2514-3, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

6° A l’article L. 2515-1 : 
a) Au 3°, les mots : « , au sens de l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, » sont supprimés ; 
b) Au 6°, les mots : « , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de l’Union européenne et au moins un 
Etat tiers » sont supprimés ; 
c) Le 8° est supprimé ; 
d) Au 9°, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « hors du territoire de la Po lynésie 
française » ; 

  

7° A l’article L. 2521-3, le dernier alinéa est supprimé.  

Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE-CALÉDONIE art. L. 2671-1 à L. 2671-6 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article L2671-1–modification LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)-art.193(V) et 

195 + modification loi ASAP n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 – art 131 - 140 
Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Calédonie aux 
marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, dans 
leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION   
L. 2000-1 à L. 2000-5  
Au livre Ier  
L. 2100-1 et L. 2000-2  
Au titre Ier  
L. 2111-1  
L. 2111-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2112-1  
L. 2112-2 et L. 2112-2-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2112-3 à L. 2113-10 
L. 2113-11 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2113-12 et L. 2113-13 
L. 2113-13-1 et L. 2113-14 Résultant de l’ordonnance no 2022-1336 du 19 octobre 2022 
L. 2113-15 et L. 2113-16  
Au titre II  
L. 2120-1  
L. 2122-1 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique      
L. 2123-1 à L. 2124-4  
L. 2125-1 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
Au titre III  

L. 2131-1 à L. 2132-2  
Au titre IV  

L. 2141-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 
L. 2141-2    
L. 2141-3 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2141-4 et L. 2141-5 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 2141-6  
L. 2141-6-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 2141-7 
L. 2141-7-1 et L. 2141-7-2 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2141-8 à L. 2141-10 
L. 2141-11 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 2141-12 à L. 2142-1  
Au titre V  

L. 2151-1 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2152-1 à L. 2152-6  
L. 2152-7 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2152-8 
L. 2152-9 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique       
L. 2153-2  
Au titre VII  
L. 2171-1 à L. 2171-5  
L. 2171-7 
L. 2171-8 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique  
L. 2172-3 et L. 2172-4  
Au titre VIII  

L. 2181-1 à L. 2184-1  
Au titre IX  

L. 2191-1 à L. 2191-8  
L. 2192-1 et L. 2192-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-4 à L. 2192-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-10  
L. 2192-12 à L. 2192-14  
L. 2193-1 à L. 2194-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2194-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L.. 2195-1 à L. 2195-3 
L. 2195-4 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2195-6 à L. 2196-6 
L. 2196-7 Résultant de la loi no 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense 
L. 2197-1  
L. 2197-3 à L. 2197-6  
Au livre II  

L. 2200-1  
Au titre Ier  

L. 2211-1 à L. 2213-14  
Au titre II  
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L. 2221-1  
L. 2222-1 à L. 2223-1  
L. 2223-4  
Au titre III  

L. 2231-1 à L. 2234-2  
L. 2235-1 à L. 2236-1  
Au livre III  
L. 2300-1  
Au titre Ier  
L. 2311-1 à L. 2312-1-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2312-2 à L. 2313-6 
Au titre II  

L. 2320-1    
L. 2322-1 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2323-1 à L. 2325-1  
Au titre III  

L. 2331-1 à L. 2332-2  
Au titre IV  
L. 2341-1 et L. 2341-2 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 2341-3 à L. 2342-2  
Au titre V  
L. 2351-1 
L. 2352-1 et L. 2352-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2353-1 et L. 2353-2 
Au titre VII  
L. 2371-1 à L. 2373-1  
Au titre VIII  
L. 2381-1 à L. 2384-1  
Au titre IX  
L. 2391-1 à L. 2391-8  
L. 2392-1 et L. 2392-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-4 à L. 2392-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-10 à L. 2394-1 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2394-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2395-1    
L. 2395-2 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2396-1 et L. 2396-2 
L. 2396-3 Résultant de la loi no 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense 
L. 2396-4 à L. 2397-3  
Au livre IV  
Au titre Ier  
L. 2410-1 à L. 2412-2  
Au titre II  
L. 2421-1 à L. 2422-13  
Au titre III  
L. 2430-1  
L. 2431-1 à L. 2432-2  
Au livre V  

L. 2500-1 et L. 2500-2  
Au titre Ier  

L. 2511-1 à L. 2514-4 
L. 2512-5 Résultant de la loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2513-1 à L. 2514-4 
L. 2515-1  
Au titre II  
L. 2521-1à L. 2521-4  
L. 2521-5 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2521-6 Résultant de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense   
 

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article L2671-2–modification LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)-art.193(V) + 

modification loi ASAP n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 – art 131 

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier en Nouvelle-Calédonie : 
1° A Au second alinéa de l'article L. 2112-2, après le mot : “emploi”, sont insérés les mots : “, dans le respect des dispositions 
applicables localement,” ; 
1° A l’article L. 2112-4, les mots : « des Etats membres de l’Union européenne» sont remplacés par les mots : « de la République » ; 
  

2° A l’article L. 2113-5, le mot : « autre » est supprimé ; 
  

3° A l’article L. 2113-8, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

4° A l’article L. 2113-12, les références aux articles L. 5213-13 du code du travail et L. 344-2 du code de l’action sociale et des familles 
sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

5° A l’article L. 2113-13, la référence à l’article L. 5132-4 du code du travail est remplacée par la référence aux dispositions applicables 
localement ayant le même objet ; 
  

6° A l’article L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement, et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

7° A l’article L. 2141-3, les références au code de commerce sont remplacées par les références ayant le même objet applicables 
localement ; 
  

8° A l’article L. 2141-4 : 
a) Au 1°, les mots : « pour méconnaissances des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-
1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail » sont remplacés par les mots : « pour une infraction en matière de travail dissimulé, 
d’emploi illégal d’étranger et de marchandage définies par la législation localement applicable » et les mots : « de l’article L. 1146-1 
du même code ou » sont supprimés ; 
b) Aux 2° et 3°, la référence au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 

  

9° A l’article L. 2141-5, la référence à l’article L. 8272-4 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
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applicable localement ; 
9° bis A l'article L. 2141-7-1, les deux références à l'article L. 225-102-4 du code de commerce sont remplacées par la référence aux 
dispositions équivalentes applicables localement ; 
9° ter A l'article L. 2141-7-2, après le mot : “environnement”, sont insérés les mots : “ou aux dispositions équivalentes applicables 
localement” ; 
  

10° A l’article L. 2153-2, les mots : « avec lesquels l’Union européenne n’a pas conclu, dans un cadre multilatéral ou bilatéral, un 
accord assurant un accès comparable et effectif des entreprises de l’Union européenne aux marchés de ces pays, ou auxquels le  
bénéfice d’un tel accord n’a pas été étendu par une décision du Conseil de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

11° Le dernier alinéa de l’article L. 2171-2 est supprimé ; 
  

12° A l’article L. 2171-5, les mots : « mentionnés à l’article L. 124-4 du code de la sécurité sociale gérant » sont remplacés par les mots 
: « de droit privé autorisés par la réglementation applicable localement à gérer » ; 
  

13° A l’article L. 2172-4, la référence au 1° de l’article L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet ; 
  

14° A l’article L. 2191-1, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont supprimés 
; 
  

15° A l’article L. 2191-5, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont supprimés 
; 
  

16° L’article L. 2191-8 est ainsi rédigé :  
 « Art. L. 2191-8. - Le titulaire d’un marché peut céder la créance qu’il détient sur l’acheteur à un établissement de crédit ou nantir cette 
créance auprès d’un établissement de crédit. 
  

« Il peut la céder à un autre cessionnaire ou nantir ladite créance auprès d’un autre créancier conformément aux dispositions 
applicables localement. » ;  
16° bis A l’article L. 2192-1, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” sont remplacés par les mots : “l’Etat et ses 
établissements publics” et le mot : “transmettent” est remplacé par les mots : “peuvent transmettre” ; 
 

16° ter A l’article L. 2192-2 et au 1° de l’article L. 2192-5, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” sont remplacés par 
les mots : “l’Etat et ses établissements publics” ;  
  

17° A l’article L. 2192-11, la référence au code de commerce est remplacée par la référence ayant le même objet applicable 
localement ; 
  

18° A l’article L. 2195-4, les références au code de commerce sont remplacées par des références ayant le même objet applicable 
localement ; 
  

19° A l’article L. 2197-4, les mots : « ou pour les marchés de droit privé, dans les conditions prévues par le code civil » sont supprimés 
; 
  

20° A l’article L. 2197-5, les mots : « ainsi que le prévoit l’article 2044 du code civil » sont supprimés ; 
  

21° A l’article L. 2197-6, les mots : « Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 2060 du code civil, » sont supprimés.  
  

Article L2671-3  

Pour l’application des dispositions législatives du livre II en Nouvelle-Calédonie : 
1° A l’article L. 2213-6, les mots : « , des collectivités territoriales » sont supprimés ; 
  

2° A l’article L. 2232-7, les mots : « Par dérogation aux dispositions des articles L. 441-10 à L. 441-13 du code de commerce, » sont 
supprimés.  
  

Article L2671-4 – modification loi ASAP n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 – art 131 

Pour l’application des dispositions législatives du livre III en Nouvelle-Calédonie : 
1° L’article L. 2311-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. L. 2311-1. - Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier, à l’exception de l’article L. 2111-3 s’appliquent.» ;  
1° bis Au second alinéa de l'article L. 2312-1-1, après le mot : “emploi”, sont insérés les mots : “, dans le respect des dispositions 
applicables localement,” ; 
  

2° A l’article L. 2313-2, les mots : « ou un organisme public de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

3° A l’article L. 2313-3, les mots : « ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les pouvoirs 
adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 2004/17/CE et 
2004/ 18/CE, » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 2341-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 2342-2, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

6° Le premier alinéa de l’article L. 2353-1 est ainsi rédigé : 
 « Les marchés de défense ou de sécurité sont passés avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union européenne. » ; 
  

7° Le second alinéa de l’article L. 2371-1 est ainsi rédigé : 
 « Les dispositions des articles L. 2171-2 à L. 2171-5 et L. 2171-7 s’appliquent alors à ces marchés. » ; 
  

8° Le premier alinéa de l’article L. 2395-1 est ainsi rédigé : 
 « L’acheteur peut résilier le marché de défense ou de sécurité dans les cas prévus aux articles L. 2195-2 et L. 2195-3. » ; 
  

9° A l’article L. 2395-2, les références au code de commerce sont remplacées par des références ayant le même objet applicable 
localement.  
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Article L2671-5  

Pour l’application des dispositions législatives du livre IV en Nouvelle-Calédonie : 
1° A l’article L. 2411-1, les 2°, 3° et 4° sont supprimés ; 
  

2° A l’article L. 2412-2 : 
a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l’urbanisme ou d’un lotissement défini aux articles L. 442-1 
et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
b) Les 3°, 4° et 5° sont supprimés ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : « définie à l’article L125-1 du code de la construction et de l’habitation » sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  
  

Article L2671-6  

Pour l’application des dispositions législatives du livre V en Nouvelle-Calédonie : 
1° A l’article L. 2512-1, le 2° est ainsi rédigé : 
 « 2° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, des fournitures ou des services destinés à la 
réalisation ou à l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » ; 
  

2° A l’article L. 2512-4, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

3° Au 5° de l’article L. 2512-5, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le 
Mécanisme européen de stabilité » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 2513-5, les mots : « ou le deviennent en application de l’article L. 2514-5 » sont supprimés ; 
 

5° A l’article L. 2514-3, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

6° A l’article L. 2515-1 : 
a) Au 3°, les mots : « , au sens de l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, » sont supprimés ; 
b) Au 6°, les mots : « , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de l’Union européenne et au moins un 
Etat tiers. » sont supprimés ; 
c) Le 8° est supprimé ; 
d) Au 9°, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « hors du territoire de la Nouvelle-
Calédonie » ; 

  

7° A l’article L. 2521-3, le dernier alinéa est supprimé.  

Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES AUSTRALES ET 

ANTARCTIQUES FRANÇAISES art. L. 2681-1 à L. 2681-6 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article L2681-1–modification LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)-art.193(V)et 

195 + modification loi ASAP n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 – art 131 - 140 
Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises aux marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues 
à cette collectivité, dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le 
tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION   
L. 2000-1 à L. 2000-5  
Au livre Ier  
L. 2100-1 et L. 2000-2  
Au titre Ier  
L. 2111-1  
L. 2111-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2112-1  
L. 2112-2 et L. 2112-2-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2112-3 à L. 2113-10 
L. 2113-11 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2113-12 et L. 2113-13 
L. 2113-13-1 et L. 2113-14 Résultant de l’ordonnance no 2022-1336 du 19 octobre 2022 
L. 2113-15 et L. 2113-16  
Au titre II  

L. 2120-1  
L. 2122-1 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2123-1 à L. 2124-4  
L. 2125-1 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
Au titre III  
L. 2131-1 à L. 2132-2  
Au titre IV  
L. 2141-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 
L. 2141-2    
L. 2141-3 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2141-4 et L. 2141-5 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 2141-6  
L. 2141-6-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 2141-7 
L. 2141-7-1 et L. 2141-7-2 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2141-8 à L. 2141-10 
L. 2141-11 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 2141-12 à L. 2142-1  
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Au titre V  
L. 2151-1 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2152-1 à L. 2152-6  
L. 2152-7 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 2152-8 
L. 2152-9 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique  
L. 2153-2  
Au titre VII  

L. 2171-1 à L. 2171-5  
L. 2171-7 
L. 2171-8 Résultant de la loi n° 2020-1525  du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique  
L. 2172-3 et L. 2172-4  
Au titre VIII  
L. 2181-1 à L. 2184-1  
Au titre IX  
L. 2191-1 à L. 2191-8  
L. 2192-1 et L. 2192-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-4 à L. 2192-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-10 
L. 2192-12 à L. 2192-14  
L. 2193-1 à L. 2194-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2194-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2195-1 à L. 2195-3 
L. 2195-4 Résultant de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2195-6 à L. 2196-6 
L. 2196-7 Résultant de la loi no 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense 
L. 2197-1L. 2197-3 à L. 2197-6 
Au livre II 
L. 2200-1 
Au titre Ier 
L. 2211-1 à L. 2213-14  
Au titre II 
L. 2221-1 
L. 2222-1 à L. 2223-1 
L. 2223-4 
Au titre III 
L. 2231-1 à L. 2234-2 
L. 2235-1 à L. 2236-1 
Au livre III 

L. 2300-1 
Au titre Ier 

L. 2311-1 à L. 2312-1-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2312-2 à L. 2313-6 
Au titre II 
L. 2320-1    
L. 2322-1 Résultant de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique publique    
L. 2323-1 à L. 2325-1  
Au titre III 
L. 2331-1 à L. 2332-2 
Au titre IV 
L. 2341-1 et L. 2341-2 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 2341-3 à L. 2342-2  
Au titre V 
L. 2351-1 
L. 2352-1 et L. 2352-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 2353-1 et L. 2353-2 
Au titre VII 
L. 2371-1 à L. 2373-1 
Au titre VIII 
L. 2381-1 à L. 2384-1 
Au titre IX 
L. 2391-1 à L. 2391-8 
L. 2392-1 et L. 2392-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-4 à L. 2392-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-10 à L. 2394-1 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2394-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2395-1    
L. 2395-2 Résultant de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique publique     
L. 2396-1 et L. 2396-2 
L. 2396-3 Résultant de la loi no 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense 
L. 2396-4 à L. 2397-3  
Au livre IV 
Au titre Ier 
L. 2410-1 à L. 2412-2 
Au titre II 
L. 2421-1 à L. 2422-13 
Au titre III 
L. 2430-1 
L. 2431-1 à L. 2432-2 
Au livre V 

L. 2500-1 et L. 2500-2 
Au titre Ier 

L. 2511-1 à L. 2514-4 
L. 2512-5 Résultant de la loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 2513-1 à L. 2514-4 
L. 2515-1 
Au titre II 
L. 2521-1à L. 2521-4 
L. 2521-5 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2521-6 Résultant de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense  

   

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article L2681-2–modification LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)-art.193(V) 

Pour l’application dans les Terres australes et antarctiques françaises des dispositions législatives du livre Ier : 
1° A l’article L. 2112-4, les mots : « des Etats membres de l’Union européenne» sont remplacés par les mots : « de la République » ; 
  

2° A l’article L. 2113-5, le mot : « autre » est supprimé ; 
  

3° A l’article L. 2113-8, le mot : « autres » est supprimé ; 
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4° A l’article L. 2113-12, les références aux articles L. 5213-13 du code du travail et L. 344-2 du code de l’action sociale et des familles 
sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

5° A l’article L. 2113-13, la référence à l’article L. 5132-4 du code du travail est remplacée par la référence aux dispositions applicables 
localement ayant le même objet ; 
  

6° A l’article L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

7° A l’article L. 2141-4: 
a) Au 1°, les mots : « pour méconnaissances des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-
1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail » sont remplacés par les mots : « pour une infraction en matière de travail dissimulé, 
d’emploi illégal d’étranger et de marchandage définies par la législation localement applicable » et les mots : « de l’article L. 1146-1 
du même code ou » sont supprimés ; 
b) Aux 2° et 3°, la référence au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 

  

8° A l’article L. 2141-5, la référence à l’article L. 8272-4 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 
  

9° A l’article L. 2153-2, les mots : « avec lesquels l’Union européenne n’a pas conclu, dans un cadre multilatéral ou bilatéral, un accord 
assurant un accès comparable et effectif des entreprises de l’Union européenne aux marchés de ces pays, ou auxquels le bénéfice 
d’un tel accord n’a pas été étendu par une décision du Conseil de l’Union européenne » sont supprimés ; 
 

10° Le dernier alinéa de l’article L. 2171-2 est supprimé ; 
  

11° A l’article L. 2171-5, les mots : « mentionnés à l’article L. 124-4 du code de la sécurité sociale gérant » sont remplacés par les mots 
: « de droit privé autorisés par la réglementation applicable localement à gérer » ; 
  

12° A l’article L. 2172-4, la référence au 1° de l’article L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet ; 
  

13° A l’article L. 2191-1, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont supprimés 
; 
  

14° A l’article L. 2191-5, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont supprimés 
; 
14° bis A l’article L. 2192-1, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” sont remplacés par les mots : 
“l’Etat et ses établissements publics” et le mot : “transmettent” est remplacé par les mots : “peuvent transmettre” ; 
 
14° ter A l’article L. 2192-2 et au 1° de l’article L. 2192-5, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” 
sont remplacés par les mots : “l’Etat et ses établissements publics” ;  
 

15° A l’article L. 2197-4, les mots : « ou pour les marchés de droit privé, dans les conditions prévues par le code civil » sont supprimés.  
  

Article L2681-3  

Pour l’application de l’article L. 2213-6 dans les Terres australes et antarctiques françaises, les mots : « , des collectivités territoriales » 
sont supprimés.  
  

Article L2681-4  

Pour l’application des dispositions législatives du livre III dans les Terres australes et antarctiques françaises : 
1° L’article L. 2311-1 est ainsi rédigé :  
« Art. L. 2311-1. - Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier, à l’exception de l’article L. 2111-3 s’appliquent. » ;  
  

2° A l’article L. 2313-2, les mots : « ou un organisme public de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

3° A l’article L. 2313-3, les mots : « ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les pouvoirs 
adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 2004/17/CE et 
2004/ 18/CE, » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 2341-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 2342-2, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

6° Le premier alinéa de l’article L. 2353-1 est ainsi rédigé : 
 « Les marchés de défense ou de sécurité sont passés avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union européenne. » ; 
  

7° Le second alinéa de l’article L. 2371-1 est ainsi rédigé : 
 « Les dispositions des articles L. 2171-2 L. 2171-1à L. 2171-5 et L. 2171-7 s’appliquent alors à ces marchés. » ; 
  

8° Le premier alinéa de l’article L. 2395-1 est ainsi rédigé : 
 « L’acheteur peut résilier le marché de défense ou de sécurité dans les cas prévus aux articles L. 2195-2 et L. 2195-3. ».  
  

Article L2681-5  

Pour l’application dans les Terres australes et antarctiques françaises des dispositions législatives du livre IV: 
1° A l’article L. 2411-1, les 2°, 3° et 4° sont supprimés ; 
  

2° A l’article L. 2412-2 : 
a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l’urbanisme ou d’un lotissement défini aux articles L. 442-1 
et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
b) Les 3°, 4° et 5° sont supprimés ; 
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3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : « définie à l’article L125-1 du code de la construction et de l’habitation » sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  
  

Article L2681-6  

Pour l’application dans les Terres australes et antarctiques françaises des dispositions législatives du livre V : 
1° A l’article L. 2512-1, le 2° est ainsi rédigé : 
 « 2° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, des fournitures ou des services destinés à la 
réalisation ou à l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » 
  

2° A l’article L. 2512-4, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

3° Au 5° de l’article L. 2512-5, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le 
Mécanisme européen de stabilité » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 2513-5, les mots : « ou le deviennent en application de l’article L. 2514-5 » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 2514-3, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

6° A l’article L. 2515-1 : 
a) Au 3°, les mots : « , au sens de l’article 346 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, » sont supprimés ; 
b) Au 6°, les mots : « , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de l’Union européenne et au moins un 
Etat tiers. » sont supprimés ; 
c) Le 8° est supprimé ; 
d) Au 9°, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « hors du territoire des Terres 
australes et antarctiques françaises » ; 

  

7° A l’article L. 2521-3, le dernier alinéa est supprimé.  

Titre IX : DISPOSITIONS COMMUNES À PLUSIEURS COLLECTIVITÉS art. L. 2691-1 et L. 2691-2 

Chapitre unique.  
 

Article L2691-1  

Pour les marchés publics exécutés en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-
Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, lorsque le taux de chômage des jeunes de moins de 25 ans pour la dernière année connue dans 
le territoire considéré est égal ou supérieur à une proportion définie par voie réglementaire au taux de chômage observé pour le niveau 
national pour la même catégorie, les acheteurs peuvent imposer qu’une part minimale définie par voie réglementaire du nombre 
d’heures nécessaires à l’exécution du marché public soit effectuée par des jeunes de moins de 25 ans domiciliés dans ce territoire.  
  

Article L2691-2  

Les dispositions de l’article L. 2691-1sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie 
aux marchés publics passés par l’Etat et ses établissements publics.  
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LIVRE VII - DISPOSITIONS RELATIVES AUX CIRCONSTANCES 

EXCEPTIONNELLES ajout loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 132 

TITRE IER « RÈGLES APPLICABLES EN CAS DE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES art. 

L.2711-1 à L.2728-1 

Chapitre unique  
 

Article L2711-1 

Lorsqu’il est fait usage de prérogatives prévues par la loi tendant à reconnaître l’existence de circonstances exceptionnelles ou à 
mettre en œuvre des mesures temporaires tendant à faire face à de telles circonstances et que ces circonstances affectent les 
modalités de passation ou les conditions d’exécution d’un marché public, un décret peut prévoir l’application de l’ensemble ou de 
certaines des mesures du présent livre aux marchés publics en cours d’exécution, en cours de passation ou dont la procédure de 
passation n’est pas encore engagée.  
 

Le décret entre en vigueur sur tout ou partie du territoire de la République où les présentes dispositions sont applicables, pour une 
période ne pouvant pas excéder vingt-quatre mois et dont la prorogation est, le cas échéant, autorisée par la loi.  
 

Article L2711-2 

Les acheteurs mettent en œuvre les dispositions du présent livre lorsqu’elles sont nécessaires dans la passation ou l’exécution d’un 
marché public, pour faire face aux difficultés liées à la survenance de circonstances exceptionnelles.  
 

Article L2711-3 

Lorsque les modalités de la mise en concurrence prévues dans les documents de la consultation des entreprises ne peuvent être 
respectées par l’acheteur, celui-ci peut apporter en cours de procédure les adaptations nécessaires à la poursuite de la procédure, 
dans le respect du principe d’égalité de traitement des candidats.  
 

Article L2711-4 

Sauf lorsque les prestations qui font l’objet du marché public ne peuvent souffrir aucun retard, l’acheteur peut prolonger les délais de 
réception des candidatures et des offres pour les procédures en cours d’une durée suffisante pour permettre aux opérateurs 
économiques de présenter leur candidature ou de soumissionner.  
 

Article L2711-5 

Les marchés publics dont le terme intervient pendant la période de circonstances exceptionnelles peuvent être prolongés par avenant 
au-delà de la durée prévue par le contrat lorsque l’organisation d’une procédure de mise en concurrence ne peut être mise en œuvre.  
 

Dans le cas d’un accord-cadre, cette prolongation peut s’étendre au-delà de la durée mentionnée à l’article L. 2125-1.  
 

La durée de cette prolongation ne peut excéder la durée de la période de circonstances exceptionnelles, augmentée de la durée 
nécessaire à la remise en concurrence à l’issue de l’expiration de cette période.  
 

Article L2711-6 

Les dispositions des articles L. 2711-7 et L. 2711-8 s’appliquent en cas de difficultés d’exécution du contrat nonobstant toute stipulation 
contraire, à l’exception de celles qui se trouveraient être plus favorables au titulaire du contrat.  
 

Article L2711-7 

Lorsque le titulaire ne peut pas respecter le délai d’exécution d’une ou de plusieurs obligations du contrat ou que cette exécution en 
temps et en heure nécessiterait des moyens dont la mobilisation ferait peser sur le titulaire une charge manifestement excessive, ce 
délai est prolongé d’une durée équivalente à la période de non-respect du délai d’exécution résultant directement des circonstances 
exceptionnelles, à la demande du titulaire présentée avant l’expiration du délai contractuel et avant l’expiration de la période de 
circonstances exceptionnelles.  
 

Article L2711-8 

Lorsque le titulaire est dans l’impossibilité d’exécuter tout ou partie d’un bon de commande ou d’un contrat, notamment lorsqu’il 
démontre qu’il ne dispose pas des moyens suffisants ou que leur mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement excessive :  
1° Le titulaire ne peut pas être sanctionné, ni se voir appliquer les pénalités contractuelles, ni voir sa responsabilité contractuelle 
engagée pour ce motif ;  
 

2° L’acheteur peut conclure un marché de substitution avec un tiers pour satisfaire ceux de ses besoins qui ne peuvent souffr ir aucun 
retard, nonobstant toute clause d’exclusivité et sans que le titulaire du marché initial puisse engager, pour ce motif, la responsabilité 
contractuelle de l’acheteur. L’exécution du marché de substitution ne peut être effectuée aux frais et risques du titulaire initial.  
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TITRE II « DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER – art. L.2725-1 à  L.2728-1 

CHAPITRE Ier « Dispositions particulières à la Guadeloupe, la Guyane,  la Martinique, La 
Réunion et Mayotte  

CHAPITRE II « Dispositions particulières à Saint-Barthélemy  

CHAPITRE III « Dispositions particulières à Saint-Martin  

CHAPITRE IV « Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon  

CHAPITRE V « Dispositions applicables dans les îles Wallis et Futuna – art. L.2725-1 

Article L2725-1 

Les dispositions suivantes sont applicables dans les îles Wallis et Futuna aux marchés publics conclus par l’État ou ses établissements 
publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, dans leur rédaction résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 
2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.    

Dispositions applicables Dans leur rédaction 

L. 2711-1 à L. 2711-8  
 

CHAPITRE VI « Dispositions applicables en Polynésie française - art. L.2726-1 

Article L2726-1 

Les dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française aux marchés publics conclus par l’État ou ses établissements 
publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, dans leur rédaction résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 
2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

Dispositions applicables Dans leur rédaction 

L. 2711-1 à L. 2711-8  

CHAPITRE VII « Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie – art. L.2727-1 

Article L2727-1 

Les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Calédonie aux marchés publics conclus par l’État ou ses établissements 
publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, dans leur rédaction résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 
2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

Dispositions applicables Dans leur rédaction 

L. 2711-1 à L. 2711-8  

CHAPITRE VIII « Dispositions applicables  dans les Terres australes et antarctiques 
françaises – art. L.2728-1 
Article L2728-1 

Les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes et antarctiques françaises aux marchés publics conclus par l’État 
ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, dans leur rédaction résultant de la loi 
n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-
après.  

 Dispositions applicables Dans leur rédaction 

L. 2711-1 à L. 2711-8  
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TROISIÈME PARTIE : CONCESSIONS  

Livre préliminaire CONTRATS DE CONCESSION MIXTES art. L. 3000-1 à L. 3000-4 

Article L3000-1  

Lorsqu’une autorité concédante décide de conclure un contrat destiné à satisfaire des besoins, objectivement dissociables, qui 
relèvent, d’une part, du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la présente partie et qui relèvent, d’autre part, 
du régime juridique particulier applicable aux autres contrats de concession prévu au livre II de la présente partie ou du régime 
juridique particulier applicable aux autres marchés publics prévu au livre V de la deuxième partie, ce contrat est soumis au droit 
commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la présente partie. 
  

Lorsque le contrat mentionné au premier alinéa couvre plusieurs activités dont l’une seulement constitue une activité d’opéra teur de 
réseau, il est soumis aux dispositions applicables à son objet principal. Lorsque l’objet principal du contrat ne peut être objectivement 
identifié, le contrat est soumis aux dispositions du livre Ier de la présente partie.  
  

Article L3000-2  

Lorsqu’une autorité concédante conclut un contrat destiné à satisfaire des besoins, objectivement indissociables, qui relèvent, d’une 
part, du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la présente partie et, qui relèvent, d’autre part, du régime 
juridique particulier applicable aux autres contrats de concessions prévu au livre II de la présente partie ou du régime juridique 
particulier applicable aux autres marchés publics prévu au livre V de la deuxième partie, ce contrat est soumis aux dispositions 
applicables à son objet principal. 
  

Lorsque l’objet principal du contrat ne peut être objectivement identifié, le contrat est soumis au droit commun des contrats de 
concession prévu au livre Ier de la présente partie.  
  

Article L3000-3  

Lorsqu’un contrat de concession porte sur plusieurs activités, dont l’une au moins constitue une activité d’opérateur de réseaux, et dont 
l’objet principal peut être déterminé, les règles suivantes s’appliquent : 
  

1° Lorsque le contrat porte à la fois sur une activité d’opérateurs de réseaux autre que celle mentionnée au c du 1° ou au 4°  de l’article 
L. 1212-3 et une autre activité qui n’est pas une activité d’opérateurs de réseaux, il est soumis aux dispositions applicables à son objet 
principal ; 
  

2° Lorsque le contrat porte à la fois sur une activité d’opérateurs de réseaux mentionnée au c du 1° ou au 4° de l’article  L. 1212-3 et 
une autre activité qui n’est pas une activité d’opérateurs de réseaux, il est soumis aux dispositions applicables aux pouvoirs 
adjudicateurs.  
  

Article L3000-4  

Lorsqu’un contrat de concession porte à la fois sur une activité d’opérateurs de réseaux et une autre activité qui n’est pas une activité 
d’opérateurs de réseaux et pour lequel il est objectivement impossible d’établir à quelle activité il est principalement dest iné, il est 
soumis aux dispositions du livre Ier de la présente partie applicables aux pouvoirs adjudicateurs.  

Livre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article L3100-1  

Sous réserve des dispositions de l’article L. 3200-1, les contrats de concession définis à l’article L. 1121-1 sont régis par les 
dispositions de la présente partie.  

Titre Ier : PRÉPARATION DU CONTRAT DE CONCESSION  

Chapitre Ier : Définition du besoin art. L. 3111-1 et L. 3111-2 

Article L3111-1  

La nature et l’étendue des besoins à satisfaire sont déterminées avant le lancement de la consultation en prenant en compte des 
objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et environnementale.  
  

Article L3111-2  

modification – art 35 de la loi n°2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ➔ date 

de mise en application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022. Il s'applique aux concessions pour lesquelles une consultation est engagée ou 
un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de cette entrée en vigueur. 

Les travaux ou services faisant l’objet du contrat de concession sont définis par référence à des spécifications techniques e t 
fonctionnelles. Pour les contrats de concession qui ne sont pas des contrats de concession de défense ou de sécurité, ces 
spécifications techniques et fonctionnelles prennent en compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions 
économique, sociale et environnementale. 

Chapitre II : Mutualisation art. L. 3112-1 à L. 3112-4 

Article L3112-1  

Des groupements peuvent être constitués entre des autorités concédantes ou entre une ou plusieurs autorités concédantes et une ou 
plusieurs personnes morales de droit privé qui ne sont pas des autorités concédantes afin de passer conjointement un ou plusieurs 
contrats de concession.  
  

Article L3112-2  
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La convention constitutive du groupement, signée par ses membres, définit les règles de fonctionnement du groupement. Elle peut 
confier à l’un ou plusieurs de ses membres la charge de mener tout ou partie de la procédure de passation ou de l’exécution du contrat 
de concession au nom et pour le compte des autres membres. 
  

Les autorités concédantes membres du groupement sont solidairement responsables des seules opérations de passation ou 
d’exécution du contrat de concession qui sont menées conjointement en leur nom et pour leur compte, selon les stipulations de la 
convention de groupement.  
  

Article L3112-3  

Un groupement d’autorités concédantes peut être constitué avec des autorités concédantes d’autres Etats membres de l’Union 
européenne, à condition que ce choix n’ait pas été fait dans le but de se soustraire à l’application de dispositions nationales qui  
intéressent l’ordre public. 
  

Nonobstant les dispositions de l’article L. 3112-2, et sous réserve des stipulations d’accords internationaux ou d’arrangements 
administratifs, entre les Etats membres dont ils relèvent, les membres du groupement s’accordent sur la répartition des responsabilités 
ainsi que sur le droit applicable au contrat de concession, choisi parmi les droits des Etats membres dont ils relèvent.  
  

Article L3112-4  

Les contrats de concession conclus par un groupement au sein duquel les collectivités territoriales ou les établissements publics 
locaux sont majoritaires obéissent aux règles prévues par la présente partie et par le chapitre préliminaire du titre Ier du livre IV de la 
première partie du code général des collectivités territoriales ainsi que, le cas échéant, par le chapitre Ier du titre Ier du livre IV de la 
première partie dudit code.  

Chapitre III : Réservation art. L. 3113-1 à L. 3113-3 

Article L3113-1  

Des contrats de concession peuvent être réservés à des entreprises adaptées mentionnées à l’article L. 5213-13 du code du travail, à 
des établissements et services d’aide par le travail mentionnés à l’article L. 344-2 du code de l’action sociale et des familles ainsi qu’à 
des structures équivalentes, lorsqu’ils emploient une proportion minimale, fixée par voie réglementaire, de travailleurs hand icapés qui, 
en raison de la nature ou de la gravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des conditions 
normales.  
  

Article L3113-2  

Des contrats de concession peuvent être réservés à des structures d’insertion par l’activité économique mentionnées à l’artic le L. 
5132-4 du code du travail et à des structures équivalentes, lorsqu’elles emploient une proportion minimale, fixée par voie 
réglementaire, de travailleurs défavorisés.  
 

Article L3113-2-1 Créé par ordonnance n°2022-1336 du 19 octobre 2022 – art. 19 

Des contrats de concession peuvent être réservés à des opérateurs économiques qui les exploitent dans le cadre des activités de 
production de biens et de services qu’ils réalisent en établissement pénitentiaire et qui font travailler à ce titre, dans les conditions 
prévues aux articles L. 412-10 à L. 412-18 du code pénitentiaire, des personnes détenues dans une proportion minimale fixée par voie 
réglementaire. 
  

Article L3113-3 ajout d’un 2ème alinéa par ordonnance n°2022-1336 du 19 octobre 2022 – art. 19 

Une autorité concédante ne peut réserver un contrat de concession aux opérateurs économiques qui répondent à la fois aux conditions 
de l’article L. 3113-1 et de l’article L. 3113-2.  
 

Une autorité concédante ne peut réserver un contrat de concession à la fois aux opérateurs économiques qui répondent aux conditions 
de l’article L. 3113-2-1 et aux opérateurs économiques mentionnés au premier alinéa du présent article et qui ne satisfont pas à ces 
mêmes conditions.  

Chapitre IV : Contenu du contrat de concession art. L. 3114-1 à L. 3114-10 

Section 1 : Règles générales relatives aux conditions d’exécution  

Article L3114-1  

Le contrat de concession est conclu par écrit. 
  

Il ne peut contenir de clauses par lesquelles le concessionnaire prend à sa charge l’exécution de services, de travaux ou de paiements 
étrangers à l’objet de la concession.  
  

Article L3114-2 modification – art 35 de la loi n°2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 

à ses effets ➔ date de mise en application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

Les conditions d’exécution d’un contrat de concession peuvent prendre en compte des considérations relatives à l’économie, à 
l’innovation, à l’environnement, au domaine social ou à l’emploi, à condition qu’elles soient liées à l’objet du contrat de concession.  
  

Les conditions d'exécution d'un contrat de concession sont liées à son objet. 
 

Pour les contrats de concession qui ne sont pas des contrats de concession de défense ou de sécurité, les conditions d'exécution du 
contrat prennent en compte des considérations relatives à l'environnement. Elles peuvent également prendre en compte des 
considérations relatives à l'économie, à l'innovation, au domaine social ou à l'emploi. 
 

Pour les contrats de concession de défense ou de sécurité, les conditions d'exécution peuvent prendre en compte des considérations 
relatives à l'économie, à l'innovation, à l'environnement, au domaine social ou à l'emploi. 
 
 

Article L3114-2-1 nouvel article- art.35-Loi n°2021-1104 du 22.08.2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets ➔ entre en vigueur à des dates fixées par décret en fonction des catégories de concessions, et au plus tard cinq ans après la promulgation 
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de la présente loi. Il s'applique aux concessions pour lesquelles une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la 

publication à compter de cette entrée en vigueur. ➔ date de mise en application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
 

I. - L'autorité concédante prévoit des conditions d'exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine social ou à 
l'emploi, notamment en faveur des personnes défavorisées, dans ses contrats de concession dont la valeur estimée est égale ou 
supérieure au seuil européen figurant dans un avis annexé au présent code. 
 

II. - L'autorité concédante peut décider de ne pas prévoir de conditions d'exécution prenant en compte des considérations relatives au 
domaine social ou à l'emploi dans l'un des cas suivants : 
 

1° Une telle prise en compte n'est pas susceptible de présenter un lien suffisant avec l'objet du contrat de concession ; 
2° Une telle prise en compte est de nature à restreindre la concurrence ou à rendre techniquement ou économiquement difficile 
l'exécution du contrat de concession. 
 

 III. - Lorsque, pour les contrats de concession mentionnés au I, l'autorité concédante ne prévoit pas des considérations relatives au 
domaine social ou à l'emploi, elle en consigne les motifs par tout moyen approprié.  
 

Article L3114-3  

L’autorité concédante peut imposer, notamment dans les contrats de concession de défense ou de sécurité, au titre des conditions 
d’exécution, que les moyens utilisés pour exécuter tout ou partie de la concession, maintenir ou moderniser les travaux ou services 
réalisés soient localisés sur le territoire des Etats membres de l’Union européenne afin, notamment, de prendre en compte des 
considérations environnementales ou sociales ou d’assurer la sécurité des informations et des approvisionnements.  

Section 2 : Droits d’entrée, redevances et tarifs  

Article L3114-4  

Les montants et les modes de calcul des droits d’entrée et des redevances versées par le concessionnaire à l’autorité concédante 
doivent être justifiés dans le contrat de concession.  
  

Article L3114-5  

Le versement par le concessionnaire de droits d’entrée à l’autorité concédante est interdit quand le contrat de concession concerne 
l’eau potable, l’assainissement ou les ordures ménagères et autres déchets.  
 

Article L3114-6  

Le contrat détermine les tarifs à la charge des usagers et précise l’incidence sur ces tarifs des paramètres ou indices qui déterminent 
leur évolution.  

Section 3 : Durée  

Article L3114-7  

La durée du contrat de concession est limitée. Elle est déterminée par l’autorité concédante en fonction de la nature et du montant des 
prestations ou des investissements demandés au concessionnaire, dans les conditions prévues par voie réglementaire.  
  

Article L3114-8  

Dans le domaine de l’eau potable, de l’assainissement, des ordures ménagères et autres déchets, les contrats de concession ne  
peuvent avoir une durée supérieure à vingt ans sauf examen préalable par l’autorité compétente de l’Etat, à l’initiative de l’autorité 
concédante, des justifications de dépassement de cette durée. Les conclusions de cet examen sont communiquées, le cas échéant, 
aux membres de l’organe délibérant compétent, avant toute délibération de celui-ci.  

Section 4 : Part du contrat exécutée par des tiers  

Article L3114-9  

L’autorité concédante peut imposer aux soumissionnaires : 
1° De confier à des petites et moyennes entreprises, au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 
concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises, une part minimale fixée par voie réglementaire de travaux ou 
services faisant l’objet du contrat de concession. 
  

Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux opérateurs économiques qui sont des pouvoirs adjudicateurs ou des 
entités adjudicatrices ; 
  

2° De confier à des tiers une part minimale fixée par voie réglementaire de travaux ou services faisant l’objet du contrat de concession 
; 
  

3° D’indiquer dans leur offre s’ils entendent confier à des tiers une part des travaux ou services faisant l’objet du contrat  de concession 
et, dans l’affirmative, le pourcentage qu’elle représente dans la valeur estimée de la concession. 
  

Cette exigence doit être indiquée dans les documents de la consultation.  
  

Article L3114-10  

Ne sont pas considérés comme tiers les opérateurs économiques qui se sont groupés pour obtenir des contrats de concession, non 
plus que les entreprises qui leur sont liées au sens de l’article L. 3211-8.  

Titre II : PROCÉDURE DE PASSATION art. L. 3120-1 

Article L3120-1  

Les contrats de concession sont passés conformément aux règles de procédure prévues aux chapitres I à V du présent titre, sous 
réserve des règles particulières propres à certains d’entre eux prévues par le chapitre VI du présent titre.  

Chapitre Ier : Détermination des règles procédurales applicables art. L. 3121-1 et L. 3121-2 

Article L3121-1  
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L’autorité concédante organise librement une procédure de publicité et mise en concurrence qui conduit au choix du concessionnaire 
dans le respect des dispositions des chapitres I à V du présent titre et des règles de procédure fixées par décret en Conseil d’Etat. 
  

Elle peut recourir à la négociation. 
  

Ces dispositions s’appliquent sous réserve des règles particulières du chapitre VI du présent titre.  
  

Article L3121-2  

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 3121-1, l’autorité concédante peut passer un contrat de concession sans publicité ni mise 
en concurrence préalables dans les cas fixés par décret en Conseil d’Etat, lorsque en raison notamment de l’existence d’une première 
procédure infructueuse ou d’une urgence particulière, le respect d’une telle procédure est inutile ou impossible ou manifestement 
contraire aux intérêts de l’autorité concédante.  

Chapitre II : Engagement de la procédure de passation art. L. 3122-1 à L. 3122-5 

Section 1 : Publicité préalable  

Article L3122-1  

Afin de susciter la plus large concurrence, les autorités concédantes procèdent à une publicité dans les conditions et sous réserve des 
exceptions définies par décret en Conseil d’Etat, selon l’objet du contrat de concession ou sa valeur estimée hors taxe.  

Section 2 : Communications et échanges d’informations  

Sous-section 1 : Consignation des étapes de la procédure  
 

Article L3122-2  

L’autorité concédante consigne, par tout moyen approprié, les étapes de la procédure de passation des contrats de concession.  
  

Sous-section 2 : Confidentialité  
Article L3122-3  

L’autorité concédante ne peut communiquer les informations confidentielles qu’elle détient dans le cadre d’un contrat de concession, 
telles que celles dont la divulgation violerait le secret des affaires, ou celles dont la communication pourrait nuire à une concurrence 
loyale entre les opérateurs économiques, telle que la communication en cours de consultation de la valeur globale ou détaillée des 
offres. 
  

Toutefois, l’autorité concédante peut demander aux opérateurs économiques de consentir à ce que certaines informations 
confidentielles qu’ils ont fournies, précisément désignées, puissent être divulguées. 
  

L’autorité concédante peut imposer aux opérateurs économiques des exigences visant à protéger la confidentialité des informat ions 
qu’elle communique dans le cadre de la procédure de passation du contrat de concession.  
  

Sous-section 3 : Mise à disposition des documents de la consultation  
Article L3122-4  

L’autorité concédante offre, par voie électronique, un accès gratuit, libre, direct et complet aux documents de la consultation, dans les 
conditions et sous réserve des exceptions prévues par voie réglementaire.  
  

Sous-section 4 : Moyens de communication et échanges d’informations  
Article L3122-5  

Les communications et les échanges d’informations effectués pour la procédure de passation d’un contrat de concession peuvent être 
réalisés par voie électronique, selon des modalités et sous réserve des exceptions prévues par voie réglementaire.  

Chapitre III : Phase de candidature art. L. 3123-1 à L. 3123-21 

Section 1 : Motifs d’exclusion de la procédure de passation des contrats de concession  
  

Sous-section 1 : Exclusions de plein droit  
Article L3123-1 Ajout art.15 de la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les 

domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture 
 

Sont exclues de la procédure de passation des contrats de concession les personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation dé finitive 
pour l’une des infractions prévues aux articles 222-34 à 222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 
432-10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 à 445-2-1 
ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des impôts, et pour les contrats de concession qui 
ne sont pas des contrats de concession de défense ou de sécurité aux articles 225-4-1 et 225-4-7 du code pénal, ou pour recel de 
telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne. 
  

La condamnation définitive pour l’une de ces infractions ou pour recel d’une de ces infractions d’un membre de l’organe de gestion, 
d’administration, de direction ou de surveillance ou d’une personne physique qui détient un pouvoir de représentation, de déc ision ou 
de contrôle d’une personne morale entraîne l’exclusion de la procédure de passation des contrats de concession de cette personne 
morale, tant que cette personne physique exerce ces fonctions. 
  

L’exclusion de la procédure de passation des contrats de concession au titre du présent article s’applique pour une durée de cinq ans 
à compter du prononcé de la condamnation.  
 

Cette exclusion n’est pas applicable en cas d’obtention d’un sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, d’un 
ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du même code ou d’un relèvement de peine en 
application de l’article 132-21 dudit code ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure pénale. 
  

Article L3123-2  

Sont exclues de la procédure de passation des contrats de concession les personnes qui n’ont pas souscrit les déclarations leur 
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incombant en matière fiscale ou sociale ou n’ont pas acquitté les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigib les. La liste 
de ces impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales est fixée par un arrêté du ministre chargé de l’économie qui figure en 
annexe au présent code*. 
*ANNEXE 4- Arrêté du 22 mars 2019 modifié le 17 mars 2021 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l’attribution des contrats de la commande publique 
 

Cette exclusion n’est pas applicable aux personnes qui, avant la date à laquelle l’autorité concédante se prononce sur la recevabilité 
de leur candidature, ont, en l’absence de toute mesure d’exécution du comptable ou de l’organisme chargé du recouvrement, acquitté 
lesdits impôts, taxes, contributions et cotisations, ou constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé 
du recouvrement, ou, à défaut, conclu et respectent un accord contraignant avec les organismes chargés du recouvrement en vue de 
payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, pénalités ou amendes.  
  

Article L3123-3 – ajout loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 131 

Sont exclues de la procédure de passation des contrats de concession les personnes : 
1° Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 640-1 du code de commerce ou faisant l’objet d’une procédure 
équivalente régie par un droit étranger ; 
  

2° Qui font l’objet, à la date à laquelle l’autorité concédante se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d’une mesure de failli te 
personnelle ou d’une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du code de commerce, ou d’une mesure 
équivalente prévue par un droit étranger ; 
  

3° Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure 
équivalente régie par un droit étranger, et qui ne bénéficient pas d’un plan de redressement ou qui ne justifient pas avoir été habilitées 
à poursuivre leurs activités pendant la période prévisible d’exécution du contrat de concession.  
 

Article L3123-4 Modifié par la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les 

domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture-art.15 
 

Sont exclues de la procédure de passation des contrats de concession les personnes qui : 
1° Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 
8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été condamnées au titre de l’article L. 1146-1 du même code ou de l’article 
225-1 du code pénal ; 
  

2° Au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de passation du contrat de  
concession, n’ont pas mis en œuvre l’obligation de négociation prévue au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail ; 
  

3° Ont été condamnées au titre du 5° de l’article 131-39 du code pénal ou qui sont des personnes physiques condamnées à une peine 
d’exclusion des marchés publics. 
  

Sauf lorsque la peine d’exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente fixée par une décision de justice 
définitive, l’exclusion prévue au présent article s’applique pour une durée de trois ans à compter de la date de la décision ou du 
jugement ayant constaté la commission de l’infraction. 
  

Cette exclusion n’est pas applicable à la personne qui établit qu’elle n’a pas fait l’objet d’une peine d’exclusion des marchés publics 
inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de l’article 775-1 du code de procédure pénale, qu’elle a régularisé sa 
situation, qu’elle a réglé l’ensemble des amendes et indemnités dues, qu’elle a collaboré activement avec les autorités chargées de 
l’enquête, qu’elle a, le cas échéant, réalisé ou engagé la régularisation de sa situation au regard de l’obligation de négociation du 2° de 
l’article L. 2242-1 du code du travail et, enfin, qu’elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d’une nouvelle 
infraction pénale ou d’une nouvelle faute. 
  

Cette exclusion n’est pas non plus applicable en cas d’obtention d’un sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du code 
pénal, d’un ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du code pénal ou d’un relèvement de 
peine en application de l’article 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure pénale.  
  

Article L3123-5 Modifié par la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les 

domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture-art.15 
 

Sont exclues de la procédure de passation des contrats de concession les personnes qui font l’objet d’une mesure d’exclusion des 
contrats administratifs en vertu d’une décision administrative prise en application de l’article L. 8272-4 du code du travail. 
  

Cette exclusion n’est pas applicable à la personne qui établit qu’elle n’a pas fait l’objet d’une peine d’exclusion des marchés publics 
inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de l’article 775-1 du code de procédure pénale, qu’elle a régularisé sa 
situation, qu’elle a réglé l’ensemble des amendes et indemnités dues, qu’elle a collaboré activement avec les autorités chargées de 
l’enquête et qu’elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d’une nouvelle infraction pénale ou d’une 
nouvelle faute.  
  

Article L3123-6  

L’autorité concédante peut, à titre exceptionnel, autoriser un opérateur économique qui serait dans un cas d’exclusion prévu aux sous-
sections 1 et 3 de la présente section, à participer à la procédure de passation d’un contrat de concession, à condition que cela soit 
justifié par des raisons impérieuses d’intérêt général, que le contrat de concession en cause ne puisse être confié qu’à ce seul 
opérateur économique et qu’un jugement définitif d’une juridiction d’un Etat membre de l’Union européenne n’exclut pas expressément 
l’opérateur concerné des contrats de concession.  
 
Article L3123-6-1 Ajout loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de 

l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture-art.15 

La personne qui se trouve dans l’un des cas d’exclusion mentionnés aux articles L. 3123-1, L. 3123-4 et L. 3123-5 peut fournir des 
preuves qu’elle a pris des mesures de nature à démontrer sa fiabilité, notamment en établissant qu’elle a, le cas échéant, entrepris de 
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verser une indemnité en réparation du préjudice causé par l’infraction pénale ou la faute, qu’elle a clarifié totalement les faits ou les 
circonstances en collaborant activement avec les autorités chargées de l’enquête et qu’elle a pris des mesures concrètes propres à 
régulariser sa situation et à prévenir une nouvelle infraction pénale ou une nouvelle faute. Ces mesures sont évaluées en tenant 
compte de la gravité et des circonstances particulières de l’infraction pénale ou de la faute.  
 

Si l’autorité concédante estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concernée n’est pas exclue de la procédure de passation 
du contrat de concession.  
 

Une personne qui fait l’objet d’une peine d’exclusion des marchés publics au titre des articles 131-34 ou 131-39 du code pénal ne peut 
se prévaloir des deux premiers alinéas du présent article pendant la période d’exclusion fixée par la décision de justice définitive. 
 
 

Sous-section 2 : Exclusions à l’appréciation de l’autorité concédante  
Article L3123-7  

L’autorité concédante peut exclure de la procédure de passation d’un contrat de concession les personnes qui, au cours des trois 
années précédentes, ont dû verser des dommages et intérêts, ont été sanctionnées par une résiliation ou ont fait l’objet d’une sanction 
comparable du fait d’un manquement grave ou persistant à leurs obligations contractuelles lors de l’exécution d’un contrat de  la 
commande publique antérieur.  
 

Article L3123-7-1 – art.29 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023  suppression 2ème phrase 

Art.27 de Ordonnance no 2023-1142 du 6 décembre 2023 relative à la publication et à la certification d’informations en matière de durabilité et aux 
obligations environnementales, sociales et de gouvernement d’entreprise des sociétés commerciales réécriture de l’article – Mise en application du 
2° le 1er janvier 2026 

L'autorité concédante peut exclure de la procédure de passation d'un contrat de concession les personnes qui, soumises à l'article L. 
225-102-4* du code de commerce en vertu du nombre de salariés qu'elles emploient, ne sont pas en mesure de présenter un plan de 
vigilance dûment réalisé pour l'année qui précède l'année de publication de l'avis de concession ou d'engagement de la consultation. 
Une telle prise en compte ne peut être de nature à restreindre la concurrence ou à rendre techniquement ou économiquement difficile 
l'exécution de la prestation. 
 

L'autorité concédante peut exclure de la procédure de passation d'un contrat de concession : 
1° Les personnes soumises à l'article L. 225-102-1 du code de commerce qui ne satisfont pas à leur obligation d'établir un plan de 
vigilance comportant les mesures prévues au même article pour l'année qui précède l'année de publication de l'avis de concession ou 
d'engagement de la consultation ; 
 

2° Les personnes soumises aux articles L. 22-10-36, L. 232-6-3, L. 232-6-4, L. 233-28-4 et L. 233-28-5 du code de commerce qui ne 
satisfont pas à leur obligation de publication des informations en matière de durabilité prévues aux articles L. 232-6-3 et L. 233-28-4 du 
même code pour l'année qui précède l'année de publication de l'avis de concession ou d'engagement de la consultation. point 
2°application au 1er janvier 2026 

 
Article L3123-7-2 – art.29 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023  nouvel article 
L’autorité concédante peut exclure de la procédure de passation d’un contrat de concession les personnes soumises à l’article L. 229-25 du code de 
l’environnement qui ne satisfont pas à leur obligation d’établir un bilan de leurs émissions de gaz à effet de serre, pour l’année qui précède l’année de 
publication de l’avis d’appel à la concurrence ou d’engagement de la consultation. 
 
 

*article L. 225-102-4 du code de commerce 
I.- Toute société qui emploie, à la clôture de deux exercices consécutifs, au moins cinq mille salariés en son sein et dans ses filiales directes ou 
indirectes dont le siège social est fixé sur le territoire français, ou au moins dix mille salariés en son sein et dans ses filiales directes ou indirectes dont 
le siège social est fixé sur le territoire français ou à l'étranger, établit et met en œuvre de manière effective un plan de vigilance. 
 

Les filiales ou sociétés contrôlées qui dépassent les seuils mentionnés au premier alinéa sont réputées satisfaire aux obligations prévues au présent 
article dès lors que la société qui les contrôle, au sens de l'article L. 233-3, établit et met en œuvre un plan de vigilance relatif à l'activité de la 
société et de l'ensemble des filiales ou sociétés qu'elle contrôle. 
 

Le plan comporte les mesures de vigilance raisonnable propres à identifier les risques et à prévenir les atteintes graves envers les droits humains et les 
libertés fondamentales, la santé et la sécurité des personnes ainsi que l'environnement, résultant des activités de la société et de celles des sociétés 
qu'elle contrôle au sens du II de l'article L. 233-16, directement ou indirectement, ainsi que des activités des sous-traitants ou fournisseurs avec 
lesquels est entretenue une relation commerciale établie, lorsque ces activités sont rattachées à cette relation. 
 

Le plan a vocation à être élaboré en association avec les parties prenantes de la société, le cas échéant dans le cadre d'initiatives pluripartites au sein 
de filières ou à l'échelle territoriale. Il comprend les mesures suivantes : 
1° Une cartographie des risques destinée à leur identification, leur analyse et leur hiérarchisation ; 
2° Des procédures d'évaluation régulière de la situation des filiales, des sous-traitants ou fournisseurs avec lesquels est entretenue une relation 
commerciale établie, au regard de la cartographie des risques ; 
3° Des actions adaptées d'atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves ; 
4° Un mécanisme d'alerte et de recueil des signalements relatifs à l'existence ou à la réalisation des risques, établi en concertation avec les 
organisations syndicales représentatives dans ladite société ; 
5° Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et d'évaluation de leur efficacité. 
 

Le plan de vigilance et le compte rendu de sa mise en œuvre effective sont rendus publics et inclus dans le rapport de gestion mentionné au deuxième 
alinéa de l'article L. 225-100 (1). 
 

Un décret en Conseil d'Etat peut compléter les mesures de vigilance prévues aux 1° à 5° du présent article. Il peut préciser les modalités d'élaboration 
et de mise en œuvre du plan de vigilance, le cas échéant dans le cadre d'initiatives pluripartites au sein de filières ou à l'échelle territoriale. 
 

II.- Lorsqu'une société mise en demeure de respecter les obligations prévues au I n'y satisfait pas dans un délai de trois mois à compter de la mise en 
demeure, la juridiction compétente peut, à la demande de toute personne justifiant d'un intérêt à agir, lui enjoindre, le cas échéant sous astreinte, de les 
respecter. 
 

Le président du tribunal, statuant en référé, peut être saisi aux mêmes fins. 
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[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2017-750 DC du 23 mars 2017.] 
 

Article L3123-8  

L’autorité concédante peut exclure de la procédure de passation d’un contrat de concession les personnes qui ont entrepris d’ influer 
indûment le processus décisionnel de l’autorité concédante ou d’obtenir des informations confidentielles susceptibles de leur donner un 
avantage indu lors de la procédure de passation du contrat de concession, ou ont fourni des informations trompeuses susceptibles 
d’avoir une influence déterminante sur les décisions d’exclusion, de sélection ou d’attribution.  
  

Article L3123-9  

L’autorité concédante peut exclure de la procédure de passation d’un contrat de concession les personnes à l’égard desquelles  elle 
dispose d’éléments suffisamment probants ou constituant un faisceau d’indices graves, sérieux et concordants pour en déduire 
qu’elles ont conclu une entente avec d’autres opérateurs économiques en vue de fausser la concurrence.  
  

Article L3123-10  

L’autorité concédante peut exclure de la procédure de passation d’un contrat de concession les personnes qui, par leur candidature, 
créent une situation de conflit d’intérêts, lorsqu’il ne peut y être remédié par d’autres moyens. 
  

Constitue une telle situation toute situation dans laquelle une personne qui participe au déroulement de la procédure de passation du 
contrat de concession ou est susceptible d’en influencer l’issue a, directement ou indirectement, un intérêt financier, économique ou 
tout autre intérêt personnel qui pourrait compromettre son impartialité ou son indépendance dans le cadre de la procédure de 
passation du contrat de concession.  
  

Article L3123-11 Modifié par la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les 

domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture-art.15 

L’autorité concédante qui envisage d’exclure un opérateur économique une personne en application de la présente sous-section doit le 
la mettre à même de fournir des preuves qu’elle a pris des mesures de nature à démontrer sa fiabilité de présenter ses observations, 
d’établir dans un délai raisonnable et par tout moyen qu’il a pris les mesures nécessaires pour corriger les manquements 
précédemment énoncés et, le cas échéant, que sa participation à la procédure de passation du contrat de concession n’est pas 
susceptible de porter atteinte à l’égalité de traitement des candidats.  
 

La personne établit notamment qu’elle a, le cas échéant, entrepris de verser une indemnité en réparation des manquements 
précédemment énoncés, qu’elle a clarifié totalement les faits et les circonstances en collaborant activement avec les autorités 
chargées de l’enquête et qu’elle a pris des mesures concrètes propres à régulariser sa situation et à prévenir toute nouvelle situation 
mentionnée aux articles L. 3123-7 à L. 3123-10. Ces mesures sont évaluées en tenant compte de la gravité et des circonstances 
particulières attachées à ces situations.  
 

Si l’autorité concédante estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concernée n’est pas exclue de la procédure de passation 
du contrat de concession. 
  

Sous-section 3 : Exclusions de plein droit propres aux contrats de concession de défense ou de sécurité  
Article L3123-12 ajout la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines 

de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture-art.15 
 

Les motifs d’exclusion de plein droit prévus à la fois par la sous-section 1 de la présente section et la présente sous-section 
s’appliquent à la passation des contrats de concession de défense ou de sécurité.  
 

La personne qui se trouve dans l’un des cas d’exclusion mentionnés au premier alinéa du présent article, à l’exception de ceux 
mentionnés aux articles L. 3123-2 et L. 3123-3, peut fournir des preuves qu’elle a pris des mesures de nature à démontrer sa fiabilité, 
notamment en établissant qu’elle a, le cas échéant, entrepris de verser une indemnité en réparation du préjudice causé par l’infraction 
pénale ou la faute, qu’elle a clarifié totalement les faits ou les circonstances en collaborant activement avec les autorités chargées de 
l’enquête et qu’elle a pris des mesures concrètes propres à régulariser sa situation et à prévenir toute nouvelle situation mentionnée au 
premier alinéa du présent article. Ces mesures sont évaluées en tenant compte de la gravité et des circonstances particulières 
attachées à ces situations.  
 

Si l’autorité concédante estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concernée n’est pas exclue de la procédure de passation 
du contrat de concession.  
 

Une personne qui fait l’objet d’une peine d’exclusion des marchés publics au titre des articles 131-34 ou 131-39 du code pénal ne peut 
se prévaloir des deuxième et troisième alinéas du présent article pendant la période d’exclusion fixée par la décision de jus tice 
définitive. 
  

Article L3123-13 modifié par la loi n° 2023-171 du 9/03/2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les 

domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture-art.15 
 

Sont exclues des contrats de concession de défense ou de sécurité : 
1° Les personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive pour l’une des infractions prévues aux articles 226-13, 222-52 à 222-
59 ou 413-10 à 413-12 du code pénal, aux articles L. 2339-2 à L. 2339-4, L. 2339 11-1 à L. 2339-11-3 du code de la défense ou à 
l’article L. 317 8 du code de la sécurité intérieure. L’exclusion de la procédure de passation des contrats de concession s’applique pour 
une durée de cinq ans à compter du prononcé de la décision du juge ; 
  

2° Les personnes qui, par une décision de justice définitive, ont vu leur responsabilité civile engagée depuis moins de cinq ans pour 
méconnaissance de leurs engagements en matière de sécurité d’approvisionnement ou en matière de sécurité de l’information, à 
moins qu’elles aient entièrement exécuté les décisions de justice éventuellement prononcées à leur encontre et qu’elles établissent, 
par tout moyen, que leur intégrité professionnelle ne peut plus être remise en cause ; 
  

3° Les personnes au sujet desquelles il est établi, par tout moyen et, le cas échéant, par des sources de données protégées, qu’elles 
ne possèdent pas la fiabilité nécessaire pour éviter des atteintes à la sécurité de l’Etat. 
  



118 

 

Cette exclusion n’est pas applicable à la personne qui, après avoir été mise à même de présenter ses observations, établit dans un 
délai raisonnable et par tout moyen, qu’elle a pris les mesures nécessaires pour corriger les manquements précédemment énoncés et, 
le cas échéant, que sa participation à la procédure de passation du contrat de concession n’est pas susceptible de porter atteinte à 
l’égalité de traitement.  
  

Article L3123-14  

Les dispositions de l’article L. 3123-6 sont applicables à la passation des contrats de concession de défense ou de sécurité.  
  

Sous-section 4 : Changement de situation des opérateurs économiques au regard des motifs d’exclusion  
Article L3123-15  

Lorsqu’un opérateur économique est, au cours de la procédure de passation d’un contrat de concession, placé dans l’une des 
situations mentionnées aux sous-sections 1 à 3 de la présente section, il informe sans délai l’autorité concédante de ce changement 
de situation. 
  

Dans cette hypothèse, l’autorité concédante exclut le candidat de la procédure de passation du contrat de concession pour ce motif.  
  

Sous-section 5 : Groupements d’opérateurs économiques et travaux ou services confiés à des tiers  
Article L3123-16  

Lorsque le motif d’exclusion de la procédure de passation concerne un membre d’un groupement d’opérateurs économiques, l’autorité 
concédante exige son remplacement par un autre opérateur économique qui ne fait pas l’objet d’un motif d’exclusion dans un délai de 
dix jours à compter de la réception de cette demande, sous peine d’exclusion du groupement de la procédure.  
  

Article L3123-17  

Les personnes à l’encontre desquelles il existe un motif d’exclusion ne peuvent se voir confier une partie des travaux ou services d’un 
contrat de concession. 
  

Lorsqu’une personne à l’encontre de laquelle il existe un motif d’exclusion est présentée au stade de la procédure de passation du 
contrat de concession, l’autorité concédante exige son remplacement par un autre opérateur économique qui ne fait pas l’objet d’un 
motif d’exclusion, dans un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le candidat ou le soumissionnaire, sous 
peine d’exclusion de la procédure.  

Section 2 : Conditions de participation  

Article L3123-18  

L’autorité concédante ne peut imposer aux candidats des conditions de participation à la procédure de passation autres que ce lles 
propres à garantir qu’ils disposent de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière ou des 
capacités techniques et professionnelles nécessaires à l’exécution du contrat de concession. 
  

Lorsque la gestion d’un service public est concédée, ces conditions de participation peuvent notamment porter sur l’aptitude des 
candidats à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers devant le service public. 
  

Ces conditions sont liées et proportionnées à l’objet du contrat de concession ou à ses conditions d’exécution.  
  

Article L3123-19  

Après examen des capacités et aptitudes des candidats, l’autorité concédante élimine les candidatures incomplètes ou irrecevables et 
dresse la liste des candidats admis à participer à la suite de la procédure de passation du contrat de concession.  
  

Article L3123-20  

Est irrecevable une candidature présentée par un candidat qui ne peut participer à la procédure de passation en application des 
articles L. 3123-1 à L. 3123-14, L. 3123-16 et L. 3123-17 ou qui ne possède pas les capacités ou les aptitudes exigées en application 
de la présente section.  
  

Article L3123-21  

Pour la passation d’un contrat de concession de défense ou de sécurité, l’autorité concédante peut écarter un opérateur économique 
qui ne dispose pas des capacités techniques. Ces capacités sont appréciées au regard, notamment, de l’implantation hors du territoire 
de l’Union européenne de l’outillage, du matériel, de l’équipement technique, du personnel, du savoir-faire et des sources 
d’approvisionnement dont il dispose pour exécuter la concession, faire face à d’éventuelles augmentations des besoins par suite d’une 
crise ou pour assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations des prestations faisant l’objet de la concession.  

Chapitre IV : Phase d’offre art. L. 3124-1 à L. 3124-7 

Section 1 : Organisation de la négociation des offres  

Article L3124-1  

Lorsque l’autorité concédante recourt à la négociation pour attribuer le contrat de concession, elle organise librement la négociation 
avec un ou plusieurs soumissionnaires dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. 
  

La négociation ne peut porter sur l’objet de la concession, les critères d’attribution ou les conditions et caractéristiques minimales 
indiquées dans les documents de la consultation.  

Section 2 : Choix de l’offre  

Sous-section 1 : Offres irrégulières ou inappropriées  
Article L3124-2  

L’autorité concédante écarte les offres irrégulières ou inappropriées.  
  

Article L3124-3  

Une offre est irrégulière lorsqu’elle ne respecte pas les conditions et caractéristiques minimales indiquées dans les documents de la 
consultation.  
  



119 

 

Article L3124-4  

Une offre est inappropriée lorsqu’elle n’est manifestement pas en mesure, sans modifications substantielles, de répondre aux besoins 
et aux exigences de l’autorité concédante spécifiés dans les documents de la consultation.  
  

Sous-section 2 : Choix de l’offre présentant le meilleur avantage économique global  
Article L3124-5  
art.29 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023  ajout phrase 
 

Le contrat de concession est attribué au soumissionnaire qui a présenté la meilleure offre au regard de l’avantage économique global 
pour l’autorité concédante sur la base de plusieurs critères objectifs, précis et liés à l’objet du contrat de concession ou à ses 
conditions d’exécution. Parmi ces critères peuvent figurer notamment des critères environnementaux, sociaux ou relatifs à l'innovation. 
Lorsque la gestion d’un service public est concédée, l’autorité concédante se fonde également sur la qualité du service rendu  aux 
usagers. 
  

Les critères d’attribution n’ont pas pour effet de conférer une liberté de choix illimitée à l’autorité concédante et garantissent une 
concurrence effective. Ils sont rendus publics dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. 
  

Les modalités d’application du présent article sont prévues par voie réglementaire.  
 
Futur rédaction :  

Ajout– art 35 de la loi n°2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ➔ entre en 

vigueur à des dates fixées par décret en fonction des catégories de concessions, et au plus tard cinq ans après la promulgation de la présente loi. Il 
s'applique aux concessions pour lesquelles une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de 

cette entrée en vigueur. ➔ date de mise en application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

+ Modif art. 29 de la loi industrie verte n° 2023-973 du 23 octobre 2023 (nota vérifier cette article lors de la mise en application) 

Le contrat de concession est attribué au soumissionnaire qui a présenté la meilleure offre au regard de l’avantage économique 
global pour l’autorité concédante sur la base de plusieurs critères objectifs, précis et liés à l’objet du contrat de concession ou à 
ses conditions d’exécution. Parmi ces critères peuvent figurer notamment des critères environnementaux, sociaux ou relatifs à 
l'innovation. Pour les contrats de concession qui ne sont pas des contrats de concession de défense ou de sécurité, au moins un 
de ces critères prend en compte les caractéristiques environnementales de l'offre.  
Lorsque la gestion d’un service public est concédée, l’autorité concédante se fonde également sur la qualité du service rendu  aux 
usagers. 
  

Les critères d’attribution n’ont pas pour effet de conférer une liberté de choix illimitée à l’autorité concédante et garantissent une 
concurrence effective. Ils sont rendus publics dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. 
  

Les modalités d’application du présent article sont prévues par voie réglementaire.  
 

Section 3 : Accès aux contrats de concession de défense ou de sécurité d’opérateurs économiques ou de 
produits d’Etats tiers  
  

Article L3124-6  

Les concessions de défense ou de sécurité, exclues ou exemptées de l’accord sur les marchés publics ou d’un autre accord 
international équivalent auquel l’Union européenne est partie, sont passées avec des opérateurs économiques d’Etats membres de 
l’Union européenne. 
  

Les autorités concédantes peuvent toutefois autoriser, au cas par cas, les opérateurs économiques de pays tiers à l’Union européenne 
à participer à une procédure de passation. 
  

La décision de l’autorité concédante prend notamment en compte les impératifs de sécurité de l’information et d’approvisionnement, la 
préservation des intérêts de la défense et de la sécurité de l’Etat, l’intérêt de développer la base industrielle et technologique de 
défense européenne, les objectifs de développement durable, l’obtention d’avantages mutuels et les exigences de réciprocité.  
  

Article L3124-7  

Pour l’application de la présente partie, les Etats parties à l’Espace économique européen qui ne sont pas membres de l’Union  
européenne sont assimilés à des Etats membres de l’Union européenne.  

Chapitre V : Achèvement de la procédure art. L. 3125-1 et L. 3125-2 

Section 1 : Information des candidats et des soumissionnaires évincés  

Article L3125-1  

Dès qu’il a fait son choix, l’acheteur le communique aux candidats et aux soumissionnaires dont la candidature ou l’offre n’a pas été 
retenue, dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.  

Section 2 : Avis d’attribution  

Article L3125-2  

L’autorité concédante rend public le choix de l’offre retenue, dans les conditions et sous réserve des exceptions prévues par voie 
réglementaire.  

Chapitre VI : Règles particulières à la passation de certains contrats de concession art. L. 3126-1 à L. 

3126-3 

Article L3126-1  

Les règles de passation particulières à certains contrats à raison de leur objet ou selon que leur valeur estimée hors taxe est inférieure 
ou non au seuil européen qui figure dans l’avis annexé au présent code* sont fixées par décret en Conseil d’Etat.  
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*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  

NOR : ECOM2332367V  […] 
II. - Seuil applicable aux contrats de concession […] est de 5 382 000€ HT 5 538 000€ HT 
 

Article L3126-2  

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 3122-2, l’autorité concédante n’est pas tenue de consigner les étapes de la procédure de 
passation des contrats de concession mentionnées à l’article L. 3126-1.  
  

Article L3126-3 – modification Ordonnance n°2018-1135 du 12 décembre 2018 portant diverses dispositions relatives à la gestion de l'infrastructure 

ferroviaire et à l'ouverture à la concurrence des services de transport ferroviaire de voyageurs- art. 2 (V) 

Sans préjudice des dispositions du règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux 
services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route modifié, les contrats de concession, à l'exception de ceux 
relatifs au transport de voyageurs par chemin de fer mentionnés au chapitre Ier du titre II du livre Ier de la deuxième partie du code des 
transports relevant de son article 5, paragraphe 3 sont soumis aux dispositions des titres Ier et II, à l’exception des articles L. 3113-1 à 
L. 3113-3, du second alinéa de l’article L. 3114-1 et des articles L. 3114-2, L. 3114-3 et L. 3114-7 à L. 3114-10.  

Titre III : EXÉCUTION DU CONTRAT DE CONCESSION  

Chapitre Ier : Transparence et rapport d’information de l’autorité concédante art. L. 3131-1 à L. 3131-5 

Section 1 : Mise à disposition des données essentielles  
 

Sous-section 1 : Mise à disposition des données essentielles par l’autorité concédante  
Article L3131-1  

Dans des conditions fixées par voie réglementaire, l’autorité concédante rend accessibles, sous un format ouvert et librement 
réutilisable, les données essentielles du contrat de concession, sous réserve des dispositions de l’article L. 3122-3 et à l’exception des 
informations dont la divulgation serait contraire à l’ordre public.  
  

Sous-section 2 : Mise à disposition de données par le concessionnaire en cas de gestion concédée d’un service public  
Article L3131-2  

Lorsque la gestion d’un service public est concédée, le concessionnaire fournit à l’autorité concédante, sous format électronique, dans 
un standard ouvert librement réutilisable et exploitable par un système de traitement automatisé, les données et les bases de données 
collectées ou produites à l’occasion de l’exploitation du service public faisant l’objet du contrat et qui sont indispensables à son 
exécution. 
  

Pour les contrats de concession pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis de concession a été envoyé à la publication 
avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, le concessionnaire n’est 
tenu de transmettre les données et bases de données qu’à la seule fin de préparer le renouvellement du contrat.  
  

Article L3131-3  

Le concessionnaire peut, dès la conclusion du contrat de concession ou au cours de son exécution, être dispensé de tout ou partie des 
obligations prévues par l’article L. 3131-2 par décision motivée de l’autorité concédante fondée sur des motifs d’intérêt général et 
rendue publique.  
  

Article L3131-4  

L’autorité concédante ou un tiers désigné par celle-ci peut extraire et exploiter librement tout ou partie de ces données et bases de 
données, notamment en vue de leur mise à disposition à titre gratuit à des fins de réutilisation à titre gratuit ou onéreux. 
  

Les données et bases de données fournies par le concessionnaire sont mises à disposition ou publiées dans le respect des artic les L. 
311-5 à L. 311-7 du code des relations entre le public et l’administration.  

Section 2 : Rapport d’information à l’autorité concédante  

Article L3131-5 ajout LOI n° 2021-1104 du 22/8/2021- lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets➔ entre 

en vigueur à des dates fixées par décret en fonction des catégories de concessions, et au plus tard cinq ans après la promulgation de la présente loi. Il 
s'applique aux concessions pour lesquelles une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de 

cette entrée en vigueur. ➔ date de mise en application : 21/08/2026 – décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

Le concessionnaire produit chaque année un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes 
à l’exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des services. Ce rapport décrit également les 
mesures mises en œuvre par le concessionnaire pour garantir la protection de l'environnement et l'insertion par l'activité économique 
dans le cadre de l'exécution du contrat. 
  

Lorsque la gestion d’un service public est concédée, y compris dans le cas prévu à l’article L. 1121-4, ce rapport permet en outre aux 
autorités concédantes d’apprécier les conditions d’exécution du service public.  

Chapitre II : Occupation domaniale et biens de la concession art. L. 3132-1 à L. 3132-6 

Article L3132-1  

Lorsque le contrat de concession emporte occupation du domaine public, il vaut autorisation d’occupation de ce domaine pour sa 
durée.  
  

Article L3132-2  

Le contrat de concession peut attribuer au concessionnaire des droits réels sur les ouvrages et équipements qu’il réalise. 
  

Ces droits lui confèrent les prérogatives et obligations du propriétaire, dans les conditions et les limites définies par les clauses du 
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contrat ayant pour objet de garantir l’intégrité et l’affectation du domaine public.  
  

Article L3132-3  

Le concessionnaire peut être autorisé, avec l’accord expressément formulé de l’autorité concédante, à conclure des baux ou droits 
réels d’une durée excédant celle du contrat de concession. 
  

Les autorisations données par l’autorité concédante, ainsi que les baux et droits réels qui en résultent, constituent des accessoires au 
contrat de concession et sont, à l’issue de la durée du contrat, transférés à l’autorité concédante.  
  

Article L3132-4  

Lorsqu’une autorité concédante de droit public a conclu un contrat de concession de travaux ou a concédé la gestion d’un serv ice 
public : 
1° Les biens, meubles ou immeubles, qui résultent d’investissements du concessionnaire et sont nécessaires au fonctionnement du 
service public sont les biens de retour. Dans le silence du contrat, ils sont et demeurent la propriété de la personne publique dès leur 
réalisation ou leur acquisition ; 
  

2° Les biens, meubles ou immeubles, qui ne sont pas remis au concessionnaire par l’autorité concédante de droit public et qui  ne sont 
pas indispensables au fonctionnement du service public sont les biens de reprise. Ils sont la propriété du concessionnaire, sauf 
stipulation contraire prévue par le contrat de concession ; 
  

3° Les biens qui ne sont ni des biens de retour, ni des biens de reprise, sont des biens propres. Ils sont et demeurent la propriété du 
concessionnaire.  
  

Article L3132-5  

Au terme du contrat de concession de travaux ou du contrat concédant un service public, les biens de retour mentionnés à l’article L. 
3132-4 qui ont été amortis au cours de l’exécution du contrat de concession font retour dans le patrimoine de la personne publique 
gratuitement, sous réserve des stipulations du contrat permettant à celle-ci de faire reprendre par le concessionnaire les biens qui ne 
seraient plus nécessaires au fonctionnement du service public. 
  

L’octroi au concessionnaire, pour la durée du contrat, de la propriété des biens nécessaires au service public autres que les ouvrages 
établis sur la propriété d’une personne publique ou certains droits réels sur ces biens ne peut faire obstacle au retour gratuit de ces 
biens dans le patrimoine de la personne publique, sous réserve des stipulations permettant à celle-ci de faire reprendre par le 
concessionnaire les biens qui ne seraient plus nécessaires au fonctionnement du service public.  
  

Article L3132-6  

Le contrat de concession de travaux ou le contrat concédant un service public peut également prévoir une faculté de reprise au profit 
de la personne publique concédante au terme du contrat, moyennant un prix convenu entre les parties ou, le cas échéant, 
gratuitement, des biens appartenant au concessionnaire qui ne sont pas nécessaires au fonctionnement du service public.  

Chapitre III : Exécution financière art. L. 3133-1 à L. 3133-14 

Section 1 : Facturation électronique  

Sous-section 1 : Transmission et réception des factures sous forme électronique date d’entrée en application 22.7.2019 – 
décret 2019-748 
Article L3133-1 – ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

+ modification ordonnance n°2021-1190 du 15 septembre 2021  

Les titulaires de contrats de concession conclus avec l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics les personnes 
morales de droit public transmettent leurs factures sous forme électronique. 
  

Le présent article n’est pas applicable aux contrats de concession de défense ou de sécurité.  
 

Article L3133-2– ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

+ modification ordonnance n°2021-1190 du 15 septembre 2021  
 

L’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics les personnes morales de droit public acceptent les factures 
transmises sous forme électronique par les titulaires de contrats de concession mentionnés à l’article L. 3133-1.  
  

Article L3133-3– ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

Sans préjudice de l’article L. 3133-2, les autorités concédantes acceptent les factures conformes à la norme de facturation électronique 
définie par voie réglementaire et transmises sous forme électronique par les titulaires de contrats de concession.  
  

Article L3133-4– ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

Les articles L. 3133-2 et L. 3133-3 ne sont pas applicables aux contrats de concession de défense ou de sécurité lorsque leur 
passation et leur exécution sont déclarées secrètes ou doivent s’accompagner de mesures particulières de sécurité.  
  

Article L3133-5– ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

Les modalités d’application de la présente sous-section, notamment les éléments essentiels que doivent contenir les factures 
électroniques, sont définies par voie réglementaire.  
  

Sous-section 2 : Portail public de facturation  
Article L3133-6– ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 
+ modification ordonnance n°2021-1190 du 15 septembre 2021 ajout au 1er alinéa après « sous forme électronique » 

Une solution mutualisée, mise à disposition par l’Etat et dénommée “portail public de facturation”, permet le dépôt, la réception et la 
transmission des factures sous forme électronique ainsi que des données relatives aux mentions figurant sur les factures électroniques 
conformément au deuxième alinéa du II de l’article 289 bis du code général des impôts*.   
 

*2ème alinéa du II de l’article 289 bis du code général des impôts modifié par Ordonnance n°2021-1190 du 15 septembre 2021 - art. 1 
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« […] A cet effet, les données de facturation émises par les assujettis ayant recours au portail public de facturation mentionné au deuxième alinéa du I 
sont transmises par ce dernier à l'administration. Les données de facturation émises par les assujettis ayant recours à une autre plateforme de 
dématérialisation sont transmises par l'opérateur de plateforme de dématérialisation au portail public de facturation qui les communique à 
l'administration. […] » 
 

Pour la mise en œuvre des obligations résultant de la sous-section 1 de la présente section, utilisent le portail public de facturation : 
  

1° L’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics ; 
  

2° Les titulaires de contrats de concession conclus avec une autorité concédante mentionnée au 1°.  
  

Article L3133-7 – modifié par l’Ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe SNCF- art. 25 (V) 

Ne sont pas soumises à la présente sous-section les factures émises en exécution des contrats de concession passés par : 
  

1° L’Etat et ses établissements publics en cas d’impératif de défense ou de sécurité nationale ; 
2° La Caisse des dépôts et consignations ; 
3° L’établissement public mentionné à l’article L. 2142-1 du code des transports ; 
4° La SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités.  
  

Article L3133-8– ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

Les modalités d’application de la présente sous-section sont précisées par voie réglementaire.  

Section 2 : Délais de paiement  

Sous-section 1 : Fixation du délai de paiement  
Article L3133-10  

Les pouvoirs adjudicateurs, y compris lorsqu’ils agissent en tant qu’entités adjudicatrices, paient les sommes dues en principal en 
exécution d’un contrat de concession dans un délai prévu par celui-ci ou, à défaut, dans un délai fixé par voie réglementaire et qui peut 
être différent selon les catégories de pouvoirs adjudicateurs. 
  

Lorsqu’un délai de paiement est prévu dans le contrat de concession, il ne peut excéder le délai prévu par voie réglementaire.  
 

Article L3133-11- modification Ordonnance n°2019-698 du 3 juillet 2019 portant mise en cohérence des dispositions législatives des codes et lois 

avec celles du code de commerce dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 portant refonte du titre IV du livre IV du 
code de commerce relatif à la transparence, aux pratiques restrictives de concurrence et aux autres pratiques prohibées- art. 1 

Les entités adjudicatrices mentionnées aux 2° et 3° de l’article L. 1212-1 paient les sommes dues en principal en exécution d’un 
contrat de concession dans le délai prévu à l’article L. 441-6 L. 441-10 et au 5° du II de l'article L. 441-11 du code de commerce.  
  

Sous-section 2 : Intérêts moratoires, indemnités forfaitaire et complémentaire pour frais de recouvrement  
Article L3133-12  

Le retard de paiement est constitué lorsque les sommes dues au créancier, qui a rempli ses obligations légales et contractuelles, ne 
sont pas versées par le pouvoir adjudicateur à l’échéance prévue au contrat de concession ou à l’expiration du délai de paiement.  
  

Article L3133-13  

Le retard de paiement ouvre droit, dans les conditions prévues à la présente sous-section, à des intérêts moratoires, à une indemnité 
forfaitaire et, le cas échéant, à une indemnisation complémentaire versés au créancier par le pouvoir adjudicateur. 
  

Dès le lendemain de l’expiration du délai de paiement ou de l’échéance prévue par le contrat de concession, le retard de paiement fait 
courir, de plein droit et sans autre formalité, des intérêts moratoires dont le taux est fixé par voie réglementaire. 
  

Il donne lieu, de plein droit et sans autre formalité, au versement d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, dont le 
montant est fixé par voie réglementaire. 
  

Lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de l’indemnité forfaitaire prévue à l’alinéa précédent, le 
créancier peut demander une indemnisation complémentaire, sur justification.  
  

Sous-section 3 : Amende administrative en cas de retard de paiement  
Article L3133-14  

Les entreprises publiques définies au II de l’article 1er de l’ordonnance n° 2004-503 du 7 juin 2004 portant transposition de la directive 
80/723/CEE relative à la transparence des relations financières entre les Etats membres et les entités adjudicatrices mentionnées aux 
2° et 3° de l’article L. 1212-1 sont passibles d’une amende administrative dont le montant ne peut dépasser deux millions d’euros en 
cas de dépassement du délai maximal de paiement fixé par voie réglementaire mentionné à l’article L. 3133-10, recherché et constaté 
dans les conditions fixées aux articles L. 450-1 à L. 450-4, L. 450-7 et L. 450-8 du code de commerce. 
  

L’amende est prononcée dans les conditions prévues à l’article L. 470-2 du même code. 
  

Le montant de l’amende encourue est doublé en cas de réitération du manquement dans un délai de deux ans à compter de la date  à 
laquelle la première décision de sanction est devenue définitive.  

Chapitre IV : Exécution du contrat de concession par des tiers art. L. 3134-1 à L. 3134-3 

Article L3134-1  

Le concessionnaire peut confier à des tiers une part des services ou travaux faisant l’ob jet du contrat de concession. Il demeure 
personnellement responsable de l’exécution de toutes les obligations résultant du contrat de concession.  
  

Article L3134-2  

Lorsqu’un tiers à l’encontre duquel il existe un motif d’exclusion est présenté par le concessionnaire au stade de l’exécution du contrat 
de concession, l’autorité concédante exige son remplacement par un tiers qui ne fait pas l’objet d’un motif d’exclusion dans les 
conditions prévues par voie réglementaire.  
  

Article L3134-3 – modifié par l’ordonnance n°2018-1135 du 12 décembre 2018 portant diverses dispositions relatives à la gestion de l'infrastructure 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=41D17C53441143E8DDF5A4FF616A115F.tplgfr30s_3?cidTexte=JORFTEXT000038543643&idArticle=LEGIARTI000038545629&dateTexte=20190605
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ferroviaire et à l'ouverture à la concurrence des services de transport ferroviaire de voyageurs- art. 2 (V) 

Les contrats de concession, à l'exception de ceux relatifs au transport de voyageurs par chemin de fer mentionnés au chapitre Ier du 
titre II du livre Ier de la deuxième partie du code des transports relevant de l’article 5, paragraphe 3 du règlement (CE) n° 1370/2007 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 
route modifié sont soumis aux dispositions du présent titre, à l’exception des dispositions des articles L. 3134-1 et L. 3134-2.  

Chapitre V : Modification du contrat de concession art. L. 3135-1 et L. 3135-2 

Article L3135-1  

Un contrat de concession peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence, dans les conditions prévues par décret 
en Conseil d’Etat, lorsque : 
1° Les modifications ont été prévues dans les documents contractuels initiaux ; 
2° Des travaux ou services supplémentaires sont devenus nécessaires ; 
3° Les modifications sont rendues nécessaires par des circonstances imprévues ; 
4° Un nouveau concessionnaire se substitue au concessionnaire initial du contrat de concession ; 
5° Les modifications ne sont pas substantielles ; 
6° Les modifications sont de faible montant. 
  

Qu’elles soient apportées par voie conventionnelle ou, lorsqu’il s’agit d’un contrat administratif, par l’acheteur unilatéralement, de telles 
modifications ne peuvent changer la nature globale du contrat de concession.  
  

Article L3135-2  

Lorsque l’autorité concédante apporte unilatéralement une modification à un contrat administratif, le concessionnaire a droit au 
maintien de l’équilibre financier du contrat, conformément aux dispositions du 4° de l’article L. 6.  

Chapitre VI : Fin des relations contractuelles art. L. 3136-1 à L. 3136-10 

Section 1 : Résiliation des contrats de concession  

Article L3136-1  

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 6 et des dispositions législatives spéciales, l’autorité concédante peut rési lier le contrat 
de concession dans les cas prévus à la présente section.  
  

Article L3136-2  

L’autorité concédante peut résilier le contrat de concession en cas de force majeure.  
  

Article L3136-3  

Lorsque le contrat de concession est un contrat administratif, l’autorité concédante peut le résilier : 
1° En cas de faute d’une gravité suffisante du concessionnaire ; 
  

2° Pour un motif d’intérêt général, conformément aux dispositions du 5° de l’article L. 6.  
  

Article L3136-4 – modification loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 – art 131 

Lorsqu’un opérateur économique est, au cours de l’exécution d’un contrat de concession, placé dans l’un des cas d’exclusion 
mentionnés aux articles L. 3123-1 à L. 3123-5 et aux articles L. 3123-7 à L. 3123-13, l’autorité concédante peut résilier le contrat de 
concession pour ce motif. 
  

L’opérateur informe sans délai l’autorité concédante de ce changement de situation. 
  

Toutefois, l’autorité concédante ne peut prononcer la résiliation du contrat de concession lorsque l’opérateur économique fait l’objet 
d’une procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 du code de commerce, à condition qu’elle ait été informée 
sans délai de son changement de situation au seul motif que l’opérateur économique fait l’objet d’une procédure de redressement 
judiciaire en application de l’article L. 631-1 du code de commerce, sous réserve des hypothèses de résiliation de plein droit prévues 
au III de l’article L. 622-13 du même code. 
  

Article L3136-5  

Lorsqu’un contrat de concession n’aurait pas dû être attribué à un opérateur économique en raison d’un manquement grave aux 
obligations prévues par le droit de l’Union européenne en matière de contrats de concession qui a été reconnu par la Cour de justice 
de l’Union européenne dans le cadre de la procédure prévue à l’article 258 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
l’autorité concédante peut le résilier.  
  

Article L3136-6  

L’autorité concédante peut résilier le contrat de concession lorsque l’exécution du contrat ne peut être poursuivie sans une modification 
qui méconnaîtrait les dispositions du chapitre V du présent titre.  

Section 2 : Modalités particulières d’indemnisation du concessionnaire  

Article L3136-7  

En cas d’annulation ou de résiliation du contrat de concession par le juge, faisant suite au recours d’un tiers, le concessionnaire peut 
prétendre à l’indemnisation des dépenses qu’il a engagées conformément au contrat dès lors qu’elles ont été utiles à l’autorité 
concédante.  
 
  

Article L3136-8  

Parmi les dépenses mentionnées à l’article L. 3136-7 figurent, s’il y a lieu, les frais liés au financement mis en place dans le cadre de 
l’exécution du contrat y compris, le cas échéant, les coûts pour le concessionnaire afférents aux instruments de financement et 
résultant de la fin anticipée du contrat. 
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La prise en compte des frais liés au financement est subordonnée à la mention, dans les annexes du contrat de concession, des 
principales caractéristiques des financements à mettre en place pour les besoins de l’exécution de la concession.  
  

Article L3136-9  

Lorsqu’une clause du contrat de concession fixe les modalités d’indemnisation du concessionnaire en cas d’annulation, de résolution 
ou de résiliation du contrat de concession par le juge, elle est réputée divisible des autres stipulations du contrat.  
  

Article L3136-10  

Lorsque la personne publique concédante résilie avant son terme normal le contrat de concession de travaux ou le contrat concédant 
un service public, le concessionnaire a droit à l’indemnisation du préjudice qu’il subit à raison du retour anticipé des biens, à titre 
gratuit, dans le patrimoine de la personne publique s’ils n’ont pas été totalement amortis, dans les conditions suivantes : 
  

1° Lorsque l’amortissement de ces biens a été calculé sur la base d’une durée d’utilisation inférieure à la durée du contrat,  l’indemnité 
à laquelle peut prétendre le concessionnaire est égale à la valeur nette comptable des biens ; 
  

2° Lorsque l’amortissement de ces biens a été calculé sur la base d’une durée d’utilisation supérieure à la durée du contrat,  l’indemnité 
à laquelle peut prétendre le concessionnaire est égale à la valeur nette comptable des biens telle qu’elle résulterait de leur 
amortissement sur la durée du contrat. 
  

L’indemnité à la charge de la personne publique ne saurait excéder le montant calculé au titre des alinéas précédents.  

Chapitre VII : Règlement alternatif des différends art. L. 3137-1 à L. 3137-5 

Section 1 : Conciliation et médiation  

Article L3137-1  

Les parties à un contrat administratif peuvent recourir à un tiers conciliateur ou médiateur dans les conditions fixées par les chapitres 
Ier et II du titre II du livre IV du code des relations entre le public et l’administration.  
  

Article L3137-2  

Les parties à un contrat de concession de droit privé peuvent recourir à un tiers conciliateur ou médiateur dans les conditions fixées 
par les dispositions du chapitre Ier du titre VI du livre Ier et du chapitre II du titre Ier du livre V du code de procédure civile.  

Section 2 : Transaction  

Article L3137-3  

Les parties à un contrat de concession peuvent recourir à une transaction ainsi que le prévoit l’article 2044 du code civil.  
  

Section 3 : Arbitrage  
Article L3137-4  

Ainsi qu’en dispose le premier alinéa de l’article 2060 du code civil, les autorités concédantes qui sont des personnes morales de droit 
public ne peuvent recourir à l’arbitrage, sauf dans les cas prévus par la loi, notamment ceux mentionnés par l’article L. 311-6 du code 
de justice administrative.  
  

Article L3137-5  

Le recours à l’arbitrage pour le règlement des litiges opposant des personnes privées dans l’exécution des contrats de concession est 
possible dans les conditions définies par le livre IV du code de procédure civile.  

Livre II : AUTRES CONTRATS DE CONCESSION art. L. 3200-1 

Article L3200-1 – modifié par l’ordonnance n°2018-1135 du 12 décembre 2018 portant diverses dispositions relatives à la gestion de l'infrastructure 

ferroviaire et à l'ouverture à la concurrence des services de transport ferroviaire de voyageurs- art. 2 (V) 
Sans préjudice de dispositions législatives spéciales, les catégories de contrats de concession mentionnées au titre Ier du présent livre 
sont soumises aux règles particulières définies au titre II. 
  

Les dispositions du présent livre ne s’appliquent pas aux contrats de concession relevant de l’article 5, paragraphe 3 du règ lement 
(CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par 
chemin de fer et par route modifié.  

Titre Ier : CHAMP D’APPLICATION  

Chapitre Ier : Relations internes au secteur public art. L. 3211-1 à L. 3211-9  

Section 1 : Quasi-régie  

Article L3211-1  

Sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession conclus par un pouvoir adjudicateur, y compris lorsqu’il agit en 
qualité d’entité adjudicatrice, avec une personne morale de droit public ou de droit privé lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
1° Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concernée un contrôle analogue à celui qu’il exerce sur ses propres services 
; 
  

2° La personne morale contrôlée réalise plus de 80 % de son activité dans le cadre des tâches qui lui sont confiées soit par le pouvoir 
adjudicateur qui la contrôle, soit par d’autres personnes morales que celui-ci contrôle, soit par ce pouvoir adjudicateur et d’autres 
personnes morales qu’il contrôle ; 
  

3° La personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de capitaux privés au capital, à l’exception des formes de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=41D17C53441143E8DDF5A4FF616A115F.tplgfr30s_3?cidTexte=JORFTEXT000037801136&idArticle=LEGIARTI000037801481&dateTexte=20181214
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=41D17C53441143E8DDF5A4FF616A115F.tplgfr30s_3?cidTexte=JORFTEXT000037801136&idArticle=LEGIARTI000037801481&dateTexte=20181214
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participation de capitaux privés sans capacité de contrôle ou de blocage requises par la loi qui ne permettent pas d’exercer une 
influence décisive sur la personne morale contrôlée. 
  

Un pouvoir adjudicateur est réputé exercer sur une personne morale un contrôle analogue à celui qu’il exerce sur ses propres services, 
s’il exerce une influence décisive à la fois sur les objectifs stratégiques et sur les décisions importantes de la personne morale 
contrôlée. Ce contrôle peut également être exercé par une autre personne morale, qui est elle-même contrôlée de la même manière 
par le pouvoir adjudicateur.  
  

Article L3211-2  

Sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession conclus par une personne morale contrôlée qui est un pouvoir 
adjudicateur, y compris lorsqu’il agit en qualité d’entité adjudicatrice, avec : 
1° Soit le pouvoir adjudicateur qui la contrôle, y compris lorsque ce contrôle est exercé conjointement avec d’autres pouvoirs 
adjudicateurs, dans les conditions fixées à l’article L. 3211-3 ; 
  

2° Soit une autre personne morale contrôlée par le même pouvoir adjudicateur, à condition que la personne morale à laquelle est 
attribué le contrat de concession ne comporte pas de participation directe de capitaux privés au capital, à l’exception des formes de 
participation de capitaux privés sans capacité de contrôle ou de blocage requises par la loi qui ne permettent pas d’exercer une 
influence décisive sur la personne morale contrôlée.  
  

Article L3211-3  

Sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession conclus par un pouvoir adjudicateur, y compris lorsqu’ il agit en 
qualité d’entité adjudicatrice, qui n’exerce pas sur une personne morale un contrôle dans les conditions prévues à l’article L. 3211-1, 
lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
1° Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concernée, conjointement avec d’autres pouvoirs adjudicateurs, y compris 
lorsqu’ils agissent en qualité d’entité adjudicatrice, un contrôle analogue à celui qu’ils exercent sur leurs propres services ; 
  

2° La personne morale réalise plus de 80 % de son activité dans le cadre des tâches qui lui sont confiées par les pouvoirs 
adjudicateurs qui la contrôlent ou par d’autres personnes morales contrôlées par les mêmes pouvoirs adjudicateurs ; 
  

3° La personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de capitaux privés au capital, à l’exception des formes de 
participation de capitaux privés sans capacité de contrôle ou de blocage requises par la loi qui ne permettent pas d’exercer une 
influence décisive sur la personne morale contrôlée.  
  
Article L3211-4  

Les pouvoirs adjudicateurs sont réputés exercer un contrôle conjoint sur une personne morale lorsque les conditions suivantes sont 
réunies : 
1° Les organes décisionnels de la personne morale contrôlée sont composés de représentants de tous les pouvoirs adjudicateurs 
participants, une même personne pouvant représenter plusieurs pouvoirs adjudicateurs participants ou l’ensemble d’entre eux ; 
  

2° Ces pouvoirs adjudicateurs sont en mesure d’exercer conjointement une influence décisive sur les objectifs stratégiques et  les 
décisions importantes de la personne morale contrôlée ; 
  

3° La personne morale contrôlée ne poursuit pas d’intérêts contraires à ceux des pouvoirs adjudicateurs qui la contrôlent.  
  

Article L3211-5  

Le pourcentage d’activités mentionné à la présente section est déterminé en prenant en compte le chiffre d’affaires total moyen ou tout 
autre paramètre approprié fondé sur les activités, tel que les coûts supportés, au cours des trois exercices comptables précédant 
l’attribution du contrat de concession. 
  

Lorsque ces éléments ne sont pas disponibles ou ne sont plus pertinents, le pourcentage d’activités est déterminé sur la base d’une 
estimation réaliste.  

Section 2 : Coopération entre pouvoirs adjudicateurs  

Article L3211-6  

Sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession par lesquels les pouvoirs adjudicateurs, y compris lorsqu’ils 
agissent en qualité d’entité adjudicatrice, établissent ou mettent en œuvre une coopération dans le but de garantir que les services 
publics dont ils ont la responsabilité sont réalisés en vue d’atteindre les objectifs qu’ils ont en commun, lorsque les conditions suivantes 
sont réunies : 
1° La mise en œuvre de cette coopération n’obéit qu’à des considérations d’intérêt général ; 
  

2° Les pouvoirs adjudicateurs concernés réalisent sur le marché concurrentiel moins de 20 % des activités concernées par cette 
coopération. 
  

Ce pourcentage d’activités est déterminé dans les conditions fixées à l’article L. 3211-5.  

Section 3 : Contrats de concession attribués par une entité adjudicatrice à une entreprise liée  

Article L3211-7  

Sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession qui, d’une part, sont conclus par une entité adjudicatrice avec une 
entreprise liée ou par un organisme exclusivement constitué par plusieurs entités adjudicatrices en vue de réaliser une ou plusieurs 
activités d’opérateur de réseau avec une entreprise liée à l’une de ces entités adjudicatrices et, d’autre part, présentent les 
caractéristiques suivantes : 
1° S’agissant des contrats de concession de services lorsque l’entreprise liée a réalisé au cours des trois années précédant l’année de 
passation du contrat au moins 80 % de son chiffre d’affaires moyen en matière de services avec l’entité adjudicatrice ou avec  d’autres 
entreprises auxquelles celle-ci est liée ; 
  

2° S’agissant des contrats de concession de travaux lorsque l’entreprise liée a réalisé au cours des trois années précédant l’année de 
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passation du contrat au moins 80 % de son chiffre d’affaires moyen en matière de travaux avec l’entité adjudicatrice ou avec d’autres 
entreprises auxquelles celle-ci est liée. 
  

Lorsque l’entreprise liée a été créée ou a commencé à exercer son activité moins de trois ans avant l’année de passation du contrat de 
concession, elle peut se borner à démontrer, notamment par des projections d’activités, que la réalisation de son chiffre d’affaires dans 
les conditions prévues aux 1°, 2° ci-dessus est vraisemblable. 
  

Lorsque des services ou des travaux, identiques ou comparables, sont fournis par plus d’une entreprise liée à l’entité adjudicatrice, le 
pourcentage de 80 % mentionné ci-dessus est apprécié en tenant compte de la totalité des services ou des travaux fournis par ces 
entreprises.  
 Article L3211-8  

Sont des entreprises liées à une entité adjudicatrice au sens de la présente partie : 
1° Les entreprises dont les comptes annuels sont consolidés avec ceux de l’entité adjudicatrice ; 
  

2° Les entreprises qui sont susceptibles d’être, directement ou indirectement, soumises à l’influence dominante de l’entité adjudicatrice 
au sens du deuxième alinéa de l’article L. 1212-2 ; 
  

3° Les entreprises qui sont susceptibles d’exercer une influence dominante sur l’entité adjudicatrice au même sens ; 
  

4° Les entreprises qui sont soumises à l’influence dominante d’une entreprise exerçant elle-même une telle influence dominante sur 
l’entité adjudicatrice au même sens.  

Section 4 : Contrats de concession attribués par une entité adjudicatrice à une coentreprise  

Article L3211-9  

Sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession conclus par un organisme constitué exclusivement par des entités 
adjudicatrices pour exercer une ou plusieurs des activités d’opérateur de réseaux avec l’une de ces entités adjudicatrices ainsi que les 
contrats de concession conclus par une entité adjudicatrice avec un tel organisme lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
1° L’organisme a été constitué pour exercer son activité pendant une période d’au moins trois ans ; 
  

2° Aux termes des statuts de cet organisme, les entités adjudicatrices qui l’ont constitué en sont membres au moins pendant la période 
mentionnée au 1°.  

Chapitre II : Contrats de concession conclus par une autorité concédante art. L. 3212-1 à L. 3212-4 

Section 1 : Contrats de concession conclus en application de règles internationales  

Article L3212-1  

Lorsqu’ils sont conclus par des autorités concédantes, sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession qui doivent 
être conclus selon des procédures prévues par : 
1° Un accord international ou un arrangement administratif, conclu entre un Etat membre de l’Union européenne et un ou plusieurs 
Etat tiers ou une subdivision de ceux-ci, portant sur des travaux ou des services destinés à la réalisation ou à l’exploitation en commun 
d’un projet par ses parties signataires. Cet accord est communiqué à la Commission européenne ; 
  

2° Une organisation internationale.  
  

Article L3212-2  

Lorsqu’ils sont conclus par des autorités concédantes, sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession qui sont 
conclus : 
1° Selon la procédure propre à une organisation internationale lorsque le contrat de concession est entièrement financé par cette 
organisation internationale ; 
  

2° Selon la procédure convenue entre une organisation internationale et un pouvoir adjudicateur, lorsque le contrat de concession est 
cofinancé majoritairement par cette organisation internationale.  

Section 2 : Contrats de concession liés à la sécurité ou à la protection d’intérêts essentiels de l’Etat  

Article L3212-3  

Lorsqu’ils sont conclus par des autorités concédantes, sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession qui exigent 
le secret ou dont l’exécution doit s’accompagner de mesures particulières de sécurité conformément aux dispositions législatives ou 
réglementaires en vigueur ou pour lesquels la protection des intérêts essentiels de l’Etat l’exige, à condition que cette sécurité ou cette 
protection ne puisse pas être garantie par d’autres moyens.  

Section 3 : Autres contrats de concession  

Article L3212-4 – modifié par Ordonnance n°2018-1135 du 12 décembre 2018 portant diverses dispositions relatives à la gestion de l'infrastructure 

ferroviaire et à l'ouverture à la concurrence des services de transport ferroviaire de voyageurs- art. 2 (V) 
ajout par la loi ASAP n°2020-1525 du 7/12/2020 – art 140 

Sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession suivants : 
1° Les services d’acquisition ou de location, quelles qu’en soient les modalités financières, de terrains, de bâtiments existants ou 
d’autres biens immeubles, ou qui concernent d’autres droits sur ces biens ; 
  

2° Les services relatifs à la recherche et développement pour lesquels l’acheteur n’acquiert pas la propriété exclusive des résultats ou 
ne finance pas entièrement la prestation ; 
  

3° Les services relatifs à l’arbitrage et aux autres modes alternatifs de règlement des litiges ; 
  

4° Les services financiers liés à l’émission, à l’achat, à la vente ou au transfert de titres ou d’autres instruments financiers définis à 
l’article L. 211-1 du code monétaire et financier, à des services fournis par des banques centrales ou à des opérations menées avec le 
Fonds européen de stabilité financière ou le Mécanisme européen de stabilité ; 
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5° Les contrats d’emprunt, qu’ils soient ou non liés à l’émission, à la vente, à l’achat ou au transfert de valeurs mobilières ou d’autres 
instruments financiers mentionnés au 4° ; 
  

6° Lorsqu’ils sont conclus avec une organisation ou une association à but non lucratif : 
a) Les contrats de concession de services d’incendie et de secours ; 
b) Les contrats de concession de services de protection civile ; 
c) Les contrats de concession de services de sécurité nucléaire ; 
d) Les contrats de concession de services ambulanciers, à l’exception de ceux ayant pour objet exclusif le transport de patients ; 

 7° Les services juridiques suivants : 
a) Les services de certification et d’authentification de documents qui doivent être assurés par des notaires ; 
b) Les services fournis par des administrateurs, tuteurs ou prestataires de services désignés par une juridiction ou par la loi pour 
réaliser des tâches spécifiques sous le contrôle d’une juridiction ; 
c) Les services liés, même occasionnellement, à l’exercice de la puissance publique ; 
d) Les services juridiques de représentation légale d’un client par un avocat dans le cadre d’une procédure juridictionnelle, devant les 
autorités publiques ou les institutions internationales ou dans le cadre d’un mode alternatif de règlement des conflits ;  
e) Les services de consultation juridique fournis par un avocat en vue de la préparation de toute procédure mentionnée au d du 
présent 7o ou lorsqu’il existe des signes tangibles et de fortes probabilités que la question sur laquelle porte la consultation fera l’objet 
d’une telle procédure ; 

  

8° Les services qui : 
a) Soit sont relatifs aux temps de diffusion ou à la fourniture de programmes lorsqu’ils sont attribués à des éditeurs de services de 
communication audiovisuelle ou à des organismes de radiodiffusion ; 
b) Soit ont pour objet l’achat, le développement, la production ou la coproduction de programmes destinés à la diffusion et attribués 
par des éditeurs de services de communication audiovisuelle ou radiophonique. 
Au sens du présent 8°, la notion de programme inclut le matériel pour programme à l’exclusion du matériel technique ; 

  

9° Les services d’exploitation de la loterie attribués à un opérateur économique sur la base d’un droit exclusif. 
Les dispositions instituant un tel droit exclusif sont publiées au Journal officiel de l’Union européenne ; 
  

10° Les services de transport aérien basés sur l’octroi d’une licence d’exploitation au sens de l’article L. 6412-2 du code des transports.  
 

11° Les services relatifs au transport de voyageurs par chemin de fer, mentionnés au  chapitre Ierdu titre II du livre Ier de la deuxième 
partie du code des transports, relevant de l'article 5, paragraphe 3 du règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route modifié 

Chapitre III : Contrats de concession conclus par un pouvoir adjudicateur art. L. 3213-1 et L. 3213-2 

Article L3213-1  

Lorsqu’ils sont conclus par des pouvoirs adjudicateurs, sont soumis aux règles définies au titre II, les contrats de concession de 
services conclus avec un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs, une ou plusieurs entités adjudicatrices mentionnées au 1° de l’article L. 
1212-1 ou un opérateur économique lorsqu’ils bénéficient, en vertu d’une disposition légalement prise, d’un droit exclusif, à cond ition 
que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.  
  

Article L3213-2  

Lorsqu’ils sont conclus par des pouvoirs adjudicateurs, sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession qui ont 
principalement pour objet de permettre la mise à disposition ou l’exploitation de réseaux publics de communications électroniques ou la 
fourniture au public d’un ou de plusieurs services de communications électroniques.  

Chapitre IV : Contrats de concession conclus par une entité adjudicatrice art. L. 3214-1 et L. 3214-2 

Article L3214-1  

Lorsqu’ils sont conclus par des entités adjudicatrices, sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession de services 
conclus avec un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs, une ou plusieurs entités adjudicatrices mentionnées au 1° de l’article L. 1212-1 
ou un opérateur économique lorsqu’ils bénéficient, en vertu d’une disposition légalement prise, d’un droit exclusif, à condit ion que cette 
disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et les actes juridiques de l’Union établissant des 
règles communes concernant l’accès au marché applicables aux activités d’opérateur de réseau.  
  

Article L3214-2  

Lorsqu’ils sont conclus par des entités adjudicatrices, sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession conclus par 
les entités adjudicatrices dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans une aire géographique déterminée d’un Etat membre, 
lorsque la Commission européenne a reconnu que, dans cet Etat ou dans l’aire géographique concernée, cette activité est exercée sur 
des marchés concurrentiels dont l’accès n’est pas limité.  

Chapitre V : Contrats de concession de défense ou de sécurité art. L. 3215-1 

Article L3215-1  

Sont soumis aux règles définies au titre II les contrats de concession de défense ou de sécurité : 
1° Présentant les caractéristiques mentionnées aux articles L. 3212-4, L. 3213-1 et L. 3213-2 ; 
  

2° Pour lesquels, lorsque la protection des intérêts essentiels de sécurité de l’Etat ne peut être garantie par d’autres mesures : 
a) L’application de la présente partie obligerait à une divulgation d’informations contraire aux intérêts essentiels de sécurité de l’Etat ; 
b) L’attribution et l’exploitation sont déclarées secrètes ou doivent être assorties de mesures particulières de sécurité, conformément 
aux dispositions nationales en vigueur ; 
  

3° Conclus en vertu de la procédure propre à une organisation internationale et dans le cadre des missions de celle-ci ou qui doivent 
être attribués conformément à cette procédure ; 
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4° Conclus selon des règles de passation particulières prévues par un accord international ou un arrangement administratif, relatif au 
stationnement de troupes ou conclu entre au moins un Etat membre de l’Union européenne et au moins un Etat tiers ; 
  

5° Conclus dans le cadre d’un programme de coopération fondé sur des activités de recherche et développement mené conjointement 
par l’Etat et un autre Etat membre de l’Union européenne en vue du développement d’un nouveau produit et, le cas échéant, de tout 
ou partie des phases ultérieures du cycle de vie de ce produit tel que défini au 3° de l’article L. 1113-1. Lorsque seules participent au 
programme des personnes relevant d’Etats membres, l’Etat notifie à la Commission européenne, au moment de la conclusion de 
l’accord ou de l’arrangement de coopération, la part des dépenses de recherche et développement par rapport au coût global du  
programme, l’accord relatif au partage des coûts ainsi que, le cas échéant, la part envisagée d’achat pour chaque Etat membre telle 
que définie dans l’accord ou l’arrangement ; 
  

6° Passés dans un pays tiers, lorsque des forces sont déployées hors du territoire de l’Union européenne et que les besoins 
opérationnels exigent qu’ils soient conclus avec des opérateurs économiques implantés dans la zone des opérations ; 
  

7° Passés par l’Etat et attribués à un autre Etat ou à une subdivision de ce dernier.  

Titre II : RÈGLES APPLICABLES art. L. 3221-1 à L. 3221-7 et L. 3222-1 

Chapitre Ier : Règles générales applicables aux contrats de concession mentionnés au titre Ier 
à l'exception de ceux portant sur le service public de transport de voyageurs par chemin de 
fer - art. L. 3221-1 à 3221-7 

 

Article L3221-1  

Les contrats de concessions mentionnés au présent livre ne sont pas soumis aux titres I et II du livre Ier de la présente partie.  
  

Article L3221-2  

L’attribution des contrats de concession mentionnés à l’article L. 3214-1 est soumise à la publication d’un avis d’attribution dans les 
conditions prévues par voie réglementaire.  
 

Article L3221-3  

Les dispositions des articles L. 3132-4 à L. 3132-6 s’appliquent lorsqu’il y a lieu.  
  

Article L3221-4  

Les contrats de concession mentionnés au présent livre sont soumis aux règles relatives aux délais de paiement prévues à la section 2 
du chapitre III du titre III du livre Ier.  
  

Article L3221-5  

L’autorité concédante peut résilier un contrat de concession mentionné au présent livre, dans les conditions fixées au livre Ier. 
  

Elle peut résilier un contrat de droit privé mentionné au présent livre dans les conditions prévues par le code civil.  
  

Article L3221-6  

Pour le règlement amiable des différends entre les parties à un contrat de concession mentionné au présent livre, les dispositions du 
chapitre VII du titre III du livre Ier sont applicables.  
  

Article L3221-7- ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

 date d’entrée en application 22.7.2019 – décret 2019-748 

Les contrats de concession mentionnés aux chapitres I à IV du titre Ier du présent livre sont soumis aux règles relatives à la facturation 
électronique prévues à la section 1 du chapitre III du titre III du livre Ier de la présente partie. 
NOTA légifrance : Conformément au III l’article 193 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, les présentes dispositions entrent en vigueur 
à une date fixée par décret, et au plus tard deux mois après la promulgation de la présente loi (soit le 22 juillet 2019 – décret 2019-
748 du 18 juillet 2019). Ces dispositions en tant qu'elles renvoient respectivement aux articles L. 2192-3 et L. 3133-3 s'appliquent aux 
factures relatives aux marchés publics ou aux contrats de concession en cours d'exécution ou conclus postérieurement au 1er avril 
2020 pour les factures reçues par les acheteurs et les autorités concédantes autres que les autorités publiques centrales dont la liste 
figure dans un avis annexé* au code de la commande publique. 
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) 

NOR: ECOM1934008V  […] 
III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 2162-50 
du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1° L’Etat, à l’exception des établissements du service de santé des armées ; 
2° Les établissements publics de l’Etat autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, à l’exception des établissements publics de santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5° L’ordre national de la Légion d’honneur ; 
6° L’union des groupements d’achats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac.  

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités 
publiques centrales au sens des mêmes articles. 
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Chapitre II : Règles propres aux contrats de concession portant sur le service public de 
transport de voyageurs par chemin de fer – L. 3222-1 

Article L3222-1- ajout Ordonnance n°2018-1135 du 12 décembre 2018 portant diverses dispositions relatives à la gestion de l'infrastructure 

ferroviaire et à l'ouverture à la concurrence des services de transport ferroviaire de voyageurs- art. 2 (V) 

 
Par dérogation à l'article L. 3200-1, les contrats de concession mentionnés au 11° de l'article L. 3212-4 sont régis, pour 
leur passation et leur exécution, par les dispositions de l'article L. 2121-17-1 du code des transports. 

 

 

 

 

 

 

 

Livre III : DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER  

Titre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, LA GUYANE, LA 

MARTINIQUE, LA RÉUNION ET MAYOTTE  

Le présent titre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-BARTHÉLEMY  

Chapitre Ier : Dispositions particulières au livre Ier art. L. 3321-1 

Article L3321-1 - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier à Saint-Barthélemy : 
1° A l’article L. 3112-3, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

2° A l’article L. 3114-9, les mots : « au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes entreprises » sont supprimés ; 
  

3° A l’article L. 3123-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références aux dispositions ayant le même objet applicables localement et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes 
prévues par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
3° bis A l'article L. 3123-7-2, après le mot : “environnement”, sont insérés les mots : “ou aux dispositions équivalentes applicables 
localement” ; 
  

4° A l’article L. 3123-21, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

5° Le premier alinéa de l’article L. 3124-6 est ainsi rédigé : 
 « Les concessions de défense ou de sécurité sont passées avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union 
européenne. » ; 
  

6° L’article L. 3126-3 est supprimé ; 
 

6° bis Au premier alinéa de l’article L. 3133-1, le mot : “transmettent” est remplacé par les mots : “peuvent transmettre”  
  

7° L’article L. 3134-3 est supprimé ; 
  

8° L’article L. 3136-5 est supprimé.  

Chapitre II : Dispositions particulières au livre II art. L. 3322-1 

Article L3322-1  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A76779F2F46E969179CCCA0CDADF9E77.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000037801136&idArticle=LEGIARTI000037801481&dateTexte=20181213
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A76779F2F46E969179CCCA0CDADF9E77.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000037801136&idArticle=LEGIARTI000037801481&dateTexte=20181213
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Pour l’application des dispositions du livre II à Saint-Barthélemy : 
1° Le second alinéa de l’article L. 3200-1 est supprimé ; 
  

2° Le 1° de l’article L. 3212-1 est ainsi rédigé : 
 « 1° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, ou des services destinés à la réalisation ou à 
l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » ; 
  

3° A l’article L. 3212-4 : 
a) Au 4°, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le Mécanisme européen de 
stabilité » sont supprimés ; 
b) Au 9°, les mots : « publiées au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « définies au Journal officiel 
de la République française » ; 

  

4° A l’article L. 3213-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 3214-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne et les actes juridiques de l’Union établissant des règles communes concernant l’accès au marché applicables aux activités 
d’opérateur de réseau » sont supprimés ; 
  

6° L’article L. 3214-2 est supprimé ; 
  

7° A l’article L. 3215-1 : 
a) Au 4°, les mots : « ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au moins un Etat membre 
de l’Union européenne et au moins un Etat tiers » sont supprimés ; 
b) Le 5° est supprimé ; 
c) Au 6°, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « hors du territoire de Saint-Barthélemy 
».  

Titre III : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-MARTIN  

Chapitre Ier : Dispositions particulières au livre Ier art. L. 3331-1 

Article L3331-1  

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier à Saint-Martin, à l’article L. 3123-1, les références aux articles 1741 à 1743, 
1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les références aux dispositions ayant le même objet applicables 
localement.  

Chapitre II : Dispositions particulières au livre II art. L. 3332-1 

Article L3332-1  

Pour l’application des dispositions législatives du livre II à Saint-Martin, le second alinéa de l’article L. 3200-1 est supprimé.  

Titre IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  

Chapitre Ier : Dispositions particulières au livre Ier art. L. 3341-1 

Article L3341-1 - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° A l’article L. 3112-3, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

2° A l’article L. 3114-9, les mots : « au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes entreprises » sont supprimés ; 
  

3° A l’article L. 3123-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références aux dispositions ayant le même objet applicables localement et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes 
prévues par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

4° A l’article L. 3123-21, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

5° Le premier alinéa de l’article L. 3124-6 est ainsi rédigé : 
 « Les concessions de défense ou de sécurité sont passées avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union 
européenne. » ; 
6° L’article L. 3126-3 est supprimé;  

 

6° bis Au premier alinéa de l’article L. 3133-1, le mot : “transmettent” est remplacé par les mots : “peuvent transmettre”  
  

7° L’article L. 3134-3 est supprimé ; 
  

8° L’article L. 3136-5 est supprimé.  

Chapitre II : Dispositions particulières au livre II art. L. 3342-1 
Article L3342-1  

Pour l’application des dispositions du livre II à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° Le second alinéa de l’article L. 3200-1 est supprimé ; 
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2° Le 1° de l’article L. 3212-1 est ainsi rédigé : 
 « 1° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, ou des services destinés à la réalisation ou à 
l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » ; 
  

3° A l’article L. 3212-4 : 
a) Au 4°, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le Mécanisme européen de 
stabilité » sont supprimés ; 
b) Au 9°, les mots : « publiées au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « définies au Journal officiel 
de la République française » ; 

  

4° A l’article L. 3213-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 3214-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne et les actes juridiques de l’Union établissant des règles communes concernant l’accès au marché applicables aux activités 
d’opérateur de réseau » sont supprimés ; 
  

6° L’article L. 3214-2 est supprimé ; 
  

7° A l’article L. 3215-1 : 
a) Au 4°, les mots : « ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au moins un Etat membre 
de l’Union européenne et au moins un Etat tiers » sont supprimés ; 
b) Le 5° est supprimé ; 
c) Au 6°, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « hors du territoire de Saint-Pierre-et-
Miquelon ».  

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA art. L. 3351-1 à L. 3351-3 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article L3351-1 - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) + 

modification loi ASAP n°2020-1525 du 7 décembre 2020 – art 131- 140 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les îles Wallis et Futuna 
aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit 
public et de droit privé chargés par l’Etat d’une mission de service public administratif, dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 
2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION   
L. 3000-1 à L. 3000-4  
Au livre Ier  

L. 3100-1  
Au titre Ier  

L. 3111-1 
L. 3111-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3112-1 à L. 3113-2 
L. 3113-2-1 et L. 3113-3 Résultant de l’ordonnance no 2022-1336 du 19 octobre 2022 
L. 3114-1 
L. 3114-2 et L. 3114-2-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3114-3 à L. 3114-7 
L. 3114-9 et L. 3114-10  
Au titre II  
L. 3120-1 à L. 3122-5  
L. 3123-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 3123-2 
L. 3123-3 Résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique    
L. 3123-4 et L. 3123-5 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 3123-6 L. 3123-6-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 
L. 3123-7 
L. 3123-7-1 et L. 3123-7-2 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 3123-8 à L. 3123-10 
 L. 3123-11 à L. 3123-13 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du 
travail, des transports et de l’agriculture  
L. 3123-14 à L. 3124-4 
L. 3124-5 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 3124-6 à L. 3126-2 
Au titre III  
L. 3131-1 à L. 3131-4  
L. 3131-5 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3132-1 à L. 3132-6  
L. 3133-1 et L. 3133-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 3133-4 à L. 3133-8 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 3133-10  
L. 3133-12 et L. 3133-13  
L. 3134-1 et L. 3134-2  
L. 3135-1 à L. 3136-3    
L. 3136-4 Résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 3136-6 à L. 3136-10  
L. 3137-1  
L. 3137-3 et L. 3137-4  
Au livre II  
L. 3200-1  
Au titre Ier  
L. 3211-1 à L. 3212-3  
L. 3212-4 Résultant de la loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique  
L. 3213-1 à L. 3214-1 
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L. 3215-1  
Au titre II  

L. 3221-1 à L. 3221-6  

L. 3221-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises  

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article L3351-2- ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier dans les îles Wallis et Futuna : 
1° A l’article L. 3112-3, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

2° A l’article L. 3113-1, les mots : « mentionnées à l’article L. 5213-13 du code du travail », et « mentionnés à l’article L. 344-2 du code 
de l’action sociale et des familles et ainsi qu’à des structures équivalentes » sont remplacés par les mots : « créées en application de la 
réglementation locale » ; 
  

3° A l’article L. 3113-2, les mots : « mentionnées à l’article L. 5132-4 du code du travail et à des structures équivalentes » sont 
remplacés par les mots : « créées en application de la réglementation locale » ; 
 

3° bis La seconde phrase du deuxième alinéa et le dernier alinéa de l'article L. 3114-2 sont complétés par les mots : “, dans le respect 
des dispositions applicables localement” ; 
 

3° ter A l'article L. 3114-2-1, après le mot : “emploi”, sont insérés les mots : “, dans le respect des dispositions applicables localement,” 
; 
  

4° A l’article L. 3114-9, les mots : « au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes entreprises » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 3123-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références aux dispositions ayant le même objet applicables localement et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes 
prévues par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

6° A l’article L. 3123-4, les mots : « méconnaissances des obligations prévues aux articles L. 1146-1, L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, 
L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail » sont remplacés par les mots : « avoir commis une infraction en 
matière de travail dissimulé, d’emploi illégal d’étranger et de marchandage définies par la législation localement applicable » et les 
références au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail sont remplacées par la référence aux dispositions ayant le même objet 
applicable localement ; 
  

7° A l’article L. 3123-5, la référence à l’article L. 8272-4 du code du travail est remplacée par la référence aux dispositions ayant le 
même objet applicable localement ; 
 

7° bis A l'article L. 3123-7-2, après le mot : “environnement”, sont insérés les mots : “ou aux dispositions équivalentes applicables 
localement” ; 
  

8° A l’article L. 3123-21, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

9° Le premier alinéa de l’article L. 3124-6 est ainsi rédigé : 
« Les concessions de défense ou de sécurité sont passées avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union 
européenne. »  
  

10° Au premier alinéa de l’article L. 3133-1, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” sont remplacés 
par les mots : “l’Etat et ses établissements publics” et le mot : “transmettent” est remplacé par les mots : “peuvent transmettre” ; 
  

11° A l’article L. 3133-2 et au 1° de l’article L. 3133-6, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” sont 
remplacés par les mots : “l’Etat et ses établissements publics”.   
 

Article L3351-3  

Pour l’application des dispositions du livre II dans les îles Wallis et Futuna: 
1° Le second alinéa de l’article L. 3200-1 est supprimé ; 
  

2° Le 1° de l’article L. 3212-1 est ainsi rédigé : 
 « 1° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, ou des services destinés à la réalisation ou à 
l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » ; 
  

3° A l’article L. 3212-4 : 
a) Au 4°, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le Mécanisme européen de 
stabilité » sont supprimés ; 
b) Au 9°, les mots : « publiées au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « définies au Journal officiel 
de la République française » ; 

  

4° A l’article L. 3213-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 3214-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne et les actes juridiques de l’Union établissant des règles communes concernant l’accès au marché applicables aux ac tivités 
d’opérateur de réseau » sont supprimés ; 
  

6° A l’article L. 3215-1 : 
a) Au 4°, les mots : « ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au moins un Etat membre 
de l’Union européenne et au moins un Etat tiers » sont supprimés ; 
b) Le 5° est supprimé ; 
et Futuna ».  
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Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POLYNÉSIE FRANÇAISE art. L. 3361-1 à L. 3361-3 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article L3361-1 - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) + 

modification loi ASAP n°2020-1525 du 7 décembre 2020 – art 131 - 140 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française aux 
contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collec tivité, 
dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION  
L. 3000-1 à L. 3000-4  
Au livre Ier  
L. 3100-1  
Au titre Ier  
L. 3111-1 
L. 3111-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3112-1 à L. 3113-2 
L. 3113-2-1 et L. 3113-3 Résultant de l’ordonnance no 2022-1336 du 19 octobre 2022 
L. 3114-1 
L. 3114-2 et L. 3114-2-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3114-3 à L. 3114-7 
L. 3114-9 et L. 3114-10  
Au titre II  

L. 3120-1 à L. 3122-5  
L. 3123-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 3123-2 
L. 3123-3 Résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique        
L. 3123-4 et L. 3123-5 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 3123-6 L. 3123-6-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 
 L. 3123-7 
L. 3123-7-1 et L. 3123-7-2 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 3123-8 à L. 3123-10 
 L. 3123-11 à L. 3123-13 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du 
travail, des transports et de l’agriculture  
L. 3123-14 à L. 3124-4 
L. 3124-5 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 3124-6 à L. 3126-2 
Au titre III  
L. 3131-1 à L. 3131-4  
L. 3131-5 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3132-1 à L. 3132-6L. 3133-1 et L. 3133-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 3133-4 à L. 3133-8 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 3133-10  
L. 3133-12 et L. 3133-13  
L. 3134-1 et L. 3134-2  

L. 3135-1 à L. 3136-3    
L. 3136-4 Résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique   
L. 3136-6 à L. 3136-10  
L. 3137-1  
L. 3137-3 et L. 3137-4  
Au livre II  
L. 3200-1  
Au titre Ier  

L. 3211-1 à L. 3212-3  
L. 3212-4 Résultant de la loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique  
L. 3213-1 à L. 3214-1 
L. 3215-1  
Au titre II  
L. 3221-1 à L. 3221-6  
L. 3221-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article L3361-2 - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) + loi 

ASAP n°2020-1525 du 7 décembre 2020 – art 131 

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier en Polynésie française : 
1° A l’article L. 3112-3, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

2° A l’article L. 3113-1, les mots : « mentionnées à l’article L. 5213-13 du code du travail » et « mentionnés à l’article L. 344-2 du code 
de l’action sociale et des familles et ainsi qu’à des structures équivalentes » sont remplacés par les mots : « créées en app lication de la 
réglementation locale » ; 
  

3° A l’article L. 3113-2, les mots : « mentionnées à l’article L. 5132-4 du code du travail et à des structures équivalentes » sont 
remplacés par les mots : « créées en application de la réglementation locale » ; 
 

3° bis La seconde phrase du deuxième alinéa et le dernier alinéa de l'article L. 3114-2 sont complétés par les mots : “, dans le respect 
des dispositions applicables localement” ; 
 

3° ter A l'article L. 3114-2-1, après le mot : “emploi”, sont insérés les mots : “, dans le respect des dispositions applicables localement,” 
; 
  

4° A l’article L. 3114-9, les mots : « au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes entreprises » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 3123-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références aux dispositions ayant le même objet applicables localement et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes 
prévues par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

6° A l’article L. 3123-3, les références aux articles L. 640-1, L. 653-1 à L. 653-8 et L. 631-1 du code de commerce sont remplacées par 
les références aux dispositions ayant le même objet applicables localement ; 
  

7° A l’article L. 3123-4, les mots : « méconnaissances des obligations prévues aux articles L. 1146-1, L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, 



134 

 

L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail » sont remplacés par les mots : « avoir commis une infraction en 
matière de travail dissimulé, d’emploi illégal d’étranger et de marchandage définies par la législation localement applicable  » et les 
références au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail sont remplacées par la référence aux dispositions ayant le même objet 
applicable localement ; 
  

8° A l’article L. 3123-5, la référence à l’article L. 8272-4 du code du travail est remplacée par la référence aux dispositions ayant le 
même objet applicable localement ; 
 

8° bis A la première phrase de l'article L. 3123-7-1, la référence à l'article L. 225-102-4 du code de commerce est remplacée par la 
référence aux dispositions ayant le même objet applicables localement ; 
 

8° ter A l'article L. 3123-7-2, après le mot : “environnement”, sont insérés les mots : “ou aux dispositions équivalentes applicables 
localement” ; 
  

9° A l’article L. 3123-21, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

10° Le premier alinéa de l’article L. 3124-6 est ainsi rédigé : 
 « Les concessions de défense ou de sécurité sont passées avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union 
européenne. » ; 
 

10° bis A l’article L. 3133-1, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” sont remplacés par les mots : 
“l’Etat et ses établissements publics” et le mot : “transmettent” est remplacé par les mots : “peuvent transmettre” ; 
  

10° ter A l’article L. 3133-2 et au 1° de l’article L. 3133-6, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” 
sont remplacés par les mots : “l’Etat et ses établissements publics”  
 

11° A l’article L. 3133-11, les mots : « à l’article L. 441-6 du code de commerce » sont remplacés par les mots : « par la réglementation 
applicable localement » ; 
  

12° A l’article L. 3136-4 les références au code de commerce sont remplacées par les références aux dispositions ayant le même objet 
applicables localement ; 
  

13° A l’article L. 3137-3, les mots : « ainsi que le prévoit l’article 2044 du code civil » sont supprimés ; 
  

14° A l’article L. 3137-4, les mots : « Ainsi qu’en dispose le premier alinéa de l’article 2060 du code civil, » sont supprimés.  
  
Article L3361-3  

Pour l’application des dispositions du livre II en Polynésie française : 
1° Le second alinéa de l’article L. 3200-1 est supprimé ; 
  

2° Le 1° de l’article L. 3212-1 est ainsi rédigé : 
 « 1° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, ou des services destinés à la réal isation ou à 
l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » ; 
  

3° A l’article L. 3212-4 : 
a) Au 4°, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le Mécanisme européen de 
stabilité » sont supprimés ; 
b) Au 9°, les mots : « publiées au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « définies au Journal officiel 
de la République française » ; 

  

4° A l’article L. 3213-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 3214-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne et les actes juridiques de l’Union établissant des règles communes concernant l’accès au marché applicables aux activités 
d’opérateur de réseau » sont supprimés ; 
  

6° A l’article L. 3215-1 : 
a) Au 4°, les mots : « ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au moins un Etat membre 
de l’Union européenne et au moins un Etat tiers » sont supprimés ; 
b) Le 5° est supprimé ; 
c) Au 6°, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « hors du territoire de la Polynésie 
française ».  

Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE-CALÉDONIE art. L. 3371-1 à L. 3371-3 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article L3371-1 - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) + 

modification loi ASAP n°2020-1525 du 7 décembre 2020 – art 131 - 140 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Calédonie aux 
contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collec tivité, 
dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION   
L. 3000-1 à L. 3000-4  
Au livre Ier  
L. 3100-1  
Au titre Ier  
L. 3111-1 
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L. 3111-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3112-1 à L. 3113-2 
L. 3113-2-1 et L. 3113-3 Résultant de l’ordonnance no 2022-1336 du 19 octobre 2022 
L. 3114-1 
L. 3114-2 et L. 3114-2-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3114-3 à L. 3114-7  
L. 3114-9 et L. 3114-10  
Au titre II  

L. 3120-1 à L. 3122-5  
L. 3123-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 3123-2 
L. 3123-3 Résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique     
L. 3123-4 et L. 3123-5 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 3123-6 L. 3123-6-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 
 L. 3123-7 
L. 3123-7-1 et L. 3123-7-2 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 3123-8 à L. 3123-10 
 L. 3123-11 à L. 3123-13 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du 
travail, des transports et de l’agriculture  
L. 3123-14 à L. 3124-4 
L. 3124-5 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 3124-6 à L. 3126-2  
Au titre III  
L. 3131-1 à L. 3131-4  
L. 3131-5 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3132-1 à L. 3132-6 
L. 3133-1 et L. 3133-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 3133-4 à L. 3133-8 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 3133-10  
L. 3133-12 et L. 3133-13  
L. 3134-1 et L. 3134-2  

L. 3135-1 à L. 3136-3    
L. 3136-4 Résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 3136-6 à L. 3136-10  
L. 3137-1  
L. 3137-3 et L. 3137-4  
Au livre II  
L. 3200-1  
Au titre Ier  
L. 3211-1 à L. 3212-3  
L. 3212-4 Résultant de la loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique  
L. 3213-1 à L. 3214-1 
L. 3215-1  
Au titre II  
L. 3221-1 à L. 3221-6  
L. 3221-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article L3371-2 - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) + 

modification loi ASAP n°2020-1525 du 7 décembre 2020 – art 131        

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier en Nouvelle-Calédonie : 
1° A l’article L. 3112-3, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

2° A l’article L. 3113-1, les mots : « mentionnées à l’article L. 5213-13 du code du travail » et « mentionnés à l’article L. 344-2 du code 
de l’action sociale et des familles et ainsi qu’à des structures équivalentes » sont remplacés par les mots : « créées en app lication de la 
réglementation locale » ; 
  

3° A l’article L. 3113-2, les mots : « mentionnées à l’article L. 5132-4 du code du travail et à des structures équivalentes » sont 
remplacés par les mots : « créées en application de la réglementation locale » ; 
 

3° bis La seconde phrase du deuxième alinéa et le dernier alinéa de l'article L. 3114-2 sont complétés par les mots : “, dans le respect 
des dispositions applicables localement” ; 
 

3° ter A l'article L. 3114-2-1, après le mot : “emploi”, sont insérés les mots : “, dans le respect des dispositions applicables localement,” 
; 
  

4° A l’article L. 3114-9, les mots : « au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes entreprises » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 3123-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références aux dispositions ayant le même objet applicables localement et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes 
prévues par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

6° A l’article L. 3123-3, les références aux articles L. 640-1, L. 653-1 à L. 653-8 et L. 631-1 du code de commerce sont remplacées par 
les références aux dispositions ayant le même objet applicables localement ; 
  

7° A l’article L. 3123-4, les mots : « méconnaissances des obligations prévues aux articles L. 1146-1, L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, 
L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail » sont remplacés par les mots : « avoir commis une infraction en 
matière de travail dissimulé, d’emploi illégal d’étranger et de marchandage définies par la législation localement applicable  » et les 
références au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail sont remplacées par la référence aux dispositions ayant le même objet 
applicable localement ; 
  

8° A l’article L. 3123-5, la référence à l’article L. 8272-4 du code du travail est remplacée par la référence aux dispositions ayant le 
même objet applicable localement ; 
 

8° bis A la première phrase de l'article L. 3123-7-1, la référence à l'article L. 225-102-4 du code de commerce est remplacée par la 
référence aux dispositions ayant le même objet applicables localement ; 
 

8° ter A l'article L. 3123-7-2, après le mot : “environnement”, sont insérés les mots : “ou aux dispositions équivalentes applicables 
localement” ; 
  

9° A l’article L. 3123-21, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

10° Le premier alinéa de l’article L. 3124-6 est ainsi rédigé : 
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 « Les concessions de défense ou de sécurité sont passées avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union 
européenne. » ; 
 

10° bis A l’article L. 3133-1, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” sont remplacés par les mots : 
“l’Etat et ses établissements publics” et le mot : “transmettent” est remplacé par les mots : “peuvent transmettre” ; 
  

10° ter A l’article L. 3133-2 et au 1° de l’article L. 3133-6, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” 
sont remplacés par les mots : “l’Etat et ses établissements publics”  
 

11° A l’article L. 3133-11, les mots : « à l’article L. 441-6 du code de commerce » sont remplacés par les mots : « par la réglementation 
applicable localement » ; 
  

12° A l’article L. 3136-4, ce les références au code de commerce sont remplacées par les références aux dispositions ayant le même 
objet applicables localement ; 
  

13° A l’article L. 3137-3, les mots : « ainsi que le prévoit l’article 2044 du code civil » sont supprimés ; 
  

14° A l’article L. 3137-4, les mots : « Ainsi qu’en dispose le premier alinéa de l’article 2060 du code civil, » sont supprimés.  
  

Article L3371-3  

Pour l’application des dispositions du livre II en Nouvelle-Calédonie : 
1° Le second alinéa de l’article L. 3200-1 est supprimé ; 
  

2° Le 1° de l’article L. 3212-1 est ainsi rédigé : 
 « 1° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, ou des services destinés à la réalisation ou à 
l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » ; 
  

3° A l’article L. 3212-4 : 
a) Au 4°, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le Mécanisme européen de 
stabilité » sont supprimés ; 
b) Au 9°, les mots : « publiées au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « définies au Journal officiel 
de la République française » ; 

  

4° A l’article L. 3213-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 3214-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne et les actes juridiques de l’Union établissant des règles communes concernant l’accès au marché applicables aux activités 
d’opérateur de réseau » sont supprimés ; 
  

6° A l’article L. 3215-1 : 
a) Au 4°, les mots : « ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au moins un Etat membre 
de l’Union européenne et au moins un Etat tiers » sont supprimés ; 
b) Le 5° est supprimé ; 
c) Au 6°, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « hors du terri toire de la Nouvelle-
Calédonie ».  

Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES AUSTRALES ET 

ANTARCTIQUES FRANÇAISES art. L. 3381-1 à L. 3381-3 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article L3381-1 - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) + 

modification loi ASAP n°2020-1525 du 7 décembre 2020 – art 131- 140 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics ainsi que par les autres 
organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés par l’Etat d’une mission de service public administratif, dans leur 
rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION   
L. 3000-1 à L. 3000-4  
Au livre Ier  
L. 3100-1  
Au titre Ier  
L. 3111-1 
L. 3111-2 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3112-1 à L. 3113-2 
L. 3113-2-1 et L. 3113-3 Résultant de l’ordonnance no 2022-1336 du 19 octobre 2022 
L. 3114-1  
L. 3114-2 et L. 3114-2-1 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3114-3 à L. 3114-10 
Au titre II  

L. 3120-1 à L. 3122-5  
L. 3123-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 3123-2   
L. 3123-3 Résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique    
L. 3123-4 et L. 3123-5 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture  
L. 3123-6  
L. 3123-6-1 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture  
L. 3123-7 
L. 3123-7-1 et L. 3123-7-2 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
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L. 3123-8 à L. 3123-10 
L. 3123-11 à L. 3123-13 Résultant de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie,  de la santé, du 
travail, des transports et de l’agriculture  
L. 3123-14 à L. 3124-4  
L. 3124-5 résultant de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte 
L. 3124-6 à L. 3126-2  
Au titre III  
L. 3131-1 à L. 3131-4  
L. 3131-5 résultant de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
L. 3132-1 à L. 3132-6   
L. 3133-1 et L. 3133-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 3133-4 à L. 3133-8 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 3133-10  
L. 3133-12 et L. 3133-13  
L. 3134-1 et L. 3134-2  

L. 3135-1 à L. 3136-3    
L. 3136-4 Résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
L. 3136-6 à L. 3136-10  
L. 3137-1  
L. 3137-3 et L. 3137-4  
Au livre II  
L. 3200-1  
Au titre Ier  

L. 3211-1 à L. 3212-3  
L. 3212-4 Résultant de la loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique  
L. 3213-1 à L. 3214-1 
L. 3215-1  
Au titre II  
L. 3221-1 à L. 3221-6  
L. 3221-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises   

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article L3381-2 - ajout LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE)- art. 193 (V) 

Pour l’application des dispositions législatives du livre Ier dans les Terres australes et antarctiques françaises : 
1° A l’article L. 3112-3, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

2° A l’article L. 3113-1, les mots : « mentionnées à l’article L. 5213-13 du code du travail » et « mentionnés à l’article L. 344-2 du code 
de l’action sociale et des familles et ainsi qu’à des structures équivalentes » sont remplacés par les mots : « créées en application de la 
réglementation locale » ; 
  

3° A l’article L. 3113-2, les mots : « mentionnées à l’article L. 5132-4 du code du travail et à des structures équivalentes » sont 
remplacés par les mots : « créées en application de la réglementation locale » ; 
  

4° A l’article L. 3114-9, les mots : « au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes entreprises » sont supprimés ; 
  
5° A l’article L. 3123-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références aux dispositions ayant le même objet applicables localement et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes 
prévues par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

6° A l’article L. 3123-4, les mots : « méconnaissances des obligations prévues aux articles L. 1146-1, L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, 
L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail » sont remplacés par les mots : « avoir commis une infraction en 
matière de travail dissimulé, d’emploi illégal d’étranger et de marchandage définies par la législation localement applicable  » et les 
références au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail sont remplacées par la référence aux dispositions ayant le même objet 
applicable localement ; 
  

7° A l’article L. 3123-5, la référence à l’article L. 8272-4 du code du travail est remplacée par la référence aux dispositions ayant le 
même objet applicable localement ; 
  

8° A l’article L. 3123-21, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

9° Le premier alinéa de l’article L. 3124-6 est ainsi rédigé : 
 « Les concessions de défense ou de sécurité sont passées avec des opérateurs économiques d’Etats membres de l’Union 
européenne. ».  
 

10° Au premier alinéa de l’article L. 3133-1, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” sont remplacés 
par les mots : “l’Etat et ses établissements publics” et le mot : “transmettent” est remplacé par les mots : “peuvent transmettre” ; 
  

11° A l’article L. 3133-2 et au 1° de l’article L. 3133-6, les mots : “l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics” sont 
remplacés par les mots : “l’Etat et ses établissements publics”.   
 

Article L3381-3  

Pour l’application des dispositions du livre II dans les Terres australes et antarctiques françaises : 
1° Le second alinéa de l’article L. 3200-1 est supprimé ; 
  

2° Le 1° de l’article L. 3212-1 est ainsi rédigé : 
 « 1° Un instrument juridique tel qu’un accord international portant sur des travaux, ou des services destinés à la réalisation ou à 
l’exploitation en commun d’un projet par ses signataires ; » ; 
  

3° A l’article L. 3212-4 : 
a) Au 4°, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le Mécanisme européen de 
stabilité » sont supprimés ; 
b) Au 9°, les mots : « publiées au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « définies au Journal officiel 
de la République française » ; 

  

4° A l’article L. 3213-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » sont supprimés ; 
  

5° A l’article L. 3214-1, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
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européenne et les actes juridiques de l’Union établissant des règles communes concernant l’accès au marché applicables aux activités 
d’opérateur de réseau » sont supprimés ; 
  

6° A l’article L. 3215-1 : 
a) Au 4°, les mots : « ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au moins un Etat membre 
de l’Union européenne et au moins un Etat tiers » sont supprimés ; 
b) Le 5° est supprimé ; 
c) Au 6°, les mots : « hors du territoire de l’Union européenne » sont remplacés par les mots : « hors du territoire des Terres 
australes et antarctiques françaises ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LIVRE IV « DISPOSITIONS RELATIVES AUX CIRCONSTANCES 

EXCEPTIONNELLES – ajout loi ASAP n° 2020-1525 du 7/12/2020 

TITRE IER « RÈGLES APPLICABLES EN CAS DE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES – art. 

L.3411-1à L.3411.7 

Chapitre unique  
 
Article L3411-1 

Lorsqu’il est fait usage de prérogatives prévues par la loi tendant à reconnaître l’existence de circonstances exceptionnelles ou à 
mettre en œuvre des mesures temporaires tendant à faire face à de telles circonstances et que ces circonstances affectent les 
modalités de passation ou les conditions d’exécution d’un contrat de concession, un décret peut prévoir l’application de l’ensemble ou 
de certaines des mesures du présent livre aux contrats de concession en cours d’exécution, en cours de passation ou dont la 
procédure de passation n’est pas encore engagée.  
 

Le décret entre en vigueur sur tout ou partie du territoire de la République où les présentes dispositions sont applicables, pour une 
période ne pouvant pas excéder vingt-quatre mois et dont la prorogation est, le cas échéant, autorisée par la loi.  
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Article L3411-2 

Les autorités concédantes mettent en œuvre les dispositions du présent livre lorsqu’elles sont nécessaires dans la passation ou 
l’exécution d’un contrat de concession, pour faire face aux difficultés liées à la survenance de circonstances exceptionnelles.  
 

Article L3411-3 

Lorsque les modalités de la mise en concurrence prévues dans les documents de la consultation des entreprises ne peuvent être 
respectées par l’autorité concédante, celle-ci peut apporter en cours de procédure les adaptations nécessaires à la poursuite de la 
procédure, dans le respect du principe d’égalité de traitement des candidats.  
 

Article L3411-4 

Sauf lorsque les prestations qui font l’objet du contrat de concession ne peuvent souffrir aucun retard, l’autorité concédante peut 
prolonger les délais de réception des candidatures et des offres pour les procédures en cours d’une durée suffisante pour permettre 
aux opérateurs économiques de présenter leur candidature ou de soumissionner.  
 

Article L3411-5 

Les contrats de concession dont le terme intervient pendant la période de circonstances exceptionnelles peuvent être prolongés par 
avenant au-delà de la durée prévue par le contrat lorsque l’organisation d’une procédure de mise en concurrence ne peut être mise en 
œuvre.  
 

Cette prolongation au-delà de la durée prévue à l’article L. 3114-8 est dispensée de l’examen préalable par l’autorité compétente de 
l’État prévu au même article L. 3114-8.  
 

La durée de cette prolongation ne peut excéder la durée de la période de circonstances exceptionnelles, augmentée de la durée 
nécessaire à la remise en concurrence à l’issue de l’expiration de cette période.  
 

Article L3411-6 

Les dispositions de l’article L. 3411-7 s’appliquent en cas de difficultés d’exécution du contrat nonobstant toute stipulation contraire, à 
l’exception de celles qui se trouveraient être plus favorables au concessionnaire.  
 

Article L3411-7 

Lorsque le concessionnaire ne peut pas respecter le délai d’exécution d’une ou de plusieurs obligations du contrat ou que cette 
exécution en temps et en heure nécessiterait des moyens dont la mobilisation ferait peser sur le concessionnaire une charge 
manifestement excessive, ce délai est prolongé d’une durée équivalente à la période de non-respect du délai d’exécution résultant 
directement des circonstances exceptionnelles, sur la demande du titulaire présentée avant l’expiration du délai contractuel et avant 
l’expiration de la période de circonstances exceptionnelles.  
 

TITRE II « DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER ajout loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020-art 132 

CHAPITRE Ier « Dispositions particulières à la Guadeloupe, la Guyane,  la Martinique, La 
Réunion et Mayotte  

CHAPITRE II « Dispositions particulières à Saint-Barthélemy  

CHAPITRE III « Dispositions particulières à Saint-Martin  

CHAPITRE IV « Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon  

CHAPITRE V « Dispositions applicables dans les îles Wallis et Futuna – art. L.3425-1 
Article L3425-1 

Les dispositions suivantes sont applicables dans les îles Wallis et Futuna aux contrats de concession conclus par l’État ou ses 
établissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés par l’État d’une 
mission de service public administratif, dans leur rédaction résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de 
simplification de l’action publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
 

Dispositions applicables Dans leur rédaction 

L. 3411-1 à L. 3411-7   

CHAPITRE VI « Dispositions applicables en Polynésie française – art. L.3426-1 
Article L3426-1 

Les dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française aux contrats de concession conclus par l’État ou ses 
établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, dans leur rédaction résultant de la loi n°2020-1525 
du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
 

Dispositions applicables Dans leur rédaction 

L. 3411-1 à L. 3411-7   

CHAPITRE VII « Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie – art. L. 3427-1 
Article L3427-1 

Les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Calédonie aux contrats de concession conclus par l’État ou ses 
établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, dans leur rédaction résultant de la loi n°2020-1525 
du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
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 Dispositions applicables Dans leur rédaction 

L. 3411-1 à L. 3411-7   
  

CHAPITRE VIII « Dispositions applicables  dans les Terres australes et antarctiques 
françaises – art. L. 3428-1 
Article L3428-1 

Les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes et antarctiques françaises aux contrats de concession conclus 
par l’État ou ses établissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés par 
l’État d’une mission de service public administratif, dans leur rédaction résultant de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 
d’accélération et de simplification de l’action publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
    

Dispositions applicables Dans leur rédaction 

L. 3411-1 à L. 3411-7   

 
Article 133 de la loi ASAP n°2020-1525 du 7 décembre 2020 :  
I. – Les contrats répondant à la définition des contrats de la commande publique énoncée à l’article L. 2 du code de la commande publique pour lesquels 
une consultation a été engagée ou un avis d’appel à la concurrence a été envoyé à la publication avant le 1er avril 2016 peuvent être modifiés sans 
nouvelle procédure de mise en concurrence dans les conditions définies par le code de la commande publique.  
II. – Les dispositions du présent article sont applicables aux contrats mentionnés au I passés par l’Etat et ses établissements pub lics dans les îles Wallis et 
Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE RÉGLEMENTAIRE 
 

 
 

 PREMIÈRE PARTIE : DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION  
La présente partie ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

 DEUXIÈME PARTIE : MARCHÉS PUBLICS  

Livre préliminaire MARCHÉS PUBLICS MIXTES  

Le présent livre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Livre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES art. R. 2100-1 

Article R2100-1  

La Banque de France, l’Institut d’émission des départements d’outre-mer, l’Institut d’émission d’outre-mer, l’Institut de France, 
l’Académie française, l’Académie des inscriptions et belles-lettres, l’Académie des sciences, l’Académie des beaux-arts, l’Académie 
nationale de médecine, l’Académie des sciences morales et politiques, les offices publics de l’habitat, Pôle emploi, la Caisse des 
dépôts et consignations et, pour leurs achats destinés à la conduite de leurs activités de recherche, les établissements publ ics de l’Etat 
à caractère administratif ayant dans leurs statuts une mission de recherche appliquent les règles relatives aux acheteurs autres que 
l’Etat, ses établissements publics à caractère autre qu’industriel et commercial, les collectivités territoriales, leurs étab lissements 
publics et leurs groupements.  

Titre Ier : PRÉPARATION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : DÉFINITION DU BESOIN art. R. 2111-1 à R. 2111-7 

Section 1 : Aide à la définition du besoin  

Sous-section 1 : Etudes et échanges préalables avec les opérateurs économiques  
Article R2111-1  

Afin de préparer la passation d’un marché, l’acheteur peut effectuer des consultations ou réaliser des études de marché, solliciter des 
avis ou informer les opérateurs économiques de son projet et de ses exigences. 
  

Les résultats des études et échanges préalables peuvent être utilisés par l’acheteur, à condition que leur utilisation n’ait pas pour effet 
de fausser la concurrence ou de méconnaître les principes mentionnés à l’article L. 3.  
  

Sous-section 2 : Participation d’un opérateur économique à la préparation du marché  
Article R2111-2  
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L’acheteur prend les mesures appropriées pour que la concurrence ne soit pas faussée par la participation à la procédure de passation 
du marché d’un opérateur économique qui aurait eu accès à des informations ignorées par d’autres candidats ou soumissionnaires, en 
raison de sa participation préalable, directe ou indirecte, à la préparation de cette procédure. 
  

Cet opérateur n’est exclu de la procédure de passation que lorsqu’il ne peut être remédié à cette situation par d’autres moyens, 
conformément aux dispositions du 2° de l’article L. 2141-8.  
  

Sous-section 3 : Schéma de promotion des achats  
Article D2111-3 modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 
en vigueur le 1er janvier 2023 
Le montant annuel des achats prévu à l’article L. 2111-3 est fixé à cent millions cinquante millions d’euros hors taxes. 
  

Afin de déterminer le montant total annuel de leurs achats, les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices soumis à l’article L. 
2111-3 prennent en compte l’ensemble les dépenses effectuées au cours d’une année civile dans le cadre de leurs marchés à 
l’exception de ceux relevant du livre V de la présente partie.  
 

Section 2 : Formalisation du besoin par des spécifications techniques  

Sous-section 1 : Contenu des spécifications techniques  
Article R2111-4  

Les spécifications techniques définissent les caractéristiques requises des travaux, des fournitures ou des services qui font l’objet du 
marché. 
  

Ces caractéristiques peuvent se référer au processus ou à la méthode spécifique de production ou de fourniture des travaux, des 
produits ou des services demandés ou à un processus propre à un autre stade de leur cycle de vie même lorsque ces facteurs ne font 
pas partie de leur contenu matériel, à condition qu’ils soient liés à l’objet du marché et proportionnés à sa valeur et à ses objectifs.  
 

Décret n° 2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l'obligation d'acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la 
réutilisation ou intégrant des matières recyclées   applicable jusqu’au 30.06.2024 remplacé ensuite par le décret  2024-137 du 21.2.2024 
Publics concernés : Etat, collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales. 
Objet : application des dispositions de l'article 58 de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 
circulaire. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2021. 
Notice : pour accroître la part des achats issus de l'économie circulaire dans la commande publique et ainsi renforcer le principe selon lequel la 
commande publique tient compte de la performance environnementale des produits, le décret fixe la liste des produits et, pour chacun d'eux, la part 
minimale des achats publics qui doit être issue des filières du réemploi, de la réutilisation ou du recyclage. 
Références : le décret pourra être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique et du ministre de l'économie, des finances et de la relance, 
Vu le règlement n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 modifiant le règlement (CE) n° 2195/200 du Parlement européen et du Conseil 
relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) et les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil 
relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui concerne la révision du CPV ; 
Vu le code de la commande publique, notamment son article L. 2196-3 ; 
Vu le code de l'environnement, notamment le chapitre Ier du titre IV du livre V ; 
Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, notamment son article 58 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 12 novembre 2020 ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu, 
Décrète : 
 

Article 1 
La liste et les proportions minimales des produits ou catégories de produits acquis par l'Etat et par les collectivités territoriales et leurs groupements au 
titre de marchés de fournitures devant être issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées, au sens de l'article L. 541-1-1 
du code de l'environnement, sont fixées en annexe du présent décret. 
 

Article 2 
Les proportions minimales fixées par produits ou catégories de produits acquis sont exprimées en pourcentage du montant total hors taxes de la 
dépense consacrée à l'achat de chaque produit ou catégorie de produits au cours de l'année civile. 
 

Article 3 
Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices de l'Etat et des collectivités territoriales et leurs groupements déclarent, auprès de l'Observatoire 
économique de la commande publique, la part de leur dépense annuelle consacrée à l'achat des produits ou catégories de produits énumérés en 
annexe. Les modalités de déclaration sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'économie. 
 

Article 4 
Au plus tard le 31 décembre 2022, les ministres chargés de l'environnement et de l'économie établissent le bilan de la mise en œuvre des dispositions 
du présent décret au regard de leur impact sur l'environnement, sur l'évolution des pratiques des acheteurs et des fournisseurs en matière de 
commande publique et sur la situation économique des différentes filières productrices des biens mentionnés en annexe. Ce bilan est transmis au 
Parlement et rendu public. 
Prenant en compte ces différents impacts et l'objectif de transition vers une économie circulaire mentionné à l'article L. 541-1 du code de 
l'environnement, ce bilan analyse l'opportunité d'une évolution de la liste des produits ou des catégories de produits et des proportions minimales fixés 
en annexe du présent décret. 
 

Article 5 
Pour l'année 2021, les marchés publics de fournitures pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis d'appel à la concurrence a été envoyé à 
la publication avant la date de publication du présent décret sont exclus du décompte de la dépense calculée en application de l'article 2. 
 

Article 6 
La ministre de la transition écologique, le ministre de l'économie, des finances et de la relance, la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, 
des finances et de la relance, chargée de l'industrie, et la secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie, des finances et de la relance, chargée de 
l'économie sociale, solidaire et responsable, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041553759&idArticle=JORFARTI000041553823&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041553759&categorieLien=cid


142 

 

 

Annexe 
Article 
LISTE DES PRODUITS ET CATÉGORIES DE PRODUITS POUR LESQUELS SONT FIXÉES DES PROPORTIONS MINIMALES DE MONTANT 
ANNUEL D'ACHAT DE BIENS ISSUS DU RÉEMPLOI OU DE LA RÉUTILISATION OU INTÉGRANT DES MATIÈRES RECYCLÉES 
 EN COURS DE MODIFICATION – NOUVELLE LISTE POUR 2024 
Les proportions minimales indiquées sont à respecter par ligne du tableau ci-dessous. 
 

 
Ligne 

 
Code CPV 

Règlement (CE) 
213/2008 

 
Produits ou catégories de produits 

% issu du réemploi 
ou de la réutilisation 

ou intégrant 
des matières 

recyclées 

 
dont % issu 
du réemploi 

ou de la 
réutilisation 

1 

18000000-9 
18100000-0 
19231000-4 
19000000-6 
39500000-7 

Vêtements, articles chaussants, 
Vêtements professionnels, vêtements de travail spéciaux et 
accessoires 
Linge 
Produits en cuir et textiles, matériaux en plastique et en caoutchouc 
Articles textiles 

20 20 

2 18937000-6 Sacs d'emballage 20 10 

 
3 

22000000-0 
22100000-1 
22800000-8 
30192700-8 

Imprimés et produits connexes 
Livres, brochures et dépliants imprimés 
Registres, livres comptables, classeurs, formulaires et autres 
Papeterie et autres articles 

40 0 

4 

30000000-9 
30231100-8 
30213100-6 
30213300-8 
30237200-1 

Machines, matériel et fourniture informatique et de bureau, excepté 
les meubles et logiciels 
Terminaux informatiques 
Ordinateurs portables 
Ordinateur de bureau 
Accessoires informatiques 

20 20 

 
5 

30120000-6 
30125000-1 

Photocopieurs et matériel d'impression offset 
Pièces et accessoires de photocopieurs 

20 20 

6 
30125100-2 
30192113-6 

Cartouches de toner 
Cartouches d'encre 

20 20 

7 30192000-1 Fournitures de bureau 20 0 

8 
30197630-1 
30197643-5 

Papier d'impression 
Papier pour photocopie 

40 0 

9 32250000-0 Téléphones mobiles, Téléphones fixes 20 20 

10 

34000000-7 
34100000-8 
34210000-2 
34370000-1 

Équipement de transport et produits auxiliaires pour le transport 
Véhicules à moteur 
Carrosseries de véhicules 
Sièges pour véhicules à moteur 

20 0 

11 34430000-0 Bicyclettes (y compris électriques et autres de la famille cycle) 20 20 

12 37300000-1 Jeux, jouets 20 5 

13 
39110000-6 
39120000-9 

Sièges, chaises et articles assimilés, et pièces connexes 
Tables, armoires, bureaux et bibliothèques 

20 20 

14 34928400-2 Mobilier urbain 20 5 

15 
39221110-1 
39225700-2 

Vaisselle 
Bouteilles, bocaux et flacons 

20 10 

16 39700000-9 Appareils ménagers 20 0 

A combiner avec le décret 2023-266 du 12/4/2023 
fixant les objectifs et modalités de réemploi et de 
réutilisation des matériels informatiques réformés 
par l’État et les collectivités territoriales.* 
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17 
44211000-2 
44211100-3 

Bâtiments préfabriqués 
Bâtiments modulaires préfabriqués 

20 20 

Fait le 9 mars 2021. 
 

Décret no 2024-134 du 21 février 2024 relatif à l’obligation d’acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant 
des matières recyclées et à l’interdiction d’acquisition par l’Etat de produits en plastique à usage unique NOR : TRED2330023D  
 Date d’application 1ER juilllet 2024 – annule et remplace le décret n° 2021-254 du 9 mars 2021 

Publics concerné s: Etat, collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales.  
Objet : modification des obligations d’acquisition par les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des 

matières recyclées en application de l’article 58 de la loi no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire et modification de 
l’article 2 du décret no 2022-2 du 4 janvier 2022 relatif aux situations permettant de déroger à l’interdiction d’acquisition par l’Etat de produits en plastique à usage unique.  
Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le 1er juillet 2024.  
Notice : pour accroître la part des acquisitions de biens issus de l’économie circulaire par les acheteurs publics de l’Etat et des collectivités territoriales, le décret abroge le 
décret no 2021-254 du 9 mars 2021 et modifie la liste des produits visés ainsi que, pour chacun d’eux, la part minimale des acquisitions qui doit être issue des filières du 
réemploi, de la réutilisation ou du recyclage. Le décret fixe également une progression pluriannuelle de ces pourcentages jusqu’en 2030. Ces acquisitions peuvent être 
réalisées via un achat public à titre principal ou accessoire. Le décret donne par ailleurs la possibilité de comptabiliser les dons. Enfin, il rajoute les sacs poubelles en 
plastique à usage unique aux produits pouvant faire l’objet d’une exemption à l’interdiction d’acquisition par l’Etat de produits en plastique à usage unique.  
Références : le décret pourra être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  
Le Premier ministre, Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et du ministre de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires,  
Vu la directive no 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement;  
Vu le code de la commande publique, notamment son article L. 2196-3;  
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre Ier du titre IV de son livre V;  
Vu la loi no 2020-105 du 10 février 2020 modifiée relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, notamment ses articles 58 et 77;  
Vu les avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 5 octobre 2023 et du 9 novembre 2023; Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 
Décrète :  
Art. 1er. – Pour l’application de l’article 58 de la loi du 10 février 2020 susvisée, les biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées au sens 
de l’article L. 541-1-1 du code de l’environnement peuvent être acquis par l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements :  
1o Au moyen de marchés publics de fournitures ainsi que de marchés de travaux et de services lorsqu’ils portent également sur des fournitures en application de l’article L. 
1111-5 du code de la commande publique;   
2o Au moyen de dons portant sur une liste de produits établie par arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de l’environnement, proposés sur la 
plateforme des dons mobiliers des administrations, désignée par le même arrêté.  
 
Art. 2. – Les catégories de produits et proportions minimales de biens issus du réemploi ou de la réutilisation et les proportions minimales de biens intégrant des matières 
recyclées devant être acquis par les personnes publiques mentionnées à l’article 1er sont définies en annexe au présent décret. Ces proportions sont exprimées en 
pourcentage du montant annuel hors taxes de la dépense consacrée à l’achat de chaque catégorie de produits au cours d’une année civile. La liste détaillée des produits 
relevant de chaque catégorie mentionnée en annexe est précisée par arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de l’environnement. 
La valorisation des dons est réalisée sur la base d’un barème prévu par arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de l’environnement.  
 
Art. 3. – Les personnes publiques mentionnées à l’article 1er du présent décret déclarent la part de leurs dépenses annuelles dans le cadre de marchés publics et la 
valorisation des dons acquis pour les catégories de produits énumérées en annexe au présent décret sur le portail national de données ouvertes mentionné à l’article R. 
2196-1 du code de la commande publique. Les modalités de cette déclaration sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de 
l’environnement.  
 
Art. 4. – I. – L’article 2 du décret no 2022-2 du 4 janvier 2022 relatif aux situations permettant de déroger à l’interdiction d’acquisition par l’Etat de produits en plastique à 

usage unique est complété par un alinéa ainsi rédigé: « – les situations dans lesquelles l’utilisation de sacs poubelle en plastique à usage unique est nécessaire pour des 
raisons de santé ou de sécurité.»  
 
II. – Les dispositions de l’article 2 du décret du 4 janvier 2022 mentionné ci-dessus, dans leur rédaction issue du I, peuvent être modifiées par décret.  
 
Art. 5. – Le décret no 2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l’obligation d’acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des 
matières recyclées est abrogé. 
 
 Art. 6. – Le présent décret entre en vigueur le 1er juillet 2024. Pour l’application des dispositions de l’article 3, les modalités du décompte et de déclaration des dépenses 
effectuées en 2024, fixées par l’arrêté mentionné au même article, sont adaptées de façon à tenir compte des modifications opérées par le présent décret. […] 
 
 

Catégorie de produits 
Publics concernés : 
 l’État,les collectivités territoriales et les 
groupements de collectivités territoriales. 

% minimales de montant annuel d’acquisition de biens issus du réemploi ou de la 

réutilisation ou comportant des matières premières 

Réemploi ou 
Réutilisation 

2024 

Intégrantdes 
matières 
recyclées 

2024 

Réemploi ou 
Réutilisatio

n 
2027 

Intégrantde
s matières 
recyclées 

2027 

Réemploi 
ouRéutilisatio

n 
2030 

Intégrantdes 
matières 
recyclées 

2030 

1 
Produits textiles 

à l’exception des équipements de protection 
individuels 

8 % 20 % 15 % 25 % 15 % 30 % 

2 Matériel informatique et téléphonie 20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

3 Matériel de reprographie et d’impression 20 % 20 % 25 % 25 % 25 % 30 % 

4 Consommables d’impression 20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

5 Papier 0 % 40 % 0 % 40 % 0 % 40 % 

6 Fournitures de bureau 0 % 30 % 0 % 40 % 0 % 50 % 

7 Engins de transport et pièces détachées 20 % 10 % 20 % 10 % 25 % 15 % 

8 Véhicules et pièces détachées 5 % 40 % 10 % 50 % 10 % 70 % 

9 Mobilier et aménagement d’intérieur 20 % 15 % 20 % 20 % 25 % 25 % 

10 Mobilier urbain 5 % 20 % 5 % 30 % 5 % 40 % 

11 Équipements de collecte des déchets 5 % 20 % 10 % 25 % 15 % 30 % 

12 Bocaux et flacons 10 % 10 % 15 % 15 % 20 % 20 % 

13 Articles et équipement sportif 5 % 20 % 10 % 25 % 10 % 30 % 

14 Matériel d’entretien des espaces verts 10 % 10 % 11 % 10 % 17 % 15 % 

15 Bâtiments modulaires ou préfabriqués 20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

16 
Gros électroménager y compris appareils 

professionnels 
20 % 20 % 25 % 25 % 30 % 30 % 

https://www.legifrance.gouv.fr/
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17 Jeux et jouets 5 % 20 % 10 % 25 % 15 % 30 % 

 
Marchés publics –État 
Art. 272 de la loi climat-résilience du 22.8.2021 
Le titre Ier du livre Ier du code de l'environnement est complété par un article L. 110-7 ainsi rédigé : 
 

« Art. L. 110-7.-Dans le cadre de la stratégie nationale mentionnée à l'article L. 110-6, l'Etat se donne pour objectif de ne plus acheter de biens ayant 
contribué directement à la déforestation, à la dégradation des forêts ou à la dégradation d'écosystèmes naturels en dehors du territoire national. 
« Cet objectif est décliné par décret, pour la période 2022-2026 puis pour chaque période de cinq ans. » 

Décret d’application n°2022-641 du 25 avril 2022 relatif à la prise en compte du risque de déforestation importée dans les achats de l’Etat 
NOR : TRED2136876D  
Publics concernés : services centraux et déconcentrés de l’Etat.  
Objet : décret d’application de l’article L. 110-7 du code de l’environnement, créé par l’article 272 de la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, par lequel l’Etat se fixe comme objectif de ne plus acheter de biens 
ayant contribué directement à la déforestation, à la dégradation des forêts ou à la dégradation d’écosystèmes naturels en dehors du territoire national. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  
Notice : le décret a pour objectif de définir le périmètre d’application de l’article de loi précité et de préciser les modalités de sa mise en œuvre. 
Références : le décret pourra être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  
Le Premier ministre, Sur le rapport de la ministre de la transition écologique,  
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 110-6 et L. 110-7 ;  
Vu le code de la commande publique ;  
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 230-5-1 ; Vu la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, notamment son article 272,  
Décrète :  
Art. 1er. – Pour l’application de l’article L. 110-7 du code de l’environnement et au sens du présent décret, on entend par « bien », tout produit, produit 
dérivé, produit transformé issu, ou produit à partir, des matières premières suivantes : bois, soja, huile de palme, cacao, bœuf et hévéa.  
Art. 2. – L’objectif de tendre vers des achats de biens qui ne contribuent pas à la déforestation importée s’applique aux services centraux et 
déconcentrés de l’Etat.  
Art. 3. – Les segments d’achats concernés par l’objectif précisé à l’article 2 du présent décret sont :  
– les matériaux de construction et de rénovation ;  
– les combustibles ;  
– le mobilier ;  
– les véhicules y compris les équipements ;  
– les fournitures de bureau ; 
 – les produits d’entretien ;  
– la restauration.  
Art. 4. – Les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices de l’Etat prennent en compte le risque de déforestation importée dans leurs achats, de la 
définition du besoin au suivi de l’exécution du marché. Cette prise en compte peut notamment se traduire par :  
– lors de la définition du besoin, une estimation précise du besoin à satisfaire au regard des risques de déforestation importée, qui peut se traduire par 
un objectif de sobriété ;  
– l’engagement d’un dialogue avec les opérateurs économiques à toutes les étapes du marché afin de recueillir des informations sur la traçabilité des 
produits, en ayant par exemple recours à un questionnaire afin de mieux évaluer et réduire le risque de déforestation importée ;  
– le recours à des labels ou certifications dans les spécifications techniques ;  
– la mise en place d’un plan de progrès et d’une évaluation périodique dans le cadre du suivi du marché. 
Art. 5. – Les dispositions du présent décret sont évaluées et, le cas échéant, modifiées, par période de cinq ans, afin notamment de tenir compte de la 
mise en œuvre et de l’évolution du périmètre de la Stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée.  
Art. 6. – Les dispositions du présent décret s’appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis d’appel à la 
concurrence a été envoyé à la publication à compter de la publication du présent décret.  
 
*Décret no 2023-266 du 12 avril 2023 fixant les objectifs et modalités de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques réformés par 
l’Etat et les collectivités territoriales 
Publics concernés : les services de l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements. 
Objet : modalités et obligations de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques réformés par les personnes publiques. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret fixe un objectif annuel de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques réformés des personnes publiques applicable à 
compter de l’année 2023. 
Références : le décret est pris pour application de l’article 16 de la loi no 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte environnementale 
du numérique en France. Il peut être consulté sur le site Légifrance(https://www.legifrance.gouv.fr). 
La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et du ministre de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires, 
Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 2311-1 et suivants ; 
Vu le code de l’environnement, notamment son article R. 543-172 ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L. 3211-18, L. 3212-2 et L. 3212-3 ; 
Vu la loi no 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte environnementale du numérique en France, notamment son article 16 ; 
Vu l’avis favorable du Conseil national de l’évaluation des normes en date du 9 février 2023, 
Décrète : 
Art. 1er. – Les services de l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements réforment chaque année une partie de leurs matériels informatiques. 
Afin de limiter la production des déchets informatiques, les personnes publiques visées au premier alinéa doivent mettre en œuvre les actions 
nécessaires afin de développer le réemploi et la réutilisation des matériels informatiques qu’elles réforment selon des modalités définies aux articles 2 et 3 
du présent décret. 
Sont considérés comme matériels informatiques réformés les équipements électriques et électroniques usagés appartenant aux catégories 2o et 6o 
mentionnées au II de l’article R. 543-172 du code de l’environnement, et dont les personnes publiques mentionnées au 1er alinéa n’ont plus l’usage. 
Sont exclus du calcul de l’objectif annuel : 
1o Les matériels réformés de plus de dix ans à la date de la réforme ; 
2o Les matériels informatiques lorsqu’ils contiennent : 
a) Des informations et des supports classifiés, régis par les dispositions des articles R. 2311-1 et suivants du code de la défense ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/
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b) Des informations régies par des obligations de sécurité spécifiques propres aux personnes publiques. 
 

Art. 2. – Etant précisé que les bénéfices du réemploi sur le plan environnemental sont supérieurs à ceux du recyclage, les matériels informatiques 
réformés tels que définis à l’article 1er doivent être : 

- cédés à une autre personne publique ; 
- ou vendus par le service du domaine pour les personnes publiques mentionnées au premier alinéa de l’article 1er ou le cas échéant, direc tement ou par 

un prestataire pour les collectivités territoriales et leurs groupements ; 
- ou proposés au don dans le cadre de l’un des dispositifs suivants :  

a) Don aux personnels des personnes publiques, conformément aux dispositions du 5o de l’article L. 3212-2 ou de l’article L. 3212-3 du code général de la 
propriété des personnes publiques ;  
b) Don aux associations, fondations ou organismes, conformément aux dispositions des 3o et 11o de l’article L. 3212-2 ou de l’article L. 3212-3 du code 
général de la propriété des personnes publiques ;  

- ou repris par un éco-organisme agréé par l’Etat ou le fournisseur initial si ce dernier dispose d’un contrat avec un éco-organisme agréé ou d’un système 
individuel agréé.  
 
Les matériels informatiques réformés vendus ou repris dans les conditions mentionnées ci-dessus ne peuvent être considérés comme réemployés ou 
réutilisés qu’à condition que le repreneur se soit préalablement engagé à effectuer une opération de réemploi ou de préparation en vue de la réutilisation 
de ces matériels et qu’il puisse justifier ensuite de sa réalisation effective.  
Art. 3. – Les modalités de réemploi et de réutilisation décrites aux articles 1er et 2 doivent permettre d’atteindre a minima les objectifs suivants : 
 

Objectif annuel de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques réformés 

Année Objectifs 

2023 25,00 % 

2024 35,00 % 

A partir de 2025 50,00 % 
 

La proportion à respecter au titre de chaque année civile sera calculée de la manière suivante : Résultat = A/B × 100 sachant que 
A = Nombre de biens informatiques définis à l’article 1er et orientés vers le réemploi et la réutilisation au cours de l’année N ;  
B = Nombre de biens informatiques réformés définis à l’article 1er en stock au 01/01/N. 
 

Article R2111-5  

Les spécifications techniques peuvent préciser si le transfert des droits de propriété intellectuelle sera exigé.  
  

Article R2111-6  

Sauf cas dûment justifié, les spécifications techniques sont établies de manière à prendre en compte des critères d’accessibilité pour 
les personnes handicapées ou des critères de fonctionnalité pour tous les utilisateurs.  
  

Sous-section 2 : Formulation des spécifications techniques  
Article R2111-7  

Les spécifications techniques ne peuvent pas faire mention d’un mode ou procédé de fabrication particulier ou d’une provenance ou 
origine déterminée, ni faire référence à une marque, à un brevet ou à un type lorsqu’une telle mention ou référence est susceptible de 
favoriser ou d’éliminer certains opérateurs économiques ou certains produits. 
  

Toutefois, une telle mention ou référence est possible si elle est justifiée par l’objet du marché ou, à titre exceptionnel, dans le cas où 
une description suffisamment précise et intelligible de l’objet du marché n’est pas possible sans elle et à la condition qu’e lle soit 
accompagnée des termes « ou équivalent ».  
 Article R2111-8  

L’acheteur formule les spécifications techniques : 
1° Soit par référence à des normes ou à d’autres documents équivalents accessibles aux candidats ; 
  

2° Soit en termes de performances ou d’exigences fonctionnelles ; 
  

3° Soit par une combinaison des deux.  
  

Article R2111-9  

Les normes ou documents sont accompagnés de la mention « ou équivalent » et choisis dans l’ordre de préférence suivant : 
1° Les normes nationales transposant des normes européennes ; 
  

2° Les évaluations techniques européennes ; 
  

3° Les spécifications techniques communes ; 
  

4° Les normes internationales ; 
  

5° Les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation ou, en leur absence, les normes 
nationales, les agréments techniques nationaux ou les spécifications techniques nationales en matière de conception, de calcul et de 
réalisation des ouvrages et d’utilisation des fournitures. 
  

La définition des normes ou autres documents mentionnés au présent article figure dans un avis annexé au présent code*.  
 

 *ANNEXE 5 - nature et au contenu des spécifications techniques dans les marchés publics 
JORF n°0077 du 31 mars 2019 
Avis relatif à la nature et au contenu des spécifications techniques dans les marchés publics (1)                                       NOR: ECOM1831823V 
I. - Au sens de l’article R. 2111-9 du code de la commande publique : 
1° Une spécification technique est : 
a) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de travaux, l’ensemble des prescriptions techniques contenues notamment dans les documents de marché, 
définissant les caractéristiques requises d’un matériau, d’un produit ou d’une fourniture de manière telle qu’ils répondent à l’usage auquel ils sont 
destinés par le pouvoir adjudicateur ; ces caractéristiques comprennent les niveaux de performance environnementale et climatique, la conception pour 
tous les besoins (y compris l’accessibilité pour les personnes handicapées) et l’évaluation de la conformité, la propriété d’emploi, la sécurité ou les 
dimensions, y compris les procédures relatives à l’assurance de la qualité, la terminologie, les symboles, les essais et méthodes d’essai, l’emballage, le 
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marquage et l’étiquetage, les instructions d’utilisation, ainsi que les processus et méthodes de production à tout stade du cycle de vie des ouvrages ; 
elles incluent également les règles de conception et de calcul des coûts, les conditions d’essai, de contrôle et de réception des ouvrages, ainsi que les 
méthodes ou techniques de construction et toutes les autres conditions de caractère technique que le pouvoir adjudicateur est à même de prescrire, par 
voie de réglementation générale ou particulière, en ce qui concerne les ouvrages terminés et en ce qui concerne les matériaux ou les éléments 
constituant ces ouvrages ; 
b) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de fournitures ou de services, une spécification qui figure dans un document définissant les caractéristiques 
requises d’un produit ou d’un service, telles que les niveaux de qualité, les niveaux de la performance environnementale et c limatique, la conception 
pour tous les besoins (y compris l’accessibilité pour les personnes handicapées) et l’évaluation de la conformité, la propriété d’emploi, l’utilisation du 
produit, la sécurité ou les dimensions, y compris les prescriptions applicables au produit en ce qui concerne le nom sous lequel il est vendu, la 
terminologie, les symboles, les essais et méthodes d’essais, l’emballage, le marquage et l’étiquetage, les instructions d’uti lisation, les processus et 
méthodes de production à tout stade du cycle de vie de la fourniture ou du service, ainsi que les procédures d’évaluation de la conformité. 
  

2° Une norme est une spécification technique adoptée par un organisme de normalisation reconnu pour application répétée ou continue, dont le respect 
n’est pas obligatoire et qui relève de l’une des catégories suivantes : 
a) Norme internationale : norme adoptée par un organisme international de normalisation et qui est mise à la disposition du public ; 
b) Norme européenne : norme adoptée par un organisme européen de normalisation et qui est mise à la disposition du public ; 
c) Norme nationale : norme adoptée par un organisme national de normalisation et qui est mise à la disposition du public ; 
  

3° Une évaluation technique européenne est une évaluation documentée de la performance d’un produit de construction en ce qui concerne ses 
caractéristiques essentielles, conformément au document d’évaluation européen pertinent, tel qu’il est défini au point 12 de l’article 2 du règlement (UE) 
n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant des conditions harmonisées de commercialisation pour les produits de 
construction et abrogeant la directive 89/106/CEE du Conseil ; 
  

4° Une spécification technique commune est une spécification technique dans le domaine des technologies de l’information et de la communication 
(TIC) élaborée conformément aux articles 13 et 14 du règlement (UE) n° 1025/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif à 
la normalisation européenne, modifiant les directives 89/686/CEE et 93/15/CEE du Conseil ainsi que les directives 94/9/CE, 94/25/CE, 95/16/CE, 
97/23/CE, 98/34/CE, 2004/22/CE, 2007/23/CE, 2009/23/CE et 2009/105/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la décision 87/95/CEE 
du Conseil et la décision n° 1673/2006/CE du Parlement européen et du Conseil ; 
  

5° Un référentiel technique vise tout produit élaboré par les organismes européens de normalisation, autre que les normes européennes, selon des 
procédures adaptées à l’évolution des besoins du marché. 
  

II. - Au sens de l’article R. 2311-5 du code de la commande publique : 
1° Une spécification technique est : 
a) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de travaux, l’ensemble des prescriptions techniques contenues notamment dans les cahiers des charges, 
définissant les caractéristiques requises d’un matériau, d’un produit ou d’une fourniture et permettant de les caractériser de manière telle qu’ils 
répondent à l’usage auquel ils sont destinés par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice. Ces caractéristiques incluent les niveaux de la 
performance environnementale, la conception pour tous les usages (y compris l’accessibilité pour les personnes handicapées) et l’évaluation de la 
conformité, la propriété d’emploi, la sécurité ou les dimensions, y compris les procédures relatives à l’assurance de la qualité, la terminologie, les 
symboles, les essais et méthodes d’essai, l’emballage, le marquage et l’étiquetage, ainsi que les processus et méthodes de production. Elles incluent 
également les règles de conception et de calcul des ouvrages, les conditions d’essai, de contrôle et de réception des ouvrages, ainsi que les techniques 
ou méthodes de construction et toutes les autres conditions de caractère technique que le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice sont à même de 
prescrire, par voie de réglementation générale ou particulière, en ce qui concerne les ouvrages terminés et en ce qui concerne les matériaux ou les 
éléments constituant ces ouvrages ; 
b) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de fournitures ou de services, une spécification figurant dans un document définissant les caractéristiques 
requises d’un produit ou d’un service, telles que les niveaux de qualité, les niveaux de la performance environnementale, la conception pour tous les 
usages (y compris l’accessibilité pour les personnes handicapées) et l’évaluation de la conformité, de la propriété d’emploi, de l’utilisation du produit, sa 
sécurité ou ses dimensions, y compris les prescriptions applicables au produit en ce qui concerne la dénomination de vente, la terminologie, les 
symboles, les essais et méthodes d’essais, l’emballage, le marquage et l’étiquetage, les instructions d’utilisation, les processus et méthodes de 
production, ainsi que les procédures d’évaluation de la conformité ; 
  

2° Une norme est une spécification technique approuvée par un organisme de normalisation reconnu pour une application répétée ou continue, dont 
l’observation n’est pas obligatoire et qui relève de l’une des catégories suivantes : 
a) Norme internationale : une norme adoptée par un organisme international de normalisation et mise à la disposition du public ; 
b) Norme européenne : une norme adoptée par un organisme européen de normalisation et mise à la disposition du public ; 
c) Norme nationale : une norme adoptée par un organisme national de normalisation et mise à la disposition du public ; 
  

3° Une « norme défense » est une spécification technique dont l’observation n’est pas obligatoire et qui est approuvée par un organisme de 
normalisation spécialisé dans l’élaboration de spécifications techniques pour une application répétée ou continue dans le domaine de la défense ; 
  

4° Un agrément technique européen est une appréciation technique favorable de l’aptitude à l’emploi d’un produit pour une fin déterminée, basée sur la 
satisfaction des exigences essentielles pour la construction, selon les caractéristiques intrinsèques de ce produit et les conditions établies de mise en 
œuvre et d’utilisation. L’agrément technique européen est délivré par un organisme agréé à cet effet par l’Etat membre ; 
  

5° Une spécification technique commune est une spécification technique élaborée selon une procédure reconnue par les Etats membres et publiée au 
Journal officiel de l’Union européenne ; 
  

6° Un référentiel technique vise tout produit élaboré par les organismes européens de normalisation, autre que les normes officielles, selon des 
procédures adaptées à l’évolution des besoins du marché. 
  

III. - Cet avis est applicable sur l’ensemble du territoire de la République française. 
  
Il constitue l’annexe n° 5 du code de la commande publique et se substitue à compter du 1er avril 2019 à l’avis relatif à la nature et au contenu des 
spécifications techniques dans les marchés publics publié au Journal officiel de la République française le 27 mars 2016 (NOR : EINM1608199V).  
  
(1) Cet avis est pris conformément à :  

- la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services par des pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directive 2004/17/CE et 
2004/18/CE ;  
- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE ;  
- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les secteurs de l’eau, de 
l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE.  
 

Article R2111-10  
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Les spécifications techniques formulées en termes de performances ou d’exigences fonctionnelles sont suffisamment précises pour 
permettre aux candidats de connaître exactement l’objet du marché et à l’acheteur d’attribuer le marché. Elles peuvent inclure des 
caractéristiques environnementales ou sociales.  
  

Article R2111-11  

Lorsque l’acheteur formule une spécification technique par référence à une norme ou à un document équivalent, il ne peut pas rejeter 
une offre au motif que celle-ci n’est pas conforme à cette norme ou à ce document si le soumissionnaire prouve, par tout moyen 
approprié, que les solutions qu’il propose satisfont de manière équivalente aux exigences définies par cette norme ou ce document. 
  

Lorsque l’acheteur formule une spécification technique en termes de performances ou d’exigences fonctionnelles, il ne peut pas rejeter 
une offre si celle-ci est conforme à une norme ou à un document équivalent correspondant à ces performances ou exigences 
fonctionnelles. Le soumissionnaire prouve, par tout moyen approprié, que cette norme ou ce document équivalent correspond aux 
performances ou exigences fonctionnelles définies par l’acheteur.  
 

Section 3 : Utilisation de labels  

Article R2111-12  

Un label est tout document, certificat ou attestation qui prouve que les ouvrages, les produits, les services, les procédés ou les 
procédures en rapport avec l’objet du marché remplissent certaines caractéristiques. Les exigences en matière de label sont celles que 
doivent remplir ces ouvrages, ces produits, ces services, ces procédés ou ces procédures pour obtenir ce label.  
  

Article R2111-13  

Dans les spécifications techniques, les critères d’attribution ou les conditions d’exécution d’un marché, l’acheteur peut imposer à 
l’opérateur économique qu’il détienne un label particulier si ce dernier remplit les conditions fixées aux articles R. 2111-14 et R. 2111-
15. 
  

 Article R2111-14  

Le label utilisé doit présenter les caractéristiques suivantes : 
1° Il est établi au terme d’une procédure ouverte et transparente ; 
  

2° Il repose sur des critères objectivement vérifiables et non-discriminatoires ; 
  

3° Ses conditions d’obtention sont fixées par un tiers sur lequel l’opérateur économique qui demande son obtention ne peut exercer 
d’influence décisive et sont accessibles à toute personne intéressée.  
 

Article R2111-15  

L’acheteur peut exiger un label particulier à condition que les caractéristiques prouvées par ce label : 
1° Présentent un lien avec l’objet du marché au sens de l’article L. 2112-3 ; 
  

2° Permettent de définir les travaux, fournitures ou services qui font l’objet du marché. 
 

L’acheteur peut exiger un label particulier y compris lorsque toutes les caractéristiques prouvées par ce label ne sont pas attendues, à 
condition d’identifier dans les documents de la consultation celles qu’il exige. 
  

L’acheteur peut faire référence à un label qui répond partiellement aux conditions mentionnées au présent article sous réserve 
d’identifier dans les documents de la consultation les seules caractéristiques qu’il exige.  
  

Article R2111-16  

L’acheteur qui exige un label particulier accepte tous les labels qui confirment que les caractéristiques exigées dans le cad re du 
marché sont remplies.  
  

Article R2111-17  

Lorsque l’opérateur économique n’a pas la possibilité, pour des raisons qui ne lui sont pas imputables, d’obtenir dans les dé lais le label 
exigé ou un label équivalent qui répond aux conditions de l’article R. 2111-15, il peut prouver par tout moyen que les caractéristiques 
exigées par l’acheteur sont remplies.  

Chapitre II : CONTENU DU MARCHÉ art. R. 2112-1 à R. 2112-18 

Section 1 : Règles générales  

Article R2112-1  

Le seuil à compter duquel les marchés sont conclus par écrit est fixé à 25 000 euros hors taxes.  
 

Article R2112-2  

Les clauses du marché peuvent être déterminées par référence à des documents généraux tels que : 
1° Les cahiers des clauses administratives générales, qui fixent les stipulations de nature administrative applicables à une catégorie de 
marchés ; 
  

2° Les cahiers des clauses techniques générales, qui fixent les stipulations de nature technique applicables à toutes les prestations 
d’une même nature. 
  

Les cahiers des clauses administratives générales et les cahiers des clauses techniques générales sont approuvés par arrêté du 
ministre chargé de l’économie et des ministres intéressés.  
  

Article R2112-3  

Lorsque le marché fait référence à des documents généraux, il comporte, le cas échéant, l’indication des articles de ces documents 
auxquels il déroge.  
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Section 2 : Durée  

Article R2112-4  

Un marché peut prévoir une ou plusieurs reconductions à condition que ses caractéristiques restent inchangées et que la mise en 
concurrence ait été réalisée en prenant en compte sa durée totale. 
  

Sauf stipulation contraire, la reconduction prévue dans le marché est tacite et le titulaire ne peut s’y opposer.  
 

Section 3 : Prix  

Article R2112-5  

Les marchés conclus par les pouvoirs adjudicateurs dotés d’un comptable public indiquent les conditions administratives et techniques 
auxquelles sont subordonnés l’ordonnancement et le paiement.  
  

Sous-section 1 : Forme des prix  
  

Article R2112-6  

Les prix des prestations faisant l’objet d’un marché sont : 
1° Soit des prix unitaires appliqués aux quantités réellement livrées ou exécutées ; 
  

2° Soit des prix forfaitaires appliqués à tout ou partie du marché, quelles que soient les quantités livrées ou exécutées.  
  

Sous-section 2 : Prix définitifs  
Article R2112-7  

L’Etat, ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales, leurs 
établissements publics et leurs groupements concluent, sous réserve des dispositions de la sous-section 3 de la présente section, un 
marché à prix définitif.  
  

Article R2112-8  

Un prix définitif peut être ferme ou révisable.  
 

Paragraphe 1 : Prix fermes  
Article R2112-9  

Un prix ferme est un prix invariable pendant la durée du marché. 
  

Un marché est conclu à prix ferme, lorsque cette forme de prix n’est pas de nature à exposer les parties à des aléas majeurs du fait de 
l’évolution raisonnablement prévisible des conditions économiques pendant la période d’exécution des prestations. 
  

Le prix ferme est actualisable dans les conditions définies au présent paragraphe. Le prix ainsi actualisé reste ferme pendant toute la 
période d’exécution des prestations et constitue le prix de règlement.  
  

Article R2112-10  

Lorsqu’un marché est conclu à prix ferme pour des fournitures ou services autres que courants ou pour des travaux, ses clauses 
doivent prévoir les modalités d’actualisation de son prix. 
  

Lorsqu’un marché est conclu à prix ferme pour des fournitures ou services courants, ses clauses peuvent prévoir que son prix pourra 
être actualisé. 
  

Sont réputés être des fournitures ou services courants ceux pour lesquels l’acheteur n’impose pas des spécifications techniques 
propres au marché.  
  

Article R2112-11  

Lorsqu’un marché est conclu à prix ferme en application de l’article R. 2112-10, ses clauses précisent: 
1° Que ce prix sera actualisé si un délai supérieur à trois mois s’écoule entre la date à laquelle le soumissionnaire a fixé son prix dans 
l’offre et la date de début d’exécution des prestations ; 
  

2° Que l’actualisation se fera aux conditions économiques correspondant à une date antérieure de trois mois à la date de début 
d’exécution des prestations.  
  

Article R2112-12  

Dans les marchés à tranches, le prix de chaque tranche est actualisable dans les conditions déterminées aux articles R. 2112-10 et R. 
2112-11. 
  

Cette actualisation est opérée aux conditions économiques observées à une date antérieure de trois mois au début d’exécution des 
prestations de la tranche.  
  

Paragraphe 2 : Prix révisables  
Article R2112-13 - ajout  décret n°2018-1225 du 24 décembre 2018 - art. 12 

Un prix révisable est un prix qui peut être modifié, dans des conditions fixées au présent article, pour tenir compte des variations 
économiques. 
 

Un marché est conclu à prix révisable dans le cas où les parties sont exposées à des aléas majeurs du fait de l’évolution 
raisonnablement prévisible des conditions économiques pendant la période d’exécution des prestations. Tel est notamment le cas des 
marchés ayant pour objet l’achat de matières premières agricoles et alimentaires. 
  

Lorsque le prix est révisable, les clauses du marché fixent la date d’établissement du prix initial, les modalités de calcul de la révision 
ainsi que la périodicité de sa mise en œuvre. Les modalités de calcul de la révision du prix sont fixées : 
1° Soit en fonction d’une référence à partir de laquelle on procède à l’ajustement du prix de la prestation ; 
  

2° Soit par application d’une formule représentative de l’évolution du coût de la prestation. Dans ce cas, la formule de révision ne prend 
en compte que les différents éléments du coût de la prestation et peut inclure un terme fixe ; 
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3° Soit en combinant les modalités mentionnées aux 1° et 2°.  
  

Paragraphe 3 : Prix affecté par les fluctuations des cours mondiaux  
Article R2112-14  

Les marchés d’une durée d’exécution supérieure à trois mois qui nécessitent pour leur réalisation le recours à une part importante de 
fournitures, notamment de matières premières, dont le prix est directement affecté par les fluctuations de cours mondiaux comportent 
une clause de révision de prix incluant au moins une référence aux indices officiels de fixation de ces cours, conformément aux 
dispositions de l’article R. 2112-13. 
  

Toutefois, les marchés de fourniture de gaz ou d’électricité peuvent être conclus à prix ferme conformément aux usages de la 
profession.  
  

Sous-section 3 : Prix provisoires  
Article R2112-15  

Sous réserve des dispositions de l’article R. 2112-17, les acheteurs peuvent conclure des marchés à prix provisoires.  
  

Article R2112-16  

Les clauses des marchés conclus à prix provisoires précisent : 
1° Les conditions dans lesquelles sera déterminé le prix définitif, dans la limite d’un plafond éventuellement révisé ; 
  

2° L’échéance à laquelle le prix définitif devra être fixé ; 
  

3° Les règles comptables auxquelles le titulaire devra se conformer ; 
  

4° Les vérifications sur pièces et sur place que l’acheteur se réserve d’effectuer sur les éléments techniques et comptables du coût de 
revient.  
  

Article R2112-17  

L’Etat, ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales, leurs 
établissements publics et leurs groupements, ne peuvent conclure un marché à prix provisoires que dans les cas suivants : 
1° Lorsque, pour des prestations complexes ou faisant appel à une technique nouvelle et présentant soit un caractère d’urgence 
impérieuse, soit des aléas techniques importants, l’exécution du marché doit commencer alors que la détermination d’un prix initial 
définitif n’est pas encore possible ; 
  

2° Lorsque les résultats d’une enquête de coût de revient portant sur des prestations comparables commandées au titulaire d’un 
marché antérieur ne sont pas encore connus ; 
  

3° Lorsque les prix des dernières tranches d’un marché à tranches sont fixés au vu des résultats, non encore connus, d’une enquête 
de coût de revient portant sur les premières tranches, conclues à prix définitifs ; 
  

4° Lorsque les prix définitifs de prestations comparables ayant fait l’objet de marchés antérieurs sont remis en cause par le candidat 
pressenti ou par l’acheteur, sous réserve que ce dernier ne dispose pas des éléments techniques ou comptables lui permettant de 
négocier de nouveaux prix définitifs ; 
  

5° Lorsque les prestations font l’objet d’un partenariat d’innovation ou font appel principalement à des technologies innovantes ou 
évolutives ne permettant pas de conclure le marché à prix définitif.  
  

Article R2112-18  

Pour la réalisation des ouvrages mentionnés à l’article L. 2412-1, les marchés de maîtrise d’œuvre sont passés à prix provisoires 
conformément aux dispositions du titre III du livre IV.  

Chapitre III : ORGANISATION DE L’ACHAT art. R. 2113-1 à R. 2113-8 

Section 1 : Allotissement  

Article R2113-1  

L’acheteur indique dans les documents de la consultation si les opérateurs économiques peuvent soumissionner pour un seul lot, 
plusieurs lots ou tous les lots ainsi que, le cas échéant, le nombre maximal de lots qui peuvent être attribués à un même 
soumissionnaire. Dans ce cas, les documents de la consultation précisent les règles applicables lorsque la mise en œuvre des critères 
d’attribution conduirait à attribuer à un même soumissionnaire un nombre de lots supérieur au nombre maximal.  
  

Article R2113-2  

L’acheteur qui décide de ne pas allotir un marché passé selon une procédure adaptée mot ive ce choix dans les documents relatifs à la 
procédure qu’il conserve en application des articles R. 2184-12 et R. 2184-13.  
  

Article R2113-3  

L’acheteur qui décide de ne pas allotir un marché répondant à un besoin dont la valeur est égale ou supérieure aux seuils de 
procédure formalisée motive ce choix : 
1° Dans les documents de la consultation ou le rapport de présentation mentionné à l’article R. 2184-1, lorsqu’il agit en tant que 
pouvoir adjudicateur ; 
  

2° Parmi les informations qu’il conserve en application des articles R. 2184-7 et R. 2184-8, lorsqu’il agit en tant qu’entité adjudicatrice.  

Section 2 : Marchés à tranches  

Article R2113-4  

Les acheteurs peuvent passer un marché comportant une tranche ferme et une ou plusieurs tranches optionnelles. Le marché définit la 
consistance, le prix ou ses modalités de détermination et les modalités d’exécution des prestations de chaque tranche.  
  

Article R2113-5  
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Les prestations de la tranche ferme doivent constituer un ensemble cohérent ; il en est de même des prestations de chaque tranche 
optionnelle compte tenu des prestations de toutes les tranches antérieures.  
  

Article R2113-6  

L’exécution de chaque tranche optionnelle est subordonnée à la décision de l’acheteur de l’affermir, notifiée au titulaire dans les 
conditions fixées par le marché. 
  

Lorsqu’une tranche optionnelle est affermie avec retard ou n’est pas affermie, le titulaire peut bénéficier, si le marché le prévoit et dans 
les conditions qu’il définit, d’une indemnité d’attente ou de dédit.  

Section 3 : Réservation de marchés  

Sous-section 1 : Réservation de marchés aux opérateurs économiques qui emploient des travailleurs handicapés et 
défavorisés  
Article R2113-7 modifié par Décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique-art.1 

Lorsque l’acheteur réserve un marché ou des lots d’un marché aux opérateurs économiques qui emploient des travailleurs handicapés 
ou défavorisés, l’avis d’appel à la concurrence ou, en l’absence d’un tel avis, les documents de la consultation renvoient à l’article L. 
2113-12 ou à l’article L. 2113-13.  

La proportion minimale mentionnée à ces articles est fixée à 50 %.  
 

L'acheteur peut mettre en œuvre la réservation prévue aux articles L. 2113-12, L. 2113-13 ou L. 2113-13-1 lorsque la proportion 
minimale mentionnée à ces articles est d'au moins 50 %. 
La décision de réserver est mentionnée dans l'avis d'appel à la concurrence ou, en l'absence d'un tel avis, dans les documents de la 
consultation. 
 
  

Sous-section 2 : Réservation de marchés aux entreprises de l’économie sociale et solidaire  
Article R2113-8  

Lorsque l’acheteur décide de réserver son marché à une ou des entreprises de l’économie sociale et solidaire, l’avis d’appel à la 
concurrence ou, en l’absence d’un tel avis, les documents de la consultation renvoient aux articles L. 2113-15 et L. 2113-16.  

Titre II : CHOIX DE LA PROCÉDURE DE PASSATION  

Chapitre Ier : CALCUL DE LA VALEUR ESTIMÉE DU BESOIN art. R. 2121-1 à R. 2121-9 

Section 1 : Dispositions générales  

Article R2121-1  

L’acheteur procède au calcul de la valeur estimée du besoin sur la base du montant total hors taxes du ou des marchés envisagés. 
  

Il tient compte des options, des reconductions ainsi que de l’ensemble des lots et, le cas échéant, des primes prévues au profit des 
candidats ou soumissionnaires.  
  

Article R2121-2  

Lorsqu’un acheteur est composé d’unités opérationnelles distinctes, la valeur totale estimée des marchés passés pour les besoins des 
différentes unités opérationnelles est prise en compte. Toutefois, lorsqu’une unité opérationnelle est responsable de manière 
autonome de ses marchés ou de certaines catégories d’entre eux, la valeur du besoin peut être estimée au niveau de l’unité en  
question.  
  

Article R2121-3  

La valeur du besoin à prendre en compte est celle estimée au moment de l’envoi de l’avis d’appel à la concurrence ou, en l’absence 
d’un tel avis, au moment où l’acheteur lance la consultation.  
  

Article R2121-4  

L’acheteur ne peut se soustraire à l’application du présent livre en scindant ses achats ou en utilisant des modalités de calcul de la 
valeur estimée du besoin autres que celles qui y sont prévues.  

Section 2 : Prise en compte de la nature des prestations  

Article R2121-5  

Pour les marchés de travaux, la valeur estimée du besoin est déterminée, quels que soient le nombre d’opérateurs économiques 
auquel il est fait appel et le nombre de marchés à passer, en prenant en compte la valeur totale des travaux se rapportant à une 
opération ainsi que la valeur totale estimée des fournitures et des services mis à la disposition du titulaire par l’acheteur lorsqu’ils sont 
nécessaires à l’exécution des travaux. 
  

Il y a opération de travaux lorsque l’acheteur prend la décision de mettre en œuvre, dans une période de temps et un périmètre limité, 
un ensemble de travaux caractérisé par son unité fonctionnelle, technique ou économique.  
  

Article R2121-6  

Pour les marchés de fourniture ou de services, la valeur estimée du besoin est déterminée, quels que soient le nombre d’opéra teurs 
économiques auquel il est fait appel et le nombre de marchés à passer, en prenant en compte la valeur totale des fournitures ou des 
services qui peuvent être considérés comme homogènes soit en raison de leurs caractéristiques propres, soit parce qu’ils cons tituent 
une unité fonctionnelle.  
  

Article R2121-7  

Pour les marchés de fournitures ou de services qui répondent à un besoin régulier, la valeur estimée du besoin est déterminée sur la 
base : 
1° Soit du montant hors taxes des prestations exécutées au cours des douze mois précédents ou de l’exercice budgétaire précédent, 
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en tenant compte des évolutions du besoin susceptibles d’intervenir au cours des douze mois qui suivent la conclusion du marché ; 
  

2° Soit de la valeur estimée des prestations qui seront exécutées au cours des douze mois ou de l’exercice budgétaire qui suit la 
conclusion du marché.  

Section 3 : Dispositions propres aux accords-cadres, systèmes d’acquisition dynamique et partenariats 
d’innovation  

Article R2121-8 – modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité ➔ date d’entrée en vigueur : 1/1/2022 
Pour les accords-cadres et les systèmes d’acquisition dynamiques définis à l’article L. 2125-1, la valeur estimée du besoin est 
déterminée en prenant en compte la valeur maximale estimée de l’ensemble des marchés à passer ou des bons de commande à 
émettre pendant la durée totale de l’accord-cadre ou du système d’acquisition dynamique. 
  

Lorsque l’accord-cadre ne fixe pas de maximum, sa valeur estimée est réputée excéder les seuils de procédure formalisée.  
 

Article R2121-9  

Pour les partenariats d’innovation mentionnés à l’article L. 2172-3, la valeur estimée du besoin est déterminée en prenant en compte la 
valeur totale estimée des activités de recherche et de développement qui doivent être menées au cours des différentes phases du 
partenariat ainsi que la valeur totale estimée des travaux, fournitures ou services innovants qui en sont le résultat et dont l’acquisition 
est envisagée.  

Chapitre II : MARCHÉS PASSÉS SANS PUBLICITÉ NI MISE EN CONCURRENCE PRÉALABLES 
art. R. 2122-1 à R. 2122-11 

Section 1 : Marchés passés sans publicité ni mise en concurrence en raison de leur montant ou de leur objet  

Article R2122-1 modif décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021 relatif aux achats innovants et portant diverses autres dispositions 
en matière de commande publique 
 

L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsqu’une urgence impérieuse résultant de 
circonstances extérieures et qu’il ne pouvait pas prévoir ne permet pas de respecter les délais minimaux exigés par les procédures 
formalisées. 
  

Tel est notamment le cas des marchés rendus nécessaires pour l’exécution d’office, en urgence, des travaux mentionnés aux articles 
L. 1311-4, L. 1331-24, L. 1331-26-1, L. 1331-28, L. 1331-29 et L. 1334-2 du code de la santé publique et des articles L. 123-3, L. 129-
2, L. 129-3, L. 511-2 et L. 511-3 à l'article L. 1311-4 du code de la santé publique et aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 511-
16 et L. 511-19 à L. 511-21 du code de la construction et de l'habitation du code de la construction et de l’habitation ainsi que des 
marchés passés pour faire face à des dangers sanitaires définis aux 1° et 2° de l’article L. 201-1 du code rural et de la pêche maritime. 
  

Le marché est limité aux prestations strictement nécessaires pour faire face à la situation d’urgence.  
 

Circulaire dans le cadre des dégradations sur certaines zones urbaines en juin 2023 
La Première Ministre 
n° 6410/SG – Paris le 5 juillet 2023 
à Mesdames et Messieurs les préfets 
 

Objet : Circulaire relative à l'accélération des procédures pour faciliter les opérations de réparation ou de reconstruction suite aux dégradations 
intervenues dans certaines zones urbaines.  
 

Suite aux graves incidents intervenus au cours de la dernière semaine, il est essentiel de faciliter le retour au fonctionnement normal des services 
publics et des activités économiques, dans les meilleurs délais. Si, dans une grande majorité des hypothèses, c'est le maire, au nom de la commune, 
qui est compétent pour instruire et délivrer les autorisations d'urbanisme, l'objectif de cette circulaire est d'accompagner le maire dans la mise en œuvre 
de ses prérogatives. 
 

Pour cela, je vous demande de sensibiliser l'ensemble des acteurs publics (services placés sous votre autorité, collectivités territoriales, établissements 
publics) à la nécessité de mener les procédures applicables dans un souci de rapidité et d'efficacité, afin de faciliter les réparations, rénovations et 
parfois reconstructions de bâtiments, d'équipements extérieurs ou d'éléments de voirie. Vous pourrez notamment rappeler l'existence de dispositions 
adaptées à l'urgence de la situation, qui vous sont résumées ci-dessous. 
 

Je vous demande par ailleurs de bien vouloir prendre toute disposition nécessaire pour que les procédures relevant de la compétence des services de 
l'Etat soient allégées autant que possible pour faciliter la mise en œuvre rapide des travaux envisagés par les collectivités territoriales. 
 

La mobilisation des dispositions existantes sera par ailleurs complétée par l'édiction en urgence de dispositions législatives permettant de lever les 
derniers verrous juridiques.  
 

1. Procédures d'urbanisme 
Je tiens à vous rappeler que le code de l'urbanisme comprend un certain nombre de dispositions pour traiter la situation des reconstructions et travaux 
rendus nécessaires après un événement fortuit. Je vous demande de bien vouloir les rappeler toutes les autorités en charge de l'urbanisme. 
 

1.1. Dispositif pour les réparations et rénovations ne nécessitant pas la reconstruction 

Certains travaux sont soumis à une déclaration de travaux et non à une autorisation d'urbanisme. C'est le cas des travaux de faible ampleur ou des 
travaux effectués sur des constructions existantes qui n'en affectent pas l'aspect extérieur. Pour eux, aucune autorisation préalable n'est nécessaire. 
 

Par ailleurs, tous les travaux de réalisation d'ouvrages d'infrastructures et leurs accessoires liés au fonctionnement, à l'exploitation ou au maintien de la 
sécurité de la circulation (R. 421-3 code de l'urbanisme) sont dispensés de formalités au titre du code de l'urbanisme. Il en va de même pour les travaux 
de ravalement, lorsque la structure porteuse d'un bâtiment n'est pas affectée (voir m) du R. 421-2 code de l'urbanisme etc) de l'article R. 421-14). 
 

C'est également le cas de l'implantation du mobilier urbain (h du R. 421-2 code de l'urbanisme). 
 

1.2. Droit à la reconstruction à l'identique 

Le droit à la reconstruction à l'identique est mobilisable si les conditions suivantes sont remplies: 
- destruction inférieure à 10 ans ; 
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- absence de disposition du PLU s'opposant à la reconstruction à l'identique ; 
- reconstruction à l'identique dans la limite de modifications de faible importance permettant une meilleure intégration ; 
- absence d'exposition à un risque ; 

- régularité des constructions détruites 
 

L'article L. 111-15 du code de l'urbanisme prévoit que:« Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à 
l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 
d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. ». Ce dispositif ne dispense cependant pas des formalités 
d'urbanisme requises par les articles L. 421-1 à L. 421-8 du code de l'urbanisme. Il permet principalement de se prémunir contre l'évolution des règles 
d'urbanisme qui, depuis la réalisation de la construction, peuvent éventuellement s'opposer à sa reconstruction (zone devenue non constructible par 
exemple). 
 

Ce droit à reconstruction à l'identique après sinistre a fait l'objet d'un encadrement par le Conseil d'Etat (CE, 23 février 2005, n° 271270; avis rendu en 
s'appuyant sur l'ancien article L. 111-3 du code de l'urbanisme). Il n'a pas de caractère absolu. La persistance du risque peut justifier un refus de 
reconstruction à l'identique1 ou des prescriptions limitant la reconstruction. Il permet ainsi la reconstruction des constructions qui ont été régulièrement 
édifiées (autorisées si autorisation requise et réalisées conformément à cette autorisation). Il ne dispense que du respect des règles d'urbanisme et non 
des règles posées par une autre législation (protection du patrimoine et de l'environnement par exemple). 
 

Dans le cadre ainsi défini, cet article peut être mobilisé pour délivrer rapidement des autorisations d'urbanisme. En effet, les délais fixés par le code de 
l'urbanisme pour l'instruction des demandes d'autorisation (déclaration et permis) sont des délais maximums et non des délais minimums. 
 

Lorsque le projet ne doit faire l'objet d'aucun avis obligatoire et n'est pas soumis au respect d'une autre législation impliquant de solliciter l'avis d'une 
autre autorité, la délivrance de l'autorisation peut alors être effectuée très rapidement. Lorsqu'un avis obligatoire relevant de la compétence de l'Etat est 
requis, 
 

Dans ce cadre, il n'est pas nécessaire de vérifier le respect des autres règles de fond d'urbanisme que celles tenant à la sécurité (R. 111-2) car elles ne 
sont pas opposables et ne pourraient justifier un éventuel refus. 
 

Dans le cas où vous seriez amené à délivrer un permis de construire dans le cadre de l'article R 422-2 du Code de l'urbanisme (notamment pour les 
constructions réalisées pour le compte de l'Etat ou de ses établissements publics), je vous rappelle le pouvoir de dérogation dont vous disposez qui est 
prévu par le décret n°2020-412 peut alors être mobilisé pour déroger à certaines dispositions réglementaires, si c'est pertinent. 
 

1.3. Dispositif d'urgence 
Dans des hypothèses d'urgence, le code de l'urbanisme permet déjà d'alléger ou de supprimer les formalités d'urbanisme. Pour le relogement 
d'urgence des personnes victimes d'un sinistre, des constructions temporaires peuvent être mises en place pour une durée maximale d'un 
an, sans autorisation préalable et sans avoir non plus à respecter les règles de fond d'urbanisme (R. 421-5 code de l'urbanisme). 
 

Ainsi, l'article R. 421-5 du code de l'urbanisme vise notamment sous conditions a) le relogement, mais aussi spécifiquement b) "les classes 
démontables installées dans les établissements scolaires ou universitaires pour pallier les insuffisances temporaires de capacités d'accueil", c) les 
constructions nécessaires au maintien des activités économiques ou des équipements existants et d) les constructions liées à une manifestation 
culturelle, commerciale, touristique ou sportive. Ces outils peuvent être mis en œuvre pour faciliter la reconstruction ou la réalisation de travaux de 
réfection sur un certain nombre de bâtiments et équipements endommagés au cours des derniers jours. 
 

2. Commande publique 
La possibilité de s'affranchir de règles de publicité et de concurrence préalable est prévue par les dispositions de l'article L. 2122-1 du code de la 
commande publique selon lesquelles : « L'acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les cas fixés par 
décret en Conseil d'État lorsque, en raison notamment ( ... ) d'une urgence particulière( .. . ) le respect d'une telle procédure est inutile, impossible ou 
manifestement contraire aux intérêts de l'acheteur ou à un motif d'intérêt général ». 
 

En vertu de l'article R. 2122-1 du CCP, d'une part, l'urgence impérieuse est définie comme résultant de circonstances extérieures que l'acheteur ne 
pouvait pas prévoir. D'autre part, le marché conclu sur le fondement de l'urgence impérieuse doit en outre être circonscrit aux prestations strictement 
nécessaires pour faire face à la situation d'urgence. Cet article dispose que : « L'acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence 
préalables lorsqu'une urgence impérieuse résultant de circonstances extérieures et qu'il ne pouvait pas prévoir ne permet pas de respecter les délais 
minimaux exigés par les procédures formalisées ( ... ). Le marché est limité aux prestations strictement nécessaires pour faire face à la situation 
d'urgence ». 
 

Ces restrictions sont explicitées par le considérant 80 de la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la 
passation des marchés publics aux termes duquel : 
« Ce n'est que dans des situations exceptionnelles, où l'extrême urgence résultant d'événements imprévisibles par le pouvoir adjudicateur concerné et 
qui ne lui sont pas imputables rend impossible le déroulement d'une procédure normale, même avec des délais raccourcis, que les pouvoirs 
adjudicateurs devraient, dans la mesure strictement nécessaire, avoir la possibilité d'attribuer des marchés selon une procédure négociée sans 
publication préalable. Tel pourrait être le cas lorsqu'une catastrophe naturelle requiert une action immédiate ». 
 

Dans ce cadre, une situation d'urgence impérieuse se caractérise par l'immédiateté des actions à entreprendre et des besoins à satisfaire. Pour que 
l'urgence impérieuse puisse être caractérisée, la passation des marchés publics nécessaires à la sécurité des biens et des personnes ou la remise en 
état de certains lieux publics doit ainsi s'effectuer dans les meilleurs délais. 
L'urgence impérieuse s'apprécie au cas par cas et la notion doit pouvoir être mobilisée lorsque des atteintes causées aux services publics les plus 
essentiels à la satisfaction des besoins de la population nécessitent une action rapide de l'Etat, en particulier aux fins de mise en sécurité. Les travaux 
doivent être limités à l'objectif de garantir la sécurité des biens et des personnes ou de rétablir la continuité du service public en faisant les réparations 
nécessitées par les dégradations. Ils peuvent consister, par exemple, à procéder aux réparations urgentes d'une partie du bâtiment endommagé 
(vitrages, portes et murs ainsi que le second œuvre nécessaire au bon fonctionnement des ouvrages) ou, en cas de dégradation de l'ensemble du 
bâtiment, notamment du fait d'un incendie, et si le foncier disponible aux alentours le permet, en l'installation de préfabriqués sommaires pour permettre 
aux services publics abrités par le bâtiment inutilisable de pouvoir fonctionner normalement. 
Par ailleurs, pour les travaux de reconstruction ou réparation ne remplissant pas les conditions de l'urgence impérieuse, le droit de la commande 
publique offre d'autres leviers juridiques pour mobiliser rapidement les entreprises, tels que, par exemple, la procédure de gré à gré pour des marchés 
de travaux inférieurs à 100 000 euros HT ou les « petits lots » inférieurs à 100 000 euros HT et à 20% de 
la valeur totale des travaux, ou encore la procédure adaptée pour les marchés de travaux compris entre 100 000 euros HT et 5 382 000 euros HT. 
Je vous remercie de veiller personnellement, en lien avec les collectivités territoriales, à une application diligente des procédures administratives 
applicables. Vous pourrez, lorsqu'il est applicable, mobiliser votre pouvoir de dérogation. Vous signalerez le cas échéant les obstacles juridiques qui 
seraient susceptibles d'être levés à court terme par voie réglementaire. 

Elisabeth BORNE 
 

1 « le législateur n'a pas entendu donner le droit de reconstruire un bâtiment dont les occupants seraient exposés à un risque certain et prévisible de nature à mettre 
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gravement en danger leur sécurité. Il en va notamment ainsi lorsque c'est la réalisation d'un tel risquequi a été à l'origine de la destruction du bâtiment pour la reconstruction 
duquel le permis est demandé. 
Dans une telle hypothèse, il y a lieu, pour l'autorité compétente et dans les limites qui viennent d'être définies, de refuser le permisde construire ou de l'assortir, si cela suffit à 
parer au risque, de prescriptions adéquates, sur le fondement de l'article R. 111-2 du codede l'urbanisme qui constitue une base juridique appropriée. » 
  

Article R2122-2 – modifié par Décret n°2018-1225 du 24 décembre 2018 - art. 12 + modification par décret n°2021-357 du 30.03.2021 

L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque, dans les cas définis ci-après, soit aucune 
candidature ou aucune offre n’a été déposée dans les délais prescrits, soit seules des candidatures irrecevables définies à l ’article R. 
2144-7 ou des offres inappropriées définies à l’article L. 2152-4 ont été présentées, et pour autant que les conditions initiales du 
marché ne soient pas substantiellement modifiées : 
1° Appel d’offres lancé par un pouvoir adjudicateur ; 
  

2° Procédure formalisée lancée par une entité adjudicatrice ; 
  

3° Marché répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure aux seuils de procédure formalisée ; 
  

4° Marché relevant des 3° et 4° du 3° de l’article R. 2123-1. 
  

Dans les cas mentionnés aux 1°, 2° et 4°1° et 2° du présent article et au 3° de l’article R. 2123-1 répondant à un besoin dont la valeur 
estimée est égale ou supérieure au seuil européen applicable à ces marchés figurant dans un avis annexé au présent code*, un 
rapport est communiqué à la Commission européenne si elle le demande.  
  

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 7.12.2023                                                                NOR: ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
 

Article R2122-3  

L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque les travaux, fournitures ou services ne 
peuvent être fournis que par un opérateur économique déterminé, pour l’une des raisons suivantes : 
1° Le marché a pour objet la création ou l’acquisition d’une œuvre d’art ou d’une performance artistique unique ; 
  

2° Des raisons techniques. Tel est notamment le cas lors de l’acquisition ou de la location d’une partie minoritaire et indissociable d’un 
immeuble à construire assortie de travaux répondant aux besoins de l’acheteur qui ne peuvent être réalisés par un autre opérateur 
économique que celui en charge des travaux de réalisation de la partie principale de l’immeuble à construire ; 
  

3° L’existence de droits d’exclusivité, notamment de droits de propriété intellectuelle. 
  

Le recours à un opérateur déterminé dans les cas mentionnés aux 2° et 3° n’est justifié que lorsqu’il n’existe aucune solution de 
remplacement raisonnable et que l’absence de concurrence ne résulte pas d’une restriction artificielle des caractéristiques du marché.  
  

Article R2122-4  

L’acheteur peut passer un marché de fournitures sans publicité ni mise en concurrence préalables ayant pour objet : 
1° Des livraisons complémentaires exécutées par le fournisseur initial et qui sont destinées soit au renouvellement partiel de 
fournitures ou d’installations, soit à l’extension de fournitures ou d’installations existantes, lorsque le changement de fournisseur 
obligerait l’acheteur à acquérir des fournitures ayant des caractéristiques techniques différentes entraînant une incompatibilité ou des 
difficultés techniques d’utilisation et d’entretien disproportionnées. Lorsqu’un tel marché est passé par un pouvoir adjudica teur, sa 
durée ne peut dépasser, sauf cas dûment justifié, trois ans, périodes de reconduction comprises ; 
  

2° L’achat de matières premières cotées et achetées en bourse.  
  

Article R2122-5  

L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour l’achat de fournitures ou de services dans 
des conditions particulièrement avantageuses soit auprès d’un opérateur économique en cessation définitive d’activité soit, sous 
réserve de l’article L. 2141-3, auprès d’un opérateur économique soumis à l’une des procédures prévues par le livre VI du code de 
commerce, à l’exception de celles mentionnées au titre Ier du livre VI de ce même code, ou une procédure de même nature prévue par 
une législation d’un autre Etat.  
  

Article R2122-6  

L’acheteur peut passer un marché de services sans publicité ni mise en concurrence préalables avec le lauréat ou l’un des lauréats 
d’un concours. Lorsqu’il y a plusieurs lauréats, ils sont tous invités à participer aux négociations.  
 

Article R2122-7  

L’acheteur peut passer un marché de travaux ou de services sans publicité ni mise en concurrence préalables ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires à celles qui ont été confiées au titulaire d’un marché précédent passé après mise en concurrence. 
Le premier marché doit avoir indiqué la possibilité de recourir à cette procédure pour la réalisation de prestations similaires. Sa mise en 
concurrence doit également avoir pris en compte le montant total envisagé, y compris celui des nouveaux travaux ou services. 
  

Lorsqu’un tel marché est passé par un pouvoir adjudicateur, la durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être conclus ne 
peut dépasser trois ans à compter de la notification du marché initial.  
  

Article R2122-8 – modifié par Décret n°2019-1344 du 12 décembre 2019 - art. 1 + modification temporaire voir art.6 du décret n°2022-1683 du 

28/12/2022 

L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à un besoin dont la valeur es timée 
est inférieure à 25 000 euros 40 000 euros hors taxes ou pour les lots dont le montant est inférieur à 25 000 euros 40 000 euros hors 

taxes et qui remplissent les conditions prévues à l'article R. 2123-4 la condition prévue au b du 2° de l'article R. 2123-1. 
  

L’acheteur veille à choisir une offre pertinente, à faire une bonne utilisation des deniers publics et à ne pas contracter 
systématiquement avec un même opérateur économique lorsqu’il existe une pluralité d’offres susceptibles de répondre au besoin.  
 
 

Loi ASAP n°2020-1525 du 7.12.2020 d’accélération et de simplification de l’action publique – art.142 Modifié par décret n° 2022-1683 du 
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28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique – art.6 (report de la date du 31.12.2022 au 31.12.2024) 
 

Article 142 de la loi ASAP modifié par l’article 6 du décret du 28/12/2022 
Article 6 du décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique : 
Jusqu’au 31 décembre 2022 31 décembre 2024 inclus, les acheteurs peuvent conclure un marché de travaux sans publicité ni mise en 
concurrence préalables pour répondre à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 euros hors taxes.  
Ces dispositions sont également applicables aux lots qui portent sur des travaux et dont le montant est inférieur à 100 000 euros hors taxes, 
à la condition que le montant cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots.  
Les acheteurs veillent à choisir une offre pertinente, à faire une bonne utilisation des deniers publics et à ne pas contracter systématiquement avec un 
même opérateur économique lorsqu’il existe une pluralité d’offres susceptibles de répondre au besoin.  
Article 7 du décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique 
L'article 6 est applicable aux marchés publics conclus par l'Etat et ses établissements publics dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en 
Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

 

Article R2122-9  

Les acheteurs mentionnés aux 1° et 2° de l’article 3 de la loi n° 81-766 du 10 août 1981 relative au prix du livre peuvent passer sans 
publicité ni mise en concurrence préalables un marché de fournitures de livres non scolaires pour leurs besoins propres ou pour 
l’enrichissement des collections des bibliothèques accueillant du public et répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 
90 000 euros hors taxes. 
  

Lorsqu’il fait usage de cette faculté, l’acheteur se conforme aux obligations mentionnées à l’article R. 2122-8 et tient compte de 
l’impératif de maintien sur le territoire d’un réseau dense de détaillants qui garantit la diversité de la création éditoriale et l’accès du 
plus grand nombre à cette création.  
 

Article R2122-9-1 – nouvel article - Décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021 relatif aux achats innovants et portant diverses autres 

dispositions en matière de commande publique ➜ se substitue au décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 relatives à 

l’expérimentation en matière d’achat innovant jusqu’au 30.12.2021 – Nota : disparition de la déclaration à l’OECP 
L'acheteur peut passer un marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables portant sur des travaux, fournitures ou 
services innovants au sens du second alinéa de l'article L. 2172-3 et répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 100 
000 euros hors taxes. 
 

Ces dispositions sont également applicables aux lots dont le montant est inférieur à 80 000 euros hors taxes pour des fournitures ou 
des services innovants ou à 100 000 euros hors taxes pour des travaux innovants et qui remplissent la condition prévue au b du 2° de 
l'article R. 2123-1. 
 

Lorsqu'il fait usage de cette faculté, l'acheteur veille à choisir une offre pertinente, à faire une bonne utilisation des deniers publics et à 
ne pas contracter systématiquement avec un même opérateur économique lorsqu'il existe une pluralité d'offres susceptibles de 
répondre au besoin. 
 
Décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 portant diverses mesures relatives aux contrats de la commande publique 
NOR: ECOM1827790D 
 […]  
Chapitre Ier : Dispositions relatives à l’expérimentation en matière d’achats innovants  
  

Article 1  
A titre expérimental, pour une période de trois ans à compter de l’entrée en vigueur du présent décret, les acheteurs soumis à l’ordonnance du 23 juillet 
2015 susvisée peuvent passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, négocié sans publicité ni mise en concurrence 
préalables portant sur des travaux, fournitures ou services innovants, définis au 2° du II de l’article 25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 susvisé 
ou à l’article 81 du décret n° 2016-361 du 25 mars 2016 susvisé, et répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 euros hors 
taxes. 
  

Lorsqu’ils font usage de cette faculté, les acheteurs veillent à choisir une offre pertinente, à faire une bonne utilisation des deniers publics et à ne pas 
contracter systématiquement avec un même opérateur économique lorsqu’il existe une pluralité d’offres susceptibles de répondre au besoin.  
  

Article 2  
Les acheteurs qui concluent un marché public négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables sur le fondement de l’article 1er en font la 
déclaration auprès de l’Observatoire économique de la commande publique selon les modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie.  
  

Article 3  
Le ministre chargé de l’économie assure le suivi et l’évaluation de l’expérimentation. Il transmet au Premier ministre un rapport d’évaluation sur 
l’application du dispositif dans les six mois qui précèdent le terme de l’expérimentation. Ce rapport d’évaluation est élaboré sur la base des données 
transmises par les acheteurs en application de l’article 2. Il est rendu public. […] 
 

 

JORF n°0283 du 7 décembre 2018 - Texte n°102 Vocabulaire de l’innovation (liste de termes, expressions et définitions adoptés) 
NOR: CTNR1832364K - Commission d'enrichissement de la langue française 

I. - Termes et définitions  
innovation continue 
Domaine : Économie Et Gestion D’Entreprise-Recherche. 
Définition : Processus d’amélioration progressive et régulière apportée à un produit ou à un service, à un procédé de product ion, à une technique de 
commercialisation ou au mode d’organisation d’une entreprise. 
Note : L’expression « innovation permanente » est également utilisée. 
Voir aussi : amélioration continue participative, innovation de rupture, innovation incrémentale, innovation inversée, innovation ouverte, innovation par la 
demande, innovation par l’offre. 
Equivalent étranger : sustaining innovation. 
  

innovation de rupture 
Domaine : Économie et gestion d’entreprise-Recherche. 
Définition : Innovation qui modifie fondamentalement un produit ou un service, un procédé de production, une technique de commercialisation ou le 
mode d’organisation d’une entreprise. 
Note : 
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1. Une innovation de rupture transforme en profondeur un marché. 
2. On trouve aussi l’expression « innovation disruptive », qui est déconseillée. 
Voir aussi : innovation continue, innovation incrémentale, innovation inversée, innovation ouverte, innovation par la demande, innovation par l’offre. 
Equivalent étranger : disruptive innovation. 
  

innovation incrémentale 
Domaine : Économie et gestion d’entreprise-Recherche. 
Définition : Innovation qui améliore un produit ou un service, un procédé de production, une technique de commercialisation ou le mode d’organisation 
d’une entreprise sans en modifier fondamentalement les caractéristiques ou le fonctionnement. 
Voir aussi : innovation continue, innovation de rupture, innovation inversée, innovation ouverte, innovation par la demande, innovation par l’offre. 
Equivalent étranger : incremental innovation. 
 

innovation inversée 
Domaine : Économie et gestion d’entreprise-Recherche. 
Définition : Innovation conçue dans un pays émergent ou en développement pour le marché local et qui est ensuite diffusée dans les pays développés. 
Note : L’innovation inversée consiste généralement à proposer des produits analogues à des produits déjà disponibles dans les pays développés, mais 
par exemple plus robustes, plus simples d’emploi et souvent fabriqués à coût réduit. 
Voir aussi : innovation continue, innovation de rupture, innovation incrémentale, innovation ouverte, innovation par la demande, innovation par l’offre. 
Equivalent étranger : reverse innovation. 
 

innovation ouverte 
Domaine : Économie et gestion d’entreprise-Recherche. 
Définition : Processus d’innovation mis en place par une organisation, qui fait appel à divers partenaires extérieurs, en recourant notamment à des 
pratiques participatives et à l’ouverture des données. 
Note : Les partenaires extérieurs peuvent être des clients, des fournisseurs ou de simples particuliers ; ils peuvent, par exemple, former des groupes de 
testeurs de produits ou œuvrer dans des ateliers collaboratifs. 
Voir aussi : atelier collaboratif, innovation continue, innovation de rupture, innovation incrémentale, innovation inversée, innovation par la demande, 
innovation par l’offre, ouverture des données. 
Equivalent étranger : open innovation. 
  

innovation par la demande 
Abréviation : ID. 
Forme développée : innovation suscitée par la demande. 
Domaine : Économie et gestion d’entreprise-Recherche. 
Définition : Innovation proposée sur le marché, qui répond à l’expression d’une demande ou à un besoin identifié. 
Voir aussi : innovation continue, innovation de rupture, innovation incrémentale, innovation inversée, innovation ouverte,  
 

innovation par l’offre. 
Equivalent étranger : innovation pull, market pull. 
innovation par l’offre 
Abréviation : IO. 
Forme développée : innovation portée par l’offre technique. 
Domaine : Économie et gestion d’entreprise-Recherche. 
Définition : Innovation proposée sur le marché, qui résulte d’une découverte scientifique ou d’un progrès technique. 
Voir aussi : innovation continue, innovation de rupture, innovation incrémentale, innovation inversée, innovation ouverte, innovation par la demande. 
Equivalent étranger : innovation push, technology push.  
  

II. - Table d’équivalence  
A. - Termes étrangers  

TERME ÉTRANGER (1) DOMAINE/SOUS-DOMAINE ÉQUIVALENT FRANÇAIS (2) 

disruptive innovation. Économie et gestion d’entreprise-Recherche. innovation de rupture.  

incremental innovation. Économie et gestion d’entreprise-Recherche. innovation incrémentale.  

innovation pull, market pull. Économie et gestion d’entreprise-Recherche. 
innovation par la demande (ID), innovation suscitée 
par la demande. 

 

innovation push, technology push. Économie et gestion d’entreprise-Recherche. 
innovation par l’offre (IO), innovation portée par l’offre 
technique. 

 

market pull, innovation pull. Économie et gestion d’entreprise-Recherche. 
innovation par la demande (ID), innovation suscitée 
par la demande. 

 

open innovation. Économie et gestion d’entreprise-Recherche. innovation ouverte.  

reverse innovation. Économie et gestion d’entreprise-Recherche. innovation inversée.  

 sustaining innovation.  Économie et gestion d’entreprise-Recherche.  innovation continue.  

 technology push, innovation push.  Économie et gestion d’entreprise-Recherche. 
 innovation par l’offre (IO), innovation portée par 
l’offre technique. 

 

(1) Il s’agit de termes anglais, sauf mention contraire.  
(2) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions). 

 

  

B. - Termes français  
TERME FRANÇAIS (1) DOMAINE/SOUS-DOMAINE ÉQUIVALENT ÉTRANGER (2) 

 innovation continue. Économie et gestion d’entreprise-Recherche.  sustaining innovation.  

 innovation de rupture. Économie et gestion d’entreprise-Recherche.  disruptive innovation.  

 innovation incrémentale. Économie et gestion d’entreprise-Recherche.  incremental innovation.  

 innovation inversée. Économie et gestion d’entreprise-Recherche.  reverse innovation.  

 innovation ouverte. Économie et gestion d’entreprise-Recherche.  open innovation.  

 innovation par la demande (ID), innovation 
suscitée par la demande. 

Économie et gestion d’entreprise-Recherche.  innovation pull, market pull.  

innovation par l’offre (IO), innovation portée par 
l’offre technique. 

Économie et gestion d’entreprise-Recherche.  innovation push, technology push.  

(1) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions). 
(2) Il s’agit d’équivalents anglais, sauf mention contraire. 

 

 

 

CF GUIDE PRATIQUE – ACHAT PUBLIC INNOVANT : 
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https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/guides/guide-pratique-achat-public-innovant.pdf 

 

Section 2 : Marchés passés sans publicité ni mise en concurrence en raison de la qualité de l’acheteur  

Article R2122-10  

Un pouvoir adjudicateur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables ayant pour objet l’achat de produits 
fabriqués uniquement à des fins de recherche, d’expérimentation, d’étude ou de développement, sans objectif de rentabilité ou 
d’amortissement des coûts de recherche et de développement.  
  

Article R2122-11  

Une entité adjudicatrice peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables : 
1° A des fins de recherche, d’expérimentation, d’étude ou de développement, sans objectif de rentabilité ou d’amortissement des coûts 
de recherche et de développement. La passation d’un tel marché ne doit pas porter préjudice à la mise en concurrence des marchés 
ultérieurs qui poursuivent ces mêmes objectifs ; 
  

2° Ayant pour objet l’achat de fournitures qu’il est possible d’acquérir en profitant d’une occasion particulièrement avantageuse qui se 
présente dans une période de temps très courte et pour lesquelles le prix à payer est considérablement plus bas que les prix 
normalement pratiqués sur le marché.  

Chapitre III : MARCHÉS PASSÉS SELON UNE PROCÉDURE ADAPTÉE art. R. 2123-1 à R. 2123-8 

Section 1 : Conditions de recours à une procédure adaptée  

Article R2123-1 – modifié par décret n°2021-357 du 30/3/2021 – Le 4°est abrogé 

L’acheteur peut recourir à une procédure adaptée pour passer : 
1° Un marché dont la valeur estimée hors taxes du besoin est inférieure aux seuils européens mentionnés dans un avis qui figure en 
annexe du présent code* ; 
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) – 7.12.2023 

NOR : ECOM2332367V 
IV. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 2124-1, L. 2324-

1, R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, R. 2323-1, R. 2324-1, R. 
2383-1 et R. 2384-1 du code de la commande publique sont les suivants : 

 

POUVOIRS ADJUDICATEURS  

Fournitures et services :  

a) Autorités publiques centrales sauf dans les cas du c 140 000 € HT 143 000 € HT 

b) Autres pouvoirs adjudicateurs 215 000 € HT 221 000 € HT 

c) Fournitures des autorités publiques centrales dans le domaine de la défense pour 
des produits autres que ceux figurant à l’annexe 4 de l’appendice I de l’offre de l’Union 
européenne au titre de l’Accord sur les marchés publics (2) 

215 000 € HT 221 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 

ENTITÉS ADJUDICATRICES  

Fournitures et services 431 000 € HT 443 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 

MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ  

Fournitures et services 431 000 € HT 443 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 
 

III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 2162-50 
du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1° L’Etat, à l’exception des établissements du service de santé des armées ; 
2° Les établissements publics de l’Etat autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, à l’exception des établissements publics de santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5° L’ordre national de la Légion d’honneur ; 
6° L’union des groupements d’achats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités publiques 
centrales au sens des mêmes articles. 
 

2° Un lot d’un marché alloti dont le montant total est égal ou supérieur aux seuils de procédure formalisée et qui remplit les deux 
conditions suivantes : 

a) La valeur estimée de chaque lot concerné est inférieure à 80 000 euros hors taxes pour des fournitures ou des services ou à 1 
million d’euros hors taxes pour des travaux ; 
  

b) Le montant cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots ; 
  

3° Un marché ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques, dont la liste figure dans un avis annexé au présent 
code*, quelle que soit la valeur estimée du besoin; 
 

*ANNEXE 3  

JORF n°0077 du 31 mars 2019 
Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques (1) 

NOR: ECOM1831822V 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/guides/guide-pratique-achat-public-innovant.pdf
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I. - Les services sociaux et autres services spécifiques mentionnés aux articles L. 2113-15 et R. 2123-1 du code de la commande publique sont les 
suivants :  

Désignation Codes CPV (2) 

1. Services sanitaires, sociaux et 
connexes 

- 75200000-8 [Prestations de services pour la collectivité] ; 
- 75231200-6 [Services liés à la détention ou à la réhabilitation de criminels] ; 
- 75231240-8 [Services de réinsertion] ; 
- 79611000-0 [Services de recherche d'emploi] ; 
- 79622000-0 [Services de mise à disposition de personnel d'aide à domicile] ; 
- 79624000-4 et 79625000-1 [Services de mise à disposition de personnel infirmier et médical] ; 
- de 85000000-9 à 85323000-9 [Services de santé et services sociaux] ; 
- 98133000-4 [Services prestés par les organisations sociales] ; 
- 98133100-5 [Services d'appui relatifs au développement de l'esprit civique et aux équipements 
collectifs] ; 
- 98200000-5 [Services de conseil en matière d'égalité des chances] ; 
- 98500000-8 [Ménages privés employant du personnel] ; 
- de 98513000-2 à 98514000-9 [Services de main-d'œuvre pour les particuliers, services de 
personnel intérimaire pour les particuliers, services de personnel de bureau pour les particuliers, 
services de personnel temporaire pour les particuliers, services d'aide à domicile, services 
domestiques]. 

2. Services administratifs, 
sociaux, éducatifs et culturels et 
soins de santé 

- 85321000-5 et 85322000-2 [services sociaux administratifs et programme d'action communale] ; 
- 75000000-6 [Services de l'administration publique, de la défense et de la sécurité sociale] ; 
- 75121000-0, 75122000-7 [Services administratifs de l'enseignement et de la santé] ; 
- 75124000-1 [services récréatifs, culturels et religieux] ; 
- de 79950000-8 à 79956000-0 [Services d'organisation d'expositions, de foires, de congrés, de 
séminaires, d'événements, de festivals, de fêtes, de défilés de mode] ; 
- de 79995000-5 à 79995200-7 [Services de gestion de bibliothèque, d'archivage et de catalogue] 
; 
- de 80000000-4 à 80660000-8 [Services d'enseignement et de formation] ; 
- de 92000000-1 à 92700000-8 [Services récréatifs, culturels et sportifs] 

3. Services de sécurité sociale 
obligatoire 

- 75300000-9. 

4. Services de prestations - de 75310000-2 à 75340000-1 [Services de prestations sociales et familiales, indemnités de 
maladie, de maternité, d’invalidité, d’incapacité temporaire, de chômage, allocations familiales]. 

5. Autres services 
communautaires, sociaux et 
personnels  
y compris services fournis par les 
syndicats, 
les organisations politiques, les 
associations de jeunes et autres 
services des organisations 
associatives 

- 98000000-3 [autres services communautaires, sociaux et personnels]  
- 98120000-0 et 98132000-7 [Services prestés par les organisations syndicales ou politiques] ;  
- 98130000-3 et 98133110-8 [Services prestés par les organisations associatives ou les 
associations de jeunes]. 

6. Services religieux - 98131000-0. 

7. Services d’hôtellerie et de 
restauration 

- de 55100000-1 à 55410000-7 [Services d’hôtellerie, d’hébergement, de camping, de centres 
aérés, de colonies de vacances, de wagons-lits, de restaurant, de débit de boisson…] ;  
- de 55510000-8 à 55524000-9 [Services de cantine, de restauration scolaire, de traiteur et de 
livraison de repas]. 

8. Services juridiques (3) 75231100-5 [Services administratifs des tribunaux] ;  
- de 79100000-5 à 79140000-7 [services juridiques]. 

9. Autres services administratifs et 
publics 

- de 75100000-7 à 75111200-9 [Services de l’administration publique, du législatif et de l’exécutif] 
;  
- de 75112000-4 à 75120000-3 [Services administratifs relatifs aux activités des entreprises et aux 
projets de développements, services administratifs d’agences] ; 
- 75123000-4 [Services administratifs du logement] ;  
- de 75125000-8 à 75131000-3 [Services administratifs dans le secteur du tourisme, services 
d’appui aux pouvoirs publics, services de pouvoirs publics]. 

10. Prestations de services pour 
la collectivité 

- 75200000-8 à 75231000-4 [Affaires étrangères, défense, protection civile, justice]. 

11. Services liés à l’administration 
pénitentiaire,   
services de sécurité publique et 
de secours (4) 

- 75231210-9 à 75231230-5 [Services liés à l’administration pénitentiaire] ;  
- de 75240000-0 à 75252000-7 [Services de sécurité, de police, d’ordre public, d’huissiers de 
justice, d’incendie et de sauvetage] ;  
- 794300000-7 [Services de gestion de crise] ;  
- 98113100-9 [Services de sûreté nucléaire]. 

12. Services d’enquête et de 
sécurité 

- de 79700000-1 à 79723000-8. 

13. Services internationaux - 98900000-2 [Services prestés par des organisations et des organismes extra-territoriaux] ;  
- 98910000-5 [Services spécifiques aux organisations et aux organismes internationaux]. 

14. Services postaux - de 64000000-6 à 64116000-2 [Services postaux, services de guichets de bureaux de poste, 
location de boîtes aux lettres, services de poste restante] ;  
- 64122000-7 [Services de courrier et de messagerie interne des administrations]. 

15. Services divers - 50116510-9 [Services de rechapage de pneus] ;  
- 71550000-8 [Services de travaux de forge]. 

 

II. - Les seuils prévus aux articles R. 2131-7, R. 2131-14 et R. 2131-15 du code de la commande publique à compter desquels les marchés publics 
de services sociaux et autres services spécifiques mentionnés au I du présent avis font l’objet de mesures de publicité européenne, sont les 
suivants :  
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Pour les pouvoirs adjudicateurs 750 000 € HT 

Pour les entités adjudicatrices 1 000 000 € HT 

III. - Parmi les marchés de services sociaux et autres services spécifiques mentionnés ci-dessus, les marchés pouvant faire l’objet d’une réservation 
au bénéfice des entreprises de l’économie sociale et solidaire en vertu des articles L. 2113-15 et L. 2113-16 du code de la commande 
publique sont les suivants :  

Désignation Codes CPV (2) 

1. Services sanitaires, sociaux et connexes - 79622000-0 [Services de mise à disposition de personnel d’aide à domicile] ;  
- 79624000-4 et 79625000-1 [Services de mise à disposition de personnel infirmier et 
médical] ;  
- de 85000000-9 à 85323000-9 [Services de santé et services sociaux] ;  
- 98133000-4 [Services prestés par les organisations sociales]. 

2. Services administratifs, sociaux, éducatifs 
et culturels et soins de santé 

- 75121000-0 et 75122000-7 [Services administratifs de l’enseignement et de la santé] ;  
- 80110000-8 [Services d’enseignement préscolaire] ;  
- 80300000-7 [Services d’enseignement supérieur] ;  
- 80420000-4 [Services d’enseignement par voie électronique] ;  
- 80430000-7 [Services d’enseignement de niveau universitaire pour adultes] ;  
- 80511000-9 [Services de formation du personnel] ;  
- 80520000-5 [Installations de formation] ; 
- 80590000-6 [Services d’aide pédagogique] ;  
- 92500000-6 [Services de bibliothèques, archives, musées et autres services culturels] ;  
- 926000000-7 [Services sportifs]. 

3. Autres services communautaires, sociaux 
et personnels  
y compris services fournis par les syndicats,   
les organisations politiques,   
les associations de jeunes   
et autres services des organisations 
associatives 

- 98133110-8 [Services prestés par les associations de jeunes]. 

IV. - Les services sociaux et autres services spécifiques mentionnés au b du 2° de l’article R. 3126-1, ainsi qu’aux articles R. 3126-6, R. 3126-11 et R. 
3126-13 du code de la commande publique sont ceux mentionnés dans la liste figurant au I, à l’exception des services correspondant  aux codes CPV 
suivants :  
- 92350000-9 [Services de jeux et de paris] ; 
- 92351000-6 [Services de jeux] ; 
- 92351200-8 [Services d’exploitation de casinos] ; 
- 92352000-3 [Services de paris] ; 
- 92352100-4 [Services d’exploitation de machines pour les paris mutuels] ; 
- 92352200-5 [Services prestés par les bookmakers].  
  

V. - Cet avis est applicable sur l’ensemble du territoire de la République française. 
Pour son application en Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, les montants exprimés en euros sont applicables 
sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 
  

VI. - Cet avis constitue l’annexe n° 3 du code de la commande publique et se substitue à compter du 1er avril 2019 à l’avis relatif aux contrats de la 
commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques publié au Journal officiel de la République française le 27 
mars 2016 (NOR : EINM1608208V).  
  

(1) Cet avis est pris conformément à :  

- la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession ; 
- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE ; 
- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les secteurs de l’eau, de 
l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE.  
  

(2) Les codes CPV sont ceux fixés par le règlement (CE) n° 2195/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) 
et les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui concerne la révision du 
CPV, modifié par le règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 (JOUE n° L. 74 du 15 mars 2008, p. 1).  
  

(3) Dans la mesure où ces services ne sont pas mentionnés à l’article R. 2123-8 du code de la commande publique et ne relèvent pas :  
- Du 8° de l’article L. 2512-5 du code de la commande publique ; 
- Du 7° de l’article L. 3212-4 du code de la commande publique.  
  

(4) Dans la mesure où ces services ne relèvent pas :  
- Du 7° de l’article L. 2512-5 du code de la commande publique ; 
- Du 6° de l’article L. 3212-4 du code de la commande publique.  
  

4° Un marché ayant pour objet, quelle que soit la valeur estimée du besoin, un ou plusieurs des services juridiques suivants : 
a) Services juridiques de représentation légale d’un client par un avocat dans le cadre d’une procédure juridictionnelle, devant les 
autorités publiques ou les institutions internationales ou dans le cadre d’un mode alternatif de règlement des conflits ; 
b) Services de consultation juridique fournis par un avocat en vue de la préparation de toute procédure visée au a ou lorsqu’il existe 
des signes tangibles et de fortes probabilités que la question sur laquelle porte la consultation fera l’objet d’une telle procédure.  

  

Article R2123-2 –modifié par décret n°2021-357 du 30/3/2021 

Lorsqu’un marché a pour objet à la fois des services sociaux mentionnés au 3° l’article R. 2123-1 et d’autres services à l’exception des 
services juridiques de représentation mentionnés au 4° du même article, il est passé conformément aux règles applicables à celles de 
ces deux catégories de services dont la valeur estimée est la plus élevée. 
  

Lorsqu’un marché a pour objet à la fois des services mentionnés au 3° de l’article R. 2123-1 et des services juridiques de 
représentation définis au 4° du même article, l’article R. 2123-6 R. 2123-3 s’applique. 
  

Lorsqu’il n’est pas possible de déterminer la catégorie de services dont la valeur estimée est la plus élevée, le marché est passé 
conformément aux règles applicables aux services autres que ceux mentionnés au 4° de l’article R. 2123-1.  
  

Lorsqu’un marché a pour objet à la fois des services sociaux mentionnés au 3o de l’article R. 2123-1 et d’autres services, il est passé 



159 

 

conformément aux règles applicables à celles de ces deux catégories de services dont la valeur estimée est la plus élevée. «Lorsqu’il 
n’est pas possible de déterminer la catégorie de services dont la valeur estimée est la plus élevée, le marché est passé conformément 
aux règles applicables aux autres services. 
 

Article R2123-3 –abrogé par décret n°2021-357 du 30/3/2021 

Lorsqu’un marché a pour objet à la fois des services juridiques mentionnés à l’article R. 2123-1 et d’autres services, l’article R. 2123-8 
s’applique si ces services juridiques constituent l’objet principal du marché et si les différentes parties du marché sont objectivement 
inséparables. 
  

Lorsqu’il n’est pas possible de déterminer l’objet principal du marché, celui-ci est soumis aux règles applicables aux autres services.  

Section 2 : Règles applicables  

Article R2123-4  

Lorsqu’il recourt à une procédure adaptée, l’acheteur en détermine les modalités en fonction de la nature et des caractéristiques du 
besoin à satisfaire, du nombre ou de la localisation des opérateurs économiques susceptibles d’y répondre ainsi que des circonstances 
de l’achat.  
  

Article R2123-5  

Lorsque l’acheteur prévoit une négociation, il peut attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation, à condition 
d’avoir indiqué qu’il se réserve cette possibilité dans les documents de la consultation.  
  

Article R2123-6  

Lorsque la procédure se réfère expressément à l’une des procédures formalisées, l’acheteur est tenu d’appliquer celle-ci dans son 
intégralité.  
  

Article R2123-7  

Pour l’attribution d’un marché mentionné au 3° de l’article R. 2123-1, l’acheteur tient compte des spécificités des services en question. 
Il veille notamment à la qualité, la continuité, l’accessibilité, le caractère abordable, la disponibilité et l’exhaustivité des services, aux 
besoins spécifiques des différentes catégories d’utilisateurs, y compris des catégories défavorisées et vulnérables, à la par ticipation et 
l’implication des utilisateurs, ainsi qu’à l’innovation.  
 
  

Section 3 : Règles particulières aux services juridiques –abrogé par décret n°2021-357 du 30/3/2021 

Article R2123-8  

Par dérogation à l’article R. 2123-4, les services juridiques mentionnés au 4° de l’article R. 2123-1 ne sont pas soumis aux dispositions 
du présent livre à l’exception des articles R. 2100-1, R. 2111-1, R. 2111-2, R. 2113-1 à R. 2113-3, R. 2121-1 à R. 2121-9, R. 2122-1 à 
R. 2122-11, du 2° de l’article R. 2123-1, des articles R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 à R. 2143-16, R. 2144-1 à R. 2144-7, R. 2152-3 à 
R. 2152-5, R. 2184-12, R. 2184-13 et du titre IX du présent livre. 
  

L’acheteur définit librement les modalités de publicité et de mise en concurrence en fonction du montant et des caractéristiques du 
marché.  

Chapitre IV : MARCHÉS PASSÉS SELON UNE PROCÉDURE FORMALISÉE art. R. 2124-1 à R. 2124-6 

Article R2124-1 – modifié par décret n°2019-259 du 29 mars 2019 - art. 1 

L’acheteur passe son marché selon l’une des procédures formalisées prévues au présent chapitre lorsque la valeur estimée du besoin 
est égale ou supérieure aux seuils européens figurant dans un avis annexé au présent code*, sous réserve des dispositions des 2° à 
4° de l’article R. 2123-1 des dispositions du chapitre II et de la section 1 du chapitre III du présent titre.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                             NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  

Section 1 : Appel d’offres  

Article R2124-2  

L’acheteur choisit librement entre les formes d’appel d’offres suivantes : 
1° L’appel d’offres ouvert lorsque tout opérateur économique intéressé peut soumissionner ; 
  

2° L’appel d’offres restreint lorsque seuls les candidats sélectionnés par l’acheteur sont autorisés à soumissionner.  

Section 2 : Procédure avec négociation  

Article R2124-3 - ajout décret 2019-748-facturation électronique du 18 juillet 2019 

Le pouvoir adjudicateur peut passer ses marchés selon la procédure avec négociation dans les cas suivants : 
1° Lorsque le besoin ne peut être satisfait sans adapter des solutions immédiatement disponibles ; 
  

2° Lorsque le besoin consiste en une solution innovante. Sont innovants les travaux, fournitures ou services nouveaux ou sensiblement 
améliorés. Le caractère innovant peut consister dans la mise en œuvre de nouveaux procédés de production ou de construction, d’une 
nouvelle méthode de commercialisation ou d’une nouvelle méthode organisationnelle dans les pratiques, l’organisation du lieu de 
travail ou les relations extérieures de l’entreprise ; 
 

3° Lorsque le marché comporte des prestations de conception ; 
  

4° Lorsque le marché ne peut être attribué sans négociation préalable du fait de circonstances particulières liées à sa nature, à sa 
complexité ou au montage juridique et financier ou en raison des risques qui s’y rattachent ; 
  

5° Lorsque le pouvoir adjudicateur n’est pas en mesure de définir les spécifications techniques avec une précision suffisante  en se 
référant à une norme, une évaluation technique européenne, une spécification technique commune ou un référentiel technique, définis 
à la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du présent livre ; 
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6° Lorsque, dans le cadre d’un appel d’offres, seules des offres irrégulières ou inacceptables, au sens des artic les L. 2152-2 et L. 
2152-3, ont été présentées pour autant que les conditions initiales du marché ne soient pas substantiellement modifiées. Le pouvoir 
adjudicateur n’est pas tenu de publier un avis de marché s’il ne fait participer à la procédure que le ou les soumissionnaires qui ont 
présenté des offres conformes aux exigences relatives aux délais et modalités formelles de l’appel d’offres. Toutefois, par dérogation 
aux dispositions de l'article R. 2144-4, ne peuvent participer à la procédure que le ou les soumissionnaires ayant justifié au préalable 
ne pas être dans un cas d'exclusion et satisfaisant aux conditions de participation fixées par l'acheteur.  
 

Article R2124-4  

L’entité adjudicatrice peut passer librement ses marchés selon la procédure avec négociation.  

Section 3 : Dialogue compétitif  

Article R2124-5  

Le pouvoir adjudicateur peut passer ses marchés selon la procédure du dialogue compétitif dans les cas mentionnés à l’article R. 
2124-3.  
  

Article R2124-6  

L’entité adjudicatrice peut passer librement ses marchés selon la procédure du dialogue compétitif.  

Chapitre V : TECHNIQUES D’ACHAT  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre III : ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE DE PASSATION  

Chapitre Ier : PUBLICITÉ PRÉALABLE art. R. 2131-1 à R. 2131-20  

Section 1 : Supports de publication  
 

Sous-section 1 : Avis de préinformation et avis périodique indicatif manifestant l’intention des acheteurs de passer un 
marché   

Article R2131-1  

L’acheteur peut faire connaître son intention de passer un marché par la publication, pour le pouvoir adjudicateur, d’un avis de 
préinformation, ou, pour l’entité adjudicatrice, d’un avis périodique indicatif. 
  

Ces avis sont établis conformément aux modèles fixés par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires 
standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés.  
  

Article R2131-2  

Les avis mentionnés à l’article R. 2131-1 peuvent être : 
1° Soit adressés pour publication à l’Office des publications de l’Union européenne ; 
  

2° Soit publiés par l’acheteur sur son profil d’acheteur mentionné à l’article R. 2132-3. Dans ce cas, l’acheteur envoie à l’Office des 
publications de l’Union européenne un avis annonçant cette publication. L’avis n’est pas publié sur le profil d’acheteur avant l’envoi à 
l’Office des publications de l’Union européenne. La date de cet envoi est mentionnée dans l’avis publié sur le profil d’acheteur.  
  

Article R2131-3  

Lorsqu’une entité adjudicatrice publie un avis périodique indicatif, elle communique aux candidats qui le demandent les spécifications 
techniques qu’elle fait habituellement figurer ou qu’elle entend faire figurer dans les marchés ayant le même objet que celui  mentionné 
dans l’avis. 
  

Ces spécifications techniques sont mises à disposition sur un profil d’acheteur dans les conditions fixées aux articles R. 2131-2, R. 
2131-4, R. 2131-5 et R. 2131-6. Toutefois, elles sont transmises par d’autres moyens dans les cas suivants : 
1° Lorsqu’il n’est pas possible d’offrir un accès gratuit, sans restriction, complet et direct par voie électronique à certains documents de 
la consultation pour une des raisons mentionnées aux R. 2132-12 et R. 2131-14 ; 
 

2° Lorsque l’entité adjudicatrice entend imposer aux opérateurs économiques des exigences visant à protéger la confidentialité des 
informations qu’elle met à disposition tout au long de la procédure de passation.  
  

Sous-section 2 : Avis de préinformation et avis périodique indicatif constituant un appel à la concurrence  
 

Paragraphe 1 : Dispositions applicables aux marchés autres que ceux relatifs aux services sociaux et autres services 
spécifiques  
Article R2131-4  

Les acheteurs, à l’exception des autorités publiques centrales dont la liste figure dans un avis annexé au présent code*, peuvent 
utiliser un avis mentionné à l’article R. 2131-1 pour lancer un appel à la concurrence dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres 
restreint ou d’une procédure avec négociation. 
  

Dans ce cas, cet avis doit remplir les conditions suivantes : 
1° Faire référence spécifiquement aux travaux, aux fournitures ou aux services qui feront l’objet du marché à passer ; 
  

2° Mentionner que ce marché sera passé selon une procédure d’appel d’offres restreint ou une procédure avec négociation sans 
publication ultérieure d’un avis d’appel à la concurrence et inviter les opérateurs économiques intéressés à manifester leur intérêt ; 
  

3° Avoir été envoyé pour publication entre trente-cinq jours et douze mois avant la date d’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt.  
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) – 07.12.2023 
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NOR: ECOM2332367V 
I. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 2124-1, 
L. 2324-1, R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, R. 2323-1, R. 2324-1, R. 
2383-1 et R. 2384-1 […].  
III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 2162-50 
du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1° L’Etat, à l’exception des établissements du service de santé des armées ; 
2° Les établissements publics de l’Etat autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, à l’exception des établissements publics de santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5° L’ordre national de la Légion d’honneur ; 
6° L’union des groupements d’achats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités 

publiques centrales au sens des mêmes articles. 
  

Article R2131-5  

Les avis mentionnés à l’article R. 2131-4 ne sont pas publiés sur le profil d’acheteur. Toutefois, une publication supplémentaire peut 
être réalisée sur le profil d’acheteur, dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20.  
  

Article R2131-6  

La durée maximale de validité des avis mentionnés à l’article R. 2131-4 qui constituent un appel à la concurrence est de douze mois à 
compter de la date de transmission de l’avis pour publication.  
  

Paragraphe 2 : Dispositions applicables aux marchés de services sociaux et autres services spécifiques  
Article R2131-7  

L’acheteur peut utiliser, pour lancer un appel à la concurrence, un avis mentionné à l’article R. 2131-1 pour les marchés de services 
sociaux et autres services spécifiques mentionnés au 3° de l’article R. 2123-1 lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou 
supérieure au seuil européen applicable à ces marchés qui figure dans un avis annexé au présent code. 
  

Dans ce cas, l’avis mentionné à l’article R. 2131-1 doit remplir les conditions suivantes : 
1° Faire référence spécifiquement aux types de services qui feront l’objet des marchés à passer ; 
  

2° Indiquer que les marchés seront passés sans publication ultérieure et inviter les opérateurs économiques intéressés à manifester 
leur intérêt par écrit.  
  

Article R2131-8  

L’avis mentionné à l’article R. 2131-7 est publié au Journal officiel de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 
2131-19 et R. 2131-20. 
  

L’acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support que celui choisi à titre principal. La publicité 
supplémentaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l’avis publié à titre principal sur le support  de son 
choix à condition qu’elle en indique les références.  
  

Article R2131-9  

L’avis mentionné à l’article R. 2131-7 peut avoir une durée de validité supérieure à douze mois.  
 

Paragraphe 3 : Dispositions communes relatives à l’invitation à confirmer l’intérêt  
Article R2131-10  

Lorsqu’un appel à la concurrence a été lancé sous la forme d’un avis de préinformation ou d’un avis périodique indicatif, l’acheteur 
adresse une invitation simultanément et par écrit à tous les opérateurs économiques qui ont manifesté leur intérêt, en leur demandant 
de confirmer leur intérêt à participer à la procédure de passation.  
  

Article R2131-11  

L’invitation mentionnée à l’article R. 2131-10 comprend au minimum les renseignements suivants : 
1° La nature et la quantité des prestations demandées. Dans le cas de marchés renouvelables, elle indique la nature, la quantité et, si 
possible, une estimation du délai dans lequel l’acheteur procèdera à la publication des avis d’appel à la concurrence ultérieurs pour le 
renouvellement des marchés ; 
  

2° La procédure utilisée ; 
  

3° Le cas échéant, la date de commencement ou d’achèvement de l’exécution du marché ; 
  

4° L’adresse du profil d’acheteur sur lequel les documents de la consultation sont mis à disposition des candidats. Lorsque les 
documents de la consultation ne sont pas mis à disposition sur un profil d’acheteur, pour l’un des motifs énoncés aux articles R. 2132-
12 et R. 2132-13, ni par d’autres moyens, ils sont joints à l’invitation. 
  

Dans les cas où l’accès électronique ne peut être proposé, l’invitation indique l’adresse et la date limite pour le dépôt des  demandes 
visant à obtenir les documents de la consultation ainsi que la ou les langues autorisées pour leur présentation ; 
  

5° L’identification et l’adresse du service qui passe le marché ; 
  

6° Les informations relatives aux capacités professionnelles, techniques, économiques et financières ; 
  

7° La forme du marché ; 
  

8° Les critères d’attribution ainsi que leur pondération ou leur hiérarchisation, si ces renseignements ne figurent pas dans l’avis.  
  

Sous-section 3 : Avis de marché  
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Paragraphe 1 : Avis de marché pour certains marchés passés selon une procédure adaptée  
Article R2131-12  

Les marchés passés selon une procédure adaptée par l’Etat, ses établissements publics autres qu’à caractère industriel et commercial, 
les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements, font l’objet d’une publicité dans les conditions suivantes 
: 
1° Lorsque la valeur estimée du besoin est inférieure à 90 000 euros hors taxes, les modalités de publicité sont librement adaptées en 
fonction des caractéristiques du marché, notamment de son montant et de la nature des travaux, des fournitures ou des services en 
cause ; 
  

2° Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure à 90 000 euros hors taxes et inférieure aux seuils de procédure 
formalisée, un avis de marché établi conformément au modèle fixé par un arrêté du ministre chargé de l’économie figurant en annexe 
du présent code* est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics soit dans un journal habilité à recevoir des 
annonces légales. 
 

L’acheteur apprécie si, compte tenu de la nature ou du montant des travaux, des fournitures ou des services en cause, une pub lication 
dans un journal spécialisé correspondant au secteur économique concerné ou au Journal officiel de l’Union européenne est en outre 
nécessaire pour garantir l’information des opérateurs économiques raisonnablement vigilants pouvant être intéressés par le marché.  
 

*ANNEXE 22- modèle d'avis pour la passation des marchés publics répondant à un besoin d'une valeur estimée entre 90 000 
€ hors taxes et les seuils de procédure formalisée    

Arrêté du 26 juillet 2021 modifiant l’arrêté du 12 février 2020 fixant un modèle d'avis pour la passation des marchés publics répondant à un 
besoin d'une valeur estimée entre 90 000 € hors taxes et les seuils de procédure formalisée                     NOR: ECOM2122325A 
ECOM2004461A   
 

Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté porte modification de l’annexe de l’arrêté du 12 février 2020 le présent arrêté est pris en application du 2° de l’article R. 2131-
12 du code de la commande publique. Il fixe fixant le modèle d’avis standard qui deviendra obligatoire à partir du 1er janvier 2022 pour les marchés 
publics répondant à un besoin compris entre 90 000 € hors taxes et les seuils de procédure formalisée.  
  

Entrée en vigueur : 1er janvier 2022.  
  

Notice : le présent arrêté a pour objectif de modifier l’annexe de l’arrêté du 12 février 2020 fixant un modèle d’avis pour la passation des marchés 
publics répondant à un besoin d’une valeur estimée entre 90 000 € hors taxes et les seuils de procédure formalisée. Il vient corriger des erreurs 
matérielles dans la rédaction initiale 
le présent arrêté a pour objectif de permettre une utilisation simplifiée et harmonisée des avis de publicité par les acheteurs publics et de renforcer leur 
lisibilité par les opérateurs économiques. Cet arrêté est prévu par le décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 portant diverses mesures relatives aux 
contrats de la commande publique. Il modifie le code de la commande publique dans sa version au 1er janvier 2022.   
  

Le ministre de l’économie et des finances, 
Vu le code de la commande publique, notamment son article R. 2131-12, 
Vu l’arrêté du 12 février 2020 fixant un modèle d’avis pour la passation des marchés publics répondant à un besoin d’une valeur estimée entre 90 000 € 
hors taxes et les seuils de procédure formalisée, 
Arrête :  
  
Article 1 : L’avis de marché mentionné au 2° de l’article R. 2131-12 est établi conformément au modèle annexé au présent arrêté.  
                 L’annexe de l’arrêté du 12 février 2020 susvisé est remplacée par l’annexe du présent arrêté. 
  

Article 2 : Le présent arrêté constitue l’annexe 22 du code de la commande publique.  
                 Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2022. 
  

Article 3 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2022. 
Il s’applique aux marchés publics pour lesquels un avis de marché est envoyé à la publication à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 4 : La directrice des affaires juridiques est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.  
  

Annexe  
 MODÈLE D’AVIS POUR LA PASSATION DES MARCHÉS RÉPONDANT À UN BESOIN ESTIMÉ ENTRE 90 000 € HT ET LES SEUILS DE 
PROCÉDURE FORMALISÉE 
  

Section 1 : Identification de l’acheteur  

Nom complet de l'acheteur (*) : 

Type de Numéro national d'identification (*) : 
□ SIRET □ SIREN □ RIDET 
□ TAHITI □ FRWF □ IREP 
□ TVA INTRACOMMUNAUTAIRE 

 
N° national d'identification (*) : 

Ville : Code Postal : 

Groupement d'acheteurs (*) : 
□ Oui □ Non 

Si oui, préciser le nom du coordinateur du groupement  

  

Section 2 : Communication  

Moyen d'accès aux documents de la consultation (*) : 
□ Lien URL vers le profil d'acheteur 
□ Lien URL vers les documents de la consultation 
□ Autre 

Lien vers le profil d'acheteur (si « Lien URL a été vers le profil d'acheteur » a été coché) : 

Lien d'accès direct aux documents de la consultation (si « Lien URL vers les documents de 
la consultation » a été coché) : 

Autre moyen d'accès aux documents de la consultation (si « Autre » a été coché) : 

Identifiant interne de la consultation : 
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L'intégralité des documents de la consultation se 
trouve sur le profil d'acheteur (*) : 
□ Oui □ Non 

Mesures assurant la confidentialité et l'accès aux documents mis sur un support autre que le 
profil d'acheteur (Si non a été coché) : 

Utilisation de moyens de communication non 
communément disponibles (*) : 
□ Oui □ Non 

URL de l'outil non communément disponible mis à disposition pour recevoir les réponses 
électroniques (si oui a été coché) : 

  

Nom du contact (*) : 
Adresse mail du contact : 

N° téléphone du contact  

Section 3 : Procédure  

Type de procédure (*) : 
□ Procédure adaptée 
ouverte 

□ Procédure adaptée restreinte 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Technique d'achat (*) : 

□ Accord-cadre 
□ Système d'acquisition dynamique (SAD) 
□ Catalogue électronique 
□ Sans objet 

□ Système de qualification 
□ Concours 
□ Enchères électroniques 

   
 

Date et heure limites de réception des plis (*) : 

Présentation des offres par catalogue électronique (*) : 
□ Exigée □ Autorisée □ Interdite 

Réduction du nombre de candidats (*) : 
□ Oui □ Non 

Nombre maximum de candidats : 

En cas de réduction, critères de sélection des candidats admis à présenter une offre : 

Possibilité d'attribution sans négociation □ Oui □ Non 
(Attribution sur la base de l'offre initiale) (*) : 

L'acheteur exige la présentation de variantes (*) : □ Oui □ Non 

Identification des catégories d'acheteurs intervenant (Si accord-cadre) : 

Critères d'attribution (obligatoire si SAD) : 
 

Section 4 : Identification du marché  

Intitulé du marché (*) : Code CPV Principal : [][][][][][][][]-[] 

Type de marché (*) : □ Travaux □ Fournitures □ Services 

Description succincte du marché : 

Lieu principal d'exécution du marché (*) : Durée du marché (en mois) : 

Valeur estimée du besoin (en euros) : 
(Si accord-cadre ou SAD, indiquer la valeur maximale) 

La consultation comporte des tranches (*) : □ Oui □ Non 

 
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du 
marché (si marché alloti, préciser pour chaque lot dans la 
description) (*) : 
□ Oui □ Non 

Type de marché réservé : 
□ Marché réservé à une entreprise adaptée, un établissement de service d'aide par 
le travail ou une structure équivalente, employant au moins 50% de travailleurs 
handicapés 
□ Marché réservé à une structure d'insertion par l'activité économique ou structure 
équivalente, employant au moins 50% de travailleurs défavorisés  
□ Marché portant exclusivement sur des services sociaux et autres marchés 
spécifiques, réservé aux entreprises de l'économie sociale et solidaire ou structure 
équivalente  

  
Section 5 : Lots  
 

Marché alloti (*) : □ Oui □ Non 

Description du lot n° 1 : 

CPV du lot n° 1 : [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] Estimation de la valeur hors taxes du lot n° 1 : 
Lieu d'exécution du lot n° 1 
: 

Description du lot n° 2 : 

CPV du lot n° 2 : [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] Estimation de la valeur hors taxes du lot n° 2 : 
Lieu d'exécution du lot n° 2 
: 

 

Section 6 : Informations complémentaires  

Conditions de participation (*) : 

- aptitude à exercer l’activité professionnelle conditions / moyens de preuve : ……… 

- capacité économique et financière conditions / moyens de preuve : ……… 

- capacités techniques et professionnelles conditions / moyens de preuve : ……… 
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Visite obligatoire (*) 
: 
□ Oui □ Non 

Détails sur la visite (si oui) 
: 

Autres informations complémentaires : 

(*) Les champs signalés par un astérisque doivent obligatoirement être renseignés  
  

Fait le 26 juillet 2021 12 février 2020.  
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. Bedier  
 

Article R2131-13  

Pour leurs marchés passés selon une procédure adaptée, les acheteurs autres que ceux mentionnés à l’article R. 2131-12 choisissent 
librement les modalités de publicité adaptées en fonction des caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des 
travaux, des fournitures ou des services en cause.  
  

Paragraphe 2 : Modalités de publicité pour les marchés de services sociaux et autres services spécifiques  
Article R2131-14  

Les marchés de services sociaux et autres services spécifiques mentionnés au 3° de l’article R. 2123-1, dont la valeur estimée du 
besoin est inférieure au seuil européen applicable à ces marchés qui figure dans un avis annexé au présent code, font l’objet  d’une 
publicité adaptée en fonction des caractéristiques du marché, notamment de son montant et de la nature des services en cause.  
  

Article R2131-15  

Lorsque l’acheteur n’a pas publié un avis mentionné à l’article R. 2131-7, les marchés de services sociaux et autres services 
spécifiques mentionnés au 3° de l’article R. 2123-1, dont la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure au seuil européen 
applicable à ces marchés qui figure dans un avis annexé au présent code, font l’objet d’un avis de marché, ou le cas échéant d’un avis 
sur l’existence d’un système de qualification, conforme au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les 
formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés. 
  

Cet avis est publié au Journal officiel de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20.  
  

Paragraphe 3 : Avis de marché pour les marchés passés selon une procédure formalisée  
Article R2131-16  

Pour les marchés passés selon une des procédures formalisées énumérées aux articles R. 2124-2 à R. 2124-6 : 
1° L’Etat, ses établissements publics autres qu’à caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales, leurs établissements 
publics et leurs groupements publient un avis de marché dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics et au Journal 
officiel de l’Union européenne ; 
  

2° Les autres acheteurs publient un avis de marché au Journal officiel de l’Union européenne.  
  

Article R2131-17  

L’avis de marché est établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires 
standard* pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés.  
 

*Marchés européens : refonte des formulaires d’avis européens prévue pour 2023 – Règlement UE 2019/1780 du 25/10/2019 
 

Paragraphe 4 : Publicité supplémentaire  
Article R2131-18  

L’acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support que celui choisi à titre principal. La publicité 
supplémentaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l’avis de marché publié à titre principal sur le support 
de son choix à condition qu’elle en indique les références.  

Section 2 : Publication  

Article R2131-19  

Les avis destinés à être publiés au Journal officiel de l’Union européenne sont transmis par voie électronique à l’Office des publications 
de l’Union européenne. L’acheteur conserve la preuve de la date d’envoi de ces avis.  
  

Article R2131-20  

Les publications au niveau national ne peuvent être effectuées avant la publication au Journal officiel de l’Union européenne. Elles 
peuvent néanmoins avoir lieu, en tout état de cause, lorsque l’acheteur n’a pas été avisé de la publication au Journal officiel de l’Union 
européenne dans les quarante-huit heures suivant la confirmation de la réception de l’avis par l’Office des publications de l’Union 
européenne. 
  

Ces publications ne peuvent fournir plus de renseignements que ceux envoyés à l’Office des publications de l’Union européenne . Elles 
mentionnent la date de cet envoi.  

Chapitre II : COMMUNICATIONS ET ÉCHANGES D’INFORMATION art. R. 2132-1 à R. 2132-14 

Section unique : Dématérialisation des communications et échanges d’informations  

CF GUIDE DE LA DEMATERIALISATION DES MARCHÉS PUBLCS :  
Acheteurs : https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/dematerialisation/20180601_Guide-MP-dematerialisation-2018-A.pdf 

Opérateurs économiques : https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/dematerialisation/20180601_Guide-MP-dematerialisation-2018-OE.pdf 
 

Sous-section 1 : Mise à disposition des documents de la consultation  
Article R2132-1  

Les documents de la consultation sont l’ensemble des documents fournis par l’acheteur ou auxquels il se réfère afin de définir son 
besoin et de décrire les modalités de la procédure de passation, y compris l’avis d’appel à la concurrence. Les informations fournies 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/dematerialisation/20180601_Guide-MP-dematerialisation-2018-A.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/dematerialisation/20180601_Guide-MP-dematerialisation-2018-OE.pdf
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sont suffisamment précises pour permettre aux opérateurs économiques de déterminer la nature et l’étendue du besoin et de décider 
de demander ou non à participer à la procédure.  
 
  

Article R2132-2  - modifié par décret n°2019-1344 du 12 décembre 2019 relatives aux seuils et aux avances - art. 1 

Les documents de la consultation sont gratuitement mis à disposition des opérateurs économiques sur un profil d’acheteur à compter 
de la publication de l’avis d’appel à la concurrence selon des modalités fixées par un arrêté du ministre chargé de l’économie figurant 
en annexe du présent code. 
 

Les documents de la consultation sont gratuitement mis à disposition des opérateurs économiques. Pour les marchés qui répondent à 
un besoin dont la valeur estimée est égale ou supérieure à 25 000 euros 40 000 euros hors taxes et dont la procédure donne lieu à la 

publication d’un avis d’appel à la concurrence, cette mise à disposition s’effectue sur un profil d’acheteur à compter de la publication de 
l’avis d’appel à la concurrence selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie figurant en annexe du présent 
code*. 
  
 

Lorsque les spécifications techniques sont fondées sur des documents gratuitement disponibles par des moyens électroniques, 
l’indication de la référence de ces documents est considérée comme suffisante. 
  

L’avis d’appel à la concurrence, ou le cas échéant l’invitation à confirmer l’intérêt, mentionne l’adresse du profil d’acheteur sur lequel 
les documents de la consultation sont accessibles.  
 

*ANNEXE 6 - modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde  
  

Arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde  
NOR: ECOM1831545A modifié par arrêté du 14/03/2023 NOR : ECOM2308848A modification du 2ème alinéa de l’article 2-I de l’annexe 6 du code de 
la commande publique : ajout d’un nouveau mode de transmission de la copie de sauvegarde par voie électronique. 
 

Publics concernés : les acheteurs, les autorités concédantes, et les opérateurs économiques soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté fixe les modalités de mise à disposition des documents de la consultation relatifs aux marchés publics et aux contrats de 
concession et les conditions d’ouverture de la copie de sauvegarde de ces contrats.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 27 juillet 2018 et précise les modalités de mise à disposition des documents de la consultation 
et les conditions d’ouverture de la copie de sauvegarde dans les procédures de passation des marchés publics.  
 

Les dispositions relatives aux documents de la consultation sont applicables aux marchés et marchés de partenariat. Les dispositions relatives à la 
copie de sauvegarde sont applicables aux marchés, marchés de partenariat, marchés de défense ou de sécurité, et concessions.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
Vu le code de la commande publique, notamment les articles R. 2132-2, R. 2132-11, R. 2332-14 et R. 3122-17, 
 

EXTRAIT 
Arrêtent :  
  

Article 1  
L’accès aux documents de la consultation est gratuit, complet, direct et sans restriction. 
  

Lorsque certains documents de la consultation sont trop volumineux pour être téléchargés depuis le profil d’acheteur, l’acheteur indique dans l’avis 
d’appel à la concurrence ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt, les moyens électroniques par lesquels ces documents peuvent être obtenus 
gratuitement. 
  

Les opérateurs économiques peuvent indiquer à l’acheteur le nom de la personne physique chargée du téléchargement et une adresse électronique, 
afin que puissent lui être communiquées les modifications et les précisions apportées aux documents de la consultation.  
[…] 
Article 4  
I. - Le présent arrêté est applicable aux marchés publics et aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics dans les îles 
Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises sous réserve de l’adaptation 
suivante : 
  

Le deuxième alinéa de l’article 1er est ainsi rédigé « Lorsque certains documents de la consultation sont trop volumineux pour être téléchargés depuis 
le profil d’acheteur, l’acheteur peut indiquer dans l’avis d’appel à la concurrence ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt, les moyens électroniques par 
lesquels ces documents peuvent être obtenus gratuitement. » 
  

II. - Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon, le deuxième alinéa de l’article 1er est ainsi rédigé « Lorsque certains 
documents de la consultation sont trop volumineux pour être téléchargés depuis le profil d’acheteur, l’acheteur peut indiquer dans l’avis d’appel à la 
concurrence ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt, les moyens électroniques par lesquels ces documents peuvent être obtenus gratuitement. »  
  

Article 5  
Le présent arrêté constitue l’annexe 6 du code de la commande publique.  
  

Article 6  
L’arrêté du 27 juillet 2018 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde est abrogé.  
  

Article 7  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur. […] 
 

Article R2132-3  

Le profil d’acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs de mettre les documents de la 
consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique et de réceptionner par voie électronique les documents 
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transmis par les candidats et les soumissionnaires. Un arrêté du ministre chargé de l’économie figurant en annexe du présent code* 
détermine les fonctionnalités et les exigences minimales qui s’imposent aux profils d’acheteur. 
 
  

*ANNEXE 7 - fonctionnalités et exigences minimales des profils d’acheteurs 
JORF n°0077 du 31 mars 2019 
Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d’acheteurs 

NOR: ECOM1831551A 
Publics concernés : acheteurs et autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : l’arrêté précise les fonctionnalités et les exigences minimales s’imposant aux profils d’acheteurs.  
  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er avril 2019.  
 

Notice : cet arrêté abroge et remplace l’arrêté du 14 avril 2017 et fixe les fonctionnalités devant être offertes aux acheteurs, aux autorités concédantes 
et aux opérateurs économiques par les profils d’acheteurs. Ces fonctionnalités ne font pas obstacle à ce que les profils d’acheteurs en proposent 
d’autres.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
  

Vu le règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour 
les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE ; 
Vu le règlement d’exécution (UE) n° 2016/7 de la Commission européenne du 5 janvier 2016 établissant le formulaire type pour le document unique de 
marché européen ; 
Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles R. 2132-2, R. 2132-3, R. 2196-1 et R. 3131-1 ; 
Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économique numérique ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les 
autorités administratives, notamment ses articles 9, 10, 11 et 12, 
Arrêtent :  
  

Article 1  
I. - Le profil d’acheteur permet à l’acheteur d’effectuer les actions suivantes : 
1° S’identifier et s’authentifier ; 
2° Publier des avis d’appel à la concurrence et leurs éventuelles modifications ; 
3° Mettre à disposition des documents de la consultation ; 
4° Réceptionner et conserver des candidatures y compris si elles se présentent sous la forme du document unique de marché européen électronique 
constituant un échange de données structurées ; 
5° Réceptionner et conserver des offres, y compris hors délais ; 
6° Compléter un formulaire nécessaire à la publication des données essentielles prévues par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données essentielles 
dans la commande publique ou importer ces données lorsqu’elles sont disponibles dans un autre système d’information ; 
7° Accéder à un service de courrier électronique au sens de l’article 1 de la loi du 21 juin 2004 susvisée ; 
8° Accéder à un historique des évènements permettant l’enregistrement et la traçabilité des actions ayant eu lieu sur le profil d’acheteur notamment le 
retrait et le dépôt de documents ; 
9° Répondre aux questions soumises par les entreprises ; 
10° Obtenir les documents justificatifs et moyens de preuve lorsque ceux-ci peuvent être directement obtenus auprès d’autres administrations. 
  

II. - Le profil d’acheteurs permet à l’opérateur économique d’effectuer les actions suivantes : 
1° S’identifier et s’authentifier ; 
2° Connaître les prérequis techniques et les modules d’extension nécessaires pour utiliser le profil d’acheteur ; 
3° Accéder à un espace permettant de tester que la configuration du poste de travail utilisé est en adéquation avec les prérequis techniques du profil 
d’acheteur ; 
4° Effectuer une recherche permettant d’accéder notamment aux avis d’appel à la concurrence, aux consultations et aux données essentielles ; 
5° Consulter et télécharger en accès gratuit, libre, direct et complet les documents de la consultation, les avis d’appel à la concurrence et leurs 
éventuelles modifications ; 
6° Accéder à un espace permettant de simuler le dépôt de documents ; 
7° Déposer une candidature y compris si elle se présente sous la forme du document unique de marché européen électronique constituant un échange 
de données structurées ; 
8° Déposer des offres, y compris les dépôts successifs quand la procédure le requiert et les offres signées électroniquement ; 
9° Solliciter une assistance ou consulter un support utilisateur permettant d’apporter des réponses aux problématiques techniques ; 
10° Formuler des questions à l’acheteur ; 
11° Consulter et télécharger les données essentielles conformément aux dispositions de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données essentielles dans 
la commande publique.  
 
  

Article 2  
I. - Le profil d’acheteur répond aux exigences fixées dans les référentiels généraux de sécurité, d’interopérabilité et d’accessibilité prévues aux articles 9 
et 11 de l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 susvisée. 
  

II. - Les fonctionnalités visées à l’article 1er répondent aux exigences techniques, de sécurité et d’accessibilité suivantes   : 
1° Le profil d’acheteur accepte les fichiers communément disponibles et notamment les fichiers aux formats .XML et .JSON ; 
2° La taille et les formats des documents et avis d’appel à la concurrence sont indiqués ; 
3° L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions du règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 susvisé ; 
4° Le profil d’acheteur assure l’intégrité des données ; 
5° Le profil d’acheteur permet une visualisation adaptée au média utilisé ; 
6° Le profil d’acheteur garantit la confidentialité des candidatures, des offres et des demandes de participation jusqu’à l’expiration du délai prévu pour 
leur présentation. Les documents sont inaccessibles avant cette date. A l’expiration de ce délai, ils ne sont accessibles qu’aux personnes autorisées. Le 
profil d’acheteur recourt à des moyens de cryptologie ou à un outil de gestion des droits d’accès et des privilèges ou à une technique équivalente ; 
7° Le profil d’acheteur est interopérable avec les autres outils et dispositifs de communication électronique et d’échanges d’informations utilisés dans le 
cadre de la commande publique. 
  

III. - Les dépôts, par l’opérateur économique, de documents sur le profil d’acheteur donnent immédiatement lieu à l’envoi d’un accusé de réception 
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automatique portant les mentions suivantes  :  
- l’identification de l’opérateur économique auteur du dépôt ; 
- le nom de l’acheteur public ; 
- l’intitulé et l’objet de la consultation concernée ; 
- la date et l’heure de réception des documents ; 
- la liste détaillée des documents transmis.  
  

Article 3  
I. - Pour les autorités concédantes, le profil d’acheteur permet d’effectuer les actions suivantes : 
1° S’identifier et s’authentifier ; 
2° Mettre à disposition des documents de la consultation ; 
3° Réceptionner et conserver des candidatures ; 
4° Réceptionner et conserver des offres, y compris hors délais ; 
5° Compléter un formulaire nécessaire à la publication des données essentielles prévues par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données essentielles 
dans la commande publique précité ou importer ces données lorsqu’elles sont disponibles dans un autre système d’information ; 
6° Accéder à un historique des évènements permettant l’enregistrement et la traçabilité des actions ayant eu lieu sur le profil d’acheteur notamment le 
retrait et le dépôt de documents. 
  

II. - Le profil d’acheteur permet à l’opérateur économique d’effectuer les actions suivantes : 
1° S’identifier et s’authentifier ; 
2° Connaître les prérequis techniques et les modules d’extension nécessaires pour utiliser le profil d’acheteur ; 
3° Accéder à un espace permettant de tester que la configuration du poste de travail utilisé est en adéquation avec les prérequis techniques du profil 
d’acheteur ; 
4° Effectuer une recherche permettant d’accéder notamment aux consultations et aux données essentielles ; 
5° Consulter et télécharger en accès gratuit, libre, direct et complet les documents de la consultation ; 
6° Accéder à un espace permettant de simuler le dépôt de documents ; 
7° Déposer une candidature ; 
8° Déposer des offres ; 
9° Solliciter une assistance ou consulter un support utilisateur permettant d’apporter des réponses aux problématiques techniques ; 
10° Consulter et télécharger les données essentielles conformément aux dispositions de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données essentielles dans 
la commande publique précité. 
  

III. - Les fonctionnalités visées au I et au II de l’article 3 répondent aux exigences techniques, de sécurité et d’accessibilité suivantes  : 
1° Le profil d’acheteur garantit la confidentialité des candidatures, des offres et des demandes de participation jusqu’à l’expiration du délai prévu pour 
leur présentation. Les documents sont inaccessibles avant cette date. A l’expiration de ce délai, ils ne sont accessibles qu’aux personnes autorisées. Le 
profil d’acheteur recourt à des moyens de cryptologie ou à un outil de gestion des droits d’accès et des privilèges ou à une technique équivalente ; 
2° Assurer l’intégrité des données ; 
3° Permettre une visualisation adaptée au média utilisé ; 
4° Le profil d’acheteur répond aux exigences fixées dans les référentiels généraux de sécurité, d’interopérabilité et d’accessibilité prévues aux articles 9 
et 11 de l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005. 
  

IV. - Les dépôts, par l’opérateur économique, de documents sur le profil d’acheteur donnent immédiatement lieu à l’envoi d’un accusé réception 
automatique portant les mentions suivantes  :  
- l’identification de l’opérateur économique auteur du dépôt ; 
- le nom de l’autorité concédante ; 
- l’intitulé et l’objet de la consultation concernée ; 
- la date et l’heure de réception des documents ; 
- la liste détaillée des documents transmis.  
  

Article 4  
I. - Le profil d’acheteur figure sur une liste publiée sur le portail unique interministériel  www.data.gouv.fr destiné à rassembler et à mettre à disposition 
librement l’ensemble des informations publiques. 
  

II. - Chaque profil d’acheteur est identifié par  :  
- le SIRET de l’acheteur ; 
- l’adresse URL du profil d’acheteur ; 
- l’adresse URL du DCAT prévue à l’article 8 de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données essentielles dans la commande publique précité. 
- les coordonnées du ou des acheteurs concernés.  
  

III. - La déclaration du profil d’acheteur est effectuée par l’acheteur ou toute personne habilitée par celui-ci sur le portail unique interministériel 
www.data.gouv.fr destiné à rassembler et à mettre à disposition librement l’ensemble des informations publiques. La déclaration comporte l’identité du 
déclarant, l’identité de l’organisme chargé de la gestion du profil d’acheteur, l’adresse URL du profil d’acheteur, l’adresse URL du DCAT et les 
coordonnées du ou des acheteurs concernés.  
  

Article 5  
I. - Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon le 3° de l’article 2 est ainsi rédigé  : 
  

« l’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 juillet 2014 susvisé ; » 
  

II. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres 
australes et antarctiques françaises pour les contrats de la commande publiques conclus par l’Etat et ses établissements publics, sous réserves des 
adaptations suivantes  : 
1° Pour son application en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, le 3° de l’article 2 est ainsi rédigé  : 
 « l’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables localement ; » 
  

2° Pour son application les dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises le 3° de l’article 2 est ainsi rédigé  : 
« l’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 juillet 2014 susvisé. »  
  

Article 6 : Le présent arrêté constitue l’annexe 7 du code de la commande publique.  
  

Article 7 : L’arrêté du 14 avril 2017 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d’acheteurs est abrogé.  
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Article 8 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur. 
 

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter de 
sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 9 : La directrice des affaires juridiques des ministères économiques et financiers et le directeur général des outre-mer sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

 

Arrêté du 14 décembre 2009 relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics 
NOR: ECEM0929046A - Version consolidée au 27 septembre 2019 
  

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le code des marchés publics, notamment ses articles 41 et 56 ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les 
autorités administratives ; 
Vu le décret n° 2005-1308 du 20 octobre 2005 modifié relatif aux marchés passés par les entités adjudicatrices mentionnées à l’article 4 de 
l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des 
marchés publics, notamment son article 14 ; 
Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables aux marchés passés par les pouvoirs adjudicateurs mentionnés à 
l’article 3 de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code 
des marchés publics, notamment son article 14 ; 
Vu l’avis de la Commission consultative d’évaluation des normes en date du 3 décembre 2009, 
  

Arrête :  
CHAPITRE IER : DISPOSITIONS RELATIVES A LA DEMATERIALISATION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION, DES CANDIDATURES 
ET DES OFFRES  
  

Article 1  
Les documents de la consultation publiés par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice sur son profil d’acheteur doivent être d’accès libre, direct et 
complet. 
  

Lorsque les documents de la consultation sont publiés sur le profil d’acheteur, le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice précise l’adresse de 
téléchargement de ces documents dans l’avis d’appel public à la concurrence, s’il en publie un. 
  

Les opérateurs économiques peuvent indiquer le nom de la personne physique chargée du téléchargement, ainsi qu’une adresse électronique, afin que 
puissent lui être communiquées les modifications et les précisions apportées aux documents de la consultation.  
  

Article 2  
Lorsque le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice envoie, par voie électronique, aux candidats sélectionnés la lettre d’invitation à présenter une 
offre ou à participer au dialogue, mentionnée aux I de l’article 62 et de l’article 66, au V de l’article 67 et au 3° du III de l’article 70 du code des marchés 
publics, il y indique l’adresse de téléchargement des documents de la consultation, au sein du profil d’acheteur.  
  

Article 3  
Le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice peut décider que certains éléments, qu’il estime sensibles ou confidentiels et qui figurent dans les 
documents de la consultation, ne seront transmis aux opérateurs économiques que sur un support papier ou sur un support physique électronique. 
  

Il en est de même lorsque certains documents de la consultation sont trop volumineux pour être téléchargés par les opérateurs économiques. 
  

Dans ces deux cas, l’avis d’appel public à la concurrence ou le règlement de la consultation mentionne l’adresse physique ou l’adresse électronique du 
service auprès duquel ces éléments peuvent être demandés.  
  

Article 4  
Les supports physiques électroniques et les fichiers électroniques utilisés pour la transmission dématérialisée sont choisis par le pouvoir adjudicateur 
ou l’entité adjudicatrice, dans un format largement disponible.  
  

CHAPITRE II : MODALITES DE SECURISATION DES PROCEDURES ELECTRONIQUES DE PASSATION  
  

Article 5  
Le dépôt des candidatures et des offres transmises par voie électronique ou sur support physique électronique donne lieu à un accusé de réception 
indiquant la date et l’heure de réception.  
  

Article 6  
Le candidat qui effectue à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur un support physique 
électronique ou sur un support papier doit faire parvenir cette copie dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres. 
  

Cette copie doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible de « copie de sauvegarde ». 
  

Elle ne peut être ouverte que dans les cas mentionnés à l’article 7. Si le pli n’est pas ouvert, il est détruit à l’issue de la procédure.  
  

Article 7  
La copie de sauvegarde est ouverte : 
1. Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette 
malveillance est conservée. 
  

2. Lorsqu’une candidature ou une offre a été transmise par voie électronique et n’est pas parvenue dans les délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve 
que la copie de sauvegarde soit parvenue dans les délais.  
  

Article 8  
I. ― En cas d’appel d’offres ouvert ou de concours ouvert, si une candidature transmise par voie électronique est rejetée, en application de l’article 52 
du code des marchés publics, en application de l’article 28 du décret du 20 octobre 2005 susvisé ou en application de l’article 23 du décret du 30 
décembre 2005 susvisé, l’offre correspondante est effacée des fichiers du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice, sans avoir été lue. Le 
candidat en est informé.  
  

Si la transmission électronique était accompagnée d’une copie de sauvegarde, cette dernière est détruite, sans avoir été ouverte.  
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II. ― En cas d’appel d’offres ouvert ou de concours ouvert, lorsque la candidature et l’offre sont envoyées sur un support physique électronique, si la 
candidature n’est pas admise, le support portant l’offre correspondante est détruit sans que celle-ci n’ait été lue.  
  

Article 9  
· Abroge Arrêté du 28 août 2006 - ……………[…] 
 

Article R2132-4  

Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis de préinformation ou d’un avis périodique indicatif, l’accès  aux 
documents de la consultation sur le profil d’acheteur est offert à compter de l’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt. 
  

Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis sur l’existence d’un système de qualification, l’accès aux documents 
de la consultation sur le profil d’acheteur est offert dès que possible et au plus tard à la date d’envoi de l’invitation à soumissionner.  
  

Article R2132-5 – ajout Décret n°2018-1225 du 24 décembre 2018 - art. 12 

Lorsque certains documents de la consultation ne sont pas publiés sur le profil d’acheteur pour une des raisons mentionnées aux 
articles R. 2132-12 et R. 2132-13, l’acheteur indique, dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt, les 
moyens par lesquels ces documents peuvent être obtenus. 
  

Lorsque certains documents de la consultation ne sont pas publiés sur le profil d’acheteur parce que l’acheteur impose aux opérateurs 
économiques des exigences visant à protéger la confidentialité de certaines informations, celui-ci indique, dans l’avis d’appel à la 
concurrence, dans l’invitation à confirmer l’intérêt ou, lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis sur l’existence 
d’un système de qualification, dans les documents de la consultation, les mesures qu’il impose en vue de protéger la confidentialité 
des informations ainsi que les modalités d’accès aux documents concernés.  
 

Lorsque certains documents de la consultation sont trop volumineux pour être téléchargés depuis le profil d’acheteur, l’acheteur 
indique dans l’avis d’appel à la concurrence ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt les moyens électroniques par lesquels ces 
documents peuvent être obtenus gratuitement. 
 

Article R2132-6  

En cas de procédure formalisée, les renseignements complémentaires sur les documents de la consultation sont envoyés aux 
opérateurs économiques six jours au plus tard avant la date limite fixée pour la réception des offres, pour autant qu’ils en aient fait la 
demande en temps utile. 
  

Lorsque le délai de réception des offres est réduit pour cause d’urgence en application des dispositions du titre VI, ce délai est de 
quatre jours.  
  

Sous-section 2 : Support des communications et échanges d’informations  
Article R2132-7  

Sous réserve des dispositions des articles R. 2132-11 à R. 2132-13, les communications et les échanges d’informations lors de la 
passation d’un marché en application du présent livre ont lieu par voie électronique. 
  

Un moyen de communication électronique est un équipement électronique de traitement, y compris la compression numérique, et de 
stockage de données diffusées, acheminées et reçues par fils, par radio, par moyens optiques ou par d’autres moyens 
électromagnétiques.  
  

Article R2132-8  

Les moyens de communication électronique ainsi que leurs caractéristiques techniques ne sont pas discriminatoires et ne restreignent 
pas l’accès des opérateurs économiques à la procédure de passation. Ils sont communément disponibles et compatibles avec les 
technologies de l’information et de la communication généralement utilisées. 
  

Ils répondent à des exigences minimales figurant dans un arrêté du ministre chargé de l’économie figurant en annexe au présent 
code*.  
 

* ANNEXE 8 - exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique 
JORF n°0077 du 31 mars 2019 
Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique  

NOR: ECOM1831552A  
Publics concernés : les opérateurs économiques ainsi que les acheteurs et les autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté fixe les exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans les marchés publics et les contrats de 
concession.  
  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er avril 2019.  
  

Notice : Cet arrêté abroge et remplace l’arrêté du 27 juillet 2018 et précise les exigences minimales relatives à l’utilisation d’outils et de dispositifs de 
communication ainsi qu’en matière d’échanges d’information par voie électronique des marchés publics et des contrats de concession. Il s’inscrit dans 
le cadre de la dématérialisation de la procédure de passation des marchés publics et des contrats de concession.  
  

L’article 22 et l’annexe IV de la directive 2014/24/UE fixent des exigences relatives aux outils et dispositifs de réception électronique des offres et des 
demandes de participations. Le droit interne fixe également des règles particulières pour les communications par voie électronique (protection des 
données à caractère personnel, règles de sécurité et d’interopérabilité ou téléservices).  
  

Les exigences minimales définies dans le présent arrêté sont fixées en application des articles R. 2132-8, R. 2132-9, R. 2332-10, R. 2332-12 et R. 
3122-15 du code de la commande publique. Les moyens de communication électroniques ne doivent pas être discriminatoires ou restreindre l’accès 
des opérateurs économiques. Ils doivent être communément disponibles et compatibles avec les technologies de l’information et de la communication 
généralement utilisées, tout en respectant les règles de sécurité et d’intégrité des échanges et en permettant l’identification exacte et fiable des 
expéditeurs.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
Vu le règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour 
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les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE ; 
Vu le règlement n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) ; 
Vu le code de la commande publique et notamment ses articles R. 2132-8, R. 2132-9, R. 2332-10, R. 2332-12 et R. 3122-15 ; 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment le chapitre I du titre I de son livre II ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment le chapitre I du titre I de son livre I ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relatif aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les 
autorités administratives, notamment ses articles 9 et 10, 
  

Arrêtent :  
Article 1  
L’acheteur, l’autorité concédante ou l’opérateur économique rend accessible à l’autre partie intéressée les modalités d’utilisation des moyens de 
communication électronique, y compris le chiffrement et l’horodatage.  
  

Article 2  
I. - Les moyens de communication électronique utilisés pour la réception des candidatures, des offres, des demandes de participation, ainsi que des 
plans et projets doivent au moins garantir que : 
1° L’identité de l’acheteur ou de l’autorité concédante et de l’opérateur économique est déterminée ; 
2° L’intégrité des données est assurée ; 
3° L’heure et la date exactes de la réception sont déterminées avec précision, conformément à l’article 5 du présent arrêté ; 
4° La gestion des droits permet d’établir que lors des différents stades de la procédure de passation du marché ou du contrat de concession, seules les 
personnes autorisées ont accès aux données. 
  

Les violations ou tentatives de violation de ces exigences minimales sont détectables en fonction des possibilités techniques. 
  

II. - Lorsqu’il est fait usage des moyens de communication électronique visés au I, la réception des documents donne lieu à l’envoi d’un accusé de 
réception électronique portant les mentions suivantes : 
1° L’identification de l’opérateur économique auteur du dépôt ; 
2° Le nom de l’acheteur ou de l’autorité concédante ; 
3° L’intitulé et l’objet de la consultation concernée ; 
4° La date et l’heure de réception des documents ; 
5° La liste détaillée des documents transmis. 
  

III. - L’acheteur ou l’autorité concédante détermine les niveaux de sécurité exigés pour le recours aux moyens de communication électronique utilisés 
pour les communications ou échanges d’informations autres que ceux visés au I. 
  

IV. - L’acheteur détermine librement l’ensemble des moyens de communication électronique utilisés et les niveaux de sécurité afférents pour les 
marchés publics répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 25 000 euros HT.  
  

Article 3  
Les moyens de communication électronique répondent aux exigences fixées dans les référentiels généraux de sécurité, d’interopérabilité et 
d’accessibilité prévues aux articles 9 et 11 de l’ordonnance du 8 décembre 2005 susvisée.  
  

Article 4  
Les moyens de communication électronique donnent la possibilité à l’acheteur ou à l’autorité concédante de récupérer les documents et les données 
dans un format ouvert aisément réutilisable et exploitable par un traitement automatisé de données. 
  

L’acheteur ou l’autorité concédante doivent pouvoir également récupérer les documents initialement déposés dans un format non ouvert ou non 
aisément réutilisable.  
  

Article 5  
L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions du règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 susvisé.  
  

Article 6  
Lorsque l’acheteur, l’autorité concédante ou l’opérateur économique utilise un coffre-fort numérique, celui-ci répond aux exigences fixées par l’article L. 
103 du code des postes et des communications électroniques.  
 

Article 7  
Un document peut être notifié par l’envoi d’un recommandé électronique au sens de l’article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, par l’utilisation du profil d’acheteur ou par l’utilisation d’un autre moyen de communication électronique. 
  

Dans tous les cas, le dispositif utilisé permet de désigner l’expéditeur, de garantir l’identité du destinataire et d’établir si le document lui a été remis.  
  

Article 8  
L’utilisation de pseudonymes dans les échanges par voie électronique n’est pas autorisée dans le cadre des marchés publics et des contrats de 
concession.  
  

Article 9  
En utilisant les moyens de communication électronique, le candidat ou le soumissionnaire accepte que les données de sa demande de participation ou 
de son offre soient enregistrées par l’outil ou le dispositif de réception.  
  

Article 10  
I. - Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon, l’article 5 est ainsi rédigé  :  
 « Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du 
marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. »  
  

II. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables, d’une part, aux contrats de la commande publique passés par l’Etat et ses établissements 
publics dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises et d’autre 
part, aux contrats de concession passés par les autres organismes et personnes de droit public et de droit pr ivé chargés par l’Etat d’une mission de 
service public administratif dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, sous réserves des adaptations 
suivantes  : 
1° Pour son application en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, l’article 5 est ainsi rédigé  :  
« Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables localement. »  
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2° Pour son application dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, l’article 5 est ainsi rédigé  :  
« Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement européen 
et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché 
intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. »  
  

Article 11 : Le présent arrêté constitue l’annexe 8 du code de la commande publique.  
  

Article 12 : L’arrêté du 27 juillet 2018 relatif aux exigences minimales des outils et dispositifs de communication et d’échanges d’information par voie 
électronique dans le cadre des marchés publics est abrogé.  
  

Article 13 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019.  
Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter de 
sa date d’entrée en vigueur.  
 

Article 14  
La directrice des affaires juridiques des ministères économiques et financiers et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
 

 
Article R2132-9  

L’acheteur assure la confidentialité et la sécurité des transactions sur un réseau informatique accessible selon des modalités figurant 
dans un arrêté du ministre chargé de l’économie figurant en annexe au présent code*. Les frais d’accès au réseau restent à la charge 
de l’opérateur économique. 
  

Les communications, les échanges et le stockage d’informations sont effectués de manière à assurer l’intégrité des données et la 
confidentialité des candidatures, des offres et des demandes de participation et à garantir que l’acheteur ne prend connaissance de 
leur contenu qu’à l’expiration du délai prévu pour leur présentation.  
 

* ANNEXE 8 - exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique 
  

Article R2132-10  

L’acheteur peut, si nécessaire, exiger l’utilisation d’outils et de dispositifs qui ne sont pas communément disponibles, tels que des outils 
de modélisation électronique des données du bâtiment ou des outils similaires. (= BIM –Building Information Model) 
  

Dans ce cas, il offre un ou plusieurs des moyens d’accès mentionnés à l’article R. 2132-14, jusqu’à ce que ces outils et dispositifs 
soient devenus communément disponibles aux opérateurs économiques.  
  

Article R2132-11 modifié par Décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique-art.1 

Les candidats et soumissionnaires qui transmettent leurs documents par voie électronique peuvent adresser à l’acheteur, sur support 
papier ou sur support physique électronique, une copie de sauvegarde de ces documents établie selon des modalités fixées par arrêté 
du ministre chargé de l’économie, annexé au présent code*.  
 

Les candidats ou soumissionnaires peuvent adresser à l'acheteur une copie de sauvegarde des documents transmis par voie 
électronique dans des conditions fixées par un arrêté du ministre chargé de l'économie annexé au présent code*. Cette copie ne peut 
être prise en considération que si elle est parvenue à l'acheteur dans le délai prescrit pour le dépôt, selon le cas, des candidatures ou 
des offres.  
 

*ANNEXE 6 - modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde  
Arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde  
NOR: ECOM1831545A modifié par arrêté du 14/03/2023 NOR : ECOM2308848A modification du 2ème alinéa de l’article 2-I de l’annexe 6 du code de 
la commande publique : ajout d’un nouveau mode de transmission de la copie de sauvegarde par voie électronique. 
EXTRAIT : […]  
I. - Le candidat ou le soumissionnaire peut faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des 
offres soit sur un support papier ou sur support physique électronique, soit par voie électronique lorsque l’acheteur ou l’autorité concédante l’autorise 
dans les documents de la consultation. 
  

La copie de sauvegarde transmise à l’acheteur ou l’autorité concédante sur support papier ou sur support physique électronique doit être placée dans 
un pli comportant la mention « copie de sauvegarde ». 
 

La copie de sauvegarde adressée par voie électronique est transmise au moyen d’outils et de dispositifs conformes aux exigences minimales des 
moyens de communication électronique prévus par les dispositions de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de 
communication électronique utilisés dans la commande publique (annexe 8 du code de la commande publique). 
  

II. - La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas suivants : 
1° Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette 
malveillance est conservée ; 
2° Lorsqu’une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la transmission 
de la candidature ou de l’offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 
  

III. - Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est écartée par l’acheteur ou l’autorité 
concédante.  
 

Article 3  
Lorsque la copie de sauvegarde est ouverte, elle est conservée conformément aux articles R. 2184-12, R. 2184-13, et R. 2384-5 du code de la 
commande publique. 
  

Lorsque la copie de sauvegarde n’est pas ouverte ou a été écartée pour le motif prévu au III de l’article 2 du présent arrêté, elle est détruite.  […]  
 

Article R2132-12  

L’acheteur n’est pas tenu d’utiliser des moyens de communication électronique dans les cas suivants : 
1° Pour les marchés mentionnés aux articles R. 2122-1 à R. 2122-11 et répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure 
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aux seuils de procédure formalisée ; 
  

2° Pour les marchés de services sociaux et autres services spécifiques mentionnés au 3° de l’article R. 2123-1 et à l’article R. 2123-2 ; 
  

3° Lorsque, en raison de la nature particulière du marché, l’utilisation de moyens de communication électroniques nécessiterait des 
outils, des dispositifs ou des formats de fichiers particuliers qui ne sont pas communément disponibles ou pris en charge par des 
applications communément disponibles ; 
  

4° Lorsque les applications prenant en charge les formats de fichier adaptés à la description des offres utilisent des formats de fichiers 
qui ne peuvent être traités par aucune autre application ouverte ou communément disponibles ou sont soumises à un régime de droit 
de propriété intellectuelle et ne peuvent être mises à disposition par téléchargement ou à distance par l’acheteur ; 
  

5° Lorsque l’utilisation de moyens de communication électroniques nécessiterait un équipement de bureau spécialisé dont les 
acheteurs ne disposent pas communément ; 
  

6° Lorsque les documents de la consultation exigent la présentation de maquettes, de modèles réduits, de prototypes ou d’échantillons 
qui ne peuvent être transmis par voie électronique ; 
  

7° Lorsque l’utilisation d’autres moyens de communication est nécessaire en raison soit d’une violation de la sécurité des moyens de 
communication électroniques, soit du caractère particulièrement sensible des informations qui exigent un degré de protection 
extrêmement élevé ne pouvant pas être assuré convenablement par l’utilisation de moyens de communication électroniques dont 
disposent communément les opérateurs économiques ou qui peuvent être mis à leur disposition par un des moyens d’accès 
mentionnés à l’article R. 2132-14.  
  

Article R2132-13  

Lorsque l’acheteur n’utilise pas de moyens de communication électroniques en application de l’article R. 2132-12, il l’indique dans 
l’avis d’appel à la concurrence ou, en l’absence d’un tel avis, dans les documents de la consultation. 
  

Les raisons pour lesquelles d’autres moyens de communication sont utilisés, sont indiquées dans le rapport de présentation mentionné 
aux articles R. 2184-1 à R. 2184-6 pour les pouvoirs adjudicateurs et dans les documents conservés en application des articles R. 
2184-7 à R. 2184-10 pour les entités adjudicatrices. 
  

Pour chaque étape de la procédure, les candidats et soumissionnaires appliquent le même mode de transmission à l’ensemble des  
documents qu’ils transmettent à l’acheteur.  
 

Article R2132-14  

L’acheteur est réputé offrir d’autres moyens d’accès appropriés dans tous les cas suivants : 
1° Lorsqu’il offre gratuitement un accès sans restriction, complet et direct par moyen électronique aux outils et dispositifs  mentionnés 
au premier alinéa de l’article R. 2132-10 à partir de la date de publication de l’avis d’appel à la concurrence ou de la date d’envoi de 
l’invitation à confirmer l’intérêt ou, en l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, à compter du lancement de la consultation. Le 
texte de l’avis ou de l’invitation à confirmer l’intérêt précise l’adresse internet à laquelle ces outils et dispositifs sont accessibles ; 
  

2° Lorsqu’il veille à ce que les opérateurs économiques n’ayant pas accès à ces outils et dispositifs ni la possibilité de se  les procurer 
dans les délais requis, à condition que l’absence d’accès ne soit pas imputable à l’opérateur économique concerné, puissent accéder à 
la procédure de passation du marché en utilisant des jetons provisoires mis gratuitement à disposition en ligne ; 
  

3° Lorsqu’il assure la disponibilité d’une autre voie de présentation électronique des offres.  

Titre IV : PHASE DE CANDIDATURE  

Chapitre Ier : MOTIFS D’EXCLUSIONS DE LA PROCÉDURE DE PASSATION  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre II : CONDITIONS DE PARTICIPATION art. R. 2142-1 à R. 2142-27 

Section 1 : Dispositions générales  

Sous-section 1 : Conditions générales  
Article R2142-1  

Les conditions de participation à la procédure de passation relatives aux capacités du candidat mentionnées à l’article L. 2142-1, ainsi 
que les moyens de preuve acceptables, sont indiqués par l’acheteur dans l’avis d’appel à la concurrence ou dans l’invitation à 
confirmer l’intérêt ou, en l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, dans les documents de la consultation.  
  

Article R2142-2  

Lorsque l’acheteur décide de fixer des niveaux minimaux de capacité, il ne peut exiger que des niveaux minimaux liés et propo rtionnés 
à l’objet du marché ou à ses conditions d’exécution.  
  

Article R2142-3  

Un opérateur économique peut avoir recours aux capacités d’autres opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des 
liens qui l’unissent à ces opérateurs. L’acheteur peut exiger que les opérateurs économiques concernés soient solidairement 
responsables dans la mesure où cela est nécessaire à la bonne exécution du marché. Dans ce cas, l’acheteur justifie cette exigence 
dans les documents de la consultation.  
  

Article R2142-4  

Une même personne ne peut représenter plus d’un candidat pour un même marché.  
  

Sous-section 2 : Conditions relatives à l’aptitude à exercer une activité professionnelle  
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Article R2142-5  

Lorsqu’un opérateur économique doit être inscrit sur un registre professionnel, l’acheteur peut exiger qu’il le justifie.  
  

Sous-section 3 : Conditions relatives aux capacités économiques et financières  
Article R2142-6  

L’acheteur peut notamment exiger que les opérateurs économiques réalisent un chiffre d’affaires annuel minimal, notamment dans le 
domaine concerné par le marché.  
  

Article R2142-7  

Le chiffre d’affaires minimal exigé ne peut être supérieur à deux fois le montant estimé du marché ou du lot, sauf justificat ions liées à 
son objet ou à ses conditions d’exécution. Les raisons pour lesquelles un chiffre d’affaires annuel minima l supérieur à ce plafond est 
exigé figurent dans les documents de la consultation ou, à défaut : 
1° Sont indiquées dans le rapport de présentation mentionné aux articles R. 2184-1 à R. 2184-6 pour les pouvoirs adjudicateurs ; 
  

2° Sont conservées dans les conditions des articles R. 2184-7 à R. 2184-11 pour les entités adjudicatrices.  
 

Ordonnance n° 2020-738 du 17 juin 2020 portant diverses mesures en matière de commande publique 
« […] Article 3   
Lorsque la capacité économique et financière des opérateurs économiques nécessaire à l’exécution du marché ou du contrat de concession est 
appréciée au regard du chiffre d’affaires, l’acheteur ou l’autorité concédante ne tient pas compte de la baisse du chiffre d’affaires intervenue au titre du 
ou des exercices sur lesquels s’imputent les conséquences de la crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19. 
Article 4    
I. - La présente ordonnance s’applique aux marchés publics et aux concessions pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la 
concurrence est envoyé à la publication à compter de son entrée en vigueur. 
[…] 
III. - Les dispositions de l’article 3 s’appliquent jusqu’au 31 décembre 2023. […]» 
  

Article R2142-8  

En cas de marché alloti, le plafond mentionné à l’article R. 2142-7 s’applique pour chacun des lots. Toutefois, l’acheteur peut exiger un 
chiffre d’affaires annuel minimal pour des groupes de lots, dans l’éventualité où un titulaire se verrait attribuer plusieurs  lots à exécuter 
en même temps.  
  

Article R2142-9  

Pour les accords-cadres, le plafond mentionné à l’article R. 2142-7 est calculé sur la base du montant total maximal des marchés 
subséquents ou des bons de commande dont l’exécution par un même titulaire pourrait être effectuée concomitamment ou, si ce 
montant ne peut être estimé, sur la base de la valeur totale estimée des marchés passés sur le fondement de l’accord-cadre ou des 
bons de commande susceptibles d’être attribués à un même titulaire pendant la durée de validité de l’accord-cadre.  
  

Article R2142-10  

Pour les systèmes d’acquisition dynamique, le plafond mentionné à l’article R. 2142-7 est calculé sur la base de la valeur totale 
estimée des marchés spécifiques envisagés pendant la durée totale du système.  
  

Article R2142-11  

L’acheteur peut exiger que les opérateurs économiques fournissent des informations sur leurs comptes annuels indiquant notamment 
le rapport entre les éléments d’actif et de passif. 
  

L’acheteur précise, dans les documents de la consultation, les méthodes et les critères objectifs et non-discriminatoires qu’il appliquera 
pour prendre en compte ces informations.  
  

Article R2142-12  

L’acheteur peut exiger un niveau approprié d’assurance des risques professionnels.  
  

Sous-section 4 : Conditions relatives aux capacités techniques et professionnelles  
Article R2142-13  

L’acheteur peut imposer des conditions garantissant que les opérateurs économiques possèdent les ressources humaines et 
techniques et l’expérience nécessaires pour exécuter le marché en assurant un niveau de qualité approprié. A cette fin, dans les 
marchés de services ou de travaux et les marchés de fournitures nécessitant des travaux de pose ou d’installation ou comprenant des 
prestations de service, l’acheteur peut imposer aux candidats qu’ils indiquent les noms et les qualifications professionnelles pertinentes 
des personnes physiques qui seront chargées de l’exécution du marché en question.  
  

Article R2142-14  

L’acheteur peut exiger que les opérateurs économiques disposent d’un niveau d’expérience suffisant, démontré par des références 
adéquates provenant de marchés exécutés antérieurement. Toutefois, l’absence de références relatives à l’exécution de marchés  de 
même nature ne peut justifier, à elle seule, l’élimination d’un candidat.  

Section 2 : Réduction du nombre de candidats  

Article R2142-15  

L’acheteur peut limiter le nombre de candidats admis à soumissionner ou à participer au dialogue, à condition que ce nombre soit 
suffisant pour assurer une concurrence effective.  
  

Article R2142-16  

L’acheteur qui entend limiter le nombre de candidats indique, dans l’avis d’appel à la concurrence ou dans l’invitation à confirmer 
l’intérêt, les critères objectifs et non-discriminatoires qu’il prévoit d’appliquer à cet effet, le nombre minimum de candidats qu’il prévoit 
d’inviter et, le cas échéant, leur nombre maximum.  
  

Article R2142-17  

Pour les pouvoirs adjudicateurs, le nombre minimum de candidats indiqué dans l’avis d’appel à la concurrence ou dans l’invita tion à 
confirmer l’intérêt, ne peut être inférieur à : 



174 

 

1° Cinq en appel d’offres restreint ; 
  

2° Trois en procédure avec négociation ou en dialogue compétitif.  
  

Article R2142-18  

Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection est inférieur au nombre minimum indiqué, l’acheteur peu t 
poursuivre la procédure avec ces candidats.  

Section 3 : Groupements d’opérateurs économiques  

Article R2142-19  

Les groupements d’opérateurs économiques peuvent participer aux procédures de passation de marchés.  
  

Article R2142-20  

Le groupement est : 
1° Conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement s’engage à exécuter la ou les prestations qui sont 
susceptibles de lui être attribuées dans le marché ; 
  

2° Solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement est engagé financièrement pour la totalité du 
marché.  
  

Article R2142-21  

Les documents de la consultation peuvent interdire aux candidats de présenter pour le marché ou certains de ses lots plusieurs 
candidatures en agissant à la fois : 
1° En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ; 
  

2° En qualité de membres de plusieurs groupements.  
  

Article R2142-22  

L’acheteur ne peut exiger que le groupement d’opérateurs économiques ait une forme juridique déterminée pour la présentation d’une 
candidature ou d’une offre. 
  

L’acheteur peut exiger que les groupements d’opérateurs économiques adoptent une forme juridique déterminée après l’attribution du 
marché dans la mesure où cela est nécessaire à sa bonne exécution. Dans ce cas, l’acheteur justifie cette exigence dans les 
documents de la consultation.  
  

Article R2142-23  

Les candidatures et les offres sont présentées soit par l’ensemble des membres du groupement, soit par un mandataire qui just ifie des 
habilitations nécessaires pour représenter les autres membres du groupement. Un même opérateur économique ne peut pas être 
mandataire de plus d’un groupement pour un même marché.  
  

Article R2142-24  

Dans les deux formes de groupements mentionnées à l’article R. 2142-20, l’un des opérateurs économiques membres du groupement, 
désigné dans la candidature et dans l’offre comme mandataire, représente l’ensemble des membres vis-à-vis de l’acheteur et 
coordonne les prestations des membres du groupement. 
  

Si le marché le prévoit, le mandataire du groupement conjoint est solidaire, pour l’exécution du marché, de chacun des membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de l’acheteur.  
  

Article R2142-25  

L’appréciation des capacités d’un groupement d’opérateurs économiques est globale. Il n’est pas exigé que chaque membre du 
groupement ait la totalité des capacités requises pour exécuter le marché.  
 

Article R2142-26  

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 2141-13, la composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise 
des candidatures et la date de signature du marché. Toutefois, en cas d’opération de restructuration de société, notamment de rachat, 
de fusion ou d’acquisition ou, si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa 
tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait, il peut demander à l’acheteur l’autorisation de continuer à participer à la procédure 
de passation en proposant, le cas échéant, à l’acceptation de l’acheteur, un ou plusieurs nouveaux membres du groupement, sous-
traitants ou entreprises liées. L’acheteur se prononce sur cette demande après examen de la capacité de l’ensemble des membres du 
groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous-traitants ou entreprises liées présentés à son acceptation, au regard des 
conditions de participation qu’il a définies.  
  

Article R2142-27  

Pour les marchés de services ou de travaux et les marchés de fournitures nécessitant des travaux de pose ou d’installation ou 
comprenant des prestations de service, l’acheteur peut exiger que certaines tâches essentielles soient effectuées par l’un des 
membres du groupement, à condition de l’avoir mentionné dans les documents de la consultation.  

Chapitre III : CONTENU DES CANDIDATURES art. R. 2143-1 à R. 2143-16 

Section 1 : Présentation des candidatures  

Sous-section 1 : Délai de réception des candidatures  
Article R2143-1  

L’acheteur fixe les délais de réception des candidatures en tenant compte de la complexité du marché et du temps nécessaire aux 
opérateurs économiques pour préparer leur candidature. 
  

En procédure formalisée, les délais de réception des candidatures ne peuvent être inférieurs aux délais minimaux propres à chaque 
procédure fixée au chapitre Ier du titre VI du présent livre.  
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Article R2143-2  

Les candidatures reçues hors délai sont éliminées.  
 

Projet de décret en lien avec l’art.35 de la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience – 
consultation lancée le 6.1.2022 
Ajout  d’un nouvel article :  
Article R2143-2-1 

«Sauf mention contraire dans les documents de la consultation, la date et l’heure de réception des candidatures sur un profil  
d’acheteur interopérable avec la plateforme de dématérialisation de l’acheteur sont considérées comme celles de leur réception par 
l’acheteur. » 

➜ mise en application immédiate dès la publication du décret 
 

Sous-section 2 : Eléments à produire par le candidat  
Article R2143-3  

Le candidat produit à l’appui de sa candidature : 
1° Une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 
2141-7 à L. 2141-11 notamment qu’il satisfait aux obligations concernant l’emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 
5212-1 à L. 5212-11 du code du travail ; 
  

2° Les renseignements demandés par l’acheteur aux fins de vérification de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de  la capacité 
économique et financière et des capacités techniques et professionnelles du candidat.  
  

Article R2143-4  

L’acheteur accepte que le candidat présente sa candidature sous la forme d’un document unique de marché européen et constituant 
un échange de données structurées, établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant le 
formulaire type pour le document unique de marché européen, en lieu et place de la déclaration sur l’honneur et des renseignements 
mentionnés à l’article R. 2143-3. 
  

En ce qui concerne les conditions de participation, l’acheteur indique dans les documents de la consultation s’il autorise les candidats à 
se limiter à indiquer dans le document unique de marché européen qu’ils disposent de l’aptitude et des capacités requises sans fournir 
d’informations particulières sur celles-ci. En l’absence d’une telle mention, cette faculté n’est pas autorisée. 
  

Les opérateurs économiques peuvent réutiliser le document unique de marché européen qui a déjà été utilisé dans une procédure 
antérieure, à condition de confirmer que les informations qui y figurent sont toujours valables.  

Section 2 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve  

Sous-section 1 : Dispositions générales  
Article R2143-5  

Lorsqu’il demande à un candidat de fournir un certificat, une attestation ou tout autre document prouvant qu’une exigence a é té 
satisfaite, l’acheteur accepte tout document équivalent d’un autre Etat membre de l’Union européenne. Il n’impose pas la remise de 
documents sous forme d’original, de copie certifiée conforme ou de traduction certifiée, sauf lorsque cela est justifié par une raison 
impérieuse d’intérêt général.  
  

Sous-section 2 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve de l’absence de motifs d’exclusion  
Article R2143-6  

L’acheteur accepte, comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d’exclusion mentionné aux 
articles L. 2141-1 et aux 1° et 3° de l’article L. 2141-4, une déclaration sur l’honneur.  
  
Article R2143-7  

L’acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d’exclusion mentionné à l’article 
L. 2141-2, les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents. La liste des impôts, taxes, contributions ou 
cotisations sociales devant donner lieu à délivrance d’un certificat ainsi que la liste des administrations et organismes compétents 
figurent dans un arrêté du ministre chargé de l’économie annexé au présent code*. 
  

Le candidat établi à l’étranger produit un certificat établi par les administrations et organismes de son pays d’origine ou 
d’établissement.  
 

*ANNEXE 4- Arrêté du 22 mars 2019 modifié le 17 mars 2021 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l’attribution des contrats de la commande publique 
Arrêté du 22 mars 2019 modifié le 17 mars 2021 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la 
délivrance de certificats pour l’attribution des contrats de la commande publique 
Date d’entrée en vigueur des modifications du 17 mars 2021 : le 1er juillet 2021 

NOR: ECOM1830220A 
Publics concernés : les opérateurs économiques, les acheteurs et les autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : l’arrêté est pris en application des articles L. 2141-2, L. 2341-2 et L. 3123-2 du code de la commande publique. Il liste les obligations que les 
opérateurs économiques doivent remplir en matière fiscale ou sociale afin de pouvoir candidater à l’attribution d’un contrat de la commande publique.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 25 mai 2016 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à 
la délivrance de certificats pour l’attribution de marchés publics et de contrats de concession. Il tire les conséquences formelles de la codification du 
droit de la commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
  

La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’économie et des finances, la ministre du travail, le ministre de l’action et des comptes publics, 
la ministre des outre-mer et le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2143-7, R. 2143-9, R. 2143-13, R. 2143-14, R. 2343-9 et R. 3123-18 ; 
Vu le code général des impôts ; 
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Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail, 
Arrêtent :  
 

Article 1  
I. - Les impôts et taxes donnant lieu à la délivrance des certificats prévus aux articles R. 2143-7, R. 2343-9, R. 3123-18 du code de la commande 
publique susvisé sont : 
1° L’impôt sur le revenu ; 
2° L’impôt sur les sociétés ; 
3° La taxe sur la valeur ajoutée. 
  

II. - Le certificat attestant la souscription des déclarations et les paiements correspondants aux impôts susvisés est délivré par l’administration fiscale 
dont relève le demandeur.  
  

Article 2  
I. - Sans préjudice du III, le certificat prévu aux articles R. 2143-7, R. 2343-9 et R. 3123-18 du code de la commande publique susvisé est l’attestation 
mentionnée à l’article L. 243-15 du code de la sécurité sociale. 
  

II. - Cette attestation est également délivrée pour les cotisations d’assurance vieillesse et d’assurance invalidité-décès dues par les membres des 
professions libérales visés aux articles L. 640-1 et L. 651-1 du code de la sécurité sociale, par les organismes visés aux articles L. 641-5 et L. 652-1 du 
code de la sécurité sociale. 
  

III. - Les caisses de congés payés compétentes pour les cotisations de congés payés et de chômage intempéries délivrent un certificat attestant le 
versement régulier des cotisations légales aux caisses qui assurent le service des congés payés et du chômage intempéries. 
  

IV. - L’Association de gestion du fonds de développement pour l’insertion professionnelle des handicapés, mentionnée à l’article L. 5214-1 du code du 
travail, délivre un certificat attestant la régularité de la situation de l’employeur au regard de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue aux 
articles L. 5212-2 à L. 5212-5 du même code.  
  

Article 3  
Les candidats aux marchés publics ou aux contrats de concession sont autorisés à présenter aux acheteurs et autorités concédantes une copie des 
certificats visés aux articles 1er et 2.  
  

Article 4  
Lorsque le profil d’acheteur le permet, dans les conditions prévues aux articles R. 2143-13 et R. 2343-14 du code de la commande publique, les 
candidats aux marchés publics passés par l’Etat et ses établissements publics ne sont pas tenus de fournir à l’appui de leur candidature les certificats 
suivants : 
1° Le certificat attestant la souscription des déclarations et paiements correspondant aux impôts mentionnés au II de l’article 1 ; 
2° Le certificat de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale mentionné au I de l’article 2 
délivré par l’agence centrale des organismes de sécurité sociale ; 
3° Le certificat de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévu au I de l’article 2 délivré 
par la caisse de mutualité sociale agricole ; 
4° Le certificat de cotisation retraite délivré par l’organisme Pro BTP ; 
5° Le certificat attestant de la régularité de la situation de l’employeur au regard de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés mentionné au IV de 
l’article 2.  
  

Article 5  
Le cas échéant, les acheteurs utilisent la base de données e-Certis de la Commission européenne pour procéder aux vérifications des formes des 
documents de preuve ou des pièces justificatives des candidats aux marchés publics. 
  

Lorsque l’acheteur demande la production d’un certificat, d’une attestation ou d’un document de preuve particulier, il exige principalement celles de ces 
pièces justificatives qui sont référencées dans cette base.  
  

Article 6  
I. - Le présent arrêté est applicable aux marchés publics et aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics dans les îles 
Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, sous réserve des adaptations 
suivantes : 
1° A l’article 1er, les références aux impôts et taxes sont remplacées, en tant que de besoin, par les références aux impôts et taxes en vigueur 
localement ayant le même objet ; 
2° A l’article 2 : 
a) Les références aux cotisations et contributions sociales ainsi qu’aux organismes chargés de les recevoir sont remplacées, en tant que de besoin, par 
les références aux cotisations et contributions sociales et aux organismes chargés de les recevoir applicables ou compétents localement ayant le même 
objet ; 
b) Les références au code du travail sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
3° L’article 4 est supprimé dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises ; 
4° A l’article 4, les 2° à 5° 2° à 4° sont supprimés en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ; 
5° L’article 5 est supprimé. 
  

II. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° A l’article 1er, les références aux impôts et taxes sont remplacées, en tant que de besoin, par les références aux impôts et taxes en vigueur 
localement ayant le même objet ; 
2° Pour Saint-Barthélemy, les 4° et 5° de l’article 4 sont supprimés  le 4° de l’article 4 est supprimé; 
3° Pour Saint-Pierre-et-Miquelon, les 2° à 5° 2° à 4° de l’article 4 sont supprimés ; 
4° L’article 5 n’est pas applicable. 
 

III. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Martin : 
1° A l’article 1er, les références aux impôts et taxes sont remplacées, en tant que de besoin, par les références aux impôts et taxes en vigueur 
localement ayant le même objet ; 
2° Les 4° et 5° de l’article 4 sont supprimés le 4° de l’article 4 est supprimé »   .  
  

Article 7 : Le présent arrêté constitue l’annexe n° 4 du code de la commande publique.  
  
Article 8 : L’arrêté du 25 mai 2016 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour 
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l’attribution de marchés publics et de contrats de concession est abrogé.  
  
Article 9 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter de 
sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 10 : La directrice de la sécurité sociale, la directrice des affaires juridiques, la déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle, le 
directeur général des finances publiques, le directeur général des outre-mer et le secrétaire général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
Fait le 22 mars 2019.  
  

Article R2143-8  

Le candidat produit, le cas échéant, les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du 
code du travail.  
  

Article R2143-9 modifié par le décret n°2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les 
entreprises d'un extrait d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches 
administratives – Date d’entrée en vigueur : 01.11.2021 
L’acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d’exclusion mentionné à l’article 
L. 2141-3, la production d’un extrait du registre pertinent, tel qu’un extrait K, un extrait K bis, un extrait D1 ou, à défaut, d’un document 
équivalent délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d’origine ou d’établissement du candidat, attestant de 
l’absence de cas d’exclusion. 
 

Afin de prouver qu'il ne se trouve pas dans un des cas d'exclusion mentionné à l'article L. 2141-3, le candidat produit son numéro 
unique d'identification permettant à l'acheteur d'accéder aux informations pertinentes par le biais d'un système électronique mentionné 
au 1° de l'article R. 2143-13 ou, s'il est étranger, produit un document délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente de 
son pays d'origine ou d'établissement, attestant de l'absence de cas d'exclusion.* 
 
*Nota : article 1 – 3ème alinéa du décret n°2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les 
entreprises d'un extrait d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches 
administratives 
Lorsqu'en raison d'une impossibilité technique, une administration chargée de traiter une demande ou une déclaration ne peut accéder, 
par l'intermédiaire d'un système électronique, aux données nécessaires en utilisant le numéro unique d'identification, il revient à la 
personne concernée de communiquer à l'administration un extrait d'immatriculation au registre ou au répertoire auquel elle est inscrite. 
  

Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, il produit la copie du ou des jugements prononcés.  
  

Article R2143-10  

Lorsque les autorités compétentes du pays d’origine ou d’établissement du candidat ne délivrent pas les documents justi ficatifs 
équivalents à ceux mentionnés aux articles R. 2143-6 à R. 2143-9 ou lorsque ceux-ci ne mentionnent pas tous les motifs d’exclusion 
de la procédure de passation, ils peuvent être remplacés par une déclaration sous serment ou, dans les pays où une telle procédure 
n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un 
organisme professionnel qualifié de son pays d’origine ou d’établissement.  
  

Sous-section 3 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve relatifs aux conditions de participation  
Article R2143-11  

Pour vérifier que les candidats satisfont aux conditions de participation à la procédure, l’acheteur peut exiger la production des 
renseignements et documents dont la liste figure dans un arrêté annexé au présent code*.  
 

* ANNEXE 9 - liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics 
Arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics 

NOR: ECOM1830221A 
Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté est pris en application des articles R. 2143-11 et R. 2343-11 du code de la commande publique. Il liste les renseignements et 
documents que l’acheteur peut exiger des opérateurs économiques afin de vérifier que ces derniers satisfont aux conditions de participation à la 
procédure de passation des marchés publics.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.   
Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 29 mars 2016 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux 
candidats aux marchés publics. Il tire les conséquences formelles de la codification du droit de la commande publique sans modifier l’état du droit 
existant et constitue une annexe de ce code.  
 
  

La ministre des armées, le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
Vu le règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des organisations 
à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) n° 761/2001 et les décisions de la 
Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2143-11 et R. 2343-11, 
Arrêtent :  
 

Article 1  
Pour les marchés publics de services, lorsque les opérateurs économiques ont besoin d’une autorisation spécifique ou doivent être membres d’une 
organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d’origine, le service concerné, l’acheteur peut leur demander de prouver qu’ils possèdent 
cette autorisation ou qu’ils appartiennent à cette organisation.  
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Article 2  
I. - Dans la mesure où ils sont nécessaires à l’appréciation de la capacité économique et financière des candidats, l’acheteur peut notamment exiger un 
ou plusieurs des renseignements ou documents justificatifs suivants : 
1° Déclaration concernant le chiffre d’affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant l’objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l’entreprise ou du début d’activité de 
l’opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d’affaires sont disponibles ; 
2° Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d’une assurance des risques professionnels pertinents ; 
3° Bilans ou extraits de bilan, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels l’établissement des bilans est 
obligatoire en vertu de la loi. 
  

II. - Si, pour une raison justifiée, l’opérateur économique n’est pas en mesure de produire les renseignements et documents demandés par l’acheteur, il 
est autorisé à prouver sa capacité économique et financière par tout autre moyen considéré comme approprié par l’acheteur.  
  

Article 3  
I. - Dans la mesure où ils sont nécessaires à l’appréciation des capacités techniques et professionnelles des candidats, l’acheteur peut exiger un ou 
plusieurs renseignements ou documents figurant dans la liste ci-dessous. Pour les marchés publics autres que de défense ou de sécurité, cette liste est 
limitative. 
1° Une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d’attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. 
Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, l’acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des travaux exécutés 
il y a plus de cinq ans seront pris en compte. Ces attestations indiquent le montant, la date et le lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été 
effectués selon les règles de l’art et menés régulièrement à bonne fin ; 
2° Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services fournis au cours des trois dernières années ou, pour les marchés publics de 
défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Le cas échéant, afin de 
garantir un niveau de concurrence suffisant, l’acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des produits ou services pertinents fournis il y 
a plus de trois ans seront pris en compte. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, 
par une déclaration de l’opérateur économique ; 
3° Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pendant les trois dernières années ; 
4° Pour les marchés publics de travaux, de services ou pour les marchés publics de fournitures comportant également des travaux de pose et 
d’installation ou des prestations de services, l’indication des titres d’études et professionnels du candidat ou des cadres de l’entreprise, et notamment 
des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du marché public ; 
5° L’indication des techniciens ou des organismes techniques, qu’ils soient ou non intégrés au candidat, en particulier de ceux qui sont responsables du 
contrôle de la qualité et, lorsqu’il s’agit de marchés publics de travaux, auquel le candidat pourra faire appel pour l’exécution de l’ouvrage ; 
6° Une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public ; 
7° La description de l’équipement technique ainsi que des mesures employées par le candidat pour s’assurer de la qualité et des moyens d’étude et de 
recherche de son entreprise ; 
8° L’indication des systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d’approvisionnement que le candidat pourra mettre en œuvre lors de l’exécution du 
marché public ; 
9° L’indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de l’exécution du marché public ; 
10° Des échantillons, descriptions ou photographies des fournitures ; 
11° Des certificats établis par des instituts ou services officiels chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la conformité des fournitures par 
des références à certaines spécifications techniques. Toutefois, d’autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par les 
candidats sont acceptées, si ceux-ci n’ont pas accès à ces certificats ou n’ont aucune possibilité de les obtenir dans les délais fixés ; 
12° Des certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, l’acheteur accepte tout moyen de preuve 
équivalent ainsi que les certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres Etats membres ; 
13° Lorsque les produits ou les services à fournir sont complexes ou que, à titre exceptionnel, ils doivent répondre à un but particulier, un contrôle 
effectué par l’acheteur ou, au nom de celui-ci, par un organisme officiel compétent du pays dans lequel le fournisseur ou le prestataire de services est 
établi, sous réserve de l’accord de cet organisme ; ce contrôle porte sur les capacités de production du fournisseur ou sur la capacité technique du 
prestataire de services et, si nécessaire, sur les moyens d’étude et de recherche dont il dispose ainsi que sur les mesures qu’il prendra pour contrôler la 
qualité ; 
14° Dans les marchés publics de défense ou de sécurité uniquement : 
a) Une description des sources d’approvisionnement dont le candidat dispose pour exécuter le marché public, pour faire face à d’éventuelles 
augmentations des besoins de l’acheteur par suite d’une crise ou pour assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations des fournitures 
faisant l’objet du marché public avec une indication de leur implantation géographique lorsqu’elle se trouve hors du territoire européen ; 
b) Une description des règles internes en matière de propriété intellectuelle ; 
c) Lorsqu’il s’agit de marchés publics qui font intervenir, nécessitent ou comportent des supports ou informations protégés ou classifiés dans l’intérêt de 
la sécurité nationale, les éléments mentionnés à l’arrêté du Premier ministre mentionné à l’article R. 2300-1 du code de la commande publique justifiant 
la capacité de traiter, stocker et transmettre ces informations au niveau de classification ou de protection exigé par l’acheteur. 
  

II. - Dans les marchés publics de défense ou de sécurité, si, pour une raison justifiée, l’opérateur économique n’est pas en mesure de produire les 
références demandées par l’acheteur, il est autorisé à prouver ses capacités techniques ou professionnelles par tout autre moyen considéré comme 
approprié par l’acheteur.  
  

Article 4  
L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se conforme à certaines 
normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. Ces certificats, délivrés par des 
organismes indépendants, sont fondés sur les normes européennes et certifiés par des organismes accrédités. 
  

Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur économique se conforme à 
certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère : 
1° Soit au système de management environnemental et d’audit (EMAS) de l’Union européenne ; 
2° Soit à d’autres systèmes de gestion environnementale reconnus conformément à l’article 45 du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen 
et du Conseil du 25 novembre 2009 susvisé ; 
3° Soit à d’autres normes de gestion environnementale fondées sur les normes européennes ou internationales en la matière élaborées par des 
organismes accrédités. 
  

L’acheteur accepte les certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres Etats membres. Lorsqu’un opérateur économique n’a pas la possibilité 
d’obtenir ces certificats dans les délais fixés pour des motifs qui ne lui sont pas imputables, l’acheteur accepte d’autres mesures équivalentes pour 
autant que l’opérateur économique concerné établisse que les mesures proposées sont équivalentes à celles requises.  
  

Article 5  
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Si l’objet ou les conditions d’exécution du marché public le justifient, l’acheteur peut exiger des renseignements relatifs à l’hab ilitation préalable ou à la 
demande d’habilitation préalable du candidat, en application des articles R. 2311-1 et suivants du code de la défense relatifs à la protection du secret de 
la défense nationale.  
  

Article 6  
Le cas échéant, les acheteurs utilisent la base de données e-Certis de la Commission européenne pour procéder aux vérifications des formes des 
documents de preuve ou des pièces justificatives des candidats. 
  

Lorsque l’acheteur demande la production d’un certificat, d’une attestation ou d’un document de preuve particulier, il exige principalement celles de ces 
pièces justificatives qui sont référencées dans cette base.  
  

Article 7  
I. - Le présent arrêté est applicable aux marchés publics soumis au code de la commande publique, conclus par l’Etat ou ses établissements publics 
dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, sous réserve des 
dispositions suivantes : 
1° Les alinéas 1 à 5 de l’article 4 sont ainsi rédigés : 
« L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se conforme à certaines 
normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. Ces certificats, délivrés par des 
organismes indépendants, sont fondés sur les normes locales, nationales ou internationales et certifiés par des organismes accrédités. 
« Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur économique se conforme 
à certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère à des normes de gestion environnementale fondées sur les normes locales, 
nationales ou internationales en la matière élaborées par des organismes accrédités. » ; 
2° L’article 6 est supprimé. 
  

II. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Barthélemy : 
1° Les alinéas 1 à 5 de l’article 4 sont ainsi rédigés : 
« L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se conforme à certaines 
normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. Ces certificats, délivrés par des 
organismes indépendants, sont fondés sur les normes locales, nationales ou internationales et certifiés par des organismes accrédités. 
« Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur économique se conforme 
à certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère à des normes de gestion environnementale fondées sur les normes locales, 
nationales ou internationales en la matière élaborées par des organismes accrédités. » ; 
2° L’article 6 est supprimé. 
 

III. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° Les alinéas 1 à 5 de l’article 4 sont ainsi rédigés : 
« L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se conforme à certaines 
normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. Ces certificats, délivrés par des 
organismes indépendants, sont fondés sur les normes locales, nationales ou internationales et certifiés par des organismes accrédités. 
« Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur économique se conforme 
à certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère à des normes de gestion environnementale fondées sur les normes nationales 
ou internationales en la matière élaborées par des organismes accrédités. » ; 
2° L’article 6 n’est pas applicable.  
  

Article 8 : Le présent arrêté constitue l’annexe n° 9 du code de la commande publique.  
  

Article 9 : L’arrêté du 29 mars 2016fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics est 
abrogé.  
  

Article 10 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 11 : Les directrices des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.   

Fait le 22 mars 2019.  
 

Article R2143-12  

Si le candidat s’appuie sur les capacités d’autres opérateurs économiques, il justifie des capacités de ce ou ces opérateurs 
économiques et apporte la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché. Cette preuve peut être apportée par tout moyen 
approprié.  
  

Sous-section 4 : Accès des acheteurs aux documents justificatifs et moyens de preuve  
Article R2143-13  

Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que l’acheteur peut obtenir directement par 
le biais : 
1° D’un système électronique de mise à disposition d’informations administré par un organisme officiel à condition que l’accès à celui-ci 
soit gratuit et, le cas échéant, que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à sa consultation ; 
  

2° D’un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessa ires à 
sa consultation et que l’accès à ceux-ci soit gratuit.  
 

Décret n° 2019-31 du 18 janvier 2019 relatif aux échanges d’informations et de données entre administrations dans le cadre des démarches 
administratives et à l’expérimentation prévue par l’article 40 de la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un Etat au service d’une société de 
confiance 
« […] 
Vu la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un Etat au service d’une société de confiance, notamment son article 40 ; […] 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les 
autorités administratives ;  
Vu le décret n° 2010-112 du 2 février 2010 pris pour l’application des articles 9, 10 et 12 de l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative 
aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives ; […] 
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Chapitre Ier : Dispositions modifiant le code des relations entre le public et l’administration 
Article 1  
A modifié les dispositions suivantes : 
Crée Code des relations entre le public et l’administration - art. R114-9-1 (V) art. R114-9-2 (V) art. R114-9-3 (V) - art. R114-9-4 (V) art. R114-9-5 (V) - 
art. R114-9-6(V) art. R114-9-7 (V) 
Article 2  
A modifié les dispositions suivantes : Code des relations entre le public et l’administration - art. R552-5 (V) art. R552-5 (V) art. R562-5 (V) art. R572-3 
(V) 
  

Chapitre II : Dispositions relatives à l’expérimentation prévue par l’article 40 de la loi du 10 août 2018 susvisée 
Article 3  
Sont concernées par l’expérimentation mentionnée à l’article 40 de la loi du 10 août 2018 susvisée les entreprises dont le domicile ou le siège est situé 
dans les régions suivantes : 
1° Bourgogne-Franche-Comté ; 
2° Bretagne ; 
3° Occitanie.  
  

Article 4  
Relèvent de l’expérimentation mentionnée à l’article 3 les procédures qui interviennent dans les domaines suivants : 
1° Les aides publiques ; 
2° Les établissements recevant du public ; 
3° Les installations classées pour la protection de l’environnement ; 
4° Les marchés publics, pour ce qui concerne la constitution du dossier de candidature.  
  

Article 5  
Participent à l’expérimentation, dès lors qu’elles disposent du traitement automatisé mentionné à l’article 6 : 
1° Les collectivités territoriales de plus de 3 500 habitants ; 
2° Les services de l’Etat et celles des autres administrations mentionnées au 1° de l’article L. 100-3 du code des relations entre le public et 
l’administration dont le nombre d’agents ou de salariés, exprimé en équivalent temps plein, est égal ou supérieur à cinquante.  
  

Article 6  
L’administration participant à l’expérimentation informe la personne concernée, dans les conditions prévues par les deuxième et troisième alinéas de 
l’article L. 114-8 du même code, des informations qu’elle obtient par l’intermédiaire d’une interface de programmation dénommée « API entreprises ». 
Ce traitement automatisé est mis en œuvre par la direction interministérielle du numérique et du système d’information et de communication de l’Etat.  
  

Article 7   
Les informations pouvant être obtenues par l’intermédiaire d’API entreprises sont celles prévues à l’article R. 114-9-1 du même code. 
  

Leur sécurité et leur confidentialité sont assurées dans les conditions prévues aux articles R. 114-9-6 et R. 114-9-7 de ce code.  
  

Article 8  
Dans les trois mois qui précèdent la fin de l’expérimentation, en vue de l’évaluation prévue à l’article 40 de la loi du 10 août 2018 précitée, la direction 
interministérielle du numérique et du système d’information et de communication de l’Etat adresse au Premier ministre un bilan de celle-ci.  
  

Chapitre III : Dispositions finales 
Article 9 : Le présent décret est applicable aux procédures engagées postérieurement à son entrée en vigueur.  
  

Article 10 : Le ministre de l’action et des comptes publics est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  
Fait le 18 janvier 2019.  
Edouard Philippe Par le Premier ministre : Le ministre de l’action et des comptes publics, Gérald Darmanin   
  

 
Extrait loi n° 2018-727 du 10 août 2018 « Une administration engagée dans la dématérialisation 
Article 40 
Sans préjudice de l'article L. 114-8 du code des relations entre le public et l'administration, à titre expérimental et pour une durée de trois ans à compter 
de la publication du décret en Conseil d'Etat prévu au troisième alinéa du présent article, les personnes inscrites au répertoire des entreprises et de 
leurs établissements, qui y consentent, ne sont pas tenues de communiquer à une administration des informations que celle-ci détient déjà dans un 
traitement automatisé ou qui peuvent être obtenues d'une autre administration par un tel traitement. 
Lorsqu'elle obtient des informations par un traitement automatisé, l'administration en informe la personne concernée. Elle assure la confidentialité et la 
protection de ces informations afin d'empêcher qu'elles soient déformées ou endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. 
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis motivé et publié de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, précise les modalités 
d'application du présent article, notamment la liste des traitements automatisés entrant dans le champ de l'expérimentation ainsi que, pour chaque 
traitement, la liste des données disponibles. 
L'expérimentation fait l'objet d'une évaluation, notamment de son impact sur les délais administratifs, dont les résultats sont transmis au Parlement. » 
 

Article R2143-14  

Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve qui ont déjà été transmis au service 
acheteur concerné lors d’une précédente consultation et qui demeurent valables, même si celui-ci ne l’a pas expressément prévu.  
  

Sous-section 5 : Opérateurs agréés et certifiés  
Article R2143-15  

Pour les marchés passés par les pouvoirs adjudicateurs, les candidats inscrits sur une liste officielle d’opérateurs agréés d’un Etat 
membre de l’Union européenne ou munis d’un certificat délivré par un organisme de certification répondant aux normes européennes 
en matière de certification peuvent présenter au pouvoir adjudicateur un certificat d’inscription délivré par l’autorité compétente ou le 
certificat délivré par l’organisme de certification compétent, à condition que ces opérateurs soient établis dans l’Etat membre qui a 
dressé la liste officielle. Ces certificats indiquent les références qui leur ont permis d’être inscrits sur la liste officielle ou d’obtenir la 
certification, ainsi que la classification sur cette liste. 
  
L’inscription certifiée par les organismes compétents sur des listes officielles ou le certificat délivré par l’organisme de certification 
constitue une présomption d’aptitude en ce qui concerne les motifs d’exclusion et les conditions de participation couvertes par la liste 
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officielle ou le certificat. Toutefois, en ce qui concerne la vérification de la régularité de la situation fiscale et sociale du candidat, un 
certificat supplémentaire peut être exigé lors de l’attribution du contrat ou, lorsque l’acheteur limite le nombre de candidats admis à 
soumissionner ou à participer au dialogue, lors de la sélection des candidats.  

Section 3 : Traduction en français  

Article R2143-16  

L’acheteur peut exiger que les candidats joignent une traduction en français aux éléments et documents rédigés dans une autre langue 
qu’ils remettent en application du présent chapitre.  

Chapitre IV : EXAMEN DES CANDIDATURES art. R. 2144-1 à R. 2144-9 

Section 1 : Modalités de vérification  

Article R2144-1  

L’acheteur vérifie les informations qui figurent dans la candidature, y compris en ce qui concerne les opérateurs économiques sur les 
capacités desquels le candidat s’appuie. Cette vérification est effectuée dans les conditions prévues aux articles R. 2144-3 à R. 2144-
5.  
 

Article R2144-2  

L’acheteur qui constate que des pièces ou informations dont la présentation était réclamée au titre de la candidature sont absentes ou 
incomplètes peut demander à tous les candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai approprié et 
identique pour tous. 
  

Les dispositions du premier alinéa s’appliquent dans le cas où l’acheteur constate qu’une candidature a été présentée en 
méconnaissance de l’article R. 2132-7.  
  

Article R2144-3  

La vérification de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et 
professionnelles des candidats peut être effectuée à tout moment de la procédure et au plus tard avant l’attribution du marché.  
  

Article R2144-4  

L’acheteur ne peut exiger que du seul candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché qu’il justifie ne pas relever d’un motif 
d’exclusion de la procédure de passation du marché.  
  

Article R2144-5  

Lorsque l’acheteur limite le nombre de candidats admis à poursuivre la procédure, les vérifications mentionnées aux articles R. 2144-1, 
R. 2144-3 et R. 2144-4 interviennent au plus tard avant l’envoi de l’invitation à soumissionner ou à participer au dialogue.  
  

Article R2144-6  

L’acheteur peut demander au candidat de compléter ou d’expliquer les documents justificatifs et moyens de preuve fournis ou obtenus.  
  

Article R2144-7  

Si un candidat ou un soumissionnaire se trouve dans un cas d’exclusion, ne satisfait pas aux conditions de participation fixées par 
l’acheteur, produit, à l’appui de sa candidature, de faux renseignements ou documents, ou ne peut produire dans le délai imparti les 
documents justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou explications requis par l’acheteur, sa candidature est déclarée 
irrecevable et le candidat est éliminé. 
  

Dans ce cas, lorsque la vérification des candidatures intervient après la sélection des candidats ou le classement des offres, le 
candidat ou le soumissionnaire dont la candidature ou l’offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire 
les documents nécessaires. Si nécessaire, cette procédure peut être reproduite tant qu’il subsiste des candidatures recevables ou des 
offres qui n’ont pas été écartées au motif qu’elles sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables.  

Section 2 : Invitation des candidats sélectionnés  

Article R2144-8  

L’acheteur invite simultanément et par écrit les candidats admis à soumissionner ou à participer au dialogue.  
  

Article R2144-9  

En cas d’appel d’offres restreint, de procédure avec négociation ou de dialogue compétitif, l’invitation comprend au minimum les 
informations suivantes : 
1° La référence de l’avis d’appel à la concurrence publié ; 
  

2° La date limite de réception des offres, l’adresse à laquelle les offres doivent être transmises et la ou les langues autorisées pour leur 
présentation. Toutefois, dans le cas du dialogue compétitif, ces renseignements ne figurent pas dans l’invitation à participer au 
dialogue mais dans l’invitation à remettre une offre finale ; 
  

3° Dans le cas du dialogue compétitif, la date et le lieu du dialogue ainsi que la ou les langues utilisées ; 
  

4° La liste des documents à fournir ; 
  

5° La pondération ou la hiérarchisation des critères d’attribution du marché si ces renseignements ne figurent pas dans les documents 
de la consultation ; 
  

6° L’adresse du profil d’acheteur sur lequel les documents de la consultation ont été mis à disposition des candidats. Lorsque les 
documents de la consultation n’ont pas été mis à disposition sur un profil d’acheteur, pour l’un des motifs énoncés aux articles R. 2132-
12 et R. 2132-13, ni par d’autres moyens, ils sont joints à l’invitation.  
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Titre V : PHASE D’OFFRE  

Chapitre Ier : PRÉSENTATION ET CONTENU DES OFFRES art. R. 2151-1 à R. 2151-16 

Section 1 : Présentation des offres  

Sous-section 1 : Délais de réception  
Article R2151-1  

L’acheteur fixe les délais de réception des offres en tenant compte de la complexité du marché et du temps nécessaire aux opé rateurs 
économiques pour préparer leur offre.  
  

Article R2151-2  

Les délais de réception des offres présentées dans le cadre d’une procédure formalisée ne peuvent être inférieurs aux délais minimaux 
propres à chaque procédure, définis au chapitre Ier du titre VI. 
  

Lorsque certains documents de la consultation ne sont pas publiés sur un profil d’acheteur pour l’une des raisons mentionnées à 
l’article R. 2132-5, le délai minimal de réception des offres est augmenté de cinq jours, sauf urgence dûment justifiée.  
  

Article R2151-3  

Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu’à la suite d’une visite sur les lieux d’exécution du marché ou après consultation sur 
place de documents complémentaires, les délais de réception des offres sont suffisants pour permettre à tous les opérateurs 
économiques de prendre connaissance de toutes les informations nécessaires pour l’élaboration de leurs offres.  
  

Article R2151-4  

Le délai de réception des offres est prolongé dans les cas suivants : 
1° Lorsqu’un complément d’informations, nécessaire à l’élaboration de l’offre, demandé en temps utile par l’opérateur économique, 
n’est pas fourni dans les délais prévus à l’article R. 2132-6 ; 
  

2° Lorsque des modifications importantes sont apportées aux documents de la consultation. 
  

La durée de la prolongation est proportionnée à l’importance des informations demandées ou des modifications apportées.  
  

Article R2151-5  

Les offres reçues hors délai sont éliminées.  
 

Projet de décret en lien avec l’art.35 de la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience – 
consultation lancée le 6.1.2022 
Ajout d’un nouvel article :  
Article R2151-5-1  

«Sauf mention contraire dans les documents de la consultation, la date et l’heure de réception des offres sur un profil d’acheteur 
interopérable avec la plateforme de dématérialisation de l’acheteur sont considérées comme celles de leur réception par l’acheteur. » 

➜ mise en application immédiate dès la publication du décret 
 

Sous-section 2 : Modalités de remise  
Article R2151-6  

Le soumissionnaire transmet son offre en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même 
soumissionnaire, seule est ouverte la dernière offre reçue par l’acheteur dans le délai fixé pour la remise des offres.  
  

Article R2151-7  

L’acheteur peut interdire aux candidats, dans les documents de la consultation, de présenter pour le marché ou certains de ses lots 
plusieurs offres en agissant à la fois : 
1° En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ; 
  

2° En qualité de membres de plusieurs groupements.  
 

Article D2151-7-1 - Créé par décret n°2023-1292 du 27.12.2023 

Le seuil prévu au second alinéa de l’article L. 2151-1 à partir duquel les entités adjudicatrices peuvent autoriser les opérateurs 
économiques à présenter des offres variables selon le nombre de lots susceptibles d’être obtenus est fixé à dix millions d’euros hors 
taxes. 
  

Sous-section 3 : Variantes  
Article R2151-8  

Les acheteurs peuvent autoriser la présentation de variantes dans les conditions suivantes : 
1° Pour les marchés passés selon une procédure formalisée : 
a) Lorsque le marché est passé par un pouvoir adjudicateur, les variantes sont interdites sauf mention contraire dans l’avis de marché 
ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt ; 
b) Lorsque le marché est passé par une entité adjudicatrice, les variantes sont autorisées sauf mention contraire dans l’avis  de marché 
ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt ; 
  

2° Pour les marchés passés selon une procédure adaptée, les variantes sont autorisées sauf mention contraire dans les documents de 
la consultation.  
 

Article R2151-9  

L’acheteur peut exiger la présentation de variantes. Dans ce cas, il l’indique dans l’avis d’appel à la concurrence, dans l’invitation à 
confirmer l’intérêt ou, en l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, dans les documents de la consultation.  
  

Article R2151-10  
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Lorsque l’acheteur autorise ou exige la présentation de variantes, il mentionne dans les documents de la consultation les exigences 
minimales que les variantes doivent respecter ainsi que toute condition particulière de leur présentation.  
  

Article R2151-11  

Pour les marchés de fournitures ou de services, une variante ne peut être rejetée au seul motif qu’elle aboutirait, si elle était retenue, à  
un marché de services au lieu d’un marché de fournitures ou à un marché de fournitures au lieu d’un marché de services.  

Section 2 : Informations et documents à produire dans l’offre  

Article R2151-12  

L’acheteur peut exiger que les soumissionnaires joignent une traduction en français aux documents rédigés dans une autre langue 
qu’ils remettent en application de l’article R. 2151-6. Il n’impose pas de traduction certifiée sauf lorsque cela est justifié par une raison 
impérieuse d’intérêt général.  
  

Article R2151-13  

Dans les documents de la consultation, l’acheteur peut demander aux soumissionnaires d’indiquer dans leur offre la part  du marché 
qu’ils ont l’intention de sous-traiter à des tiers, notamment à des petites et moyennes entreprises au sens de la recommandation 
2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises ou à des artisans 
au sens du I de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiée relative au développement et à la promotion du commerce et 
de l’artisanat.  
  

Article R2151-14  

Dans les documents de la consultation, l’acheteur peut exiger que les soumissionnaires fournissent, comme moyen de preuve de la 
conformité aux spécifications techniques, aux critères d’attribution ou aux conditions d’exécution du marché, un rapport d’essai d’un 
organisme d’évaluation de la conformité accrédité, conformément au règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commerc ialisation des 
produits et abrogeant le règlement (CEE) n° 339/93 du Conseil, ou un certificat délivré par un tel organisme. Lorsqu’il exige un certificat 
établi par un organisme d’évaluation identifié, il accepte un certificat établi par un organisme équivalent. 
  

Lorsqu’un opérateur économique n’a pas accès aux certificats ou aux rapports d’essai mentionnés à l’alinéa précédent ni la possibilité 
de les obtenir dans les délais fixés par l’acheteur, ce dernier accepte d’autres moyens de preuve appropriés.  
  

Article R2151-15  

Dans les documents de la consultation, l’acheteur peut exiger que les offres soient accompagnées d’échantillons, de maquettes ou de 
prototypes ainsi que de tout document permettant d’apprécier l’offre. Lorsque ces demandes impliquent un investissement signi ficatif 
pour les soumissionnaires, elles donnent lieu au versement d’une prime. Le montant de la prime est indiqué dans les documents de la 
consultation. Ce montant est déduit de la rémunération du titulaire du marché.  
  

Article R2151-16  

Dans les marchés de travaux ou de services et les marchés de fournitures nécessitant des travaux de pose ou d’installation ou 
comportant des prestations de service, l’acheteur peut imposer aux soumissionnaires qu’ils indiquent les noms et les qualifications 
professionnelles pertinentes des personnes physiques qui seront chargées de l’exécution du marché, lorsque la qualité de l’offre est 
évaluée sur la base du savoir-faire, de l’efficacité, de l’expérience ou de la fiabilité de l’équipe dédiée à cette exécution.  

Chapitre II : EXAMEN DES OFFRES art. R. 2152-1 à R. 2152-13 

Section 1 : Offres irrégulières, inacceptables ou inappropriées  

Article R2152-1  

Dans les procédures adaptées sans négociation et les procédures d’appel d’offres, les offres irrégulières, inappropriées ou 
inacceptables sont éliminées. 
  

Dans les autres procédures, les offres inappropriées sont éliminées. Les offres irrégulières ou inacceptables peuvent devenir régulières 
ou acceptables au cours de la négociation ou du dialogue, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses. Lorsque la 
négociation ou le dialogue a pris fin, les offres qui demeurent irrégulières ou inacceptables sont éliminées.  
 

Article R2152-2  

Dans toutes les procédures, l’acheteur peut autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières dans un 
délai approprié, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses. 
  

La régularisation des offres irrégulières ne peut avoir pour effet d’en modifier des caractéristiques substantielles.  

Section 2 : Offres anormalement basses  

Article R2152-3  

L’acheteur exige que le soumissionnaire justifie le prix ou les coûts proposés dans son offre lorsque celle-ci semble anormalement 
basse eu égard aux travaux, fournitures ou services, y compris pour la part du marché qu’il envisage de sous-traiter. 
  

Peuvent être prises en considération des justifications tenant notamment aux aspects suivants : 
1° Le mode de fabrication des produits, les modalités de la prestation des services, le procédé de construction ; 
  

2° Les solutions techniques adoptées ou les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le soumissionnaire pour fournir les 
produits ou les services ou pour exécuter les travaux ; 
  

3° L’originalité de l’offre ; 
  

4° La règlementation applicable en matière environnementale, sociale et du travail en vigueur sur le lieu d’exécution des prestations ; 
  

5° L’obtention éventuelle d’une aide d’Etat par le soumissionnaire.  
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Article R2152-4  

L’acheteur rejette l’offre comme anormalement basse dans les cas suivants : 
1° Lorsque les éléments fournis par le soumissionnaire ne justifient pas de manière satisfaisante le bas niveau du prix ou des coûts 
proposés ; 
  

2° Lorsqu’il établit que celle-ci est anormalement basse parce qu’elle contrevient en matière de droit de l’environnement, de droit social 
et de droit du travail aux obligations imposées par le droit français, y compris la ou les conventions collectives applicables, par le droit 
de l’Union européenne ou par les stipulations des accords ou traités internationaux mentionnées dans un avis qui figure en annexe du 
présent code*.  
 

*ANNEXE 10 - liste des dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail permettant de 
rejeter une offre comme anormalement basse en matière de marchés publics 
JORF n°0077 du 31 mars 2019 
 

Avis relatif à la liste des dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail permettant de rejeter une offre 
comme anormalement basse en matière de marchés publics (1)                                                                  NOR: ECOM1831824V 
I.-Les conventions internationales en matière de droit environnemental, social ou du travail mentionnées aux articles R. 2152-4 et R. 2352-3 du code de 
la commande publique sont les suivantes :  
-Convention n° 87 de l’Organisation internationale du travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical ; 
-Convention n° 98 de l’Organisation internationale du travail sur le droit d’organisation et de négociation collective ; 
-Convention n° 29 de l’Organisation internationale du travail sur le travail forcé ; 
-Convention n° 105 de l’Organisation internationale du travail sur l’abolition du travail forcé ; 
-Convention n° 138 de l’Organisation internationale du travail concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi ; 
-Convention n° 111 de l’Organisation internationale du travail concernant la discrimination (emploi et profession) ; 
-Convention n° 100 de l’Organisation internationale du travail sur l’égalité de rémunération ; 
-Convention n° 182 de l’Organisation internationale du travail sur les pires formes de travail des enfants ; 
-Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et son protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone ; 
-Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination (convention de Bâle) ; 
-Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants ; 
-Convention de Rotterdam du 10 septembre 1998 sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits 
chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet du commerce international (Programme des Nations unies pour l’environnement/ Food and 
Agriculture Organization) (Convention PIC) et ses trois protocoles régionaux.   
 

II.-Le présent avis constitue l’annexe n° 10 du code de la commande publique et se substitue à compter du 1er avril 2019 à l’avis  relatif à la liste des 
dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail permettant de rejeter une offre comme anormalement basse en 
matière de marchés publics publié au Journal officiel de la République française le 27 mars 2016 (NOR : EINM1608173V).   
 

(1) Avis pris conformément à la directive 2014/24/ UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/ CE et à la directive 2014/25/ UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les 
secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/ CE.  
 

Article R2152-5  

L’acheteur qui constate qu’une offre est anormalement basse du fait de l’obtention d’une aide d’Etat par le soumissionnaire ne peut 
rejeter cette offre pour ce seul motif que si le soumissionnaire n’est pas en mesure de démontrer, dans un délai suffisant fixé par 
l’acheteur, que l’aide en question répondait aux conditions de compatibilité avec le marché intérieur définies à l’article 107 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne. 
  

L’acheteur qui rejette une offre dans ces conditions en informe la Commission européenne.  

Section 3 : Choix de l’offre économiquement la plus avantageuse  

Sous-section 1 : Choix des critères d’attribution  
Article R2152-6  

Les offres régulières, acceptables et appropriées, et qui n’ont pas été rejetées en application des articles R. 2152-3 à R. 2152-5 et R. 
2153-3, sont classées par ordre décroissant en appliquant les critères d’attribution.  
  

Article R2152-7 modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 

en vigueur le 21 août 2026 
Pour attribuer le marché au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté l’offre économiquement la plus 
avantageuse, l’acheteur se fonde : 
1° Soit sur un critère unique qui peut être : 

a) Le prix, à condition que le marché ait pour seul objet l’achat de services ou de fournitures standardisés dont la qualité est 
insusceptible de variation d’un opérateur économique à l’autre ; 
b) Le coût, déterminé selon une approche globale qui peut être fondée sur le coût du cycle de vie défini à l’article R. 2152-9 ; 

  

2° Soit sur une pluralité de critères non-discriminatoires et liés à l’objet du marché ou à ses conditions d’exécution, parmi lesquels 
figure le critère du prix ou du coût et un ou plusieurs autres critères comprenant des aspects qualitatifs, environnementaux ou sociaux. 
Il peut s’agir des critères suivants : 

a) La qualité, y compris la valeur technique et les caractéristiques esthétiques ou fonctionnelles, l’accessibilité, l’apprentissage, la 
diversité, les conditions de production et de commercialisation, la garantie de la rémunération équitable des producteurs, le 
caractère innovant, les performances en matière de protection de l’environnement, de développement des approvisionnements 
directs de produits de l’agriculture, d’insertion professionnelle des publics en difficulté, la biodiversité, le bien-être animal ; 
b) Les délais d’exécution, les conditions de livraison, le service après-vente et l’assistance technique, la sécurité des 
approvisionnements, l’interopérabilité et les caractéristiques opérationnelles ; 
c) L’organisation, les qualifications et l’expérience du personnel assigné à l’exécution du marché lorsque la qualité du personnel 
assigné peut avoir une influence significative sur le niveau d’exécution du marché. 
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D’autres critères peuvent être pris en compte s’ils sont justifiés par l’objet du marché ou ses conditions d’exécution. 
  

Les critères d’attribution retenus doivent pouvoir être appliqués tant aux variantes qu’aux offres de base.  
 

➜ A partir du 21/8/2026  
Nota : pour les marchés qui portent sur l'implantation ou sur l'exploitation d'installations de production ou de stockage 
d'énergies renouvelables (= installations EnR), au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, à compter du 1er juillet 2024 (art. 

91 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables) 
 

Article R2152-7 modifiée par décret n°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 
en vigueur le 21 août 2026 
 

Pour attribuer le marché au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté l’offre économiquement la plus 
avantageuse, l’acheteur se fonde sur un ou plusieurs critères non discriminatoires et liés à l’objet du marché ou à ses conditions 
d’exécution qui peuvent être : 
 

1° Soit sur un critère unique qui peut être : 
a) Le prix, à condition que le marché ait pour seul objet l’achat de services ou de fournitures standardisés dont la qualité est 
insusceptible de variation d’un opérateur économique à l’autre ; 
b) Le coût, déterminé selon une approche globale qui peut être fondée sur le coût du cycle de vie défini à l’article R. 2152-9 ; 
 1° Soit le critère unique du coût, déterminé selon une approche globale qui peut être fondée sur le coût du cycle de vie défini à l’article 
R. 2152-9 et qui prend en compte les caractéristiques environnementales de l’offre ; 
 

2° Soit sur une pluralité de critères non-discriminatoires et liés à l’objet du marché ou à ses conditions d’exécution, parmi lesquels 
figure le critère du prix ou du coût et un ou plusieurs autres critères comprenant des aspects qualitatifs, environnementaux ou sociaux. 
Il peut s’agir des critères suivants : 
2° Soit une pluralité de critères parmi lesquels figurent le prix ou le coût. Au moins l’un d’entre eux prend en compte les 
caractéristiques environnementales de l’offre. Ces critères peuvent également comprendre des aspects qualitatifs ou sociaux. 
 

Ces critères peuvent porter notamment sur les éléments suivants : 
a) La qualité, y compris la valeur technique et les caractéristiques esthétiques ou fonctionnelles, l’accessibilité, l’appren tissage, la 
diversité, les conditions de production et de commercialisation, la garantie de la rémunération équitable des producteurs, le caractère 
innovant, les performances en matière de protection de l’environnement, de développement des approvisionnements directs de 
produits de l’agriculture, d’insertion professionnelle des publics en difficulté, la biodiversité, le bien-être animal ; 
b) Les délais d’exécution, les conditions de livraison, le service après-vente et l’assistance technique, la sécurité des 
approvisionnements, l’interopérabilité et les caractéristiques opérationnelles ; 
c) L’organisation, les qualifications et l’expérience du personnel assigné à l’exécution du marché lorsque la qualité du personnel 
assigné peut avoir une influence significative sur le niveau d’exécution du marché. 
  

D’autres critères peuvent être pris en compte s’ils sont justifiés par l’objet du marché ou ses conditions d’exécution. 
 

Les critères d’attribution retenus doivent pouvoir être appliqués tant aux variantes qu’aux offres de base. 
 

Article R2152-8  

En cas de dialogue compétitif et pour les partenariats d’innovation, l’offre économiquement la plus avantageuse est identifiée sur la 
base d’une pluralité de critères conformément aux dispositions du 2° de l’article R. 2152-7.  
  

Sous-section 2 : Utilisation du coût du cycle de vie comme critère d’attribution  
Article R2152-9  

Le coût du cycle de vie couvre, dans la mesure où ils sont pertinents, tout ou partie des coûts suivants du cycle de vie d’un produit, 
d’un service ou d’un ouvrage : 
1° Les coûts supportés par l’acheteur ou par d’autres utilisateurs, tels que : 

a) Les coûts liés à l’acquisition ; 
b) Les coûts liés à l’utilisation comme la consommation d’énergie et d’autres ressources ; 
c) Les frais de maintenance ; 
d) Les coûts liés à la fin de vie comme les coûts de collecte et de recyclage ; 

  

2° Les coûts imputés aux externalités environnementales et liés au produit, au service ou à l’ouvrage pendant son cycle de vie, à 
condition que leur valeur monétaire puisse être déterminée et vérifiée. Ces coûts peuvent inclure le coût des émissions de gaz à effet 
de serre et d’autres émissions polluantes ainsi que d’autres coûts d’atténuation du changement climatique.* 
  

Article R2152-10  

Lorsque l’acheteur évalue les coûts selon une approche fondée sur le cycle de vie, il indique dans les documents de la consul tation les 
données que doivent fournir les soumissionnaires et la méthode qu’il utilisera pour déterminer le coût du cycle de vie sur la base de 
ces données. 
  

La méthode utilisée pour évaluer les coûts imputés aux externalités environnementales respecte l’ensemble des conditions suivantes : 
a) Elle se fonde sur des critères non-discriminatoires et vérifiables de façon objective ; 
b) Elle est accessible à toutes les parties intéressées ; 
c) Elle implique que les données requises puissent être fournies moyennant un effort raisonnable consenti par des opérateurs 
économiques normalement diligents. * 
 

Décret n° 2019-351 du 23 avril 2019 relatif à la composition des repas servis dans les restaurants collectifs en application de la loi EGAlim 
n°2018-938 du 30/10/2018 et l’article L. 230-5-1 du code rural et de la pêche maritime  

Publics concernés : les personnes morales de droit public et les personnes morales de droit privé qui ont en charge les services de restauration 
mentionnés à l’article L. 230-5 du code rural et de la pêche maritime.  
Objet : composition des repas servis dans les restaurants collectifs.  
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Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2022.  
Notice : le décret précise les catégories de produits pouvant entrer dans le décompte des objectifs quantitatifs d’approvisionnement en denrées 
alimentaires de qualité et durables fixés pour les restaurants collectifs, ainsi que les modalités de suivi et de mise en œuvre de ces objectifs.  
  

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 230-5-1 du code rural et de la pêche maritime introduit par l’article 24 de la loi n° 2018-938 
du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à 
tous. Le code rural et de la pêche modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
Vu le code de la commande publique ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 230-5-1 et L. 230-5-2 ; 
Vu les avis du Conseil national d’évaluation des normes en date des 7 mars et 4 avril 2019 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 
  

Décrète :  
Article 1  
I.-L’intitulé de la section 3 du chapitre préliminaire du titre III du livre II du code rural et de la pêche maritime est remplacé par l’intitulé suivant : « 
Qualité nutritionnelle et composition des repas servis en restauration collective ».  
  

II.-Cette section est complétée par les articles R. 230-30-1 à R. 230-30-4 ainsi rédigés :   
  

« Art. R. 230-30-1.-La proportion de 50 % de produits servis dans les repas par les restaurants collectifs, mentionnée au I de l’article L. 230-5-1, 
correspond à la valeur hors taxe des achats de produits remplissant les conditions exigées pour entrer dans le calcul de cette proportion, rapportée à la 
valeur totale hors taxe des achats des produits destinés à entrer dans la composition des repas servis pour chaque restaurant collectif.  
  

« La proportion de 20 % mentionnée à ce même I de l’article L. 230-5-1 correspond à la valeur hors taxe des achats de produits remplissant les 
conditions exigées pour entrer dans le calcul de cette proportion, rapportée à la valeur totale hors taxe des achats des produits destinés à entrer dans la 
composition des repas servis pour chaque restaurant collectif.  
  

« Ces proportions s’apprécient sur une année civile.   
  

« Art. R. 230-30-2.-Pour l’application du 1° du I de l’article L. 230-5-1, la prise en compte des coûts imputés aux externalités environnementales liées au 
produit pendant son cycle de vie est réalisée selon les modalités prévues au 2° de l’article R. 2152-9 du code de la commande publique et au 
deuxième alinéa de l’article R. 2152-10 du même code.  
  

« Pour les personnes morales de droit public mentionnées à l’article L. 230-5-1, la pondération de ce critère parmi les critères de choix de l’offre 
économiquement la plus avantageuse est fixée par arrêté du ministre chargé de l’agriculture, sans pouvoir être inférieure à 10 % ni supérieure à 30 %. 
La note qui lui est attribuée représente au minimum quatre dixièmes de la note maximale.  
  

« Pour les personnes morales de droit privé mentionnées à l’article L. 230-5-2, les produits sont acquis conformément à une méthode préalablement 
formalisée leur permettant de justifier la prise en compte des coûts imputés aux externalités environnementales liées au produit à un niveau égal à celui 
fixé par l’arrêté mentionné au deuxième alinéa.   
  

« Art. R. 230-30-3.-Les signes ou mentions pris en compte pour l’application du 3° du I de l’article L. 230-5-1 sont :  
 « 1° Le label rouge ;  
 « 2° L’appellation d’origine ;  
 « 3° L’indication géographique ;  
 « 4° La spécialité traditionnelle garantie ;  
 « 5° La mention “ issus d’une exploitation de haute valeur environnementale ” ;  
 « 6° La mention “ fermier ” ou “ produit de la ferme ” ou “ produit à la ferme ”, pour les produits pour lesquels existe une définition réglementaire des 
conditions de production.   
  

« Art. R. 230-30-4.-Un bilan statistique de la mise en œuvre des obligations prévues par l’article L. 230-5-1 est établi annuellement, au plus tard le 31 
mars de l’année suivant celle de l’exercice considéré, sur la base des éléments transmis, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de 
l’agriculture, par les personnes morales de droit public et de droit privé mentionnées aux articles L. 230-5-1 et L. 230-5-2. »  
  

Article 2  
Jusqu’au 31 décembre 2029, les produits mentionnés au 6° du I de l’article L. 230-5-1 du code rural et de la pêche maritime sont ceux issus des 
exploitations auxquelles est attribuée la certification de deuxième niveau dénommée « certification environnementale de l’exploitation » mentionnée à 
l’article D. 617-3 du même code. 
  

Pour ces produits, l’équivalence prévue au 8° du I du même article L. 230-5-1 est justifiée par une certification par un organisme indépendant accrédité 
par un organisme d’accréditation signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation, sur 
la base de la norme relative aux exigences pour les organismes certifiant les produits, les procédés et les services applicable aux organismes 
procédant à la certification de produits.  
  

Article 3  
Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2022. […] 

 
Arrêté du 14 septembre 2022 fixant les modalités de transmission par les gestionnaires de restaurants collectifs des données nécessaires à 
l'établissement du bilan statistique annuel mentionné au V de l'article L. 230-5-1 du code rural et de la pêche maritime 
NOR : AGRG2219850A 
Le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 230-5-1 et L. 230-5-2 et R. 230-30-1 à R. 230-30-4 ; 
Vu l'avis du Conseil national de l'évaluation des normes du 8 septembre 2022, 
Arrête : 
Article 1 
Le bilan statistique prévu au V de l'article L. 230-5-1 du code rural et de la pêche maritime est établi chaque année (N) sur la base des données 
déclarées par les personnes morales de droit privé et de droit public pour les restaurants collectifs dont elles ont la charge. 
 

Article 2 
Les informations déclarées en année (N) par les personnes morales citées à l'article 1er portent, pour la période du 1er janvier au 31 décembre de 
l'année précédente (N-1), sur les données suivantes : 
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1° La valeur hors taxe de l'ensemble des achats de denrées alimentaires destinées à entrer dans la composition des repas servis pour chaque 
restaurant collectif dont elles ont la charge, la valeur hors taxe de ces achats pour chaque famille de produits mentionnée à l'annexe I et pour chaque 
catégorie de produits mentionnée à l'annexe II ; 
2° La valeur hors taxe des achats de produits issus d'un circuit court ou d'origine France ; 
3° Les informations listées à l'annexe III pour chacun des restaurants dont elles ont la charge. 
Les restaurants servant moins de 200 repas par jour peuvent renseigner les données selon un mode « saisie simplifiée » conformément aux annexes I 
et II du présent arrêté. 
Les déclarations sont réalisées via la plateforme numérique gouvernementale « Ma cantine »  https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/accueil/ avant le 31 
mars de chaque année (N). 
 

Article 3 
Pour les bilans statistiques des années 2021 et 2022, toutes les données peuvent être renseignées selon le mode « saisie simplifiée » pour tous les 
restaurants. 
Les données pour les bilans statistiques des années 2021 et 2022 concernant les restaurants satellites desservis par une cuisine centrale peuvent faire 
l'objet d'une déclaration centralisée au niveau de leur cuisine centrale. 
Pour le bilan statistique de l'année 2021, la déclaration des données peut être réalisée jusqu'au 16 octobre 2022. 
 

Article 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
ANNEXE I 
Familles de produits pour lesquelles les personnes morales gestionnaires de restaurants collectifs visées à l'article 1er communiquent les informations 
visées à l'article 2 

 
 
ANNEXE II 
Catégories des produits de qualité et durable pour lesquelles les personnes morales gestionnaires de restaurants collectifs visées à l'article 1er 
communiquent les informations visées à l'article 2 
 

 

https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/accueil/
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ANNEXE III 
Informations à apporter sur les restaurants collectifs tel que prévu à l'article 2 
Pour chaque restaurant pour lesquels elles transmettent les valeurs d'achat des denrées alimentaires servies, les personnes morales gestionnaires des 
restaurants collectifs communiquent les informations suivantes : 
- le numéro SIRET de leur établissement ; 
- la localisation géographique (commune) ; 
- le mode de gestion (directe ou concédée) ; 
- le type de secteur (public/privé) ; 
- le type de fonctionnement (cuisine sur place, cuisine centrale, restaurant satellites) ; 
- le ou les secteur(s) d'activité du restaurant collectif et le type d'établissements desservis ; 
- le nombre de repas servis par jour et par an. 
 
Pour les cuisines centrales : 
- le nombre de satellites desservis et leurs numéros SIRET. 

 
 Sous-section 3 : Publicité des critères et de leurs modalités de mise en œuvre  
Article R2152-11  

Les critères d’attribution ainsi que les modalités de leur mise en œuvre sont indiqués dans les documents de la consultation.  
  

Article R2152-12  

Pour les marchés passés selon une procédure formalisée, les critères d’attribution font l’objet d’une pondération ou, lorsque  la 
pondération n’est pas possible pour des raisons objectives, sont indiqués par ordre décroissant d’importance. La pondération peut être 
exprimée sous forme d’une fourchette avec un écart maximum approprié.  

Section 4 : Mise au point du marché  
 

Article R2152-13  

L’acheteur et le soumissionnaire retenu peuvent procéder à une mise au point des composantes du marché avant sa signature. 
Cependant, cette mise au point ne peut avoir pour effet de modifier des caractéristiques substantielles de l’offre ou du marché.  

Chapitre III : OFFRES PRÉSENTÉES PAR DES OPÉRATEURS ÉCONOMIQUES OU 
COMPORTANT DES PRODUITS D’ÉTATS TIERS art. R. 2153-1 à R. 2153-5 

Section 1 : Principes généraux  

Article R2153-1  

Les acheteurs peuvent introduire dans les documents de la consultation des critères ou des restr ictions fondées sur l’origine de tout ou 
partie des travaux, fournitures ou services composant les offres proposées ou la nationalité des opérateurs économiques autorisés à 
soumettre une offre, en tenant compte du champ géographique et sectoriel des accords internationaux mentionnés par l’article L. 
2153-1 ainsi que des éventuelles restrictions qu’ils comportent.  
  

Article R2153-2  

Les pays et les secteurs pour lesquels les mesures visées à l’article R. 2153-1 ne peuvent être introduites sont précisés en tant que de 
besoin et en fonction du contenu des accords mentionnés à l’article L. 2153-1, par un arrêté du ministre chargé de l’économie figurant 
en annexe du présent code.  

Section 2 : Marchés de fournitures des entités adjudicatrices  

Article R2153-3  

Pour l’application de l’article L. 2153-2, une offre peut être rejetée lorsque la part des produits originaires de pays tiers excède 50 % de 
la valeur totale des produits composant cette offre. Pour l’application du présent article, les logiciels utilisés dans les équipements de 
réseaux de télécommunications sont considérés comme des produits.  
  

Article R2153-4  

Lorsque deux ou plusieurs offres sont équivalentes au regard des critères d’attribution, une préférence est accordée à celle des offres 
qui ne peut être rejetée en application de l’article R. 2153-3. Les offres sont considérées comme équivalentes si l’écart entre leur prix 
respectif n’excède pas 3 %. 
  

Toutefois, ce droit de préférence n’est pas mis en œuvre lorsque l’acceptation de l’offre obligerait l’entité adjudicatrice à acquérir un 
matériel présentant des caractéristiques techniques différentes de celles du matériel qu’elle possède déjà et entraînerait une 
incompatibilité ou des difficultés techniques d’utilisation ou d’entretien ou des coûts disproportionnés.  
  

Article R2153-5  

La liste des pays et des secteurs couverts, à la date de sa publication, par un accord mentionné à l’article L. 2153-2 est précisée en 
tant que de besoin par un arrêté du ministre chargé de l’économie. Cet arrêté précise également, pour un pays ou un secteur donné, 
si, en fonction du contenu de ces accords, les engagements conclus comportent des restrictions de nature à empêcher un accès 
comparable et effectif des entreprises de l’Union européenne aux marchés des pays tiers.  
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Titre VI : RÈGLES APPLICABLES AUX PROCÉDURES DE PASSATION ET AUX TECHNIQUES 

D’ACHAT  

Chapitre Ier : RÈGLES APPLICABLES AUX PROCÉDURES FORMALISÉES art. R. 2161-1 à R. 2161-31 

Article R2161-1  

Les dispositions du présent chapitre relatives aux délais de présentation des candidatures et des offres s’appliquent sans préjudice de 
celles figurant aux articles R. 2143-1, R. 2151-1 et R. 2151-2.  

Section 1 : Appel d’offres  

Sous-section 1 : Appel d’offres ouvert  
Article R2161-2  

Le délai minimal de réception des candidatures et des offres est de trente-cinq jours à compter de la date de l’envoi de l’avis de 
marché.  
  

Article R2161-3  

Le délai minimal fixé à l’article R. 2161-2 peut être ramené : 
1° A quinze jours si l’acheteur a publié un avis de préinformation ou un avis périodique indicatif qui n’a pas été utilisé comme avis 
d’appel à la concurrence et lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

a) L’avis de préinformation ou l’avis périodique indicatif a été envoyé pour publication trente-cinq jours au moins à douze mois au 
plus avant la date d’envoi de l’avis de marché ; 
b) Cet avis contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l’avis de marché, pour autant que ces renseignements 
soient disponibles au moment de son envoi pour publication ; 

  

2° A trente jours si les candidatures et les offres sont ou peuvent être transmises par voie électronique ; 
 

3° A quinze jours lorsqu’une situation d’urgence, dûment justifiée, rend le délai minimal impossible à respecter. 
  

Article R2161-4  

L’acheteur peut décider d’examiner les offres avant les candidatures. Lorsqu’il fait usage de cette faculté, il examine les candidatures 
de manière impartiale et transparente. Il veille notamment à ce que sa connaissance des offres n’influe en rien sur l’appréciation des 
motifs d’exclusion ou des critères de sélection.  
 

Article R2161-5  

L’acheteur ne peut négocier avec les soumissionnaires. Il lui est seulement possible de leur demander de préciser la teneur de leur 
offre.  
  

Sous-section 2 : Appel d’offres restreint  
Article R2161-6  

Les délais minimaux de réception des candidatures sont : 
1° Pour les pouvoirs adjudicateurs, de trente jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou, lorsque l’appel à la  
concurrence est effectué au moyen d’un avis de préinformation, à compter de la date d’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt. 
  

Lorsqu’une situation d’urgence, dûment justifiée, rend ce délai minimal impossible à respecter, le pouvoir adjudicateur peut fixer un 
délai de réception des candidatures qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou de 
l’invitation à confirmer l’intérêt ; 
  

2° Pour les entités adjudicatrices, de quinze jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou de l’invitation à confirmer 
l’intérêt.  
  

Article R2161-7  

Le délai minimal de réception des offres est, pour les pouvoirs adjudicateurs, de trente jours à compter de la date d’envoi de l’invitation 
à soumissionner.  
  

Article R2161-8  

Le délai minimal fixé à l’article R. 2161-7 peut être ramené : 
 1° A dix jours si le pouvoir adjudicateur a publié un avis de préinformation qui n’a pas été utilisé comme avis d’appel à la concurrence 
et lorsque cet avis remplit les conditions suivantes : 

a) Il a été envoyé pour publication trente-cinq jours au moins à douze mois au plus avant la date d’envoi de l’avis de marché ; 
b) Il contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l’avis de marché, pour autant que ces renseignements soien t 
disponibles au moment de son envoi pour publication ; 

  

2° A vingt-cinq jours si les offres sont transmises par voie électronique ; 
  

3° A dix jours lorsqu’une situation d’urgence, dûment justifiée, rend le délai minimal impossible à respecter.  
  

Article R2161-9  

Un pouvoir adjudicateur autre qu’une autorité publique centrale dont la liste figure dans un avis annexé au présent code* peut fixer la 
date limite de réception des offres d’un commun accord avec les candidats sélectionnés, à condition que cette date soit la même pour 
tous. En l’absence d’accord, il fixe un délai qui ne peut être inférieur à dix jours à compter de la date d’envoi de l’invitation à 
soumissionner.  
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) – 07.12.2023 

NOR: ECOM2332367V 
I. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 2124-1, 
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L. 2324-1, R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, R. 2323-1, R. 2324-1, R. 
2383-1 et R. 2384-1 […].  
III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 2162-50 
du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1° L’Etat, à l’exception des établissements du service de santé des armées ; 
2° Les établissements publics de l’Etat autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, à l’exception des établissements publics de santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5° L’ordre national de la Légion d’honneur ; 
6° L’union des groupements d’achats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités 

publiques centrales au sens des mêmes articles. 
  
 

Article R2161-10  

Une entité adjudicatrice peut fixer la date limite de réception des offres d’un commun accord avec les candidats sélectionnés , à 
condition que cette date soit la même pour tous. En l’absence d’accord, elle fixe un délai qui ne peut être inférieur à dix jours à compter 
de la date d’envoi de l’invitation à soumissionner.  
  

 
Article R2161-11  

L’acheteur ne peut négocier avec les soumissionnaires. Il lui est seulement possible de leur demander de préciser la teneur de leur 
offre.  

Section 2 : Procédure avec négociation  

Sous-section 1 : Règles applicables aux pouvoirs adjudicateurs  
Article R2161-12  

Le délai minimal de réception des candidatures est de trente jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou, lorsque l’appel 
à la concurrence est effectué au moyen d’un avis de préinformation, à compter de la date d’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt. 
  

Lorsqu’une situation d’urgence, dûment justifiée, rend ce délai minimal impossible à respecter, le pouvoir adjudicateur peut fixer un 
délai de réception des candidatures qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la date d’envoi de l’avis d’appel à la 
concurrence ou de l’invitation à confirmer l’intérêt.  
  

Article R2161-13  

Le pouvoir adjudicateur indique dans les documents de la consultation les exigences minimales que doivent respecter les offres.  
  

Article R2161-14  

Le délai minimal de réception des offres initiales est de trente jours à compter de la date d’envoi de l’invitation à soumissionner.  
  

Article R2161-15  

Le délai minimal fixé à l’article R. 2161-14 peut être ramené : 
1° A dix jours si le pouvoir adjudicateur a publié un avis de préinformation qui n’a pas été utilisé comme avis d’appel à la concurrence 
et lorsque cet avis remplit les conditions suivantes : 

a) Il a été envoyé pour publication trente-cinq jours au moins à douze mois au plus avant la date d’envoi de l’avis de marché ; 
b) Il contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l’avis de marché, pour autant que ces renseignements soient 
disponibles au moment de son envoi pour publication ; 

  

2° Vingt-cinq jours si les offres sont ou peuvent être transmises par voie électronique ; 
  

3° Dix jours lorsqu’une situation d’urgence, dûment justifiée, rend le délai minimal impossible à respecter.  
  

Article R2161-16  

Un pouvoir adjudicateur autre qu’une autorité publique centrale dont la liste figure dans un avis annexé* au présent code peut fixer la 
date limite de réception des offres d’un commun accord avec les candidats sélectionnés, à condition que cette date soit la même pour 
tous. En l’absence d’accord, il fixe un délai qui ne peut être inférieur à dix jours à compter de la date d’envoi de l’invitation à 
soumissionner.  
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) – 07.12.2023 

NOR: ECOM2332367V 
I. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 2124-1, 
L. 2324-1, R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, R. 2323-1, R. 2324-1, R. 
2383-1 et R. 2384-1 […].  
III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 2162-50 
du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1° L’Etat, à l’exception des établissements du service de santé des armées ; 
2° Les établissements publics de l’Etat autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, à l’exception des établissements publics de santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5° L’ordre national de la Légion d’honneur ; 
6° L’union des groupements d’achats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités 
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publiques centrales au sens des mêmes articles. 
  
 

Article R2161-17  

Le pouvoir adjudicateur négocie avec tous les soumissionnaires leurs offres initiales et ultérieures, à l’exception des offres finales. 
  

Il peut toutefois attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation, à condition d’avoir indiqué dans l’avis de marché 
ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt qu’il se réserve la possibilité de le faire. 
  

Les exigences minimales mentionnées à l’article R. 2161-13 et les critères d’attribution ne peuvent faire l’objet de négociations.  
  

Article R2161-18  

La procédure avec négociation peut se dérouler en phases successives de manière à réduire le nombre d’offres à négocier en 
appliquant les critères d’attribution définis dans les documents de la consultation. Le pouvoir adjudicateur indique, dans l’un de ces 
documents, s’il fera usage de cette possibilité. 
  

Dans la phase finale de négociation, le nombre d’offres restant à négocier doit être suffisant pour assurer une concurrence réelle, pour 
autant qu’il y ait un nombre suffisant d’offres remplissant les conditions requises.  
  

Article R2161-19  

Le pouvoir adjudicateur informe par écrit tous les soumissionnaires dont les offres n’ont pas été éliminées en application de l’article R. 
2161-18 de tous les changements apportés aux spécifications techniques ou aux autres documents de la consultation, à l’exception de 
ceux qui définissent les exigences minimales. A la suite de ces changements, le pouvoir adjudicateur accorde aux soumissionnaires un 
délai suffisant et identique pour leur permettre de modifier leurs offres et, le cas échéant, de les présenter à nouveau.  
  

Article R2161-20  

Lorsque le pouvoir adjudicateur entend conclure les négociations, il en informe les soumissionnaires restant en lice et fixe une date 
limite commune pour la présentation d’éventuelles offres nouvelles ou révisées.  
  

Sous-section 2 : Règles applicables aux entités adjudicatrices  
Article R2161-21  

Le délai minimal de réception des candidatures est de quinze jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou, lorsque l’appel 
à la concurrence est effectué au moyen d’un avis périodique indicatif, à compter de la date d’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt.  
  

Article R2161-22  

La date limite de réception des offres peut être fixée d’un commun accord avec les candidats sélectionnés, à condition que cette date 
soit la même pour tous. En l’absence d’accord, l’entité adjudicatrice fixe un délai qui ne peut être inférieur à dix jours à compter de la 
date d’envoi de l’invitation à soumissionner.  
  
 
 

Article R2161-23  

L’entité adjudicatrice peut attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation, à condition d’avoir indiqué dans l’avis de 
marché ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt qu’elle se réserve la possibilité de le faire.  

Section 3 : Dialogue compétitif  

Article R2161-24  

L’acheteur définit ses besoins et ses exigences dans l’avis de marché et, le cas échéant, dans un programme fonctionnel ou un projet 
partiellement défini. 
  

Les modalités du dialogue, les critères d’attribution et un calendrier indicatif sont précisés dans l’avis de marché ou  dans un autre 
document de la consultation.  
  

Article R2161-25  

Le délai minimal de réception des candidatures est de trente jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché.  
  

Article R2161-26  

L’acheteur ouvre avec les participants sélectionnés un dialogue dont l’objet est l’identification et la définition des moyens propres à 
satisfaire au mieux ses besoins. Tous les aspects du marché peuvent être discutés avec les participants sélectionnés.  
  

Article R2161-27  

Le dialogue peut se dérouler en phases successives de manière à réduire le nombre de solutions à discuter, en appliquant les critères 
d’attribution définis dans l’avis de marché ou dans un autre document de la consultation. L’acheteur indique, dans les documents de la 
consultation, s’il fera usage de cette possibilité. 
  

Dans la phase finale de dialogue, le nombre de solutions restant à discuter doit être suffisant pour assurer une concurrence réelle, 
pour autant qu’il y ait un nombre suffisant de solutions remplissant les conditions requises. 
  

L’acheteur poursuit le dialogue jusqu’à ce qu’il soit en mesure d’identifier la ou les solutions qui sont susceptibles de répondre à ses 
besoins.  
  

Article R2161-28  

Lorsqu’il estime que le dialogue est arrivé à son terme, l’acheteur en informe les participants restant en lice et les invite à présenter leur 
offre finale sur la base de la ou des solutions qu’ils ont présentées et spécifiées au cours du dialogue. Il vérifie que les offres finales 
comprennent tous les éléments requis et nécessaires pour la réalisation du projet.  
  

Article R2161-29  

Des précisions, clarifications, perfectionnements ou compléments peuvent être demandés aux participants sur leur offre finale. 
Cependant, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de modifier les aspects essentiels de l’offre finale, notamment les besoins et 
exigences indiqués dans les documents de la consultation.  
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Article R2161-30  

A la demande de l’acheteur, l’attributaire peut être amené à clarifier des aspects de son offre ou à confirmer les engagements figurant 
dans celle-ci. Cependant, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de modifier des éléments fondamentaux de l’offre ou des 
caractéristiques essentielles du marché.  
  

Article R2161-31  

L’acheteur peut prévoir des primes au profit des participants au dialogue. Le montant de la prime est indiqué dans les documents de la 
consultation et la rémunération du titulaire du marché tient compte de la prime qui lui a été éventuellement versée pour sa participation 
à la procédure.  

Chapitre II : RÈGLES APPLICABLES AUX TECHNIQUES D’ACHAT art. R. 2162-1 à R. 2162-66 

Section 1 : Accords-cadres  

Sous-section 1 : Dispositions générales  
Article R2162-1  

Les acheteurs ne peuvent recourir aux accords-cadres de manière abusive ou aux fins d’empêcher, de restreindre ou de fausser la 
concurrence.  
  

Article R2162-2  

Lorsque l’accord-cadre ne fixe pas toutes les stipulations contractuelles, il donne lieu à la conclusion de marchés subséquents dans les 
conditions fixées aux articles R. 2162-7 à R. 2162-12. 
  

Lorsque l’accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles, il est exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande 
dans les conditions fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14.  
  

Article R2162-3  

Un accord-cadre peut être exécuté en partie par la conclusion de marchés subséquents et en partie par l’émission de bons de 
commande, à condition que l’acheteur identifie les prestations qui relèvent des différentes parties de l’accord-cadre.  
  

Article R2162-4 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité ➔ date d’entrée en vigueur : 1/1/2022 

Les accords-cadres peuvent être conclus : 
1° Soit avec un minimum et un maximum en valeur ou en quantité ; 
  

2° Soit avec seulement un minimum ou un maximum ; 
2°Soit avec seulement un maximum en valeur ou en quantité. 
  

3° Soit sans minimum ni maximum.  
 

Article R2162-5  

Les marchés subséquents et les bons de commande ne peuvent être conclus ou émis que durant la période de validité de l’accord-
cadre. Leur durée d’exécution est fixée conformément aux conditions habituelles d’exécution des prestations faisant l’objet de l’accord-
cadre. L’acheteur ne peut fixer une durée telle que l’exécution des marchés subséquents ou des bons de commande se prolonge au-
delà de la date limite de validité de l’accord-cadre dans des conditions qui méconnaissent l’obligation d’une remise en concurrence 
périodique.  
  

Article R2162-6  

Les marchés subséquents et les bons de commande sont conclus ou émis entre les acheteurs identifiés à cette fin dans l’avis d’appel 
à la concurrence, dans l’invitation à confirmer l’intérêt ou, en l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, dans un autre document 
de la consultation, et le ou les opérateurs économiques titulaires de l’accord-cadre.  
  

Sous-section 2 : Dispositions propres aux marchés subséquents  
Article R2162-7  

Les marchés subséquents précisent les caractéristiques et les modalités d’exécution des prestations demandées qui n’ont pas été 
fixées dans l’accord-cadre. Ils ne peuvent entraîner des modifications substantielles des termes de l’accord-cadre.  
  

Article R2162-8  

Les marchés subséquents peuvent prendre la forme d’un accord-cadre fixant toutes les conditions d’exécution des prestations et 
exécuté au moyen de bons de commande dans les conditions fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14.  
  

Article R2162-9  

Pour les pouvoirs adjudicateurs, lorsqu’un accord-cadre est conclu avec un seul opérateur économique, les marchés subséquents sont 
attribués dans les conditions fixées par l’accord-cadre. Préalablement à la conclusion des marchés subséquents, le pouvoir 
adjudicateur peut demander par écrit au titulaire de compléter son offre.  
  

Article R2162-10  

Lorsqu’un accord-cadre est conclu avec plusieurs opérateurs économiques, le pouvoir adjudicateur organise une mise en concurrence 
selon la procédure suivante : 
1° Pour chacun des marchés subséquents, le pouvoir adjudicateur consulte par écrit les titulaires de l’accord-cadre ou, lorsque 
l’accord-cadre a été divisé en lots, les titulaires du lot correspondant à l’objet du marché subséquent ; 
  

2° Le pouvoir adjudicateur fixe un délai suffisant pour la présentation des offres en tenant compte d’éléments tels  que la complexité 
des prestations attendues ou le temps nécessaire à la transmission des offres ; 
  

3° Les offres sont proposées conformément aux caractéristiques fixées par l’accord-cadre et les documents de la consultation propres 
au marché subséquent. Elles sont établies par écrit et ne sont pas ouvertes avant l’expiration du délai prévu pour le dépôt des offres ; 
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4° Le marché subséquent est attribué à celui ou à ceux des titulaires de l’accord-cadre qui ont présenté les offres économiquement les 
plus avantageuses, sur la base des critères d’attribution énoncés dans l’accord-cadre. 
  

L’accord-cadre peut prévoir que l’attribution de certains marchés subséquents ne donnera pas lieu à remise en concurrence lorsqu’il 
apparaît que, pour des raisons techniques, ces marchés ne peuvent plus être confiés qu’à un opérateur économique déterminé. Tel est 
notamment le cas lorsque aucun produit, matériel ou service ne peut être substitué au produit, matériel ou service à acquérir et qu’un 
seul des titulaires est en mesure de le fournir.  
  

Article R2162-11  

Pour les entités adjudicatrices, les marchés subséquents sont passés sur la base de règles ou de critères objectifs et non-
discriminatoires définis dans l’accord-cadre, qui peuvent inclure la remise en concurrence des titulaires.  
  

Article R2162-12  

Lorsqu’une remise en concurrence est prévue, l’entité adjudicatrice fixe un délai suffisant pour permettre la présentation des offres. Le 
marché subséquent est attribué à celui ou à ceux des titulaires de l’accord-cadre qui ont présenté les offres économiquement les plus 
avantageuses, sur la base des critères d’attribution définis dans l’accord-cadre.  
  

Sous-section 3 : Dispositions propres aux bons de commande  
Article R2162-13  

Les bons de commande sont des documents écrits adressés aux titulaires de l’accord-cadre qui précisent celles des prestations, 
décrites dans l’accord-cadre, dont l’exécution est demandée et en déterminent la quantité.  
  

Article R2162-14  

L’émission des bons de commande s’effectue sans négociation ni remise en concurrence préalable des titulaires, selon des modalités 
prévues par l’accord-cadre.  
 

Section 2 : Concours  

Sous-section 1 : Déroulement du concours  
Article R2162-15  

L’acheteur publie un avis de concours dans les conditions prévues aux articles R. 2131-12, R. 2131-13 et R. 2131-16 à R. 2131-20. 
Lorsqu’il entend attribuer un marché de services au lauréat ou à l’un des lauréats du concours en application de l’article R.  2122-6, il 
l’indique dans l’avis de concours.  
  

Article R2162-16  

Lorsque le concours est restreint, l’acheteur établit des critères de sélection des participants au concours. Le nombre de candidats 
invités à participer au concours est suffisant pour garantir une concurrence réelle. 
  

L’acheteur fixe, au vu de l’avis du jury, la liste des candidats admis à concourir et les candidats non retenus en sont informés.  
  

Article R2162-17  

Pour l’organisation du concours, l’acheteur fait intervenir un jury composé selon les modalités prévues à la sous-section 2.  
  

Article R2162-18  

Après avoir analysé les candidatures et formulé un avis motivé sur celles-ci, le jury examine les plans et projets présentés de manière 
anonyme par les opérateurs économiques admis à participer au concours, sur la base des critères d’évaluation définis dans l’avis de 
concours. 
  

Il consigne dans un procès-verbal, signé par ses membres, le classement des projets ainsi que ses observations et, le cas échéant, 
tout point nécessitant des éclaircissements et les questions qu’il envisage en conséquence de poser aux candidats concernés. 
  

L’anonymat des candidats peut alors être levé. 
  

Le jury peut ensuite inviter les candidats à répondre aux questions qu’il a consignées dans le procès-verbal. Un procès-verbal complet 
du dialogue entre les membres du jury et les candidats est établi.  
  

Article R2162-19  

L’acheteur choisit le ou les lauréats du concours au vu des procès-verbaux et de l’avis du jury et publie un avis de résultats de 
concours dans les conditions prévues aux articles R. 2183-1 à R. 2183-7.  
  

Article R2162-20  

Une prime est allouée aux participants qui ont remis des prestations conformes au règlement du concours. Sous réserve des 
dispositions des articles R. 2172-4 à R. 2172-6, le montant de la prime est librement défini par l’acheteur et est indiqué dans les 
documents de la consultation.  
  

Article R2162-21  

Lorsqu’un marché de services est attribué au lauréat ou à l’un des lauréats du concours, sa rémunération tient compte de la prime qu’il 
a reçue pour sa participation au concours.  
  

Sous-section 2 : Composition du jury  
Article R2162-22  

Le jury est composé de personnes indépendantes des participants au concours. Lorsqu’une qualification professionnelle particu lière 
est exigée pour participer à un concours, au moins un tiers des membres du jury doit posséder cette qualification ou une qualification 
équivalente.  
  

Article R2162-23  

Pour les concours organisés par l’Etat, les membres du jury sont désignés selon les modalités suivantes : 
1° En ce qui concerne les administrations centrales de l’Etat, les services à compétence nationale et les services déconcentrés qui ne 
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sont pas placés sous l’autorité du préfet, par le ministre dont ils dépendent ; 
 

2° En ce qui concerne les services déconcentrés de l’Etat placés sous l’autorité du préfet, par le préfet.  
  

Article R2162-24  

Pour les concours organisés par les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements, à l’excep tion des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux et des offices publics de l’habitat, les membres élus de la commission d’appel 
d’offres font partie du jury.  
  

Article R2162-25  

Pour les concours organisés par les acheteurs autres que ceux mentionnés aux articles R. 2162-23 et R. 2162-24, les membres du jury 
sont désignés selon les règles propres à chaque établissement.  
  

Article R2162-26  

Pour les groupements de commande mentionnés au I de l’article L. 1414-3 du code général des collectivités territoriales, les membres 
de la commission d’appel d’offres du groupement font partie du jury. Pour les autres groupements de commande, la composition du 
jury est fixée par la convention de groupement.  

Section 3 : Système de qualification des entités adjudicatrices  

Article R2162-27  

Les entités adjudicatrices peuvent recourir à un système de qualification établi par un tiers. Elles en informent les opérateurs 
économiques intéressés.  
  

Sous-section 1 : Règles de publicité  
Article R2162-28  

Pour mettre en place un système de qualification, l’entité adjudicatrice publie un avis sur l’existence d’un tel système dans les 
conditions fixées à l’article R. 2131-19 et R. 2131-20. 
  

Cet avis mentionne son objet, sa durée et les modalités d’accès aux règles qui le gouvernent. 
  

Il est établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires standard pour la 
publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés.  
  

Article R2162-29  

L’entité adjudicatrice notifie à l’Office des publications de l’Union européenne tout changement de la durée du système en ut ilisant : 
1° Un avis sur l’existence d’un système de qualification lorsque sa durée de validité est modifiée sans qu’il y soit mis un terme ; 
  

2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système.  
  

Sous-section 2 : Qualification des opérateurs économiques  
Article R2162-30  

Le système de qualification peut comprendre plusieurs stades de qualification. 
  

L’entité adjudicatrice établit des règles et critères objectifs d’exclusion et de sélection des opérateurs économiques qui demandent à 
être qualifiés et des règles et critères objectifs de fonctionnement du système de qualification, portant sur des aspects tels que 
l’inscription au système, la mise à jour périodique des qualifications et la durée du système. Parmi ces critères, peut être retenue la 
capacité des candidats à respecter des spécifications techniques définies aux articles R. 2111-4, R. 2111-5, R. 2111-9 et R. 2111-10. 
Ces règles et ces critères peuvent être mis à jour.  
  

Article R2162-31  

Les entités adjudicatrices veillent à ce que les opérateurs économiques puissent à tout moment demander à être qualifiés. Les règles 
et les critères de qualification leur sont communiqués sur leur demande. La mise à jour des règles et des critères est communiquée à 
tous les opérateurs économiques intéressés. 
  

Les opérateurs économiques sont informés des décisions relatives à leur qualification dans les conditions de l’article R. 2181-5 et R. 
2181-6.  
  

Article R2162-32  

Les entités adjudicatrices ne peuvent mettre fin à la qualification d’un opérateur économique que pour des raisons fondées sur les 
règles et critères mentionnés à l’article R. 2162-30. L’intention de mettre fin à la qualification est préalablement notifiée à cet opérateur, 
par écrit motivé, au moins quinze jours avant la date prévue pour mettre fin à la qualification.  
  

Article R2162-33  

Un relevé des opérateurs économiques qualifiés est conservé. Il peut être divisé en catégories par type de marchés pour la réalisation 
desquels la qualification est valable.  
  

Article R2162-34  

Lorsque des frais sont facturés pour les demandes de qualification, pour la mise à jour ou la conservation d’une qualification déjà 
obtenue en vertu du système, ils sont proportionnés aux coûts occasionnés.  
  

Sous-section 3 : Règles de passation des marchés conclus sur la base d’un système de qualification  
Article R2162-35  

Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis sur l’existence d’un système de qualification, l’accès aux documents 
de la consultation est offert dès que possible et au plus tard à la date d’envoi de l’invitation à soumissionner. 
  

Lorsqu’une mise en concurrence est effectuée au moyen d’un avis sur l’existence d’un système de qualification, les marchés de  
travaux, fournitures ou services couverts par le système de qualification sont attribués selon une procédure d’appel d’offres restreint ou 
une procédure avec négociation dans laquelle les participants sont sélectionnés parmi les candidats déjà qualifiés selon un tel 
système.  
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Article R2162-36  

Lorsque certains documents de la consultation ne sont pas publiés sur un profil d’acheteur parce que l’entité adjudicatrice impose aux 
participants sélectionnés des exigences visant à protéger la confidentialité de certaines informations, cette dernière indique, dans les 
documents de la consultation, les mesures qu’elle impose en vue de protéger la confidentialité des informations ainsi que les modalités 
d’accès aux documents concernés.  

Section 4 : Système d’acquisition dynamique  

Sous-section 1 : Mise en place du système d’acquisition dynamique  
Article R2162-37  

Le système d’acquisition dynamique peut être subdivisé en catégories de fournitures, de services ou de travaux définies de manière 
objective sur la base des caractéristiques du marché à exécuter dans la catégorie concernée. Ces caractéristiques peuvent notamment 
renvoyer à la taille maximale autorisée de certains marchés spécifiques ou à une zone géographique précise dans laquelle certains 
marchés spécifiques seront exécutés. 
  

Lorsque l’acheteur a subdivisé le système en catégories de produits, de services ou de travaux, il précise les critères de sélection 
applicables à chaque catégorie.  
  

Article R2162-38  

Lorsqu’il met en place un système d’acquisition dynamique et que la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seui ls de 
procédure formalisée, l’acheteur respecte les règles de l’appel d’offres restreint sous réserve des dispositions des articles R. 2162-39, 
R. 2162-41 à R. 2162-47 et R. 2162-49 à R. 2162-51.  
  

Paragraphe 1 : Formalités de publicité  
Article R2162-39  

Pour mettre en place un système d’acquisition dynamique, l’acheteur publie un avis d’appel à la concurrence. Cet avis mentionne 
l’intention de l’acheteur de recourir à un tel système et indique la période de validité du système. 
  

Lorsqu’un système d’acquisition dynamique est mis en place par une centrale d’achat, l’avis d’appel à la concurrence indique en outre 
s’il est susceptible d’être utilisé par d’autres acheteurs.  
  

Article R2162-40  

Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, l’acheteur notifie à la Commission 
européenne tout changement de la durée de validité du système d’acquisition dynamique en utilisant les formulaires types suivants : 
1° Le formulaire utilisé pour l’appel à la concurrence lorsque la durée de validité est modifiée sans qu’il soit mis fin au système ; 
  

2° L’avis d’attribution mentionné aux articles R. 2183-1 à R. 2183-7 lorsqu’il est mis fin au système.  
  

Paragraphe 2 : Documents de la consultation  
Article R2162-41  

L’acheteur offre par voie électronique, pendant toute la durée de validité du système, un accès libre, direct et complet aux documents 
de la consultation.  
  

Article R2162-42  

L’acheteur précise dans les documents de la consultation la nature des achats envisagés et leur quantité estimée ainsi que toutes les 
informations nécessaires concernant le système d’acquisition dynamique, y compris son éventuelle subdivision en catégories de  
produits, de services ou de travaux et les caractéristiques de ces catégories, les modalités de fonctionnement du système, 
l’équipement électronique utilisé et les arrangements et spécifications techniques de connexion.  
  

Sous-section 2 : Sélection des opérateurs économiques participant au système d’acquisition dynamique  
Article R2162-43  

Tout opérateur économique peut demander à participer au système d’acquisition dynamique pendant sa durée de validité.  
  

Article R2162-44  

Le délai minimal de réception des candidatures est de trente jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou, lorsque l’appel 
à la concurrence est effectué au moyen d’un avis de préinformation ou d’un avis périodique indicatif, à compter de la date d’envoi de 
l’invitation à confirmer l’intérêt. 
  

Après l’envoi de l’invitation à soumissionner pour le premier marché spécifique dans le cadre du système d’acquisition dynamique, 
aucun délai supplémentaire de réception des candidatures n’est applicable.  
  

Article R2162-45  

L’acheteur procède à l’évaluation des candidatures dans un délai dix jours ouvrables après leur réception. 
  

Ce délai peut être porté à quinze jours ouvrables lorsque cela est justifié, notamment parce qu’il est nécessaire d’examiner des 
documents complémentaires ou de vérifier d’une autre manière si les critères de sélection sont remplis. 
  

L’acheteur peut prolonger la période d’évaluation des candidatures tant que l’invitation à soumissionner pour le premier marché 
spécifique n’a pas été envoyée. Il indique dans les documents de la consultation, la durée de la prolongation qu’il compte appliquer.  
  

Article R2162-46  

Les candidats qui satisfont aux critères de sélection sont admis dans le système. Leur nombre n’est pas limité. 
  

L’acheteur informe dans les plus brefs délais les candidats.  
  

Article R2162-47  

A tout moment au cours de la période de validité du système d’acquisition dynamique, l’acheteur peut demander aux candidats admis 
d’actualiser leur dossier de candidature, dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la date d’envoi de cette demande.  
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Article R2162-48  

Aucun frais ne peut être facturé avant ou pendant la période de validité du système d’acquisition dynamique aux opérateurs 
économiques intéressés ou participant au système d’acquisition dynamique.  
  

Sous-section 3 : Règles de passation des marchés spécifiques conclus sur la base d’un système d’acquisition dynamique  
Article R2162-49  

Afin de procéder à l’attribution d’un marché spécifique, l’acheteur invite tous les candidats admis dans le système d’acquisi tion 
dynamique à présenter une offre dans les conditions des articles R. 2144-8 et R. 2144-9. 
  

Lorsque le système est subdivisé en catégories de produits, de services ou de travaux, l’acheteur invite tous les candidats admis pour 
la catégorie correspondant au marché spécifique concerné.  
  

Article R2162-50  

Le délai minimal de réception des offres est de dix jours à compter de la date d’envoi de l’invitation à soumissionner. 
  

Toutefois, les pouvoirs adjudicateurs autres que les autorités publiques centrales dont la liste figure dans l’avis annexé* au présent 
code et les entités adjudicatrices peuvent fixer la date limite de réception des offres d’un commun accord avec les candidats invités à 
soumissionner, à condition que cette date soit la même pour tous. 
  

En l’absence d’accord sur la date limite de réception des offres, le délai fixé ne peut être inférieur à dix jours à compter de la date 
d’envoi de l’invitation à soumissionner.  
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) – 07.12.2023 

NOR: ECOM2332367V 
I. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 2124-1, 
L. 2324-1, R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, R. 2323-1, R. 2324-1, R. 
2383-1 et R. 2384-1 […].  
III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 2162-50 
du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1° L’Etat, à l’exception des établissements du service de santé des armées ; 
2° Les établissements publics de l’Etat autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, à l’exception des établissements publics de santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5° L’ordre national de la Légion d’honneur ; 
6° L’union des groupements d’achats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités 

publiques centrales au sens des mêmes articles. 
  

Article R2162-51  

Le marché spécifique est attribué au soumissionnaire qui a présenté l’offre économiquement la plus avantageuse sur la base des 
critères d’attribution définis dans l’avis de marché ou, lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis de 
préinformation ou d’un avis périodique indicatif, dans l’invitation à confirmer l’intérêt. Ces critères peuvent, le cas échéant, être précisés 
dans l’invitation à soumissionner.  

Section 5 : Catalogues électroniques  

Article R2162-52  

Lorsque l’utilisation de moyens de communication électroniques est requise, l’acheteur peut exiger que les offres soient présentées 
sous la forme d’un catalogue électronique ou qu’elles comportent un tel catalogue.  
  

Article R2162-53  

L’acheteur indique dans l’avis de marché, dans l’invitation à confirmer l’intérêt ou dans l’invitation à soumissionner s’il autorise ou exige 
la présentation des offres sous la forme d’un catalogue électronique. 
  

Il précise également, dans les documents de la consultation, toutes les informations requises en ce qui concerne le format, 
l’équipement électronique utilisé ainsi que les modalités de connexion et les spécifications techniques du catalogue.  
  

Article R2162-54  

Les catalogues électroniques sont établis par les candidats ou les soumissionnaires conformément aux spécifications techniques et au 
format prévus par l’acheteur. Ils respectent les exigences applicables aux moyens de communication électronique ainsi que tou te 
exigence supplémentaire définie par l’acheteur conformément aux dispositions des articles R. 2132-1, à R. 2132-7 et R. 2132-11 à R. 
2132-13. 
  

Les offres présentées sous la forme d’un catalogue électronique peuvent être accompagnées de documents complémentaires.  
  

Article R2162-55  

Lorsque, dans le cadre de la procédure de passation d’un accord-cadre conclu avec plusieurs opérateurs économiques, des offres ont 
été présentées sous la forme de catalogues électroniques, l’acheteur peut prévoir que la remise en concurrence des titulaires de 
l’accord-cadre pour l’attribution des marchés subséquents est effectuée sur la base des catalogues actualisés. 
  

Dans ce cas, l’acheteur utilise l’une des méthodes suivantes : 
1° Soit il invite les titulaires de l’accord-cadre à présenter de nouveau leurs catalogues électroniques, adaptés aux exigences du 
marché subséquent ; 
  

2° Soit il informe les titulaires de l’accord-cadre qu’il entend recueillir, à partir des catalogues électroniques déjà présentés, les 
informations nécessaires pour constituer des offres adaptées aux exigences du marché subséquent, pour autant que l’utilisation de 
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cette méthode ait été annoncée dans les documents de la consultation de l’accord-cadre. Dans ce cas, l’acheteur informe les titulaires 
de l’accord-cadre de la date et de l’heure à laquelle il entend procéder à cette collecte d’information et leur donne la possibilité de 
refuser cette collecte. Il prévoit un délai adéquat entre la notification et la collecte effective des informations. Avant d’attribuer le marché 
subséquent, l’acheteur transmet les informations collectées à chaque titulaire concerné afin de lui permettre de contester ou  de 
confirmer que l’offre ainsi constituée ne comporte pas d’erreurs matérielles.  
  

Article R2162-56  

L’acheteur peut attribuer des marchés spécifiques dans le cadre d’un système d’acquisition dynamique en exigeant que les offres 
soient présentées sous la forme d’un catalogue électronique. 
  

Il peut également attribuer des marchés spécifiques conformément aux dispositions du 2° de l’article R. 2162-55, à condition que la 
demande de participation au système d’acquisition dynamique soit accompagnée d’un catalogue électronique conforme aux 
spécifications techniques et au format prévus par l’acheteur. Ce catalogue est ensuite complété par les candidats lorsqu’ils sont 
informés de l’intention de l’acheteur de constituer des offres en procédant à la collecte d’information.  
 

Section 6 : Enchères électroniques  

Article R2162-57 modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 
en vigueur le 21 août 2026 
 

L’enchère électronique porte : 
1° Soit uniquement sur le prix lorsque le marché est attribué sur la base de ce seul critère ; 
  

2° Soit sur le prix ou sur d’autres éléments quantifiables indiqués dans les documents de la consultation lorsque le marché est attribué 
sur la base du coût ou d’une pluralité de critères.  
 

➜ A partir du 21/8/2026 : 
Article R2162-57 modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 

en vigueur le 21 août 2026 
L’enchère électronique porte : 
1° Soit uniquement sur le prix lorsque le marché est attribué sur la base de ce seul critère ; 
2° Soit sur le prix ou sur d’autres éléments quantifiables indiqués dans les documents de la consultation lorsque le marché est attribué 
sur la base du coût ou d’une pluralité de critères. 
 
L’enchère électronique porte sur le prix ou sur d’autres éléments quantifiables indiqués dans les documents de la consultation. 
 

Article R2162-58  

L’acheteur qui décide de recourir à une enchère électronique en fait mention dans l’avis de marché, dans l’invitation à confi rmer 
l’intérêt ou, lorsque l’appel à la concurrence a été réalisé au moyen d’un avis sur l’existence d’un système de qualification, dans 
l’invitation à soumissionner.  
  

Article R2162-59  

Les documents de la consultation de l’enchère électronique comprennent les informations suivantes : 
1° Les éléments des offres sur lesquels porte l’enchère ; 
 

2° Le cas échéant, les valeurs minimales et maximales qui pourront être présentées ; 
  

3° La nature des informations qui seront mises à la disposition des soumissionnaires au cours de l’enchère et le moment où el les le 
seront ; 
  

4° Les informations pertinentes sur le déroulement de l’enchère, notamment les conditions dans lesquelles les soumissionnaires 
pourront enchérir et les écarts minimaux qui, le cas échéant, seront exigés pour enchérir ; 
  

5° Les informations pertinentes sur le dispositif électronique utilisé et sur les modalités et spécifications techniques de connexion.  
  

Article R2162-60  

L’enchère électronique intervient après une première évaluation complète des offres conformément aux critères d’attribution, 
permettant leur classement sur la base d’un traitement automatisé.  
 

Article R2162-61  

Tous les soumissionnaires qui ont présenté des offres qui n’ont pas été écartées au motif qu’elles sont inappropriées, irrégu lières ou 
inacceptables sont invités simultanément, par des moyens électroniques, à participer à l’enchère électronique en utilisant les 
connexions, à la date et à l’heure spécifiées, conformément aux instructions figurant dans l’invitation.  
  

Article R2162-62  

L’invitation adressée à chaque soumissionnaire est accompagnée du résultat de l’évaluation complète de son offre réalisée en 
application de l’article R. 2162-60. 
  

Elle mentionne également la formule mathématique qui déterminera, lors de l’enchère électronique, les reclassements automatiques 
en fonction des nouveaux prix ou des nouvelles valeurs présentés. Cette formule intègre la pondération de tous les critères fixés pour 
déterminer l’offre économiquement la plus avantageuse, telle qu’indiquée dans l’avis de marché ou dans un autre document de la 
consultation. Le cas échéant, les fourchettes sont réduites à une valeur déterminée. 
  

Lorsque des variantes sont autorisées, une formule distincte est fournie pour chaque variante.  
  

Article R2162-63  

L’enchère électronique peut se dérouler en plusieurs phases successives. Elle ne peut débuter moins de deux jours ouvrables après la 
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date d’envoi des invitations.  
  

Article R2162-64  

Au cours de chaque phase de l’enchère électronique, l’acheteur communique instantanément à tous les soumissionnaires les 
informations leur permettant de connaître à tout moment leur classement respectif. Il peut également annoncer le nombre de 
participants à la phase de l’enchère et communiquer, si les documents de la consultation le prévoient, les prix ou valeurs présentés par 
les autres soumissionnaires. Cependant, il ne peut en aucun cas divulguer l’identité des soumissionnaires.  
  

Article R2162-65  

L’acheteur clôt l’enchère électronique selon une ou plusieurs des modalités suivantes : 
1° A la date et à l’heure fixées dans l’invitation à participer à l’enchère ; 
  

2° Lorsqu’il ne reçoit plus de nouveaux prix ou de nouvelles valeurs répondant aux exigences relatives aux écarts minimaux, à 
condition d’avoir préalablement précisé le délai qu’il observera à partir de la réception de la dernière offre avant de clôturer l’enchère ; 
  

3° Lorsque toutes les phases de l’enchère, prévues dans l’invitation à participer à l’enchère ont eu lieu. 
  

Lorsque l’acheteur entend clore l’enchère conformément aux dispositions du 3°, le cas échéant en combinaison avec les modalités 
prévues au 2°, l’invitation à participer indique le calendrier de chaque phase de l’enchère.  
  

Article R2162-66  

Après la clôture de l’enchère électronique, le marché est attribué en fonction des résultats de celle-ci et sous réserve du respect des 
dispositions des articles R. 2152-3 à R. 2152-5.  

Titre VII : RÈGLES APPLICABLES A CERTAINS MARCHÉS  

Chapitre Ier : RÈGLES APPLICABLES À CERTAINS MARCHÉS GLOBAUX art. R. 2171-1 à R. 2171-22 

Section 1 : Caractéristiques des marchés globaux  

Sous-section 1 : Marché de conception-réalisation  
Article R2171-1  

Les motifs d’ordre technique justifiant le recours à un marché de conception-réalisation sont liés à la destination ou à la mise en œuvre 
technique de l’ouvrage. 
  

Sont concernés des ouvrages dont l’utilisation conditionne la conception, la réalisation et la mise en œuvre ainsi que des ouvrages 
dont les caractéristiques, telles que des dimensions exceptionnelles ou des difficultés techniques particulières, exigent de faire appel 
aux moyens et à la technicité propres des opérateurs économiques.  
  

Sous-section 2 : Marché global de performance  
Article R2171-2  

Les prix des prestations de réalisation, d’exploitation ou de maintenance du marché global de performance apparaissent de man ière 
séparée dans le marché. 
  

La rémunération des prestations d’exploitation ou de maintenance du marché global de performance est liée à l’atteinte des 
engagements de performances mesurables, fixées par le marché pour toute sa durée.  
  

Article R2171-3  

Pour attribuer le marché global de performance, l’acheteur se fonde sur une pluralité de critères parmi lesquels figurent le critère du 
coût global ainsi qu’un ou plusieurs critères relatifs aux objectifs de performance définis en fonction de l’objet du marché.  
 

Dérogation pour les marchés de rénovation énergétique – à titre expérimental 
LOI no 2023-222 du 30 mars 2023 visant à ouvrir le tiers financement à l’Etat, à ses établissements publics et aux collectivités territoriales pour 
favoriser les travaux de rénovation énergétique (1) […] 
Article 1er 
A titre expérimental, pour une durée de cinq ans à compter de la promulgation de la présente loi, l’Etat et ses établissements publics ainsi que les 
collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements peuvent conclure des contrats de performance énergétique 
dérogeant aux articles L. 2191-2 à L. 2191-8 du code de la commande publique, sous la forme d’un marché global de performance mentionné 
à l’article L. 2171-3 du même code, pour la rénovation énergétique d’un ou de plusieurs de leurs bâtiments. Lorsque le contrat conclu en application du 
présent article porte sur plusieurs bâtiments, les résultats des actions de performance énergétique sont suivis de manière séparée pour chaque 
bâtiment. 
Les contrats mentionnés au premier alinéa du présent article peuvent être conclus pour la prise en charge des travaux prévue au dernier alinéa de 
l’article L. 2224-34 du code général des collectivités territoriales. 
Pour le calcul de la rémunération du titulaire, le marché global de performance précise les conditions dans lesquelles sont pris en compte et identifiés : 
1o Les coûts d’investissement, notamment les coûts d’étude et de conception, les coûts de construction, les coûts annexes à la construction et les frais 
financiers intercalaires ; 
2o Les coûts de fonctionnement, notamment les coûts d’entretien, de maintenance et de renouvellement des ouvrages et des équipements ; 
3o Les coûts de financement ; 
4o Le cas échéant, les revenus issus de l’exercice d’activités annexes ou de la valorisation du domaine. 
Par dérogation aux articles L. 2193-10 à L. 2193-13 du code de la commande publique, le sous-traitant direct du titulaire du marché global de 
performance est payé, pour la part du marché dont il assure l’exécution, dans les conditions prévues au titre III de la loi no 75-1334 du 31 décembre 
1975 relative à la sous-traitance. 
Pour l’application des articles L. 2313-1, L. 3313-1, L. 3661-15, L. 4313-2, L. 4425-18, L. 5217-10-14, L. 71-111-14 et L. 72-101-14 du code général des 
collectivités territoriales, les documents budgétaires sont accompagnés : 
a) D’une annexe retraçant l’ensemble des engagements financiers de la collectivité territoriale ou de l’établissement public résultant des contrats de 
performance énergétique signés dans les conditions prévues au présent article ; 
b) D’une annexe retraçant la dette liée à la part d’investissements de ces contrats. 
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Article 2 
I. – Le présent article est applicable aux marchés globaux de performance conclus en application de l’article 1er. 
II. – Un marché global de performance peut être conclu pour la réalisation d’une opération répondant aux besoins d’une autre personne morale de droit 
public ou de droit privé en vue de l’exercice de ses missions. Dans ce cas, une convention est signée entre l’acheteur et la personne morale pour les 
besoins de laquelle le marché global de performance est conclu. 
III. – Lorsque la réalisation d’un projet relève simultanément de la compétence de plusieurs acheteurs, ces derniers peuvent désigner par convention 
celui d’entre eux qui conduira la procédure de passation et, éventuellement, signera le contrat et en suivra l’exécution. Le cas échéant, cette convention 
précise les conditions de ce transfert de compétences et en fixe le terme. 
IV. – Avant de décider de recourir à un marché global de performance, l’acheteur procède à une étude préalable ayant pour objet de démontrer l’intérêt 
du recours à un tel contrat. La procédure de passation de ce marché ne peut être engagée que si cette étude préalable démontre que le recours à un 
tel contrat est plus favorable que le recours à d’autres modes de réalisation du projet, notamment en termes de performance énergétique. Le critère du 
paiement différé ne peut à lui seul constituer un avantage. 
Cette étude préalable est soumise pour avis à l’organisme expert mentionné à l’article L. 2212-2 du code de la commande publique. 
Les modalités d’application du présent IV sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. 
V. – Avant de décider de recourir à un marché global de performance, l’acheteur réalise une étude de soutenabilité budgétaire, qui apprécie notamment 
les conséquences du contrat sur les finances publiques et la disponibilité des crédits. Cette étude est soumise pour avis au service de l’Etat compétent. 
Lorsque le marché global de performance est conclu pour les besoins de plusieurs personnes morales, l’étude de soutenabilité budgétaire précise les 
engagements financiers supportés par chacune d’elles. 
VI. – Pour les marchés globaux de performance conclus par l’Etat et ses établissements publics, le lancement de la procédure de passation est soumis 
à l’autorisation des autorités administratives compétentes, dans des conditions fixées par voie réglementaire. 
VII. – Pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics, l’étude préalable, l’étude de soutenabilité budgétaire et les avis sur celles-ci sont 
présentés à l’assemblée délibérante ou à l’organe délibérant, qui se prononce sur le principe du recours à un marché global de performance. 
VIII. – Pour les autres acheteurs, l’étude préalable, l’étude de soutenabilité budgétaire et les avis sur celles-ci sont présentés à l’organe décisionnel, qui 
se prononce sur le principe du recours à un marché global de performance. 
IX. – L’acheteur peut prévoir que les modalités de financement indiquées dans l’offre finale présentent un caractère ajustable. 
Ces ajustements ne peuvent avoir pour effet ni de remettre en cause les conditions de mise en concurrence en exonérant l’acheteur de l’obligation de 
respecter le principe du choix de l’offre économiquement la plus avantageuse ni de permettre au titulaire pressenti de bouleverser l’économie de son 
offre. 
L’ajustement de l’offre ne porte que sur la composante financière du coût global du contrat et est seulement fondé sur la var iation des modalités de 
financement, à l’exclusion de tout autre élément. 
X. – Le soumissionnaire auquel il est envisagé d’attribuer le marché global de performance présente le financement définitif dans un délai fixé par 
l’acheteur. A défaut, le marché global de performance ne peut lui être attribué et le soumissionnaire dont l’offre a été classée immédiatement après la 
sienne peut être sollicité pour présenter le financement définitif de son offre dans le même délai. 
XI. – Les autorités administratives compétentes autorisent la signature des marchés globaux de performance par l’Etat et ses établissements publics, 
dans des conditions fixées par voie réglementaire. 
XII. – L’assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou l’organe délibérant de l’établissement public local autorise la signature du marché global 
de performance par l’organe exécutif. 
XIII. – L’organe décisionnel des autres acheteurs autorise la signature du marché global de performance. 
XIV. – La durée du marché global de performance est déterminée en fonction de la durée d’amortissement des investissements ou des modalités de 
financement retenues. 
XV. – Une fois signés, les marchés globaux de performance et leurs annexes sont communiqués à l’organisme expert mentionné à l’article L. 2212-2 du 
code de la commande publique. Les informations et documents communiqués ne sont utilisés qu’à des fins de recensement et d’analyse économ ique. 
XVI. – En cas d’annulation ou de résiliation du marché global de performance par le juge faisant suite au recours d’un tiers, le titulaire peut prétendre à 
l’indemnisation des dépenses qu’il a engagées conformément au contrat dès lors qu’elles ont été utiles à l’acheteur. 
XVII. – Parmi les dépenses mentionnées au XVI du présent article, figurent, s’il y a lieu, les frais liés au financement mis en place dans le cadre de 
l’exécution du marché, y compris, le cas échéant, les coûts pour le titulaire afférents aux instruments de financement et résultant de la fin anticipée du 
contrat. 
La prise en compte des frais liés au financement est subordonnée à la mention, dans les annexes au marché global de performance, des principales 
caractéristiques des financements à mettre en place pour les besoins de l’exécution du marché. 
XVIII. – Lorsqu’une clause du marché global de performance fixe les modalités d’indemnisation du titulaire en cas d’annulation ou de résiliation du 
contrat par le juge, elle est réputée divisible des autres stipulations du contrat. 
XIX. – La rémunération due par l’acheteur dans le cadre du marché global de performance peut être cédée conformément aux articles L. 313-29-1 et L. 
313-29-2 du code monétaire et financier. 
 

Article 3 
L’expérimentation prévue à l’article 1er fait l’objet d’un suivi et d’une évaluation par le Gouvernement, qui remet au Parlement, dans un délai de trois 
ans à compter de la promulgation de la présente loi, un rapport sur les contrats conclus en application de l’article 1er. Ce rapport est mis à jour et à 
nouveau transmis au Parlement, au plus tard six mois avant le terme de l’expérimentation. 
Ce rapport examine notamment : 
1o Le nombre et la destination des bâtiments publics ayant fait l’objet de travaux de rénovation énergétique par le recours à ces contrats ; 
2o Les économies d’énergie réalisées du fait des travaux de rénovation énergétique effectués dans le cadre de ces contrats ; 
3o L’atteinte des objectifs chiffrés de performance énergétique définis dans ces contrats ; 
4o La qualité et la quantité de la sous-traitance dans ces contrats ; 
5o L’accès à ces contrats par catégorie d’entreprises, au sens de l’article 51 de la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie ; 
6o Le recours à ces contrats par catégorie de collectivités territoriales, notamment par les communes de moins de 3 500 habitants ayant eu recours à la 
mutualisation de plusieurs opérations entre différentes communes ; 
7o La participation des usagers du service public en lien avec les bâtiments publics faisant l’objet des contrats conclus en application de l’article 1er de 
la présente loi, au stade de leur passation comme de leur exécution ; 
8o L’association des agents du service public en lien avec les bâtiments publics faisant l’objet de ces contrats, au stade de leur passation comme de 
leur exécution ; 
9o L’accompagnement des acheteurs publics, en particulier les collectivités territoriales et les établissements publics de santé, notamment pour la 
passation et l’exécution de ces contrats ; 
10o Les conséquences budgétaires desdits contrats sur les finances des acheteurs publics concernés. 
 

Article 4 
Le dernier alinéa de l’article L. 2224-34 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
1o A la première phrase, après les mots : « leurs membres, », sont insérés les mots : « des études et » ; 
2o A la deuxième phrase, après le mot : « ces », sont insérés les mots : « études et de ces » ; 
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3o La dernière phrase est ainsi rédigée : « A cette fin, des conventions sont conclues avec les membres bénéficiaires. » 
 

Article 5 
La présente loi est applicable, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques 
françaises, aux contrats de performance énergétique conclus sous la forme d’un marché global de performance, pour la rénovation énergétique d’un ou 
de plusieurs de leurs bâtiments, par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à ces collectivités. 
La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 
Fait à Paris, le 30 mars 2023. 
 
Décret no 2023-913 du 3 octobre 2023 relatif aux marchés globaux de performance énergétique à paiement différé 

Publics concernés : acheteurs publics et opérateurs économiques. 
 

Objet : modalités d'application de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023 visant à ouvrir le tiers-financement à l'Etat, à ses établissements publics et aux 
collectivités territoriales pour favoriser les travaux de rénovation énergétique. 
Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur le lendemain de sa publication. 
 

Notice : le décret est pris pour l'application de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023. Il précise les conditions de réalisation de l'étude préalable qui doit 
être effectuée pour justifier le recours à la nouvelle catégorie de marchés globaux de performance créés par cette loi et de l'étude de soutenabilité 
budgétaire qui doit être préparée préalablement à la décision de recourir à ce type de contrat. A cet égard, il définit le contenu de ces études, indique 
les conditions dans lesquelles l'organisme expert visé au IV de l'article 2 de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023 rend son avis sur l'étude préalable et le 
ministre du budget le sien sur l'étude de soutenabilité budgétaire et précise leurs conditions de réalisation lorsque le projet en cause résulte d'une 
mutualisation de projets relevant de plusieurs acheteurs. 
 

Le décret détermine par ailleurs quelles sont les autorités administratives auprès desquelles les services de l'Etat et de ses établissements publics 
doivent obtenir une autorisation préalable au lancement de la procédure d'attribution d'un tel contrat et une autorisation préalable à la signature de ces 
contrats. 
 

Références : le décret, ainsi que la loi dont il porte application, peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www.légifrance.gouv.fr). 
 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-34 ; 
Vu le code de la commande publique ; 
Vu la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023 visant à ouvrir le tiers-financement à l'Etat, à ses établissements publics et aux collectivités territoriales pour 
favoriser les travaux de rénovation énergétique ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 6 juillet 2023 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la construction et de l'efficacité énergétique en date du 11 juillet 2023 ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu, 
 

Décrète : 
Chapitre Ier : Étude préalable  
Article 1 
L'étude préalable au recours à un contrat institué à titre expérimental par l'article 1er de la loi du 30 mars 2023 susvisée, dénommé marché global de 
performance énergétique à paiement différé, qui est prévue par le IV de l'article 2 de la même loi, comprend : 
1° Une présentation générale : 
a) Des caractéristiques du projet, de son équilibre économique et de ses enjeux ; 
b) Des compétences de l'acheteur, de son statut et de ses capacités financières ; 
c) De la consommation énergétique et des émissions de gaz à effet de serre de référence retenus pour apprécier la performance énergétique du projet ; 
 

2° Une description des options de montages contractuels de la commande publique qui sont écartées et des options qui sont envisagées pour mettre en 
œuvre le projet ; 
 

3° Une appréciation portant sur l'ensemble des avantages et inconvénients de ce marché par rapport aux options envisagées mentionnées au 2° qui 
n'autorisent pas le paiement différé, compte tenu, en particulier : 
a) Des objectifs de performance retenus par l'acheteur, notamment en matière de consommation énergétique et d'émissions de gaz à effet de serre, 
des délais fixés pour les atteindre ainsi que des mécanismes souhaités d'incitations, de garanties et de sanctions ; 
b) Du périmètre des missions susceptibles d'être confiées au titulaire ; 
c) Des principaux risques du projet et de leur répartition entre l'acheteur et le titulaire ; 
d) De la structure de financement ainsi que de son incidence sur le coût du projet ; 
e) Le cas échéant, des effets de la mutualisation du projet avec d'autres acheteurs. 
 

Article 2 

Lorsqu'il est fait application des dispositions du III de l'article 2 de la loi du 30 mars 2023 susvisée ou du dernier alinéa de l'article L. 2224-34 du code 

général des collectivités territoriales, l'étude préalable est réalisée par l'acheteur chargé de conduire le projet pour le compte des autres acheteurs avec 

lesquels celui-ci est mutualisé. 
 

Chapitre II : Étude de soutenabilité budgétaire  

Article 4 

L'étude de soutenabilité budgétaire prend en compte tous les aspects financiers du projet de marché global de performance énergétique à paiement 

différé. 

Elle inclut notamment : 

1° Le coût prévisionnel du contrat, hors prise en compte des risques, indiqué en moyenne annuelle et précisant la part des dépenses d'investissement, 

de financement et de fonctionnement ; 

2° La part que ce coût représente par rapport à la capacité d'autofinancement annuelle de l'acheteur, et son effet sur sa situation financière. 

Pour les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements, l'étude de soutenabilité budgétaire comprend l'indication de la part 

que les dépenses de fonctionnement et les dépenses de financement représentent par rapport aux recettes réelles de fonctionnement ainsi que la part 

que les dépenses d'investissement représentent par rapport à l'épargne brute de l'acheteur et son effet sur sa situation financière ; 

3° L'impact du contrat sur l'évolution des dépenses obligatoires de l'acheteur, ses conséquences sur son endettement et ses engagements hors bilan ; 

4° Une analyse des coûts prévisionnels pouvant résulter d'une rupture anticipée du contrat ; 

5° Une appréciation des principaux risques du projet. 
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Article 5 

Lorsqu'il est fait application des dispositions du III de l'article 2 de la loi du 30 mars 2023 susvisée ou du dernier alinéa de l'article L. 2224-34 du code 

général des collectivités territoriales, l'étude de soutenabilité budgétaire est réalisée par l'acheteur chargé de conduire le projet pour le compte des 

autres acheteurs avec lesquels celui-ci est mutualisé, en tenant compte des capacités financières de ces acheteurs. 
 

Article 6 

Le ministre chargé du budget, auquel l'étude préalable mentionnée à l'article 1er du présent décret est communiquée, émet un avis motivé sur l'étude 

de soutenabilité budgétaire. 

Il se prononce dans un délai d'un mois suivant sa saisine. A défaut, son avis est réputé favorable. 
 

Chapitre III : Autorisations préalables  

Article 7 

I. - Pour les projets de l'Etat et de ses établissements publics, les ministres chargés du budget et de l'économie autorisent le lancement de la procédure 

de passation d'un marché global de performance énergétique à paiement différé. 

Leur accord est réputé acquis à défaut de réponse expresse dans un délai d'un mois à compter de la date de réception, par chacun des ministres 

mentionnés au précédent alinéa, de l'étude préalable et de l'étude de soutenabilité budgétaire ainsi que des avis mentionnés aux articles 3 et 6 du 

présent décret ou, lorsque ces avis sont tacites, à compter de la date à laquelle ils sont réputés acquis. 

II. - Pour les projets des établissements publics de l'Etat ayant été autorisés en application du I, l'étude préalable, l'étude de soutenabilité et les avis 

rendus sur ces documents sont présentés à l'organe délibérant, qui se prononce sur le principe du recours à un marché global de performance 

énergétique à paiement différé. 
 

Article 8 

I. - Pour les projets de l'Etat, un marché global de performance énergétique à paiement différé ne peut être signé qu'après accord des ministres chargés 

du budget et de l'économie. 

Leur accord est réputé acquis à défaut de réponse expresse dans un délai d'un mois à compter de la réception du projet de contrat. 
 

II. - Pour les projets d'un établissement public de l'Etat, un marché global de performance énergétique à paiement différé ne peut être signé qu'après 

accord des ministres chargés du budget, de l'économie et du ministre de tutelle. 

Leur accord est réputé acquis à défaut de réponse dans un délai d'un mois à compter de la réception du projet de contrat. 
 

Chapitre IV : Dispositions relatives à l'outre-mer et dispositions finales  

Article 9 

Pour l'application du présent décret à Saint-Pierre-et-Miquelon, aux articles 2 et 5, les mots : « ou du dernier alinéa de l'article L. 2224-34 du code 

général des collectivités territoriales » sont supprimés. 
 

Article 10 

Le présent décret est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et 

antarctiques françaises, aux contrats de performance énergétique conclus sous la forme d'un marché global de performance, pour la rénovation 

énergétique d'un ou de plusieurs de leurs bâtiments, par l'Etat ou ses établissements publics, sous réserve des adaptations suivantes : 

1°Aux articles 2 et 5, les mots : « ou du dernier alinéa de l'article L. 2224-34 du code général des collectivités territoriales » sont supprimés ; 

2° Le second alinéa du 2° de l'article 4 est supprimé. 
 

Article 11 

Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de l'intérieur et des outre-mer, le ministre de la 

transition écologique et de la cohésion des territoires, le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté 

industrielle et numérique, chargé des comptes publics, et le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer, chargé des outre-mer, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 

Sous-section 3 : Dispositions communes aux marchés globaux comportant des prestations de conception d’un ouvrage de 
bâtiment  
Article D2171-4  

Pour les marchés globaux comportant des prestations de conception d’un ouvrage de bâtiment, une mission de base est confiée à  
l’équipe de maîtrise d’œuvre qui comporte les éléments de mission suivants : 
1° Les études d’avant-projet définitif ; 
  

2° Les études de projet ; 
  

3° Les études d’exécution ; 
  

4° Le suivi de la réalisation des travaux ; 
  

5° L’assistance au maître d’ouvrage aux opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement. 
  

Cette mission peut également comprendre les études d’esquisse et les études d’avant-projet sommaire. 
  

Ces éléments de mission sont définis à la présente sous-section.  
  

Paragraphe 1 : Les études d’esquisse  
Article D2171-5 – ajout Décret n°2019-259 du 29 mars 2019 portant modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du 

code de la commande publique - art. 1 
Les études d’esquisse ont pour objet de : 
1° Proposer une ou plusieurs solutions d’ensemble, traduisant les éléments majeurs du programme, et d’en indiquer les délais de 
réalisation ; 
  

2° Vérifier la faisabilité de l’opération au regard des différentes contraintes du programme et du site.  
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Paragraphe 2 : Les études d’avant-projet  
Article D2171-6  

Les études d’avant-projet sommaire ont pour objet de : 
1° Préciser la composition générale en plan et en volume ; 
  

2° Apprécier les volumes intérieurs et l’aspect extérieur de l’ouvrage ; 
  

3° Proposer les dispositions techniques pouvant être envisagées et, le cas échéant, préconiser des études complémentaires des 
ouvrages existants notamment dans le cadre des opérations de réutilisation et de réhabilitation ; 
  

4° Participer à la vérification du calendrier de réalisation et, le cas échéant, le découpage en tranches fonctionnelles ; 
  

5° Participer à la vérification de la cohérence des éléments architecturaux, techniques et économiques avec l’économie généra le du 
marché global.  
 

Article D2171-7  

Les études d’avant-projet définitif ont pour objet de : 
1° Déterminer les surfaces détaillées de tous les éléments du programme ; 
  

2° Arrêter en plans, coupes et façades, les dimensions de l’ouvrage, ainsi que son aspect ; 
  

3° Définir les principes constructifs, les matériaux et les installations techniques ; 
  

4° Participer à la vérification de la cohérence des éléments du projet et des prestations avec l’économie générale du marché global.  
  

Article D2171-8  

Pour les ouvrages de construction neuve de logements, les études d’avant-projet sommaire et d’avant-projet définitif peuvent être 
exécutées en une seule phase d’études.  
  

Article D2171-9  

Les études d’avant-projet sommaire et d’avant-projet définitif comprennent l’établissement des dossiers et les consultations relevant de 
la compétence de la maîtrise d’œuvre et nécessaires à l’obtention du permis de construire et des autres autorisations adminis tratives, 
ainsi que l’assistance au maître d’ouvrage au cours de leur instruction.  
  

Paragraphe 3 : Les études de projet  
 

Article D2171-10  

Les études de projet ont pour objet de : 
1° Préciser par des plans, coupes et élévations, les formes des différents éléments de la construction, la nature et les caractéristiques 
des matériaux et les conditions de leur mise en œuvre ; 
  

2° Déterminer l’implantation et l’encombrement de tous les éléments de structure et de tous les équipements techniques ; 
  

3° Préciser les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides ; 
  

4° Transmettre au maître d’ouvrage les éléments lui permettant d’estimer les coûts d’exploitation de l’ouvrage ; 
  

5° Participer à la vérification de la cohérence des éléments du projet et des prestations avec l’économie générale du marché global.  
  

Paragraphe 4 : Les études d’exécution  
Article D2171-11  

Les études d’exécution permettent la réalisation de l’ouvrage. Elles ont pour objet, pour l’ensemble de l’ouvrage, d’établir tous les plans 
d’exécution et spécifications à l’usage du chantier ainsi que les plans de synthèse correspondants, sans nécessiter pour l’opérateur 
économique chargé de la construction, d’études complémentaires autres que celles concernant les plans d’atelier et de chantier, 
relatifs aux méthodes de réalisation, aux ouvrages provisoires et aux moyens de chantier.  
  

Article D2171-12  

Lorsque des études d’exécution ou des plans de synthèse ne sont pas réalisés par l’équipe de maître d’œuvre identifiée dans le 
marché global, celle-ci s’assure que les documents qu’elle n’a pas établis respectent les dispositions du projet et, dans ce cas, leur 
délivre son visa.  
  

Paragraphe 5 : Le suivi de la réalisation des travaux  
Article D2171-13  

L’équipe de maîtrise d’œuvre est chargée du suivi de la réalisation des travaux et, le cas échéant, de leur direction. 
  

Le suivi de la réalisation des travaux a pour objet, d’une part, de s’assurer que les documents d’exécution ainsi que les ouvrages en 
cours de réalisation respectent les dispositions des études effectuées et sont conformes au marché global et, d’autre part, que les 
demandes de paiement sont cohérentes avec l’avancement des travaux. Il comprend la participation aux réunions de chantier et le visa 
des procès-verbaux. 
  

La direction des travaux a pour objet d’organiser et diriger les réunions de chantier et en établir les procès-verbaux.  
  

Paragraphe 6 : L’assistance aux opérations de réception et à la mise en œuvre de la garantie de parfait achèvement  
Article D2171-14  

L’équipe de maîtrise d’œuvre est associée aux opérations de réception et à la mise en œuvre de la garantie de parfait achèvement. 
Elle participe ainsi : 
1° Aux opérations préalables à la réception des travaux ; 
2° Au suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu’à leur levée ; 
3° A l’examen des désordres signalés par le maître d’ouvrage ; 
4° A la constitution du dossier des ouvrages exécutés, nécessaire à leur exploitation.  
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Section 2 : Procédure de passation des marchés globaux applicable aux acheteurs soumis au livre IV  

Article R2171-15 - Modifié par Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande publique- art. 4 

Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, les acheteurs soumis au livre IV 
passent des marchés globaux de conception-réalisation ou de performance selon l’une des procédures mentionnées aux articles R. 
2124-2 à R. 2124-5 R. 2124-6  sous réserve des dispositions de la présente section.  
  

Article R2171-16 -modifié par décret n°2021-357 du 30/3/2021 

Un jury est désigné par l’acheteur à l’exception des cas suivants : 
1° Pour les marchés de conception-réalisation et les marchés globaux de performance passés par les pouvoirs adjudicateurs dans les 
hypothèses énumérées aux 21° à 3° de l’article R. 2172-2 ; 
 

1o Pour les marchés de conception-réalisation passés par les pouvoirs adjudicateurs dans les hypothèses énumérées aux 1o à 3o et au 
5o de l’article R. 2172-2;  
 

1o bis Pour les marchés globaux de performance passés par les pouvoirs adjudicateurs dans les hypothèses énumérées à l’article R . 
2172-2; 
  

2° Pour les marchés de conception-réalisation et les marchés globaux de performance passés par les entités adjudicatrices selon la 
procédure de dialogue compétitif ou selon la procédure avec négociation.  
  

Article R2171-17  

Le jury est composé de personnes indépendantes des candidats. Lorsqu’une qualification professionnelle particulière est exigée pour 
participer à la procédure, au moins un tiers des membres du jury doit posséder cette qualification ou une qualification équivalente.  
  

Article R2171-18  

Le jury dresse un procès-verbal d’examen des candidatures et formule un avis motivé sur la liste des candidats à retenir. L’acheteur 
arrête la liste des candidats admis à réaliser des prestations. 
  

Les candidats admis exécutent des prestations sur lesquelles se prononce le jury, après les avoir entendus. Ces prestations 
comportent au moins un avant-projet sommaire pour un ouvrage de bâtiment ou, pour un ouvrage d’infrastructure, un avant-projet 
accompagné de la définition des performances techniques de l’ouvrage. 
  

Le jury dresse un procès-verbal d’examen des prestations et d’audition des candidats et formule un avis motivé. 
  

L’acheteur peut demander des clarifications ou des précisions concernant les offres, dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres, et 
les offres finales, dans le cadre des autres procédures. Ces précisions, clarifications ou compléments ne peuvent avoir pour effet de 
modifier des éléments fondamentaux de l’offre ou des caractéristiques essentielles du marché. 
  

Le marché est attribué au vu de l’avis du jury.  

Section 3 : Versement d’une prime  

Article R2171-19  

Lorsque les documents de la consultation des marchés globaux prévoient la remise de prestations, ils indiquent le montant de la prime 
qui sera versée aux soumissionnaires ainsi que ses modalités de réduction ou de suppression : 
1° Pour la passation d’un marché de conception-réalisation lorsque celui-ci est passé par un acheteur soumis aux dispositions du livre 
IV de la présente partie ; 
  

2° Pour la passation d’un marché global de performance qui comporte des prestations de conception.  
  

Article R2171-20  

Le montant de la prime attribué à chaque soumissionnaire est égal au prix estimé des études de conception à effectuer telles que 
définies par les documents de la consultation, affecté d’un abattement au plus égal à 20 %.  
  

Article R2171-21  

Lorsque le marché de conception-réalisation ou le marché global de performance répond à un besoin dont la valeur estimée est 
supérieure aux seuils de procédure formalisée et lorsque sa procédure de passation fait intervenir un jury, la prime est versée aux 
soumissionnaires sur proposition du jury.  
  

Article R2171-22  

La rémunération du titulaire du marché de conception-réalisation ou du marché global de performance tient compte de la prime qu’il a 
reçue.  
 

Section 4 Part de l’exécution des marchés globaux réservée aux PME ajout décret n°2021-357 du 30.3.2021 

Article R 2171-23 ajout décret n°2021-357 du 30 mars 2021 

Si le titulaire d’un marché global n’est pas lui-même une petite ou moyenne entreprise ou un artisan, la part minimale qu’il s’engage à 
confier, directement ou indirectement, à des petites et moyennes entreprises ou à des artisans, en application de l’article L. 2171-8, est 
fixée à 10 % du montant prévisionnel du marché, sauf lorsque la structure économique du secteur concerné ne le permet pas.  
Le taux mentionné au premier alinéa peut être modifié par décret. 

Chapitre II : RÈGLES APPLICABLES À CERTAINS MARCHÉS EN FONCTION DE LEUR OBJET 
art. R. 2172-1 à R. 2172-38 

Section 1 : Marchés de maîtrise d’œuvre  

Sous-section 1 : Définition  
Article R2172-1  

Les marchés de maîtrise d’œuvre ont pour objet, en vue de la réalisation d’un ouvrage ou d’un projet urbain ou paysager, l’exécution 
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d’un ou plusieurs éléments de la mission définie à l’article L. 2431-1. 
  

Ces marchés sont passés selon les modalités prévues à la présente section et, lorsqu’ils relèvent ainsi que les acheteurs qui les 
concluent du livre IV, dans le respect de ces dispositions.  
 
 
  

Sous-section 2 : Procédures applicables  
 Article R2172-2 – ajout Décret n°2018-1225 du 24 décembre 2018 - art. 12 

Pour les acheteurs soumis au livre IV, les marchés de maîtrise d’œuvre qui répondent à un besoin dont le montant est égal ou 
supérieur aux seuils de procédure formalisée sont négociés en application de l’article R. 2122-6, avec le ou les lauréats d’un concours 
restreint organisé dans les conditions des articles R. 2162-15 à R. 2162-21. 
  

Toutefois, l’acheteur n’est pas tenu d’organiser un concours pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre : 
1° Relatif à la réutilisation ou à la réhabilitation d’ouvrages existants ou à la réalisation d’un projet urbain ou paysager ; 
  

2° Relatif à des ouvrages réalisés à titre de recherche, d’essai ou d’expérimentation ; 
  

3° Relatif à des ouvrages d’infrastructures 
  

4° Qui ne confie aucune mission de conception au titulaire.  
 

5° Relatif à des ouvrages de bâtiment réalisés par des organismes d’habitations à loyer modéré mentionnés à l’article L. 411-2 du code 
de la construction et de l’habitation, des sociétés d’économie mixte mentionnées à l’article L. 481-1 du même code pour leur activité 
agréée ainsi que des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires définis à l’article L. 822-3 du code de l’éducation. 
  

Article R2172-3  

Pour les autres acheteurs, les marchés de maîtrise d’œuvre qui répondent à un besoin dont la valeur estimée est égale ou supérieure 
aux seuils de procédure formalisée sont passés selon l’une des procédures mentionnées au chapitre IV du titre II ou, si les conditions 
mentionnées au chapitre II du titre II sont remplies, sans publicité ni mise en concurrence préalables.  
  

Sous-section 3 : Primes  
Article R2172-4 – modification Décret n°2019-259 du 29 mars 2019 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du 

code de la commande publique- art. 1 

Lorsque l’acheteur est soumis au livre IV et organise un concours, les opérateurs économiques qui ont remis des prestations 
conformes au règlement du concours bénéficient d’une prime. Le montant de cette prime est égal au prix estimé des études à 
effectuer, affecté d’un abattement au plus égal à 20 %. La prime est versée aux soumissionnaires sur proposition du jury. L’acheteur 
peut décider de la réduire ou de la supprimer selon les modalités définies dans les documents de la consultation. L’acheteur précise 
dans les documents de la consultation les modalités selon lesquelles la prime peut être réduite ou supprimée. Il verse cette prime aux 
participants au concours sur proposition du jury. 
  

Article R2172-5 – modification Décret n°2019-259 du 29 mars 2019 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du 

code de la commande publique- art. 1 

Lorsque l’acheteur, soumis ou non au livre IV, n’organise pas de concours n’est pas soumis au livre IV ou lorsqu’il n’organise pas de 
concours, les opérateurs économiques qui ont remis des prestations conformes aux documents de la consultation bénéficient d’une 
prime dont le montant est librement défini par l’acheteur.  
  

Article R2172-6  

Le montant de la prime mentionnée à la présente sous-section est indiqué dans les documents de la consultation et la rémunération du 
titulaire du marché de maîtrise d’œuvre tient compte de la prime reçue pour sa participation à la procédure.  

Section 2 : Marchés de décoration des constructions publiques  

Article R2172-7  

Les collectivités publiques soumises à l’obligation de décoration des constructions publiques passent des marchés ayant pour objet de 
satisfaire cette obligation conformément aux dispositions de la présente section.  
 

Circulaire relative à l'application du code de la commande publique et du décret n° 2002-677 du 29 avril 2002 modifié  
relatif à l'obligation de décoration des constructions publiques 

La ministre de la Culture à Mesdames et Messieurs les préfets de région - les directeurs régionaux des affaires culturelles 

Référence MC/2023/D/20161 (NOR : MICD2330209C) - MC/SG/MPDOC/2024-001 

Date de signature 03/01/2024 

03/01/2024 Ministère rédacteur Ministère de la Culture 

Objet Application du code de la commande publique et du décret n° 2002-677 du 29 avril 2002 modifié relatif à 
l'obligation de décoration des constructions publiques. 

Commande Consignes d’action 

Action(s) à réaliser Veiller à l’information et au contrôle de la bonne mise en œuvre de l’obligation légale du 1% artistique. 

Echéance Effet immédiat 

Contact utile cristina.marchi@culture.gouv.fr  
julien.moraud@culture.gouv.fr 

Nombre de pages et nombre 
d’annexes/PJ 

7 pages 8 annexes 
 

 

Circulaire du 3 janvier 2024 relative à l'application du code de la commande publique et du décret n° 2002-677 du 29 avril 2002 modifié relatif à 
l'obligation de décoration des constructions publiques  
NOR : MICD2330209C  
La ministre de la Culture à Mesdames et Messieurs les préfets de région les directeurs régionaux des affaires culturelles  
 

Objet : Circulaire relative à l'application du code de la commande publique et du décret n° 2002-677 du 29 avril 2002 modifié relatif à l'obligation de 

mailto:cristina.marchi@culture.gouv.fr
mailto:julien.moraud@culture.gouv.fr
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décoration des constructions publiques. 
 

P.J. : Annexe 1 - Le cadre légal et réglementaire du « 1 % artistique » ;  
Annexe 2 - Le champ d'application de l'obligation de décoration des constructions publiques ;  
Annexe 3 - Le calcul des sommes dédiées au « 1 % artistique » ;  
Annexe 4 - La procédure de passation des marchés de décoration des constructions publiques ;  
Annexe 5 - Le comité artistique : rôle, composition et fonctionnement ;  
Annexe 6 - La réalisation du projet artistique ;  
Annexe 7 - Les relations entre l'artiste et le maître d'ouvrage public ;  
Annexe 8 - La conservation et la restauration des œuvres d'art. 

 

L'obligation de décoration des constructions publiques dite du « 1 % artistique » est une procédure spécifique de commande publique d'œuvres d'art qui 
impose aux maîtres d'ouvrage publics de consacrer un pour cent du coût de leurs travaux à la commande ou à l'acquisition d'une œuvre existante d'un 
artiste vivant.  
 

Mis en place en 1951 pour soutenir la création contemporaine, ce dispositif qui constitue un soutien essentiel aux artistes plasticiens a permis d'engager 
plus de 12 300 projets contribuant à l'enrichissement du cadre de vie, au développement du patrimoine national et à la sensibilisation du public à la 
présence d'œuvres d'art en dehors des institutions spécialisées.  
 

Depuis le 1er avril 2019, le cadre réglementaire de la procédure du « 1 % artistique » a évolué : les règles relatives à l'obligation de décoration des 
constructions publiques sont désormais intégrées au code de la commande publique, dont les articles R. 2172-7 à R. 2172-19 précisent les conditions 
de passation des marchés de « 1 % artistique ». Le champ d'application du « 1% artistique » est toujours défini par le décret n°2002-677 du 29 avril 
2002 modifié.  
 

Les services de l'État ont plusieurs fois été alertés du non-respect de ce dispositif ou d'un manque de diligence des personnes publiques dans le 
respect de leurs obligations vis-à-vis des artistes ou de la conservation des œuvres.  
 

La diminution notable du nombre des projets engagés ces dernières années nécessite un rappel de cette obligation qui incombe aux maîtres d'ouvrage 
publics.  
 

La présente circulaire a pour objet de présenter les principaux objectifs de politique publique et les règles qui doivent présider à la mise en œuvre « du 
1% artistique ». Elle est complétée par des fiches annexes explicitant le cadre légal et réglementaire, le champ d'application, le calcul des sommes 
dédiées, les différentes phases de la procédure et de réalisation du projet ainsi que les responsabilités incombant au maître d'ouvrage public vis-à-vis 
des artistes et de la conservation de l'œuvre.  
 

Je vous engage à vous assurer du respect de cette obligation, dans le cadre des projets engagés par les services de l'État et dans ceux relevant des 
collectivités territoriales, à en garantir sa large diffusion auprès de leurs services et de leurs représentants élus, ainsi qu'auprès des représentants des 
secteurs associatifs concernés.  
 

Pour les projets se déroulant sur le territoire national, l'interlocuteur direct du commanditaire est le conseiller pour les arts plastiques de la direction des 
affaires culturelles de la région où le projet prend place. Pour les projets conduits hors du territoire national, l'interlocuteur direct du commanditaire est la 
délégation aux arts visuels, pôle commande artistique de la direction générale de la création artistique.  
 

À l'initiative du ministère de la Culture, un guide de la commande publique artistique a été publié en 2020 par le Centre national des arts plastiques 
(Cnap), pour aider les acteurs dans la mise en œuvre de cette procédure. Ce guide est disponible en ligne sur les sites internet du ministère de la 
Culture et du Cnap et pourra être communiqué aux maîtres d'ouvrage publics pour faciliter leurs démarches.  
 

La contribution financière de l'État à un projet de construction pourra être conditionnée au respect du dispositif du « 1 % artistique » comme au respect 
des autres réglementations, qui figurent parmi les obligations légales des collectivités publiques1 . (1Voir l’article L. 2172-2 du code de la commande 
publique.) 
 

Vous voudrez bien rendre compte de toute difficulté dans l'application du « 1 % artistique » à la direction générale de la création artistique, délégation 
aux arts visuels. 
 

I. Un dispositif obligatoire pour les maîtres d'ouvrage publics  
L'État et ses établissements publics - hors établissements publics à caractère industriel et commercial et établissements publics de santé - sont soumis 
à l'obligation du « 1 % artistique ». Cette obligation s'impose également aux opérations immobilières dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par un 
mandataire de ces personnes publiques ou par une personne agissant pour leur compte.  
 

L'obligation concerne la construction, l'extension et la réalisation de travaux de réhabilitation de bâtiments publics lorsqu'ils se traduisent par un 
changement d'affectation, d'usage ou de destination desdits bâtiments.  
 

Les collectivités territoriales et leurs groupements sont aussi soumis à l'obligation du « 1 % artistique » pour les opérations immobilières relevant des 
compétences qui leur ont été transférées par l'État à partir de 1983 et des lois de décentralisation. Cela concerne notamment les écoles maternelles et 
primaires, collèges, lycées, bibliothèques de prêt et médiathèques ainsi que les archives.  
 

Si les collectivités ont recours à un mandat ou à une autre personne agissant pour leur compte, l'obligation s'applique également à l'opération.  
 

Cette obligation s'applique de plein droit aux départements et régions d'outre-mer : Guadeloupe, Guyane, La Réunion, Martinique et Mayotte, ainsi que 
pour certaines collectivités d'outre-mer : Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon. En revanche, elle ne s'applique pas dans les îles 
Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises.  
 

Cette obligation s'applique aux opérations menées par les maîtres d'ouvrage précités pour les opérations conduites hors du territoire national.  
 

La fiche en annexe 2 détaille les personnes publiques et les opérations immobilières entrant dans le champ d'application du dispositif.  
 

En dehors du cadre des compétences transférées par les lois de décentralisation, les collectivités territoriales peuvent néanmoins aussi prendre 
l'initiative d'une procédure de « 1 % artistique » et mettre en œuvre une procédure de commande publique artistique. Il en va de même pour les 
établissements publics à caractère industriel et commercial, les établissements publics de santé et les sociétés dépendant des collectivités publiques.  
 

II. Un dispositif de soutien à l'artiste au service de l'enrichissement du cadre de vie  
L'État, ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements, en initiant des projets, contribuent au rayonnement de la scène 
artistique française et au soutien à la diversité des formes et des pratiques artistiques.  
 

Le dispositif du « 1% artistique » est en effet un outil déterminant pour assurer une présence artistique intégrée au paysage bâti. Il contribue à 
l'enrichissement du cadre de vie de nos concitoyens. Il permet de valoriser des constructions publiques mais aussi de favoriser l'éducation artistique et 
culturelle. Dans cet objectif, les maîtres d'ouvrage publics doivent veiller à la diversité des artistes et œuvres sélectionnés.  
 

Tous les artistes vivants engagés dans un parcours professionnel sont éligibles, qu'ils soient français ou étrangers, à la condition qu'ils respectent les 
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obligations en vigueur en matière sociale et fiscale dans leur pays de résidence et qu'ils ne soient pas interdits de soumissionner à un marché public. 
 

Lors du choix des candidatures, il convient, conformément au droit national et européen, de veiller à ne pratiquer aucune forme de discrimination. En ce 
sens, il est notamment préconisé de veiller, autant que possible, à la parité entre les femmes et les hommes dans le comité artistique ainsi que dans le 
choix des candidatures.  
 

Les œuvres susceptibles d'être commandées dans le cadre du « 1 % artistique » sont nécessairement des œuvres d'art originales2 (2 Catégories 
mentionnées aux 7° à 10° de l’article L. 112-2 du code de la propriété intellectuelle). Le champ des réalisations artistiques est ouvert : dessin, peinture, 
sculpture, gravure, lithographie, œuvres graphiques et typographiques, signalétique originale, œuvres photographiques, œuvres utilisant la lumière, 
installations, œuvres des arts appliqués (design graphique ou d'objet).  
 

Le « 1 % artistique » peut aussi concerner des œuvres numériques ou faisant appel à d'autres créations artistiques pour l'aménagement d'espaces 
paysagers.  
 

Plusieurs interventions artistiques sont possibles dans le cadre d'une même construction. L'esprit du décret du 29 avril 2002 précité, qui souhaite 
donner à voir « une ou plusieurs réalisations artistiques destinées à être intégrées dans l'ouvrage ou ses abords », doit inciter les maîtres d'ouvrage 
publics à faire coïncider la durée de l'œuvre choisie avec celle de la construction considérée. Les interventions artistiques de nature évènementielle ou 
temporaire ne répondent donc pas à l'obligation.  
 

III. Une procédure de commande publique spécifique  
Le code de la commande publique prévoit des règles spécifiques pour la passation des marchés de « 1 % artistique ». L'annexe n°3 explicite le calcul 
du budget et l'annexe n°4 détaille les différentes procédures et leurs modalités de mise en œuvre selon les seuils européens.  
 

Quel que soit le budget consacré au « 1 % artistique », le maître d'ouvrage public peut acheter une ou plusieurs œuvres existantes ou commander une 
ou plusieurs œuvres à créer.  
 

Afin que l'œuvre ou les œuvres correspondent au mieux au bâtiment concerné et à ses utilisateurs, il est conseillé de priv ilégier la commande qui sera 
conçue pour répondre à un contexte spécifique plutôt que d'acheter des œuvres existantes, et de procéder à une large publicité des appels à 
candidatures sur des supports identifiés par les artistes3 (3 Les sites du ministère de la Culture (DGCA et DRAC) et le site internet du Cnap peuvent être 
mobilisés) afin de favoriser la diversité des candidatures et respecter la liberté d'accès à la commande publique.  
 

La spécificité de la procédure réside dans l'obligation pour le maître d'ouvrage de réunir un comité artistique dès l'approbation de l'avant-projet 
sommaire. La seule exception à cette règle s'applique lorsque le maître d'ouvrage souhaite acheter une ou plusieurs œuvres existantes et que le 
montant global dévolu au 1% artistique est inférieur à 30 000 euros hors taxes. Dans ce cas, le marché est attribué après avis du maître d'œuvre, de 
l'utilisateur de l'ouvrage et du directeur régional des affaires culturelles. 
 

Le comité artistique a en effet un rôle déterminant (voir l'annexe n°5) : c'est l'instance au sein de laquelle s'exerce la concertation. Il exerce un rôle de 
conseil du maître d'ouvrage, il élabore le programme de la commande artistique puis le soumet à l'approbation de l'acheteur. Il exprime un avis sur les 
candidatures et sur les projets artistiques. 
 

IV. Le nécessaire respect de l'œuvre et du droit des artistes et la conservation de l'œuvre 
Le respect de l'intégrité de l'œuvre et la bonne conservation des œuvres issues de la commande publique sont essentiels à la relation que nos 
concitoyens peuvent nouer dans la durée avec les œuvres qui leur sont présentées. Cette mission est obligatoire pour le maître d'ouvrage à qui il 
incombe de veiller au maintien de la sécurité, à l'entretien et à la bonne gestion de son domaine public et au respect des règles du droit d'auteur. 
 

L'entretien, la conservation préventive et la restauration des œuvres issues de la commande artistique reviennent à leur propriétaire ou, par délégation, 
au dépositaire de l'œuvre. Les œuvres d'art acquises par des personnes de droit public, par commande ou achat, deviennent et demeurent des 
dépendances du domaine public mobilier de la personne publique4  (4 Aux termes de l'article L. 2112-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques, « Sans préjudice des dispositions applicables en matière de protection des biens culturels, font partie du domaine public mobilier de la 
personne publique propriétaire, les biens présentant un intérêt public du point de vue de l'histoire, de l'art, de l'archéologie, de la science ou de la 
technique (...) »). Ces œuvres d'art ont les attributs de la domanialité publique et, conformément au code général de la propriété des personnes 
publiques, elles sont inaliénables, imprescriptibles et insaisissables. 
 

Le code pénal prévoit des sanctions pour la destruction, la dégradation ou la détérioration d'un bien culturel public5 (5 L’article 322-3-1 du code pénal 
dispose que la destruction, la dégradation ou la détérioration d'un bien culturel qui relève du domaine public mobilier ou qui est exposé, conservé ou 
déposé, même de façon temporaire, dans un lieu dépendant d'une personne publique ou d'une personne privée assurant une mission d'intérêt général, 
ou dans un édifice affecté au culte, est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. Ces peines peuvent être portées à dix ans 
d’emprisonnement et à 150 000 € d’amende ou s’élever à la moitié de la valeur du bien dégradé ou détruit. Ces éléments s’ajoutent aux dispositions du 
code du patrimoine et, notamment, à la protection au titre des monuments historiques (livre VI dudit code). 
 

Vous procéderez au contrôle de la légalité des décisions des propriétaires et dépositaires d'œuvres d'art relevant du domaine public et installées dans 
l'espace public, en application du code général de la propriété des personnes publiques, du code pénal et du code du patrimoine afin de prévenir les 
cessions, dégradations et destructions d'œuvres. 
 

Le respect du droit d'auteur des artistes tout au long du processus de la réalisation de l'œuvre et après son installation doit aussi faire l'objet d'une 
vigilance accrue. 
 

Dans le cadre de l'acquisition d'une œuvre, le propriétaire n'acquiert que le support matériel : si les droits patrimoniaux peuvent faire l'objet d'une 
cession au maître d'ouvrage public, le droit moral de l'artiste est perpétuel, inaliénable et imprescriptible6 (6 Article L. 121-1 du code de la propriété 
intellectuelle). Ce droit est attaché à sa personne, l'auteur ne peut y renoncer ni le céder à autrui. Le droit moral confère à l'auteur le droit au respect de 
son nom, de sa qualité et de son œuvre. Le droit au respect de l'œuvre lui permet de s'opposer à toute modification et dénaturation de son œuvre. 
 

L'atteinte portée à l'œuvre constitue une atteinte à l'intégrité de l'œuvre, au droit moral de l'auteur. Ainsi, il conviendra d'obtenir l'accord de l'auteur ou de 
ses ayants droit pour toute intervention ou toute modification de son œuvre et, le cas échéant, chercher avec lui une solution consensuelle ; il en est de 
même pour la restauration d'une œuvre. 
 

Lors de la passation du contrat de commande de l'œuvre, le propriétaire de l'œuvre négocie avec l'artiste la cession de ses droits patrimoniaux (droits 
de reproduction et de représentation), en conformité avec les dispositions du code de la propriété intellectuelle (voir l'annexe n° 7). 
 

Parallèlement aux contrats passés avec l'artiste ayant réalisé l'œuvre, le propriétaire de l'œuvre doit respecter les droits des autres auteurs 
éventuellement concernés : photographe et architecte du bâtiment notamment. 
 

Vous veillerez tout particulièrement à ce que ces aspects soient pris en compte lors de la mise en œuvre des partenariats, en accord avec l'artiste. En 
ce sens, vous pourrez être amenés à vérifier que le propriétaire d'une œuvre ou son dépositaire dispose de l'autorisation formelle de son auteur ou de 
ses ayants droit d'intervenir sur une œuvre, de la déplacer, de la représenter ou de la reproduire. 
 

En cas de dépôt d'une œuvre appartenant au domaine public, il conviendra aussi de respecter la convention passée entre le propriétaire et le 
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dépositaire. 
 

Afin d'aider les propriétaires des œuvres dans l'application de la législation et de la réglementation et de prévenir tout litige, les annexes 7 et 8 
contiennent des préconisations relatives au respect du droit d'auteur et des relations entre le maître d'ouvrage et l'artiste ainsi que des préconisations 
relatives à la conservation des œuvres et à la contractualisation avec leur auteur. 
 

L'obligation de décoration des constructions publiques doit être un instrument pérenne et structurant du soutien aux artistes, de manière à ce que la 
politique nationale en faveur des arts visuels prenne toute son ampleur et son efficacité. 
 

Rima ABDUL MALAK 
 

Annexe 1 : Le cadre légal et réglementaire du « 1 % artistique » 
Différents textes précisent les dispositions applicables au « 1 % artistique » : le code de la commande publique, le code général des collectivités 
territoriales et le décret n° 2002-677 du 29 avril 2002 modifié relatif à l'obligation de décoration des constructions publiques et précisant les conditions 
de passation des marchés ayant pour objet de satisfaire à cette obligation.  
Le cadre législatif est le suivant :  
- l'article L. 2172-2 du code de la commande publique prévoit que les collectivités publiques soumises à l'obligation de décoration des constructions 

publiques passent les marchés ayant pour objet de satisfaire à cette obligation et choisissent le titulaire du marché après avis d'un comité artistique, 
dans des conditions prévues par voie réglementaire ;  

- l'article L. 1616-1 du code général des collectivités territoriales précise les modalités d'application du « 1 % artistique » aux collectivités territoriales. 
- la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine, et notamment ses articles 1, 2 et 79. 
 

Le cadre réglementaire est le suivant :  
- les articles R. 2172-7 à R. 2172-19 du code de la commande publique précisent les règles spécifiques applicables :  

l'article R. 2172-7 prévoit que les collectivités publiques soumises au « 1 % artistique » passent des marchés ayant pour objet de satisfaire 
cette obligation conformément aux dispositions de la section 2 « Marchés de décoration des constructions publiques » ;  
les articles R. 2172-8 à R. 2172-14 décrivent la procédure applicable aux marchés inférieurs aux seuils européens portant sur la commande 
d'une réalisation artistique à créer ; les articles R. 2172-15 et R. 2172-16 détaillent la procédure applicable aux marchés inférieurs aux seuils 
européens portant sur l'achat d'une réalisation artistique existante ;  
l'article R. 2172-17 précise les règles applicables aux marchés supérieurs aux seuils européens ;  
les articles R. 2172-18 et R. 2172-19 décrivent la composition et le fonctionnement du comité artistique ; 

- le décret du 29 avril 2002 précité dont : 
l'article 1er mentionne les opérations immobilières et les personnes publiques concernées ; 
l'article 2 indique le calcul du montant ; 
l'article 3 précise l'application du « 1 % artistique » aux collectivités territoriales ; 
l'article 4 désigne les réalisations artistiques possibles ; 
l'article 5 apporte des précisions concernant les opérations immobilières relevant de plusieurs personnes publiques. 
 

Annexe 2 : Le champ d'application de l'obligation de décoration des constructions publiques 
La procédure du « 1 % artistique » doit obligatoirement être appliquée pour les opérations 
ayant pour objet : 
- la construction et l'extension de bâtiments publics ; 
- la réalisation de travaux de réhabilitation de bâtiments publics dans le cas d'un changement d'affectation, d'usage ou de destination de ces 

bâtiments. 
Le terme de « réhabilitation » ne fait pas l'objet d'une définition juridique précise. Au sens architectural, il peut être entendu comme tous travaux 
entrepris sur un bâtiment, autres qu'une extension, afin de le réaménager, le rénover, sans le détruire ni le raser, dans le respect du caractère 
architectural du bâtiment. Cela peut par exemple concerner les travaux ayant pour objet la rénovation de l'immeuble ou l'amélioration des infrastructures 
de l'immeuble. Les travaux d'entretien courant et de maintenance ne sont donc pas concernés. 
 

Entrent dans l'application du « 1 % artistique » les travaux de réhabilitation dont la finalité est le déploiement d'une activité différente de celle qui y était 
auparavant exercée (changement d'usage ou de destination). Un changement dans l'affectation administrative du bâtiment sur lequel sont entrepris des 
travaux de réhabilitation oblige également au respect de l'obligation de décoration des constructions publiques. 
Le montant consacré au « 1 % artistique » ne peut pas être mobilisé pour restaurer une œuvre existante. 
 

Les personnes morales de droit public soumises au « 1 % artistique » sont : 
 

- l'État et ses établissements publics administratifs. 
L'obligation s'applique aux opérations dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par ces derniers ainsi que par leur mandataire et par toute personne 
agissant pour leur compte. Par exemple, le « 1 % artistique » doit être mis en œuvre notamment dans le cas prévu à l'article L. 211-7 du code de 
l'éducation, lorsque l'État confie aux collectivités territoriales ou à leurs groupements la maîtrise d'ouvrage de constructions ou d'extensions 
d'établissement d'enseignement supérieur relevant des divers ministres ayant la tutelle de tels établissements. 
 

Lorsque la maîtrise d'ouvrage est assurée par un mandataire ou par toute personne agissant pour le compte de l'État ou de ses établissements publics 
administratifs, l'État ou l'établissement public concerné conclut une convention avec le mandataire ou la personne qui agit pour son compte, qui précise 
notamment le lieu d'implantation du ou des bâtiments à édifier, le programme technique de construction et les engagements financiers des parties, ainsi 
que la mise en œuvre du « 1% artistique. » 
 

- les collectivités territoriales. 
L'obligation s'applique aux constructions dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par ces dernières ainsi que par leur mandataire et par toute personne 
agissant pour leur compte. Aussi,ne opération dont la maîtrise d'ouvrage relève d'une collectivité territoriale est soumise à cette obligation même si le 
bâtiment est par la suite utilisé ou affecté à une personne tierce. 
 

Bien que le recours au mandat de maîtrise d'ouvrage ne soit pas expressément envisagé pour les collectivités territoriales, l'obligation s'applique dans 
la mesure où l'identité du maître d'ouvrage demeure inchangée et que les règles qui lui sont applicables doivent être respectées par le mandataire. Le 
recours au mandat n'a pas pour effet d'écarter les obligations pesant sur le maître d'ouvrage. En cas de co-maîtrise d'ouvrage, l'obligation demeure dès 
lors que l'un des maîtres d'ouvrage y est soumis. 
 

L'obligation concerne les constructions qui faisaient l'objet, au 23 juillet 1983, de la même obligation à la charge de l'État. 
 

Sont notamment concernés par l'obligation : 
- les écoles maternelles et élémentaires ; 
- les collèges et les lycées puisque les articles L. 213-2 et L. 214-6 du code de l'éducation précisent que les départements ainsi que les régions 

assurent notamment la construction, la reconstruction et l'extension de ces établissements ; 
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- les bibliothèques de prêt ; 
- les médiathèques et les archives. 
 

Si les opérations immobilières relèvent de plusieurs maîtres d'ouvrage, ceux-ci mandatent l'un d'eux pour passer une commande unique. 
 

Ne sont pas concernés par l'obligation de décoration des constructions publiques : 

- les établissements publics à caractère industriel et commercial ; 
- les établissements publics de santé (les hôpitaux par exemple) ; toutefois, les autres opérations immobilières dont la maîtrise d'ouvrage est réalisée 

par le ministère de la Santé ou par ses services déconcentrés restent soumises au « 1 % artistique » ; 
- les opérations de l'État et de ses établissements publics administratifs qui, en raison de leur nature, ne justifient pas la présence d'une réalisation 
artistique. Un arrêté conjoint du ministre chargé de la Culture et du ministre intéressé spécifie les opérations ou catégories d'opérations exemptées. À 
ce jour, deux arrêtés ont été pris : l'arrêté du 30 septembre 2003 et l'arrêté du 22 mars 2005 excluant certaines opérations ou catégories d'opérations, le 
premier concernant les bâtiments du ministère de l'Intérieur, le deuxième les bâtiments du ministère de la Défense. 
 

Les maîtres d'ouvrage publics qui ne sont pas soumis à l'obligation de décoration des constructions publiques peuvent prendre spontanément l'initiative 
de commander ou d'acheter une œuvre d'art. Dans ce cas, ils peuvent mettre en œuvre la procédure du « 1% artistique » volontairement ou se 
conformer aux autres procédures de commande publique artistique telles que définies dans le code de la commande publique et présentées dans le 
guide pratique du 1 % artistique et de la commande publique artistique publié par le ministère de la Culture et le Centre national des arts plastiques 
(Cnap) librement téléchargeable sur leurs sites internet. 
 

Annexe 3 : Le calcul des sommes dédiées au « 1 % artistique » 
 

Le montant toutes taxes comprises des sommes affectées au respect de l'obligation de décoration des constructions publiques est égal à 1% du 
montant hors taxes du coût prévisionnel des travaux tel qu'établi par le maître d'œuvre à la remise de l'avant-projet définitif (APD). Ce montant ne peut 
excéder deux millions d'euros. 
 

Ce montant inclut le coût des prestations nécessaires à la conception, la réalisation, l'acheminement et l'installation des œuvres et les taxes afférentes 
ainsi que les indemnités reçues par les artistes ayant présenté un projet non retenu. Ce montant finance également les frais de publicité de la 
commande artistique. 
 

Les dépenses relatives aux fondations spéciales sont prises en compte pour le calcul du budget consacré au « 1% artistique ». 
Le coût prévisionnel qui sert de base au calcul ne comprend pas les dépenses de voirie et réseaux divers, les études de géomètre et de sondage ni 
celles d'équipement mobilier. 
 

Lorsque des opérations immobilières relevant de plusieurs des personnes publiques précédemment citées sont conduites simultanément sur un même 
site, le montant affecté à l'achat ou à la commande artistique peut être calculé de façon globale. 
 

Annexe 4 : La procédure de passation des marchés de décoration des constructions publiques 
 

Les collectivités publiques soumises à l'obligation de décoration des constructions publiques doivent passer des marchés ayant pour objet de satisfaire 
cette obligation selon les modalités spécifiques prescrites aux articles R. 2172-8 à R. 2172-19 du code de la commande publique, avec l'intervention 
d'un comité artistique. 
 

Les seules dérogations permises à la constitution d'un comité artistique concernent : 
 

1° Le cas où la commande ou l'achat ne peut être confié qu'à un prestataire déterminé pour des raisons artistiques : dans cette hypothèse, le 1° de 
l'article R. 2122-3 du code de la commande publique prévoit que l'acheteur peut passer le marché sans publicité ni mise en concurrence préalables. 
Cette possibilité est toutefois strictement encadrée par la jurisprudence administrative : l'acheteur doit pouvoir justifier que le choix de l'opérateur 
économique relève de « raisons artistiques particulières » (cour administrative d'appel de Marseille, n°11MA00299, 30 septembre 2013, Commune du 
Barcarès) et que la réalisation artistique n'aurait pu être exécutée par d'autres prestataires avec des compétences et des moyens techniques ou 
artistiques équivalents pour des résultats comparables (tribunal administratif de Melun, n° 065188, 1er décembre 2006, Préfet de Seine-et-Marne c/ 
Département de Seine-et Marne). 
 

2° Le cas particulier des marchés de moins de 30 000 euros hors taxes portant sur l'achat d'une ou de plusieurs réalisations artistiques existantes : 
lorsque le montant du marché est inférieur à 30 000 euros hors taxes et qu'il porte sur l'achat d'une ou de plusieurs réalisations artistiques existantes, le 
marché est attribué à un ou plusieurs artistes vivants après avis du maître d'œuvre, de l'utilisateur de l'ouvrage et du directeur régional des affaires 
culturelles. 
 

Les règles de passation des marchés de « 1 % artistique » diffèrent selon que le montant du marché est inférieur ou supérieur aux seuils européens. 
Ces seuils sont fixés selon la catégorie du marché et figurent dans un avis annexé au code de la commande publique. L'avis en vigueur en septembre 
2023 est accessible par l'intermédiaire de ce lien : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044455275/. 
 

Les marchés publics de décoration des constructions publiques s'inscrivent dans la catégorie des marchés publics de services. Au 1er janvier 2023, le 
seuil des marchés de fournitures et de services est de 140 000 euros hors taxes pour l'État et ses établissements publics administratifs et de 215 000 
euros hors taxes pour les collectivités territoriales. 
 

Le commanditaire doit s'assurer des seuils en vigueur au jour de sa consultation. 
 

Quelle que soit la procédure de marché mise en œuvre, l'une des spécificités du dispositif réside dans l'obligation de réunir un comité artistique. Ce 
comité interviendra tout au long de la procédure, notamment en élaborant le programme de la commande ou de l'achat et en invitant les artistes 
sélectionnés à remettre leur projet, puis en proposant un ou plusieurs projets à l'acheteur. L'annexe n° 5 explicite les modalités d'intervention du comité, 
sa composition et son fonctionnement. 
 
Quel que soit le budget consacré au « 1 % artistique », le maître d'ouvrage peut commander une ou plusieurs œuvres d'art ou acheter une ou plusieurs 
œuvres d'art existantes. Le marché peut en conséquence être divisé en lots.  
 

De manière générale, il convient d'assurer une publicité de l'appel à candidatures qui permette une bonne information des artistes, en fonction de la 
nature et du montant de la commande. Ces mesures de publicité contribueront en outre à la bonne réussite du projet en permettant au maître d'ouvrage 
de recevoir des candidatures d'une grande diversité.  
 

Les avis de publicité sont en général diffusés sur les sites internet des maîtres d'ouvrage et autres sites professionnels de marchés publics. Ils peuvent 
aussi être publiés par voie d'affichage, bulletins divers, magazines spécialisés dans les beaux-arts et la culture, presse régionale ou nationale, 
éventuellement presse étrangère selon l'envergure du projet. Cette publication est laissée à l'appréciation du commanditaire (pouvoir adjudicateur) et 
doit répondre à une juste appréciation de ses modalités et de son périmètre. Le ministère de la Culture (DRAC ou DAC) et le Centre national des arts 
plastiques se proposent de relayer gracieusement les appels à candidatures.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044455275/
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Pour les marchés inférieurs aux seuils européens :  
La procédure est régie par les articles R. 2172-8 à R. 2172-16 du code de la commande publique.  
 

L'acheteur procède à une publicité adaptée de la commande artistique ou de l'achat, permettant une information suffisante des artistes en fonction de la 
nature et du montant de la commande.  
 

L'avis de publicité spécifie les enjeux et les attentes de la commande. Il décrit le programme de la commande, élaboré par le comité artistique. Il précise 
les attentes du commanditaire notamment le budget dédié à la commande et porte des indications sur le ou les espaces d'implantation potentiels.  
 

Si le programme est trop volumineux, l'avis peut renvoyer les candidats à une autre source (par exemple un site internet) afin de limiter les frais 
d'annonce. 
 

L'avis de publicité indique également le nombre d'artistes qui seront consultés. Il décrit les conditions dans lesquelles les candidatures doivent être 
reçues : délais à respecter, documents à fournir (références, dossier artistique) ainsi que le montant de l'indemnité versée aux artistes dont l'étude n'est 
pas retenue.  
 

Il est important pour le candidat de lire et d'analyser précisément l'avis de publicité, qui spécifie souvent les enjeux et les attentes de la commande, 
sans oublier les éventuels documents complémentaires auxquels l'avis de publicité peut renvoyer (cahier des charges, dossier de consultation, etc.).  
 

C'est à partir de la lecture de l'avis de publicité que l'artiste constituera son dossier de candidature : il présentera certains aspects de son parcours 
artistique et professionnel (qu'il aura par ailleurs décrit dans son curriculum vitae) et soulignera quelles expériences précises font de lui un candidat 
détenant la capacité de mener à bien le projet. 
 

Le dossier artistique, constitué en fonction des indications données par l'avis de publicité, viendra appuyer et illustrer le propos tenu dans la potentielle 
lettre de motivation.  
 

Pour les marchés supérieurs aux seuils européens :  
1° La possibilité de passer le marché en procédure adaptée :  
 

Il est possible d'avoir recours à une procédure adaptée en vertu du 3° de l'article R. 2123-1 du code de la commande publique, quelle que soit la valeur 
estimée du besoin, dès lors que le marché a pour objet des services sociaux et autres services spécifiques dont la liste figure dans un avis annexé au 
code de la commande publique. Les services récréatifs, culturels et sportifs, qui comprennent notamment les œuvres d'art et les services artistiques, 
sont mentionnés dans cette liste. Ainsi, les œuvres d'art peuvent être commandées dans le cadre d'une procédure adaptée.  
 

Pour ces marchés mentionnés au 3° de l'article R. 2123-1 du code de la commande publique, les modalités de publicité dépendent du seuil européen 
applicable. Le seuil européen est mentionné dans un avis annexé au code de la commande publique. En septembre 2023, il est de 750 000 euros hors 
taxes pour les pouvoirs adjudicateurs.  
 

Lorsque la valeur estimée du besoin est inférieure au seuil européen applicable, le marché fait l'objet d'une publicité adaptée en fonction des 
caractéristiques du marché, notamment de son montant et de la nature des services en cause. Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou 
supérieure au seuil européen applicable, un avis de marché est publié (Bulletin officiel des annonces des marchés publics (BOAMP), Journal officiel de 
l'Union européenne) dès lors que l'acheteur n'a pas utilisé un avis de pré-information.  
 

2° Le recours à une procédure formalisée :  
 

Le marché public supérieur aux seuils européens peut être également passé selon une procédure formalisée régie par les règles de droit commun de la 
commande publique (titres Ier à VI et VIII, livre Ier, deuxième partie relative aux marchés publics) : l'appel d'offres dans ce cadre peut être soit ouvert, 
soit restreint.  
 

L'appel d'offres restreint est le plus souvent mis en œuvre pour le « 1 % artistique ». Dans ce cadre, seuls les candidats sélectionnés par l'acheteur sont 
autorisés à soumissionner.  
 

Un avis de marché est publié dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics (BOAMP) et au Journal officiel de l'Union européenne. L'avis 
de marché est établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires standard pour la 
publication d'avis dans le cadre de la passation de marchés.  
 

L'acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support que celui choisi à titre principal. La publicité supplémentaire peut ne 
comporter que certains des renseignements figurant dans l'avis de marché publié à titre principal sur le support de son choix à condition qu'elle en 
indique les références.  
 

L'article L. 1414-2 du code général des collectivités territoriales précise que, pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée, à 
l'exception des marchés publics passés par les établissements publics sociaux ou médico-sociaux, le titulaire est choisi par une commission d'appel 
d'offres régie par l'article L. 1411-5 de ce même code. Ainsi, en procédure formalisée, une commission d'appel d'offres doit donc entériner formellement 
le choix du maître d'ouvrage.  
 

Les modalités de publication des avis de marchés et d'attribution de marchés ainsi que des conseils aux acheteurs sont disponibles sur le site internet 
du ministère de l'Economie et des Finances : https://www.economie.gouv.fr/daj.  
 

A noter : l'information mise en ligne sur le site internet du maître d'ouvrage ou sur d'autres sites repérés professionnellement (organismes, institutions, 
associations d'élus par exemple) est souhaitable mais elle n'est pas toujours suffisante au regard des règles de la commande publique. L'information 
traditionnelle par voie d'affichage, bulletins divers, journaux est aussi possible, voire conseillée selon les cas (magazines spécialisés dans les beaux-
arts et la culture de manière générale, presse quotidienne régionale ou nationale et presse étrangère selon l'importance, l'envergure ou le renom du 
projet).  
 

De plus, le ministère de la Culture (DRAC ou DAC) se propose de diffuser gracieusement, à la demande des maîtres d'ouvrage, les appels à 
candidatures de « 1 % artistique » en cours. Des avis de publicité, présentés dans une rubrique spécialisée sur le site internet institutionnel du 
ministère, seront ainsi largement accessibles. Le Centre national des arts plastiques, structure très identifiée par les artistes, peut aussi relayer 
gracieusement les appels à candidatures.  
 

S'agissant des commandes relevant de l'État, les avis de publicité sont aussi publiés par la personne responsable du marché sur la plateforme des 
achats de l'État (PLACE).  
 

Des informations complémentaires pourront être fournies sur demande adressée au ministère de la Culture, directions régionales des affaires 
culturelles et directions des affaires culturelles (DRAC ou DAC).  
 

Le commanditaire doit s'assurer des seuils en vigueur au jour de sa consultation.  
 

Les candidatures :  
Tous les artistes vivants engagés dans un parcours professionnel sont éligibles, qu'ils soient français ou étrangers, à la condition qu'ils respectent les 

https://www.economie.gouv.fr/daj


210 

 

obligations en vigueur en matière sociale et fiscale dans leur pays de résidence et qu'ils ne soient par interdits de soumissionner à un marché public.  
 

Lorsqu'il y a mise en concurrence, à l'étape de la candidature le candidat remplit une attestation sur l'honneur précisant qu'il est en règle vis-à-vis de 
ses obligations sociales et fiscales et qu'il n'entre pas dans un cas prévu par les interdictions de soumissionner. Pour cela le candidat peut remplir le 
formulaire DUME ou le DC1 et DC2.  
 

Les pièces justifiant que le candidat respecte ces obligations ne sont exigées par le commanditaire que lorsqu'il a l'intention d'attribuer le marché. Ces 
attestations et certificats officiels ne sont ainsi demandés qu'au candidat pressenti comme attributaire, avant l'attribution du marché. Le candidat doit 
fournir les attestations précisées par l'arrêté interministériel modifié du 22 mars 2019 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l'attribution des contrats de la commande publique.  
 

L'acheteur ne peut exclure, au stade de la candidature, les candidats au seul motif qu'ils ne disposent pas de numéro d'enregistrement à la sécurité 
sociale des artistes-auteurs. Le candidat peut produire tout document français ou étranger prouvant qu'il est en règle vis-à-vis de ses obligations 
sociales et fiscales.  
 

Lors du choix des candidatures, il convient, conformément au droit national et européen, de veiller à ne pratiquer aucune forme de discrimination. En ce 
sens, il est notamment préconisé de veiller, autant que possible, à la parité entre les femmes et les hommes dans le comité artistique ainsi que dans le 
choix des candidatures.  
 

Les modalités d'information des candidats et des soumissionnaires évincés :  
L'acheteur notifie sans délai à chaque candidat ou soumissionnaire concerné sa décision de rejeter sa candidature ou son offre.  
 

En procédure adaptée, tout candidat ou soumissionnaire dont la candidature ou l'offre a été rejetée peut obtenir les motifs de ce rejet dans un délai de 
quinze jours à compter de la réception de sa demande à l'acheteur. Lorsque l'offre de ce soumissionnaire n'était ni inappropriée, ni irrégulière, ni 
inacceptable, l'acheteur lui communique en outre les caractéristiques et avantages de l'offre retenue ainsi que le nom de l'attributaire du marché.  
 

En procédure formalisée, l'acheteur mentionne les motifs du rejet de la candidature ou de l'offre. Lorsque la notification de rejet intervient après 
l'attribution du marché, l'acheteur communique en outre le nom de l'attributaire ainsi que les motifs qui ont conduit au choix de son offre ainsi que la 
date à compter de laquelle il est susceptible de signer le marché.  
 

A la demande de tout soumissionnaire ayant fait une offre qui n'a pas été rejetée au motif qu'elle était irrégulière, inacceptable ou inappropriée, 
l'acheteur communique dans les meilleurs délais et au plus tard quinze jours à compter de la réception de cette demande :  
- lorsque les négociations ou le dialogue ne sont pas encore achevés, les informations relatives au déroulement et à l'avancement des négociations 

ou du dialogue ; - lorsque le marché a été attribué, les caractéristiques et les avantages de l'offre retenue. Les artistes ayant présenté au comité 
artistique un projet non retenu perçoivent une indemnité :  

- lorsque le marché est inférieur aux seuils européens, l'article R. 2172-14 du code de la commande publique s'applique ; - lorsque le marché est 
supérieur aux seuils européens, l'article R. 2151-15 du code de la commande publique s'applique. 

 
Annexe 5 : Le comité artistique : rôle, composition et fonctionnement 

 

Quelle que soit la procédure retenue, l'acheteur demeure tenu de faire intervenir un comité artistique. Le comité artistique, constitué par le maître 
d'ouvrage, intervient pour les commandes d'œuvres à créer et les achats d'œuvres existantes quel qu'en soit le montant, sauf pour l'achat d'une ou de 
plusieurs œuvres existantes dont le montant est inférieur à 30 000 euros hors taxes, ou lorsque l'achat ou la commande d'une ou plusieurs œuvres ne 
peut être confié qu'à un seul artiste, sans publicité, ni mise en concurrence (cf. annexe 4.)  
 

Le comité artistique est l'instance au sein de laquelle s'exerce la concertation. Il a un rôle de conseil du maître d'ouvrage. Il donne son avis sur les 
candidatures et sur les projets artistiques.  
 

Le rôle du comité artistique :  
1° L'élaboration du programme par le comité artistique :  
 

L'acheteur doit constituer un comité artistique dès l'approbation de l'avant-projet sommaire. Le comité artistique élabore le programme de la commande 
ou de l'achat. Il formule le programme de la commande, en tenant compte des contraintes (budgétaires, liées au site, au public visé, notamment). Ce 
programme est ensuite soumis à l'approbation de l'acheteur.  
 

2° La sélection de l'artiste :  
 

Le comité artistique invite les artistes sélectionnés à remettre leurs projets. Il peut les entendre. Il propose un ou plusieurs des projets à l'acheteur. 
 

L'acheteur arrête son choix, après avis du comité artistique, par une décision motivée. Il en informe l'ensemble des candidats. Il est souhaitable que le 
choix de l'acheteur soit arrêté le plus en amont possible du chantier afin que, le cas échéant, les travaux préparatoires à l 'installation de l'œuvre soient 
inclus dans le programme de travaux du bâtiment public. 
 

Les artistes ayant présenté au comité artistique un projet non retenu perçoivent une indemnité (cf. annexe 4.)  
 

La composition du comité artistique :  
Elle est différente selon que les opérations sont situées sur le territoire national ou à l'étranger. Pour les opérations situées sur le territoire national, le 
comité artistique comprend sept membres :  
1° Le maître d'ouvrage ou son représentant, président ;  
2° Le maître d'œuvre ;  
3° Le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant ; 
4° Un représentant des utilisateurs du bâtiment ;  
5° Trois personnalités qualifiées dans le domaine des arts plastiques : une personnalité désignée par le maître d'ouvrage et deux personnalités 
désignées par le directeur régional des affaires culturelles, dont une des deux est choisie sur une liste établie par les organisations professionnelles 
d'artistes.  
 

Par « organisations professionnelles d'artistes », on entend les structures dont le seul objet est la défense des intérêts matériels et moraux des artistes 
relevant du champ des arts graphiques et plastiques. Afin de permettre au directeur régional des affaires culturelles de désigner la personnalité qualifiée 
représentant les organisations professionnelles d'artistes, ces dernières proposeront, chacune ou ensemble, le nom de leurs représentants. Ces 
propositions s'effectueront par écrit à l'attention du directeur régional des affaires culturelles.  
 

Les deux autres personnalités qualifiées sont nommées intuitu personae parmi les professionnels œuvrant dans le domaine des arts plastiques 
(historien de l'art, critique d'art, commissaire d'exposition, artiste, directeur artistique dans le champ des arts plastiques notamment) Le maître d'ouvrage 
peut solliciter le directeur régional des affaires culturelles afin qu'il lui propose des professionnels dans le domaine des arts plastiques.  
 

Pour les opérations situées à l'étranger, le comité artistique comprend six membres : 
1° Le maître d'ouvrage ou son représentant, président ;  
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2° L'ambassadeur ou son représentant ;  
3° Le maître d'œuvre ; 4° Le directeur général de la création artistique ou son représentant ;  
5° Deux personnalités qualifiées dans le domaine des arts plastiques : une personnalité désignée par le maître d'ouvrage et une personnalité désignée 
par l'ambassadeur.  
 

Le fonctionnement du comité artistique :  
Le maître d'ouvrage ou son représentant assure la présidence du comité artistique. Il organise les réunions ainsi que leur secrétariat.  
 

Dans le cadre des opérations situées sur le territoire national, le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant est rapporteur des projets 
devant le comité. Son rôle consiste à présenter l'ensemble des artistes qui se sont portés candidats puis les projets artistiques proposés par les artistes 
consultés. Le préfet de région peut désigner un rapporteur adjoint au sein des services de l'État. Le président du comité peut inviter un représentant de 
la commune du lieu d'implantation de la construction à assister avec voix consultative aux travaux du comité1 (1 Cf. article R 2172-18 du Code de la 
commande publique. Les textes ne prévoient aucune autre voix consultative). Le comité artistique peut entendre les candidats qui ont remis un projet.  
 

Dans le cadre des opérations situées à l'étranger, le maître d'ouvrage peut, s'il le souhaite, confier la mission de rapporteur des projets devant le comité 
artistique au directeur général de la création artistique ou à son représentant. 
 

L'élaboration d'un règlement intérieur du comité artistique est préconisée, précisant les modalités de travail de cette instance.  
 

Il est en outre conseillé de réunir le comité artistique au moins trois fois, d'abord pour définir le programme et les attendus de la commande, puis pour 
choisir les artistes admis à remettre un projet et enfin pour analyser les projets rendus et en proposer un classement au maître d'ouvrage.  
 

Pour le bon déroulement de la procédure, il est fortement recommandé que les membres du comité artistique soient toujours présents aux réunions de 
celui-ci et que leur identité demeure, autant que possible, inchangée. Les personnes nommées intuitu personae ne peuvent se faire représenter.  
 

Toute personne qui pourrait être amenée à assister aux réunions du comité artistique pour en assurer son secrétariat ou lui apporter 
exceptionnellement une réponse technique spécifique est tenue de ne pas participer aux délibérations du comité artistique, sous peine de fragiliser la 
procédure d'attribution du marché.  
 

Toute situation de conflit d'intérêts doit être exclue de la procédure de passation du marché.  
 

Il est préconisé que le défraiement des frais des personnalités qualifiées membres du comité artistique (transports, repas) soit pris en charge par le 
maître d'ouvrage dans les conditions prévues par la réglementation applicable aux agents et collaborateurs occasionnels de l'État et des collectivités 
territoriales.  
 

Il est d'usage que le commanditaire verse une indemnité pour perte de gain aux artistes-auteurs qui siègent au comité artistique. 
 

Annexe 6 : La réalisation du projet artistique 
 

Après le choix du ou des projets à réaliser, un dialogue suivi s'engage entre le maître d'ouvrage et l'artiste. Ce dialogue, en lien avec le maître d'œuvre 
du bâtiment, facilite la bonne réalisation et la réussite du projet. Le maître d'ouvrage veille notamment à communiquer les informations nécessaires à 
l'artiste et lui donne accès au bâtiment, pour permettre la réalisation. Pour toute difficulté pouvant naître à cet endroit, la direction régionale des affaires 
culturelles peut être consultée. Il est préconisé, pour tout différend venant à naître, de privilégier la discussion et un règlement à l'amiable.  
 

Une réunion de réception de l'œuvre est conseillée entre l'artiste et le maître d'ouvrage public, de préférence en présence du conseiller pour les arts 
plastiques de la DRAC ou de la DAC.  
 

Pour sensibiliser le public à la création contemporaine, les œuvres issues du « 1 % artistique » sont accompagnées d'un carte l et d'une notice de 
présentation, indiquant le nom de l'auteur, le titre de l'œuvre et l'année de réalisation. Certains artistes souhaitent dessiner eux-mêmes le cartel 
présentant leur œuvre.  
 

De plus, il est recommandé d'organiser une inauguration officielle de l'œuvre, à laquelle le comité artistique est invité. Cette présentation de l'œuvre 
contribuera à sa bonne appropriation par le public. Elle constitue un moment festif marquant l'achèvement d'un processus collectif conduit par le maître 
d'ouvrage pour doter le bâtiment d'une création artistique.  
 

Les études artistiques élaborées par les artistes admis à remettre un projet sont conservées par le maître d'ouvrage. L'acheteur conserve les 
candidatures et les offres pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la date de signature du marché et les pièces constitutives du marché 
pendant une durée minimale de cinq ans pour les marchés de fournitures ou de services et de dix ans pour les marchés de travaux à compter de la fin 
de l'exécution du marché. Les pièces du marché, notamment l'étude artistique, constituent la mémoire du projet et sont utiles par exemple en cas de 
restauration de l'œuvre. Le maître d'ouvrage peut éventuellement solliciter les services d'archives compétents.  
 

Au terme des délais mentionnés, l'administration qui souhaite éliminer les documents ne peut le faire qu'après avoir obtenu le visa de l'agent public 
compétent à cet égard, les collectivités contactent les archives départementales et les ministères leur mission archives. 
 

Annexe 7 : Les relations entre l'artiste et le maître d'ouvrage public 
 

Le contrat de commande et le respect du droit d'auteur de l'artiste :  
Après l'attribution du marché, un contrat ou « acte d'engagement » est passé entre le maître d'ouvrage, représenté par la personne responsable du 
marché, et l'artiste. Ce contrat spécifie les modalités de réalisation et d'installation de l'œuvre ainsi que le budget précisant la rémunération de l'artiste.  
 

Le recours aux avances et aux acomptes prévu par le code de la commande publique est recommandé.  
 

Sur le plan juridique, il est rappelé que, dans le cadre de l'acquisition d'une œuvre, le propriétaire n'acquiert que le support matériel. Le droit d'auteur de 
l'artiste est en effet protégé par le code de la propriété intellectuelle. Il s'agit d'un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous. L'artiste 
dispose sur son œuvre, au titre de son droit d'auteur, de deux ensembles de droits : les droits patrimoniaux et les droits moraux, dont le régime est fixé 
par les articles L. 121-1 à L. 123-12 du code de la propriété intellectuelle.  
 

Le droit d'exploitation fait partie des droits patrimoniaux de l'auteur. Il comprend le droit de représentation et le droit de reproduction. Ces deux droits 
patrimoniaux peuvent être cédés à titre gratuit ou onéreux, dans le cadre d'un contrat précisant la portée et les conditions de ladite cession (droits 
cédés, étendue géographique, supports concernés, durée de la cession.). Aucune cession de droits n'est tacitement consentie par l'auteur. Aussi, lors 
de la passation du contrat de commande de l'œuvre choisie, le propriétaire de l'œuvre négocie avec l'artiste la cession de ses droits patrimoniaux 
(droits de reproduction et de représentation), en conformité avec les dispositions du code de la propriété intellectuelle. Il conviendra toutefois de ne 
négocier que la cession des droits strictement nécessaires aux utilisations raisonnablement envisageables des œuvres commandées, par exemple 
dans le cadre d'une communication institutionnelle. Ces utilisations devront être explicitement mentionnées par le contrat de cession des droits. Dans le 
cas où le maître d'ouvrage envisagerait une utilisation de l'œuvre à titre commercial (produits dérivés par exemple), ces aspects doivent être précisés 
dans le contrat ou un contrat distinct passé avec l'artiste devra en prévoir explicitement les conditions.  
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Les droits moraux, attachés à la personne de l'auteur, sont perpétuels, inaliénables (ils ne peuvent être cédés) et imprescriptibles (ils ne s'éteignent pas 
par le non-usage).  
 

Le droit au respect de l'œuvre fait partie des droits moraux et permet à l'auteur de s'opposer à l'altération ou à la dénaturation de son œuvre. L'accord 
de l'auteur (ou, s'il y a lieu, de ses ayants droit) est nécessaire pour pouvoir modifier l'œuvre.  
 

Dans l'objectif de prévenir tout différend concernant le respect des droits moraux de l'artiste, il est conseillé au maître d'ouvrage de prévoir dans le 
contrat passé avec l'artiste des stipulations techniques permettant de résoudre des problèmes d'entretien, de maintenance et de restauration ou de 
déplacement de l'œuvre dans l'avenir. 
 

Les obligations du maître d'ouvrage au regard de la protection sociale de l'artiste :  
1. Les obligations s'agissant des cotisations sociales dues par l'artiste  
 

Le montant de la rémunération versée à l'artiste par le maître d'ouvrage ou par toute autre personne physique ou morale doit inclure les cotisations 
sociales dues par l'artiste.  
 

Les cotisations et contributions sociales comprennent la maladie, la vieillesse, le veuvage, la CSG, la CRDS et la formation professionnelle continue.  
 

En vertu de l'article L. 382-5 du code de la sécurité sociale, les cotisations sociales dues sont versées :  
- par l'artiste lorsqu'il est dispensé de précompte ; 
- par le maître d'ouvrage ou par toute autre personne physique ou morale qui rémunère l'artiste, lorsque l'artiste n'est pas dispensé de précompte. 
 

Pour être dispensé de précompte, l'artiste doit fournir au maître d'ouvrage ou à toute autre personne physique ou morale qui le rémunère une dispense 
de précompte, conformément à l'article R. 382-26 du code de la sécurité sociale. 
 

2. Les obligations s'agissant de la contribution diffuseur 
En vertu de l'article L. 382-4 du code de la sécurité sociale, une contribution est due par « toute personne physique ou morale, y compris l'Etat et les 
autres collectivités publiques, qui procède, à titre principal ou à titre accessoire, à la diffusion ou à l'exploitation commerciale d'œuvres originales » (art. 
L. 382-4 du code de la sécurité sociale).  
 

Ainsi, toute rémunération versée à un artiste-auteur en contrepartie de la diffusion de son œuvre ou de l'exploitation commerciale de celle-ci doit donner 
lieu, pour la personne physique ou morale qui verse cette rémunération, au paiement de la contribution diffuseur dans les conditions prévues par les 
articles L. 382-4 et R. 382-17 du code de la sécurité sociale.  
 

C'est donc le maître d'ouvrage qui rémunère l'artiste pour la commande de son œuvre qui est redevable de la contribution diffuseur, car cette 
commande emporte l'autorisation de diffusion de l'œuvre. Toutefois, lorsque ce n'est pas le maître d'ouvrage qui rémunère l'artiste en contrepartie de la 
diffusion de son œuvre, la contribution diffuseur n'est pas due par le maître d'ouvrage mais par la personne physique ou morale qui verse cette 
rémunération.  
 

En 2023 la contribution diffuseur versée à l'URSSAF du Limousin correspond à 1,1 % de toute rémunération brute hors taxe versée à l'artiste. Cette 
contribution s'impute sur l'enveloppe du « 1 % artistique ».  
 
3. Modalités de paiement des cotisations sociales et de la contribution diffuseur  
La personne qui rémunère l'artiste, qu'il s'agisse du maître d'ouvrage ou d'une autre personne physique ou morale, doit s'enregistrer comme diffuseur 
auprès de l'URSSAF du Limousin afin de remplir ses obligations au regard de la contribution diffuseur et, lorsque l'artiste n'est pas dispensé de 
précompte, du versement des cotisations sociales.  
 

Les documents permettant de s'acquitter de ces obligations sont disponibles auprès de l'URSSAF (https://www.urssaf.fr/portail/home/espaces-
dedies/artistes-auteurs-diffuseurscomm/vous-etes-diffuseur.html) 
 

Annexe 8 : La conservation et la restauration des œuvres d'art 
 

La conservation et la restauration de l'œuvre d'art incombent à son propriétaire ou, le cas échéant, à la personne responsable de son entretien. Le 
soutien financier de partenaires publics et privés peut être recherché, notamment par l'intermédiaire du mécénat. 
 

L'œuvre d'art doit être régulièrement entretenue afin de ne pas méconnaître le droit au respect de l'œuvre de l'artiste.  
 

En amont de la commande ou de l'achat, pour prévenir certains risques de dégradation des œuvres dans le temps, le maître d'ouvrage public peut 
établir un cahier des charges traitant notamment de la pérennité, de la compatibilité des matériaux et des modalités de fabrication.  
 

Il est préconisé de demander à l'artiste retenu de rédiger une fiche technique présentant sa réalisation et indiquant les mesures à entreprendre pour sa 
bonne conservation. Le conseil d'un restaurateur d'œuvre d'art spécialisé dans la technique utilisée peut être sollicité. Une fiche technique peut aussi 
prévoir un programme de surveillance régulière et d'entretien courant de l'œuvre selon les prescriptions de l'artiste, afin d 'éviter une dégradation 
importante de l'œuvre nécessitant une restauration onéreuse.  
 

Le propriétaire public doit être vigilant quant à la nature des mesures prises pour entretenir l'œuvre afin de ne pas contrevenir au droit moral de l'artiste 
et notamment au respect de l'œuvre. A l'occasion de toute restauration, l'auteur de l'œuvre ou ses ayants droit doivent être consultés.  
 

En outre, il est rappelé que la restauration d'une œuvre doit en principe être confiée à des restaurateurs spécialisés, si possible présentant les 
qualifications requises pour la restauration des biens des collections des musées de France (voir les articles R. 452-10 et suivants du code du 
patrimoine). Elle ne peut pas, dès lors que l'intervention dépasse le cadre de la maintenance technique courante (remplacement d'ampoule ou de 
végétaux par exemple), être réalisée par des services techniques non spécialisés.  
 

Pour être accompagnée sur ces aspects, la personne responsable de l'œuvre d'art peut utilement se rapprocher de la DRAC ou de la DAC ainsi que de 
structures ayant la responsabilité de collections d'art à proximité de l'œuvre (centres d'art contemporain, fonds régionaux d'art contemporain, musées 
par exemple) qui seraient susceptibles de la conseiller et l'orienter. En ce sens, elle peut aussi passer un contrat avec une structure professionnelle de 
proximité afin de fixer, en amont du projet, les conditions optimales de conservation préventive de l'œuvre.  
 

Enfin, si un bâtiment a déjà fait l'objet d'une procédure de « 1 % artistique » et se trouve de nouveau soumis à l'obligation de décoration des 

constructions publiques, le commanditaire ne peut s'y soustraire en invoquant la restauration de l'œuvre d'art acquise lors de la première procédure. 
  

Sous-section 1 : Marchés inférieurs aux seuils européens  
  

Paragraphe 1 : Marchés portant sur la commande d’une ou plusieurs réalisations artistiques à créer  
Article R2172-8  

Le marché de décoration des constructions publiques est passé dans les conditions fixées au présent paragraphe lorsque les deux 
conditions suivantes sont remplies : 

https://www.urssaf.fr/portail/home/espaces-dedies/artistes-auteurs-diffuseurscomm/vous-etes-diffuseur.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/espaces-dedies/artistes-auteurs-diffuseurscomm/vous-etes-diffuseur.html
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1° Il porte sur la commande d’une ou plusieurs réalisations artistiques à créer ; 
2° Son montant est inférieur aux seuils européens mentionnés dans un avis figurant en annexe du présent code*.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07/12/2023                                                              NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
  

Article R2172-9  

L’acheteur constitue un comité artistique dans les conditions fixées à la sous-section 3, dès l’approbation de l’avant-projet sommaire 
défini à l’article R. 2431-10.  
  

Article R2172-10  

Le comité artistique élabore le programme de la commande artistique qui précise notamment la nature et l’emplacement de la 
réalisation envisagée puis le soumet à l’approbation de l’acheteur.  
  

Article R2172-11  

Lorsque la commande ne peut être confiée qu’à un prestataire déterminé en application des dispositions de l’article R. 2122-3, 
l’acheteur peut négocier sans publicité ni mise en concurrence préalables le marché de décoration des constructions publiques. 
  

Dans les autres cas, il doit procéder à une publicité adaptée du programme de la commande artistique permettant une information 
suffisante des artistes en fonction de la nature et du montant de la commande. L’avis de publicité précise le nombre d’artistes qui 
seront sélectionnés.  
 
  

Article R2172-12  

Le comité artistique invite les artistes sélectionnés à remettre leurs projets. Il peut les entendre. Il propose un ou plusieurs des projets à 
l’acheteur.  
  

Article R2172-13  

L’acheteur arrête son choix, après avis du comité artistique, par une décision motivée et en informe l’ensemble des candidats.  
  

Article R2172-14  

Les artistes ayant présenté au comité artistique un projet non retenu reçoivent une indemnité. 
  

Le total des indemnités ne peut dépasser 20 % du montant défini à l’article 2 du décret n° 2002-677 du 29 avril 2002 relatif à 
l’obligation de décoration des constructions publiques et précisant les conditions de passation des marchés ayant pour objet de 
satisfaire à cette obligation. 
  

L’acheteur peut décider, sur proposition du comité artistique, de supprimer ou de réduire le montant de l’indemnité en cas 
d’insuffisance manifeste du projet présenté par un candidat.  
  

Paragraphe 2 : Marchés portant sur l’achat d’une ou plusieurs réalisations artistiques existantes  
Article R2172-15  

Le marché de décoration des constructions publiques est attribué à un ou plusieurs artistes vivants après avis du maître d’œuvre, de 
l’utilisateur de l’ouvrage et du directeur régional des affaires culturelles lorsqu’il porte sur l’achat d’une ou plusieurs réalisations 
artistiques existantes et que son montant est inférieur à 30 000 euros hors taxes.  
  

Article R2172-16  

Le marché de décoration des constructions publiques est passé dans les conditions fixées au paragraphe 1 de la présente sous-
section lorsqu’il porte sur l’achat d’une ou plusieurs réalisations artistiques existantes et que son montant est supérieur ou égal à 30 
000 euros hors taxes et inférieur aux seuils européens mentionnés dans un avis figurant en annexe du présent code*.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                              NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
 

Sous-section 2 : Marchés supérieurs aux seuils européens  
Article R2172-17  

Lorsque le marché de décoration des constructions publiques porte sur l’achat ou la commande d’une ou plusieurs réalisations 
artistiques et que son montant est supérieur aux seuils européens mentionnés dans un avis figurant en annexe du présent code*, il est 
passé selon les règles définies aux titres Ier à VI et VIII. 
  

Toutefois, l’acheteur est également tenu de faire intervenir un comité artistique conformément aux dispositions de la sous-section 3.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                              NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
 

Sous-section 3 : Composition et fonctionnement du comité artistique  
 

Article R2172-18  

Pour les opérations situées sur le territoire national, le comité artistique mentionné à l’article R. 2172-9 est composé des membres 
suivants : 
1° Le maître d’ouvrage ou son représentant, qui en assure la présidence ; 
  

2° Le maître d’œuvre ; 
  

3° Le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant ; 
  

4° Un représentant des utilisateurs du bâtiment ; 
  

5° Trois personnalités qualifiées dans le domaine des arts plastiques : 
a) Une personnalité qualifiée désignée par le maître d’ouvrage ; 
b) Deux personnalités qualifiées désignées par le directeur régional des affaires culturelles, dont une choisie sur une liste établie par 
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les organisations professionnelles d’artistes. 
  

Le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant est rapporteur des projets devant le comité. Le préfet de région peut 
désigner un rapporteur adjoint au sein des services de l’Etat. 
  

Le président du comité peut inviter un représentant de la commune du lieu d’implantation de la construction à assister avec voix 
consultative aux travaux du comité.  
  

Article R2172-19  

Pour les opérations situées hors du territoire national, le comité artistique mentionné à l’article R. 2172-9 est composé des membres 
suivants : 
1° Le maître d’ouvrage ou son représentant, qui en assure la présidence ; 
  

2° L’ambassadeur ou son représentant ; 
  

3° Le maître d’œuvre ; 
  

4° Le directeur général de la création artistique ou son représentant ; 
  

5° Deux personnalités qualifiées dans le domaine des arts plastiques, dont l’une est désignée par le maître de l’ouvrage et l ’autre par 
l’ambassadeur.  
  

Section 3 : Partenariats d’innovation  

Article R2172-20  

L’acheteur peut décider de mettre en place un partenariat d’innovation avec un ou plusieurs opérateurs économiques qui exécutent les 
prestations de manière séparée dans le cadre de contrats individuels.  
  

Sous-section 1 : Contenu du partenariat d’innovation  
 

Article R2172-21  

La décision mentionnée à l’article R. 2172-20 est indiquée dans l’avis de marché ou dans un autre document de la consultation.  
  

Article R2172-22  

L’acheteur définit, dans les documents de la consultation, le besoin relatif aux produits, services ou travaux innovants. Il indique les 
éléments de cette définition qui fixent les exigences minimales que doivent respecter toutes les offres. Les informations fournies sont 
suffisamment précises pour permettre aux opérateurs économiques de déterminer la nature et la portée de la solution requise et de 
décider de demander ou non à participer à la procédure.  
  

Article R2172-23  

Le partenariat d’innovation comprend une ou plusieurs phases successives qui suivent le déroulement du processus de recherche et 
de développement et une ou plusieurs phases d’acquisition des produits, services ou travaux qui en sont le résultat. 
  

La structure, la durée et la valeur des différentes phases du partenariat d’innovation tiennent compte du degré d’innovation de la 
solution proposée, de la durée et du coût des activités de recherche et d’innovation requises pour le développement de la solution 
innovante. 
  

La valeur estimée des produits, services ou travaux dont l’acquisition est envisagée n’est pas disproportionnée par rapport à 
l’investissement requis pour leur développement, quelle que soit la part des activités de recherche et de développement financée par 
l’acheteur.  
 

Article R2172-24  

Le partenariat d’innovation définit les objectifs de chaque phase que le partenaire doit atteindre ainsi que la rémunération associée à 
chaque phase.  
  

Article R2172-25  

La répartition des droits de propriété intellectuelle, notamment quant aux résultats des phases de recherche et développement, est 
prévue dans le partenariat d’innovation.  
  

Sous-section 2 : Passation du partenariat d’innovation  
 

Article R2172-26  

Les partenariats d’innovation d’un montant égal ou supérieur aux seuils de procédure formalisée sont passés selon la procédure avec 
négociation sous réserve des dispositions de la présente sous-section.  
  

Article R2172-27  

Un avis de préinformation ou un avis périodique indicatif ne peut être utilisé en lieu et place de l’avis de marché.  
  

Article R2172-28  

Le délai minimum de réception des candidatures prévu à l’article R. 2161-12 ne peut être réduit. 
  

La sélection des candidatures tient compte notamment de la capacité des candidats dans le domaine de la recherche et du 
développement ainsi que dans l’élaboration et la mise en œuvre de solutions innovantes.  
  

Article R2172-29  

Sans préjudice de l’application des dispositions des articles R. 2151-1 à R. 2151-5, le délai minimal de réception des offres initiales est 
librement fixé par l’acheteur.  
  

Article R2172-30  

L’acheteur ne peut attribuer le partenariat d’innovation sur la base des offres initiales sans négociation. Il négocie les offres initiales et 
toutes les offres ultérieures en vue d’en améliorer le contenu à l’exception des offres finales. Les critères d’attribution et les exigences 
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minimales ne font pas l’objet de négociation. 
  

La négociation peut se dérouler en phases successives à l’issue desquelles certains soumissionnaires sont éliminés par application 
des critères d’attribution définis dans les documents de la consultation. L’acheteur indique, dans l’un de ces documents, s’il fera usage 
de cette possibilité. Il informe, à l’issue de chaque phase, tous les soumissionnaires dont l’offre n’a pas été éliminée des changements 
apportés aux documents de la consultation et leur accorde un délai suffisant pour leur permettre de modifier leur offre et, le cas 
échéant, de la présenter à nouveau.  
  

Sous-section 3 : Déroulement du partenariat d’innovation  
 

Article R2172-31  

A l’issue de chaque phase, sur la base des résultats obtenus, l’acheteur décide : 
1° Soit de poursuivre l’exécution du partenariat d’innovation, éventuellement après avoir précisé ou modifié, avec l’accord du 
partenaire, les objectifs de la phase suivante et les moyens à mettre en œuvre pour les atteindre. Les conditions initiales du partenariat 
d’innovation ne peuvent être substantiellement modifiées à cette occasion ; 
  

2° Soit de mettre un terme au partenariat d’innovation ou, lorsqu’il existe plusieurs partenaires, de réduire leur nombre en mettant un 
terme à leurs contrats. 
  

Le partenariat d’innovation mentionne cette prérogative de l’acheteur et définit les conditions de sa mise en œuvre, notamment ses 
conséquences financières et les modalités de sélection des partenaires avec lesquels i l est décidé de poursuivre l’exécution du 
partenariat. 
  

L’exécution de chaque phase est subordonnée à une décision de l’acheteur notifiée au partenaire dans les conditions fixées dans le 
partenariat d’innovation.  
  

Article R2172-32  

L’acheteur ne peut acquérir les produits, les services ou les travaux résultant des phases de recherche et de développement que s’ils 
correspondent aux niveaux de performance et n’excèdent pas les coûts maximum prévus par le partenariat d’innovation.  
 

Section 4 : Marchés réalisés dans le cadre de programmes expérimentaux  

Article R2172-33  

Pour la réalisation d’ouvrages issus de projets retenus par l’Etat dans le cadre d’un programme public national de recherche, d’essai et 
d’expérimentation, l’acheteur peut passer des marchés de maîtrise d’œuvre ou de travaux, sur certains de ces ouvrages afin d’en 
vérifier la pertinence.  
  

Article R2172-34  

Ces marchés sont conclus au terme d’une procédure de mise en concurrence conforme aux dispositions du présent livre, limitée à des 
opérateurs économiques choisis parmi ceux dont les projets auront été sélectionnés par le jury du programme public national, après 
publication d’un avis de marché. 
  

Un protocole d’expérimentation est passé entre l’acheteur et l’organisme public responsable du programme national.  

Section 5 : Marchés relatifs à l’achat de véhicules à moteur  

Section 5 abrogée par le  Décret n° 2021-1491 du 17.11.2021 relatif aux obligations d'achat ou d'utilisation de véhicules automobiles routiers à faibles et à très faibles 

émissions 
Article R2172-35  

Lorsqu’un acheteur passe un marché pour l’achat d’un véhicule à moteur relevant des catégories M et N définies à l’article R.  311-1 du 
code de la route et que la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, il tient compte des 
incidences énergétiques et environnementales de ce véhicule sur toute sa durée de vie. 
  

Sont exemptés de cette obligation les achats : 
1° De véhicules conçus et construits pour être utilisés principalement sur les chantiers de construction, dans les carrières ou les 
installations portuaires ou aéroportuaires ; 
  

2° De véhicules conçus et construits pour être utilisés par les forces armées, la protection civile, les services de lutte contre l’incendie 
et les services responsables du maintien de l’ordre ; 
  

3° De machines mobiles.  
  

Article R2172-36  

Lorsque l’achat du véhicule à moteur est réalisé pour l’exécution d’un service public de transport de personnes dont l’acheteur s’est vu 
confier la gestion et l’exploitation, l’obligation mentionnée au premier alinéa de l’article R. 2172-35 s’applique, indépendamment de la 
valeur estimée du marché, dès lors que les produits de la gestion et l’exploitation, sur toute leur durée, sont d’un montant égal ou 
supérieur au seuil de procédure formalisée applicable pour la passation des marchés de fournitures de cet acheteur.  
  

Article R2172-37  

Il peut être satisfait à l’obligation mentionnée à l’article R. 2172-35 par : 
1° La fixation de spécifications techniques conformes aux articles R. 2111-7 à R. 2111-11 relatives aux performances énergétiques et 
environnementales du véhicule ; 
  

2° L’inclusion des incidences énergétiques et environnementales du véhicule, sur toute sa durée de vie, dans les critères d’a ttribution 
prévus à l’article R. 2152-7. Les incidences à prendre en compte sont définies selon les modalités fixées à l’article R. 2172-38. Si 
l’acheteur choisit de traduire ces incidences en valeur monétaire, leur quantification doit se conformer à la méthodologie établie en 
application de l’article R. 2172-38.  
  

Article R2172-38  
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Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’écologie et de l’économie qui figure en annexe du présent code* détermine les incidences 
énergétiques et environnementales liées à l’utilisation du véhicule à moteur qu’il convient de prendre en compte ainsi que la 
méthodologie à appliquer s’il est envisagé de traduire ces incidences en valeur monétaire.  
 

*ANNEXE 11 modalités de prise en compte des incidences énergétiques et environnementales des véhicules à moteur dans la 
passation des marchés publics 
Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux modalités de prise en compte des incidences énergétiques et environnementales des véhicules à moteur 
dans la passation des marchés publics                                                                                                NOR: ECOM1830223A  
Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté est pris en application des articles R. 2172-38 et R. 2372-24 du code de la commande publique. Il détermine les incidences 
énergétiques et environnementales liées à l’utilisation de véhicules à moteur que l’acheteur doit prendre en compte dans le cadre de la passation de 
ses marchés publics ainsi que la méthodologie à appliquer s’il est envisagé de traduire ces incidences en valeur monétaire.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 5 mai 2011 relatif aux modalités de prise en compte des incidences énergétiques et 
environnementales des véhicules à moteur dans les procédures de commande publique. Il tire les conséquences formelles de la codification du droit de 
la commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
Vu la directive 2009/33/CE du 23 avril 2009 relative à la promotion de véhicules de transport routier propres et économes en énergie ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2172-38 et R. 2372-24 ; 
Vu la loi n° 2011-12 du 5 janvier 2011 portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne, notamment son article 
12 ; 
Vu le décret n° 2011-493 du 5 mai 2011 relatif à la prise en compte des incidences énergétiques et environnementales des véhicules à moteur dans les 
procédures de commande publique, 
Arrêtent :   
  

Article 1  
Les incidences énergétiques et environnementales à prendre en compte sont, au minimum : 
1. La consommation d’énergie ; 
2. Les émissions de dioxyde de carbone (CO2) ; 
3. Les émissions de composés d’azote et d’oxygène (NOx), de composés hydrocarbonés non méthaniques (HCNM) et de particules.  
  

Article 2  
Lorsque la personne soumise à l’obligation de prendre en compte les incidences énergétiques et environnementales liées à l’utilisation d’un véhicule de 
transport routier fait le choix de les traduire en valeur monétaire, les coûts, pour toute la durée de vie d’un véhicule, de la consommation d’énergie, des 
émissions de CO2 et des émissions de polluants sont calculés selon la méthodologie exposée aux articles 3 à 6.  
  

Article 3  
Coût de la consommation d’énergie sur toute la durée de vie du véhicule. 
  

Le coût, en euros, de la consommation d’énergie d’un véhicule sur toute sa durée de vie est calculé au moyen de la formule paramétrique : 
  

CE = QEu × VEu × D 
  

dans laquelle : 
a) QEu représente la consommation d’énergie par kilomètre d’un véhicule, établie conformément à l’article 6, exprimée en méga joules par kilomètre 
(MJ/km) ; 
  

Lorsque la consommation de carburant est donnée dans une unité différente, elle est convertie en mégajoules par kilomètre (MJ/km) au moyen de la 
formule paramétrique QEu = QCu × T, dans laquelle QCu représente la consommation de carburant par kilomètre, en litres ou en normo-mètres cubes 
(Nm3), et T représente la teneur énergétique du carburant concerné, telle que déterminée au tableau 1 de l’annexe au présent arrêté ; 
  

b) VEu représente la valeur d’une unité d’énergie en euros (€/MJ) ; 
  

VEu est déterminée par référence à la plus basse des deux valeurs entre le coût avant imposition d’une unité d’énergie d’essence et le coût avant 
imposition d’une unité d’énergie de gazole ; 
  

Le coût avant imposition d’une unité d’énergie d’essence ou de gazole est égal au prix unitaire hors taxes de ce carburant, exprimé en euros par litre 
(€/litre), divisé par la teneur énergétique de ce carburant telle qu’elle figure dans le tableau 1 de l’annexe du présent arrêté ; 
  

Le prix unitaire hors taxes de l’essence ou du gazole pris en compte est le prix unitaire moyen national hors taxes pendant le semestre qui précède le 
mois de l’engagement de la consultation, de l’envoi à la publication de l’avis d’appel public à la concurrence ou, à défaut, de la procédure d’achat ; 
  

c) D représente la durée de vie restante du véhicule exprimée en kilomètres (km). 
  

Lorsqu’il s’agit d’un véhicule neuf, cette valeur est celle fixée au tableau 3 de l’annexe du présent arrêté, sauf indication d’une durée de vie différente 
figurant dans les documents de consultation. 
  

Lorsque le véhicule est d’occasion, cette valeur est déterminée selon la formule : 
D = Dn ― Da 
dans laquelle : 
Dn représente la valeur figurant au tableau 3 ; et 
  

Da représente le nombre de kilomètres déjà parcourus par le véhicule.  
  

Article 4  
Coût des émissions de CO2 sur toute la durée de vie du véhicule. 
  

Le coût, en euros, correspondant aux émissions de CO2 liées à l’utilisation d’un véhicule sur toute sa durée de vie est calcu lé au moyen de la formule 
paramétrique : 
  

CCO2= QCO2u × VCO2u × D 
dans laquelle : 
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a) QCO2u représente les émissions de CO2 en kilogrammes par kilomètre (kg/km), telles que déterminées à l’article 6 ; 
  

b) VCO2u représente le coût, en euro par kilogramme (€/kg), de CO2 émis, pris dans la fourchette figurant dans le tableau 2 de l’annexe du présent 
arrêté ; 
  

La personne mentionnée à l’article 2 peut appliquer un coût plus élevé, à condition que ce coût ne soit pas supérieur au double de la valeur la plus 
haute figurant dans le tableau 2 ; dans tous les cas, le coût à appliquer est indiqué dans les documents de la consultation ; 
  

c) D représente la durée de vie restante du véhicule exprimée en kilomètres, telle que déterminée à l’article 3 (c).  
  

Article 5  
Coût des émissions de polluants sur toute la durée de vie du véhicule. 
  

Le coût, en euros, correspondant aux émissions de polluants liées à l’utilisation d’un véhicule sur toute sa durée de vie est calculé en additionnant, sur 
toute la durée de vie du véhicule, les coûts correspondant aux émissions de NOx, de HCNM et de particules. 
  

Le coût, en euros, correspondant à chaque polluant, lié à l’utilisation d’un véhicule sur toute sa durée de vie est calculé au moyen de la formule 
paramétrique : 
  

CP = QPu × VPu × D 
dans laquelle : 
a) QPu représente les émissions en gramme par kilomètre (g/km), telles que déterminées à l’article 6 ; 
  

b) VPu représente le coût du polluant, en euros par gramme (€/g), figurant dans le tableau 2 de l’annexe au présent arrêté ; 
  

La personne mentionnée à l’article 2 peut appliquer un coût plus élevé, à condition que ce coût ne soit pas supérieur au doub le de la valeur figurant 
dans le tableau 2 ; dans tous les cas, le coût à appliquer est indiqué dans les documents de la consultation ; 
  

c) D représente la durée de vie restante du véhicule exprimée en kilomètres telle que déterminée à l’article 3 (c).  
  

Article 6  
La consommation de carburant ainsi que les émissions de CO2 et de polluants par kilomètre, sont fondées sur les procédures d’essai communautaires 
normalisées, en ce qui concerne les véhicules pour lesquels de telles procédures d’essai sont définies dans la législation communautaire en matière de 
réception par type. Pour les véhicules qui ne sont pas couverts par une procédure d’essai communautaire normalisée, la comparabilité des différentes 
offres est assurée au moyen de procédures d’essai largement reconnues ou de résultats d’essais réalisés pour l’autorité publique, ou d’informations 
fournies par le constructeur.  
  

Article 7  
Le présent arrêté est applicable aux marchés publics soumis au code de la commande publique, conclus par l’Etat ou ses établissements publics dans 
les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises.  
  

Article 8 : Le présent arrêté constitue l’annexe n° 11 du code de la commande publique.  
  

Article 9 : L’arrêté du 5 mai 2011 relatif aux modalités de prise en compte des incidences énergétiques et environnementales des véhicules à moteur 
dans les procédures de commande publique est abrogé.  
  

Article 10 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication 
postérieurement à sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 11 : Le directeur général de l’énergie et du climat, la directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

Annexe  
TABLEAU 1  

Teneur énergétique des carburants 

Carburants Teneurs énergétiques 

Gazole 36 MJ/litre 

Essence 32 MJ/litre 

Gaz naturel/biogaz 33-38 MJ/Nm3 

Gaz de pétrole liquéfié (GPL) 24 MJ/litre 

Éthanol 21 MJ/litre 

Biodiesel 33 MJ/litre 

Emulsions 32 MJ/litre 

Hydrogène 11 MJ/Nm³ 

TABLEAU 2  

Coût des émissions dans le transport routier 

Emissions Coûts 

CO2 0,03/0,04 €/kg 

NOx 0,004 4 €/g 

HCNM 0,001 €/g 

Particules 0,087 €/g 

TABLEAU 3  

Kilométrage total des véhicules de transport routier 

Catégories de véhicules 
(catégories M et N telles que définies par l’article R. 311-1 du code de la route) 

Kilométrages totaux 

Voitures particulières (M1) 200 000 km 

Véhicules utilitaires légers (N1) 250 000 km 

Poids lourds (N2, N3) 1 000 000 km 

Autobus (M2, M3) 800 000 km 

Fait le 22 mars 2019.  
 

Extrait du Code de l’Environnement  
 

Section 2 : Véhicules automobiles (Articles L224-3 à L224-12-1) 
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Article L224-7 
I.-Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices définis par les articles L. 1211-1 et L. 1212-1 du code de la commande publique, qui gèrent 
directement ou indirectement des véhicules automobiles, acquièrent ou utilisent, lors du renouvellement annuel de leur parc, des véhicules à 
faibles émissions et à très faibles émissions, dans des proportions minimales fixées, selon la catégorie de véhicules et les périodes considérées, par 
les articles L. 224-8 à L. 224-8-2. 
 

II.-L'obligation instituée par le I est applicable aux marchés publics et aux contrats de concession définis par les articles L. 1111-1 et L. 1121-1 du code 
de la commande publique portant sur : 
1° L'achat, la prise en crédit-bail, la location ou la location-vente de véhicules de transport routier ; 
2° La fourniture de services de transport routier de voyageurs ; 
3° La fourniture de services de transport, de collecte, de livraison ou de distribution qui sont précisés, selon les catégories de véhicules concernés, par 
le décret prévu à l'article L. 224-9. 
 

III.-Les critères qui permettent de qualifier un véhicule de véhicule à faibles émissions ou de véhicule à très faibles émissions sont précisés par décret 
pour les différentes catégories de véhicules en tenant compte, s'agissant des autobus et autocars, notamment du niveau de pollution atmosphérique 
des zones dans lesquelles ils sont utilisés. 
 

IV.-Sont exclus du champ de l'obligation prévue au I : 
1° Les véhicules conçus et construits ou adaptés pour être utilisés par la protection civile, les services de lutte contre l'incendie, les services 
responsables du maintien de l'ordre public et les forces armées ; 
2° Les véhicules conçus et construits pour être utilisés principalement sur les chantiers de construction, dans les carrières ou dans les installations 
portuaires ou aéroportuaires ainsi que tout véhicule automoteur spécialement conçu et construit pour réaliser des travaux et qui ne convient ni au 
transport de passagers, ni au transport de marchandises ; 
3° Les véhicules agricoles ou forestiers au sens du règlement (UE) n° 167/2013 du Parlement européen et du Conseil du 5 février 2013, les véhicules à 
deux ou trois roues et les quadricycles au sens du règlement (UE) n° 168/2013 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2013, et les 
véhicules équipés de chenilles. 
 

Ces véhicules peuvent cependant être comptabilisés pour le seul calcul des proportions minimales annuelles de véhicules à faibles ou très faibles 
émissions acquis ou utilisés fixées par les articles L. 224-8 à L. 224-8-2 lorsqu'ils remplissent les critères auxquels ceux-ci doivent satisfaire. 
 

V.-Le décret prévu à l'article L. 224-9 précise les conditions dans lesquelles les véhicules satisfaisant aux critères posés pour être qualifiés de véhicules 
à faibles émissions ou de véhicules à très faibles émissions sont comptabilisés pour vérifier le respect de l'obligation prévue au I. 
 

Nota : Conformément à l'article 4 de l'ordonnance n° 2021-1490 du 17 novembre 2021, ces dispositions sont applicables aux marchés publics et aux 
contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de la date 
d'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 
 

Article L224-8 
La proportion minimale de véhicules dont le poids total en charge est inférieur ou égal à 3,5 tonnes qui sont acquis ou utilisés dans le cadre des 
contrats mentionnés au II de l'article L. 224-7 s'établit pour une année calendaire : 
 

1° Pour l'Etat et pour ses établissements publics lorsqu'ils gèrent directement ou indirectement un parc de plus de vingt de ces véhicules pour des 
activités n'appartenant pas au secteur concurrentiel, à : 
a) 50 % de véhicules à faibles émissions jusqu'au 31 décembre 2026 et 70 % à compter du 1er janvier 2027 ; 
b) 37,4 % de véhicules à très faibles émissions du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2029 et 45 % à compter du 1er janvier 2030 ; 
 

2° Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics lorsqu'ils gèrent directement ou indirectement un parc de plus 
de vingt de ces véhicules pour des activités n'appartenant pas au secteur concurrentiel, à : 
a) 30 % de véhicules à faibles émissions jusqu'au 31 décembre 2024,40 % du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 et 70 % à compter du 1er janvier 
2030 ; 
b) 37,4 % de véhicules à très faibles émissions du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2029 et 40 % à compter du 1er janvier 2030 ; 
 

3° Pour les autres pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, à : 
a) 40 % de véhicules à faibles émissions à partir du 1er janvier 2022 ; 
b) 37,4 % de véhicules à très faibles émissions du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2029 et 45 % à compter du 1er janvier 2030. 
 

Nota : Conformément à l'article 4 de l'ordonnance n° 2021-1490 du 17 novembre 2021, ces dispositions sont applicables aux marchés publics et aux 
contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de la date 
d'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 
 

Article L224-8-1 
La proportion minimale de véhicules à faibles émissions de transport de marchandises dont le poids total en charge autorisé est supérieur à 3,5 
tonnes qui sont acquis ou utilisés dans le cadre des contrats mentionnés au II de l'article L. 224-7 s'établit pour une année calendaire : 
 

1° Pour l'Etat et pour ses établissements publics lorsqu'ils gèrent directement ou indirectement un parc de plus de vingt de ces véhicules pour des 
activités n'appartenant pas au secteur concurrentiel, à 50 % ; 
 

2° Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics lorsqu'ils gèrent directement ou indirectement un parc de plus 
de vingt de ces véhicules pour des activités n'appartenant pas au secteur concurrentiel, à : 
a) 10 % du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025 ; 
b) 15 % à compter du 1er janvier 2026 ; 
 

3° Pour les autres pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, à : 
a) 10 % du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 ; 
b) 15 % à compter du 1er janvier 2026. 
 

Nota : Conformément à l'article 4 de l'ordonnance n° 2021-1490 du 17 novembre 2021, ces dispositions sont applicables aux marchés publics et aux 
contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de la date 
d'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 
 

Article L224-8-2 
La proportion minimale d'autobus ou d'autocars à faibles émissions qui sont acquis ou utilisés dans le cadre des contrats mentionnés au II de 
l'article L. 224-7 s'établit, pour une année calendaire, pour l'Etat, pour les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que pour leurs 
établissements publics, lorsqu'ils gèrent directement ou indirectement un parc de plus de vingt autobus et autocars pour assurer des services de 
transport public de personnes réguliers ou à la demande, à : 
1° 50 % jusqu'au 31 décembre 2024 ; 
2° 100 % à compter du 1er janvier 2025. 
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Pour les autobus, la moitié au moins de ces proportions est constituée d'autobus à très faibles émissions. Cette obligation n'est applicable qu'à compter 
du 1er juillet 2022 pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics. Un décret peut prévoir des modulations pour 
tenir compte notamment de la situation des personnes assujetties à l'obligation et des zones concernées. 
 

Nota : Conformément à l'article 4 de l'ordonnance n° 2021-1490 du 17 novembre 2021, ces dispositions sont applicables aux marchés publics et aux 
contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de la date 
d'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 
 

Article L224-9 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application des articles L. 224-7 à L. 224-8-2. 
 

Conformément à l'article 4 de l'ordonnance n° 2021-1490 du 17 novembre 2021, ces dispositions sont applicables aux marchés publics et aux contrats 
de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de la date d'entrée 
en vigueur de ladite ordonnance. 
 

Article L224-10 
Les entreprises qui gèrent directement ou indirectement, au titre de leurs activités relevant du secteur concurrentiel, un parc de plus de cent 
véhicules automobiles dont le poids total autorisé en charge est inférieur ou égal à 3,5 tonnes acquièrent ou utilisent, lors du renouvellement annuel 
de leur parc, des véhicules à faibles émissions définis au III de l'article L. 224-7 dans la proportion minimale : 
1° De 10 % de ce renouvellement à partir du 1er janvier 2022 ; 

2° De 20 % de ce renouvellement à partir du 1er janvier 2024 ; 
3° De 40 % de ce renouvellement à partir du 1er janvier 2027 ; 
4° De 70 % de ce renouvellement à partir du 1er janvier 2030. 
 

Les entreprises qui gèrent directement ou indirectement, au titre de leurs activités relevant du secteur concurrentiel, un parc de plus de cent 
cyclomoteurs et motocyclettes légères, de puissance maximale supérieure ou égale à 1 kilowatt, acquièrent ou utilisent, lors du renouvellement annuel 
de leur parc, des véhicules définis au troisième alinéa de l'article L. 318-1 du code de la route dans la proportion minimale définie aux 1° à 4° du présent 
article. 
 

Sont pris en compte dans l'évaluation de la taille du parc géré par une entreprise les véhicules gérés par ses filiales dont le siège est situé en France 
ainsi que les véhicules gérés par ses établissements situés en France. 
 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 

Aux termes du II de l'article 80 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019, l'obligation mentionnée au 1° de l'article L. 224-10 ne s'applique aux 
véhicules conçus et construits pour le transport de marchandises dont le poids total autorisé en charge est supérieur ou égal à 2,6 tonnes qu'à partir du 
1er janvier 2023. 
 

Article L224-11 
Les centrales de réservation mentionnées à l'article L. 3142-1 du code des transports qui mettent en relation un nombre de conducteurs supérieur à 
un seuil fixé par décret s'assurent qu'une part minimale, croissante dans le temps, des véhicules utilisés dans le cadre de la mise en relation qu'elles 
assurent sont des véhicules à faibles émissions tels que définis au V de l'article L. 224-7 du présent code. Les modalités d'application du présent article, 
notamment la part minimale de véhicules à faibles émissions parmi les véhicules utilisés dans le cadre de la mise en relation ainsi que l'évolution de 
cette part minimale, sont définies par décret. Cette trajectoire est établie en cohérence avec la stratégie bas-carbone prévue à l'article L. 222-1 B. 
 

Article L224-12 
Pour chacune des personnes redevables des obligations prévues aux articles L. 224-7 à L. 224-10, est rendu public le pourcentage de véhicules à 
faibles et à très faibles émissions parmi les véhicules ayant fait l'objet d'un renouvellement durant l'année précédente. Ces données sont rendues 
publiques par les services de l'Etat dans un format ouvert librement utilisable et exploitable par un système de traitement automatisé. Pour les 
personnes redevables de l'obligation prévue à l'article L. 224-11, est rendu public le pourcentage de véhicules à faibles émissions mis en relation durant 
l'année précédente. 
 

Un décret prévoit les conditions dans lesquelles les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article rendent annuellement compte du 
respect de leurs obligations. 
 

Nota : Conformément au II de l'article 79 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019, les présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2021, 
pour les obligations afférentes à l'année 2020. 
 

Article L224-12-1 
Les personnes assujetties aux obligations prévues aux articles L. 224-7 à L. 224-10 mettent en œuvre des actions de formation ou de sensibilisation 
des utilisateurs des véhicules, permettant à ces utilisateurs de réduire l'incidence de leur conduite sur l'environnement. Elles s'assurent notamment que 
les conditions pour une utilisation optimale des véhicules hybrides rechargeables en mode électrique sont réunies. 
 
Section 1 bis : Achat et utilisation de véhicules automobiles routiers à faibles émissions (Articles R224-15 à D224-15-14) 
Article R224-15  
I.-Les dispositions de la présente section précisent les modalités d'application de l'obligation d'achat et d'utilisation d'une proportion minimale de 
véhicules à faibles ou très faibles émissions prévue par les articles L. 224-7 à L. 224-8-2, ainsi que par l'article L. 224-10. 
II.-Pour rendre compte du respect de cette obligation au regard des objectifs fixés aux Etats membres par la directive (UE) 2019/1161 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019, les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices comptabilisent les véhicules acquis ou utilisés dans le cadre 
des marchés publics et des contrats de concession mentionnés au II de l'article L. 224-7 dont les montants sont égaux ou supérieurs aux seuils 
européens mentionnés dans l'avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 
figurant en annexe 2 du code de la commande publique, et qu'ils ont signés au cours d'une année calendaire. 
III.-Lorsque la procédure de passation d'un marché public ou d'un contrat de concession entrant dans le champ d'application de cette obligation ou 
comptabilisé sur le fondement du IV de l'article L. 224-7 donne lieu à la publication d'un avis d'attribution en application des articles R. 2183-1, R. 2383-
1 ou R. 3125-6 du code de la commande publique, celui-ci comporte les informations relatives au nombre total de véhicules couverts par le contrat, au 
nombre de véhicules à faibles émissions et à celui de véhicules à très faibles émissions acquis ou utilisés dans le cadre de ce contrat. 
 

Sous-section 1 : Autobus et autocars (Articles R224-15-1 à D224-15-7) 
Article R224-15-1 
Les véhicules concernés pour l'application de la présente sous-section sont les véhicules des catégories M2 et M3, mentionnées au 1.2 et 1.3 de 
l'article R. 311-1 du code de la route, utilisés pour assurer des services de transport public de personnes réguliers ou à la demande. 
 

Pour ces véhicules, les contrats qui entrent dans le champ d'application de l'obligation d'achat ou d'utilisation de véhicules à faibles et très faibles 
émissions mentionnés au 3° du II de l'article L. 224-7 sont ceux qui portent sur les services suivants, au sens du vocabulaire commun pour les marchés 
publics (CPV) résultant du règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 : 
1° Services de transport routier public ; 
2° Services spécialisés de transport routier de passagers ; 
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3° Transport non régulier de passagers. 
 

Nota : Conformément à l’article 15 du décret n° 2021-1491 du 17 novembre 2021, ces dispositions s'appliquent aux marchés publics et aux contrats de 
concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de l'entrée en vigueur 
dudit décret. 
 

Article D224-15-2 
Au sens de la présente sous-section, on entend par : 
1° Motorisation électrique hybride : la motorisation définie à l'article 3 de la directive 2007/46/ CE ; 
 

1° bis Motorisation électrique-hybride rechargeable : un système de propulsion partiellement alimenté par l'électricité, à condition que le moteur 
électrique servant à la propulsion soit équipé d'un système de stockage de l'énergie électrique rechargeable à partir d'une source extérieure ; 
 

2° Transport public routier urbain : tout service public de transport routier de personnes, régulier ou à la demande, organisé dans le cadre des 
dispositions des articles L. 1231-1 et L. 1241-1 du code des transports et défini au sens du II de l'article L. 1231-2 du même code ; 
 

3° Transport public routier non urbain : tout service public de transport routier de personnes, régulier ou à la demande, organisé dans le cadre des 
dispositions des articles L. 3111-1 à L. 3111-6, L. 3111-11 et du premier alinéa de l'article L. 3111-14 du code des transports et défini au sens du II de 
l'article L. 1231-2 du même code ; 
 

4° Itinéraire inscrit majoritairement dans des territoires : un itinéraire dont plus de la moitié de la longueur est contenue dans ces territoires. 
 

5° Groupes de véhicules : les véhicules des catégories M2 et M3 suivants : 
 

Groupe 1 : véhicules dont la motorisation est électrique, y compris les véhicules alimentés par une pile à combustible à hydrogène et les trolleybus 
uniquement mus électriquement, ou véhicules électriques-hybrides utilisant l'hydrogène comme source d'énergie complémentaire à l'électricité. 
 

Groupe 1 bis : véhicules utilisant un carburant gazeux si une fraction du gaz consommé est d'origine renouvelable, ou véhicules à motorisation 
électrique-hybride utilisant un carburant gazeux dont une fraction du gaz consommé est d'origine renouvelable comme source d'énergie 
complémentaire à l'électricité, ou véhicules à motorisation électrique-hybride utilisant exclusivement un carburant très majoritairement d'origine 
renouvelable non produit à partir de matières premières présentant un risque élevé d'induire des changements indirects dans l'affectation des sols, dont 
la zone de production gagne nettement sur les terres présentant un important stock de carbone, conformément à l'article 26 de la directive (UE) 
2018/2001 du Parlement européen et du Conseil, et non mélangé à des combustibles fossiles traditionnels. 
 

La fraction de gaz renouvelable précitée est au minimum de 20 % à partir du 1er janvier 2020 et de 30 % à partir du 1er janvier 2025. 
 

Groupe 2 : véhicules utilisant un carburant gazeux ou véhicules dont la motorisation est électrique-hybride utilisant un carburant gazeux comme source 
d'énergie complémentaire à l'électricité et ne relevant pas des groupes 1 et 1 bis, ou véhicules à motorisation électrique-hybride rechargeable utilisant 
des carburants fossiles traditionnels, ou véhicules utilisant exclusivement un carburant très majoritairement d'origine renouvelable non produit à partir 
de matières premières présentant un risque élevé d'induire des changements indirects dans l'affectation des sols, dont la zone de production gagne 
nettement sur les terres présentant un important stock de carbone, conformément à l'article 26 de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen 
et du Conseil, ou un carburant de synthèse ou un carburant paraffinique. Dans les trois derniers cas, ces carburants ne doivent pas être mélangés à 
des combustibles fossiles traditionnels. 
 

Groupe 3 : véhicules dont la motorisation est hybride ne relevant pas des groupes 1,1 bis ou 2, ou satisfaisant au moins à la norme Euro VI. 
 

Article D224-15-3 
I. – Pour l'exécution d'un transport public routier urbain dont l'itinéraire s'inscrit majoritairement dans les territoires de zone A précisés au II, sont 
considérés comme des véhicules à faibles émissions : 
- les véhicules de catégories M2 et M3 du groupe 1 ; 
- les véhicules de catégorie M3 du groupe 1 bis ; 
- les véhicules de catégorie M3 dont la motorisation est électrique-hybride du groupe 2 fonctionnant uniquement en mode électrique sur cet itinéraire ; 
- les véhicules de catégorie M3 utilisant un carburant gazeux, quelle que soit l'origine du gaz qu'ils consomment, si le réseau électrique ne peut pas 

être rendu compatible avec le besoin énergétique d'une flotte de véhicules à des coûts économiquement acceptables. 
 

Sont également considérés comme des véhicules à faibles émissions à titre transitoire jusqu'au 31 décembre 2024 les véhicules de catégorie M3 à 
motorisation électrique-hybride rechargeable utilisant des carburants fossiles traditionnels du groupe 2 si le réseau électrique et le réseau gazier ne 
peuvent être rendus compatibles avec le besoin énergétique d'une flotte de véhicules à des coûts économiquement acceptables. 
 

II. – Les territoires de zone A concernés pour l'application du I sont : 
1° En Ile-de-France : les communes de Paris, Montrouge, Malakoff, Vanves, Issy-les-Moulineaux, Boulogne-Billancourt, Neuilly-sur-Seine, Levallois-
Perret, Clichy, Saint-Ouen, Pantin, Le Pré-Saint-Gervais, Les Lilas, Bagnolet, Montreuil, Aubervilliers, Saint-Denis, Vincennes, Saint-Mandé, Charenton-
le-Pont, Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre et Gentilly. 
 

2° Dans les agglomérations de plus de 250 000 habitants et situées hors Ile-de-France : le territoire des communes dont la liste est fixée par arrêté du 
préfet de département. 
 

3° Les communes dont tout ou partie du territoire est couvert par une zone à faibles émissions mobilité telle que définie à l'article L. 2213-4-1 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
Article D224-15-4 
I. – Pour l'exécution d'un transport public routier urbain dont l'itinéraire s'inscrit majoritairement dans les territoires de zone B précisés au II, sont 
considérés comme des véhicules à faibles émissions : 
- les véhicules de catégories M2 et M3 du groupe 1 ; 
- les véhicules de catégorie M3 des groupes 1 bis et 2. 
 

A compter du 1er janvier 2020, lorsque l'itinéraire s'inscrit pour partie dans les territoires de zone A mentionnés au II de l'article D. 224-15-3, dans le cas 
d'un autobus électrique-hybride rechargeable utilisant des carburants fossiles traditionnels, le mode électrique assure l'autonomie routière pour la 
portion de l'itinéraire concerné. 
 

II. – Les territoires de zone B concernés pour l'application du I sont : 
1° En Ile-de-France : 
 

Les communes qui ne sont pas situées en zone A définie au II de l'article D. 224-15-3. 
 

2° Dans les agglomérations de plus de 250 000 habitants et situées hors Ile-de-France : le territoire des communes qui ne sont pas situées en zone A 
définie au II de l'article D. 224-15-3. 
 

3° Dans les autres agglomérations concernées par un plan de protection de l'atmosphère mentionné à l'article L. 222-4, situées hors Île-de-France, et 
qui ne sont pas situées en zone A, les communes dont la liste est fixée par arrêté du préfet de département. 
 

4° Les communes non concernées par les 1° et 2° du II de l'article D. 224-15-3, dont tout ou partie du territoire est couvert par une zone à faibles 
émissions mobilité telle que définie à l'article L. 2213-4-1 du code général des collectivités territoriales sous réserve que l'instauration de cette zone ne 
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soit pas obligatoire en application du deuxième alinéa du I de ce même article, qui demandent, par dérogation au 3° du II de l'article D. 224-15-3, à ne 
pas figurer en zone A et dont la demande a été acceptée par arrêté du préfet de département. 
 

Article D224-15-5 
Les arrêtés préfectoraux mentionnés à l'article D. 224-15-3 et à l'article D. 224-15-4 sont pris, après avis des autorités organisatrices des transports 
publics concernées et motivés notamment en fonction des niveaux d'exposition de la population à la pollution atmosphérique et des enjeux de 
financement des transports publics par les autorités organisatrices. 
 

Article D224-15-5-1 
Pour l'exécution d'un transport public routier urbain dont l'itinéraire s'inscrit majoritairement dans les territoires de plus de 250 000 habitants des zones 
A et B, respectivement précisés au II de l'article D. 224-15-3 et aux 1°, 2° et 4° du II de l'article D. 224-15-4, sont considérés comme des autobus à très 
faibles émissions les véhicules du groupe 1 de catégorie M3 de classe I ou A. Dans ces territoires, la part d'autobus à très faibles émissions parmi les 
autobus à faibles émissions permettant l'atteinte des objectifs prévus à l'article L. 224-8-2 est d'au minimum 50 %. 
 

Sont également considérés comme véhicules à très faibles émissions les véhicules de catégories M2 et M3 dont la motorisation thermique d'origine a 
été transformée en motorisation électrique à batterie ou à pile à combustible dans les conditions ayant abouti à la délivrance de l'agrément prévu aux 
articles R. 321-21 et R. 321-24 du code de la route. 
 
 

Article D224-15-6 
Pour l'exécution d'un transport public routier urbain dont l'itinéraire s'inscrit en zone C, c'est-à-dire dans les territoires autres que ceux des zones A et B 
mentionnées respectivement dans les articles D. 224-15-3 et D. 224-15-4, ou pour l'exécution d'un transport public routier non urbain, sont considérés 
comme des véhicules à faibles émissions les véhicules des groupes 1,1 bis, 2 et 3. 
 

Dans le cas du transport public routier urbain, sont considérés comme des autobus à très faibles émissions les véhicules du groupe 1 de catégorie M3 
de classe I ou A. 
 

Sont également considérés comme véhicules à très faibles émissions les véhicules de catégorie M2 ou M3 dont la motorisation thermique d'origine a 
été transformée en motorisation électrique à batterie ou à pile à combustible dans les conditions ayant abouti à la délivrance de l'agrément prévu aux 
articles R. 321-21 et R. 321-24 du code de la route. 
 

Article D224-15-7 
Par arrêté motivé, le préfet de département peut autoriser pour un service de transport une dérogation d'une durée maximale de cinq ans aux types de 
motorisations exigées pour les véhicules à faibles émissions mentionnés par les articles D. 224-15-3 et D. 224-15-4 pour tenir compte des 
caractéristiques particulières du territoire telles que la topographie et le climat ou du réseau routier emprunté. Dans ce cas, sont admis les véhicules 
neufs. 
 

Sous-section 2 : Véhicules de plus de 3,5 tonnes (Articles R224-15-8 à D224-15-9) 
Article R224-15-8 
Les véhicules concernés pour l'application de la présente sous-section sont les véhicules automobiles dont le poids total autorisé en charge excède 3,5 
tonnes. 
 

Pour ces véhicules, les contrats qui entrent dans le champ d'application de l'obligation d'achat ou d'utilisation de véhicules à faibles et très faibles 
émissions mentionnés au 3° du II de l'article L. 224-7 sont ceux qui portent sur les services suivants, au sens du vocabulaire commun pour les marchés 
publics (CPV) résultant du règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 : 
1° Services de collecte des ordures ; 
2° Transport routier postal ; 
3° Services de transport de colis ; 
4° Services de distribution de courrier ; 
5° Services de livraison de colis. 
 

Nota : Conformément à l’article 15 du décret n° 2021-1491 du 17 novembre 2021, ces dispositions s'appliquent aux marchés publics et aux contrats de 
concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de l'entrée en vigueur 
dudit décret. 
 

Article D224-15-9 
I.-Pour les véhicules de catégorie N2 ou N3 au sens de l'article R. 311-1 du code de la route , sont considérés comme véhicules à faibles émissions au 
sens du III de l'article L. 224-7 du présent code, les véhicules dont le système de propulsion est alimenté comme suit : 
 

a) Exclusivement ou partiellement par au moins l'une des sources d'énergie suivantes : 
- l'électricité, à condition que le moteur électrique servant à la propulsion soit équipé d'un système de stockage de l'énergie électrique rechargeable à 

partir d'une source extérieure ; 
- l'hydrogène ; 
- le gaz naturel, y compris le biométhane, sous forme gazeuse (gaz naturel comprimé-GNC) ou sous forme liquéfiée (gaz naturel liquéfié-GNL) ; 
- le gaz de pétrole liquéfié (GPL) ; 
- l'énergie mécanique provenant d'un stockage embarqué ou d'une source embarquée. 
 

b) Exclusivement par un biocarburant non produit à partir de matières premières présentant un risque élevé d'induire des changements indirects dans 
l'affectation des sols, dont la zone de production gagne nettement sur les terres présentant un important stock de carbone, conformément à l'article 26 
de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil, ou par un carburant de synthèse ou un carburant paraffinique. Dans le cas des 
biocarburants liquides, des carburants de synthèse et des carburants paraffiniques, ces carburants ne doivent pas être mélangés à des combustibles 
fossiles traditionnels. 
 

II.-Sont également considérés comme véhicules à faibles émissions au sens du III de l'article L. 224-7 les véhicules de catégorie N2 ou N3 dont la 
motorisation thermique d'origine a été transformée en motorisation électrique à batterie ou à pile à combustible dans les conditions ayant abouti à la 
délivrance de l'agrément prévu aux articles R. 321-21 et R. 321-24 du code de la route. 
 

Sous-section 3 : Véhicules de moins de 3,5 tonnes (Articles R224-15-10 à D224-15-12 C) 
Article R224-15-10 
Les véhicules concernés pour l'application de la présente sous-section sont les véhicules automobiles dont le poids total autorisé en charge est inférieur 
ou égal à 3,5 tonnes, ainsi que les véhicules à moteur à deux ou trois roues ou les quadricycles à moteur. 
 

Les véhicules mentionnés à l'article L. 224-8 et au premier alinéa de l'article L. 224-10 sont les véhicules définis aux 1.4 et 2.4 de l'article R. 311-1 du 
code de la route. 
 

Les véhicules mentionnés au sixième alinéa de l'article L. 224-10 sont les véhicules à moteur à deux ou trois roues définis respectivement aux 
4.1.2,4.2.1,4.2.2 et 4.3.1 de l'article R. 311-1 du code de la route. 
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Pour ces véhicules, les contrats qui entrent dans le champ d'application de l'obligation d'achat ou d'utilisation de véhicules à faibles et très faibles 
émissions mentionnés au 3° du II de l'article L. 224-7 sont ceux qui portent sur les services suivants, au sens vocabulaire commun pour les marchés 
publics (CPV) résultant du règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 : 
1° Services de transport routier public ; 
2° Services spécialisés de transport routier de passagers ; 
3° Transport non régulier de passagers ; 
4° Services de collecte des ordures ; 
5° Transport routier postal ; 
6° Services de transport de colis ; 
7° Services de distribution de courrier ; 
8° Services de livraison de colis. 
 

Conformément à l’article 15 du décret n° 2021-1491 du 17 novembre 2021, ces dispositions s'appliquent aux marchés publics et aux contrats de 
concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de l'entrée en vigueur 
dudit décret. 
 

Article D224-15-11 
Une voiture particulière ou une camionnette, au sens de l'article R. 311-1 du code de la route , est un véhicule à faibles niveaux d'émissions au sens de 
l' article L. 224-7 du code de l'environnement si : 
i) Ses émissions de gaz à effet de serre mesurées à l'échappement conformément au règlement (UE) 2017/1151 modifié ne dépassent pas 50 gCO2/ 
km ; et 
 

ii) Ses émissions maximales en conditions de conduite réelle (RDE) de particules et d'oxydes d'azote respectivement exprimées en nombre par 
kilomètre et en milligramme par km, déclarées au point 48.2 du certificat de conformité, comme décrit dans l'annexe VIII du règlement d'exécution (UE) 
2020/683 de la Commission ou l'annexe IX de la directive 2007/46/ CE du Parlement européen et du Conseil pour les trajets complets et urbains, sont 
inférieures ou égales à 0,8 fois la limite d'émission applicable figurant à l'annexe I du règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil 
ou dans les versions ultérieures. 
 

Article D224-15-12 
I.-Une voiture particulière, une camionnette, un véhicule à moteur à deux ou trois roues ou un quadricycle à moteur, au sens de l'article R. 311-1 du 
code de la route, est un véhicule à très faibles émissions au sens de l'article L. 318-1 du code de la route si sa source d'énergie est l'une des sources 
d'énergie suivantes : 
– EL (électricité) ; 
– H2 (hydrogène) ; 
– HE (hydrogène-électricité [hybride rechargeable]) ; 
– HH (hydrogène-électricité [hybride non rechargeable]) ; AC (air comprimé). 
 

II.-Sont également considérés comme véhicules à très faibles émissions au sens de l'article L. 318-1 du code de la route les véhicules visés au I dont la 
motorisation thermique d'origine a été transformée en motorisation électrique à batterie ou à pile à combustible dans les conditions ayant abouti à la 
délivrance de l'agrément prévu aux articles R. 321-21 et R. 321-24 du code de la route. 
 

Article R224-15-12 A 
I.-Pour l'application de l'article L. 224-10, sont pris en compte les véhicules acquis par une entreprise ou utilisés par elle dans le cadre d'une formule 
locative de longue durée, au sens du 7° de l'article 1007 du code général des impôts. 
 

Toutefois, pour les entreprises de construction de véhicules automobiles ou de motocycles, seuls sont pris en compte les véhicules mentionnés à 
l'alinéa précédent et utilisés par l'entreprise en vue de son activité. 
 

Pour les entreprises de location, de location-vente ou de crédit-bail, sont pris en compte les véhicules que l'entreprise détient et met à disposition de 
preneurs dans le cadre de formules locatives, ou dont la gestion lui incombe. 
 

II.-Sont pris en compte pour l'application des mêmes dispositions, les véhicules utilisés dans l'ensemble des établissements implantés en France et des 
filiales, au sens de l'article L. 233-1 du code de commerce, établies en France. 
 

Article R224-15-12 B 
Pour l'application des 1° à 4° de l'article L. 224-10 aux voitures particulières et camionnettes, d'une part, et aux véhicules à moteur à deux ou trois 
roues, d'autre part, on entend par “ renouvellement annuel du parc ” le nombre de véhicules acquis ou utilisés dans les conditions prévues à l'article R. 
224-15-12 A, en application des contrats signés au cours d'une année calendaire. 
 

Article D224-15-12 C 
I.-Les véhicules concernés par l'article L. 224-11 du présent code sont les véhicules définis au 1.4 de l'article R. 311-1 du code de la route. 
 

II.-Le seuil visé à l'article L. 224-11 est de 100 conducteurs. 
 

III.-En application de l'article L. 224-11, au 31 décembre de chaque année à compter de 2024 et jusqu'au 31 décembre 2026, la part minimale de 
véhicules à faibles émissions définis à l'article D. 224-15-11 du présent code mis en relation par toute centrale de réservation au cours de l'année 
écoulée est de 10 %. 
 

Au 31 décembre de chaque année à compter de 2027 et jusqu'au 31 décembre 2028, cette part minimale annuelle est de 20 %. 
 

Au 31 décembre de chaque année à compter de 2029, cette part minimale annuelle est de 35 %. 
 

Nota : Conformément à l'article 4 du décret n° 2021-1600 du 9 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2022. Se reporter à 
l'article 3 du décret précité. 
 

Sous-section 4 : Publication des résultats (Articles D224-15-13 à D224-15-14) 
Article D224-15-13 
I.-Pour rendre annuellement compte du respect de leurs obligations, les personnes redevables des obligations mentionnées aux articles L. 224-7 à 
L. 224-8-2 et L. 224-10 du présent code mettent à disposition les données relatives aux renouvellements de leur parc de véhicules permettant 
la détermination des pourcentages de véhicules à faibles et à très faibles émissions qu'ils comportent. 
 

II.-Les données mentionnées au I, dont la liste et le format sont fixés par arrêté des ministres chargés de l'environnement et des transports, sont mises 
à la disposition du public gratuitement, en consultation ou en téléchargement, sur le site de la plateforme ouverte des données publiques françaises ( 
www. data. gouv. fr) sous licence ouverte permettant la réutilisation libre de ces données. 
 

Toutefois, pour les entreprises mentionnées au troisième alinéa du I de l'article R. 224-15-12 A pour lesquelles le “ renouvellement annuel du parc ” 
défini à l'article R. 224-15-12 B concerne la totalité de la flotte sur une année calendaire, seuls les pourcentages de véhicules à faibles et très faibles 
émissions sont mis à la disposition du public dans les conditions prévues au premier alinéa. 
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III.-Les personnes visées au I prennent les mesures appropriées pour que les données relatives à une année calendaire soient mises à disposition au 
plus tard le 30 septembre de l'année suivante. 
 

Article D224-15-14 
I.-Pour rendre compte du respect de leurs obligations, les personnes redevables des obligations mentionnées à l'article L. 224-11 
transmettent chaque année par voie électronique au ministre chargé des transports les données relatives au parc de véhicules mis en 
relation permettant la détermination des pourcentages de véhicules à faibles émissions qu'ils comportent. La liste et le format de ces données 
sont fixés par arrêté des ministres chargés de l'environnement et des transports. 
 

II.-Parmi les données mentionnées au I, la part minimale des véhicules à faibles émissions mis en relation par les centrales de réservation est une 
information mise à la disposition du public gratuitement en consultation ou en téléchargement, sur le site de la plateforme ouverte des données 
publiques françaises ( www. data. gouv. fr) sous licence ouverte permettant la réutilisation libre de ces données. 
 

III.-Les personnes visées au I prennent les mesures appropriées pour que les données relatives à une année calendaire soient mises à disposition au 
plus tard le 30 septembre de l'année suivante. 
 

Nota : Conformément à l'article 4 du décret n° 2021-1600 du 9 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2022. 
 

Voir info : https://www.ecologie.gouv.fr/developper-lautomobile-propre-et-voitures-electriques#scroll-nav__4 

Titre VIII : ACHÈVEMENT DE LA PROCÉDURE  

Chapitre Ier : INFORMATION DES CANDIDATS ET DES SOUMISSIONNAIRES ÉVINCÉS art. R. 

2181-1 à R. 2181-6 

Article R2181-1  

L’acheteur notifie sans délai à chaque candidat ou soumissionnaire concerné sa décision de rejeter sa candidature ou son offre.  

Section 1 : Marchés passés selon une procédure adaptée  

Article R2181-2  

Tout candidat ou soumissionnaire dont la candidature ou l’offre a été rejetée peut obtenir les motifs de ce rejet dans un délai de quinze 
jours à compter de la réception de sa demande à l’acheteur. 
  

Lorsque l’offre de ce soumissionnaire n’était ni inappropriée, ni irrégulière, ni inacceptable, l’acheteur lui communique en outre les 
caractéristiques et avantages de l’offre retenue ainsi que le nom de l’attributaire du marché.  

Section 2 : Marchés passés selon une procédure formalisée  

Article R2181-3 – ajout décret n°2019-259 du 29 mars 2019 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de 

la commande publique- art. 1 

La notification prévue à l’article R. 2181-1 mentionne les motifs du rejet de la candidature ou de l’offre.  
Lorsque la notification de rejet intervient après l’attribution du marché, l’acheteur communique en outre : 
1° Le nom de l’attributaire ainsi que les motifs qui ont conduit au choix de son offre ; 
  

2° La date à compter de laquelle il est susceptible de signer le marché dans le respect des dispositions de l’article R. 2182-1.  
 

Article R2181-4  

A la demande de tout soumissionnaire ayant fait une offre qui n’a pas été rejetée au motif qu’elle était irrégulière, inacceptable ou 
inappropriée, l’acheteur communique dans les meilleurs délais et au plus tard quinze jours à compter de la réception de cette demande 
: 
1° Lorsque les négociations ou le dialogue ne sont pas encore achevés, les informations relatives au déroulement et à l’avancement 
des négociations ou du dialogue ; 
  

2° Lorsque le marché a été attribué, les caractéristiques et les avantages de l’offre retenue.  

Section 3 : Informations des candidats et soumissionnaires évincés dans le cadre d’un système de qualification 
passé par une entité adjudicatrice  

Article R2181-5  

Les entités adjudicatrices qui établissent et gèrent un système de qualification informent les opérateurs économiques qui demandent à 
être qualifiés de la décision prise à leur sujet dans un délai de quatre mois à compter de la réception de leur demande de qualification. 
  

Ce délai peut être prolongé de deux mois au plus, à condition que les opérateurs économiques concernés soient informés de cette 
prolongation dans les deux mois qui suivent la réception de leur demande. Les motifs de cette prolongation ainsi que la date à laquelle 
une décision sera prise leur sont également indiqués.  
  

Article R2181-6  

Lorsque l’entité adjudicatrice décide de rejeter une demande de qualification, elle informe l’opérateur économique des motifs de sa 
décision, dans un délai maximal de quinze jours à compter de la date de cette décision. 
  

Ces motifs doivent être fondés sur les critères de qualification mentionnés à l’article R. 2162-30.  

Chapitre II : SIGNATURE ET NOTIFICATION DU MARCHÉ art. R. 2182-1 à R. 2182-5 

Section 1 : Signature du marché  

Article R2182-1  

Pour les marchés passés selon une procédure formalisée, un délai minimal de onze jours est respecté entre la date d’envoi de la 
notification prévue aux articles R. 2181-1 et R. 2181-3 et la date de signature du marché par l’acheteur. 
  

Ce délai minimal est porté à seize jours lorsque cette notification n’a pas été transmise par voie électronique.  
  

https://www.ecologie.gouv.fr/developper-lautomobile-propre-et-voitures-electriques
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Article R2182-2  

Le respect du délai mentionné à l’article R. 2182-1 n’est pas exigé : 
1° Lorsque le marché est attribué au seul opérateur ayant participé à la consultation ; 
  

2° Pour l’attribution des marchés subséquents, fondés sur un accord-cadre, ou des marchés spécifiques fondés sur un système 
d’acquisition dynamique.  
  

Article R2182-3  

Le marché peut être signé électroniquement, selon les modalités fixées par un arrêté du ministre chargé de l’économie qui figure en 
annexe du présent code*.  
 

*ANNEXE 12 signature électronique des contrats de la commande publique  

Arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique  
NOR: ECOM1830224A  

Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs et autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté est pris sur le fondement du règlement n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques (eIDAS) et de l’article R. 2182-3 du code de la commande publique afin de définir les modalités et 
l’utilisation de la signature électronique dans le cadre des contrats de la commande publique.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et abrogeant l’arrêté 
du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics. Il tire les conséquences formelles de la codification du droit de la 
commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
Vu la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur ; 
Vu le règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour 
les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE ; 
Vu la décision d’exécution de la Commission du 17 mars 2014 modifiant la décision 2011/130/UE de la Commission établissant des exigences 
minimales pour le traitement transfrontalier des documents signés électroniquement par les autorités compétentes conformément à la directive 
2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux services dans le marché intérieur ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2015/1505 de la commission du 8 septembre 2015 établissant les spécifications techniques et les formats relatifs aux 
listes de confiance visées à l’article 22, paragraphe 5, du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur l’identification 
électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2015/1506 de la commission du 8 septembre 2015 établissant les spécifications relatives aux formats des signatures 
électroniques avancées et des cachets électroniques avancés devant être reconnus par les organismes du secteur public visés à l’article 27, 
paragraphe 5, et à l’article 37, paragraphe 5, du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur l’identification électronique et les 
services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2182-3, R. 2382-3 et R. 3125-5 ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005, relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les 
autorités administratives, notamment les articles 9, 11 et 12 ; 
Vu le décret n° 2010-112 du 2 février 2010 pris pour l’application des articles 9, 10 et 12 de l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative 
aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives ; 
Vu l’arrêté du 26 juillet 2004 relatif à la reconnaissance de la qualification des prestataires de services de certification électronique et à l’accréditation 
des organismes qui procèdent à leur évaluation ; 
Vu l’arrêté du 18 janvier 2012 modifié relatif au référencement de produits de sécurité ou d’offres de prestataires de services de confiance, 
Arrêtent :  
  

Article 1  
Lorsque la signature électronique est requise pour tout document sous forme électronique d’un contrat de la commande publique, il est signé selon les 
modalités prévues au présent arrêté.  
  

Article 2  
I. - Les acheteurs, les autorités concédantes et les opérateurs économiques utilisent une signature électronique conforme aux exigences du règlement 
susvisé, relatives à la signature électronique avancée reposant sur un certificat qualifié. 
  

II. - Le certificat de signature électronique qualifié entre au moins dans l’une des catégories suivantes : 
1° Un certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement susvisé ; 
2° Un certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond aux exigences équivalentes à l ’annexe I du règlement 
susvisé.  
  

Article 3  
Les formats de signature sont XAdES, CAdES ou PAdES tels que mentionnés aux articles 1 et 2 de la décision d’exécution (UE) n° 2015/1506 de la 
Commission du 8 septembre 2015 susvisée.  
  

Article 4  
Le signataire utilise le dispositif de création de signature électronique de son choix.  
  

Article 5  
I. - La validité de la procédure de vérification de la signature se constate par un contrôle fonctionnel qui porte au minimum sur les points suivants : 
1° L’identité du signataire ; 
2° L’appartenance du certificat du signataire à l’une des catégories de certificats mentionnées à l’article 2 ; 
3° Le respect du format de signature mentionné à l’article 3 ; 
4° Le caractère non échu et non révoqué du certificat à la date de la signature ; 
5° L’intégrité du document signé. 
  

II. - Ces vérifications peuvent être effectuées de manière automatisée, à l’exception de la vérification de l’identité du signataire. 
  

Le système utilisé pour valider la signature électronique fournit le résultat du processus de validation et permet de détecter tout problème relatif à la 
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sécurité.  
  

Article 6  
Le mode d’emploi permettant de procéder à la vérification de la validité de la signature électronique est mis gratuitement à disposition lors du dépôt de 
document signé. 
  

Toutefois, lorsque le signataire utilise le certificat visé au 1° du II de l’article 2 et l’outil de création de signature électronique proposé par le profil 
d’acheteur, il est dispensé de transmettre la procédure de vérification de la signature électronique.  
  

Article 7  
La signature électronique peut être apposée au moyen d’un parapheur électronique. 
  

Le parapheur électronique est un outil disposant de fonctions autorisant, au moins, le regroupement de documents à valider ou signer, la signature d’un 
même document par plusieurs signataires, sans en altérer l’intégrité, que l’utilisation soit locale ou en ligne. 
  

Chaque signature doit pouvoir être vérifiée indépendamment des autres.  
  

Article 8  
I. - Le présent arrêté est applicable aux marchés publics et contrats de concessions conclus par l’Etat ou ses établissements publ ics dans les îles Wallis 
et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, ainsi qu’aux contrats de concession 
conclus par les autres organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés par l’Etat d’une m ission de service public administratif dans les 
îles Wallis et Futuna ou dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
  

II. - Pour l’application des articles 2 et 3 du présent arrêté à Saint-Barthélemy, à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, les références au règlement européen susvisé et à la décision 
d’exécution (UE) n° 2015/1506 de la Commission du 8 septembre 2015 susvisée sont remplacées par les références aux dispositions applicables en 
métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE et conformément à la décision 
d’exécution (UE) n° 2015/1506 de la Commission du 8 septembre 2015.  
  

Article 9 : Le présent arrêté constitue l’annexe n° 12 du code de la commande publique.  
  

Article 10 : L’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la 
signature électronique dans les marchés publics est abrogé. 
  

Toutefois, les certificats qualifiés de signature électronique délivrés en application de l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les 
marchés publics demeurent régis par ses dispositions jusqu’à leur expiration.  
  

Article 11 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter de 
sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 12 : La directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  

Section 2 : Notification du marché  

Article R2182-4  

L’acheteur notifie le marché au titulaire. 
  

Le marché prend effet à la date de réception de la notification.  
  

Article R2182-5  

Les marchés des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics prennent effet à la date de 
réception de la notification du marché au titulaire sous réserve du respect des dispositions du code général des collectivités territoriales 
relatives au contrôle de légalité.  
 

Décret n° 2019-1375 du 17 décembre 2019 relatif à la définition du seuil de présentation des marchés publics des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics au contrôle de légalité  ≥ 221 000€ HT 
NOR: COTB1927679D 
Publics concernés : collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales, établissements publics locaux et services de l’Etat 
chargés du contrôle de légalité prévu à l’article 72 de la Constitution.  
  

Objet : définition du seuil de présentation des marchés publics des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics au 
contrôle de légalité.  
  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2020. Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un 
avis d’appel public à la concurrence envoyé à la publication postérieurement à son entrée en vigueur.  
  

Notice : les articles L. 2131-2, L. 3131-2 et L. 4141-2 du code général des collectivités territoriales soumettent les marchés publics passés par les 
collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics à l’obligation de présentation au contrôle de légalité. Ces articles renvoient à 
un seuil « défini par décret » : lorsque le montant du marché est inférieur à ce seuil, l’acte n’est pas soumis au contrôle de légalité. Le présent décret 
vise à définir ce seuil, en prenant comme seuil de référence celui qui s’applique aux marchés publics de fournitures et de services passés par les 
pouvoirs adjudicateurs autres que les autorités publiques centrales selon l’une des procédures formalisées au sens de l’artic le L. 2124-1 du code de la 
commande publique.  
  

Références : le code général des collectivités territoriales modifié par le décret peut être consulté, dans sa version issue de cette modification, sur le site 
Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
Vu le règlement délégué (UE) 2019/1828 de la Commission du 30 octobre 2019 modifiant la directive 2014/24 UE du Parlement européen et du Conseil 
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en ce qui concerne les seuils pour les marchés publics de fourniture, de services et de travaux et pour les concours ; 
Vu la directive 2014/24 UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE ; 
Vu le code de la commande publique ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 7 novembre 2019, 
  

Décrète :  
Article 1  
L’article D. 2131-5-1 du code général des collectivités territoriales est remplacé par les dispositions suivantes : « Le seuil mentionné au 4° de l’article L. 
2131-2, au 4° de l’article L. 3131-2 et au 3° de l’article L. 4141-2 est celui qui s’applique aux marchés publics de fournitures et de services passés par 
les pouvoirs adjudicateurs autres que les autorités publiques centrales selon l’une des procédures formalisées au sens de l’article L. 2124-1 du code de 
la commande publique. »  
  

Article 2  
Les dispositions du présent décret sont applicables aux marchés pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence 
envoyé à la publication, postérieurement à la date d’entrée en vigueur du présent décret.  
  

Article 3  
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2020.  
  

Article 4  
La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le ministre auprès de la ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. [ …] 

Chapitre III : AVIS D’ATTRIBUTION art. R. 2183-1 à R. 2183-7 

Section 1 : Modalités de publication  

Sous-section 1 : Dispositions générales  
Article R2183-1  

Pour les marchés répondant à un besoin d’un montant égal ou supérieur aux seuils européens figurant dans un avis annexé au 
présent code*, l’acheteur envoie pour publication, dans un délai maximal de trente jours à compter de la signature du marché, un avis 
d’attribution dans les conditions suivantes : 
1° Pour l’Etat, ses établissements publics autres qu’à caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales, leurs 
établissements publics et leurs groupements l’avis est publié dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics et au Journal 
officiel de l’Union européenne ; 
  

2° Pour les autres acheteurs, l’avis est publié au Journal officiel de l’Union européenne ; 
  

3° Pour les marchés de services sociaux et autres services spécifiques, l’avis est publié au Journal officiel de l’Union européenne.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                              NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
 

Article R2183-2  

L’avis d’attribution est établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires 
standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés.  
  

Sous-section 2 : Dispositions propres à certains marchés  

Article R2183-3  

Pour les marchés subséquents, fondés sur un accord-cadre, l’acheteur est dispensé d’envoyer un avis d’attribution.  
  

Article R2183-4  

Pour les marchés spécifiques fondés sur un système d’acquisition dynamique et les marchés de services sociaux et autres services 
spécifiques, l’acheteur peut regrouper les avis d’attribution sur une base trimestrielle. Dans ce cas, il envoie ces  avis groupés pour 
publication au plus tard trente jours après la fin de chaque trimestre.  

Section 2 : Dispositions particulières au contenu des avis d’attribution  

Article R2183-5  

Dans les conditions fixées par l’article L. 2132-1, certaines informations sur la passation du marché peuvent ne pas être publiées au 
cas où leur divulgation ferait obstacle à l’application des lois, serait contraire à l’intérêt public, porterait préjudice aux intérêts 
commerciaux légitimes d’un opérateur économique en particulier, public ou privé, ou pourrait nuire à une concurrence loyale entre les 
opérateurs économiques.  
  

Article R2183-6  

Lorsque l’appel à la concurrence a été effectué sous la forme d’un avis de préinformation ou d’un avis périodique indicatif e t que 
l’acheteur a décidé de ne pas attribuer de nouveaux marchés au cours de la période couverte par cet avis, l’avis d’attribution le 
mentionne expressément.  
  

Article R2183-7  

Pour les marchés de services de recherche et développement passés par une entité adjudicatrice, les informations concernant la 
nature et la quantité des services peuvent être limitées : 
1° A la mention « services de recherche et développement » lorsque le marché a été passé sans publicité ni mise en concurrence 
préalables conformément au 1° de l’article R. 2122-11 ; 
  

2° A des informations au moins aussi détaillées que celles qui figuraient dans l’avis qui a été utilisé comme appel à la concurrence.  
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Chapitre IV : CONSERVATION DES INFORMATIONS art. R. 2184-1 à R. 2184-13 

Section 1 : Rapport de présentation de la procédure menée par les pouvoirs adjudicateurs  

Article R2184-1  

Le pouvoir adjudicateur établit un rapport de présentation de la procédure de passation des marchés et des systèmes d’acquisi tion 
dynamiques répondant à un besoin dont la valeur est égale ou supérieure aux seuils européens figurant dans un avis annexé au 
présent code*. 
 

L’établissement de ce rapport n’est pas exigé pour les marchés subséquents fondés sur un accord-cadre lorsque ceux-ci sont conclus 
sans remise en concurrence.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                              NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
  

Article R2184-2  

Le rapport de présentation comporte au moins les éléments suivants : 
1° Le nom et l’adresse du pouvoir adjudicateur, l’objet et la valeur du marché ou du système d’acquisition dynamique ; 
  

2° Le nom des candidats exclus et les motifs du rejet de leur candidature ; 
  

3° Le nom des candidats sélectionnés et les motifs de ce choix ; 
  

4° Le nom des soumissionnaires dont l’offre a été rejetée et les motifs de ce rejet y compris, le cas échéant, les raisons qu i ont amené 
l’acheteur à la juger anormalement basse ; 
  

5° Le nom du titulaire et les motifs du choix de son offre, ainsi que, si ces informations sont connues, la part du marché que le titulaire 
a l’intention de sous-traiter à des tiers et le nom des sous-traitants.  
  

Article R2184-3 - ajout décret 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande publique-art 4 

Le rapport de présentation comporte en outre, lorsqu’il y a lieu, les éléments suivants : 
1° Les motifs du recours à un marché passé sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la procédure avec négociation ou au 
dialogue compétitif ; 
  

2° Les motifs pour lesquels le pouvoir adjudicateur n’a pas alloti le marché, s’il ne les a pas indiqués dans les documents de la 
consultation ; 
  

3° Les raisons pour lesquelles un chiffre d’affaires annuel minimal supérieur au plafond fixé aux articles R. 2142-6 à R. 2142-12 a été 
exigé, lorsque celles-ci n’ont pas été indiquées dans les documents de la consultation ; 
  

4° Les raisons pour lesquelles le pouvoir adjudicateur a sollicité l’utilisation de moyens de communication autres que les moyens 
électroniques pour la transmission des offres ; 
  

5° La description des mesures appropriées prises par le pouvoir adjudicateur pour s’assurer que la concurrence n’a pas été faussée 
par des études et échanges préalables avec des opérateurs économiques ou par la participation d’un opérateur économique à la 
préparation du marché en application des articles R. 2111-1 et R. 2111-2 ; 
  

6° Les conflits d’intérêts décelés et les mesures prises en conséquence ; 
  

7° Les raisons pour lesquelles le pouvoir adjudicateur a renoncé à passer un marché ou à mettre en place un système d’acquisi tion 
dynamique.  
  

Article R2184-4  

Dans la mesure où l’avis d’attribution contient les informations exigées aux articles R. 2184-1 à R. 2184-3, le pouvoir adjudicateur peut 
renvoyer, dans le rapport de présentation, à cet avis.  
  

Article R2184-5  

Lorsque le pouvoir adjudicateur est soumis à un contrôle de ses marchés, il transmet aux autorités chargées de ce contrôle le rapport 
de présentation en même temps que les documents contractuels.  
  

Article R2184-6  

Le rapport de présentation ou ses principaux éléments sont communiqués à la Commission européenne à sa demande.  

Section 2 : Informations conservées par les entités adjudicatrices  

Article R2184-7  

L’entité adjudicatrice conserve la justification des décisions relatives à la qualification, à la sélection des opérateurs économiques et à 
l’attribution des marchés et des systèmes d’acquisition dynamiques répondant à un besoin dont la valeur est égale ou supérieure aux 
seuils européens figurant dans un avis annexé au présent code*.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 7.12.2023                                                            NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
 

Article R2184-8  

L’entité adjudicatrice conserve également les informations suivantes : 
1° Les motifs de la passation d’un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables ; 
  

2° Les motifs pour lesquels elle n’a pas alloti le marché ; 
  

3° Les raisons pour lesquelles elle a exigé un chiffre d’affaires annuel minimal supérieur au plafond fixé à l’art icle R. 2142-7, lorsque 
celles-ci n’ont pas été indiquées dans les documents de la consultation ; 
  

4° La description des mesures appropriées qu’elle a prises pour s’assurer que la concurrence n’a pas été faussée par des études et 
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échanges préalables avec des opérateurs économiques ou par la participation d’un opérateur économique à la préparation du marché 
en application des articles R. 2111-1 et R. 2111-2 ; 
  

5° Les raisons pour lesquelles elle a sollicité l’utilisation de moyens de communication autres que les moyens électroniques pour la 
transmission des offres.  
  

Article R2184-9  

Dans la mesure où l’avis d’attribution contient les informations exigées aux articles R. 2184-7 et R. 2184-8, l’entité adjudicatrice peut se 
référer à cet avis.  
  

Article R2184-10  

Lorsque l’entité adjudicatrice est soumise à un contrôle de ses marchés, elle transmet aux autorités chargées de ce contrôle les 
informations, documents ou leurs principaux éléments mentionnés dans la présente section en même temps que les documents 
contractuels.  
  

Article R2184-11  

Les informations, documents ou les principaux éléments mentionnés dans la présente section sont communiqués à la Commission 
européenne à sa demande.  

Section 3 : Durée de conservation  

Article R2184-12  

L’acheteur conserve les candidatures et les offres ainsi que les documents relatifs à la procédure de passation pendant une période 
minimale de cinq ans à compter de la date de signature du marché.  
  

Article R2184-13  

L’acheteur conserve les pièces constitutives du marché pendant une durée minimale de cinq ans pour les marchés de fournitures ou 
de services et de dix ans pour les marchés de travaux, de maîtrise d’œuvre ou de contrôle technique à compter de la fin de l’exécution 
du marché.  

Chapitre V : ABANDON DE LA PROCÉDURE art. R. 2185-1 et R. 2185-2 

Article R2185-1  

L’acheteur peut, à tout moment, déclarer une procédure sans suite.  
  

Article R2185-2  

Lorsqu’il déclare une procédure sans suite, l’acheteur communique dans les plus brefs délais les motifs de sa décision de  ne pas 
attribuer le marché ou de recommencer la procédure aux opérateurs économiques y ayant participé.  

Titre IX : EXÉCUTION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : EXÉCUTION FINANCIÈRE art. R. 2191-1 à R. 2191-63 

Article R2191-1 – ajout décret n°2019-259 du 29 mars 2019 - modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de 

la commande publique - art. 1 

Les acheteurs mentionnés à l’article R. 2100-1 ne sont pas soumis aux dispositions du présent chapitre, à l’exception de celles des 
articles R. 2191-20 et R. 2191-21. 
  

Toutefois, Pôle Emploi et, pour leurs achats destinés à la conduite de leurs activités de recherche, les établissements publics de l’Etat 
à caractère administratif ayant dans leurs statuts une mission de recherche sont soumis aux dispositions des sections 1 à 3 du présent 
chapitre.  
  

Article R2191-2  

Les acheteurs non soumis aux dispositions du présent chapitre peuvent volontairement en faire application.  

Section 1 : Avances  
 

Sous-section 1 : Dispositions générales  
 

Paragraphe 1 : Principe de versement d’une avance  
 

Article R2191-3  

L’acheteur accorde une avance au titulaire d’un marché lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 euros hors  taxes et 
dans la mesure où le délai d’exécution est supérieur à deux mois.  
  

Article R2191-4  

L’acheteur peut prévoir le versement d’une avance dans les cas où elle n’est pas obligatoire.  
  

Article R2191-5  

Le titulaire du marché peut refuser le versement de l’avance.  
  

Paragraphe 2 : Modalités de calcul du montant de l’avance  
  

Article R2191-6  

Lorsqu’une partie du marché est sous-traitée, le montant initial du marché est diminué du montant des prestations confiées au sous-
traitant et donnant lieu au paiement direct.  
  

Article R2191-7 – modifié par décret n°2019-1344 du 12 décembre 2019 -modifiant certaines dispositions du code de la commande publique 

relatives aux seuils et aux avances - art. 2 + modification décret 2020-1261 du 15.10.2020 relatif aux avances des marchés publics (dernière phrase) 
Modifié par décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique-art.1 : modif pour l’Etat 30% à la 
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place de 20%  

Lorsque la durée du marché est inférieure ou égale à douze mois, le montant de l’avance est fixé entre 5 % et 30 % du montant initial 
toutes taxes comprises du marché. 
  

Lorsque la durée du marché est supérieure à douze mois, le montant de l’avance est fixé entre 5 % et 30 % d’une somme égale à  
douze fois le montant initial toutes taxes comprises du marché divisé par sa durée exprimée en mois. 
  

Pour les marchés publics passés par l’Etat, le taux de l’avance est porté à 20 % lorsque le titulaire du marché public ou son  sous-
traitant admis au paiement direct est une petite et moyenne entreprise mentionnée à l’article R. 2151-13. 
 

Lorsque le titulaire du marché public ou son sous-traitant admis au paiement direct est une petite ou moyenne entreprise mentionnée à 
l'article R. 2151-13, le taux minimal de l'avance est porté à : 
1° 20 % 30 % pour les marchés publics passés par l’Etat ; 
2° 10 % pour les marchés publics passés par les établissements publics administratifs de l’Etat, autres que les établissements  publics 
de santé, dont les dépenses de fonctionnement constatées dans le compte financier au titre de l’avant-dernier exercice clos sont 
supérieures à 60 millions d’euros ; 
3° 10 % pour les marchés publics passés par les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements, dont les 
dépenses réelles de fonctionnement constatées dans le compte de gestion du budget principal au titre de l’avant-dernier exercice clos 
sont supérieures à 60 millions d’euros.   modification Décret n°2019-1344 du 12 décembre 2019 
 

Les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements peuvent conditionner le versement de l’avance à la 
constitution d’une garantie à première demande conformément aux dispositions de l’article des articles R. 2191-36 à R. 2191-42. Cette 
garantie peut porter sur tout ou partie de l’avance. Les deux parties peuvent s’accorder pour substituer à cette garantie une caution 
personnelle et solidaire. La constitution de cette garantie n’est toutefois pas exigée ne peut toutefois être exigée des personnes 
publiques titulaires d’un marché.  
  

Article R2191-8 - modification décret 2020-1261 du 15.10.2020 relatif aux avances des marchés publics (réécriture de l’article) 

L’acheteur peut porter le montant de l’avance de 30 % du montant calculé conformément aux dispositions de l’article R. 2191-7 à un 
maximum de 60 % à la condition que le titulaire constitue une garantie à première. La constitution de cette garantie n’est toutefois pas 
exigée des personnes publiques titulaires d’un marché.  
 

L’acheteur peut porter le montant de l’avance au-delà de 30 % du montant calculé conformément aux dispositions de l’article R. 2191-
7. Il peut alors en conditionner le versement à la constitution d’une garantie à première demande. Cette garantie peut porter sur tout ou 
partie de l’avance. Les deux parties peuvent s’accorder pour substituer à cette garantie une caution personnelle et solidaire. La 
constitution de cette garantie ne peut toutefois être exigée des personnes publiques titulaires d’un marché. 
 

 
Article R2191-9  

Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d’une clause de variation de prix.  
  

Article R2191-10  

Les clauses du marché précisent les conditions de versement de l’avance ainsi que son taux.  
  

Paragraphe 3 : Modalités de remboursement de l’avance  
 

Article R2191-11 - modification décret 2020-1261 du 15.10.2020 relatif aux avances des marchés publics (réécriture du dernier paragraphe) 

Modifié par décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique – art.1 (modification du 2ème alinéa) 

Le remboursement de l’avance s’impute sur les sommes dues au titulaire, selon un rythme et des modalités fixées par les clauses du 
marché par précompte sur les sommes dues à titre d’acomptes, de règlement partiel définitif ou de solde. 
  

Dans le silence du marché, ce remboursement s’impute sur les sommes dues au titulaire quand le montant des prestations exécutées 
atteint 65 % du montant toutes taxes comprises du marché.  
  

Dans le silence du marché, ce remboursement s’impute :  
Dans le silence du marché, le remboursement de l'avance est échelonné en tenant compte du montant de l'avance accordée et des 
sommes restant dues au titulaire. Ce remboursement s'impute par précompte sur les sommes dues au titulaire et débute : 
 
1o Pour les avances inférieures ou égales à 30 % du montant toutes taxes comprises du marché, sur les sommes dues au titulaire 
quand le montant des prestations exécutées atteint 65 % du montant toutes taxes comprises du marché ;  
2o Pour les avances supérieures à 30 % du montant toutes taxes comprises du marché, sur les sommes dues au titulaire dès à la 
première demande de paiement.  
 
Article R2191-12 modification décret 2020-1261 du 15.10.2020 relatif aux avances des marchés publics (réécriture de l’article) 

Le remboursement de l’avance doit être terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 80 % du montant 
toutes taxes comprises du marché.  
 

Lorsque le montant de l’avance est inférieur à 80 % du montant toutes taxes comprises du marché, son remboursement doit être 
terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 80 % du montant toutes taxes comprises du marché. « 
Dans les autres cas, dans le silence du marché, l’avance est intégralement remboursée lorsque le montant toutes taxes comprises des 
prestations exécutées atteint le montant de l’avance accordée. 
  

Sous-section 2 : Dispositions particulières  
  

Paragraphe 1 : Marchés à tranches  
  

Article R2191-13  

Dans le cas d’un marché à tranche optionnelle, une avance est versée au titulaire pour chaque tranche affermie dans les conditions 
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prévues à la sous-section 1.  
  

Article R2191-14 modification décret 2020-1261 du 15.10.2020 relatif aux avances des marchés publics (réécriture de l’article) 

Pour chaque tranche affermie, le remboursement de l’avance doit être terminé, lorsque le montant des prestations exécutées par le 
titulaire atteint 80 % du montant toutes taxes comprises de la tranche affermie.  
 

Pour chaque tranche affermie, lorsque le montant de l’avance est inférieur à 80 % du montant toutes taxes comprises de la tranche, 
son remboursement doit être terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 80 % du montant toutes taxes 
comprises de la tranche affermie. « Dans les autres cas, dans le silence du marché, l’avance est intégralement remboursée lorsque le 
montant toutes taxes comprises des prestations exécutées atteint le montant de l’avance accordée. 
  

Paragraphe 2 : Marchés reconductibles  
  

Article R2191-15  

Dans le cas d’un marché reconductible, une avance est versée au titulaire pour chaque reconduction dans les conditions prévues à la 
sous-section 1.  
  

Paragraphe 3 : Accords-cadres à bons de commande  
 

Article R2191-16  

Lorsque l’accord-cadre exécuté par l’émission de bons de commande ne prévoit pas de montant minimum, l’avance est accordée pour 
chaque bon de commande remplissant les conditions prévues à la sous-section 1.  
  

Article R2191-17  

Lorsque l’accord-cadre exécuté par l’émission de bons de commande prévoit un montant minimum supérieur à 50 000 euros hors 
taxes, l’avance est accordée en une seule fois sur la base de ce montant minimum.  
  

Article R2191-18  

Lorsque l’accord-cadre exécuté par l’émission de bons de commande prévoit un montant minimum supérieur à 50 000 euros hors 
taxes et est conclu par un groupement de commande, l’avance peut être accordée dans les conditions fixées à l’article R. 2191-16 dès 
lors que chaque membre du groupement procède au paiement des prestations qu’il a commandées.  
  

Article R2191-19 modification décret 2020-1261 du 15.10.2020 relatif aux avances des marchés publics + ajout d’un alinéa 

Le remboursement Lorsque le montant de l’avance est inférieur à 80 % du montant calculé conformément aux dispositions des articles 
R. 2191-16 à R. 2191-18, le remboursement de l’avance doit être terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 
atteint 80 % du montant toutes taxes comprises des prestations qui lui sont confiées au titre : 
1° Du bon de commande dans le cas d’un accord-cadre à bons de commande ne comportant pas de minimum fixé en valeur ; 
  

2° Du montant minimum dans le cas d’un accord-cadre à bons de commandes comportant un montant minimum fixé en valeur.  
 

Dans les autres cas, dans le silence du marché, l’avance est intégralement remboursée lorsque le montant toutes taxes comprises des 
prestations exécutées atteint le montant de l’avance accordée. 

Section 2 : Acomptes  

Article R2191-20 – ajout décret n°2019-259 du 29 mars 2019 - modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code 

de la commande publique-art. 1 

Les prestations qui ont donné lieu à un commencement d’exécution ouvrent droit à des acomptes. 
 

Les acomptes n’ont pas le caractère de paiements définitifs.  
  

Article R2191-21  

Le montant des acomptes correspond à la valeur des prestations auxquelles ils se rapportent. Le cas échéant, il est diminué de la 
fraction correspondante de la retenue de garantie mentionnée à l’article R. 2191-32.  
  

Article R2191-22  

La périodicité du versement des acomptes est fixée au maximum à trois mois. 
  

Lorsque le titulaire du marché est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l’article R. 2151-13, une société 
coopérative de production, un groupement de producteurs agricoles, une société coopérative d’artisans, une société coopérative 
d’artistes ou une entreprise adaptée, ce délai est ramené à un mois pour les marchés de travaux, et, sur demande du titulaire  du 
marché, pour les marchés de fournitures et de services.  

Section 3 : Régime des paiements  

Sous-section 1 : Dispositions générales  
 

Article R2191-23  

Les prestations effectuées par le titulaire d’un marché qui donnent lieu à versement d’avances ou d’acomptes, à règlement partiel 
définitif, ou à paiement pour solde, sont constatées par un écrit établi par l’acheteur ou vérifié et accepté par lui.  
  

Article R2191-24  

Dans le cas des marchés passés en lots séparés, le titulaire de plusieurs lots présente des factures distinctes pour chaque lot ou une 
facture globale identifiant distinctement les différents lots.  
  

Article R2191-25  

Dans le cas où le marché prévoit l’échelonnement de son exécution et des versements auxquels il donne lieu, aucune créance ne  peut 
devenir exigible, aucun intérêt moratoire ne peut commencer à courir avant les dates prévues.  
  

Sous-section 2 : Règlement partiel définitif  
 

Article R2191-26  
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Un règlement partiel définitif est un règlement non susceptible d’être remis en cause par les parties après son paiement, notamment 
lors de l’établissement du solde. 
  

A l’exception des marchés de travaux, l’acheteur peut prévoir des règlements partiels définitifs.  
  

Sous-section 3 : Mise en œuvre de la clause de variation de prix  
 

Article R2191-27  

Lorsque le marché comporte une clause de variation de prix, la valeur finale des références utilisées pour l’application de cette clause 
est appréciée au plus tard à la date de réalisation des prestations telle que prévue par le marché, ou à la date de leur réal isation réelle 
si celle-ci est antérieure.  
  

Article R2191-28  

Le paiement calculé sur la base des valeurs finales de référence utilisées pour l’application de la clause de variation de prix intervient 
au plus tard trois mois après la date à laquelle sont publiées ces valeurs. 
  

Lorsque la valeur finale des références n’est pas connue à la date où doit intervenir un acompte ou un paiement partiel définitif, 
l’acheteur procède à un règlement provisoire sur la base des dernières références connues.  
  

Article R2191-29  

Lorsque les avances sont remboursées par précompte sur les sommes dues à titre d’acompte ou de solde, le précompte est effectué 
après application de la clause de variation de prix sur le montant initial de l’acompte ou du solde.  
  

Sous-section 4 : Règles applicables en cas de résiliation du marché  
  

Article R2191-30  

En cas de résiliation totale ou partielle du marché, les parties peuvent s’accorder, sans attendre la liquidation définitive du solde, sur un 
montant de dettes et de créances, hors indemnisation éventuelle, acceptées par elles, à titre provisionnel. 
  

Si le solde est créditeur au profit du titulaire, l’acheteur lui verse 80 % de ce montant. S’il est créditeur au profit de l’acheteur, le titulaire 
lui reverse 80 % de ce montant. Un délai peut être accordé au titulaire pour s’acquitter de sa dette. Dans cette hypothèse, le titulaire 
doit fournir la garantie prévue à l’article R. 2191-44.  
  

Article R2191-31  

En cas de résiliation du marché ouvrant droit à indemnisation, si les parties ne parviennent pas, dans un délai de six mois à compter de 
la date de la résiliation, à un accord sur le montant de l’indemnité, le titulaire perçoit, à sa demande, le montant que l’acheteur a 
proposé.  

Section 4 : Garanties  

Sous-section 1 : Retenue de garantie  
 

Article R2191-32  

La retenue de garantie a pour seul objet de couvrir les réserves formulées à la réception des prestations du marché et, le cas échéant, 
celles formulées pendant le délai de garantie lorsque les malfaçons n’étaient pas apparentes ou que leurs conséquences n’étaient pas 
identifiables au moment de la réception.  
  

Article R2191-33 – ajout Décret n°2018-1225 du 24 décembre 2018 - art. 12 

Le montant de la retenue de garantie ne peut être supérieur à 5 % du montant initial du marché augmenté, le cas échéant, du montant 
des modifications en cours d’exécution. Pour les marchés publics conclus par l’Etat et une petite et moyenne entreprise mentionnée à 
l’article R. 2151-13, ce taux est de 3 %. 
  

Article R2191-34  

La retenue de garantie est prélevée par fractions sur les acomptes, les règlements partiels définitifs et le solde. 
  

Dans l’hypothèse où le montant des sommes dues au titulaire ne permettrait pas de procéder au prélèvement de la retenue de 
garantie, celui-ci est tenu de constituer une garantie à première demande selon les modalités prévues à la sous-section 2 de la 
présente section. 
  

Le deuxième alinéa n’est pas applicable aux personnes publiques titulaires d’un marché.  
  

Article R2191-35  

Lorsque le marché prévoit une retenue de garantie, celle-ci est remboursée dans un délai de trente jours à compter de la date 
d’expiration du délai de garantie. 
  

Toutefois, si des réserves ont été notifiées au créancier pendant le délai de garantie et si elles n’ont pas été levées avant  l’expiration 
de ce délai, la retenue de garantie est remboursée dans un délai de trente jours après la date de leur levée.  
  

Sous-section 2 : Garantie à première demande et caution personnelle et solidaire  
  

Article R2191-36  

Le titulaire du marché a la possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer à la retenue de garantie une garantie à première 
demande ou, si l’acheteur ne s’y oppose pas, une caution personnelle et solidaire. 
  

L’objet de cette garantie de substitution est identique à celui de la retenue de garantie qu’elle remplace.  
  

Article R2191-37  

La garantie de substitution est établie selon un modèle fixé par un arrêté du ministre chargé de l’économie figurant en annexe du 
présent code*.  
 

*ANNEXE 13 - modèles de garantie à première demande et de caution personnelle et solidaire 
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JORF n°0077 du 31 mars 2019 
  

Arrêté du 22 mars 2019 fixant les modèles de garantie à première demande et de caution personnelle et solidaire  
NOR: ECOM1830225A  

Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : Le présent arrêté est pris en application des articles R. 2191-37 et R. 2391-25 du code de la commande publique. Il fixe les outilles de garantie à 
première demande et de caution personnelle et solidaire utilisés dans le cadre de l’exécution des marchés publics.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 3 janvier 2005 pris en application de l’article 102 du code des marchés publics et fixant les 
modèles de garantie à première demande et de caution personnelle et solidaire. Il tire les conséquences formelles de la codification du droit de la 
commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2191-37 et R. 2391-25, 
Arrêtent :  
  

Article 1  
La garantie à première demande et la caution personnelle et solidaire visées aux articles R. 2191-37 et R. 2391-25 du code de la commande publique 
doivent être conformes aux modèles annexés au présent arrêté.  
  

Article 2  
Le présent arrêté constitue l’annexe n° 13 du code de la commande publique.  
  

Article 3  
L’arrêté du 3 janvier 2005 pris en application de l’article 102 du code des marchés publics et fixant les modèles de garantie à première demande et de 
caution personnelle et solidaire est abrogé.  
  

Article 4  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 5  
Les dispositions du présent arrêté sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres 
australes et antarctiques françaises.  
  

Article 6  
La directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.  
Annexe  
GARANTIE À PREMIÈRE DEMANDE 
(Remplaçant la retenue de garantie en application des articles R. 2191-36 et R. 2391-25 du code de la commande publique) 
A. - Identification de la personne publique qui passe le marché, du titulaire du marché et de la personne qui apporte sa garantie  
  

Personne publique qui passe le marché (nom, adresse, direction, sous-direction, bureau, télécopie, téléphone, courriel) : 
Titulaire du marché (dénomination et adresse) : 
Organisme apportant sa garantie (dénomination et adresse) : 
Objet du marché : 
Numéro et date du marché : 
Date (indicative) prévue pour la réception : 
Montant garanti (qui ne peut être supérieur à celui de la retenue de garantie (1) que la présente garantie remplace) : 
Le présent engagement correspond (2) : 
□ A la garantie du marché de base ; 
□ A un complément de garantie au titre de l’avenant n°  
  

B. - Engagement  
Je m’engage à payer à première demande, dans la limite du montant garanti, les sommes que la personne publique pourrait demander pour couvrir les 
réserves à la réception des travaux, fournitures ou services ainsi que celles formulées pendant le délai de garantie du marché. 
  

Le paiement interviendra dans un délai de quinze jours à compter de la réception par mes services d’un dossier comportant la photocopie des pièces 
suivantes : 
  

1. Si l’entreprise est en redressement ou en liquidation judiciaire : jugement prononçant la liquidation judiciaire ou prononçant le redressement judiciaire 
et ne permettant pas à l’entreprise de couvrir les réserves à la réception des travaux, fournitures ou services ainsi que celles formulées pendant le délai 
de garantie du marché. 
  

2. Autres cas :  
- mise en demeure au titulaire d’exécuter les travaux ou services ou de livrer les fournitures, ou références de l’article du marché dispensant la 
personne publique de cette mise en demeure ; 
- certificat administratif indiquant que les travaux ou services n’ont pas été exécutés ou les fournitures livrées malgré l’exp iration du délai fixé dans la 
mise en demeure ; 
- décision de mise en régie ou d’exécution aux frais et risques des travaux ou services ou des livraisons des fournitures concernés.  
  

3. Pièce à fournir dans les cas 1 et 2 : certificat administratif indiquant le montant estimé, du fait des réserves formulées, du surcoût d’achèvement des 
travaux ou services ou des livraisons de fournitures. 
  

Le montant qui me sera réclamé ne pourra être supérieur au montant indiqué dans le certificat administratif sans pouvoir dépasser le montant garanti. 
Je procéderai au paiement dès lors que j’aurai reçu l’ensemble des pièces énumérées ci-dessus sans soulever aucune contestation quant à leur 
contenu. 
  

Les sommes payées resteront acquises à la personne publique quel que soit le motif d’inexécution des travaux ou services ou des livraisons des 
fournitures, même en cas de force majeure, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du titulaire, mon engagement étant autonome par 
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rapport aux éventuelles dettes de ce dernier. 
  

La présente garantie prendra fin dans les conditions prévues à l’article R. 2191-42 et R. 2391-25 du code de la commande publique. 
  

Par ailleurs, je certifie avoir été agréé par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution mentionnée à l’article L. 612-1 du code monétaire et financier. 
  

Le droit français est seul applicable au présent engagement ; les tribunaux français sont seuls compétents. 
  

A, le 
  

Signature du représentant de l’organisme apportant sa garantie  
  
CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE 
(Remplaçant la retenue de garantie en application des articles R. 2191-36 et R. 2391-25 du code de la commande publique) 
A. - Identification de la personne publique qui passe le marché, du titulaire du marché et de la personne qui apporte sa caution  
Personne publique qui passe le marché (nom, adresse, direction, sous-direction, bureau, télécopie, téléphone, courriel) : 
Titulaire du marché (dénomination et adresse) : 
Organisme apportant sa caution (dénomination et adresse) : 
Objet du marché : 
Numéro et date du marché : 
Date (indicative) prévue pour la réception : 
Montant garanti (qui ne peut être supérieur à celui de la retenue de garantie (1) que la présente caution remplace) : 
Le présent engagement correspond (2) : 
□ A la garantie du marché de base ; 
□ A un complément de garantie au titre de l’avenant n°   
  

B. - Engagement  
Je me porte caution personnelle et solidaire du titulaire du marché, dans la limite du montant garanti, pour le versement des sommes dont il serait 
débiteur auprès de la personne publique pour couvrir les réserves à la réception des travaux, fournitures ou services ainsi que celles formulées pendant 
le délai de garantie du marché. 
  

Le paiement interviendra dans un délai de quinze jours à compter de la réception par mes services d’un justificatif de la créance. 
  

Dès lors que j’aurai reçu le justificatif énoncé ci-dessus, je m’engage à effectuer, sur ordre de la personne publique, jusqu’à concurrence de la somme 
garantie ci-dessus, le versement des sommes dont le titulaire serait débiteur. 
  

Je certifie être agréé par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution mentionnée à l’article L. 612-1 du code monétaire et financier. 
  

Le présent engagement de caution prend fin dans les conditions prévues à l’article R. 2191-42 et R. 2391-25 du code de la commande publique. 
  

A, le                                                          Signature du représentant de l’organisme apportant sa garantie  
  

(1) Le montant de la retenue de garantie ne peut être supérieur à 5 % du montant initial du marché public augmenté, le cas échéant, du montant des modifications en cours 
d’exécution (article R. 2191-33 du code de la commande publique).  
  

Dans le cadre des marchés public de défense ou de sécurité, le montant de la retenue de garantie ne peut être supérieur à 10 % du montant initial augmenté, le cas échéant, 
du montant des modifications du marché public en cours d’exécution (article R. 2391-22 du code de la commande publique).  
  

(2) Cocher la case concernée.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
 

Article R2191-38  

La garantie de substitution est constituée pour le montant total du marché y compris les modifications en cours d’exécution. 
  

Le montant de la garantie de substitution ne peut être supérieur à celui de la retenue de garantie qu’elle remplace.  
  

Article R2191-39  

Lorsque le titulaire du marché est un groupement solidaire, la garantie de substitution est fournie par le mandataire pour le montant 
total du marché. 
  

Lorsque le titulaire du marché est un groupement conjoint, chaque membre du groupement fournit une garantie de substitution 
correspondant aux prestations qui lui sont confiées. Si le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des membres du 
groupement, la garantie de substitution peut être fournie par le mandataire pour le montant total du marché.  
  

Article R2191-40  

Dans l’hypothèse où la garantie de substitution ne serait pas constituée ou complétée au plus tard à la date à laquelle le ti tulaire remet 
la demande de paiement correspondant au premier acompte, la fraction de la retenue de garantie correspondant à l’acompte est 
prélevée par l’acheteur. 
  

Lorsque la garantie de substitution a été constituée après la date fixée au premier alinéa, les montants déjà prélevés au titre de la 
retenue de garantie sont reversés au titulaire.  
  

Article R2191-41  

L’organisme apportant sa garantie est choisi parmi les tiers agréés par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. Lorsque cet 
organisme est étranger, il est choisi parmi les tiers agréés dans son pays d’origine. 
  

L’acheteur peut récuser l’organisme qui doit apporter sa garantie.  
  

Article R2191-42  

Les établissements ayant accordé leur caution ou leur garantie à première demande sont libérés un mois au plus tard après l’expiration 
du délai de garantie. 
  

Toutefois, si des réserves ont été notifiées pendant le délai de garantie au titulaire du marché et aux établissements ayant accordé leur 
caution ou leur garantie à première demande et si elles n’ont pas été levées avant l’expiration de ce délai, les établissemen ts sont 
libérés de leurs engagements un mois au plus tard après la date de leur levée.  
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Sous-section 3 : Autres garanties  
  

Article R2191-43  

Le marché peut prévoir d’autres garanties que celle prévues à la sous-section 1 pour l’exécution d’un engagement particulier.  
  

Article R2191-44  

En cas de résiliation d’un marché qui n’a pas prévu de retenue de garantie, lorsqu’un délai est accordé au titulaire dans les  conditions 
prévues à l’article R. 2191-30 pour reverser à l’acheteur 80 % du montant de l’éventuel solde créditeur apparu au profit de celui-ci, le 
titulaire fournit une garantie à première demande ou, si l’acheteur ne s’y oppose pas, une caution personnelle et solidaire.  

Section 5 : Cession ou nantissement des créances  

Article R2191-45  

Le montant maximum de la créance que le titulaire peut céder ou donner en nantissement correspond au montant du marché diminué 
du montant des prestations sous-traitées et donnant lieu à paiement direct.  
 

Sous-section 1 : Exemplaire unique et certificat de cessibilité  
 

Paragraphe 1 : Modalités de remise de l’exemplaire unique et du certificat de cessibilité  
  

Article R2191-46  

Lorsque le titulaire du marché souhaite céder ou nantir sa créance, il en informe l’acheteur qui lui communique : 
1° Soit une copie de l’original du marché revêtue d’une mention signée par l’acheteur indiquant que cette pièce est délivrée en unique 
exemplaire en vue de permettre au titulaire de céder ou de nantir la créance résultant du marché ; 
  

2° Soit un certificat de cessibilité conforme à un modèle et dématérialisé selon des modalités définis par un arrêté du ministre chargé 
de l’économie figurant en annexe du présent code*.  
 
 

ANNEXE 14 depuis 1er octobre 2020 nouveau certificat de cessibilité des créances dans le cadre des marchés publics 
Arrêté du 28 juillet 2020 fixant le modèle de certificat de cessibilité des créances issues de marchés publics 

NOR: ECOM1830226A  

Publics concernés : le titulaire d’un marché ou d’un marché de défense ou de sécurité, le sous-traitant du titulaire payé directement par 
l’acheteur, le cessionnaire d’une créance ainsi que l’acheteur soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté est pris en application du 2° de l’article R. 2191-46 et de l’article R. 2391-28 du code de la commande 
publique. Il fixe le modèle de certificat de cessibilité d’une créance issue d’un marché.  
  

Entrée en vigueur : 1er octobre 2020.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 22 mars 2019 relatif au certificat de cessibilité des créances issues de 
marchés publics. Il en actualise les mentions du fait de l’évolution des règles financières et des usages bancaires qui en résultent.   
  

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des outre-mer, 
  

Vu le code civil, notamment ses articles 1321 et suivants ;  
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2191-46 et R. 2391-28 ;  
Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 313-23 et suivants, 
Arrêtent :   
  

Article 1   

En application des articles R. 2191-46 et R. 2391-28 du code de la commande publique, le certificat de cessibilité est établi 
conformément au modèle joint en annexe.  
  

Article 2   

Le certificat de cessibilité est établi, sur demande du titulaire du marché ou de son sous-traitant payé directement, par l’acheteur qui le 
signe et le leur transmet.  
 

Article 3   

En cas de modification de la créance, l’acheteur complète, rectifie et signe le certificat de cessibilité précédemment émis qui lui a été 
retourné par le titulaire du marché ou par son sous-traitant payé directement. L’acheteur restitue le certificat de cessibilité ainsi modifié 
au titulaire du marché ou à son sous-traitant payé directement.  
  

Article 4 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 

Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
  

Pour son application en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, les montants exprimés en euro 
sont applicables sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale.  
  

Article 5 : Le présent arrêté constitue l’annexe 14 du code de la commande publique.  
  

Article 6 : L’arrêté du 22 mars 2019 relatif au certificat de cessibilité des créances issues de marchés publics est abrogé.  
  

Article 7 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er octobre 2020.  

Il s’applique aux certificats de cessibilité émis à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 8 : La directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française.  
 

(*) Champ facultatif 
(**) Champ facultatif et indicatif. Le titulaire complète le champ en donnant une indication/estimation à titre informatif. 

 

Fait le 28 juillet 2020.  
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Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  
Pour le ministre et par délégation :  
La directrice des affaires juridiques, L. Bedier   
Le ministre des outre-mer,  
Pour le ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier 
**************************************** 

Annexe 
CERTIFICAT DE CESSIBILITÉ DE CRÉANCE(S) SUR MARCHÉ PUBLIC, DÉLIVRÉ PAR L’ACHETEUR EN UNIQUE 

EXEMPLAIRE AU TITULAIRE DU MARCHÉ PUBLIC OU À SON SOUS-TRAITANT PAYÉ DIRECTEMENT POUR ÊTRE REMIS AU 
CESSIONNAIRE OU AU TITULAIRE D’UN NANTISSEMENT DE CRÉANCES 

 

Toutes les mentions énumérées dans la présente annexe sont obligatoires, sauf mention contraire :  
 

1. Identification de l’acheteur 

Désignation de l’acheteur : SIRET, nom et adresse de l’acheteur. 
Désignation de la personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R. 2191-60 et R. 2391-28 du code de la 
commande publique. 
Désignation du comptable public assignataire : (1).  
 

(1) Conformément aux articles R. 2191-47 et R. 2391-28 du code de la commande, il doit être établi un certificat de cessibilité distinct pour chaque 
comptable assignataire concerné par un même marché public, en y retraçant la part de la créance totale que le comptable auquel il est transmis est 
appelé à mettre en paiement.  
 

  

2. Identification du créancier au titre du marché public 

Désignation du créancier : SIRET, raison sociale, adresse. 
Coordonnées bancaires du créancier (**) : IBAN ; 
Renseignements complémentaires sur le créancier (*) (2) : 
 

(2) Cocher la ou les cases correspondantes. 
  

Titulaire du marché public □ 

Sous-traitant de premier rang □ 

Membre d’un groupement solidaire □ 

Membre d’un groupement conjoint □ 

Mandataire solidaire □ 

Mandataire conjoint □ 

Agissant pour son propre compte □ 

Habilité à céder ou nantir la créance du groupement □ 

Dans ce dernier cas, indiquer la 
référence de l’habilitation : 

 

 

3. Identification de la créance cessible (3) 

Désignation du marché public et de son montant : références du marché obtenue au plus tard lors de la notification, date, montant. 
Le cas échéant, désignation de la tranche et mention de son montant(*). 
Le cas échéant, désignation du lot et de son montant(*). 
Le cas échéant, désignation du bon de commande et de son montant(*). 
Le cas échéant, éléments relatifs aux clauses de variation de prix applicables à la créance(*). 
Le cas échéant, éléments relatifs aux clauses de pénalités susceptibles d’être appliquées à la créance(*). 
Le cas échéant, autres renseignements(*).  
 

(3) Lorsque le montant est demandé, faire apparaître le montant TTC, le montant HT et celui de la TVA.  
 

4. Renseignements complémentaires affectant le marché public et/ou la créance (4) 
 

L’acheteur renvoie les parties aux documents du marché. □ 
 

Si la cases précédente n’a  pas été cochée, remplir les champs suivants :  

Le cas échéant :   

Le marché prévoit le versement d’une avance au créancier au titre du marché : □ 

En cas d’avance, son pourcentage : % 

Le marché prévoit une retenue de garantie : □ 

En cas de retenue de garantie, son pourcentage : % 

Le marché prévoit un délai d’exécution des prestations : □ 

Si un délai d’exécution est prévu, le délai mentionné est de :  

Le marché prévoit des dates prévisionnelles de début d’exécution et d’achèvement : □ 

Si elles sont prévues, les dates prévisionnelles de début d’exécution et d’achèvement sont :   

Le marché public prévoit un délai maximum de paiement : □ 

Si un délai maximum de paiement est prévu, il est de :  

S’il est prévu, référence du taux des intérêts moratoires mentionné (5) :  

Le marché public prévoit un montant : □ 

Montant prévu pour l’ensemble du marché :  euros (TTC). 

Montant prévu pour la tranche concernée : euros (TTC). 

Montant prévu pour le lot concerné : euros (TTC). 

Pour les accords-cadres à bons de commande, indiquer (6)  
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Montant minimum : euros (TTC). 

Montant maximum :  euros (TTC). 

Montant estimé :  euros (TTC). 

Le titulaire souhaite ne pas confier l’exécution d’une partie des prestations à des sous-traitants ayant droit au 
paiement direct : 

□ 

Cette partie non sous-traitée est au maximum de : euros (TTC). 
(4) Cocher la ou les cases correspondantes.  
(5) En l’absence de clause contractuelle, il convient d’indiquer le délai maximum de paiement et la référence au taux des intérêts moratoires 
prévus par la réglementation en vigueur.  
(6) Pour les accords-cadres à bons de commande comportant un minimum et/ou un maximum, ceux-ci doivent être indiqués. Pour les accords-
cadres à bons de commande comportant un montant estimatif, celui-ci doit être indiqué. 

 
  

5. Informations supplémentaires en cas de groupement (**) 
 

Désignation des membres du groupement (**) : SIRET pour chaque membre du groupement. 
Désignation du mandataire (**) (7). 

 

(7) A compléter si différent du créancier indiqué au 2. du présent certificat de cessibilité. 
 

6. Modification(s) ultérieure(s) de la créance 

 (à renseigner autant de fois que nécessaire)  
 

1re modification La créance cessible est ramenée/portée à : €. Date/Signature 

2e modification La créance cessible est ramenée/portée à : €. Date/Signature  

3e modification La créance cessible est ramenée/portée à : €. Date/Signature  

4e modification La créance cessible est ramenée/portée à : €. Date/Signature  

Ne modification La créance cessible est ramenée/portée à : €. Date/Signature  
  

En cas de cession ou de nantissement, le cessionnaire ou le titulaire du nantissement transmet l’original du présent certificat au 
comptable public assignataire, conformément aux articles R. 2191-54, R. 2191-55 et R. 2391-28 du code de la commande publique 
(8). 
(8) Il est rappelé que le bénéficiaire d’une cession ou d’un nantissement doit notifier ou signifier cette cession ou ce nant issement au comptable public 
assignataire. 
 

7. Signature de l’acheteur 
 

à Le 
 

 Signature de l’acheteur ou de son représentant 
 

Article R2191-47  

Pour tout marché prévoyant plusieurs comptables assignataires, l’acheteur fournit autant d’exemplaires uniques ou de certificats de 
cessibilité que de comptables, en précisant dans une mention apposée sur chacun de ces documents le comptable auquel il doit être 
remis. Chaque document ne mentionne que la part de la créance totale que le comptable auquel il est transmis est appelé à mettre en 
paiement.  
  

Paragraphe 2 : Contenu et modification de l’exemplaire unique ou du certificat de cessibilité  
 

Article R2191-48  

Le titulaire du marché peut demander que le contenu de l’exemplaire unique ou du certificat de cessibilité soit limité aux indications 
nécessaires à la cession ou au nantissement de la créance.  
  

Article R2191-49  

Lorsque le secret exigé en matière de défense fait obstacle à la remise de la copie du marché au bénéficiaire d’une cession ou d’un 
nantissement de créance, l’acheteur délivre au titulaire un exemplaire unique ou un certificat de cessibilité ne contenant que les 
indications compatibles avec ce secret.  
  

Article R2191-50  

S’il est procédé à une modification dans la désignation du comptable ou dans les conditions de règlement du marché, l’acheteur 
annote l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité d’une mention constatant la modification.  
  

Paragraphe 3 : Dispositions propres aux accords-cadres à bons de commande et aux marchés à tranches optionnelles  
Article R2191-51  

Dans le cas d’un accord-cadre à bons de commande ou d’un marché à tranches optionnelles, il est délivré, sur demande du titulaire, 
soit un exemplaire unique ou un certificat de cessibilité du marché, soit un exemplaire unique ou un certificat de cessibilité de chaque 
bon de commande ou de chaque tranche.  
  

Paragraphe 4 : Dispositions propres aux groupements d’opérateurs économiques  
  

Article R2191-52  

Dans le cas d’un marché attribué à un groupement conjoint d’opérateurs économiques, il est délivré à chaque opérateur économique 
un exemplaire unique ou un certificat de cessibilité limité au montant des prestations qui lui sont confiées.  
  

Article R2191-53  

Dans le cas d’un marché attribué à un groupement solidaire d’opérateurs économiques, il est délivré un exemplaire unique ou un 
certificat de cessibilité au nom du groupement, dès lors que les prestations réalisées par les entreprises ne sont pas individualisées. Si 
les prestations sont individualisées, les dispositions de l’article R. 2191-52 s’appliquent.  
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Sous-section 2 : Notification au comptable assignataire et encaissement de la créance  
 

Paragraphe 1 : Notification au comptable assignataire  
 

Article R2191-54  

Le bénéficiaire d’une cession ou d’un nantissement de créance au titre d’un marché notifie ou signifie cette cession ou ce nantissement 
au comptable public assignataire.  
  

Article R2191-55  

En cas de cession ou de nantissement effectué conformément aux dispositions des articles L. 313-23 à L. 313-34 du code monétaire 
et financier, la notification prévue à l’article L. 313-28 de ce code est adressée au comptable public assignataire désigné dans le 
marché dans les formes prévues à l’article R. 313-17 dudit code.  
  

Paragraphe 2 : Encaissement de la créance  
  

Article R2191-56  

A compter de la notification ou signification au comptable prévue au paragraphe 1, le bénéficiaire de la cession ou du nantissement de 
créance encaisse seul le montant de la créance ou de la part de la créance qui lui a été cédée ou donnée en nantissement.  
  

Article R2191-57  

Quand la cession ou le nantissement de la créance a été constitué au profit de plusieurs bénéficiaires, chacun d’eux encaisse seul la 
part de la créance qui lui a été affectée.  
  

Article R2191-58  

L’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité est remis par l’organisme bénéficiaire de la cession ou du nantissement au comptable 
assignataire en tant que pièce justificative pour le paiement.  
  

Sous-section 3 : Information des bénéficiaires  
 

Article R2191-59  

Les bénéficiaires de nantissements ou de cessions de créances ne peuvent intervenir en aucune manière dans l’exécution du marché. 
  

Ils ne peuvent exiger de l’acheteur ou du comptable assignataire que les renseignements mentionnés à la présente sous-section.  
  

Paragraphe 1 : Renseignements communiqués par l’acheteur  
 

Article R2191-60  

L’acheteur communique, au cours de l’exécution du marché, aux bénéficiaires du nantissement ou de la cession de créances, lorsqu’ils 
en font la demande : 
1° Soit un état sommaire des prestations effectuées, accompagné d’une évaluation qui n’engage pas l’acheteur ; 
  

2° Soit le décompte des droits constatés au profit du titulaire du marché. 
  

Il leur communique également, à leur demande, un état des avances et des acomptes mis en paiement.  
  

Article R2191-61  

Lorsqu’ils en font la demande par lettre recommandée avec avis de réception postal, en justifiant de leur qualité, l’acheteur avise les 
bénéficiaires de nantissements ou de cessions de créances, en même temps que le titulaire du marché, de toutes les modifications 
apportées au contrat qui ont un effet sur le nantissement ou la cession.  
  

Paragraphe 2 : Renseignements communiqués par le comptable  
Article R2191-62  

Le comptable communique aux bénéficiaires du nantissement ou de la cession de créances, lorsqu’ils en font la demande, un éta t 
détaillé des oppositions au paiement de la créance détenue par le titulaire du marché qu’il a reçues.  
  

Sous-section 4 : Privilège résultant de l’article L. 3253-22 du code du travail  
Article R2191-63  

Les seuls fournisseurs susceptibles de bénéficier du privilège résultant de l’article L. 3253-22 du code du travail sont ceux qui ont été 
agréés par l’acheteur. 
  

Ce privilège ne porte que sur les fournitures livrées postérieurement à la date à laquelle la demande d’agrément est parvenue  à 
l’autorité compétente.  

Chapitre II : MODALITÉS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT art. D. 2192-1 à R. 2192-37 

Section 1 : Facturation électronique La présente section ne comprend pas de disposition ajout décret 2019-748 du 18 

juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande publique-art 1 

Sous-section 1 : transmission et réception des factures sous forme électronique   
  

Paragraphe 1 : norme de facturation électronique   
Article D2192-1 ajout décret 2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 – art 1   

 La norme de facturation électronique mentionnée à l’article L. 2192-3 est celle fixée par la décision (UE) 2017/1870 de la Commission 
européenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de la référence de la norme européenne sur la facturation électronique et de 
la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/ UE du Parlement européen et du Conseil.   
  

Paragraphe 2 : mentions obligatoires des factures sous forme électronique   
 Article D2192-2 ajout décret 2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 – art 1   

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures mentionnées aux 
articles L. 2192-1 à L. 2192-3 comportent les mentions suivantes :  
1° La date d’émission de la facture ;  
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2° La désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture ;  
  

3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l’émetteur de la facture, la numérotation pouvant 
être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ;  
  

4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les autres cas, les 
références du contrat ou le numéro de l’engagement attribué par le système d’information financière et comptable du destinataire de la 
facture ;  
  

5° La désignation du payeur, avec l’indication, pour les personnes publiques, du code d’identification du service chargé du paiement ;  
  

6° La date de livraison des fournitures ou d’exécution des services ou des travaux ;  
  

7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ;  
  

8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu’il y a lieu, leur prix forfaitaire ;  
  

9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants 
par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d’une exonération ;  
  

10° L’identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l’émetteur de la facture ;  
  

11° Le cas échéant, les modalités de règlement ;  
  

12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires.  
  

Les factures comportent en outre les numéros d’identité de l’émetteur et du destinataire de la facture, attribués à chaque établissement 
concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l’article R. 123-221 du code de commerce.  
  

Pour les émetteurs ne disposant pas du numéro d’identité mentionné à l’alinéa précédent, un arrêté du ministre chargé du budget, 
annexé au présent code, fixe l’identifiant qui doit être porté sur les factures.   
  

Sous-section 2 : portail public de facturation   
 Article. R2192-3 ajout décret 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande publique-art 1 

Un arrêté du ministre chargé du budget*, annexé au présent code, définit les modalités techniques selon lesquelles le dépôt, la 
transmission et la réception des factures sont effectués sur le portail public de facturation en application de l’article L. 2192-5. Ces 
modalités garantissent la réception immédiate et intégrale des factures et assure la fiabilité de l’identification de l’émetteur, l’intégrité 
des données, la sécurité, la confidentialité et la traçabilité des échanges.  
  

L’utilisation du portail public de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission. Lorsqu’une facture lui est transmise en 
dehors de ce portail, la personne publique destinataire ne peut la rejeter qu’après avoir informé l’émetteur par tout moyen de 
l’obligation mentionnée à l’article L. 2192-1 et l’avoir invité à s’y conformer en utilisant ce portail.    
 

*Arrêté du 9 décembre 2016 relatif au développement de la facturation électronique  
NOR: ECFM1627978A- modifié par arrêté du 14 décembre 2021 

La ministre des outre-mer et le secrétaire d’Etat chargé du budget et des comptes publics, 
Vu l’ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation électronique ; 
Vu le décret n° 2016-1478 du 2 novembre 2016 relatif au développement de la facturation électronique ; 
Vu l’arrêté du 27 juin 2007 portant application de l’article D. 1617-23 du code général des collectivités territoriales relatif à la dématérialisation des 
opérations en comptabilité publique ; 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2008 portant création d’une application informatique pour la gestion budgétaire, financière et comptable de l’Etat dénommée « 
Chorus » ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 3 novembre 2016, 
Arrêtent :  
Chapitre Ier : Dénomination de la solution mutualisée  
  

Article 1  
La transmission des factures sous forme dématérialisée s’effectue au moyen d’une solution mutualisée dénommée « Chorus Pro ».  
  

Chapitre II : Modalités de transmission des factures sous forme dématérialisée des émetteurs vers Chorus Pro  
  

Article 2  
La transmission des factures sous forme dématérialisée par les titulaires ainsi que les sous-traitants admis au paiement direct de contrats conclus par 
l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics et dénommés « émetteurs » dans le présent arrêté s’effectue selon l’un des trois modes 
suivants, au choix de l’émetteur : 
  

1° Un mode « flux » correspondant à une transmission automatisée de manière univoque entre le système d’information de l’émetteur ou de son tiers 
de télétransmission et Chorus Pro ; 
  

2° Un mode « portail », nécessitant de la part de l’émetteur : 
a) Soit la saisie manuelle des éléments de facturation ; 
b) Soit le dépôt de sa facture dématérialisée dans un format autorisé dans les conditions prévues à l’article 5 ; 
  

3° Un mode « service », nécessitant de la part de l’émetteur l’implémentation dans son système d’information de l’appel aux services mis à disposition 
par Chorus Pro. 
  

L’utilisation par l’émetteur de l’un de ces modes de transmission n’exclut pas le recours à un autre de ces modes dans le cadre de l’exécution d’un 
même contrat ou d’un autre contrat.  
 

Article 3  
I. - La transmission de factures par les émetteurs en mode “ flux “ selon les modalités prévues au 1° de l’article 2 s’effectue conformément à l’un des 
protocoles suivants : SFTP, PES-IT et AS/2, avec chiffrement TLS. 
  

II. - Par dérogation au I, lorsque la transmission des factures en mode “ flux “ prévue au 1° de l’article 2, est réalisée par un établissement public, elle 



239 

 

s’effectue par l’intermédiaire d’un tiers de télétransmission homologué conformément au cahier des charges disponible à l’adresse suivante :  
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/plates-formes-des-operateurs-transmission-homologuees-pour-systeme-dinformation-helios. Les factures sont 
transmises au système d’échange de la direction générale des finances publiques qui les adresse à Chorus Pro. 
  

III. - Par dérogation à l’article 2, la transmission des factures en mode flux est le seul mode admis lorsque l’émetteur est une collectivité territoriale, un 
établissement public local ou un établissement public de santé dont la comptabilité est tenue dans l’application Hélios de la direction générale des 
finances publiques. Cette obligation ne leur est pas applicable pour les factures émises par leurs régies de recettes. 
  

Par dérogation au I, cette transmission est assurée par l’application Hélios et par le système d’échange de la direction générale des finances publiques 
destinataire des flux selon le protocole défini à l’arrêté du 27 juin 2007 susvisé.  
  

Article 4  
I. - La transmission de factures en mode “ portail “ selon les modalités prévues au 2° de l’article 2 s’effectue à partir du portail internet mis à disposition 
des émetteurs à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr.  
  

II. - Par dérogation au I, la transmission de factures selon les modalités prévues au 2° de l’article 2 par les établissements publ ics et les collectivités 
territoriales dont la comptabilité n’est pas tenue dans l’application Hélios s’effectue à partir du portail internet “ Gestion publique “ de la direction 
générale des finances publiques mis à leur disposition à l’adresse suivante : https://portail.dgfip.finances.gouv.fr.   
  

Article 5 modifié par arrêté du 14.12.2021 relatif au développement de la facturation électronique - NOR : CCPE2137685A  
I. - Les modalités de mise en œuvre des modes de transmission des factures prévus au 1° et au b du 2° de l’article 2, notamment la liste des formats de 
dématérialisation autorisés, sont décrites dans le document de spécifications externes de Chorus Pro consultable à l’adresse internet suivante : 
https://chorus-pro.gouv.fr.  
 

Lorsque la facture déposée selon les modalités prévues au b du 2o de l’article 2 par le titulaire ou le sous-traitant admis au paiement direct de contrats 
conclus par l’Etat fait l’objet d’une subrogation conventionnelle, celle-ci est notifiée au moyen d’une saisie manuelle dans le champ prévu à cet effet sur 
le portail de facturation. 
  

II. - Par dérogation au I, les personnes publiques dont la comptabilité est tenue dans l’application Hélios de la direction générale des finances publiques 
transmettent leurs factures à destination d’autres entités publiques conformément au protocole PES facture mis à disposition à l’adresse suivante : 
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/protocole-dechange-standard-pes-0.   
  

Article 6  
Pour l’identification des émetteurs de factures ne disposant pas du numéro d’identité mentionné à l’article 2 du décret du 2 novembre 2016 susvisé, la 
facture comporte l’un des identifiants suivants : 
  

1° Pour les émetteurs de factures, personnes morales, dont le siège social est domicilié dans un Etat membre de l’Union européenne autre que la 
France, le numéro de TVA intracommunautaire ; 
  

2° Pour les émetteurs de factures, personnes morales, dont le siège social est domicilié dans un Etat non membre de l’Union européenne, le code pays 
défini par la norme ISO 3166 et les 16 premiers caractères de la dénomination sociale ; 
  

3° Pour les émetteurs de factures immatriculés dans le traitement automatique hiérarchisé des institutions de Tahiti et des îles de Polynésie française, 
le numéro TAHITI attribué en application de l’arrêté n° 1025 CM du 27 août 1986 ; 
  

4° Pour les émetteurs de factures immatriculés dans le répertoire d’identification des entreprises et des établissements de Nouvelle-Calédonie, le 
numéro du répertoire RIDET attribué en application de l’arrêté n° 83-661/CG du 20 décembre 1983 ; 
  

5° Pour les émetteurs de factures, personnes morales, dont le siège social est situé dans la collectivité de Wallis-et-Futuna, le code « FRWF » suivi des 
14 premiers caractères de la raison sociale ; 
  

6° Pour les émetteurs de factures, personnes physiques, le numéro IREP attribué en application de l’arrêté du 28 juillet 2008 susvisé.  
  

Article 7  
Pour utiliser Chorus Pro, les établissements publics et les collectivités territoriales dont la comptabilité n’est pas tenue dans l’application Hélios doivent 
disposer pour chacun de leurs utilisateurs d’un compte sur le portail internet « Gestion publique » et respecter les prérequis techniques communiqués 
par la direction générale des finances publiques.  
  

Chapitre III : Modalités de transmission par Chorus Pro des factures sous forme dématérialisée vers les destinataires  
  

Article 8  
I. - La transmission des factures par Chorus Pro à destination des collectivités territoriales et des établissements publics sous forme dématérialisée 
s’effectue selon l’un des trois modes suivants, au choix du destinataire : 
  

1° Un mode « flux » correspondant à une transmission automatisée de manière univoque entre Chorus Pro et le système d’information du destinataire, 
de son prestataire ou de son tiers de télétransmission, via le système d’échanges de la direction générale des finances publiques ; 
  

2° Un mode « portail », permettant au destinataire de télécharger les factures qui lui sont adressées ; 
  

3° Un mode « service », nécessitant de la part du destinataire ou de son prestataire l’implémentation dans son système d’information de l’appel aux 
services mis à disposition par Chorus Pro. 
  

L’utilisation de l’un de ces modes de transmission n’exclut pas le recours à un autre de ces modes dans le cadre de l’exécution d’un même contrat ou 
d’un autre contrat. 
  

II. - La transmission des factures par Chorus Pro à destination de l’Etat sous forme dématérialisée s’effectue selon le mode « flux » correspondant à 
une transmission automatisée de manière univoque entre Chorus Pro et le système d’information financier Chorus.  
  

Article 9  
La transmission de factures en mode “ flux “ prévue au 1° du I de l’article 8, à destination des collectivités territoriales et des établissements publics, 
s’effectue par l’intermédiaire d’un tiers de télétransmission homologué conformément au cahier des charges disponible à l’adresse suivante :  
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/plates-formes-des-operateurs-transmission-homologuees-pour-systeme-dinformation-helios.   
  

Article 10  
La transmission de factures selon le mode “ portail “, prévue au 2° du I de l’article 8, s’effectue à partir du portail internet Gestion publique de la direction 
générale des finances publiques mis à disposition des personnes publiques à l’adresse suivante : https://portail.dgfip.finances.gouv.fr.   
  

Article 11  
La transmission de factures en mode “ services “ prévue au 3° du I de l’article 8, à destination des collectivités territoria les et des établissements 
publics, s’effectue par l’intermédiaire d’appel de services réalisé par le destinataire vers la solution Chorus Pro conformément aux spécifications 

https://chorus-pro.gouv.fr/


240 

 

externes de Chorus Pro consultables à l’adresse internet suivante : https://chorus-pro.gouv.fr.   
  

Article 12  
I. - Les modalités de mise en œuvre de la transmission des factures prévues à l’article 8, notamment la liste des formats de dématérialisation, sont 
décrites dans le document de spécifications externes de la solution Chorus Pro. 
  

II. - La transmission des factures par Chorus Pro se fait au moyen d’un format de fichier unique comportant des métadonnées, accompagné de la 
facture originale déposée par l’émetteur, tel que décrit dans le document de spécifications externes de Chorus Pro.  
  

Article 13  
Pour utiliser Chorus Pro, les établissements publics et les collectivités territoriales doivent disposer pour chacun de leurs utilisateurs d’un compte sur le 
portail internet « Gestion publique » et respecter les prérequis techniques communiqués par la direction générale des finances publiques.  
  

 
Chapitre IV : Modalités de mise à disposition des émetteurs des informations relatives au traitement de leurs factures  
  

Article 14  
I. - L’Etat met à disposition des émetteurs de factures au travers de Chorus Pro les informations suivantes relatives au statut de traitement de leurs 
factures : 
1° La mise à disposition du destinataire ; 
2° La comptabilisation ; 
3° Le rejet ; 
4° La transmission du fichier de virement correspondant à la mise en paiement de la facture. 
  

II. - Les collectivités territoriales, leurs établissements publics et les établissements publics de santé dont la comptabilité est tenue dans l’application 
Hélios de la direction générale des finances publiques mettent à disposition des émetteurs au travers de Chorus Pro les informations suivantes relatives 
au statut de traitement de leurs factures : 
1° La suspension en l’attente de pièce complémentaire ; 
2° Le rejet. 
  

Les comptables publics utilisateurs de l’application Hélios mettent à disposition des émetteurs au travers de Chorus Pro les informations suivantes 
relatives au statut de traitement de la facture : 
1° La mise à disposition de la facture dans l’applicatif Hélios ; 
2° La transmission du fichier de virement correspondant à la mise en paiement de la facture. 
  

III. - Les destinataires de factures autres que ceux mentionnés aux I et II mettent à disposition des émetteurs au travers de Chorus Pro les informations 
suivantes relatives au statut de traitement de la facture : 
1° Lorsque ces informations sont transmises par le destinataire en mode « flux » ou « service » : 
a) La suspension ; 
b) Le rejet ; 
c) La transmission du fichier de virement correspondant à la mise en paiement de la facture ; 
  

2° Lorsque ces informations sont transmises par le destinataire en mode « portail » : le rejet de la facture.  
  

Article 15  
I. - La mise à disposition par les destinataires de factures des informations relatives au statut de traitement de ces factures se fait selon l’une des 
modalités prévues à l’article 8. 
1° Cette mise à disposition en mode “ portail “ se fait en se connectant à la solution “ Chorus Pro “ à partir du portail internet “ Gestion publique “ de la 
direction générale des finances publiques mis à disposition des personnes publiques à l’adresse suivante : https://portail.dgfip.finances.gouv.fr ; 
  

2° Cette mise à disposition en mode “ flux “ se fait au moyen d’un “ flux statut “ unique dont le format et les modalités de mise en œuvre sont décrits 
dans le document de spécifications externes de Chorus Pro ; 
  

3° Cette mise à disposition en mode “ service “ se fait au moyen d’un appel de service dont les modalités de mise en œuvre sont décrites dans le 
document de spécifications externes de Chorus Pro. 
  

II. - Les émetteurs peuvent consulter le statut de traitement de leurs factures à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr.   
  

Article 16  
Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas à Saint-Martin.  
  

Article 17  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Abroge Arrêté du 30 décembre 2011 (VT) 
· Abroge Arrêté du 30 décembre 2011 - art. 1 (VT) 
· Abroge Arrêté du 30 décembre 2011 - art. 2 (VT) 
· Abroge Arrêté du 30 décembre 2011 - art. 3 (VT) 
· Abroge Arrêté du 30 décembre 2011 - art. 4 (VT) 
· Abroge Arrêté du 30 décembre 2011 - art. 5 (VT) 
  

Article 18  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2017.  
  

Article 19  
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.  
Fait le 9 décembre 2016.  
La ministre des outre-mer, Ericka Bareigts  
Le secrétaire d’Etat chargé du budget et des comptes publics, Christian Eckert  
 

Sous-section 3 : Contrôles et transmission des factures et des données relatives à la facturation et au paiement 
 

Article R2192-4 – nouvel article – art.2 du n° 2022-1299 du 7 octobre 2022 relatif à la généralisation de la facturation électronique 

dans les transactions entre assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée et à la transmission des données de transaction – date d’entrée 
en vigueur : 01.07.2024 
 

Les dispositions des articles 242 nonies A à 242 nonies L et de l'article 242 nonies P de l'annexe II au code général des impôts 
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s'appliquent aux factures échangées en application de la présente section.  
 

Section 2 : Délais de paiement  
  

Sous-section 1 : Fixation du délai de paiement  
 

Article R2192-10  

Le délai de paiement prévu à l’article L. 2192-10 est fixé à trente jours pour les pouvoirs adjudicateurs, y compris lorsqu’ils agissent en 
tant qu’entité adjudicatrice.  
 

Article R2192-11  

Par dérogation à l’article R. 2192-10, le délai de paiement est fixé à : 
1° Cinquante jours pour les établissements publics de santé et les établissements du service de santé des armées ; 
  

2° Soixante jours pour les entreprises publiques au sens du II de l’article 1er de l’ordonnance n° 2004-503 du 7 juin 2004 portant 
transposition de la directive 80/723/CEE relative à la transparence des relations financières entre les Etats membres et les entreprises 
publiques, à l’exception de celles ayant la nature d’établissements publics locaux.  
 
  

Sous-section 2 : Déclenchement du délai de paiement  
  

Paragraphe 1 : Dispositions générales  
 

Article R2192-12  

Sous réserve des dispositions prévues aux articles R. 2192-13, R. 2192-17 et R. 2192-18, le délai de paiement court à compter de la 
date de réception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur ou, si le marché le prévoit, par le maître d’œuvre ou toute 
autre personne habilitée à cet effet.  
  

Article R2192-13  

Lorsque la date de réception de la demande de paiement est incertaine ou antérieure à la date d’exécution des prestations, le délai de 
paiement court à compter de la date d’exécution des prestations.  
  

Article R2192-14  

La date de réception de la demande de paiement et la date d’exécution des prestations sont constatées par les services du pouvoir 
adjudicateur ou, le cas échéant, par le maître d’œuvre ou la personne habilitée à cet effet. 
  

A défaut, la date de la demande de paiement augmentée de deux jours fait foi. En cas de litige, il appartient au créancier d’apporter la 
preuve de cette date. 
  

La date de réception de la demande de paiement ne peut faire l’objet d’un accord contractuel entre le pouvoir adjudicateur et son 
créancier.  
  

Article R2192-15 - modification décret 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande publique-art 2 

Lorsque la demande de paiement est transmise par voie électronique en application de l’article 1er de l’ordonnance n° 2014-697 du 26 
juin 2014 relative au développement de la facturation électronique des articles L. 2192-1 à L. 2192-3, la date de réception de la 
demande de paiement par le pouvoir adjudicateur correspond : 
1° Lorsque les factures sont transmises par échange de données informatisé, à la date à laquelle le système d’information budgétaire 
et comptable de l’Etat horodate l’arrivée de la facture et, pour les autres pouvoirs adjudicateurs, à la date de notification du message 
électronique l’informant de la mise à disposition de la facture sur la solution mutualisée, définie à l’article 2 de la même ordonnance le 
portail public de facturation mentionné à l’article L. 2192-5 ; 
  

2° Lorsque les factures sont transmises par le mode portail ou service, à la date de notification au pouvoir adjudicateur du message 
électronique l’informant de la mise à disposition de la facture sur cette solution mutualisée sur ce portail.  
 
  

Paragraphe 2 : Dispositions propres à certains marchés  
 

Article R2192-16 – ajout décret 2021-2021-357 du 30 mars 2021- art 4 

Pour le paiement du solde des marchés de travaux ou de maîtrise d’œuvre conclus par l’Etat, ses établissements publics ayant un 
caractère autre qu’industriel et commercial, les collectivités territoriales et leurs établissements publics, le délai de paiement court à 
compter de la date de réception par le maître de l’ouvrage du décompte général et définitif étab li dans les conditions fixées par le 
cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux et aux marchés de maîtrise d’œuvre .  
  

Article R2192-17  

Lorsque le marché prévoit une procédure de vérification de la conformité des prestations, il peut prévoir que le délai de paiement court 
à compter de la date à laquelle cette conformité est constatée, si cette date est postérieure à la date de réception de la demande de 
paiement. 
  

La durée de la procédure de vérification ne peut excéder trente jours. Toutefois, une durée plus longue peut être prévue par le marché, 
à condition que cela ne constitue pas un abus manifeste à l’égard du créancier, notamment au regard de l’usage ou des bonnes 
pratiques. A défaut de décision expresse dans ce délai, les prestations sont réputées conformes.  
  

Paragraphe 3 : Dispositions propres à l’intervention d’un tiers habilité à recevoir les demandes de paiement  
 

Article R2192-18  

Si le pouvoir adjudicateur recourt à un maître d’œuvre ou à tout autre prestataire dont l’intervention conditionne le paiement des 
sommes dues, l’intervention du maître d’œuvre ou du prestataire ne modifie pas le délai de paiement qui s’impose au pouvoir 
adjudicateur.  
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Article R2192-19  

Le marché conclu par l’Etat, ses établissements publics ayant un caractère autre qu’industriel et commercial, les collectivités 
territoriales ou leurs établissements publics, avec le maître d’œuvre ou tout autre prestataire indique le délai dans lequel celui-ci doit 
effectuer ses interventions. Lorsque celles-ci interviennent après la date à laquelle le délai de paiement a commencé à courir, ce délai 
d’intervention ne peut excéder quinze jours.  
  

Article R2192-20  

Le maître d’œuvre ou le prestataire habilité à recevoir les demandes de paiement est tenu de faire figurer dans l’état qu’il transmet au 
pouvoir adjudicateur en vue du paiement la date de réception ou de remise de la demande de paiement du créancier.  
  

Article R2192-21  

Le marché comporte des stipulations sur les pénalités encourues du fait de l’inobservation du délai mentionné à l’article R. 2192-19 ou 
de l’obligation prévue à l’article R. 2192-20 ainsi que sur leurs modalités de calcul. Il prévoit également la faculté pour le pouvoir 
adjudicateur d’effectuer ou de faire effectuer, après mise en demeure, les prestations aux frais du défaillant.  
  

Paragraphe 4 : Dispositions propres aux sous-traitants bénéficiant du paiement direct  
  

Article R2192-22  

Le délai de paiement du sous-traitant bénéficiant du paiement direct en application de l’article L. 2193-10 est identique à celui 
applicable au titulaire. 
  

Ce délai court à compter de la date à laquelle le pouvoir adjudicateur a connaissance de l’acceptation expresse ou implicite par le 
titulaire des pièces justificatives servant de base au paiement direct.  
  

Article R2192-23  

Pour les marchés conclus par l’Etat, ses établissements publics ayant un caractère autre qu’industriel et commercial, les col lectivités 
territoriales et leurs établissements publics, le délai de paiement du sous-traitant court à compter de la réception par le pouvoir 
adjudicateur de l’accord, total ou partiel, du titulaire d’un marché sur le paiement demandé. 
  

A défaut de notification d’un accord ou d’un refus par le titulaire dans le délai mentionné à l’article R. 2193-12, le délai de paiement 
court à compter soit de l’expiration de ce délai, soit de la réception par le pouvoir adjudicateur de l’avis postal mentionné  à l’article R. 
2193-14.  
  

Paragraphe 5 : Dispositions propres aux avances, aux garanties et aux indemnités de résiliation  
 

Article R2192-24 - modification Décret n°2019-259 du 29 mars 2019 -modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du 

code de la commande publique art. 1 
En cas de versement d’une avance en application de la section 1 du chapitre Ier du présent titre l’article R. 2191-3, le délai de 
paiement de celle-ci court à compter : 
1° Soit de la date de notification du marché ; 
  

2° Soit lorsque le marché le prévoit, de la date de notification de l’acte qui emporte commencement d’exécution des prestations 
correspondant à l’avance. 
  

Dans les autres cas, le délai de paiement court à compter de la date à laquelle les conditions prévues par le marché pour le versement 
de l’avance sont remplies ou, dans le silence du marché, à compter de sa date de notification.  
  

Article R2192-25  

Lorsque la constitution d’une garantie à première demande ou d’une caution personnelle et solidaire est exigée, le délai de paiement 
de l’avance ne peut courir avant la réception de cette garantie ou de cette caution.  
  

Article R2192-26  

En cas de versement d’une indemnité de résiliation, le délai de paiement de cette indemnité court à compter de la date à laquelle le 
montant de l’indemnité est arrêté, une fois la décision de résiliation notifiée.  
  

Sous-section 3 : Interruption du délai de paiement  
 

Article R2192-27  

Lorsque la demande de paiement ne comporte pas l’ensemble des pièces et des mentions prévues par la loi ou par le marché ou que 
celles-ci sont erronées ou incohérentes, le délai de paiement peut être interrompu une seule fois par le pouvoir adjudicateur. 
  

Pour les pouvoirs adjudicateurs dotés d’un comptable public, cette interruption ne peut intervenir qu’avant l’ordonnancement de la 
dépense.  
  

Article R2192-28  

L’interruption du délai de paiement mentionnée à l’article R. 2192-27 fait l’objet d’une notification au créancier par tout moyen 
permettant d’attester une date certaine de réception. 
  

Cette notification précise les raisons imputables au créancier qui s’opposent au paiement, ainsi que les pièces à fournir ou à compléter.  
  

Article R2192-29  

A compter de la réception de la totalité des pièces et mentions prévues à l’article R. 2192-27, un nouveau délai de paiement est ouvert. 
Ce délai est de trente jours ou égal au solde restant à courir à la date de réception de la notification de l’interruption si ce solde est 
supérieur à trente jours.  
  

Article R2192-30  

Lorsque l’ordonnateur et le comptable public ne relèvent pas de la même personne morale et ont convenu d’un délai de  règlement 
conventionnel dans les conditions prévues à l’article 12 du décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de 
paiement dans les contrats de la commande publique, ce nouveau délai ne peut être inférieur à quinze jours augmentés du délai prévu 
pour l’intervention du comptable public dans le cadre de ce délai de règlement conventionnel.  



243 

 

  

Sous-section 4 : Intérêts moratoires, indemnités forfaitaire et complémentaire pour frais de recouvrement  
 

Article R2192-31  

Le taux des intérêts moratoires mentionnés à l’article L. 2192-13 est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne 
à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.  
  

Article R2192-32 - modification décret 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande publique-art 4 

Les intérêts moratoires courent à compter du lendemain de l’expiration du délai de paiement ou de l’échéance prévue par le marché 
jusqu’à la date de mise en paiement du principal incluse.  
  

Article R2192-33  

Les intérêts moratoires appliqués aux acomptes ou au solde sont calculés sur le montant total de l’acompte ou du solde toutes taxes 
comprises, diminué de la retenue de garantie, et après application des clauses d’actualisation, de révision et de pénalisation.  
 
  

Article R2192-34  

En cas de désaccord sur le montant d’un acompte ou du solde, le paiement est effectué dans les délais fixés aux articles R. 2192-10 et 
R. 2192-11 sur la base provisoire des sommes admises par le pouvoir adjudicateur. Lorsque les sommes ainsi payées sont inférieures 
à celles qui sont finalement dues au créancier, celui-ci a droit à des intérêts moratoires calculés sur la différence.  
  

Article D2192-35  

Le montant de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros.  
  

Article R2192-36  

Les intérêts moratoires et l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans un délai de quarante-cinq jours suivant la 
mise en paiement du principal.  

Section 3 : Paiement par carte d’achat des marchés des personnes morales de droit public dotées d’un 
comptable public  

Article R2192-37  

Les personnes morales de droit public dotées d’un comptable public peuvent recourir à la carte d’achat comme modalité d’exécu tion 
des marchés dans les conditions prévues par le décret n° 2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif à l’exécution des marchés par carte 
d’achat. 
  

Ne peuvent faire l’objet d’une exécution par carte d’achat : 
1° Les marchés de travaux, sauf décision de l’acheteur motivée par des besoins d’entretien et de réparation courants n’ayant pas fait 
l’objet d’un programme ; 
  

2° Les marchés faisant l’objet d’une avance forfaitaire ou facultative.  
 
Décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l'exécution de la dépense publique par carte d'achat 
JORF n°0075 du 29 mars 2023 
La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Vu le code de la commande publique ; 
Vu le code monétaire et financier ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
Décrète : 
Article 1 
Les entités publiques peuvent recourir à la carte d'achat dans les conditions et selon les modalités fixées par le présent décret. 
 

Article 2 
Au sens du présent décret : 
1° L'entité publique est la personne morale de droit public dotée d'un comptable public ; 
2° L'émetteur est l'établissement en mesure de proposer des services de paiement et d'octroyer des crédits accessoires en application du II de l'article 
L. 521-1 et des articles L. 511-1, L. 522-1 et L. 526-1 du code monétaire et financier et des règles prudentielles en vigueur. Il tient le compte nécessaire 
au fonctionnement de la carte d'achat et émet le relevé d'opérations ; 
3° Le porteur est un agent de l'entité publique, détenteur d'une carte d'achat ; 
4° L'accepteur est le titulaire d'un marché public ou toute personne acceptant le paiement par carte d'achat. 
 

Article 3 
Les entités publiques peuvent recourir à la carte d'achat comme modalité d'exécution des marchés publics, à l'exception : 
1° Des marchés de travaux, sauf décision de l'acheteur motivée par des besoins d'entretien et de réparation courants non immobilisés ; 
2° Des marchés conduisant à une comptabilisation des achats sur comptes de stocks ; 
3° Des marchés faisant l'objet d'une avance. 
Les opérations de dépenses hors marchés publics pouvant être exécutées par carte d'achat sont définies par arrêté du ministre chargé du budget. 
 

Article 4 
Le contrat conclu entre l'entité publique et l'émetteur stipule : 
1° Que chaque créance née d'une exécution par carte d'achat est portée sur un relevé d'opérations établi par l'émetteur ; 
2° Que le relevé d'opérations fait foi des transferts de fonds dans les écritures respectives l de l'émetteur et de l'accepteur ; 
3° Que le relevé d'opérations appuie la demande de paiement de l'émetteur adressée périodiquement à l'entité publique ou à son représentant. 
Le relevé d'opérations doit mentionner le nom ou la raison sociale de l'émetteur, le nom de l'entité publique débitrice et le numéro de compte dont il 
provient. Pour chaque créance née d'une exécution par carte d'achat portée par l'émetteur sur le relevé d'opérations, l'accepteur ou l'entité publique 
précise les informations qui sont identifiées, en fonction de chaque niveau de transaction de carte d'achat concerné, par les nomenclatures 
mentionnées à l'article 50 du décret du 7 novembre 2012 susvisé. 
Le relevé d'opérations est transmis par voie dématérialisée. 
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Article 5 
L'entité publique procède à la désignation de chaque porteur et définit les paramètres d'habilitation et de plafond de chaque carte. Le porteur 
commande le bien ou service payé par carte d'achat auprès des accepteurs. 
Pour chaque utilisation de la carte, la demande d'autorisation émise par l'accepteur donne lieu systématiquement à un contrôle auprès de l'émetteur 
des paramètres d'habilitation et de plafond. L'accepteur procède à la délivrance ou à la livraison des biens ou services commandés par le porteur et 
demande à l'émetteur le paiement de la créance née. L'entité publique fait créditer le compte tenu par l'émetteur du montant de la créance née et 
approuvée. 
L'exécution par carte d'achat éteint à l'égard de l'accepteur l'obligation ou la créance née du marché, y compris d'un bon de commande, et en clôture le 
délai de paiement. 
 

Article 6 
L'émetteur paye à l'accepteur toute créance née de l'utilisation de la carte d'achat dans le délai prévu entre l'entité publique et l'émetteur. 
Sauf dans les cas prévus à l'article L. 133-17 du code monétaire et financier, le paiement par l'émetteur est opposable aux tiers. 
L'émetteur inscrit le montant des paiements effectués aux accepteurs dans ses écritures, au débit du compte dédié au contrat passé avec l'entité 
publique. 
 

Article 7 
Les conditions et modalités de fonctionnement du compte et les délais d'approbation des montants qui y sont inscrits sont fixés par le contrat conclu par 
l'entité publique avec l'émetteur. 
L'approbation s'appuie sur l'utilisation physique de la carte ou sur l'utilisation de données connues du seul porteur, la présence du porteur lors de la 
remise par l'accepteur des fournitures ou services commandés n'étant pas obligatoire compte tenu de la possibilité d'un achat à distance. 
Ces règles d'utilisation sont reproduites dans le contrat conclu par l'émetteur avec l'accepteur. 
[…] 
 
Arrêté du 22 mai 2023 portant application de l’article 3 du décret no 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l’exécution de la dépense publique par 
carte d’achat - NOR : ECOE2309365A 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
Vu le code des impositions sur les biens et services, notamment ses articles L. 421-29 à L. 421-92 ; 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 121-2, L. 121-3 et R. 318-2 ; 
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret no 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l’exécution de la dépense publique par carte d’achat, notamment son article 3, 
Arrête : 
Art. 1er. – En application du dernier alinéa de l’article 3 du décret du 27 mars 2023 susvisé, les opérations de dépenses hors marchés publics des 
entités publiques visées à l’article 2 du même décret, pouvant être exécutées par carte d’achat, sont : 
1o Le paiement des taxes et de la redevance sur les certificats d’immatriculation des véhicules ; 
2o Le paiement de la redevance pour la délivrance des certificats qualité de l’air des véhicules ; 
3o Les achats de timbres fiscaux ; 
4o La prise en charge des amendes encourues pour des infractions au code de la route dans les conditions définies par les articles L. 121-2 et L. 121-3 
du code de la route. 

Chapitre III : SOUS-TRAITANCE art. R. 2193-1 à R. 2193-22 

Section 1 : Acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement  
  

Sous-section 1 : Modalités d’acceptation et d’agrément  
 

Paragraphe 1 : Déclaration de sous-traitance au moment de l’offre  
 

Article R2193-1 - modification Décret n°2019-259 du 29 mars 2019 -modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du 

code de la commande publique art. 1 
 

Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l’offre, le soumissionnaire fournit à l’acheteur une 
déclaration mentionnant l’ensemble des informations suivantes : 
1° La nature des prestations sous-traitées ; 
  

2° Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 
  

3° Le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 
  

4° Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités de variation des prix ; 
  

5° Le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le candidat s’appuie. 
  

Le soumissionnaire remet également à l’acheteur une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il n’est pas placé dans un cas 
d’exclusion mentionné au chapitre Ier du titre IV du présent livre dans un cas d’exclusion mentionné par les dispositions législatives 

des sections 1 et 2 du chapitre Ier du titre IV.  
  

Article R2193-2  

La notification du marché emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement.  
  

Paragraphe 2 : Déclaration de sous-traitance après la notification du marché public  
 

Article R2193-3  

Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient après la notification du marché, le titulaire remet à l’acheteur contre récépissé ou lui 
adresse par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, un acte spécial de sous-traitance contenant les renseignements 
mentionnés à l’article R. 2193-1. 
  

Le titulaire établit en outre qu’aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant du marché ne font obstacle au paiement 
direct du sous-traitant, en produisant, lorsque les dispositions du chapitre Ier du présent titre s’appliquent, soit l’exemplaire unique ou le 
certificat de cessibilité du marché qui lui a été délivré, soit une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du 
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nantissement de créances.  
  

Article R2193-4  

L’acceptation du sous-traitant et l’agrément des conditions de paiement sont constatés par la signature de l’acte spécial de sous-
traitance. Le silence de l’acheteur gardé pendant vingt-et-un jours à compter de la réception des documents mentionnés à l’article R. 
2193-3 vaut également acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement.  
  

Sous-section 2 : Modalités de modification de l’exemplaire unique et du certificat de cessibilité en cas de prestations confiées 
à un sous-traitant admis au paiement direct  
  

Article R2193-5  

Lorsque le titulaire envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, postérieurement à la notification du marché, 
l’exécution de prestations pour un montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché ou l’acte spécial et que les dispositions 
du chapitre Ier du présent titre s’appliquent, il demande à l’acheteur, sans préjudice des dispositions relatives à l’acceptation du sous-
traitant de la sous-section 1 de la présente section, la modification de l’exemplaire unique ou du certificat de cessibilité prévus à l’article 
R. 2191-46.  
  

Article R2193-6  

Lorsque l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité a été remis en vue d’une cession ou d’un nantissement de créances  et ne 
peut être restitué, le titulaire justifie soit que la cession ou le nantissement de créances concernant le marché est d’un montant tel qu’il 
ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit afin que ce paiement soit possible. 
  

Cette justification est donnée par une attestation du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances.  
  

Article R2193-7  

L’acheteur ne peut pas accepter un sous-traitant ni agréer ses conditions de paiement si l’exemplaire unique ou le certificat de 
cessibilité n’a pas été modifié ou si la justification mentionnée à l’article R. 2193-6 ne lui a pas été remise. 
  

Le silence de l’acheteur gardé pendant vingt-et-un jours à compter de la réception des documents mentionnés au premier alinéa et à 
l’article R. 2193-3 vaut acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement.  
  

Article R2193-8  

Toute modification en cours d’exécution du marché dans la répartition des prestations entre le titulaire et les sous-traitants payés 
directement ou entre les sous-traitants eux-mêmes nécessite la modification de l’exemplaire unique ou du certificat de cessibilité ou, le 
cas échéant, la production d'une attestation ou d'une mainlevée du ou des cessionnaires. 
  

Sous-section 3 : Offres anormalement basses des sous-traitants  
 

Article R2193-9  

Lorsque le montant de la sous-traitance apparaît anormalement bas, l’acheteur met en œuvre les dispositions des articles R. 2152-3 à 
R. 2152-5.  

Section 2 : Paiement du sous-traitant  

Article R2193-10  

Le seuil prévu à l’article L. 2193-10 à partir duquel un sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été 
agréées est payé directement par l’acheteur est fixé à 600 euros toutes taxes comprises. 
  

En ce qui concerne les marchés de services, de travaux ou de fournitures nécessitant des travaux de pose ou d’installation ou  
comportant des prestations de service, passés par les services de la défense, notamment des marchés de réalisation de prototypes, 
de fabrication, d’assemblage, d’essais, de réparations ou de maintien en condition et de prestations intellectuelles, ce seui l est fixé à 
10 % du montant total du marché.  
  

Article R2193-11  

Le sous-traitant admis au paiement direct adresse sa demande de paiement au titulaire du marché, par tout moyen permettant d’en 
assurer la réception et d’en déterminer la date, ou la dépose auprès du titulaire contre récépissé.  
  

Article R2193-12  

Le titulaire dispose d’un délai de quinze jours à compter de la date de réception ou du récépissé mentionnés à l’article R. 2193-11 pour 
donner son accord ou notifier un refus, d’une part, au sous-traitant et, d’autre part, à l’acheteur.  
  

Article R2193-13  

Passé le délai mentionné à l’article R. 2193-12, le titulaire du marché est réputé avoir accepté celles des pièces justificatives ou des 
parties de pièces justificatives qu’il n’a pas expressément acceptées ou refusées.  
  

Article R2193-14  

Lorsque le sous-traitant a obtenu la preuve ou le récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande de paiement dans les 
conditions fixées à l’article R. 2193-11 ou qu’il dispose de l’avis postal attestant que le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé par le 
titulaire, le sous-traitant adresse sa demande de paiement à l’acheteur accompagnée de cette preuve, du récépissé ou de l’avis postal. 
  

L’acheteur adresse sans délai au titulaire une copie des factures produites par le sous-traitant.  
  

Article R2193-15  

L’acheteur informe le titulaire des paiements qu’il effectue au sous-traitant.  
  

Article R2193-16 - modification décret 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande publique-art 2 

Lorsque le sous-traitant utilise le portail de facturation mentionné à l’article 2 de l’ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au 
développement de la facturation électronique le portail public de facturation mentionné à l’article L. 2192-5, il y dépose sa demande de 
paiement sans autre formalité. Le titulaire dispose de quinze jours à compter de ce dépôt pour accepter ou refuser la demande de 
paiement sur le portail de facturation sur ce portail.  
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Section 3 : Régime financier  
  

Sous-section 1 : Avances  
 

Article R2193-17  

Lorsque les dispositions des sections 1 à 3 du chapitre Ier du présent titre s’appliquent au marché, elles s’appliquent aux sous-traitants 
sous réserve des dispositions particulières de la présente sous-section.  
  

Article R2193-18  

Lorsqu’une partie du marché est sous-traitée, l’avance versée au titulaire est calculée sur la base du montant du marché diminué le 
cas échéant du montant des prestations confiées aux sous-traitants et donnant lieu à paiement direct.  
  

Article R2193-19  

Dès lors que le titulaire remplit les conditions pour bénéficier d’une avance, une avance est versée, sur leur demande, aux sous-
traitants bénéficiaires du paiement direct. 
  

Pour le calcul du montant de cette avance, les limites fixées aux articles R. 2191-3 à R. 2191-10 sont appréciées par référence au 
montant des prestations confiées au sous-traitant tel qu’il figure dans le marché ou dans l’acte spécial mentionné à l’article R. 2193-3.  
  

Article R2193-20  

Le droit du sous-traitant à une avance est ouvert dès la notification du marché ou de l’acte spécial par l’acheteur. 
  

Le remboursement de cette avance s’impute sur les sommes dues au sous-traitant selon les mêmes modalités que celles prévues aux 
articles R. 2191-11 et R. 2191-12.  
  

Article R2193-21 Modifié par décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique – art.1 

Si le titulaire du marché qui a perçu l’avance sous-traite une part du marché en cours d’exécution, il rembourse l’avance correspondant 
au montant des prestations sous-traitées et donnant lieu à paiement direct à l’acheteur, même dans le cas où le sous-traitant ne 
souhaite pas bénéficier de l’avance. 
  

Le remboursement par le titulaire s’impute sur les sommes qui lui sont dues par l’acheteur dès et débute à compter de la notification de 
l’acte spécial.  
  

Sous-section 2 : Cession ou nantissement de créances  
  

Article R2193-22  

Le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées peut céder ou nantir, à concurrence du montant 
des prestations qui lui sont réglées directement, tout ou partie de sa créance. 
  

La copie de l’original du marché ou du certificat de cessibilité prévu à l’article R. 2191-46 ou, le cas échéant, de l’acte spécial prévu à 
l’article R. 2193-4 désignant un sous-traitant admis au paiement direct, est remise à chaque sous-traitant bénéficiant du paiement 
direct.  

Chapitre IV : MODIFICATION DU MARCHÉ art. R. 2194-1 à R. 2194-10 

Section 1 : Modifications autorisées  
  

Sous-section 1 : Clauses contractuelles  
 

Article R2194-1  

Le marché peut être modifié lorsque les modifications, quel que soit leur montant, ont été prévues dans les documents contractuels 
initiaux sous la forme de clauses de réexamen, dont des clauses de variation du prix ou d’options claires, précises et sans équivoque. 
  

Ces clauses indiquent le champ d’application et la nature des modifications ou options envisageables ainsi que les conditions  dans 
lesquelles il peut en être fait usage.  
  

Sous-section 2 : Travaux, fournitures ou services supplémentaires devenus nécessaires  
 

Article R2194-2  

Le marché peut être modifié lorsque, sous réserve de la limite fixée à l’article R. 2194-3, des travaux, fournitures ou services 
supplémentaires, quel que soit leur montant, sont devenus nécessaires et ne figuraient pas dans le marché initial, à la condition qu’un 
changement de titulaire soit impossible pour des raisons économiques ou techniques tenant notamment à des exigences 
d’interchangeabilité ou d’interopérabilité avec les équipements, services ou installations existants achetés dans le cadre du marché 
initial.  
  

Article R2194-3  

Lorsque le marché est conclu par un pouvoir adjudicateur, le montant de la modification prévue à l’article R. 2194-2 ne peut être 
supérieur à 50 % du montant du marché initial. 
  

Lorsque plusieurs modifications successives sont effectuées, cette limite s’applique au montant de chaque modification. 
  

Ces modifications successives ne doivent pas avoir pour objet de contourner les obligations de publicité et de mise en concurrence.  
 
  

Article R2194-4  

Pour le calcul du montant de la modification mentionnée à l’article R. 2194-2, l’acheteur tient compte de la mise en œuvre de la clause 
de variation des prix.  
  

Sous-section 3 : Circonstances imprévues*  
 

Article R2194-5 – (précision du conseil d’État – avis n° 405540 du 15 septembre 2022 + Fiche DAJ - 
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https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107) 
 

Le marché peut être modifié lorsque la modification est rendue nécessaire par des circonstances qu’un acheteur diligent ne pouvait 
pas prévoir. 
  

Dans ce cas, les dispositions des articles R. 2194-3 et R. 2194-4 sont applicables.  
 
  

Sous-section 4 : Substitution d’un nouveau titulaire  
 

Article R2194-6  

Le marché peut être modifié lorsqu’un nouveau titulaire se substitue au titulaire initial du marché, dans l’un des cas suivants : 
1° En application d’une clause de réexamen ou d’une option conformément aux dispositions de l’article R. 2194-1 ; 
  

2° Dans le cas d’une cession du marché, à la suite d’une opération de restructuration du titulaire initial, à condition que cette cession 
n’entraîne pas d’autres modifications substantielles et ne soit pas effectuée dans le but de soustraire le marché aux obligations de 
publicité et de mise en concurrence. Le nouveau titulaire doit remplir les conditions qui avaient été fixées par l’acheteur pour la 
participation à la procédure de passation du marché initial.  
  

Sous-section 5 : Modification non substantielle*  
  

Article R2194-7 (précision du conseil d’État – avis n° 405540 du 15 septembre 2022 + Fiche DAJ   
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107) 
 

Le marché peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence lorsque les modifications, quel que soit leur montant, ne 
sont pas substantielles. 
  

Pour l’application de l’article L. 2194-1, une modification est substantielle, notamment, lorsque au moins une des conditions suivantes 
est remplie : 
1° Elle introduit des conditions qui, si elles avaient été incluses dans la procédure de passation initiale, auraient attiré davantage 
d’opérateurs économiques ou permis l’admission d’autres opérateurs économiques ou permis le choix d’une offre autre que celle 
retenue ; 
  

2° Elle modifie l’équilibre économique du marché en faveur du titulaire d’une manière qui n’était pas prévue dans le marché initial ; 
  

3° Elle modifie considérablement l’objet du marché ; 
  

4° Elle a pour effet de remplacer le titulaire initial par un nouveau titulaire en dehors des hypothèses prévues à l’article R. 2194-6.  
  

Sous-section 6 : Modification de faible montant* 
  

Article R2194-8 (précision du conseil d’État – avis n° 405540 du 15 septembre 2022 + Fiche DAJ 
 https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107) 
  

Le marché peut être modifié lorsque le montant de la modification est inférieur aux seuils européens qui figurent dans l’avis annexé au 
présent code** et à 10 % du montant du marché initial pour les marchés de services et de fournitures ou à 15 % du montant du marché 
initial pour les marchés de travaux, sans qu’il soit nécessaire de vérifier si les conditions prévues à l’article R. 2194-7 sont remplies. 
  

Les dispositions de l’article R. 2194-4 sont applicables au cas de modification prévue au présent article.  
 

**ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 7.12.2023                                                                NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
 

Article R2194-9  

Lorsque plusieurs modifications successives relevant de l’article R. 2194-8 sont effectuées, l’acheteur prend en compte leur montant 
cumulé.  
(précision du conseil d’État – avis n° 405540 du 15 septembre 2022 + Fiche DAJ  
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107) 
*CONSEIL D’ETAT – avis n° 405540 du 15 septembre 2022 relatif aux possibilités de modification du prix ou des tarifs des contrats de la 
commande publique et aux conditions d’application de la théorie de l’imprévision - NOR : ECOM2217151X 
 

Le Conseil d’Etat, saisi le 14 juin 2022 par le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique d’une demande d’avis 
relative aux possibilités de modification du prix ou des tarifs des contrats de la commande publique et aux conditions d’application de la théorie de 
l’imprévision, comportant les questions suivantes : 
 

1° Les dispositions des articles R. 2194-5 et R. 3135-5, R. 2194-7 et R. 3135-7 ainsi que R. 2194-8 et R. 3135-8 du code de la commande publique 
permettent-elles de procéder à une modification d’un contrat de la commande publique portant uniquement sur le prix ou les tarifs sans aucune 
modification des caractéristiques et des conditions d’exécution des prestations (dite modification « sèche » du prix ou des tarifs) dans le but de 
compenser les surcoûts que le cocontractant allègue subir ? Cette compensation peut-elle, alternativement, prendre la forme d’une prolongation de la 
durée du contrat ? 
 

2° Dans l’affirmative, cette modification est-elle possible dès le premier euro de perte subi par le cocontractant ou seulement à partir d’un seuil 
caractérisant une dégradation significative de l’équilibre économique initial du contrat, voire son bouleversement ? Cette modification des prix ou des 
tarifs ou de la durée est-elle librement négociable et peut-elle notamment comprendre, au profit du titulaire du contrat, une marge bénéficiaire telle 
qu’envisagée par les parties lors de la conclusion du contrat, ou bien doit elle se limiter à couvrir les dépenses utiles, voire être fixée à un niveau encore 
inférieur ? La circonstance que la dégradation des conditions économiques soit temporaire ou que, au contraire, elle soit appelée à durer pendant toute 
l’exécution du contrat appelle-t-elle une réponse différente ? 
 

3° Comment cette éventuelle modification « sèche » du prix, des tarifs ou de la durée s’articulerait-elle avec la théorie de l’imprévision ? Dans 
l’hypothèse où l’indemnisation du titulaire sur le fondement de la théorie de l’imprévision s’assimilerait à une modification du contrat autorisée par 
l’article R. 2194-5 ou l’article R. 3135-5 du code de la commande publique, son montant serait-il limité à 50 % du montant initial du contrat ? Dans 
l’hypothèse où l’indemnisation du titulaire dans le cadre de la théorie de l’imprévision ne s’inscrirait pas dans le champ d’application des articles R. 
2194-5 et R. 3135-5, quels seraient les critères alternatifs d’application de chacun de ces dispositifs ? 
 

4° S’agissant de la mise en œuvre de la théorie de l’imprévision, les modalités d’appréciation d’un bouleversement de l’économie du contrat diffèrent-
elles selon qu’il s’agit d’un marché public ou d’un contrat de concession, dès lors que ce dernier transfère un risque d’exploitation au cocontractant et, 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107
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pour les marchés publics ou les concessions dont la contrepartie onéreuse comporte un prix, selon que ce prix est unitaire ou forfaitaire ou qu’il résulte 
d’un prix public régi par les articles L. 112-1 et suivants du code de la consommation ? 
5° Quels sont les supports juridiques susceptibles de prévoir le versement des indemnités d’imprévision ? Peut-il s’agir d’un avenant au contrat ou d’un 
contrat ad hoc non qualifiable de transaction au sens et pour l’application du code civil et du code des relations entre le public et l’administration ? Pour 
les marchés de travaux et de maîtrise d’œuvre, les indemnités d’imprévision doivent-elles figurer au sein du décompte général définitif ? 
 

Vu la Constitution ; 
Vu la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession, notamment son article 
43 ; 
Vu la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE, notamment son article 72 ; 
Vu la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les 
secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE, notamment son article 89 ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L. 6, L. 2112-6, L. 2194-1, L. 3135-1, R. 2112-4, R. 2112-7 et suivants, R. 2194-1 et 
suivants et R. 3135-1 et suivants ; 
 
 
 
 

EST D’AVIS 
 

qu’il y a lieu, sous réserve de l’appréciation souveraine des juridictions compétentes, de répondre aux questions posées dans le sens des 
observations suivantes : 

 

Sur le principe de la modification des clauses financières ou de la durée d’un marché ou d’un contrat de concession : 
 

En ce qui concerne le cadre juridique applicable : 
1. En premier lieu, selon les articles L. 2194-1 et L. 3135-1 du code de la commande publique, un marché ou un contrat de concession peut être modifié 
sans nouvelle procédure de mise en concurrence lorsque, notamment, les modifications ont été prévues dans les documents contractuels initiaux (1°) 
ou sont rendues nécessaires par des circonstances imprévues (3°) ou ne sont pas substantielles (5°) ou encore sont de faible montant (6°). Qu’elles 
soient apportées par voie conventionnelle ou, lorsqu’il s’agit d’un contrat administratif, par l’acheteur ou l’autorité concédante unilatéralement, de telles 
modifications ne peuvent changer la nature globale du marché ou du contrat de concession (dernier alinéa). 
 

En vertu des articles L. 2194-2 et L. 3135-2 du même code, lorsque l’autorité contractante apporte unilatéralement une modification à un contrat 
administratif, son cocontractant a droit au maintien de l’équilibre financier du contrat, conformément aux dispositions du 4° de l’article L. 6 de ce code. 
 

2. Les articles R. 2194-1 et suivants et R. 3135-1 et suivants du code de la commande publique précisent les conditions et limites des modifications 
ainsi permises. 
 

Il en résulte que les « circonstances imprévues » qui rendent nécessaires une modification sont celles qu’une autorité diligente ne pouvait pas prévoir 
(articles R. 2194-5 et R. 3135-5) et que, en pareil cas, s’agissant des contrats conclus par un pouvoir adjudicateur, chaque modification ne peut excéder 
50 % du montant du contrat initial, des modifications successives ne devant pas avoir pour objet de contourner les obligations de publicité et de mise en 
concurrence (articles R. 2194-3 et R. 3135-3). 
 

Les modifications qui ne sont « pas substantielles » sont celles, quel que soit leur montant, qui n’introduisent pas des conditions qui, si elles avaient été 
incluses dans la procédure de passation initiale, auraient attiré davantage d’opérateurs économiques ou permis l’admission d’autres opérateurs 
économiques ou le choix d’une offre autre que celle retenue, qui ne modifient pas l’équilibre économique du marché ou du contrat de concession en 
faveur du titulaire ou du concessionnaire d’une manière qui n’était pas prévue dans le contrat initial et qui ne modifient pas non plus considérablement 
l’objet du marché ou n’étendent pas considérablement le champ d’application du contrat de concession (articles R. 2194-7 et R. 3135-7). 
 

Les modifications « de faible montant » sont celles dont le montant est inférieur aux seuils européens et à 10 % du montant du contrat initial pour les 
marchés de services et de fournitures et les contrats de concession ou à 15 % du montant du marché initial pour les marchés de travaux, sans qu’il soit 
nécessaire de vérifier si elles répondent à la définition d’une modification non substantielle (articles R. 2194-8 et R. 3135-8). Lorsque plusieurs 
modifications de faible montant successives sont effectuées, l’autorité contractante prend en compte leur montant cumulé (art icles R. 2194-9 et R. 
3135-9). 
 
3. En second lieu, il résulte de l’article L. 2112-6 du code de la commande publique que les prix ou leurs modalités de fixation et, le cas échéant, leurs 
modalités d’évolution doivent être définis par le marché. Précisant ces dispositions, les articles R. 2112-7 et suivants de ce code prévoient qu’un 
marché est, en principe, conclu à prix définitif, ce prix prenant la forme soit d’un prix ferme, invariable pendant la durée du marché sous réserve de son 
actualisation, lorsque cette forme de prix n’est pas de nature à exposer les parties à des aléas majeurs, soit d’un prix révisable qui peut être modifié 
pour tenir compte des variations économiques. 
 

Par ailleurs, selon le premier alinéa de l’article R. 2112-4 du même code, un marché peut prévoir une ou plusieurs reconductions à condition que ses 
caractéristiques restent inchangées et que la mise en concurrence ait été réalisée en prenant en compte sa durée totale. 
 

En ce qui concerne la possibilité d’une modification des seules clauses financières ou de la durée des contrats : 
 

4. Le Conseil d’Etat relève qu’il ne résulte pas des dispositions du code de la commande publique citées aux points 1 et 2 que les modifications des 
marchés et des concessions qu’elles autorisent et encadrent ne peuvent porter que sur les caractéristiques ou les conditions d’exécution des 
prestations initialement convenues, et non sur les clauses financières, ni qu’elles doivent nécessairement porter sur ces caractéristiques et conditions, 
de sorte que serait prohibée une modification des seules clauses financières (modification « sèche » du prix). 
 

De telles restrictions ne figurent pas non plus dans les directives du 26 février 2014 susvisées que ces dispositions transposent (article 43 de la 
directive 2014/23/UE, article 72 de la directive 2014/24/UE et article 89 de la directive 2014/25/UE), et ne s’en déduisent pas plus. 
 

Quant à la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne qui prohibe par principe les modifications substantielles apportées à un marché ou 
un contrat de concession en cours dont les stipulations n’en prévoient pas la possibilité (19 juin 2008, Pressetext Nachrichtenagentur GmbH, aff. C-
454/06, s’agissant d’un marché de services ; 13 avril 2010, Wall AG, aff. C-91/08, s’agissant d’une concession de services), elle a été dégagée 
antérieurement aux directives du 26 février 2014 et ne saurait être regardée comme faisant obstacle aux modifications, y compris du prix ou de la 
durée, que celles-ci permettent désormais, notamment lorsque les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices se trouvent confrontés à des 
circonstances imprévisibles. 
 
5. Les dispositions réglementaires du code de la commande publique citées au premier alinéa du point 3, dont il résulte que le prix convenu est en 
principe définitif, n’ont pas pour portée de restreindre les possibilités de modification d’un marché ainsi expressément prévues depuis les directives de 
2014. Ces dispositions, qui d’ailleurs ne sont pas prises pour la transposition des directives européennes, dans lesquelles elles n’ont pas d’équivalent, 
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sont relatives au contenu du marché ainsi qu’à la forme et à l’évolution des prix stipulés, qu’ils soient ceux du marché initial ou qu’ils résultent d’un 
avenant ou d’une modification unilatérale. Le Conseil d’Etat note en outre que les aléas pris en compte par ces mêmes dispositions pour distinguer, au 
sein des prix définitifs, le prix ferme du prix révisable, correspondent aux aléas majeurs « du fait de l’évolution raisonnablement prévisible des conditions 
économiques pendant la période d’exécution des prestations » (articles R. 2112-9 et R. 2112-13), non aux aléas résultant de circonstances 
imprévisibles lors de la conclusion du contrat. 
 

Au demeurant, s’il ressort de la jurisprudence administrative qu’en principe les prix prévus et les autres clauses financières lient les parties, ce dont il se 
déduit que le cocontractant de l’administration n’a pas de droit à leur modification, des décisions du Conseil d’Etat statuant au contentieux, rendues sur 
le fondement des dispositions antérieures à l’entrée en vigueur des directives de 2014, ont admis, dans des circonstances particulières, que le 
caractère définitif des prix stipulés ne s’oppose pas de manière absolue à leur modification. Il a notamment été jugé que les dispositions relatives au 
caractère définitif des prix d’un marché public n’ont ni pour objet ni pour effet de faire par principe obstacle à ce que les  parties à un marché conclu à 
prix définitif puissent convenir par avenant, en particulier lorsque l’exécution du marché approche de son terme, de modifier le mécanisme d’évolution 
du prix définitif pour passer d’un prix révisable à un prix ferme (CE, 20 décembre 2017, Société Area Impianti, n° 408562). En outre, sur le fondement 
des dispositions de l’article R. 2194-5 du code de la commande publique, le juge administratif admet que des stipulations divisibles d’un avenant 
puissent procéder à l’augmentation de la prime prévue dans un marché d’assurance (CE, 16 mai 2022, Société hospitalière d’assurances mutuelles 
(SHAM), n° 459408). 
 

6. Le Conseil d’Etat estime, en conséquence de ce qui précède, que le caractère en principe définitif des prix des marchés ne fa it pas obstacle à leur 
modification en application et dans le respect des dispositions citées aux points 1 et 2, dès lors que les prix ainsi modifiés respectent les dispositions 
citées au premier alinéa du point 3, ce dont il se déduit qu’en principe ils restent définitifs pendant toute la période d’exécution des prestations et 
constituent le prix de règlement, sous réserve de leur actualisation ou de leur révision prévue par le marché. Il considère également que rien n’empêche 
que les modifications des marchés et contrats de concession portent uniquement, en vue de compenser les surcoûts que le titulaire ou le 
concessionnaire subit du fait de circonstances imprévisibles, sur les prix ou les tarifs prévus au contrat ainsi que sur les modalités de leur détermination 
ou de leur évolution. 
 

7. Les dispositions du code de la commande publique, notamment celles de son article R. 2112-4 citées au second alinéa du point 3, ne font pas non 
plus obstacle à la modification de la seule durée du marché ou du contrat de concession. Ainsi, des prolongations du contrat, sans nouvelle procédure 
de mise en concurrence, sont possibles si elles peuvent être regardées, au sens des dispositions citées aux points 1 et 2, comme des modifications 
rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles ou des modifications non substantielles ou de faible montant. Le Conseil d’Etat relève 
néanmoins la difficulté pratique qui tient à la nécessité d’évaluer une durée en proportion du montant initial du contrat afin de s’assurer, le cas échéant, 
du respect des plafonds imposés par ces dernières dispositions. 
 

8. Il convient enfin de souligner que si de telles modifications contractuelles sont possibles, dès lors qu’elles correspondent aux hypothèses et 
respectent les conditions et limites fixées par les dispositions qui leur sont applicables, l’autorité contractante, qui doit veiller au respect de l’exigence 
constitutionnelle de bon emploi des deniers publics, qui découle de l’article 14 de la Déclaration de 1789, et qui est reprise à l’article L. 3 du code de la 
commande publique, n’est en aucun cas contrainte d’en prendre l’initiative ou de les accepter. 
 

Sur les différentes hypothèses de modification des seules clauses financières ou de la durée du marché ou du contrat de concession : 
 

En ce qui concerne les modifications rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles : 
 

9. En premier lieu, il résulte des dispositions précitées des articles R. 2194-5 et R. 3135-5 du code de la commande publique que les modifications 
qu’elles permettent ne sauraient être justifiées par des événements ainsi que leurs conséquences financières qui pouvaient raisonnablement être 
prévus par les parties au moment de contracter : ces dispositions n’ont pas pour objet et ne peuvent avoir pour effet d’assurer au cocontractant la 
couverture des risques dont il a tenu compte ou aurait dû tenir compte dans ses prévisions initiales et qu’il doit en conséquence supporter. Par suite, la 
modification du contrat sur le fondement de ces dispositions n’est possible que si l’augmentation des dépenses exposées par l ’opérateur économique 
ou la diminution de ses recettes imputables à ces circonstances nouvelles ont dépassé les limites ayant pu raisonnablement être envisagées par les 
parties lors de la passation du contrat. 
 

10. En second lieu, lorsque les parties mettent en œuvre ces mêmes dispositions, leur liberté contractuelle n’est pas sans limite. Les modifications 
apportées au contrat sur leur fondement doivent être directement imputables aux circonstances imprévisibles et ne peuvent excéder ce qui est 
nécessaire pour y répondre ni, en tout état de cause, le plafond, apprécié pour chaque modification, de 50 % du montant du contrat initial lorsqu’il est 
passé par un pouvoir adjudicateur. Elles ne peuvent pas non plus changer la nature globale du contrat. 
 

11. Le Conseil d’Etat souligne en outre que, lors de la négociation de modifications rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles, l’autorité 
contractante doit s’attacher au respect des principes généraux d’égalité devant les charges publiques, de bon usage des deniers publics et d’interdiction 
des libéralités. 
 

En ce qui concerne les modifications de faible montant : 
 

12. Dans le respect des limites en montant fixées par les dispositions précitées (articles R. 2194-8, R. 2194-9, R. 3135-8 et R. 3135-9), les parties sont 
libres de procéder, si elles le souhaitent d’un commun accord, à la compensation de toute perte subie par le cocontractant même si cette perte ne suffit 
pas à caractériser une dégradation significative de l’équilibre économique du contrat initial. 
 

Le Conseil d’Etat estime cependant qu’il incombe à l’autorité contractante de s’assurer, compte tenu de ses besoins propres, de la nécessité de telles 
modifications et d’éviter que, malgré leur faible montant, elles aient pour effet de compenser, même partiellement, la part de l’aggravation des charges 
qui n’excède pas celle que les parties avaient prévu ou auraient dû raisonnablement prévoir en contractant et qui devrait en conséquence rester à la 
charge de l’opérateur économique, en particulier du concessionnaire. 
 

13. Les parties ayant procédé à des modifications de faible montant de leur marché ou contrat de concession peuvent, par la suite, le modifier de 
nouveau sur le fondement, si les conditions en sont remplies, des dispositions relatives aux modifications rendues nécessaires par des circonstances 
imprévisibles. 
 

14. Lorsque les parties mettent en œuvre les dispositions du code de la commande publique relatives aux modifications de faible montant, l’autorité 
contractante doit prendre en considération les mêmes principes que ceux rappelées au point 11. 
 

En ce qui concerne les modifications non substantielles : 
 

15. Les modifications non substantielles du contrat mises en œuvre sur le fondement des dispositions des articles R. 2194-7 et R. 3135-7 du code de la 
commande publique ne comportent pas de limite en montant, mais ne sauraient permettre aux parties de modifier l’objet du contrat ou de faire évoluer 
en faveur de l’entrepreneur, d’une manière qui n’était pas prévue dans le contrat initial, son équilibre économique tel qu’il résulte de ses éléments 
essentiels, comme la durée, le volume des prestations, les prix ou les tarifs. 
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Le Conseil d’Etat estime en outre que les modifications rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles, même lorsqu’elles ne sont pas 
substantielles, sont régies par les dispositions des articles R. 2194-5 et R. 3135-5 du code, qui soumettent, lorsque le contrat est conclu par un pouvoir 
adjudicateur, le montant de chaque modification à un plafond de 50 % du montant du marché initial. 
 

Sur l’articulation de la jurisprudence sur l’imprévision et des dispositions régissant la modification des marchés ou des contrats de 
concession : 
 

En ce qui concerne le cadre juridique applicable à l’indemnisation de l’imprévision : 
 

16. Aux termes du 3° de l’article L. 6 du code de la commande publique, applicable aux contrats entrant dans le champ de la commande publique qui 
ont le caractère de contrats administratifs : 
« Lorsque survient un évènement extérieur aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement l’équilibre du contrat, le cocontractant, qui en 
poursuit l’exécution, a droit à une indemnité ». Le Conseil d’Etat relève que ces dispositions, à la différence de celles des 1°, 4° et 5° du même article 
relatives respectivement aux pouvoirs de l’autorité contractante de contrôle sur l’exécution du contrat, de modification unilatérale et de résiliation 
unilatérale, ne précisent pas que l’indemnisation de l’imprévision est octroyée dans les conditions prévues par le code, qui ne peut en conséquence être 
regardé comme la régissant. 
 

17. Le législateur ayant entendu codifier la jurisprudence du Conseil d’Etat sur l’imprévision (CE, 30 mars 1916, Compagnie générale d’éclairage de 
Bordeaux, n° 59928 ; CE, 21 octobre 2019, Société Alliance, n° 419155), sans y déroger ni en préciser les conditions d’application, les principes que 
cette jurisprudence a dégagés demeurent. 
 

Parmi ces principes figure celui selon lequel l’indemnisation de l’imprévision a pour objet de permettre d’assurer la continuité du service public, ce qui 
implique que seul le cocontractant qui continue à remplir ses obligations contractuelles et subit, de ce fait, un déficit d’exploitation, a droit à une 
indemnité. Il est aussi jugé que l’indemnité d’imprévision doit rester provisoire et que, si les événements ayant justifié son octroi perdurent, le caractère 
permanent du bouleversement de l’équilibre économique du contrat fait obstacle à la poursuite de son exécution, de sorte que l’imprévision devient un 
cas de force majeure justifiant la résiliation de ce contrat. 
 

18. Ainsi, il y a lieu de considérer que le droit à indemnité que détient l’entrepreneur au titre de l’imprévision, en vue d’assurer la poursuite de l’exécution 
du contrat et ainsi la continuité du service public, n’est pas remis en cause par les dispositions issues des directives du 26 février 2014 permettant et 
encadrant la modification des marchés ou des contrats de concession en cours, qui ne créent qu’une faculté pour le titulaire d’un marché ou le 
concessionnaire de demander la modification de son contrat, notamment lorsqu’elle est rendue nécessaire par des circonstances imprévisibles. 
Inversement, ce droit à indemnisation extracontractuel ne fait pas obstacle à la mise en œuvre de ces mêmes dispositions. 
 

En ce qui concerne l’articulation des différents remèdes à la situation résultant de circonstances imprévisibles : 
 

S’agissant de la modification du contrat : 
 

19. Afin de remédier à une situation résultant de circonstances imprévisibles, il est possible, en premier lieu, de modifier les marchés et contrats de 
concession (CE, 14 janvier 1955, Société La Fusion des gaz, n° 75236). Ainsi qu’il a été dit aux points 4 à 8, ces modifications peuvent concerner, sur 
le fondement des dispositions du code de la commande publique, sous réserve qu’elles ne changent pas la nature globale du contrat, tant les 
caractéristiques et conditions d’exécution des prestations que le prix ou les tarifs, leur montant ou les modalités de leur détermination, ou encore la 
durée initialement convenus. Les contrats peuvent aussi être modifiés afin d’y introduire une clause de variation des prix ou de réexamen si le contrat 
n’en contient pas, ou de faire évoluer une clause existante qui se serait révélée insuffisante. 
 

20. De telles modifications des marchés et contrats de concession doivent respecter le cadre juridique posé par les dispositions citées aux points 1 et 2 
relatives aux modifications rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles, dans les conditions précisées aux points 9 à 11. 
 

Le Conseil d’Etat estime qu’un même marché ou contrat de concession, passé par un pouvoir adjudicateur, peut faire l’objet d’autant de modifications 
d’un montant maximal, chacune, de 50 % du montant du contrat initial qu’il y a d’événements imprévisibles distincts dont le déficit d’exploitation est la 
conséquence directe. Les modifications successives ne doivent cependant pas avoir pour objet de contourner les obligations de publicité et de mise en 
concurrence, ce dont il se déduit que les modifications envisagées doivent être strictement limitées, tant dans leur champ d’application que dans leur 
durée, à ce qui est rendu nécessaire par les circonstances imprévisibles pour assurer la continuité du service public et la satisfaction des besoins de la 
personne publique. 
 

21. Le Conseil d’Etat rappelle enfin que l’autorité contractante n’a aucune obligation de conclure avec son cocontractant un nouveau contrat comportant 
notamment des prix plus élevés que ceux du contrat initial (CE, Sect. 5 novembre 1982, Société Propétrol, n° 19413). Ainsi, s’il est toujours loisible à 
l’entrepreneur, en cas de circonstances imprévisibles bouleversant l’économie du contrat, de présenter à l’autorité contractante une demande de 
modification des clauses financières du contrat, il n’a pas de droit à obtenir la révision de ces clauses, mais uniquement une indemnité pour charges 
extracontractuelles qui, en cas de désaccord de l’autorité contractante, lui sera octroyée, le cas échéant, par le juge. 
 

S’agissant de la conclusion d’une convention dont le seul objet est l’indemnisation des charges extracontractuelles : 
 

22. En second lieu, le Conseil d’Etat considère que les parties peuvent conclure, sur le fondement de la théorie de l’imprévision, une convention 
d’indemnisation dont le seul objet est de compenser les charges extracontractuelles subies par le titulaire ou le concessionnaire en lui attribuant une 
indemnité (CE, 17 janvier 1951, Hospices de Montpellier, n° 97613), afin qu’il puisse poursuivre l’exécution du contrat pendant la période envisagée. 
Celle-ci ne peut être que temporaire et la convention doit précisément la fixer. La convention d’indemnisation, qui permet de maintenir un certain 
équilibre contractuel en indemnisant l’opérateur économique qui, malgré la situation tout à fait exceptionnelle à laquelle il est confronté, poursuit la 
prestation initialement prévue, n’a ni pour objet ni pour effet de modifier les clauses du marché ou du contrat de concession ni les obligations 
contractuelles réciproques des parties, ni d’affecter la satisfaction des besoins de l’autorité contractante, qu’elle vise précisément à préserver. 
 

Dès lors, cette convention d’indemnisation, de même d’ailleurs qu’une décision unilatérale de l’autorité administrative fourn issant une aide financière 
pour pourvoir aux dépenses extracontractuelles afférentes à la période d’imprévision (CE Ass. 9 décembre 1932, Compagnie des tramways de 
Cherbourg, n° 89655), ne peut être regardée comme une modification d’un marché ou d’un contrat de concession au sens des dispositions du 3° des 
articles L. 2194-1 et L. 3135-1 et de celles des articles R. 2194-5 et R. 3135-5 du code de la commande publique. Par suite, elle n’est pas soumise aux 
conditions et limites posées par ces dispositions, mais uniquement à celles prévues par les dispositions du 3° de l’article L. 6 du même code qui codifie 
la jurisprudence administrative sur l’imprévision. 
 

S’agissant de l’octroi par le juge d’une indemnité d’imprévision : 
 

23. En troisième et dernier lieu, pour compenser les charges extracontractuelles causées par des circonstances imprévisibles, extérieures aux parties et 
bouleversant l’économie du contrat, le juge administratif peut octroyer une indemnité d’imprévision. 
 

Si la situation d’imprévision est constatée, et en cas de désaccord des parties sur les conditions spéciales dans lesquelles le cocontractant pourra 
continuer le service ou la prestation ou lorsque l’accord des parties est insuffisant à éviter le bouleversement de l’économie du contrat, ou encore, 
lorsqu’il s’agit d’un contrat administratif, en cas de refus de l’autorité contractante de le modifier unilatéralement, le juge du contrat ne peut, le cas 
échéant, qu’accorder une indemnité dont le seul objet est de compenser la charge extracontractuelle qui résulte de la situation d’imprévision, mais il ne 
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peut en aucun cas modifier lui-même les stipulations du contrat et les obligations réciproques des parties (CE, 2 novembre 1927, Ville de Saint-Omer, 
n° 84340 ; CE Sect., 21 janvier 1944, Société d’entreprises et de construction en béton armé, n° 60975) ni se substituer à l’autorité administrative pour 
réviser les tarifs et, éventuellement, en fixer de nouveaux (CE, 14 janvier 1955, Société La Fusion des gaz, préc.). 
 

Par suite, l’octroi par le juge administratif d’une indemnité d’imprévision n’entre pas dans le champ d’application des dispositions précitées du code de la 
commande publique et des directives qu’elles transposent relatives aux modifications rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles, qui ne 
concernent que la modification des marchés ou contrats de concession apportées par voie conventionnelle ou, lorsqu’il s’agit d’un contrat administratif, 
par l’autorité contractante unilatéralement. Il s’en déduit notamment que le plafond, prévu par ces dispositions, de 50 % par modification, du montant du 
contrat initial, lorsqu’il est conclu pas un pouvoir adjudicateur, ne s’applique pas au calcul de l’indemnité d’imprévision lorsqu’elle est accordée par le 
juge. 
 

24. Le Conseil d’Etat rappelle, par ailleurs, que les clauses de variations des prix s’appliquent sans préjudice de l’indemnisation de l’imprévision si les 
conditions en sont réunies. Ainsi, lorsqu’il apparaît que la clause de variation n’a pas joué en fait dans des conditions normales conformément aux 
prévisions des parties, le juge administratif admet que, pour suppléer à la clause insuffisante, le cocontractant puisse invoquer la théorie de 
l’imprévision. A cet égard, une jurisprudence constante distingue les clauses de variation des prix ou les avenants qui permettent d’éviter le 
bouleversement de l’économie du contrat et qui, à ce titre, excluent le droit à indemnité d’imprévision (CE, 13 mai 1987, Société Citra-France et autres, 
n° 35374), de celles qui, en raison de leur insuffisance à y remédier entièrement, justifient un tel droit (CE, 19 février 1992, S.A. Dragages et Travaux 
Publics et autres, n° 47265). 
 

Sur la mise en œuvre de la théorie de l’imprévision selon la catégorie de contrats et la forme des prix : 
 

En ce qui concerne l’appréciation du bouleversement de l’économie du contrat selon qu’il s’agit d’une concession ou d’un marché : 
 

25. Il résulte de la définition qu’en donne l’article L. 1121-1 du code de la commande publique, qui transpose les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 5 de la directive 2014/23/UE susvisée, qu’un contrat de concession implique qu’un risque d’exploitation pèse pour une partie non négligeable 
sur le concessionnaire et que les éventuelles pertes qu’il pourrait subir du fait de l’exploitation du service ou de l’ouvrage dont il a la charge ne soient 
pas entièrement couvertes, notamment par le concédant en vertu des stipulations du contrat (CE, 25 mai 2018, Société Philippe Védiaud Publicité et 
Commune de Saint-Thibault-des-Vignes, n° 416825 ; CE, 9 juin 2021, Ville de Paris, n° 448948). 
 

Il s’en déduit que, pour apprécier si la situation est de nature à ouvrir droit à une indemnité d’imprévision au bénéfice du concessionnaire, il y a lieu de 
prendre en considération la part non négligeable de risque de pertes qu’il accepte nécessairement de courir en contractant et que l’interprétation 
raisonnable du contrat de concession conduit à laisser, en tout état de cause, à sa charge. Le concessionnaire peut être réputé avoir accepté, par 
principe, un dépassement du prix limite de revient plus élevé que le titulaire d’un marché public, sous réserve des clauses du contrat et de la part de 
risque qu’elles laissent effectivement à sa charge. 
 

En ce qui concerne l’appréciation du bouleversement de l’économie du contrat selon la forme des prix stipulés : 
 

26. Le Conseil d’Etat rappelle que la théorie de l’imprévision, comme celle des sujétions imprévues, s’appliquent au marché à forfait (CE, 19 février 
1992, S.A. Dragages et Travaux Publics et autres, n° 47265). Dans le cadre de l’indemnisation de l’imprévision, comme de celle des sujétions 
imprévues résultant de difficultés matérielles rencontrées essentiellement dans l’exécution d’un marché de travaux, il peut être tenu compte de 
l’importance du marché à forfait pour estimer que des dépenses supplémentaires, eu égard à la faiblesse relative de leur montant, ne sont pas de 
nature à bouleverser l’économie du contrat (CE, 19 février 1975, Ministre d’Etat chargé de la Défense nationale c/ Société Entreprise Campenon-
Bernard et autres, n° 80470). 
 

L’indemnisation de l’entrepreneur au titre de l’imprévision est toujours soumise à l’exigence du bouleversement de l’économie du marché, qu’il soit 
conclu à prix global et forfaitaire ou à prix unitaire. Ainsi, le caractère forfaitaire des clauses financières d’une concession ne peut, à raison du 
bouleversement de l’économie du contrat, faire obstacle à l’allocation d’une indemnité pour les nouvelles charges extracontractuelles que le 
concessionnaire a été obligé de supporter (CE, 8 février 1924, Société l’Omnium français d’électricité, n° 73906). Il n’en va autrement que s’il résulte 
clairement de la commune intention des parties, notamment du caractère général et absolu du forfait et de la renonciation du cocontractant à toute 
nouvelle indemnité, qu’elles ont entendu, en signant un avenant au cours de la situation d’imprévision, renoncer à toute compensation supplémentaire 
(CE, 2 février 1923, Compagnie française d’éclairage et de chauffage par le gaz, n° 72521). 
 

Il n’y a pas lieu d’apporter une réponse différente dans le cas où le prix stipulé fait référence à un prix public régi par les articles L. 112-1 et suivants du 
code de la consommation. 
 

Sur l’inscription de l’indemnité d’imprévision dans le décompte général et définitif : 
 

27. Lorsque les parties prévoient l’établissement d’un décompte général et définitif, en vertu du principe de l’unité de ce décompte, l’ensemble des 
opérations auxquelles donne lieu l’exécution d’un marché, notamment de travaux publics, est compris dans un compte dont aucun élément ne peut être 
isolé et dont seul le solde arrêté lors de l’établissement du décompte général et définitif détermine les droits et obligations définitifs des parties (CE, 2 
avril 2004, Société Imhoff, n° 257392). 
 

28. L’indemnité d’imprévision visant, ainsi qu’il a été dit, à compenser les charges extracontractuelles subies par le titulaire, elle ne peut être regardée 
comme une conséquence financière de l’exécution du marché. Dès lors, qu’elle soit allouée par décision unilatérale de l’autor ité administrative, 
négociée dans le cadre d’une convention d’indemnisation ou octroyée par le juge administratif, elle n’a pas à être inscrite dans le décompte général et 
définitif, à la différence des indemnités allouées à l’entrepreneur au titre des sujétions imprévues (CE, 31 juillet 2009, Société Campenon Bernard et 
autres, n° 300729). 
Au demeurant, la fin du contrat, notamment sa fin anticipée par résiliation, ne faisant pas, à elle seule, obstacle à l’octroi d’une indemnité d’imprévision 
(CE, 10 février 2010, Société Prest’Action, n° 301116), il ne peut être exclu que le bouleversement de l’économie du contrat par suite de circonstances 
imprévisibles ne puisse être établi qu’après complète exécution du marché et que l’indemnité due éventuellement aux entrepreneurs à raison des 
charges extracontractuelles qu’ils ont eu à supporter ne puisse être utilement réclamée par eux qu’après notification du décompte général et définitif. 

 

Section 2 : Avis de modification  

Article R2194-10  

Dans les cas prévus aux articles R. 2194-2 et R. 2194-5, lorsque le marché a été passé selon une procédure formalisée, l’acheteur 
publie un avis de modification. 
  

Cet avis est publié au Journal officiel de l’Union européenne dans les conditions fixées aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20, 
conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires standards pour la publication 
d’avis dans le cadre de la passation de marchés.  
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Chapitre V : RÉSILIATION DU MARCHÉ  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre VI : INFORMATIONS RELATIVES À L’ACHAT art. R. 2196-1 à R. 2196-12 

Section 1 : Mise à disposition des données essentielles  

Article R2196-1 – modification Décret n°2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la commande publique 

relatives aux seuils et aux avances- art. 1  

Modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-nouvelle rédaction entrée 
en vigueur le 01.01.2024 
 

L’acheteur offre, sur son profil d’acheteur, un accès libre, direct et complet aux données essentielles des marchés répondant à un 
besoin dont la valeur est égale ou supérieure à 40 000 euros hors taxes.(ex 25 000€ HT) 
 

L’acheteur publie sur le portail national de données ouvertes les données essentielles des marchés répondant à un besoin dont la 
valeur est égale ou supérieure à 40 000 euros hors taxes dans les deux mois suivant la notification du marché ou sa modification. 
 

Ces données essentielles portent sur : 
1° La procédure de passation du marché ; 
  

2° Le contenu du contrat ; 
  

3° L’exécution du marché, notamment, lorsqu’il y a lieu, sur et, le cas échéant, sa modification. 
  

Un arrêté du ministre chargé de l’économie qui figure en annexe au présent code fixe la liste de ces données essentielles ainsi que les 
modalités de leur publication*.  
 

Les dispositions du présent article sont également applicables aux marchés conclus en application de l’article R. 2122-8 dont la valeur 
est égale ou supérieure à 25 000 euros hors taxes. Toutefois, pour ces mêmes marchés, l’acheteur peut satisfaire à cette obligation 
d’information en publiant au cours du premier trimestre de chaque année, sur le support de son choix, la liste de ces marchés  conclus 
l’année précédente. Cette liste mentionne l’objet, le montant hors taxes et la date de conclusion du marché ainsi que le nom de 
l’attributaire et son code postal s’il est établi en France, ou le pays de son principal établissement, s’il n’est pas établi  en France. .  
ajout décret n°2019-1344 du 12 décembre 2019 
 
 

* extrait ANNEXE 15 - données essentielles dans la commande publique depuis le 1er janvier 2024 
annexe spécifique aux marchés publics  
Arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des marchés publics NOR : ECOM2235715A – annule et remplace l’arrêté du 22 
mars 2019 relatif aux données essentielles dans la commande publique NOR : ECOM1831542A 
Modifié par arrêté du 22.12.2023 – NOR : ECOM2332906A 
+ arrêté du 18.3.2024 –NOR : ECOM2404396A – date d’application : 01.05.2024 
 

Publics concernés : les acheteurs soumis au code de la commande publique. 
Objet : le présent arrêté est pris en application des articles R. 2196-1, R. 2196-4 et D. 2396-2-1. Il fixe les modalités de publication des données 
essentielles des marchés publics. 
Entrée en vigueur : 1er janvier 2024. 
Notice : le présent arrêté fixe la liste des formats, normes et nomenclatures dans lesquels les données essentielles des marchés publics doivent être 
publiées ainsi que les modalités de leur publication ou de communication. 
Les modèles constituant la description de l’organisation des données et les schémas permettant de vérifier la validité et la conformité de la structure des 
données sont disponibles à l’adresse suivante : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/. 
Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le règlement (CE) no 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 modifiant le règlement (CE) no 2195/2002 du Parlement européen et du 
Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2196-1, R. 2196-4 et D. 2396-2-1 ; 
Vu le code de commerce, notamment ses articles R. 123-220 et suivants ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 323-1 et suivants, 
Arrêtent : 
Art. 1er. – I. – Les données essentielles relatives aux marchés publics mises à disposition sur le profil d'acheteur transmises par l’acheteur et publiées 
sur le portail national des données ouvertes sont : 
 

1° Le numéro d'identification unique du marché public ; 
2° Le numéro d'inscription de l'acheteur, ou du mandataire en cas de groupement, au répertoire des entreprises et de leurs établissements prévu à 
l'article R. 123-220 du code de commerce ; 
3° La nature du marché public correspondant à l'une des mentions suivantes : marché, marché de partenariat, accord-cadre, marché subséquent ; 
marché de défense ou de sécurité ; 
4° L'objet du marché public ; 
5° La technique d'achat utilisée correspondant à une ou plusieurs, des mentions suivantes : accord cadre, concours, système de qualification, système 
d'acquisition dynamique, catalogue électronique, enchère électronique, sans objet ; 
6° La modalité d’exécution du marché public correspondant à une ou plusieurs des mentions suivantes : marché à tranches, bons de commande, 
marchés subséquents, sans objet ; 
7° Pour un marché subséquent le numéro d’identification unique du marché public relevant de la technique d’achat accord-cadre ; 
8° Le principal code du vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) prévu par le règlement (CE) n° 213/2008 du 28 novembre 2007 susvisé ; 
9° La procédure de passation utilisée correspondant à l’une des mentions suivantes : procédure adaptée ; appel d’offres ouvert ; appel d’offres restreint 
; procédure avec négociation ; marché passé sans publicité ni mise en concurrence préalable ; dialogue compétitif ; 
10° L’identifiant du lieu principal d’exécution sous la forme d’un code postal ou d’un code INSEE ; 
11° La durée du marché public en nombre de mois ; 
12° La date de notification du marché public par l’acheteur ; 
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13° Considération sociale correspondant à une ou plusieurs des mentions suivantes : clause sociale, critère social, marché réservé, pas de 
considération sociale ; 
14° Considération environnementale correspondant à une ou plusieurs des mentions suivantes : clause environnementale, critère environnemental, pas 
de considération environnementale ; 
15° Marché public comportant des travaux, services ou fournitures innovants ; 
16° Pour les marchés de fournitures de denrées alimentaires, de véhicules, de produits de santé et d’habillement dont la liste figure dans le tableau de 
l’annexe II du présent arrêté, la part des produits issus de l’Union européenne, dont la part de produits français, avec laquelle le marché sera exécuté ; 
17° Le CCAG de référence correspondant à l’une des mentions suivantes : travaux, maitrise d’œuvre, fournitures courantes et services, marchés 
industriels, prestations intellectuelles, techniques de l’information et de la communication, pas de CCAG ; 
18° Le nombre d’offres reçues ; 
19° Le montant HT forfaitaire en euros ou estimé maximum en euros ; 
20° La forme du prix du marché public correspondant à l’une des mentions suivantes : ferme, ferme et actualisable, révisable unitaire, forfaitaire, mixte ; 
21° Le type de prix correspondant à une ou plusieurs, des mentions suivantes : définitif ferme, définitif actualisable, définitif révisable, provisoire ; 
22° L’attribution d’une avance ; 
23° Le taux de l’avance attribuée ; 
15° Le nom du ou des titulaires du marché public 
24° Le ou les numéros d’inscription du ou des titulaires au répertoire des entreprises et de leurs établissements prévu à l’article R. 123-220 du code de 
commerce, à défaut le numéro de TVA intracommunautaire lorsque le siège social est domicilié dans un Etat membre de l’Union européenne autre que 
la France ou le numéro en vigueur dans le pays lorsque le siège social est domicilié hors de l’Union européenne ; 
25° Le type de groupement d’opérateurs économiques correspondant à l’une des mentions suivantes : conjoint, solidaire, pas de groupement ; 
26° La sous-traitance déclarée à la passation du marché public ; 
27° La date de publication des données essentielles du marché public. 
 

II. – Les données essentielles relatives à la déclaration d’un sous-traitant transmises par l’acheteur et publiées sur le portail national des données 
ouvertes sont : 
1° Le numéro d’identification de l’acte spécial de sous-traitance ; 
2° Le numéro d’inscription du sous-traitant au répertoire des entreprises et de leurs établissements prévu à l’article R. 123-220 du code de commerce, à 
défaut le numéro de TVA intracommunautaire lorsque le siège social est domicilié dans un Etat membre de l’Union européenne autre que la France ou 
le numéro en vigueur dans le pays lorsque le siège social est domicilié hors de l’Union européenne ; 
3° La durée du contrat de sous-traitance en nombre de mois ; 
4° La date de notification de l’acte spécial de sous-traitance par l’acheteur ; 
5° Le montant en euros HT attribué au sous-traitant ; 
6° Les modalités de variation du prix du contrat de sous-traitance correspondant à l’une des mentions suivantes : ferme, actualisable ou révisable ; 
7° La date de publication des données essentielles de l’acte spécial de sous-traitance. 
 

III. – Les données essentielles relatives aux modifications des marchés publics transmises par l’acheteur et publiées sur le portail national des données 
ouvertes sont : 
1° Le numéro d’identification de la modification ; 
2° La durée modifiée du marché public en nombre de mois ; 
3° Le montant modifié du marché public en euros HT  en euros HT modifié du marché public ; 
4° Le ou les numéros d’inscription du ou des nouveaux titulaires au répertoire des entreprises et de leurs établissements prévu à l’article R. 123-220 du 
code de commerce, à défaut le numéro de TVA intracommunautaire 
lorsque le siège social est domicilié dans un Etat membre de l’Union européenne autre que la France ou le numéro en vigueur dans le pays lorsque le 
siège social est domicilié hors de l’Union européenne ; 
5° La date de notification par l’acheteur de la modification apportée au marché public ; 
6° La date de publication des données essentielles de la modification apportée au marché public. 
Les modifications résultant de la mise en œuvre des clauses de variations de prix sont exonérées de publication sur le portail national des données 
ouvertes. 
 

IV. – Les données essentielles relatives à la modification de l’acte spécial de sous-traitance des marchés publics transmises par l’acheteur et publiées 
sur le portail national des données ouvertes sont : 
1° Le numéro d’identification de l’acte spécial de sous-traitance modifié ; 
2° La durée modifiée du contrat de sous-traitance en nombre de mois ; 
3° La date de notification de la modification de l’acte spécial de sous-traitance par l’acheteur ; 
4° Le montant en euros HT modifié de l’acte spécial de sous-traitance ; 
5° La date de publication des données essentielles de la modification de l’acte spécial de sous-traitance. 
 

Art. 2. – Les données relatives aux marchés de défense ou de sécurité communiquées à l’observatoire économique de la commande publique sont les 
données mentionnées au I, II, III et IV de l’article 1er. 
 

Art. 3. – Le numéro d’identification unique prévu à l’article 1er est composé au maximum de seize caractères  d'un nombre de caractères compris entre 
un et seize définis librement par l’acheteur. 
 

Art. 4. – I. – Les données essentielles des marchés publics mentionnées au I et II de l’article 1er sont mises à disposition sur le profil d’acheteur sont 
publiées sur le portail national des données ouvertes par l’intermédiaire du profil d’acheteur notamment ou de tout autre moyen technique présentant 
des fonctionnalités de publication des données essentielles identiques à celles exigées par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et 
exigences minimales du profil d’acheteurs, au plus tard deux mois à compter de la date de notification du marché public au titulaire. 
 

II. Les données des marchés de défense ou de sécurité mentionnées au I et II de l’article 2 aux I et II de l'article 1er  sont communiquées à 
l’observatoire économique de la commande publique au plus tard deux mois à compter de la date de notification du marché public au titulaire le  31 
mars de l'année suivant la date de notification du marché au titulaire. 
 

Art. 5. – I. – Les données essentielles relatives aux modifications des marchés publics et aux modifications portant sur la sous-traitance mentionnées 
au III et au IV de l’article 1er sont mises à disposition sur le profil d’acheteur sont publiées sur le portail national des données ouvertes par 
l’intermédiaire du profil d’acheteur notamment ou de tout autre moyen technique présentant des fonctionnalités identiques à celles exigées par l’arrêté 
du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales du profil d’acheteurs, au plus tard deux mois à compter de la date de notification de 
la modification du marché public. 
 

II. – Les données relatives aux modifications des marchés de défense ou de sécurité mentionnées au III et au IV de l’article 2 l’article 1er sont 
communiquées à l’observatoire économique de la commande publique au plus tard deux mois à compter de la date de la notification au titulaire le 31 
mars de l'année suivant la date de la notification de la modification du marché public. 
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Art. 6. – Les données essentielles sont maintenues disponibles sur le profil d’acheteur pendant une durée minimale de cinq ans après la fin de 
l’exécution du marché public ou du contrat de concession à l’exception des données essentielles dont la divulgation serait devenue contraire aux 
intérêts en matière de défense ou de sécurité ou à l’ordre public. 
  

Toutefois, lorsque les données essentielles sont rendues publiques sur le portail unique interministériel www.data.gouv.fr destiné à rassembler et à 
mettre à disposition librement l’ensemble des informations publiques, elles sont maintenues disponibles sur le profil d’acheteur pendant une durée 
minimale d’un an. 
 

Les données essentielles sont disponibles sur le portail national des données ouvertes à l’exception de celles dont la divulgation violerait un secret 
protégé par la loi ou porterait atteinte à la sureté de l’Etat ou à la sécurité publique , à la sécurité publique ou aux intérêts de la défense nationale. 
 

Art. 7. – Les données essentielles sont accessibles gratuitement sur le profil d’acheteur en consultation et en téléchargement. 
La consultation sur le profil d’acheteur permet de visualiser simplement et directement l’ensemble des données essentielles de manière intelligible, et 
permet de réaliser une recherche notamment selon les critères de tri suivants : marché public ou marché public de défense ou de sécurité ou contrat de 
concession, acheteur ou autorité concédante. A l’exclusion des marchés publics de défense ou de sécurité, la recherche peut également répondre 
notamment aux critères de tri suivants : mot-clé, code CPV, année de publication, procédure, nom du titulaire. 
Afin de permettre leur téléchargement, les données sont également mises à disposition sur le profil d’acheteur dans un format  lisible par une machine 
aux formats XML ou JSON mentionnés à l’article 9. 
 

Les données essentielles sont accessibles gratuitement sur le portail national des données ouvertes à l’adresse suivante : https://www.data.gouv.fr/. Ce 
portail permet de télécharger l’ensemble des données. Les données sont mises à disposition dans un format lisible par une machine notamment aux 
formats XML ou JSON. 
La consultation de ces données essentielles peut être effectuée à l’adresse suivante : https://data.economie.gouv.fr/ et permet de réaliser une 
recherche notamment selon les critères de tri suivants : mot clé, code CPV, année de publication, procédure, nom du titulaire, nom de l’acheteur. Ce 
portail permet également la mise à disposition des données dans un format lisible par une machine notamment aux formats CSV, XLSX ou JSON. 
 

Art. 8. – I. – Les données essentielles des marchés publics sont publiées sur le portail national des données ouvertes aux formats, aux normes et 
nomenclatures figurant dans les référentiels des données de la commande publique annexés au présent arrêté. 
Les modèles constituant la description de l’organisation des données et les schémas permettant de vérifier la validité et la conformité de la structure des 
données sont disponibles à l’adresse suivante : https://doc.data.gouv.fr/commande-publique/publier-donnees-essentielles-d-attribution/ . 
 

II. – Les données des marchés de défense ou de sécurité sont communiquées à l’observatoire économique de la commande publique conformément 
aux formats, normes et nomenclatures définis au I. 
 

Art. 9. – Les données essentielles sont mises à disposition sous une licence ouverte permettant une réutilisation libre conformément aux dispositions 
des articles L. 323-2 et suivants du code des relations entre le public et l’administration. 
 

Art. 10. – I. – Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon, le 8° du I de l’article 1er est supprimé. 
 

II. – Les dispositions du présent arrêté, à l’exception du 8o du I de l’article 1er, sont applicables, dans leur rédaction résultant de l'arrêté du 22 décembre 
2023 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des marchés publics dans leur rédaction résultant de l’arrêté du 18 mars 
2024 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des marchés publics, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
 

III. – Pour son application dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie : 
– en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les mots « Le numéro d’inscription de l’acheteur, ou du mandataire en cas de groupe, au répertoire 
des entreprises et de leurs établissements prévu à l’article R. 123-220 du code de commerce » sont remplacés par les mots : « Le numéro SIRET de 
l’acheteur ou du mandataire en cas de groupement » ; 
– les montants exprimés en euros sont applicables sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 
 

Art. 11. – Le présent arrêté constitue l’annexe 15 du code de la commande publique. 
 

Art. 12. – L’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données essentielles dans la commande publique et l’arrêté du 22 mars 2019 relatif au recensement 
économique de la commande publique sont abrogés. 
 

Art. 13. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2024 sur l’ensemble du territoire de la République. 
Il s’applique aux marchés publics notifiés à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Il s’applique également aux modifications, actes spéciaux de sous-traitance et actes de sous-traitance modificatifs qui se rapportent aux marchés 
publics notifiés avant cette date. 
Le recensement économique des marchés publics notifiés avant cette date est réalisé selon les modalités fixées par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif au 
recensement économique de la commande publique. 
 […] 
ANNEXES 
ANNEXE I : RÉFÉRENTIEL DES DONNÉES RELATIF AUX MARCHÉS PUBLICS  
Le jeu de caractère (encoding) à utiliser est UTF-8. ANNEXE II : LISTE DES FOURNITURES CONCERNÉS PAR L’OBLIGATION DE PUBLICATION 
DE LA PART DE PRODUITS ISSUS DE L’UNION EUROPÉENNE, DONT LA PART DE PRODUITS FRANÇAIS 
 (voir fiche complète en annexe) 
 

Section 2 : Recensement économique  

Sous-section 1 : Observatoire économique de la commande publique  
  

Article R2196-2 – Modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date 

d’entrée en vigueur le 01.01.2024 
Un observatoire économique de la commande publique placé auprès du ministre chargé de l’économie rassemble et analyse les 
données relatives aux aspects économiques et techniques de la commande publique. 
  

Il constitue une instance de concertation et d’échanges d’informations avec les opérateurs économiques, les pouvoirs adjudicateurs et 
les entités adjudicatrices et contribue à la diffusion des bonnes pratiques.  
 

Article R2196-3  

La composition, l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’observatoire économique de la commande publique sont fixées 
par un arrêté figurant en annexe du présent code*.  
  

 

https://data.economie.gouv.fr/
https://doc.data.gouv.fr/commande-publique/publier-donnees-essentielles-d-attribution/
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Article R2196-4 Modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 
en vigueur le 01.01.2024 
L’observatoire économique de la commande publique effectue chaque année, sur la base des informations transmises par les pouvoirs 
adjudicateurs et les entités adjudicatrices, un recensement économique des contrats de la commande publique dans des conditions 
fixées par un arrêté figurant en annexe du présent code*. 
  

A cet effet, il fait notamment appel, en tant que de besoin, aux services de l’Etat compétents en matière d’enquêtes statistiques et peut 
utiliser les données présentes dans les systèmes d’informations comptables publics.  
 

*ANNEXE 16 - fonctionnement et à la composition de l’observatoire économique de la commande publique 
 

Arrêté du 22 mars 2019 relatif au fonctionnement et à la composition de l’observatoire économique de la commande publique  ( article 1er 
modifié par arrêté du 12/2/2024 (NOR : ECOM2403577A) ) 
Publics concernés : acheteurs et autorités concédantes soumis au code de la commande publique et opérateurs économiques susceptibles d’accéder à 
la commande publique.  
  

Objet : règles de fonctionnement de l’observatoire économique de la commande publique (OECP) mentionnées dans le code de la commande publique. 
[…]  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances, 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2196-2 à R. 2196-4, R. 2396-1 et R. 3131-5, 
Arrête :  
Article 1  
I. - L’observatoire économique de la commande publique est doté d’un comité d’orientation, composé des membres suivants : 
  

Sept membres représentant les acheteurs et les collectivités territoriales : 
- le directeur des achats de l’Etat ou son représentant ; 
- le président directeur général de l’Union des groupements d’achat public (UGAP) ou son représentant ; 
- un représentant d’une entreprise publique constituant une entité adjudicatrice ; 
- un représentant de l’Association des maires de France et des présidents d’intercommunalités (AMF) ; 
- un représentant de l’Assemblée des départements de France (ADF) ; 
- un représentant de l’Association régions de France (ARF) ; 
- un représentant de l’Assistance publique - Hôpitaux de Paris (APHP). 
 

Cinq  Neuf membres représentant les organisations professionnelles : 
- un représentant de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) ; 
- un représentant du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 
- un représentant de la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP) ; 
- un représentant de l’Alliance Française des Industries du Numérique (AFNUM) ; 
- un représentant de la Fédération nationale des fabricants de fournitures administratives civiles et militaires (FACIM). 
- un représentant de la Confédération des grossistes de France (CGF) ; 
- un représentant de la Fédération française du bâtiment (FFB) ; 
- un représentant de la Fédération SYNTEC Ingénierie ; 
- un représentant de la Confédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment (CAPEB). 
 

Huit membres représentant des administrations ou des organismes concernés par les problématiques de la commande publique : 
- le directeur général des finances publiques ou son représentant ; 
- le directeur général des entreprises ou son représentant ; 
- le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ou son représentant ; 
- le médiateur des entreprises ou son représentant ; 
- le directeur général des collectivités locales au ministère chargé des collectivités locales ou son représentant ; 
- le commissaire général au développement durable au ministère chargé du développement durable ou son représentant ; 
- le directeur général de l’Institut national de la statistique et des études économiques ou son représentant ; 
- le directeur général de la Banque publique d’investissement ou son représentant. 
 

Deux personnalités qualifiées du domaine universitaire, appelées en raison de leurs compétences particulières. 
  

II. - Le comité d’orientation examine le programme d’activités de l’observatoire et précise en tant que de besoin ses méthodes de travail. 
Ses avis, qui sont rendus publics, portent notamment sur les documents préparés par les groupes de travail constitués au sein de l’observatoire. 
Le comité d’orientation se réunit au moins une fois par an sous la présidence du directeur des affaires juridiques du ministère chargé de l’économie.  
  

Article 2  
L’observatoire constitue en son sein des groupes de travail techniques ou juridiques dont la composition est déterminée sur avis du comité d’orientation 
mentionné à l’article 1er du présent arrêté. 
Les groupes de travail techniques chargés de rédiger des documents relatifs aux techniques de l’achat public et les groupes de travail juridiques 
chargés de la concertation sur un projet de texte sont animés par la direction des affaires juridiques du ministère chargé de l’économie.  
  

Article 3 : Le secrétariat de l’observatoire économique de la commande publique est assuré par la direction des affaires juridiques du ministère chargé 
de l’économie.  
  

Article 4 : Le présent arrêté constitue l’annexe 16 du code de la commande publique. […] 
  

 

Sous-section 2 : Modalités du recensement économique  
 

Article D2196-5 modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique- date d’entrée 
en vigueur au plus tard le 01.01.2024 en attente de la publication d’un arrêté 
Le recensement économique a pour objet d’assurer le recueil et l’exploitation de données statistiques relatives à la passation, à la 
notification et à l’exécution des marchés passés en application des dispositions du présent code.  
 
Article D2196-5 Modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 
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en vigueur le 01.01.2024 et s'appliquent aux marchés et aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un 
avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de cette date. 
Le recensement économique a pour objet d’assurer le recueil et l’exploitation de données statistiques l’exploitation et l’analyse 
statistique des données relatives à la passation, à la notification et à l’exécution des marchés passés en application des dispositions du 
présent code 
 

Article D2196-6 modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique- date d’entrée 
en vigueur le 01.01.2024 et s'appliquent aux marchés et aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un 
avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de cette date. 
La liste des données communiquées à l’observatoire économique de la commande publique, qui peuvent concerner la passation et 
l’exécution du marché, ainsi que les modalités de leur communication sont fixées par arrêté figurant en annexe du présent code*.  
L’observatoire économique de la commande publique effectue le recensement économique à partir des données mentionnées à 
l’article R. 2196-1. 
 
 

Article D2196-7 Modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 

en vigueur le 01.01.2024 = ARTICLE ABROGÉ 
Pour permettre à l’observatoire économique de la commande publique de constituer et d’exploiter une base de données regroupant 
l’ensemble des opérations de commande publique, chacun des contrats recensés est identifié au moyen d’un numéro d’identifiant 
unique dont la composition est définie par un arrêté figurant en annexe du présent code.  
 

Section 3 : Contrôle du coût de revient des marchés de l’Etat et de ses établissements publics  

Article R2196-8 –modification Décret n°2019-259 du 29 mars 2019 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du 

code de la commande publique- art. 1 

Si le titulaire ne fournit pas à l’acheteur, dans le délai imparti par celui-ci, les renseignements sur les éléments techniques et 
comptables du coût de revient des prestations qui font l’objet du marché ou fournit des renseignements inexacts, l’acheteur peut, après 
mise en demeure restée sans effet, décider la suspension des paiements à intervenir dans la limite du dixième du montant du marché 
lorsque le manquement est le fait du titulaire ou retenir un montant équivalent. Après nouvelle mise en demeure infructueuse, 
l’acheteur peut décider de transformer cette retenue en retenue définitive, sans préjudice de la résiliation éventuelle du marché aux 
torts du titulaire. 
  

Lorsqu’une estimation du coût de revient est effectuée avant la notification du marché, l’acheteur indique dans les documents de la 
consultation et dans le marché les sanctions applicables en cas de manquement à l’obligation figurant au premier alinéa de l’article L. 
2196-4 L. 2196-5.  
  

Article R2196-9  

Sont soumis aux obligations prévues par la présente section les entreprises liées au titulaire ainsi que les sous-traitants et fournisseurs 
intervenant dans l’exécution du marché, lorsque ces derniers réalisent individuellement, sauf stipulation contraire du marché, une part 
supérieure à 10% du montant du marché et d’un montant supérieur à 10 millions d’euros hors taxes.  
  

Article R2196-10  

La décision d’exercer un contrôle de coût de revient est prise par l’autorité qui a signé le marché soumis au contrôle ou, lorsque 
l’estimation du coût de revient est effectuée avant la notification de ce marché, par l’autorité en charge de sa passation.  
  

Article R2196-11  

Les agents ou les catégories d’agents des services de l’Etat habilités à exercer les vérifications sur pièces ou sur place sont désignés 
par arrêté du ministre dont ils dépendent. 
  

Les agents des établissements publics appelés à effectuer ces vérifications sont habilités nommément par arrêté du ministre de tutelle. 
  

Ils peuvent être mis à la disposition de tout département ministériel pour effectuer des vérifications au profit de celui-ci.  
  

Article R2196-12  

Tous les fonctionnaires ou agents qui ont connaissance à un titre quelconque des renseignements recueillis au sujet des entreprises 
en application de la présente section sont astreints au secret professionnel ainsi que, le cas échéant, aux règles relatives à la 
protection du secret en matière de défense. 
  

Les renseignements recueillis ne peuvent être utilisés à des fins autres que le contrôle du coût de revient du marché soumis au 
contrôle ou de tout autre marché analogue.  

Chapitre VII : RÈGLEMENT ALTERNATIF DES DIFFÉRENDS art. R. 2197-1 à R. 2197-25 

Section 1 : Comités consultatifs de règlement amiable des différends  

Article R2197-1  

En cas de différend concernant l’exécution des marchés, les acheteurs et les titulaires peuvent recourir aux comités consulta tifs de 
règlement amiable des différends relatifs aux marchés. 
  

Les comités consultatifs de règlement amiable des différends, qui peuvent être national ou locaux, ont pour mission de rechercher des 
éléments de droit ou de fait en vue de proposer une solution amiable et équitable aux différends relatifs à l’exécution des marchés.  
  

Sous-section 1 : Compétences des comités consultatifs de règlement amiable des différends  
 

Article R2197-2  

Un comité national est placé auprès du ministre chargé de l’économie. 
  

Il connaît des différends relatifs aux marchés passés par : 



257 

 

1° Les services centraux de l’Etat ; 
  

2° Les services et organismes à compétence nationale lorsque les marchés en cause couvrent des besoins excédant la circonscription 
d’un seul comité local mentionné à l’article R. 2197-3.  
  

Article R2197-3  

Les comités locaux sont constitués au niveau régional, interrégional ou interdépartemental par un arrêté du ministre chargé de 
l’économie figurant en annexe du présent code*. 
  

Cet arrêté fixe leur circonscription et désigne le représentant de l’Etat dans la région chargé d’arrêter les listes des représentants et 
organisations professionnelles mentionnées aux 2° et 3° de l’article R. 2197-7.  
*ANNEXE 18 - comités consultatifs locaux de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics  
JORF n°0077 du 31 mars 2019 
Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux comités consultatifs locaux de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics  

NOR: ECOM1831544A  

Publics concernés : acheteurs et titulaires de marchés publics.  
  

Objet : détermination des circonscriptions et préfets de rattachement des comités consultatifs locaux de règlement amiable des différends relatifs aux 
marchés, marchés de défense ou de sécurité, mentionnés dans le code de la commande publique.  
  
Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 13 février 1992 et les arrêtés du 1er avril 1998 et du 19 juillet 2005 le modifiant. En application 
de l’article R. 2197-3 du code de la commande publique, il fixe la circonscription des comités locaux de règlement amiable des différends et désigne le 
représentant de l’Etat dans la région chargé d’arrêter la liste des représentants et organisations professionnelles. Il homogénéise la compétence du 
comité consultatif interrégional de règlement des différends de Paris. Ce Comité, actuellement compétent pour les dossiers des départements, régions 
et collectivités uniques d’outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion) ainsi que pour Saint-Pierre-et-Miquelon, est désormais 
compétent pour l’ensemble des collectivités d’outre-mer (Saint-Barthélemy, Saint-Martin, îles Wallis et Futuna, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie 
et Terres australes et antarctiques françaises entrent ainsi dans son champ de compétence).  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
Vu le code de la commande publique et notamment son article R. 2197-3 et R. 2397-1 ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 311-8, R.* 133-1, R. 311-8-1, et R. 311-8-2 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et 
départements, notamment ses articles 66 et 69, 
Arrêtent :   

Article 1  
Les comités consultatifs de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics ont pour mission de rechercher des éléments de droit ou de 
fait en vue de proposer une solution amiable et équitable aux différends relatifs à l’exécution des marchés publics, conformément aux dispositions des 
articles R. 2197-1 et suivants pour les marchés publics et de l’article R. 2397-1 pour les marchés publics de défense ou de sécurité, du code de la 
commande publique.  
  

Article 2  
En application de l’article R. 2197-3 du code de la commande publique, ces comités sont constitués respectivement :  
- auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 
- auprès du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ; 
- auprès du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde ; 
- auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône ; 
- auprès du préfet de la région Grand Est, préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
- auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône et de la zone de défense Sud.  
  

Article 3  
Les comités consultatifs régionaux, interrégionaux et interdépartementaux de règlement amiable sont désignés sous le nom de la ville où ils siègent.  
  

Article 4  
Les sièges et les ressorts des comités consultatifs régionaux, interrégionaux et interdépartementaux de règlement amiable des différends relatifs aux 
marchés publics sont fixés comme suit : 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Paris : Paris, Val-de-Marne, Seine-et-Marne, Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, 
La Réunion, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, îles Wallis et Futuna, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie et Terres 
australes et antarctiques françaises. 
Comité consultatif interdépartemental de règlement des différends de Versailles : Yvelines, Hauts-de-Seine, Val-d’Oise, Essonne et Seine-Saint-Denis ; 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Nantes : Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe, Vendée, Calvados, 
Manche, Orne, Loiret, Cher, Eure-et-Loir, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Ille-et-Vilaine, Côtes-d’Armor, Finistère, Morbihan, Seine-Maritime, Eure ; 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Bordeaux : Gironde, Dordogne, Lot-et-Garonne, Haute-Vienne, Corrèze, Creuse, Indre, 
Pyrénées-Atlantiques, Gers, Hautes-Pyrénées, Landes, Vienne, Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Haute-Garonne, Ariège, Aveyron, Lot, 
Tarn, Tarn-et-Garonne ; 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Lyon : Rhône, Ain, Ardèche, Loire, Puy-de-Dôme, Allier, Cantal, Haute-Loire, Côte-d’Or, 
Nièvre, Saône-et-Loire, Yonne, Isère, Drôme, Haute-Savoie, Savoie ; 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Nancy : Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges, Somme, Aisne, Oise, Doubs, Haute-
Saône, Jura, Territoire de Belfort, Marne, Ardennes, Aube, Haute-Marne, Nord, Pas-de-Calais, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Moselle ; 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Marseille : Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Vaucluse, 
Haute-Corse, Corse-du-Sud, Hérault, Aude, Gard, Lozère, Pyrénées-Orientales, Alpes-Maritimes, Var.  
  

Article 5 : Le présent arrêté constitue l’annexe 18 du code de la commande publique.  
  

Article 6 : L’arrêté du 13 février 1992 modifié portant création de comités consultatifs interrégionaux de règlement amiable des litiges, l’arrêté du 1er 
avril 1998 modifiant l’arrêté du 13 février 1992, et l’arrêté du 19 juillet 2005 modifiant l’arrêté du 13 février 1992 sont abrogés à compter du 1er avril 
2019.  
  

Article 7 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er avril 2019. 
Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
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de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 8 : La directrice des affaires juridiques des ministères économiques et financiers et le directeur général des outre-mer sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
 

Article R2197-4  

Les comités locaux connaissent des différends relatifs aux marchés passés par : 
1° Les collectivités territoriales, leurs groupements ou leurs établissements publics ; 
  

2° Les services déconcentrés de l’Etat ; 
  

3° Les services et organismes à compétence nationale lorsque les marchés en cause couvrent des besoins limités à la circonscription 
de compétence du comité local ; 
  

4° Les autres acheteurs mentionnés aux articles L. 1211-1 et L. 1212-1, à l’exception de ceux mentionnés à l’article R. 2197-2.  
  

Article R2197-5  

Lorsqu’un comité local est saisi d’un différend relatif à un marché couvrant des besoins excédant sa circonscription de compétence, 
son président transmet sans délai la saisine au président du comité national qui attribue l’examen de l’affaire à un comité local, si cet 
examen ne relève pas de la compétence du comité national.  
 
 
  

Sous-section 2 : Composition des comités consultatifs de règlement amiable des différends  
 

Article R2197-6  

Le comité national comprend six membres ayant voix délibérative : 
1° Un membre du Conseil d’Etat ou un magistrat de la Cour des comptes, en activité ou honoraire, ayant au moins le grade de 
conseiller d’Etat ou de conseiller maître, président ; 
  

2° Un membre du Conseil d’Etat ou un magistrat de la Cour des comptes, en activité ou honoraire, ayant au moins le grade de maître 
des requêtes ou de conseiller référendaire, vice-président ; 
  

3° Deux représentants de l’Etat, en activité ou en retraite, exerçant ou ayant exercé dans le département ministériel intéressé par 
l’affaire soumise au comité ; 
  

4° Deux personnalités compétentes exerçant ou ayant exercé des fonctions dans le même secteur d’activité que le titulaire du marché. 
  

Un représentant de la direction générale des finances publiques peut assister aux séances avec voix consultative.  
  

Article R2197-7  

Chaque comité local comprend six membres ayant voix délibérative : 
1° Un président et un vice-président, choisis parmi les membres en activité ou honoraires des juridictions administratives ou des 
juridictions financières ; 
  

2° Deux représentants de l’Etat, en activité ou en retraite, dont l’un au moins exerçant ou ayant exercé dans le département ministériel 
intéressé par l’affaire soumise au comité ; 
  

3° Deux personnalités compétentes exerçant ou ayant exercé des fonctions dans le même secteur d’activité que le titulaire du marché. 
  

Pour l’examen des différends relatifs aux marchés des collectivités territoriales, de leurs groupements ou de leurs établissements 
publics, les deux agents de l’Etat prévus au 2° ci-dessus sont remplacés par deux membres ayant la qualité d’élu ou d’agent des 
collectivités, groupements ou établissements publics. 
  

Le comptable public assignataire des paiements relatifs au marché litigieux ou son représentant peut assister aux séances avec voix 
consultative.  
  

Sous-section 3 : Nomination des membres des comités consultatifs de règlement amiable des différends  
 

Article R2197-8  

Le président et le vice-président du comité national ainsi que les présidents et vice-présidents des comités locaux sont nommés par 
arrêté du ministre chargé de l’économie sur proposition, selon le cas, du vice-président du Conseil d’Etat ou du premier président de la 
Cour des comptes. 
  

Leur mandat est limité à trois ans. Il est renouvelable.  
  

Article R2197-9  

Les représentants de l’Etat mentionnés au 3° de l’article R. 2197-6 et au 2° de l’article R. 2197-7 et les représentants des collectivités 
territoriales, de leurs groupements ou de leurs établissements publics n’ayant pas la qualité d’élu ont un mandat limité à trois ans et 
renouvelable. 
  

Le mandat des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements ou de leurs établissements publics ayant la qualité 
d’élu est limité à la durée de leurs fonctions électives.  
  

Article R2197-10  

Les représentants de l’Etat mentionnés au 3° de l’article R. 2197-6 et au 2° de l’article R. 2197-7 sont choisis, à l’occasion de chaque 
affaire, par le président, sur des listes nominatives établies dans les conditions ci-après : 
1° Les listes des représentants de l’Etat sont arrêtées, pour le comité national, par le ministre chargé de l’économie, sur proposition du 
ministre compétent ; 
  

2° Les listes des représentants de l’Etat sont arrêtées, pour les comités locaux, par le préfet désigné par l’arrêté mentionné à l’article 



259 

 

R. 2197-3, avec l’accord de l’autorité hiérarchique dont, le cas échéant, ils dépendent.  
  

Article R2197-11  

Les listes des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, habili tés à siéger 
dans les comités locaux, sont arrêtées par le préfet désigné par l’arrêté mentionné à l’article R. 2197-3, sur proposition des autorités 
dont ils dépendent.  
  

Article R2197-12  

Les listes des organisations professionnelles les plus représentatives appelées à désigner, sur demande des présidents des comités, 
deux personnalités compétentes pour y siéger en application du 4° de l’article R. 2197-6 et du 3° de l’article R. 2197-7 sont arrêtées : 
1° Pour le comité national, par le ministre chargé de l’économie ; 
  

2° Pour les comités locaux, par le préfet désigné par l’arrêté mentionné à l’article R. 2197-3.  
  

Sous-section 4 : Animation, coordination et secrétariat des comités consultatifs de règlement amiable des différends  
 

Article D2197-13  

La direction des affaires juridiques du ministère chargé de l’économie assure le soutien et le secrétariat du comité national ainsi que 
l’animation et la coordination des secrétariats des comités locaux. 
  

Le préfet désigné par l’arrêté mentionné à l’article R. 2197-3 désigne le service de l’Etat chargé du secrétariat du comité local.  
 
 
 

Sous-section 5 : Dispositions financières relatives aux comités consultatifs de règlement amiable des différends  
  

Article D2197-14  

Les membres des comités ainsi que les rapporteurs sont indemnisés de leurs frais de déplacement et de séjour, dans les conditions 
prévues par la réglementation applicable aux personnels civils de l’Etat. N’ouvrent droit à indemnisation que les missions ef fectuées à 
la demande du président ou avec son autorisation. 
  

Les rapporteurs, les présidents et les vice-présidents des comités perçoivent des indemnités dans des conditions fixées par le décret 
n° 92-239 du 11 mars 1992 relatif aux indemnités susceptibles d’être allouées aux présidents, aux vice-présidents et aux rapporteurs 
du comité consultatif national et des comités consultatifs régionaux ou interrégionaux de règlement amiable des différends ou litiges 
relatifs aux marchés. 
  

Ces indemnités sont prises en charge par le ministère chargé de l’économie.  
  

Sous-section 6 : Saisine des comités consultatifs de règlement amiable des différends  
  

Article D2197-15  

Le comité peut être saisi par l’acheteur ou par le titulaire du marché. 
  

La saisine est faite par une note détaillée exposant les motifs du différend et, le cas échéant, la nature et le montant des réclamations 
formulées. Cette note est accompagnée des pièces contractuelles du marché et de toutes correspondances relatives au différend. Elle 
est adressée au comité par lettre recommandée avec demande d’avis de réception postal ou déposée contre récépissé au secrétar iat 
du comité. Les communications et les échanges d’information avec le comité peuvent être réalisés par voie électronique.  
  

Article R2197-16  

La saisine d’un comité consultatif de règlement amiable des différends interrompt les délais de recours contentieux pour les marchés 
qui sont des contrats administratifs jusqu’à la notification de la décision prise par l’acheteur sur l’avis du comité.  
  

Article D2197-17  

Lorsqu’il apparaît manifeste qu’une demande ne relève de la compétence d’aucun comité ou qu’elle est irrecevable sans qu’une 
régularisation soit possible, le président peut la rejeter par décision motivée. Il peut également donner acte des désistements ou 
constater qu’il n’y a pas lieu pour le comité de rendre un avis.  
  

Sous-section 7 : Modalités de fonctionnement des comités consultatifs de règlement amiable des différends  
  

Article D2197-18  

Les rapporteurs de chaque comité sont placés sous l’autorité de son président, qui en arrête la liste parmi les magistrats de  l’ordre 
administratif ou parmi les fonctionnaires, en activité ou en retraite, avec l’accord des intéressés et, le cas échéant, des autorités dont ils 
relèvent. 
  

Le président attribue les affaires aux rapporteurs qu’il désigne. Il fixe le délai de présentation du rapport et du projet d’avis dans le 
respect du délai prescrit à l’article D. 2197-21 et le nombre de vacations attribuées au rapporteur pour le traitement de l’affaire. 
  

Le rapporteur instruit l’affaire et établit un rapport et un projet d’avis. Il a accès à tous documents administrati fs utiles pour le règlement 
du différend et questionne oralement ou par écrit les représentants des parties. Il peut les convoquer. Dans le cas où le traitement de 
l’affaire l’exige, le président autorise le rapporteur à se déplacer.  
  

Article D2197-19  

Les membres des comités de règlement amiable des différends et le rapporteur désigné ne doivent pas avoir eu à connaître 
antérieurement de l’affaire qui leur est soumise.  
  

Article D2197-20  

Le comité siège à huis clos. 
  

Le rapporteur présente oralement son rapport. 
  

Le comité entend le titulaire du marché et le représentant de l’acheteur, qui peuvent être assistés par toute personne de leur choix 
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ainsi que toute personne dont le président juge l’audition utile. 
  

Le comité ne délibère valablement que lorsque sont présents à sa séance au moins trois de ses membres ayant voix délibérative, dont 
le président ou le vice-président et un représentant de chacune des catégories mentionnées, selon le cas, aux 3° et 4° de l’article R. 
2197-6 ou aux 2° et 3° de l’article R. 2197-7. Les questions sont résolues à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, celle 
du président de la séance est prépondérante. 
  

Le délibéré est secret. 
  

Le rapporteur y participe avec voix consultative. 
  

Le secrétaire du comité ou son suppléant assiste aux séances et en dresse le procès-verbal.  
  

Sous-section 8 : Notification des avis des comités consultatifs de règlement amiable des différends  
 

Article D2197-21  

Le comité notifie son avis, dans le délai de six mois à compter de sa saisine. Ce délai peut être, lorsque que des difficultés particulières 
d’instruction du dossier le justifient, prolongé par périodes d’un mois dans la limite d’une durée de trois mois. 
  

L’avis est notifié à l’acheteur ainsi qu’au titulaire du marché. Il est transmis, pour information, au ministre chargé de l’économie et, dans 
le cas des marchés des collectivités territoriales, de leurs groupements ou de leurs établissements publics, au préfet du département 
ou de la région du ressort de l’acheteur.  
  

Article D2197-22  

La décision prise par l’acheteur sur l’avis du comité est notifiée au titulaire du marché et au secrétaire du comité consulta tif de 
règlement amiable des différends. Elle est transmise, pour information, au ministre chargé de l’économie.  

Section 2 : Le médiateur des entreprises  

Article R2197-23  

En cas de différend concernant l’exécution des marchés, les acheteurs et les titulaires peuvent recourir au médiateur des entreprises. 
  

Le médiateur des entreprises agit comme tierce partie, sans pouvoir décisionnel, afin d’aider les parties, qui en ont exprimé la volonté, 
à trouver une solution mutuellement acceptable à leur différend.  
  

Article R2197-24  

La saisine du médiateur des entreprises interrompt les délais de recours contentieux pour les marchés qui sont des contrats 
administratifs.  

Section 3 : Arbitrage  

Article R2197-25  

Pour l’Etat, le recours à l’arbitrage dans les cas mentionnés à l’article L. 2197-6 est autorisé par décret pris sur le rapport du ministre 
compétent et du ministre chargé de l’économie.  
 
 
 
 
 
 

Livre II : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHÉS DE PARTENARIAT art. R. 2200-1 

Article R2200-1  

Sous réserve des dispositions du livre V de la présente partie, les marchés de partenariat définis à l’article L. 1112-1 sont régis par les 
dispositions du livre Ier à l’exception : 
1° Des dispositions de la sous-section 3 de la section 1 du chapitre Ier du titre VII relatives aux dispositions communes aux marchés 
globaux comportant des prestations de conception d’un ouvrage de bâtiment ; 
  

2° Des dispositions des sections 2 et 3 du chapitre II du titre Ier relatives à la durée et au prix du marché public ; 
  

3° Des dispositions de la section 2 du chapitre III du titre Ier relatives à l’allotissement ; 
  

4° Des dispositions des chapitres I et III du titre IX relatives au régime financier et à la sous-traitance.  

Titre Ier : PRÉPARATION DU MARCHÉ DE PARTENARIAT  

Chapitre Ier : CONDITIONS DE RECOURS AU MARCHÉ DE PARTENARIAT art. R. 2211-1 à R. 2211-4 

Section 1 : Seuils  

Article R2211-1  

Les acheteurs ne peuvent recourir au marché de partenariat que si sa valeur est supérieure à un seuil fixé à : 
1° 2 millions d’euros hors taxes lorsque l’objet principal du marché de partenariat porte sur des biens immatériels, des systèmes 
d’information ou des équipements autres que des ouvrages ainsi que lorsque le contrat comporte des objectifs chiffrés de performance 
énergétique et prévoit que la rémunération du titulaire tient compte de l’atteinte de ces objectifs ; 
  

2° 5 millions d’euros hors taxes lorsque l’objet principal du marché de partenariat porte sur : 
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a) Des ouvrages d’infrastructure de réseau, notamment dans le domaine de l’énergie, des transports, de l’aménagement urbain e t de 
l’assainissement ; 
b) Des ouvrages de bâtiment lorsque la mission confiée au titulaire ne comprend aucun des éléments mentionnés aux 2° et 3° de L. 
1112-1 ; 

  

3° 10 millions d’euros hors taxes lorsque l’objet principal du marché de partenariat porte sur des prestations ou des ouvrages autres 
que ceux mentionnés aux 1°et 2° du présent article.  
  

Article R2211-2  

La valeur du marché de partenariat prise en compte pour l’application du seuil mentionné à l’article R. 2211-1 est celle estimée au 
moment de l’envoi de l’avis d’appel à la concurrence à la publication. Cette valeur comprend : 
1° La rémunération du titulaire versée par l’acheteur ; 
  

2° Le cas échéant, les revenus issus de l’exercice d’activités annexes ou de la valorisation du domaine ; 
  

3° Le cas échéant, les éventuels concours publics.  

Section 2 : Bilan plus favorable  

Article R2211-3  

Pour établir le bilan prévu à l’article L. 2211-6, l’acheteur tient compte de ses capacités à conduire le projet, des caractéristiques, du 
coût et de la complexité de celui-ci, des objectifs poursuivis ainsi que, le cas échéant, des exigences du service public ou de la mission 
d’intérêt général dont il est chargé.  
  

Article R2211-4  

Pour démontrer que le bilan mentionné à l’article R. 2211-3 est plus favorable que celui des autres modes de réalisation de ce projet 
envisageables, l’acheteur procède à une appréciation globale des avantages et des inconvénients du recours à un marché de 
partenariat, compte tenu notamment : 
1° De l’étendue du transfert de la maîtrise d’ouvrage du projet au titulaire de ce marché ; 
  

2° Du périmètre des missions susceptibles d’être confiées au titulaire ; 
  

3° Des modalités de partage de risques entre l’acheteur et le titulaire ; 
  

4° Du coût global du projet compte tenu notamment de la structure de financement envisagée.  

Chapitre II : INSTRUCTION DU PROJET art. R. 2212-1 à R. 2212-13 

Article R2212-1  

L’instruction du projet inclut l’évaluation du mode de réalisation du projet et l’étude de soutenabilité budgétaire.  

Section 1 : Dispositions communes à la phase d’instruction  

Article R2212-2  

L’évaluation du mode de réalisation du projet et l’étude de soutenabilité budgétaire sont actualisées à tout moment de la procédure de 
passation en cas de circonstances nouvelles susceptibles de modifier substantiellement son économie générale.  
  

 
Article R2212-3  

Lorsque le marché de partenariat est passé sous la forme d’un accord-cadre, l’évaluation du mode de réalisation du projet et l’étude de 
soutenabilité budgétaire sont réalisées avant le lancement de la procédure de passation de l’accord-cadre.  

Section 2 : Evaluation du mode de réalisation du projet  

Article R2212-4  

L’évaluation du mode de réalisation du projet mentionnée à l’article L. 2212-1 comporte : 
1° Une présentation générale ; 
  

2° Une analyse comparative en valeur actualisée des différentes options de montages contractuels et institutionnels de la commande 
publique envisageables pour mettre en œuvre le projet ; 
  

3° Une présentation des principaux risques du projet comprenant les risques financiers et la répartition des risques entre l’acheteur et 
le titulaire et, le cas échéant, une valorisation financière de ces risques ; 
  

4° Une analyse de la compatibilité du projet avec les orientations de la politique immobilière de l’acheteur lorsque le marché de 
partenariat emporte occupation du domaine public ou privé.  
  

Article R2212-5  

La présentation générale mentionnée à l’article R. 2212-4 comporte notamment : 
1° L’objet du projet, son historique, son contexte, ses enjeux et les caractéristiques de son équilibre économique ; 
  

2° Les compétences de l’acheteur, son statut et ses capacités financières.  
  

Article R2212-6  

L’analyse comparative en valeur actualisée des différentes options de montages contractuels et institutionnels de la commande 
publique envisageables mentionnée à l’article R. 2212-4 comprend : 
1° Une description d’ensemble, incluant notamment le périmètre, les procédures et le calendrier pour chacune des phases de 
réalisation du projet, ainsi que la durée totale du contrat ; 
  

2° Une estimation en coût complet des différentes options comprenant notamment les coûts de programmation, de conception, de 
réalisation, de financement et de fonctionnement pour l’acheteur et pour le titulaire avec leur évolution dans le temps jusqu’à la fin de 
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vie ainsi que, le cas échéant, des recettes résultant du projet et le traitement comptable et fiscal retenu.  
  

Article R2212-7  

L’organisme expert, placé auprès du ministre chargé de l’économie, rend un avis sur l’évaluation du mode de réalisation du projet dans 
un délai de six semaines suivant sa saisine. 
  

A défaut, son avis est réputé favorable.  
  

Article R2212-8  

Les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’organisme expert mentionné à l’article R. 2212-7 sont précisées par le décret n° 
2016-522 du 27 avril 2016 relatif à la mission d’appui au financement des infrastructures.  

Section 3 : Etude de soutenabilité budgétaire  

Article R2212-9  

L’étude de soutenabilité budgétaire prend en compte tous les aspects financiers du projet de marché de partenariat. 
  

Celle-ci inclut notamment : 
1° Le coût prévisionnel global du contrat en moyenne annuelle ; 
  

2° L’indication de la part que ce coût représente par rapport à la capacité d’autofinancement annuelle de l’acheteur et son e ffet sur sa 
situation financière ; 
  

3° L’impact du contrat sur l’évolution des dépenses obligatoires de l’acheteur, ses conséquences sur son endettement et ses 
engagements hors bilan ; 
  

4° Une analyse des coûts résultant d’une rupture anticipée du contrat.  
  

Article R2212-10  

Le ministre chargé du budget, auquel l’évaluation du mode de réalisation du projet est communiquée, émet un avis motivé sur l’étude 
de soutenabilité budgétaire. 
  

Il se prononce dans un délai de six semaines suivant sa saisine. 
  

A défaut, son avis est réputé favorable.  

Section 4 : Instruction des projets pour le compte des acheteurs non autorisés  

Article R2212-11  

Les projets de marchés de partenariat conclus pour le compte des acheteurs non autorisés sont instruits par le ministre de tutelle.  
  

Article R2212-12  

Au sens du présent livre, le ministre de tutelle est : 
1° Le ou les ministres exerçant la tutelle en application des textes législatifs ou règlementaires en vigueur ; 
  

2° Pour les groupements d’intérêt public, le ou les ministres ayant approuvé la convention constitutive ; 
  

3° Pour les associations et les fondations, le ou les ministres représentés au sein de leurs organes décisionnels ; 
  

4° Pour les établissements publics de santé et les structures de coopération sanitaire dotées de la personnalité morale publique, le 
ministre chargé de la santé. 
  

Pour les autorités administratives indépendantes, les autorités publiques indépendantes et les organismes non mentionnés aux 1° à 
4°, est assimilé au ministre de tutelle au sens du présent livre, le ou les ministres compétents dans les domaines dans lesquels ces 
autorités et organismes exercent leurs missions.  
  

Article R2212-13  

Pour procéder à l’instruction du projet, le ou les ministres de tutelle peuvent faire appel aux services d’un autre ministre, à un 
groupement d’intérêt public ou à un établissement public, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires déterminant 
les compétences ou les attributions de ceux-ci. 
  

Les acheteurs peuvent être consultés pour les besoins de cette instruction.  

Chapitre III : CONTENU DU MARCHÉ DE PARTENARIAT art. R. 2213-1 à R. 2213-5  

Section 1 : Rémunération du titulaire  

Article R2213-1  

Pour le calcul de la rémunération du titulaire, le marché de partenariat précise les conditions dans lesquelles sont pris en compte et 
identifiés : 
1° Les coûts d’investissement, notamment les coûts d’étude et de conception, les coûts de construction, les coûts annexes à la 
construction et les frais financiers intercalaires ; 
  

2° Les coûts de fonctionnement, notamment les coûts d’entretien, de maintenance et de renouvellement des ouvrages et des 
équipements ; 
  

3° Les coûts de financement ; 
  

4° Le cas échéant, les revenus issus de l’exercice d’activités annexes ou de la valorisation du domaine.  
  

Article R2213-2  

Le marché de partenariat prévoit les motifs et les modalités de variation de la rémunération ainsi que les modalités de paiement du 
titulaire pendant toute sa durée.  
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Article R2213-3  

Le marché de partenariat peut prévoir les conditions dans lesquelles, chaque année, les sommes dues par l’acheteur au titulaire et 
celles dont celui-ci est redevable au titre de pénalités ou de sanctions font l’objet d’une compensation.  
  

Article R2213-4  

Le marché de partenariat prévoit les modalités d’ajustement de la rémunération du titulaire en cas de modification des conditions de 
financement non prévue dans le plan de financement initialement retenu dans le contrat.  

Section 2 : Part d’exécution du contrat réservée aux PME  

Article R2213-5 – modifié par décret 2021-357 du 30.3.2021 – art 5 

La part minimale que le titulaire s’engage à confier, directement ou indirectement, à des petites et moyennes entreprises ou à des 
artisans mentionnés à l’article R. 2151-13 est fixée à 10 % du montant prévisionnel du marché de partenariat hors coût de 
financement, sauf lorsque la structure économique du secteur concerné ne le permet pas.  
Le taux mentionné au premier alinéa peut être modifié par décret. 

Titre II : PASSATION DU MARCHÉ DE PARTENARIAT  

Chapitre Ier : AUTORISATIONS PRÉALABLES À L’ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE art. R. 

2221-1 à R. 2221-3 

Section unique : Dispositions applicables à l’Etat, ses établissements publics et aux acheteurs non autorisés  
  

Article R2221-1  

Pour les projets de l’Etat, les ministres chargés du budget et de l’économie autorisent le lancement de la procédure de passation du 
marché de partenariat. 
  

Leur accord est réputé acquis à défaut de réponse expresse dans un délai d’un mois à compter de la date de réception de l’éva luation 
du mode de réalisation du projet et de l’étude de soutenabilité budgétaire ainsi que des avis mentionnés aux articles R. 2212-7 et R. 
2212-10, ou, lorsqu’ils sont tacites, à compter de la date à laquelle ceux-ci sont réputés acquis.  
  

Article R2221-2  

Pour les projets des établissements publics de l’Etat, l’évaluation et l’étude préalables et les avis mentionnés aux articles R. 2212-7 et 
R. 2212-10 sont présentés à l’organe délibérant, qui se prononce sur le principe du recours à un marché de partenariat.  
  

Article R2221-3  

Pour les projets des acheteurs non autorisés, l’autorisation préalable au lancement de la procédure de passation est donnée par les 
ministres chargés du budget et de l’économie.  

Chapitre II : PRÉSENTATION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION, DES OFFRES ET 
CRITÈRES D’ATTRIBUTION art. R. 2222-1 à R. 2222-3 

Section 1 : Caractère ajustable des modalités de financement  

Article R2222-1  

Lorsque l’acheteur prévoit que les modalités de financement du projet peuvent présenter un caractère ajustable, il le mentionne dans 
les documents de la consultation.  

Section 2 : Constitution d’une société de projet  

Article R2222-2  

Lorsque l’acheteur décide de mettre en œuvre les dispositions de l’article L. 2213-6, l’avis d’appel à la concurrence, ou à défaut, les 
documents de la consultation mentionnent que le concours de l’Etat, des collectivités territoriales ou d’autres personnes publiques au 
financement des investissements prend la forme d’une participation minoritaire au capital du titulaire et précise les principales 
caractéristiques de la société de projet à constituer.  
  

Article R2222-3  

Lorsque l’acheteur décide de mettre en œuvre les dispositions de l’article L. 2213-6, les offres sont accompagnées du projet de statut 
de cette société.  

Chapitre III : ACHÈVEMENT DE LA PROCÉDURE art. R. 2223-1 à R. 2223-5 

Section 1 : Accord préalable à la signature  
  

Sous-section 1 : Dispositions applicables à l’Etat, ses établissements publics et aux acheteurs non autorisés  
 

Article R2223-1  

Un marché de partenariat ne peut être signé par l’Etat qu’après accord des ministres chargés du budget et de l’économie. 
  

Leur accord est réputé acquis à défaut de réponse expresse dans un délai d’un mois à compter de la réception du projet de marché de 
partenariat.  
  

Article R2223-2  

Un marché de partenariat ne peut être signé pour un établissement public de l’Etat qu’après accord des ministres chargés du budget, 
de l’économie et du ministre de tutelle. 
  

L’accord de chacun des ministres est réputé acquis à défaut de réponse dans un délai d’un mois à compter de la réception du projet de 



264 

 

marché de partenariat.  
  

Article R2223-3  

Lorsque la procédure de passation d’un marché de partenariat a été lancée pour le compte d’un acheteur non autorisé, ce marché ne 
peut être signé qu’après accord exprès des ministres chargés du budget et de l’économie.  
  

Sous-section 2 : Dispositions applicables aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux  
 

Article R2223-4  

Préalablement à l’autorisation de signature du marché de partenariat, la collectivité territoriale ou l’établissement public local concerné 
peut solliciter l’avis de l’organisme expert mentionné à l’article R. 2212-7 sur le projet de marché de partenariat. 
  

Lorsqu’il est saisi, l’organisme expert émet un avis dans un délai de six semaines. A défaut, l’avis est réputé rendu. 
  

Dans le cadre de cette saisine, l’organisme expert peut solliciter l’avis des services du ministre chargé du budget sur la soutenabilité 
budgétaire du marché de partenariat.  
  

Section 2 : Signature du marché de partenariat pour le compte des acheteurs non autorisés  

Article R2223-5  

Le ou les ministres de tutelle signent les marchés de partenariat pour le compte des acheteurs non autorisés. 
  

A compter de la signature du marché de partenariat, ces acheteurs assument la totalité des droits et obligations qui y sont attachés.  

Titre III : EXÉCUTION DU MARCHÉ DE PARTENARIAT  

Chapitre Ier : ACQUISITION DES BIENS ET CESSION DE CONTRATS  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre II : EXÉCUTION FINANCIÈRE art. R. 2232-1 

Article R2232-1  

En application de l’article L. 2232-7, le délai de paiement applicable aux prestations exécutées par des petites et moyennes entreprises 
ou des artisans au sens de l’article R. 2151-13 est celui qui s’impose à l’acheteur en application de la section 2 du chapitre II du titre IX 
du livre Ier de la présente partie.  

Chapitre III : VALORISATION DOMANIALE PAR LE TITULAIRE DU MARCHÉ DE PARTENARIAT  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre IV : SUIVI ET CONTRÔLE DE L’EXÉCUTION DU MARCHÉ DE PARTENARIAT art. R. 2234-1 

à R. 2234-8 

Section 1 : Rapport annuel du titulaire  

Article R2234-1  

Le rapport annuel mentionné à l’article L. 2234-1 est établi par le titulaire et doit permettre la comparaison entre l’année qu’il retrace et 
les précédentes. Il comprend notamment : 
1° Des données économiques et comptables ; 
  

2° Le suivi de plusieurs indicateurs.  
  

Article R2234-2  
Les données économiques et comptables mentionnées à l’article R. 2234-1 comprennent : 
1° Le compte annuel de résultat de l’exploitation de l’opération objet du marché de partenariat, rappelant les données présentées l’année précédente au 
même titre et présentant les données utilisées pour les révisions et indexations contractuelles et les justifications des prestations extérieures facturées à 
l’exploitation ; 
  

2° Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique retenus pour la détermination des produits et charges imputés au compte de 
résultat de l’exploitation avec, le cas échéant, la mention des changements, exceptionnels et motivés, intervenus au cours de l’exercice dans ces 
méthodes et éléments de calcul ; 
  

3° Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du marché et le tableau d’amortissement de ce patrimoine ; 
  

4° Un compte rendu de la situation des autres biens et immobilisations nécessaires à l’exploitation de l’ouvrage, de l’équipement ou du bien immatériel 
objet du marché, mise en comparaison le cas échéant avec les tableaux relatifs à l’amortissement et au renouvellement de ces biens et immobilisations 
; 
  

5° Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l’année ; 
  

6° Les engagements à incidences financières liés au marché et nécessaires à la continuité du service public ; 
  

7° Les ratios annuels de rentabilité économique et de rentabilité interne du projet ainsi que la répartition entre le coût des fonds propres et le coût de la 
dette afférents au financement des biens et activités objets du marché.  
  

Article R2234-3  

Les indicateurs mentionnés à l’article R. 2234-1 comprennent les indicateurs correspondant : 
1° Aux objectifs de performance prévus à l’article L. 2213-8 ; 
  

2° A la part d’exécution du marché confiée à des petites et moyennes entreprises ou à des artisans en application de l’article L. 2213-
14 ; 
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3° Au suivi des recettes annexes perçues par le titulaire en application de l’article L. 2213-9 ; 
  

4° Aux pénalités demandées et à celles acquittées par le titulaire.  
  

Article R2234-4  

Les pièces justificatives des données mentionnées à la présente section sont transmises à l’acheteur à sa demande.  

Section 2 : Contrôle de l’exécution du marché de partenariat par l’acheteur  

Article R2234-5  
En phase de construction, le contrôle mentionné à l’article L. 2234-2 porte notamment sur la qualité des ouvrages construits et leur conformité au 
programme fonctionnel prévu dans le contrat, sur les coûts et délais définitifs de l’ouvrage construit et du plan de financement retenu.  
 

Article R2234-6  
En phase d’exploitation des ouvrages ou du service public, le contrôle mentionné à l’article L. 2234-2 porte notamment sur la qualité, le respect des 
objectifs de performance et le niveau de coût des prestations de service offertes par le titulaire.  
  

Article R2234-7  
En fin de contrat, le contrôle mentionné à l’article L. 2234-2 porte notamment sur les coûts définitifs du projet en construction et en exploitation, la 
qualité de l’exécution des prestations de service prévues dans le contrat, le respect des objectifs de performance ainsi que l’évaluation de l’état de 
l’ouvrage en fin de contrat et de sa valeur patrimoniale.  
  

Article R2234-8  
L’acheteur peut demander au titulaire tout document utile au contrôle de l’exécution du marché de partenariat dans le respect de l’article L. 2132-1.  

Chapitre V : INDEMNISATION EN CAS D’ANNULATION OU DE RÉSILIATION DU MARCHÉ DE 
PARTENARIAT  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre VI : RECOURS A L’ARBITRAGE art. R. 2236-1 

Article R2236-1  

Pour l’Etat, le recours à l’arbitrage mentionné à l’article L. 2236-1 est autorisé par décret pris sur le rapport du ministre compétent et du 
ministre chargé de l’économie.  
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Livre III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE 

SÉCURITÉ art. R. 2300-1  

Article R2300-1  

Un arrêté du Premier ministre fixe les conditions dans lesquelles est assurée la protection du secret et des informations concernant la 
défense nationale et la sûreté de l’Etat dans les marchés publics et autres contrats. 
  

Des dispositions particulières peuvent être prises par voie réglementaire pour la passation et l’exécution des marchés publics  passés 
par les services placés sous l’autorité du ministre de la défense dans les situations définies aux articles L. 1111-2 et L. 2141-1 à L. 
2141-4 du code de la défense.  

Titre Ier : PRÉPARATION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : DÉFINITION DU BESOIN art. R. 2311-1 à R. 2311-9 

Section 1 : Aide à la définition du besoin  

Article R2311-1  

Les dispositions des articles R. 2111-1 et R. 2111-2 s’appliquent.  

Section 2 : Formalisation du besoin par des spécifications techniques  

Sous-section 1 : Contenu des spécifications techniques  
 

Article R2311-2  

Les dispositions des articles R. 2111-4 et R. 2111-5 s’appliquent.  
  

Article R2311-3  

Chaque fois que cela est possible, les spécifications techniques sont établies de manière à prendre en compte des critères 
d’accessibilité pour les personnes handicapées ou des critères de fonctionnalité pour tous les utilisateurs.  
  

Sous-section 2 : Formulation des spécifications techniques  
 

Article R2311-4  

Les dispositions des articles R. 2111-7 et R. 2111-8 s’appliquent.  
  

Article R2311-5  

Les spécifications techniques sont choisies par référence à des normes ou à d’autres documents équivalents accessibles aux 
candidats. 
  

Les normes ou documents sont accompagnés de la mention « ou équivalent » et choisis dans l’ordre de préférence suivant : 
1° Les normes civiles nationales transposant des normes européennes ; 
  

2° Les agréments techniques européens ; 
  

3° Les spécifications techniques civiles communes ; 
  

4° Les normes civiles nationales transposant des normes internationales ; 
  

5° Les autres normes civiles internationales ; 
  

6° Les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur absence, les normes civiles 
nationales, les agréments techniques nationaux ou les spécifications techniques nationales en matière de conception, de calcul et de 
réalisation des ouvrages et d’utilisation des fournitures ; 
  

7° Les spécifications techniques civiles définies par les entreprises et largement reconnues par elles ; 
  

8° Les « normes défense » nationales et spécifications relatives aux équipements miliaires qui sont similaires à ces normes. 
  

Les règles européennes relatives à la nature et au contenu des spécifications techniques sont publiées au Journal officiel de la 
République française.  
  

Article R2311-6  

Les dispositions des articles R. 2111-10 et R. 2111-11 s’appliquent.  
  

Article R2311-7  
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La formulation des spécifications techniques ne doit faire obstacle ni au respect de règles techniques nationales obligatoires, y compris 
celles relatives à la sécurité des produits, ni à la satisfaction d’exigences techniques destinées à garantir l’interopérabil ité requise par 
des accords internationaux de normalisation dont la France est signataire.  

Section 3 : Utilisation d’écolabels  

Article R2311-8  

Lorsque les performances ou les exigences fonctionnelles comportent des caractéristiques environnementales, celles-ci peuvent être 
définies par référence à tout ou partie d’un écolabel pour autant : 
1° Que cet écolabel soit approprié pour définir les caractéristiques des fournitures ou des prestations faisant l’objet du marché ; 
  

2° Que les mentions figurant dans l’écolabel aient été établies sur la base d’une information scientifique ; 
  

3° Que l’écolabel soit établi par une procédure ouverte et transparente ; 
  

4° Que l’écolabel et ses spécifications détaillées soient accessibles à toute personne intéressée.  
  

Article R2311-9  

L’acheteur peut indiquer, dans les documents de la consultation, que les produits ou services ayant obtenu un écolabel sont présumés 
satisfaire aux caractéristiques environnementales mentionnées dans les spécifications techniques mais est tenu d’accepter tou t moyen 
de preuve approprié.  

Chapitre II : CONTENU DU MARCHÉ art. R. 2312-1 à R. 2312-14  

Section 1 : Règles générales  

Article R2312-1  

Les dispositions de l’article R. 2112-1 s’appliquent.  
  

Article R2312-2  

Les clauses d’un marché de défense ou de sécurité peuvent être déterminées par référence à des documents généraux.  
  

Article R2312-3  

Les dispositions de l’article R. 2112-3 s’appliquent.  
  

Article R2312-4  

Les conditions d’exécution particulières d’un marché de défense ou de sécurité peuvent, notamment, comporter : 
1° Des éléments à caractère social ou environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement durable en concil iant 
développement économique, protection et mise en valeur de l’environnement et progrès social ; 
  

2° Des exigences relatives à la sécurité d’approvisionnement ; 
  

3° Des exigences relatives aux sous-contrats prévues au chapitre III du titre IX ; 
  

4° Des exigences relatives à la sécurité des informations ; 
  

5° Des exigences relatives à la localisation sur le territoire des Etats membres de l’Union européenne ou des parties à l’Espace 
économique européen du lieu d’exécution de tout ou partie des prestations ou des moyens utilisés pour exécuter tout ou partie  du 
marché, maintenir ou moderniser les produits acquis.  

Section 2 : Durée  

Article R2312-5  

Les dispositions de l’article R. 2112-4 s’appliquent.  

Section 3 : Prix  

Article R2312-6  

Les dispositions de l’article R. 2112-5 s’appliquent.  
  

Sous-section 1 : Forme des prix  
 

Article R2312-7  

Les dispositions de l’article R. 2112-6 s’appliquent.  
  

Sous-section 2 : Prix définitifs  
  

Article R2312-8  

L’acheteur conclut, sous réserve des dispositions de la sous-section 3, un marché à prix définitif.  
  

Article R2312-9  

Les dispositions de l’article R. 2112-8 s’appliquent.  
  

Article R2312-10 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux accords-

cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 

Les dispositions des articles R. 2112-9 à R. 2112-12 R. 2112-11 s’appliquent.  
 

Article R2312-10-1 ajout par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux accords-

cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 

Dans les marchés publics à tranches, le prix de chaque tranche peut être actualisé dans les conditions déterminées aux articles R. 
2112-10 et R. 2112-11 
  

Article R2312-11  

Un prix révisable est un prix qui peut être modifié, dans des conditions fixées au présent article, pour tenir compte des variations 
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économiques. 
  

Lorsque le prix est révisable, les clauses du marché fixent la date d’établissement du prix initial, les modalités de calcul de la révision 
ainsi que la périodicité de sa mise en œuvre. Les modalités de calcul de la révision du prix sont fixées : 
1° Soit en fonction d’une référence à partir de laquelle on procède à l’ajustement du prix de la prestation ; 
  

2° Soit par application d’une formule représentative de l’évolution du coût de la prestation. Dans ce cas, la formule de révision ne prend 
en compte que les différents éléments du coût de la prestation et inclut un terme fixe ; 
  

3° Soit en combinant les modalités mentionnées aux 1° et 2°.  
  

Article R2312-12  

Les marchés de défense ou de sécurité d’une durée d’exécution supérieure à trois mois qui nécessitent pour leur réalisation le recours 
à une part importante de fournitures, notamment de matières premières, dont le prix est directement et substantiellement affecté par 
les fluctuations de cours mondiaux comportent une clause de révision de prix incluant au moins une référence aux indices officiels de 
fixation de ces cours, conformément aux dispositions de l’article R. 2312-11. 
  

Toutefois, les marchés de fourniture de gaz ou d’électricité peuvent être conclus à prix ferme conformément aux usages de la 
profession.  
  

Sous-section 3 : Prix provisoires  
  

Article R2312-13  

Les acheteurs ne peuvent conclure un marché de défense ou de sécurité à prix provisoires que dans les cas suivants : 
1° Lorsque, pour des prestations complexes ou faisant appel à une technique nouvelle et présentant soit un caractère d’urgence 
impérieuse ou résultant d’une situation d’urgence de crise, soit des aléas techniques importants, l’exécution du marché doit 
commencer alors que la détermination d’un prix initial définitif n’est pas encore possible ; 
  

2° Lorsque les résultats d’une enquête de coût de revient portant sur des prestations comparables commandées au titulaire d’un 
marché antérieur ne sont pas encore connus ; 
  

3° Lorsque les prix des dernières tranches d’un marché à tranches sont fixés au vu des résultats, non encore connus, d’une enquête 
de coût de revient portant sur les premières tranches, conclues à prix définitifs ; 
  

4° Lorsque les prix définitifs de prestations comparables ayant fait l’objet de marchés antérieurs sont remis en cause par le candidat 
pressenti ou par l’acheteur, sous réserve que ce dernier ne dispose pas des éléments techniques ou comptables lui permettant de 
négocier de nouveaux prix définitifs ; 
  

5° Lorsque les prestations font l’objet d’un partenariat d’innovation ou font appel principalement à des technologies innovantes ou 
évolutives ne permettant pas de conclure le marché à prix définitif ; 
  

6° Lorsque les résultats de la mise en concurrence d’une partie du marché que le titulaire a prévu de confier à un sous-contractant ne 
sont pas encore connus au moment de la conclusion du marché.  
  

Article R2312-14  

Les dispositions des articles R. 2112-16 et R. 2112-18 s’appliquent.  

Chapitre III : ORGANISATION DE L’ACHAT art. R. 2313-1 à R. 2313-3 

Section 1 : Allotissement  

Article R2313-1  

L’acheteur qui décide d’allotir un marché de défense ou de sécurité indique, s’il y a lieu, les règles d’attribution de plusieurs lots à un 
même soumissionnaire dans les documents de la consultation.  

Section 2 : Marchés à tranches  

Article R2313-2  

Les dispositions des articles R. 2113-4 à R. 2113-6 s’appliquent.  

Section 3 : Réservation de marchés  

Article R2313-3  

Lorsque l’acheteur réserve un marché ou des lots d’un marché aux opérateurs économiques qui emploient des travailleurs handicapés, 
l’avis d’appel à la concurrence renvoie à l’article L. 2113-12. 
  

La proportion minimale mentionnée à ce même article est fixée à 50 %.  

Titre II : CHOIX DE LA PROCÉDURE DE PASSATION  

Chapitre Ier : CALCUL DE LA VALEUR ESTIMÉE DU BESOIN art. R. 2321-1 à R. 2321-6 

Section 1 : Dispositions générales  

Article R2321-1  

L’acheteur procède au calcul de la valeur estimée du besoin sur la base du montant total hors taxes du ou des marchés envisagés. 
  

Il tient compte des options, des reconductions ainsi que de l’ensemble des lots, et le cas échéant, des primes ou des paiements prévus 
au profit des candidats ou soumissionnaires.  
  

Article R2321-2  
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Les dispositions des articles R. 2121-2 et R. 2121-3 s’appliquent.  
  

Article R2321-3  

L’acheteur ne peut se soustraire à l’application du présent livre en scindant ses achats ou en utilisant des modalités de calcul de la 
valeur estimée du besoin autres que celles qui y sont prévues.  

Section 2 : Prise en compte de la nature des prestations  

Article R2321-4  

Les dispositions des articles R. 2121-5 à R. 2121-7 s’appliquent.  

Section 3 : Dispositions propres aux accords-cadres et aux partenariats d’innovation  

Article R2321-5 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité ➔ date d’entrée en vigueur : 1/1/2022 

Pour les accords-cadres mentionnés à l’article L. 2325-1, la valeur estimée du besoin est déterminée en prenant en compte la valeur 
maximale estimée de l’ensemble des marchés à passer ou des bons de commande à émettre pendant la durée totale de l’accord-
cadre. 
  

Lorsque l’accord-cadre ne fixe pas de maximum, sa valeur estimée est réputée excéder les seuils de procédure formalisée.  
  

Article R2321-6  

Les dispositions de l’article R. 2121-9 s’appliquent.  
 

Section 4  Dispositions propres aux marchés non écrits conclus par carte d’achat 

Article R2321-7 - modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Sans préjudice des dispositions de l’article R. 2121-7, pour les marchés non écrits conclus par carte d’achat, l’acheteur vérifie, après 
leur conclusion et au moins trimestriellement, que la valeur de ces marchés par catégorie homogène telle que définie à l’article R. 
2121-6 n’excède pas les seuils de publicité et de mise en concurrence. Si cette valeur atteint ou excède le seuil défini à l’artic le R. 
2322-14, les marchés suivants dans la catégorie considérée sont passés conformément aux disposit ions de l’article L. 2320-1 pour la 
période considérée 
 

Chapitre II : MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ PASSÉS SANS PUBLICITÉ NI MISE EN 
CONCURRENCE PRÉALABLES art. R. 2322-1 à R. 2322-14 

Article R2322-1  

L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque, soit seules des offres irrégulières définies 
à l’article L. 2152-2, soit seules des offres inacceptables définies à l’article L. 2152-3 ont été présentées. Les conditions initiales du 
marché ne peuvent alors être substantiellement modifiées et l’acheteur ne doit faire participer à la négociation que le ou les 
soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes aux exigences relatives aux délais et modalités formelles de présentation.  
  

Article R2322-2  

L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque, soit aucune candidature ou aucune offre 
n’a été déposée dans les délais prescrits, soit seules des candidatures irrecevables définies à l’article R. 2344-4, soit seules des offres 
inappropriées définies à l’article L. 2152-4, ont été présentées. Les conditions initiales du marché ne peuvent alors être 
substantiellement modifiées. 
  

Pour les marchés dont la valeur estimée du besoin est supérieure aux seuils de procédure formalisée, un rapport est communiqué à la 
Commission européenne si celle-ci le demande.  
  

Article R2322-3  

L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque les conditions de passation ne sont  pas 
compatibles avec les délais minimaux d’urgence prévus aux articles R. 2361-2 et R. 2361-6 dans la procédure d’appel d’offres restreint 
ou à l’article R. 2361-8 dans la procédure avec négociation, parce qu’il est conclu pour faire face à une urgence résultant d’une crise 
en France ou à l’étranger, notamment avec des opérateurs ayant mis en place ou maintenu, en exécution d’un autre marché, les 
capacités nécessaires pour faire face à une éventuelle augmentation des besoins. 
  

Au sens du présent livre, une crise est un conflit armé ou une guerre ou toute situation dans laquelle ont été causés, ou bien sont 
imminents, des dommages dépassant clairement ceux de la vie courante et, qui compromettent substantiellement la vie et la santé de 
la population ou qui ont des effets substantiels sur la valeur des biens ou qui nécessitent des mesures concernant l’approvisionnement 
de la population en produits de première nécessité. 
  

Lorsque l’urgence résultant d’une crise est incompatible avec la préparation des documents de la consultation, la passa tion du marché 
fait au moins l’objet d’un échange de lettres.  
  

Article R2322-4  

L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque les conditions de passation ne sont  pas 
compatibles avec les délais minimaux d’urgence prévus aux articles R. 2361-2 et R. 2361-6 dans la procédure d’appel d’offres restreint 
ou à l’article R. 2361-8 dans la procédure avec négociation, et dont l’objet est strictement limité aux mesures nécessaires pour faire 
face à une urgence impérieuse résultant de circonstances imprévisibles et extérieures, notamment les catastrophes technologiques ou 
naturelles. 
  

Lorsque l’urgence impérieuse est incompatible avec la préparation des documents de la consultation, la passation du marché fa it au 
moins l’objet d’un échange de lettres.  
  



270 

 

Article R2322-5  

L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque le marché ne peut être confié qu’à un 
opérateur économique déterminé, pour des raisons tenant à la protection de droits d’exclusivité, ou pour des raisons techniques 
comme, par exemple, des exigences spécifiques d’interopérabilité ou de sécurité qui doivent être satisfaites pour garantir le  
fonctionnement des forces armées ou de sécurité, ou la stricte impossibilité technique, pour un candidat autre que l’opérateur 
économique retenu, de réaliser les objectifs requis, ou la nécessité de recourir à un savoir-faire, un outillage ou des moyens 
spécifiques dont ne dispose qu’un seul opérateur, notamment en cas de modification ou de mise en conformité rétroactive d’un 
équipement particulièrement complexe.  
 

Article R2322-6  

L’acheteur peut passer sans publicité ni mise en concurrence préalables un marché de services de recherche et développement pour 
lequel l’acheteur acquiert la propriété exclusive des résultats et finance entièrement la prestation.  
  

Article R2322-7  

L’acheteur peut passer sans publicité ni mise en concurrence préalables un marché qui concerne des produits fabriqués uniquement à 
des fins de recherche et de développement à l’exception de la production en quantités visant à établir la viabilité commerciale du 
produit ou à amortir les frais de recherche et de développement.  
  

Article R2322-8  

L’acheteur peut passer sans publicité ni mise en concurrence préalables un marché pour les achats complémentaires de fournitures 
qui sont exécutés par le titulaire du marché et qui sont destinés soit au renouvellement partiel de fournitures ou d’installations d’usage 
courant, soit à l’extension de fournitures ou d’installations existantes, lorsque le changement de titulaire obligerait à acquérir un 
matériel de technique différente entraînant une incompatibilité avec le matériel déjà acquis ou des difficultés techniques d’utilisation et 
d’entretien disproportionnées. 
  

La durée de ces marchés complémentaires de fournitures, périodes de reconduction comprises, ne peut dépasser cinq ans sauf dans 
des circonstances exceptionnelles déterminées en tenant compte de la durée de vie prévue des objets, installations ou systèmes 
livrés, ainsi que des difficultés techniques que peut occasionner un changement de titulaire.  
  

Article R2322-9  

L’acheteur peut passer sans publicité ni mise en concurrence préalables un marché qui a pour objet l’achat de matières premières 
cotées et achetées en bourse.  
  

Article R2322-10  

L’acheteur peut passer sans publicité ni mise en concurrence préalables un marché pour l’achat de fournitures dans des condit ions 
particulièrement avantageuses, soit auprès d’un opérateur économique en cessation définitive d’activité, soit, sous réserve de l’article 
L. 2141-3, auprès d’un opérateur économique soumis à l’une des procédures prévues par le livre VI du code de commerce, à 
l’exception de celles mentionnées au titre Ier, ou une procédure de même nature prévue par une législation d’un autre Etat.  
  

Article R2322-11  

L’acheteur peut passer sans publicité ni mise en concurrence préalables des marchés de services ou de travaux complémentaires  qui 
consistent en des prestations qui ne figurent pas dans le marché initialement conclu mais qui sont devenues nécessaires, à la suite 
d’une circonstance imprévue, à l’exécution du service ou à la réalisation des travaux tels qu’ils sont décrits dans le marché  initial, à 
condition que l’attribution soit faite à l’opérateur économique qui a exécuté ce service ou réalisé ces travaux lorsque : 
1° Soit ces services ou travaux complémentaires ne peuvent être techniquement ou économiquement séparés du marché initial sans 
inconvénient majeur pour l’acheteur ; 
  

2° Soit ces services ou travaux, quoiqu’ils soient séparables de l’exécution du marché initial, sont strictement nécessaires à son parfait 
achèvement. 
  

Le montant cumulé de ces marchés complémentaires de services ou de travaux ne peut dépasser 50 % du montant du marché initial.  
  

Article R2322-12  

L’acheteur peut passer sans publicité ni mise en concurrence préalables des marchés ayant pour objet la réalisation de presta tions 
similaires à celles qui ont été confiées au titulaire d’un marché précédent passé après mise en concurrence. Le premier marché doit 
avoir indiqué la possibilité de recourir à cette procédure pour la réalisation de prestations similaires. Sa mise en concurrence doit 
également avoir pris en compte le montant total envisagé, y compris celui des nouveaux travaux ou services. 
  

La durée pendant laquelle les marchés de services ou de travaux similaires peuvent être conclus ne peut dépasser cinq ans à compter 
de la notification du marché initial, sauf dans des circonstances exceptionnelles déterminées en tenant compte de la durée de vie 
prévue des objets, installations ou systèmes livrés, ainsi que des difficultés techniques que peut occasionner un changement de 
titulaire.  
  

Article R2322-13  

L’acheteur peut passer sans publicité ni mise en concurrence préalables un marché lié à la fourniture de services de transport maritime 
et aérien pour les forces armées ou les forces de sécurité d’un Etat membre, qui sont ou vont être déployées à l’étranger, lorsque 
l’acheteur doit obtenir ces services d’opérateurs économiques qui garantissent la validité de leur offre uniquement pour des périodes 
très brèves de sorte que les délais applicables aux procédures formalisées ne peuvent être respectés.  
  

Article R2322-14 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Les dispositions de l’article R. 2122-8 s’appliquent.  
L’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à un besoin dont la valeur estimée 
est inférieure à 100 000 euros hors taxes ou pour les lots dont le montant est inférieur à 80 000 euros hors taxes et qui remplissent les 
conditions prévues au b du 2° de l’article R. 2323-1. 
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L’acheteur veille à choisir une offre pertinente, à faire une bonne utilisation des deniers publics et à ne pas contracter 
systématiquement avec un même opérateur économique lorsqu’il existe une pluralité d’offres susceptibles de répondre au besoin. 
 

Article R. 2322-15 ajout par décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
L’acheteur peut passer sans publicité ni mise en concurrence préalables un marché ayant pour objet des fournitures ou des services 
dont la valeur estimée est inférieure au seuil de procédure formalisée et qui sont nécessaires à l’exécution de tâches scient ifiques ou 
techniques sans objectif de rentabilité et spécialisées dans le domaine de la recherche, du développement, de l’étude ou de 
l’expérimentation, à l’exclusion des prestations de fonctionnement courant du service. 
 

Chapitre III : MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ PASSÉS SELON UNE PROCÉDURE 
ADAPTÉE art. R. 2323-1 à R. 2323-4 

Section 1 : Conditions de recours à une procédure adaptée  

Article R2323-1 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Sans préjudice des dispositions de l’article R. 2322-14, l’acheteur peut recourir à une procédure adaptée pour passer : 
  

1° Un marché de défense ou de sécurité dont la valeur estimée hors taxes du besoin est inférieure aux seuils européens mentionnés 
dans un avis qui figure en annexe du présent code*; 
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                             NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
 

2° Un lot d’un marché de défense ou de sécurité alloti dont le montant total est égal ou supérieur aux seuils de procédure formalisée et 
qui remplit les deux conditions suivantes : 

a) La valeur estimée de chaque lot concerné est inférieure à 80 000 euros hors taxes pour des fournitures ou des services ou à 1 
million d’euros hors taxes pour des travaux ; 
b) Le montant cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots.  

  

Article R2323-2  

Quelle que soit la valeur estimée du besoin, sont passés selon une procédure adaptée les marchés de défense ou de sécurité ayant 
pour objet des services autres que ceux mentionnés ci-dessous : 
1° Services d’entretien et de réparation ; 
  

2° Services liés à l’aide militaire aux pays étrangers ; 
  

3° Services de défense, services de défense militaires et services de défense civils ; 
  

4° Services d’enquête et de sécurité ; 
  

5° Services de transports terrestres ; 
  

6° Services de transports aériens : transports de voyageurs et de marchandises, à l’exclusion des transports de courrier ; 
  

7° Transports de courrier par transport terrestre et par air ; 
  

8° Services de transports ferroviaires ; 
  

9° Services de transport par eau ; 
  

10° Services annexes et auxiliaires des transports ; 
  

11° Services de télécommunications ; 
  

12° Services financiers : services d’assurances ; 
  

13° Services informatiques et services connexes ; 
  

14° Services de recherche et de développement et tests d’évaluation, à l’exclusion des services de recherche et de développement 
exclus du champ d’application du présent livre en application de l’article L. 2515-1 ; 
  

15° Services comptables, d’audit et de tenue de livres ; 
  

16° Services de conseil en gestion, à l’exclusion des services d’arbitrage et de conciliation, et services connexes ; 
  

17° Services d’architecture, services d’ingénierie et services intégrés d’ingénierie, services d’aménagement urbain et d’ingénierie 
paysagère, services connexes de consultations scientifiques et techniques, services d’essais et d’analyses techniques ; 
  

18° Services de nettoyage de bâtiments et services de gestion de propriétés ; 
  

19° Services de voirie et d’enlèvement des ordures : services d’assainissement et services analogues ; 
  

20° Services de simulation et de formation dans les domaines de la défense et de la sécurité.  
  

Article R2323-3  

Lorsqu’un marché a pour objet à la fois des prestations de services mentionnées à l’article R. 2323-2 et des prestations de services qui 
n’y sont pas mentionnées, il est passé conformément aux règles qui s’appliquent à celle de ces deux catégories de prestations de 
services dont la valeur estimée est la plus élevée.  
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Section 2 : Règles applicables  

Article R2323-4  

Les dispositions des articles R. 2123-4 à R. 2123-6 s’appliquent.  

Chapitre IV : MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ PASSÉS SELON UNE PROCÉDURE 
FORMALISÉE art. R. 2324-1 à R. 2324-4 

Article R2324-1 modification Décret n°2019-259 du 29 mars 2019 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du 

code de la commande publique- art. 1 

L’acheteur passe son marché selon l’une des procédures formalisées prévues au présent chapitre lorsque la valeur estimée du besoin 
est égale ou supérieure aux seuils européens figurant dans un avis annexé au présent code*, sous réserve des dispositions du 
chapitre II et de la section 1 du chapitre III.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                               NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  

Section 1 : Appel d’offres restreint  

Article R2324-2  

En cas de passation du marché de défense ou de sécurité selon la procédure de l’appel d’offres mentionnée à l’article L. 2124-2, cet 
appel d’offres est restreint. Seuls les candidats sélectionnés par l’acheteur sont ainsi autorisés à soumissionner.  

Section 2 : Procédure avec négociation  

Article R2324-3  

Lorsque l’acheteur recourt, pour la passation d’un marché de défense ou de sécurité, à la procédure avec négociation, il ne négocie les 
conditions du marché qu’avec le ou les opérateurs économiques autorisés à participer aux négociations.  

Section 3 : Dialogue compétitif  

Article R2324-4  

L’acheteur peut, pour la passation d’un marché de défense ou de sécurité, recourir à la procédure du dialogue compétitif ment ionnée à 
l’article L. 2124-4, lorsque l’une au moins des conditions suivantes est remplie : 
1° L’acheteur n’est objectivement pas en mesure de définir seul et à l’avance les moyens techniques pouvant répondre à ses besoins ; 
  

2° L’acheteur n’est objectivement pas en mesure d’établir le montage juridique ou financier d’un projet.  

Chapitre V : TECHNIQUES D’ACHAT  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre III : ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE DE PASSATION  

Chapitre Ier : PUBLICITÉ PRÉALABLE art. R. 2331-1 à R. 2331-11 

Section 1 : Support de publicité  

Sous-section 1 : Avis de préinformation  
 

Article R2331-1  

Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché de défense ou de sécurité par le biais de la publica tion d’un 
avis de préinformation. 
  

Cet avis est établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires standard 
pour la publication d’avis dans le cadre des procédures de passation de marchés.  
  

Article R2331-2  

L’avis de préinformation peut être : 
1° Soit adressé pour publication à l’Office des publications de l’Union européenne ; 
  

2° Soit publié par l’acheteur sur son profil d’acheteur mentionné à l’article R. 2332-3. L’acheteur envoie alors à l’Office des publications 
de l’Union européenne un avis annonçant cette publication. La date de cet envoi est mentionnée sur l’avis de  préinformation publié sur 
le profil d’acheteur. 
  

L’avis de préinformation est adressé pour publication à l’Office des publications de l’Union européenne ou publié sur le profil d’acheteur 
le plus rapidement possible après la décision de réaliser le projet pour lequel l’acheteur envisage de passer des marchés.  
  

Article R2331-3  

Pour les marchés de fournitures ou de services, l’avis de préinformation indique la valeur totale estimée du besoin, pour chacune des 
catégories de produits ou de services homogènes que l’acheteur envisage de passer au cours des douze mois suivant la publication 
de cet avis.  
  

Article R2331-4  

Pour les marchés de travaux, l’avis de préinformation indique les caractéristiques essentielles des marchés que l’acheteur en tend 
passer.  
  

Sous-section 2 : Avis de marché  
Paragraphe 1 : Avis de marché pour les marchés passés selon une procédure adaptée en raison de leur montant  
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Article R2331-5 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Les dispositions de l’article des articles R. 2131-12 et R. 2131-13 s’appliquent.  
Pour ses marchés passés selon une procédure adaptée, l’acheteur choisit librement les modalités de publicité adaptées en fonction 
des caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou des services en cause. 
  

Article R2331-6 ABROGÉ par décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
L’avis mentionné au 2° de l’article R. 2131-12 est établi conformément au modèle fixé par un arrêté du ministre chargé de l’économie 
figurant en annexe du présent code*.  
 

Paragraphe 2 : Avis de marché pour les marchés passés selon une procédure adaptée en raison de leur objet  
Article R2331-7  

Pour les marchés de services soumis à la section 2 du chapitre III du titre II, l’acheteur choisit librement les modalités de publicité 
adaptées en fonction des caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des services en cause.  
  

Paragraphe 3 : Avis de marché pour les marchés passés selon une procédure formalisée  
Article R2331-8 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Les dispositions des articles R. 2131-16 et R. 2131-17 s’appliquent.  
Pour les marchés passés selon l’une des procédures formalisées énumérées aux articles R. 2324-2 à R. 2324-4, l’acheteur publie un 
avis de marché au Journal officiel de l’Union européenne établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission  
européenne établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés. 
  

Paragraphe 4 : Publicité supplémentaire de l’avis de marché  
Article R2331-9  

L’acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support que celui choisi à titre principal dans les conditions 
fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie figurant en annexe au présent code*. 
  

La publicité supplémentaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l’avis de marché publié à titre principal à 
condition qu’elle indique les références de cet avis.  
 

* ANNEXE 19 - modèle d’avis pour la passation des marchés et des accords-cadres de défense ou de sécurité 

Section 2 : Publication  

Article R2331-10  

Les dispositions de l’article R. 2131-19 s’appliquent.  
  

Article R2331-11  

Les publications au niveau national ne peuvent être effectuées avant l’envoi à l’Office des publications de l’Union européenne de la 
demande de publication au Journal officiel de l’Union européenne. 
  

Ces publications ne peuvent fournir plus de renseignements que ceux envoyés à l’Office des publications de l’Union européenne. Elles 
mentionnent la date de cet envoi.  

Chapitre II : COMMUNICATION ET ÉCHANGES D’INFORMATIONS art. R. 2332-1 à R. 2332-18 

Section unique : Dématérialisation des communications et échanges d’informations  
  

Sous-section 1 : Mise à disposition des documents de la consultation  
 

Article R2332-1  

Les dispositions de l’article R. 2132-1 s’appliquent.  
  

Article R2332-2  

Les documents de la consultation sont remis gratuitement aux opérateurs économiques qui en font la demande. Toutefois, l’acheteur 
peut décider que ces documents lui sont remis contre paiement des frais de reproduction. Le montant et les modalités de paiement de 
ces frais figurent dans les documents de la consultation.  
  

Article R2332-3  

Lorsque l’acheteur décide d’autoriser ou imposer la transmission des candidatures ou des offres par voie électronique conformément 
aux dispositions de l’article R. 2332-11, les documents de la consultation sont publiés sur un profil d’acheteur. 
  

Lorsque les spécifications techniques sont fondées sur des documents gratuitement disponibles par des moyens électroniques, 
l’indication de la référence de ces documents est considérée comme suffisante. 
  

L’adresse du profil d’acheteur sur lequel les documents de la consultation sont accessibles est indiquée dans l’avis.  
  

Article R2332-4  

Pour autant que les opérateurs économiques les aient demandés en temps utile, les renseignements complémentaires sur les 
documents de la consultation sont envoyés au plus tard : 
1° En cas d’appel d’offres restreint, quatre jours avant la date limite fixée pour la réception des offres ; 
  

2° En cas de procédure avec négociation, six jours avant la date limite fixée pour la réception des offres. Toutefois, en cas de délais 
réduits du fait de l’urgence, ce délai est de quatre jours ; 
  

3° En cas de dialogue compétitif, six jours avant la date limite fixée pour la réception des offres finales.  
  

Article R2332-5  
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Les dispositions de l’article R. 2132-3 s’appliquent.  
  

Sous-section 2 : Support des communications et échanges d’informations  
 

Article R2332-6  

Les moyens de transmission des documents et des informations qui sont choisis par l’acheteur sont accessibles, sans discrimination, à 
tous les opérateurs économiques et ne peuvent avoir pour effet de restreindre l’accès des candidats et soumissionnaires à la 
procédure d’attribution.  
  

Article R2332-7  

Les transmissions, les échanges et le stockage d’informations sont effectués de manière à assurer l’intégrité des données, la 
confidentialité des candidatures et des offres et à garantir que l’acheteur ne prend connaissance du contenu des candidatures  et des 
offres qu’à l’expiration du délai prévu pour la présentation de celles-ci.  
  

Article R2332-8  

Lorsque la consultation implique la communication d’informations ou de supports classifiés ou protégés dans l’intérêt de la sécurité 
nationale, l’avis d’appel à la concurrence précise les exigences assurant la protection de ces informations ou supports et l’obligation 
pour les candidats et soumissionnaires de veiller à ce que les sous-contractants respectent ces exigences. 
  

L’arrêté du Premier ministre mentionné à l’article R. 2300-1 détermine la nature de ces exigences.  
  

Article R2332-9  

Dans toutes les procédures de passation des marchés, les communications et échanges d’informations effectués en application du 
présent livre peuvent être effectuées par des moyens de communication électronique ou par la production de supports physiques 
électroniques, selon les dispositions prévues à la présente sous-section. 
  

Un moyen de communication électronique est un équipement électronique de traitement, y compris la compression numérique, et de 
stockage de données diffusées, acheminées et reçues par fils, par radio, par moyens optiques ou par d’autres moyens 
électromagnétiques.  
  

Article R2332-10  

Les outils et les dispositifs de communication et d’échanges d’information par voie électronique répondent à des exigences minimales 
mentionnées dans un arrêté du ministre chargé de l’économie figurant en annexe au présent code*.  
 

*ANNEXE 8 - exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique 
JORF n°0077 du 31 mars 2019 
  

Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique  
NOR: ECOM1831552A  

Publics concernés : les opérateurs économiques ainsi que les acheteurs et les autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté fixe les exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans les marchés publics et les contrats de 
concession.  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er avril 2019.  
  

Notice : Cet arrêté abroge et remplace l’arrêté du 27 juillet 2018 et précise les exigences minimales relatives à l’utilisation d’outils et de dispositifs de 
communication ainsi qu’en matière d’échanges d’information par voie électronique des marchés publics et des contrats de concession. Il s’inscrit dans 
le cadre de la dématérialisation de la procédure de passation des marchés publics et des contrats de concession.  
  

L’article 22 et l’annexe IV de la directive 2014/24/UE fixent des exigences relatives aux outils et dispositifs de réception électronique des offres et des 
demandes de participations. Le droit interne fixe également des règles particulières pour les communications par voie électronique (protection des 
données à caractère personnel, règles de sécurité et d’interopérabilité ou téléservices).  
  

Les exigences minimales définies dans le présent arrêté sont fixées en application des articles R. 2132-8, R. 2132-9, R. 2332-10, R. 2332-12 et R. 
3122-15 du code de la commande publique. Les moyens de communication électroniques ne doivent pas être discriminatoires ou restreindre l’accès 
des opérateurs économiques. Ils doivent être communément disponibles et compatibles avec les technologies de l’information et de la communication 
généralement utilisées, tout en respectant les règles de sécurité et d’intégrité des échanges et en permettant l’identification exacte et fiable des 
expéditeurs.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
Vu le règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour 
les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE ; 
Vu le règlement n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) ; 
Vu le code de la commande publique et notamment ses articles R. 2132-8, R. 2132-9, R. 2332-10, R. 2332-12 et R. 3122-15 ; 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment le chapitre I du titre I de son livre II ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment le chapitre I du titre I de son livre I ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relatif aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les 
autorités administratives, notamment ses articles 9 et 10, 
Arrêtent :  
  

Article 1  
L’acheteur, l’autorité concédante ou l’opérateur économique rend accessible à l’autre partie intéressée les modalités d’utilisation des moyens de 
communication électronique, y compris le chiffrement et l’horodatage.  
 

Article 2  
I. - Les moyens de communication électronique utilisés pour la réception des candidatures, des offres, des demandes de participation, ainsi que des 
plans et projets doivent au moins garantir que : 
  

1° L’identité de l’acheteur ou de l’autorité concédante et de l’opérateur économique est déterminée ; 
2° L’intégrité des données est assurée ; 
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3° L’heure et la date exactes de la réception sont déterminées avec précision, conformément à l’article 5 du présent arrêté ; 
4° La gestion des droits permet d’établir que lors des différents stades de la procédure de passation du marché ou du contrat de concession, seules les 
personnes autorisées ont accès aux données. 
  

Les violations ou tentatives de violation de ces exigences minimales sont détectables en fonction des possibilités techniques. 
  

II. - Lorsqu’il est fait usage des moyens de communication électronique visés au I, la réception des documents donne lieu à l’envoi d’un accusé de 
réception électronique portant les mentions suivantes  : 
1° L’identification de l’opérateur économique auteur du dépôt ; 
2° Le nom de l’acheteur ou de l’autorité concédante ; 
3° L’intitulé et l’objet de la consultation concernée ; 
4° La date et l’heure de réception des documents ; 
5° La liste détaillée des documents transmis. 
  

III. - L’acheteur ou l’autorité concédante détermine les niveaux de sécurité exigés pour le recours aux moyens de communication électronique utilisés 
pour les communications ou échanges d’informations autres que ceux visés au I. 
  

IV. - L’acheteur détermine librement l’ensemble des moyens de communication électronique utilisés et les niveaux de sécurité afférents pour les 
marchés publics répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 25 000 euros HT.  
  

Article 3  
Les moyens de communication électronique répondent aux exigences fixées dans les référentiels généraux de sécurité, d’interopérabilité et 
d’accessibilité prévues aux articles 9 et 11 de l’ordonnance du 8 décembre 2005 susvisée.  
  

Article 4  
Les moyens de communication électronique donnent la possibilité à l’acheteur ou à l’autorité concédante de récupérer les documents et les données 
dans un format ouvert aisément réutilisable et exploitable par un traitement automatisé de données. 
  

L’acheteur ou l’autorité concédante doivent pouvoir également récupérer les documents initialement déposés dans un format non ouvert ou non 
aisément réutilisable.  
  

Article 5  
L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions du règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 susvisé.  
  

Article 6  
Lorsque l’acheteur, l’autorité concédante ou l’opérateur économique utilise un coffre-fort numérique, celui-ci répond aux exigences fixées par l’article L. 
103 du code des postes et des communications électroniques.  
 

Article 7  
Un document peut être notifié par l’envoi d’un recommandé électronique au sens de l’article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, par l’utilisation du profil d’acheteur ou par l’utilisation d’un autre moyen de communication électronique. 
  

Dans tous les cas, le dispositif utilisé permet de désigner l’expéditeur, de garantir l’identité du destinataire et d’établir si le document lui a été remis.  
  

Article 8  
L’utilisation de pseudonymes dans les échanges par voie électronique n’est pas autorisée dans le cadre des marchés publics et des contrats de 
concession.  
  

Article 9  
En utilisant les moyens de communication électronique, le candidat ou le soumissionnaire accepte que les données de sa demande de participation ou 
de son offre soient enregistrées par l’outil ou le dispositif de réception.  
  

Article 10  
I. - Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon, l’article 5 est ainsi rédigé :  
 « Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du 
marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. »  
  

II. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables, d’une part, aux contrats de la commande publique passés par l’Etat et ses établissements 
publics dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises et d’autre 
part, aux contrats de concession passés par les autres organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés par l’Etat d’une mission de 
service public administratif dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, sous réserves des adaptations 
suivantes  : 
1° Pour son application en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, l’article 5 est ainsi rédigé  :  
« Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables localement. »  
  

2° Pour son application dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, l’article 5 est ainsi rédigé  :  
« Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement européen 
et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché 
intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. »  
  

Article 11 : Le présent arrêté constitue l’annexe 8 du code de la commande publique.  
  

Article 12 : L’arrêté du 27 juillet 2018 relatif aux exigences minimales des outils et dispositifs de communication et d’échanges d’information par voie 
électronique dans le cadre des marchés publics est abrogé.  
  

Article 13 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter de 
sa date d’entrée en vigueur.  
 

Article 14 : La directrice des affaires juridiques des ministères économiques et financiers et le directeur général des outre-mer sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
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Article R2332-11  

L’acheteur peut autoriser ou imposer la transmission des candidatures ou des offres par voie électronique. 
  

Le mode de transmission des candidatures ou des offres est indiqué dans l’avis d’appel à la concurrence ou, en l’absence d’un tel avis, 
dans un autre document de la consultation. 
  

Pour chaque étape de la procédure, les candidats et soumissionnaires appliquent le même mode de transmission à l’ensemble des 
documents qu’ils transmettent à l’acheteur.  
  
 
 

 
 

Article R2332-12  

Dans les cas où la transmission électronique est une faculté donnée aux candidats ou soumissionnaires et dans ceux où elle est 
obligatoire, l’acheteur assure la confidentialité et la sécurité des transactions, selon des modalités figurant dans un arrêté du ministre 
chargé de l’économie figurant en annexe du présent code*. 
  

Dans le cas des marchés passés selon une procédure adaptée, ces modalités tiennent compte des caractéristiques du marché, 
notamment de la nature et du montant des travaux, fournitures ou services en cause.  
 

*ANNEXE 8 - exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique 
 

Article R2332-13  

Les frais d’accès au réseau informatique sont à la charge de chaque candidat ou soumissionnaire.  
  

Article R2332-14  

Les dispositions de l’article R. 2132-11 s’appliquent.  
 

*ANNEXE 6 - modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde  
 

Article R2332-15  

Dans le cadre des marchés passés par un groupement de commandes, le coordonnateur désigné par le groupement assume les 
obligations mises à la charge de l’acheteur mentionnées aux articles R. 2332-9 à R. 2332-14.  
  

Article R2332-16  

Dans le cas de candidatures d’un groupement d’opérateurs économiques, le mandataire assure la sécurité et l’authenticité des 
informations transmises au nom des membres du groupement.  
  

Article R2332-17  

L’acheteur peut, si nécessaire, exiger l’utilisation d’outils et de dispositifs qui ne sont pas communément disponibles, tels que des outils 
de modélisation électronique des données du bâtiment ou des outils similaires. 
  

Dans ces cas, l’acheteur offre d’autres moyens d’accès appropriés au sens de l’article R. 2332-18, jusqu’à ce que ces outils et 
dispositifs soient devenus communément disponibles aux opérateurs économiques.  
  

Article R2332-18  

L’acheteur est réputé offrir d’autres moyens d’accès appropriés dans tous les cas suivants : 
1° Lorsqu’il offre gratuitement un accès sans restriction, complet et direct par moyen électronique aux outils et dispositifs  mentionnés 
au premier alinéa de l’article R. 2332-17 à partir de la date de publication de l’avis d’appel à la concurrence ou, en l’absence d’un tel 
avis, à compter du lancement de la consultation. Le texte de l’avis précise l’adresse internet à laquelle ces outils et dispositifs sont 
accessibles ; 
  

2° Lorsqu’il veille à ce que les opérateurs économiques n’ayant pas accès à ces outils et dispositifs ni la possibilité de se les procurer 
dans les délais requis, à condition que l’absence d’accès ne soit pas imputable à l’opérateur économique concerné, participen t 
gratuitement à la procédure de passation des marchés en utilisant des jetons provisoires mis gratuitement à disposition en ligne ; 
  

3° Lorsqu’il assure la disponibilité d’une autre voie de présentation électronique des offres.  

Titre IV : PHASE DE CANDIDATURE  

Chapitre Ier : MOTIFS D’EXCLUSION DE LA PROCÉDURE DE PASSATION  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre II : CONDITIONS DE PARTICIPATION art. R. 2342-1 à R. 2342-15 

Section 1 : Dispositions générales  

Sous-section 1 : Conditions générales  
 

Article R2342-1  

Les conditions de participation à la procédure de passation relatives aux capacités du candidat, mentionnées à l’article L. 2142-1, ainsi 
que les moyens de preuve acceptables, sont indiqués par l’acheteur dans l’avis d’appel à la concurrence ou, en l’absence d’un tel avis, 
dans un autre document de la consultation.  
  

Article R2342-2  

Les dispositions des articles R. 2142-2 à R. 2142-4 s’appliquent.  
  

Article R2342-3  

Les candidatures sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure de leur réception et 
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d’en garantir la confidentialité.  
  

Sous-section 2 : Conditions relatives à l’aptitude à exercer une activité professionnelle  
Article R2342-4  

Les dispositions de l’article R. 2142-5 s’appliquent.  
  

Sous-section 3 : Conditions relatives aux capacités économiques et financières  
Article R2342-5  

Les dispositions des articles R. 2142-6, R. 2142-11 et R. 2142-12 s’appliquent.  
  

Sous-section 4 : Conditions relatives aux capacités techniques et professionnelles  
 Article R2342-6  

Les dispositions des articles R. 2142-13 et R. 2142-14 s’appliquent.  
  

Sous-section 5 : Conditions de participation des opérateurs économiques des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace 
économique européen  
 

Article R2342-7  

L’acheteur indique dans l’avis d’appel à la concurrence si la procédure de passation est ouverte aux opérateurs économiques des pays 
tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen.  
  

Article R2342-8  

Lorsque l’acheteur décide d’ouvrir la procédure de passation aux opérateurs économiques des pays tiers à l’Union européenne ou à 
l’Espace économique européen, il indique, dans l’avis d’appel à la concurrence, les critères d’accessibilité sur le fondement desquels 
l’autorisation de participer à la procédure peut être accordée. 
  

Ces critères sont établis notamment au regard des impératifs de sécurité d’information et d’approvisionnement, de la préserva tion des 
intérêts de la défense et de la sécurité de l’Etat, de l’intérêt de développer la base industrielle et technologique de défense 
européenne, des objectifs de développement durable, de l’obtention d’avantages mutuels et des exigences de réciprocité.  
  

Section 2 : Réduction du nombre de candidats  
 

Article R2342-9  

L’acheteur peut limiter le nombre de candidats admis à soumissionner ou à participer au dialogue dans les conditions définies à la 
présente section.  
  

Article R2342-10  

L’acheteur qui entend limiter le nombre de candidats indique, dans l’avis d’appel à la concurrence, les critères objectifs et non-
discriminatoires qu’il prévoit d’appliquer, le nombre minimum de candidats qu’il prévoit d’inviter, qui ne peut être inférieur à trois, et, le 
cas échéant, leur nombre maximum.  
  

Article R2342-11  

Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection et aux niveaux minimaux de capacité est inférieur au nombre 
minimal, l’acheteur peut poursuivre la procédure avec ces candidats.  

Section 3 : Groupements d’opérateurs économiques  

Article R2342-12  

Les dispositions des articles R. 2142-19 à R. 2142-25 s’appliquent.  
  

Article R2342-13 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Sans préjudice des dispositions de l’article L. 2141-14, l’acheteur peut prévoir, dans les documents de la consultation, la possibilité de 
modifier la composition des groupements et d’en constituer de nouveaux entre la remise des candidatures et la remise des offres 
initiales ou, le cas échéant, lorsque les circonstances liées à la complexité des spécifications techniques le justifient, jusqu’au terme de 
la négociation ou du dialogue. 
  

A défaut d’une telle indication, les groupements ne peuvent être constitués ou modifiés après la date de remise des candidatures. Tous 
les membres du groupement doivent avoir été autorisés à présenter une offre ou à y participer et le groupement nouvellement 
constitué doit respecter les exigences de l’acheteur relatives aux capacités des candidats.  
 

En cas de modification ou de constitution d’un groupement, tous ses membres doivent avoir été autorisés à présenter une offre  ou à y 
participer, au moins en tant que sous-contractant accepté dans la phase de candidature, et le groupement modifié ou nouvellement 
constitué doit respecter les exigences de l’acheteur relatives aux capacités des candidats. 
  

Article R2342-14  

La composition du groupement peut être modifiée jusqu’à la date de signature du marché public, en cas d’opération de restructuration 
de société, notamment de rachat, de fusion ou d’acquisition, ou si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres se trouve 
dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait. Le groupement peut demander à l’acheteur 
l’autorisation de continuer à participer à la procédure de passation en proposant, le cas échéant, à l’acceptation de l’acheteur, un ou 
plusieurs nouveaux membres du groupement, sous-contractants ou entreprises liées. L’acheteur se prononce sur cette demande après 
examen de la capacité de l’ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous-contractants ou 
entreprises liées présentés à son acceptation, au regard des conditions de participation qu’il a définies.  
  

Article R2342-15  

Les dispositions de l’article R. 2142-27 s’appliquent.  
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Chapitre III : CONTENU DES CANDIDATURES art. R. 2343-1 à R. 2343-19 

Section 1 : Présentation des candidatures  

Sous-section 1 : Délai de réception des candidatures  
Article R2343-1  

L’acheteur fixe les délais de réception des candidatures et des offres (suppression décret 2019-748 du 18 juillet 2018 facturation 

électronique dans la commande publique) en tenant compte de la complexité du marché et du temps nécessaire aux opérateurs 
économiques pour préparer leur candidature. 
  

En procédure formalisée, les délais de réception des candidatures ne peuvent être inférieurs aux délais minimaux propres à chaque 
procédure fixée au chapitre Ier du titre VI.  
  

Article R2343-2  

Les dispositions de l’article R. 2143-2 s’appliquent.  
  

Sous-section 2 : Eléments à produire par le candidat  
 

Article R2343-3 – modification Décret n°2019-259 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de la 

commande publique du 29 mars 2019 - art. 1  

Le candidat produit à l’appui de sa candidature : 
1° Une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux sections 1 et 2 du chapitre Ier aucun 
des cas mentionnés par les dispositions législatives des sections 1 et 2 du chapitre Ier et notamment qu’il satisfait aux obligations 
concernant l’emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail ; 
  

2° Les documents et renseignements demandés par l’acheteur aux fins de vérification de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, 
de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles du candidat conformément aux disposit ions 
des articles R. 2142-5, R. 2142-6 et R. 2142-11 à R. 2142-14 ; 
  

3° Tous les renseignements ou documents justifiant de sa nationalité et, le cas échéant, les renseignements demandés par l’acheteur 
en application de l’article R. 2343-6.  
  

Article R2343-4  

Lorsqu’un marché de défense ou de sécurité, au titre de sa passation ou de son exécution, nécessite ou comporte des supports ou 
informations protégés ou classifiés dans l’intérêt de la sécurité nationale, l’acheteur exige la production de la ou des habi litations 
nécessaires.  
  

Article R2343-5  

Lorsque l’acheteur exige des candidats qu’ils soient habilités, il peut accorder aux candidats qui ne sont pas habilités au moment du 
dépôt de leur candidature un délai supplémentaire pour obtenir cette habilitation. Ce délai est indiqué dans l’avis d’appel à la 
concurrence. A l’expiration de ce délai, seuls les candidats habilités sont autorisés à poursuivre la procédure.  
  

Article R2343-6  

Lorsque l’acheteur décide d’autoriser les opérateurs économiques des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique 
européen à participer à la procédure de passation du marché dans les conditions prévues à la sous-section 5 de la section 1 du 
chapitre II, le candidat n’ayant pas la qualité d’opérateur économique issu d’un Etat membre de l’Union européenne ou de l’Espace 
économique européen produit à l’appui de sa candidature tous documents, renseignements ou justificatifs permettant d’évaluer s’il 
répond aux critères d’accessibilité à la procédure indiqués dans l’avis d’appel à concurrence.  

Section 2 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve  

Sous-section 1 : Dispositions générales  
 

Article R2343-7  

Les dispositions de l’article R. 2143-5 s’appliquent.  
  

Sous-section 2 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve de l’absence de motifs d’exclusion  
 

Article R2343-8 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
L’acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d’exclusion mentionné à l’article 
L. 2341-1, aux 1° et 3° de l’article L. 2141-4 ainsi qu’au 1° de l’article L. 2341-3  à l’article L. 2141-4, au 1° de l’article L. 2341-3 et à 
l’article L. 2141-5, la production soit d’une attestation sur l’honneur, soit d’un extrait de casier judiciaire. 
  

Le candidat établi à l’étranger produit un extrait du registre pertinent ou, à défaut, un document équivalent délivré par l’autorité 
judiciaire ou administrative compétente du pays d’origine ou d’établissement de l’opérateur économique, attestant de l’absence de cas 
d’exclusion.  
  

Article R2343-9 AJOUT par décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux accords-

cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Les dispositions des articles R. 2143-7 à R. 2143-9 s’appliquent.  
Toutefois, pour les marchés répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure aux seuils de procédure formalisée, l ’acheteur 
peut accepter comme preuve suffisante une attestation sur l’honneur, en lieu et place des pièces justificatives exigées par les 
dispositions des articles mentionnés à l’alinéa précédent. 
 

Article R2343-10  

Lorsque les autorités compétentes du pays d’origine ou d’établissement du candidat ne délivrent pas les documents justificatifs et 
moyens de preuve mentionnés aux articles R. 2143-7 à R. 2143-9 et à l’article R. 2343-8, ou lorsque ceux-ci ne mentionnent pas tous 
les motifs d’exclusion de la procédure de passation, ils peuvent être remplacés par une déclaration sous serment ou, dans les pays où 
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un tel serment n’est pas prévu, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou administrative 
compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays d’origine ou d’établissement du candidat.  
  

Sous-section 3 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve relatifs aux conditions de participation  
 

Article R2343-11  

Pour vérifier que les candidats satisfont aux conditions de participation à la procédure, l’acheteur peut notamment exiger la production 
des renseignements et documents dont la liste figure dans un arrêté conjoint des ministres chargés de l’économie et de la défense 
figurant en annexe du présent code*.  
 

* ANNEXE 9 - liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics 
 

JORF n°0077 du 31 mars 2019                                                                                                                                    NOR: ECOM1830221A 
Arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics 
 

Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au code de la commande publique.  
 

Objet : le présent arrêté est pris en application des articles R. 2143-11 et R. 2343-11 du code de la commande publique. Il liste les renseignements et 
documents que l’acheteur peut exiger des opérateurs économiques afin de vérifier que ces derniers satisfont aux conditions de participation à la 
procédure de passation des marchés publics.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 29 mars 2016 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux 
candidats aux marchés publics. Il tire les conséquences formelles de la codification du droit de la commande publique sans modifier l’état du droit 
existant et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
La ministre des armées, le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
Vu le règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des organisations 
à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) n° 761/2001 et les décisions de la 
Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2143-11 et R. 2343-11, 
Arrêtent :  
  

Article 1  
Pour les marchés publics de services, lorsque les opérateurs économiques ont besoin d’une autorisation spécifique ou doivent être membres d’une 
organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d’origine, le service concerné, l’acheteur peut leur demander de prouver qu’i ls possèdent 
cette autorisation ou qu’ils appartiennent à cette organisation.  
  

Article 2  
I. - Dans la mesure où ils sont nécessaires à l’appréciation de la capacité économique et financière des candidats, l’acheteur peut notamment exiger un 
ou plusieurs des renseignements ou documents justificatifs suivants : 
1° Déclaration concernant le chiffre d’affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant l’objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l’entreprise ou du début d’activité de 
l’opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d’affaires sont disponibles ; 
2° Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d’une assurance des risques professionnels pertinents ; 
3° Bilans ou extraits de bilan, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels l’établissement des bilans est 
obligatoire en vertu de la loi. 
  

II. - Si, pour une raison justifiée, l’opérateur économique n’est pas en mesure de produire les renseignements et documents demandés par l’acheteur, il 
est autorisé à prouver sa capacité économique et financière par tout autre moyen considéré comme approprié par l’acheteur.  
  

Article 3  
I. - Dans la mesure où ils sont nécessaires à l’appréciation des capacités techniques et professionnelles des candidats, l’acheteur peut exiger un ou 
plusieurs renseignements ou documents figurant dans la liste ci-dessous. Pour les marchés publics autres que de défense ou de sécurité, cette liste est 
limitative. 
1° Une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d’attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. 
Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, l’acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des travaux exécutés 
il y a plus de cinq ans seront pris en compte. Ces attestations indiquent le montant, la date et le lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été 
effectués selon les règles de l’art et menés régulièrement à bonne fin ; 
2° Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services fournis au cours des trois dernières années ou, pour les marchés publics de 
défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Le cas échéant, afin de 
garantir un niveau de concurrence suffisant, l’acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des produits ou services pertinents fournis il y 
a plus de trois ans seront pris en compte. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, 
par une déclaration de l’opérateur économique ; 
3° Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pendant les trois dernières années ; 
4° Pour les marchés publics de travaux, de services ou pour les marchés publics de fournitures comportant également des travaux de pose et 
d’installation ou des prestations de services, l’indication des titres d’études et professionnels du candidat ou des cadres de l’entreprise, et notamment 
des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du marché public ; 
5° L’indication des techniciens ou des organismes techniques, qu’ils soient ou non intégrés au candidat, en particulier de ceux qui sont responsables du 
contrôle de la qualité et, lorsqu’il s’agit de marchés publics de travaux, auquel le candidat pourra faire appel pour l’exécution de l’ouvrage ; 
6° Une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public ; 
7° La description de l’équipement technique ainsi que des mesures employées par le candidat pour s’assurer de la qualité et des moyens d’étude et de 
recherche de son entreprise ; 
8° L’indication des systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d’approvisionnement que le candidat pourra mettre en œuvre lors de l’exécution du 
marché public ; 
9° L’indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de l’exécution du marché public ; 
10° Des échantillons, descriptions ou photographies des fournitures ; 
11° Des certificats établis par des instituts ou services officiels chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la conformité des fournitures par 
des références à certaines spécifications techniques. Toutefois, d’autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par les 
candidats sont acceptées, si ceux-ci n’ont pas accès à ces certificats ou n’ont aucune possibilité de les obtenir dans les délais fixés ; 
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12° Des certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, l’acheteur accepte tout moyen de preuve 
équivalent ainsi que les certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres Etats membres ; 
13° Lorsque les produits ou les services à fournir sont complexes ou que, à titre exceptionnel, ils doivent répondre à un but particulier, un contrôle 
effectué par l’acheteur ou, au nom de celui-ci, par un organisme officiel compétent du pays dans lequel le fournisseur ou le prestataire de services est 
établi, sous réserve de l’accord de cet organisme ; ce contrôle porte sur les capacités de production du fournisseur ou sur la capacité technique du 
prestataire de services et, si nécessaire, sur les moyens d’étude et de recherche dont il dispose ainsi que sur les mesures qu’il prendra pour contrôler la 
qualité ; 
14° Dans les marchés publics de défense ou de sécurité uniquement : 
a) Une description des sources d’approvisionnement dont le candidat dispose pour exécuter le marché public, pour faire face à d’éventuelles 
augmentations des besoins de l’acheteur par suite d’une crise ou pour assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptat ions des fournitures 
faisant l’objet du marché public avec une indication de leur implantation géographique lorsqu’elle se trouve hors du territoire européen ; 
b) Une description des règles internes en matière de propriété intellectuelle ; 
c) Lorsqu’il s’agit de marchés publics qui font intervenir, nécessitent ou comportent des supports ou informations protégés ou classifiés dans l’intérêt de 
la sécurité nationale, les éléments mentionnés à l’arrêté du Premier ministre mentionné à l’article R. 2300-1 du code de la commande publique justifiant 
la capacité de traiter, stocker et transmettre ces informations au niveau de classification ou de protection exigé par l’acheteur. 
  

II. - Dans les marchés publics de défense ou de sécurité, si, pour une raison justifiée, l’opérateur économique n’est pas en mesure de produire les 
références demandées par l’acheteur, il est autorisé à prouver ses capacités techniques ou professionnelles par tout autre moyen considéré comme 
approprié par l’acheteur.  
  

Article 4  
L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se conforme à certaines  
normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. Ces certificats, délivrés par des 
organismes indépendants, sont fondés sur les normes européennes et certifiés par des organismes accrédités. 
  

Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur économique se conforme à 
certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère : 
  

1° Soit au système de management environnemental et d’audit (EMAS) de l’Union européenne ; 
2° Soit à d’autres systèmes de gestion environnementale reconnus conformément à l’article 45 du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen 
et du Conseil du 25 novembre 2009 susvisé ; 
3° Soit à d’autres normes de gestion environnementale fondées sur les normes européennes ou internationales en la matière élaborées par des 
organismes accrédités. 
  

L’acheteur accepte les certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres Etats membres. Lorsqu’un opérateur économique n’a pas la possibilité 
d’obtenir ces certificats dans les délais fixés pour des motifs qui ne lui sont pas imputables, l’acheteur accepte d’autres mesures équivalentes pour 
autant que l’opérateur économique concerné établisse que les mesures proposées sont équivalentes à celles requises.  
  

Article 5  
Si l’objet ou les conditions d’exécution du marché public le justifient, l’acheteur peut exiger des renseignements relatifs à l’habilitation préalable ou à la 
demande d’habilitation préalable du candidat, en application des articles R. 2311-1 et suivants du code de la défense relatifs à la protection du secret de 
la défense nationale.  
  

Article 6  
Le cas échéant, les acheteurs utilisent la base de données e-Certis de la Commission européenne pour procéder aux vérifications des formes des 
documents de preuve ou des pièces justificatives des candidats. 
  

Lorsque l’acheteur demande la production d’un certificat, d’une attestation ou d’un document de preuve particulier, il exige principalement celles de ces 
pièces justificatives qui sont référencées dans cette base.  
  

Article 7  
I. - Le présent arrêté est applicable aux marchés publics soumis au code de la commande publique, conclus par l’Etat ou ses établissements publics 
dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, sous réserve des 
dispositions suivantes : 
1° Lesalinéas 1 à 5 de l’article 4 sont ainsi rédigés : 
« L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se conforme à certaines 
normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. Ces certificats, délivrés par des 
organismes indépendants, sont fondés sur les normes locales, nationales ou internationales et certifiés par des organismes accrédités. 
« Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur économique se conforme 
à certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère à des normes de gestion environnementale fondées sur les normes locales, 
nationales ou internationales en la matière élaborées par des organismes accrédités. » ; 
2° L’article 6 est supprimé. 
  

II. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Barthélemy : 
1° Les alinéas 1 à 5 de l’article 4 sont ainsi rédigés : 
« L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se conforme à certaines 
normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. Ces certificats, délivrés par des 
organismes indépendants, sont fondés sur les normes locales, nationales ou internationales et certifiés par des organismes accrédités. 
« Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur économique se conforme 
à certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère à des normes de gestion environnementale fondées sur les normes locales, 
nationales ou internationales en la matière élaborées par des organismes accrédités. » ; 
2° L’article 6 est supprimé. 
 

III. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° Les alinéas 1 à 5 de l’article 4 sont ainsi rédigés : 
« L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se conforme à certaines 
normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. Ces certificats, délivrés par des 
organismes indépendants, sont fondés sur les normes locales, nationales ou internationales et certifiés par des organismes accrédités. 
« Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur économique se conforme 
à certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère à des normes de gestion environnementale fondées sur les normes nationales 
ou internationales en la matière élaborées par des organismes accrédités. » ; 
2° L’article 6 n’est pas applicable.  
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Article 8 : Le présent arrêté constitue l’annexe n° 9 du code de la commande publique.  
  

Article 9 : L’arrêté du 29 mars 2016fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics est 
abrogé.  
  

Article 10 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 11 : Les directrices des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
 

Article R2343-12  

Les dispositions de l’article R. 2143-12 s’appliquent.  
  

Article R2343-13 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Lorsque la passation d’un marché de défense ou de sécurité nécessite la détention de données protégées, l’acheteur exige des 
candidats qu’ils produisent les éléments justifiant de leur capacité à traiter, stocker et transmettre ces données au niveau de protection 
nécessaire. L’acheteur peut demander à l’autorité nationale de sécurité de l’Etat du candidat ou à l’autorité de sécurité dés ignée de cet 
Etat de vérifier, dans un délai que l’acheteur fixe, la conformité des locaux et installations susceptibles d’être utilisés, les procédures 
industrielles et administratives qui seront suivies, les modalités de gestion de l’information ou la situation du personnel susceptible 
d’être employé pour l’exécution du marché public, sans préjudice pour ces autorités de la possibilité de procéder à d’autres enquêtes 
et d’en tenir compte. Les habilitations de sécurité de l’Etat du candidat sont reconnues dans la limite des accords de sécuri té existants, 
sans préjudice de la possibilité de faire procéder à une enquête par l’autorité nationale de sécurité de défense et d’en tenir compte.  
 

Lorsque la passation d’un marché de défense ou de sécurité nécessite la détention de données protégées, l’acheteur exige des 
candidats qu’ils produisent les éléments justifiant de leur capacité à traiter, stocker et transmettre ces données au niveau de protection 
nécessaire. 
 

Lorsque le candidat est établi en France, l’acheteur peut demander à l’autorité administrative compétente de vérifier, dans un délai que 
l’acheteur fixe, la conformité des locaux et installations susceptibles d’être utilisés, les procédures industrielles et administratives qui 
seront suivies, les modalités de gestion de l’information ou la situation du personnel susceptible d’être employé pour l’exécution du 
marché public, sans préjudice pour ces autorités de la possibilité de procéder à d’autres enquêtes et d’en tenir compte. 
 

Lorsque le candidat est établi à l’étranger, l’acheteur peut saisir l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité déléguée aux 
fins de solliciter l’autorité nationale de sécurité de l’Etat du candidat ou l’autorité de sécurité désignée par l’Etat du candidat afin qu’elle 
vérifie, dans un délai que l’acheteur fixe, la conformité des locaux et installations susceptibles d’être utilisés, les procédures 
industrielles et administratives qui seront suivies, les modalités de gestion de l’information ou la situation du personnel susceptible 
d’être employé pour l’exécution du marché public, sans préjudice pour ces autorités de la possibilité de procéder à d’autres enquêtes 
et d’en tenir compte. Les habilitations de sécurité de l’Etat du candidat sont reconnues dans la limite des accords de sécuri té existants, 
sans préjudice de la possibilité de faire procéder à une enquête par l’autorité administrative française compétente et d’en tenir compte. 
 

Sous-section 4 : Accès des acheteurs aux documents justificatifs et moyens de preuve  
  

Article R2343-14  

Les documents de la consultation peuvent prévoir que les candidats ne seront pas tenus de fournir les documents justificatifs et 
moyens de preuve que l’acheteur peut obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations 
administré par un organisme officiel ou d’un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature 
toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l’accès à ceux-ci soit gratuit.  
  

Article R2343-15  

L’acheteur peut prévoir dans les documents de la consultation que les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs 
et moyens de preuve qui leur ont déjà été transmis dans le cadre d’une précédente consultation et qui demeurent valables.  
  

Sous-section 5 : Opérateurs agréés et certifiés  
 

Article R2343-16  

Les candidats inscrits sur une liste officielle d’opérateurs agréés d’un Etat membre de l’Union européenne ou munis d’un cert ificat 
délivré par un organisme de certification répondant aux normes européennes en matière de certification peuvent présenter à l’acheteur 
un certificat d’inscription délivré par l’autorité compétente ou le certificat délivré par l’organisme de certification compé tent, à condition 
que ces opérateurs soient établis dans l’Etat membre qui a dressé la liste officielle. Ces certificats indiquent les références qui leur ont 
permis d’être inscrits sur la liste officielle ou d’obtenir la certification, ainsi que la classification sur cette liste. 
  

L’inscription certifiée par les organismes compétents sur des listes officielles ou le certificat délivré par l’organisme de certification 
constitue une présomption d’aptitude en ce qui concerne les motifs d’exclusion et les conditions de participation couvertes par la liste 
officielle ou le certificat. Toutefois, en ce qui concerne la vérification de la régularité de la situation fiscale et sociale du candidat, un 
certificat supplémentaire peut être exigé lors de l’attribution du contrat.  
  

Article R2343-17 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Pour les marchés passés par les services de la défense, des Des listes officielles d’opérateurs économiques agréés peuvent être 
établies. 
  

Un certificat d’inscription est remis aux opérateurs économiques agréés. Les candidats inscrits sur une liste peuvent, à l’appui de leur 
candidature, fournir une copie de ce certificat au titre des informations et renseignements couverts par l’inscription sur cette liste. 
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Les modalités d’établissement de la liste ainsi que les conditions de validité de l’inscription sur une liste sont fixés par un arrêté du 
ministre chargé de l’économie et du ministre de la défense.  
  

Article R2343-18  

L’inscription sur les listes mentionnées aux articles de la présente sous-section ne peut pas être imposée aux opérateurs économiques 
en vue de leur participation à un marché de défense ou de sécurité.  

Section 3 : Traduction en français  

Article R2343-19  

L’acheteur peut exiger que les candidats joignent une traduction en français aux éléments et documents rédigés dans une autre langue 
qu’ils remettent en application du présent chapitre.  

Chapitre IV : EXAMEN DES CANDIDATURES art. R. 2344-1 à R. 2344-10 

Section 1 : Modalités de vérification  
  

Sous-section 1 : Dispositions générales  
 

Article R2344-1  

L’acheteur qui constate que des pièces ou informations dont la présentation était réclamée au titre de la candidature sont absentes ou 
incomplètes peut demander à tous les candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai approprié et 
identique pour tous.  
  

Article R2344-2 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
L’acheteur vérifie les informations qui figurent dans la candidature, y compris en ce qui concerne les opérateurs économiques  sur les 
capacités desquels le candidat s’appuie, au plus tard avant l’envoi de l’invitation mentionnée à la section 2.  
  

L’acheteur vérifie les informations qui figurent dans la candidature, y compris en ce qui concerne les opérateurs économiques  sur les 
capacités desquels le candidat s’appuie, au plus tard avant l’attribution du marché. Cette vérification peut ne porter que sur la 
candidature du candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché. 
 

Toutefois, lorsque l’acheteur limite le nombre de candidats admis à soumissionner ou à participer au dialogue, la vér ification des 
informations qui figurent dans la candidature des opérateurs économiques sélectionnés intervient au plus tard avant l’envoi de 
l’invitation mentionnée à la section 2. 
 

Article R2344-3  

Les dispositions de l’article R. 2144-6 s’appliquent.  
  

Article R2344-4 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux accords-

cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Si un candidat est concerné par un motif d’exclusion, ne satisfait pas aux conditions de participation fixées par l’acheteur, produit à 
l’appui de sa candidature de faux renseignements ou documents, ou ne peut produire dans le délai imparti les documents justif icatifs, 
moyens de preuve, compléments ou explications requis par l’acheteur, sa candidature est déclarée irrecevable et le candidat est 
éliminé.  
Les dispositions de l’article R. 2144-7 s’appliquent. 
  

Article R2344-5  

Lorsque l’acheteur estime que le nombre de candidats appropriés est trop restreint pour assurer une véritable concurrence, il peut 
suspendre la procédure et publier à nouveau l’avis d’appel à la concurrence en fixant un nouveau délai pour l’introduction des 
demandes de participation. 
  

Dans ce cas, les candidats sélectionnés à la suite de la première publication et ceux sélectionnés à la suite de la deuxième publication 
sont invités conformément aux dispositions des articles R. 2344-9 et R. 2344-10. Cette option ne porte pas atteinte à la faculté de 
l’acheteur d’annuler la procédure d’achat en cours et de lancer une nouvelle procédure.  
  

Sous-section 2 : Dispositions particulières aux opérateurs économiques des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace 
économique européen  
  

Article R2344-6  

Lorsque l’acheteur décide d’autoriser les opérateurs économiques des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique 
européen à participer à la procédure de passation du marché, avant de procéder à l’examen de l’accessibilité des opérateurs 
économiques à la procédure, il peut, lorsqu’il constate que les documents, renseignements ou justificatifs mentionnés à l’article R. 
2343-6 dont la production était réclamée sont absents ou incomplets, demander à tous les candidats concernés de compléter leur 
dossier d’accessibilité dans un délai identique pour tous et qui ne saurait être supérieur à dix jours. 
  

Les candidats des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen qui, le cas échéant après mise en œuvre des 
dispositions de l’alinéa précédent, produisent des dossiers d’accessibilité ne comportant pas les documents, renseignements ou 
justificatifs dont la production était réclamée ne sont pas admis à participer à la suite de la procédure de passation du marché.  
  

Article R2344-7  

L’acheteur vérifie le droit des opérateurs économiques des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen qui 
n’ont pas été écartés en vertu du dernier alinéa de l’article R. 2344-6 à participer à la procédure de passation au regard des critères 
d’accessibilité figurant dans l’avis d’appel à concurrence. 
  

Dès qu’il a pris sa décision, l’acheteur en informe par écrit et de manière motivée les opérateurs économiques des pays tiers  à l’Union 
européenne ou à l’Espace économique européen qui ont sollicité l’autorisation de participer à la procédure.  
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Article R2344-8  

Les candidatures des opérateurs économiques des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen qui n’ont pas 
été écartées sont étudiées dans les conditions prévues à la sous-section 1.  

Section 2 : Invitation des candidats sélectionnés  

Article R2344-9  

Les dispositions de l’article R. 2144-8 s’appliquent.  
  

Article R2344-10  

En procédure formalisée, l’invitation comprend au minimum les informations suivantes : 
1° La référence de l’avis d’appel à la concurrence publié ; 
  

2° La date limite de réception des offres, l’adresse à laquelle les offres doivent être transmises et la ou les langues autorisées pour leur 
présentation. Toutefois, dans le cas du dialogue compétitif, ces renseignements ne figurent pas dans l’ invitation à participer au 
dialogue, mais dans l’invitation à remettre une offre finale ; 
  

3° Dans le cas du dialogue compétitif, la date et le lieu du dialogue ainsi que la ou les langues autorisées ; 
  

4° La liste des documents à fournir ; 
  

5° La pondération ou la hiérarchisation des critères d’attribution du marché public si ces renseignements ne figurent pas dans les 
autres documents de la consultation ; 
  

6° Le cas échéant, l’adresse du profil d’acheteur sur lequel les documents de la consultation ont été mis à disposition des candidats 
sélectionnés et les conditions d’accès à ces documents. 
  

Dans les cas où l’accès électronique à ces documents n’a pas été proposé, l’invitation indique l’adresse et la date limite pour le dépôt 
des demandes visant à obtenir les documents de la consultation ou, s’ils ne sont pas détenus par l’acheteur, l’adresse du service 
auprès duquel ces documents peuvent être immédiatement obtenus sur demande et la date limite pour présenter cette demande.  

Titre V : PHASE D’OFFRE  

Chapitre Ier : PRÉSENTATION ET CONTENU DES OFFRES art. R. 2351-1 à R. 2351-17 

Section 1 : Présentation des offres  

Sous-section 1 : Délais de réception  
  

Article R2351-1  

Les dispositions de l’article R. 2151-1 s’appliquent.  
  

Article R2351-2  

Les délais de réception des offres présentées dans le cadre d’une procédure formalisée ne peuvent être inférieurs aux délais minimaux 
propres à chaque procédure, définis au chapitre Ier du titre VI.  
  

Article R2351-3  

Les dispositions de l’article R. 2151-3 s’appliquent.  
  

Article R2351-4  

Le délai de réception des offres est prolongé dans les cas suivants : 
1° Lorsqu’un complément d’informations, nécessaire à l’élaboration de l’offre, demandé en temps utile par l’opérateur économique, 
n’est pas fourni dans les délais prévus à l’article R. 2332-4 ; 
  

2° Lorsque des modifications importantes sont apportées aux documents de la consultation. 
  

La durée de la prolongation est proportionnée à l’importance des informations demandées ou des modifications apportées.  
  

Article R2351-5  

Les dispositions de l’article R. 2151-5 s’appliquent.  
  

Sous-section 2 : Modalités de remise  
 

Article R2351-6  

Le soumissionnaire transmet son offre en une seule fois par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure 
de leur réception et d’en garantir la confidentialité. Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même soumiss ionnaire, 
seule est ouverte la dernière offre reçue par l’acheteur dans le délai fixé pour la remise des offres.  
  

Article R2351-7  

Les dispositions de l’article R. 2151-7 s’appliquent.  
 

Article D2351-7-1 – créé par décret n°2023-1292 du 27.12.2023 

Les dispositions de l’article D. 2151-7-1 s’appliquent. 
  

Sous-section 3 : Variantes  
 

Article R2351-8  

Lorsque l’acheteur se fonde sur plusieurs critères pour attribuer le marché, il peut autoriser la présentation de variantes dans les 
conditions suivantes : 
1° Pour les marchés passés selon une procédure formalisée, les variantes sont interdites sauf mention contraire dans l’avis d’appel à 
la concurrence ; 
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2° Pour les marchés passés selon une procédure adaptée, les variantes sont autorisées sauf mention contraire dans les documents de 
la consultation.  
  

Article R2351-9  

Lorsque l’acheteur autorise expressément la présentation de variantes, il mentionne dans les documents de la consultation les 
exigences minimales que les variantes doivent respecter ainsi que toute condition particulière de leur présentation.  
  

Article R2351-10  

Les dispositions de l’article R. 2151-11 s’appliquent.  

Section 2 : Informations et documents à produire dans l’offre  

Article R2351-11  

L’acheteur peut exiger que les soumissionnaires joignent une traduction en français aux documents rédigés dans une autre langue 
qu’ils remettent en application des articles R. 2151-15 et R. 2151-16 ainsi que des articles R. 2351-6 et R. 2351-12. Il n’impose pas de 
traduction certifiée, sauf lorsque cela est justifié par une raison impérieuse d’intérêt général.  
  

Article R2351-12  

Dans les documents de la consultation, l’acheteur peut demander aux soumissionnaires d’indiquer dans leur offre la part du marché 
qu’ils ont l’intention de sous-contracter à des tiers, notamment à des petites et moyennes entreprises au sens de la recommandation 
2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises ou à des artisans 
au sens du I de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiée relative au développement et à la promotion du commerce et 
de l’artisanat.  
  

Article R2351-13  

Les dispositions des articles R. 2151-15 et R. 2151-16 s’appliquent.  
  

Article R2351-14 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Lorsque l’exécution d’un marché de défense ou de sécurité fait intervenir, nécessite ou comporte des informations ou supports 
protégés ou classifiés dans l’intérêt de la sécurité nationale, l’acheteur demande, dans les documents de la consultation, que l’offre du 
soumissionnaire comporte : 
1° Un engagement de préserver, au niveau de protection requis par le marché, et conformément aux dispositions prévues par l’arrêté 
du Premier ministre mentionné à l’article R. 2300-1, la confidentialité de toutes les informations et supports protégés ou classifiés en sa 
possession, ou dont il viendrait à prendre connaissance tout au long de l’exécution du marché et après résiliation ou expirat ion du 
contrat ; 
  

2° Un engagement d’obtenir le même engagement de la part des sous-contractants identifiés au moment de la notification du marché 
et de ceux auxquels il pourrait faire appel au cours de son exécution ; 
  

3° Des informations au sujet des sous-contractants identifiés, suffisantes pour permettre de déterminer si chacun d’entre eux possède 
les capacités requises pour préserver de manière appropriée la confidentialité des informations et supports classifiés ou protégés 
auxquels il a accès pendant la consultation ou qu’il sera amené à produire dans le cadre de la réalisation de son contrat avec le 
titulaire du marché. Ces informations doivent permettre à l’autorité nationale de sécurité l’acheteur de s’assurer, le cas échéant, que les 
opérateurs disposent ou sont susceptibles de bénéficier des habilitations requises ; 
  

4° Un engagement de produire des informations au sujet des sous-contractants auxquels il fera appel au cours de l’exécution du 
marché, avant de leur attribuer un contrat aux fins de la réalisation d’une partie de ce marché. Ces informations doivent être suffisantes 
pour permettre de déterminer si chacun d’entre eux possède les capacités requises pour préserver de manière appropriée la 
confidentialité des informations et supports classifiés ou protégés qu’il sera amené à produire dans le cadre de la réalisation de son 
contrat avec le titulaire du marché. Elles doivent permettre à l’autorité nationale de sécurité l’acheteur de s’assurer, le cas échéant, que 
les opérateurs disposent ou sont susceptibles de bénéficier des habilitations requises.  
  

Article R2351-15  

Lorsque l’acheteur fixe des exigences relatives à la sécurité d’approvisionnement, il peut notamment demander, dans les documents 
de la consultation, que l’offre du soumissionnaire comporte : 
1° La certification ou des documents démontrant qu’il sera à même de remplir les obligations en matière d’exportation, d’importation, 
de transfert et de transit de marchandises liées au contrat, y compris tout document complémentaire émanant de l’Etat concerné ; 
  

2° L’indication de toute restriction pesant sur l’acheteur concernant la divulgation, le transfert ou l’utilisation des produits et services ou 
toute information relative à ces produits et services qui résulterait des régimes de contrôle d’exportations ou des régimes de sécurité ; 
  

3° La certification ou des documents démontrant que l’organisation et la localisation de sa chaîne d’approvisionnement lui permettron t 
de respecter les exigences de l’acheteur en matière de sécurité d’approvisionnement ; 
  

4° Tout document complémentaire émanant de ses autorités nationales concernant la satisfaction des besoins supplémentaires qui 
surgiraient à la suite d’une crise définie à l’article R. 2322-3 ; 
  

5° Un engagement de veiller à ce que les éventuels changements survenus dans la chaîne d’approvisionnement pendant l’exécution 
du marché ne nuisent pas au respect des exigences en matière de sécurité d’approvisionnement et à ce que cette chaîne conserve un 
niveau au moins équivalent en matière de sécurité de l’information, de sécurité d’approvisionnement ou en matière environnementale 
et sociale ; 
  

6° Un engagement de mettre en place ou maintenir les capacités nécessaires pour faire face à une éventuelle augmentation des 
besoins à la suite d’une crise telle que définie à l’article R. 2322-3, selon des modalités et des conditions à convenir ; 
  

7° Un engagement d’assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations des fournitures faisant l’objet du marché ; 
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8° Un engagement d’informer, en temps utile, l’acheteur de tout changement survenu dans son organisation, sa chaîne 
d’approvisionnement ou sa stratégie industrielle susceptible d’affecter ses obligations envers lui ; 
  

9° Un engagement de fournir, selon des modalités et conditions à arrêter, tous les moyens spécifiques nécessaires pour la production 
de pièces détachées, de composants, d’assemblages et d’équipements d’essais spéciaux, y compris les plans techniques, les 
autorisations et les instructions d’utilisation, au cas où il ne serait plus en mesure de les fournir.  
  

Article R2351-16  

Il ne peut être demandé à un soumissionnaire d’obtenir d’un Etat membre de l’Union européenne un engagement qui porterait atteinte 
à la liberté dudit Etat membre d’appliquer, conformément au droit international ou de l’Union européenne pertinent, ses critères 
nationaux en matière d’autorisation des exportations, transferts ou transits, dans les circonstances prévalant au moment de la  décision 
d’autorisation.  
  

Article R2351-17  

Lorsque l’acheteur fixe des exigences relatives aux sous-contrats, il peut notamment demander, dans l’avis d’appel à la concurrence, 
que l’offre du soumissionnaire comporte : 
1° L’indication des parties du marché public qu’il a l’intention de sous-contracter, ainsi que l’objet de ces sous-contrats et l’identité des 
sous-contractants ; 
  

2° Un engagement d’indiquer tout changement intervenu au cours de l’exécution du marché au niveau de ses sous-contractants ; 
  

3° Les informations prévues aux articles R. 2393-4 à R. 2393-6 lorsqu’il impose au titulaire de mettre en concurrence tout ou partie de 
ses sous-contractants ; 
  

4° Les informations prévues aux articles R. 2393-7 à R. 2393-12 lorsqu’il impose au titulaire de sous-contracter une partie du marché ; 
  

5° Un engagement d’attribuer les sous-contrats conformément aux dispositions des articles R. 2393-4 à R. 2393-6 ou R. 2393-7 à R. 
2393-12.  

Chapitre II : EXAMEN DES OFFRES art. R. 2352-1 à R. 2352-9 

Section 1 : Offres irrégulières, inacceptables ou inappropriées  

Article R2352-1  

Les dispositions des articles R. 2152-1 et R. 2152-2 s’appliquent.  

Section 2 : Offres anormalement basses  

Article R2352-2  

L’acheteur exige que le soumissionnaire explique le prix ou les coûts proposés dans son offre lorsque celle-ci semble anormalement 
basse eu égard aux travaux, fournitures ou services. 
  

Peuvent être prises en considération des justifications tenant notamment aux aspects suivants : 
1° Le mode de fabrication des produits, les modalités de la prestation des services, le procédé de construction ; 
  

2° Les solutions techniques adoptées ou les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le soumissionnaire pour fournir les 
produits ou les services ou pour exécuter les travaux ; 
  

3° L’originalité de l’offre ; 
  

4° La règlementation applicable en matière environnementale, sociale et du travail en vigueur sur le lieu d’exécution des prestations ; 
  

5° L’obtention éventuelle d’une aide d’Etat par le soumissionnaire.  
  

Article R2352-3  

Les dispositions des articles R. 2152-4 et R. 2152-5 s’appliquent.  
 

*ANNEXE 10 - liste des dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail permettant de 
rejeter une offre comme anormalement basse en matière de marchés publics – avis paru au JORF n°0077 du 31 mars 2019 

Section 3 : Choix de l’offre économiquement la plus avantageuse  
  

Sous-section 1 : Choix des critères d’attribution  
 

Article R2352-4  

Les offres régulières, acceptables et appropriées, et qui n’ont pas été rejetées en application des articles R. 2152-1, R. 2152-2 ainsi 
que de la section 2 sont classées par ordre décroissant en appliquant les critères d’attribution.  
  

Article R2352-5  

Pour attribuer le marché de défense ou de sécurité au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté 
l’offre économiquement la plus avantageuse, l’acheteur se fonde : 
1° Soit sur une pluralité de critères non-discriminatoires et liés à l’objet du marché, notamment la qualité, le prix, la valeur technique, 
les caractéristiques fonctionnelles ou environnementales, le coût d’utilisation, les coûts au long du cycle de vie au sens de l’article L. 
2312-2, la rentabilité, le service après-vente et l’assistance technique, la date de livraison, le délai de livraison ou d’exécution, la 
sécurité d’approvisionnement, l’interopérabilité et les caractéristiques opérationnelles. D’autres critères peuvent être pris en compte 
s’ils sont justifiés par l’objet du marché ; 
  

2° Soit sur le critère unique du prix, à condition que le marché ait pour seul objet l’achat de services ou de fournitures standardisés 
dont la qualité est insusceptible de variation d’un opérateur économique à l’autre.  
  

Article R2352-6  

En cas de dialogue compétitif et pour les partenariats d’innovation, l’offre économiquement la plus avantageuse est identifiée sur la 
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base d’une pluralité de critères conformément aux dispositions du 1° de l’article R. 2352-5.  
  

Sous-section 2 : Publicité des critères et de leurs modalités de mise en œuvre  
  

Article R2352-7  

Les dispositions de l’article R. 2152-11 s’appliquent.  
  

Article R2352-8  

Pour les marchés passés selon une procédure formalisée, les critères d’attribution font l’objet d’une pondération ou, lorsque la 
pondération n’est pas possible pour des raisons objectives, sont indiqués par ordre décroissant d’importance. La pondération peut être 
exprimée sous forme d’une fourchette avec un écart maximum approprié qui doit refléter la façon dont l’acheteur valorise les différents 
critères.  

Section 4 : Mise au point du marché  

Article R2352-9  

Les dispositions de l’article R. 2152-13 s’appliquent.  

Chapitre III : OFFRES PRÉSENTÉES PAR DES OPÉRATEURS ÉCONOMIQUES OU 
COMPORTANT DES PRODUITS D’ÉTATS TIERS  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre VI : RÈGLES APPLICABLES AUX PROCÉDURES DE PASSATION ET AUX TECHNIQUES 

D’ACHAT  

Chapitre Ier : RÈGLES APPLICABLES AUX PROCÉDURES FORMALISÉES art. R. 2361-1 à R. 2361-19 

Article R2361-1  

Les dispositions du présent chapitre relatives aux délais de présentation des candidatures et des offres s’appliquent sans préjudice de 
celles figurant aux articles R. 2343-1 et R. 2351-1 à R. 2351-5.  

Section 1 : Appel d’offres restreint  

Article R2361-2  

Le délai minimal de réception des candidatures est de trente-sept jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou de trente 
jours lorsque cet avis a été envoyé par voie électronique. 
  

Lorsqu’une situation d’urgence ne résultant pas du fait de l’acheteur rend ce délai impossible à respecter, il peut être ramené à quinze 
jours ou à dix jours lorsque l’avis a été envoyé par voie électronique.  
  

Article R2361-3  

Le délai minimal de réception des offres est de quarante jours à compter de la date d’envoi de l’invitation à soumissionner.  
  

Article R2361-4  

Le délai minimal fixé à l’article R. 2361-3 peut être ramené à vingt-deux jours si l’acheteur a publié un avis de préinformation qui remplit 
les conditions suivantes : 
1° Il a été envoyé pour publication cinquante-deux jours au moins à douze mois au plus avant la date d’envoi de l’avis de marché ; 
  

2° Il contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l’avis de marché, pour autant que ces renseignements soient 
disponibles au moment de son envoi pour publication.  
  

Article R2361-5  

Le délai minimal fixé aux articles R. 2361-3 et R. 2361-4 peut être réduit de cinq jours si l’acheteur offre, par moyen électronique et à 
compter de la publication de l’avis d’appel à la concurrence, l’accès libre, direct et complet aux documents de la consultation et à tout 
document complémentaire, en indiquant dans le texte de l’avis l’adresse internet à laquelle ces documents peuvent être consultés.  
  

Article R2361-6  

Lorsqu’une situation d’urgence ne résultant pas du fait de l’acheteur rend le délai minimal fixé aux articles R. 2361-3 à R. 2361-5 
impossible à respecter, l’acheteur peut fixer un délai de réception des offres qui ne peut être inférieur à dix jours.  
  

Article R2361-7  

Les dispositions de l’article R. 2161-11 s’appliquent.  

Section 2 : Procédure avec négociation  

Article R2361-8  

Le délai minimal de réception des candidatures est de trente-sept jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou de trente 
jours lorsque cet avis a été envoyé par voie électronique. 
  

Lorsqu’une situation d’urgence ne résultant pas du fait de l’acheteur rend ce délai impossible à respecter, il peut être ramené à quinze 
jours ou à dix jours lorsque l’avis a été envoyé par voie électronique.  
  

Article R2361-9  

L’acheteur indique dans les documents de la consultation les exigences minimales que doivent respecter les offres.  
  

Article R2361-10  

La date limite de réception des offres est librement fixée par l’acheteur.  
  

Article R2361-11  
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L’acheteur négocie avec tous les soumissionnaires leurs offres initiales et ultérieures, à l’exception des offres finales. 
  

La négociation ne peut porter sur l’objet du marché ni modifier substantiellement les caractéristiques et les conditions d’exécution du 
marché telles qu’elles sont définies dans les documents de la consultation. 
  

Les exigences minimales mentionnées à l’article R. 2361-9 et les critères d’attribution ne peuvent faire l’objet de négociations.  
  

Article R2361-12  

La négociation peut se dérouler en phases successives de manière à réduire le nombre d’offres à négocier en appliquant les cr itères 
d’attribution précisés dans l’avis de marché ou dans un autre document de la consultation. L’acheteur indique, dans l’un de ces 
documents, s’il fera usage de cette possibilité.  

Section 3 : Dialogue compétitif  

Article R2361-13  

L’acheteur définit ses besoins et ses exigences dans l’avis de marché ou dans un autre document de la consultation. 
  

Les modalités du dialogue, les critères d’attribution et un calendrier indicatif sont précisés dans l’avis de marché ou dans un autre 
document de la consultation.  
  

Article R2361-14  

Le délai minimal de réception des candidatures est de trente-sept jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché ou de trente 
jours lorsque cet avis a été envoyé par voie électronique.  
  

Article R2361-15  

Les dispositions de l’article R. 2161-26 s’appliquent.  
  

Article R2361-16  

Le dialogue peut se dérouler en phases successives de manière à réduire le nombre de solutions à discuter, en appliquant les critères 
d’attribution définis dans l’avis de marché ou dans un autre document de la consultation. L’acheteur indique, dans les documents de la 
consultation, s’il fera usage de cette possibilité. 
  

L’acheteur poursuit le dialogue jusqu’à ce qu’il soit en mesure d’identifier la ou les solutions qui sont susceptibles de répondre à ses 
besoins.  
  

Article R2361-17  

Les dispositions des articles R. 2161-28 et R. 2161-29 s’appliquent.  
  

Article R2361-18  

A la demande de l’acheteur, l’attributaire peut être amené à clarifier des aspects de son offre ou à confirmer les engagements 
financiers figurant dans celle-ci. Cependant, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de modifier des éléments fondamentaux de 
l’offre ou des caractéristiques essentielles du marché.  
  

Article R2361-19  

Les dispositions de l’article R. 2161-31 s’appliquent.  

Chapitre II : RÈGLES APPLICABLES AUX TECHNIQUES D’ACHAT art. R. 2362-1 à R. 2362-18 

Section 1 : Accords-cadres  

Sous-section 1 : Dispositions générales  
  

Article R2362-1  

Les dispositions de l’article R. 2162-1 s’appliquent.  
  

Article R2362-2  

Lorsque l’accord-cadre ne fixe pas toutes les stipulations contractuelles, il donne lieu à la conclusion de marchés subséquents dans les 
conditions fixées à la sous-section 2. Lorsque l’accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles, il est exécuté au fur et à mesure 
de l’émission de bons de commande dans les conditions fixées à la sous-section 3.  
  

Article R2362-3  

Les dispositions de l’article R. 2162-3 s’appliquent.  
  

Article R2362-4  

Lorsque l’accord-cadre est attribué à plusieurs opérateurs économiques, ceux-ci sont au moins au nombre de trois, sous réserve d’un 
nombre suffisant de candidats et d’offres.  
  

Article R2362-5  

Les dispositions des articles R. 2162-4 et R. 2162-5 s’appliquent.  
  

Article R2362-6  

Les marchés subséquents et les bons de commande sont conclus ou émis entre les acheteurs identifiés à cette fin dans l’avis d’appel 
à la concurrence ou dans l’invitation à soumissionner, à négocier ou à participer au dialogue ou, en l’absence d’un tel avis ou d’une 
telle invitation, dans un autre document de la consultation, et le ou les opérateurs économiques titulaires de l’accord-cadre.  
  

Sous-section 2 : Dispositions propres aux marchés subséquents  
Article R2362-7  

Les dispositions des articles R. 2162-7 à R. 2162-10 s’appliquent.  
  

Sous-section 3 : Dispositions propres aux bons de commande  
Article R2362-8  
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Les dispositions des articles R. 2162-13 et R. 2162-14 s’appliquent.  

Section 2 : Catalogues électroniques  

Article R2362-9  

Lorsque l’utilisation de moyens de communication électroniques est prévue par l’acheteur, celui-ci peut exiger que les offres soient 
présentées sous la forme d’un catalogue électronique ou qu’elles comportent un tel catalogue.  
  

Article R2362-10  

L’acheteur indique dans l’avis de marché ou dans l’invitation à soumissionner s’il autorise ou exige la présentation des offres sous la 
forme d’un catalogue électronique. 
  

Il précise également, dans les documents de la consultation, toutes les informations requises en ce qui concerne le format, 
l’équipement électronique utilisé ainsi que les modalités de connexion et les spécifications techniques du catalogue.  
  

Article R2362-11  

Les catalogues électroniques sont établis par les candidats ou les soumissionnaires conformément aux spécifications techniques et au 
format prévus par l’acheteur. Ils respectent les exigences applicables aux moyens de communication électronique ainsi que toute 
exigence supplémentaire définie par l’acheteur conformément aux articles de la sous-section 2 du chapitre II du titre III. 
  

Les offres présentées sous la forme d’un catalogue électronique peuvent être accompagnées de documents complémentaires.  
  

Article R2362-12  

Les dispositions de l’article R. 2162-55 s’appliquent.  

Section 3 : Enchères électroniques  

Article R2362-13  

Les dispositions de l’article R. 2162-57 s’appliquent.  
  

Article R2362-14  

L’acheteur qui décide de recourir à une enchère électronique en fait mention dans l’avis de marché.  
  

Article R2362-15  

Les dispositions des articles R. 2162-59 à R. 2162-61 s’appliquent.  
  

Article R2362-16  

Lorsque le choix de l’attributaire du marché n’est pas fondé sur le seul critère du prix, l’invitation adressée à chaque soumissionnaire 
est accompagnée du résultat de l’évaluation complète de son offre réalisée en application de l’article R. 2162-60. 
  

Elle mentionne également la formule mathématique qui déterminera, lors de l’enchère électronique, les reclassements automatiques 
en fonction des nouveaux prix ou des nouvelles valeurs présentés. Cette formule intègre la pondération de tous les critères f ixés pour 
déterminer l’offre économiquement la plus avantageuse, telle qu’indiquée dans l’avis de marché ou dans un autre document de la 
consultation. Le cas échéant, les fourchettes sont réduites à une valeur déterminée. 
  

Lorsque des variantes sont autorisées, une formule distincte est fournie pour chaque variante.  
  

Article R2362-17  

Les dispositions des articles R. 2162-63 à R. 2162-65 s’appliquent.  
  

Article R2362-18  

Après la clôture de l’enchère électronique, le marché est attribué en fonction des résultats de celle-ci et sous réserve du respect des 
dispositions de la section 2 du chapitre II du titre V.  

Titre VII : RÈGLES APPLICABLES À CERTAINS MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ  

Chapitre Ier : RÈGLES APPLICABLES À CERTAINS MARCHÉS GLOBAUX art. R. 2371-1 à R. 2371-9 

Section 1 : Caractéristiques des marchés globaux  

Sous-section 1 : Marchés de conception-réalisation  
Article R2371-1  

Les dispositions de l’article R. 2171-1 s’appliquent.  
  

Sous-section 2 : Marchés globaux de performance  
Article R2371-2  

Sous réserve de l’application des dispositions de l’article L. 2391-5, les prix des prestations de réalisation, d’exploitation ou de 
maintenance du marché global de performance apparaissent de manière séparée.  
  

Sous-section 3 : Dispositions communes aux marchés globaux comportant des prestations de conception d’un ouvrage de 
bâtiment  
Article D2371-3  

Les dispositions des articles D. 2171-4 à D. 2171-14 relatives aux études d’esquisse, aux études d’avant-projet, aux études de projet, 
aux études d’exécution, au suivi de la réalisation des travaux, à l’assistance aux opérations de réception et à la mise en œuvre de la 
garantie de parfait achèvement s’appliquent.  

Section 2 : Procédure de passation des marchés globaux  

Article R2371-4  

Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, les acheteurs passent des marchés 
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globaux de conception-réalisation ou de performance selon l’une des procédures mentionnées au chapitre IV du titre II, sous réserve 
des dispositions de la présente section.  
  

Article R2371-5  

Lorsque la procédure de l’appel d’offres restreint est utilisée, un jury, composé dans les conditions de l’article R. 2371-6, est désigné 
par l’acheteur. 
  

Lorsque la procédure avec négociation ou la procédure du dialogue compétitif est utilisée, la désignation d’un jury est facultative.  
  

Article R2371-6  

Le jury est composé de personnes indépendantes des candidats. Lorsqu’une qualification professionnelle particulière est exigée pour 
participer à la procédure, au moins un tiers des membres du jury doit posséder cette qualification ou une qualification équivalente. 
  

Les membres du jury sont désignés selon les modalités suivantes : 
1° En ce qui concerne les administrations centrales de l’Etat, les services à compétence nationale et les services déconcentrés qui ne 
sont pas placés sous l’autorité du préfet, par le ministre dont ils dépendent ; 
  

2° En ce qui concerne les services déconcentrés de l’Etat placés sous l’autorité du préfet, par le préfet ; 
  

3° En ce qui concerne les établissements publics de l’Etat, selon les règles propres à chaque établissement. 
  

En cas de groupement de commandes, la composition du jury est fixée par la convention de groupement.  
  

Article R2371-7  

Le jury dresse un procès-verbal d’examen des candidatures et formule un avis motivé sur la liste des candidats à retenir. L’acheteur 
arrête la liste des candidats admis à réaliser des prestations. 
  

Les candidats admis exécutent des prestations sur lesquelles se prononce le jury, après les avoir entendus. Ces prestations 
comportent au moins un avant-projet sommaire pour un ouvrage de bâtiment ou, pour un ouvrage d’infrastructure, un avant-projet 
accompagné de la définition des performances techniques de l’ouvrage. 
  

Le jury dresse un procès-verbal d’examen des prestations et d’audition des candidats et formule un avis motivé. 
  

L’acheteur peut demander des clarifications ou des précisions concernant les offres déposées par les candidats. Ces précisions, 
clarifications ou compléments ne peuvent avoir pour effet de modifier des éléments fondamentaux de l’offre ou des caractéristiques 
essentielles du marché. 
  

Le marché est attribué au vu de l’avis du jury.  

Section 3 : Versement d’une prime  

Article R2371-8  

Les documents de la consultation indiquent le montant de la prime qui sera versée aux soumissionnaires ainsi que ses modalités de 
réduction ou de suppression : 
1° Pour la passation d’un marché de conception-réalisation lorsque les documents de la consultation ont prévu la remise de prestations 
; 
  

2° Pour la passation d’un marché global de performance qui comporte des prestations de conception.  
  

Article R2371-9  

Les dispositions des articles R. 2171-20 à R. 2171-22 s’appliquent.  

Chapitre II : RÈGLES APPLICABLES À CERTAINS MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ 
EN FONCTION DE LEUR OBJET art. R. 2372-1 à R. 2372-24 

Section 1 : Marchés de maîtrise d’œuvre  

Sous-section 1 : Définition  
Article R2372-1  

Les marchés de maîtrise d’œuvre ont pour objet, en vue de la réalisation d’un ouvrage, l’exécution d’un ou plusieurs éléments  de la 
mission énoncée à l’article L. 2431-1. 
  

Ces marchés sont passés selon les modalités prévues à la présente section et, lorsqu’ils relèvent, ainsi que les acheteurs qu i les 
concluent, du livre IV, dans le respect des dispositions de ce livre.  
  

Sous-section 2 : Procédures applicables  
 

Article R2372-2  

Pour les marchés de maîtrise d’œuvre qui répondent à un besoin dont la valeur estimée est égale ou supérieure aux seuils de 
procédure formalisée, l’acheteur peut recourir : 
1° Soit à l’appel d’offres restreint dans les conditions prévues à l’article R. 2372-3 ; 
  

2° Soit à la procédure avec négociation dans les conditions prévues à l’article R. 2372-4 ; 
  

3° Soit à la procédure sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque les conditions de recours à cette procédure sont 
réunies ; 
  

4° Soit à la procédure du dialogue compétitif dans les conditions prévues à l’article R. 2372-5.  
  

Article R2372-3  

Lorsque la procédure de l’appel d’offres restreint est utilisée, un jury composé dans les conditions définies à l’article R. 2371-6 émet un 
avis motivé sur les candidatures et sur les offres.  
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Article R2372-4  

Lorsque la procédure avec négociation est utilisée, l’acheteur, après avis du jury composé conformément aux dispositions de l ’article 
R. 2371-6, dresse la liste des candidats admis à négocier, dont le nombre ne peut être inférieur à trois sauf si le nombre de candidats 
n’est pas suffisant.  
  

Article R2372-5  

Pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre relatif à la réhabilitation d’un ouvrage, l’acheteur peut recourir au dialogue compétitif 
lorsque les conditions de recours à cette procédure sont réunies. 
  

Un jury peut être composé conformément aux dispositions de l’article R. 2371-6. 
  

Dans ce cas, il examine les candidatures et formule dans un procès-verbal un avis motivé sur celles-ci. L’acheteur dresse la liste des 
candidats admis au dialogue au vu de cet avis. A l’issue du dialogue, le jury examine les offres finales, les évalue et les c lasse dans un 
avis motivé qui fait l’objet d’un procès-verbal. Il peut inviter les candidats à apporter des précisions, clarifications, perfectionnements ou 
compléments sur leur offre finale. 
  

Le marché est attribué au vu de l’avis du jury.  
  

Sous-section 3 : Primes  
  

Article R2372-6  

Pour les marchés de maîtrise d’œuvre relatifs à des ouvrages auxquels sont applicables les dispositions du livre IV, les 
soumissionnaires qui ont remis des prestations conformes aux documents de la consultation bénéficient d’une prime. 
  

Le montant de la prime attribuée à chaque soumissionnaire est égal au prix estimé des études à effectuer, affecté d’un abattement au 
plus égal à 20 %.  
  

Article R2372-7  

Pour les marchés de maîtrise d’œuvre relatifs à des ouvrages auxquels ne sont pas applicables les dispositions du livre IV, les 
soumissionnaires qui ont remis des prestations conformes aux documents de la consultation bénéficient d’une prime dont le montant 
est librement défini par l’acheteur.  
  

Article R2372-8  

Lorsque le marché de maîtrise d’œuvre répond à un besoin dont la valeur estimée est supérieure aux seuils de procédure formalisée et 
lorsque sa procédure de passation fait intervenir un jury, la prime est versée aux soumissionnaires sur proposition du jury.  
  

Article R2372-9  

Les documents de la consultation indiquent le montant de la prime qui sera versée aux soumissionnaires ainsi que ses modalités de 
réduction ou de suppression. 
  

La rémunération du titulaire du marché de maîtrise d’œuvre tient compte de la prime qu’il a reçue pour sa participation à la procédure.  

Section 2 : Marchés de décoration des constructions publiques  

Article R2372-10  

Les dispositions de l’article R. 2172-7 s’appliquent.  
  

Sous-section 1 : Marchés inférieurs aux seuils européens  
 

Paragraphe 1 : Marchés portant sur la commande d’une ou plusieurs réalisations artistiques à créer  
  

Article R2372-11  

Les dispositions des articles R. 2172-8 à R. 2172-10 s’appliquent.  
  

Article R2372-12  

Lorsque la commande ne peut être confiée qu’à un prestataire déterminé en application des dispositions de l’article R. 2322-5, 
l’acheteur peut négocier sans publicité ni mise en concurrence préalables le marché de décoration des constructions publiques. 
  

Dans les autres cas, il doit procéder à une publicité adaptée du programme de la commande artistique permettant une information 
suffisante des artistes en fonction de la nature et du montant de la commande. L’avis de publicité précise le nombre d’artistes qui sera 
autorisé à présenter un projet en réponse au programme.  
  

Article R2372-13  

Les dispositions des articles R. 2172-12 à R. 2172-14 s’appliquent.  
  

Paragraphe 2 : Marchés portant sur l’achat d’une ou plusieurs réalisations artistiques existantes  
Article R2372-14  

Les dispositions des articles R. 2172-15 et R. 2172-16 s’appliquent.  
  

Sous-section 2 : Marchés de décoration des constructions publiques supérieurs aux seuils européens  
Article R2372-15  

Les dispositions de l’article R. 2172-17 s’appliquent.  
  

Sous-section 3 : Composition et fonctionnement du comité artistique  
Article R2372-16  

Les dispositions des articles R. 2172-18 et R. 2172-19 s’appliquent.  

Section 3 : Partenariats d’innovation  

Article R2372-17  

Les dispositions des articles R. 2172-20, R. 2172-21, R. 2172-23 à R. 2172-25, R. 2172-31 et R. 2172-32 s’appliquent.  
  

Article R2372-18  
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Les partenariats d’innovation qui répondent à un besoin dont la valeur estimée est égale ou supérieure aux seuils de procédure 
formalisée sont passés selon une procédure avec négociation. 
  

Toutefois, les réductions de délais du fait de l’urgence ne sont pas applicables.  

Section 4 : Marchés présentant des aléas techniques importants  

Article R2372-19  

Dans les marchés de défense ou de sécurité présentant des aléas techniques importants, notamment ceux comportant une part de 
développement ou relatifs au maintien en conditions opérationnelles de matériels, l’acheteur peut prévoir, dans des cas dûment 
justifiés, l’acquisition en cours d’exécution d’une part de fournitures ou de services qui n’ont pu être définis avec précision dans le 
marché public initial. 
  

Ces fournitures ou ces services doivent être liés à l’objet du marché et nécessaires à son exécution.  
  

Article R2372-20  

Le recours à la faculté mentionnée à l’article R. 2372-19 doit être indiqué dans les documents de la consultation. 
  

La part des fournitures ou des services qui pourront être acquis en cours d’exécution sans avoir été définis dans le marché initial et les 
conditions de fixation du prix de ces fournitures ou services doivent être indiqués dans le marché. Cette part doit être justifiée et ne 
peut être supérieure à 15 % du montant total du marché initial.  
  

Article R2372-21  

Les fournitures ou services mentionnés à l’article R. 2372-19 sont commandés, le cas échéant, après négociation avec le titulaire.  

Section 5 : Marchés relatifs à l’achat de véhicules à moteur  

Section 5 abrogée par le  Décret n° 2021-1491 du 17.11.2021 relatif aux obligations d'achat ou d'utilisation de véhicules automobiles routiers à faibles et à très faibles 

émissions 
Article R2372-22  

Les dispositions de l’article R. 2172-35 s’appliquent.  
  

Article R2372-23  

Il peut être satisfait à l’obligation mentionnée à l’article R. 2172-35 par : 
1° La fixation de spécifications techniques conformes aux dispositions des sections 2 et 3 du chapitre Ier du titre Ier relatives aux 
performances énergétiques et environnementales du véhicule ; 
  

2° L’inclusion des incidences énergétiques et environnementales du véhicule, sur toute sa durée de vie, dans les critères d’a ttribution 
prévus aux articles R. 2352-5 et R. 2352-6. Les incidences à prendre en compte sont définies selon les modalités fixées à l’article R. 
2172-38. Si l’acheteur choisit de traduire ces incidences en valeur monétaire, leur quantification doit se conformer à la méthodologie 
établie en application de cet article.  
  

Article R2372-24  

Les dispositions de l’article R. 2172-38 s’appliquent*.  
 
 

* ANNEXE 11 modalités de prise en compte des incidences énergétiques et environnementales des véhicules à moteur dans 
la passation des marchés publics 
+ art. L.224-7 à L.224-12-1 et art. L224-15 à D224-15-14 du Code de l’Environnement  
Voir infos sur : https://www.ecologie.gouv.fr/developper-lautomobile-propre-et-voitures-electriques#scroll-nav__4 

Chapitre III : MARCHÉS DE PARTENARIAT DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ art. R. 2373-1 

Article R2373-1  

Les marchés de partenariat de défense ou de sécurité sont soumis aux dispositions du présent livre, à l’exception : 
1° Des dispositions des sections 2 et 3 du chapitre II du titre Ier ; 
  

2° Des dispositions du chapitre Ier du titre IX ; 
  

3° Des dispositions de la section 2 du chapitre III du titre IX. 
  

Ils sont également soumis aux dispositions du livre II, à l’exception de son article R. 2200-1, sous réserve des dispositions suivantes : 
1° Le seuil prévu à l’article L. 2211-5, au-delà duquel les acheteurs peuvent recourir au marché de partenariat, est fixé à 20 millions 
d’euros hors taxes ; 
  

2° La part minimale que le titulaire s’engage à confier, directement ou indirectement, à des petites et moyennes entreprises ou à des 
artisans en application de l’article R. 2213-5, est fixée à 10 % du montant prévisionnel du contrat hors coût de financement, sauf 
lorsque la structure économique du secteur concerné, la sécurité des approvisionnements ou celle des informations ne le permettent 
pas.  

Titre VIII : ACHÈVEMENT DE LA PROCÉDURE DE PASSATION  

Chapitre Ier : INFORMATION DES CANDIDATS ET DES SOUMISSIONNAIRES ÉVINCÉS DE LA 
PROCÉDURE DE PASSATION art. R. 2381-1 

Article R2381-1  

Les dispositions des articles R. 2181-1 à R. 2181-4 s’appliquent.  
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Chapitre II : SIGNATURE ET NOTIFICATION DU MARCHÉ art. R. 2382-1 à R. 2382-4 

Section 1 : Signature du marché  

Article R2382-1  

Les dispositions de l’article R. 2182-1 s’appliquent.  
  

Article R2382-2  

Le respect du délai mentionné à l’article R. 2182-1 n’est pas exigé : 
1° Lorsque le marché est attribué au seul opérateur ayant participé à la consultation ; 
  

2° Pour l’attribution des marchés subséquents fondés sur un accord-cadre.  
  

Article R2382-3  

Les dispositions de l’article R. 2182-3 s’appliquent.  

Section 2 : Notification du marché  

Article R2382-4  

Les dispositions de l’article R. 2182-4 s’appliquent.  

Chapitre III : AVIS D’ATTRIBUTION DU MARCHÉ art. R. 2383-1 à R. 2383-3 

Section 1 : Modalités de publication  

Article R2383-1 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux accords-

cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité  
Pour les marchés de défense ou de sécurité répondant à un besoin dont la valeur est égale ou supérieure aux seuils européens 
figurant dans un avis annexé au présent code*, l’acheteur envoie pour publication, dans un délai maximal de quarante-huit jours à 
compter de la signature du marché, un avis d’attribution. 
 

Cet avis est publié dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics et au Journal officiel de l’Union européenne.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                             NOR : ECOM22332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
  

Article R2383-2  

Les dispositions des articles R. 2183-2 et R. 2183-3 s’appliquent*.  
 

*ANNEXE 12 signature électronique des contrats de la commande publique  

Section 2 : Dispositions particulières relatives au contenu des avis d’attribution  

Article R2383-3 modification Décret n°2019-259 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de la 

commande publique du 29 mars 2019 - art. 1 

Dans les conditions fixées par l’article L. 2132-1 L. 2332-1, certaines informations sur la passation du marché peuvent ne pas être 
publiées au cas où leur divulgation ferait obstacle à l’application des lois, serait contraire à l’intérêt public, en particu lier aux intérêts en 
matière de défense ou de sécurité, porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d’un opérateur économique en particulier, 
public ou privé, ou pourrait nuire à une concurrence loyale entre les opérateurs économiques.  

Chapitre IV : CONSERVATION DES INFORMATIONS DU MARCHÉ art. R. 2384-1 à R. 2384-5 

Section 1 : Rapport de présentation de la procédure menée par les acheteurs  

Article R2384-1  

L’acheteur établit un rapport de présentation de la procédure de passation des marchés de défense ou de sécurité répondant à un 
besoin dont la valeur est égale ou supérieure aux seuils européens figurant dans un avis annexé au présent code*.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                             NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
 

Article R2384-2  

Le rapport de présentation comporte au moins les éléments suivants : 
1° Le nom et l’adresse de l’acheteur, l’objet et la valeur du marché ; 
  

2° La procédure de passation choisie ; 
  

3° Le nom des candidats exclus et les motifs du rejet de leur candidature ; 
 

4° Le nom des candidats sélectionnés et les motifs de ce choix ; 
  

5° Le nom des soumissionnaires dont l’offre a été écartée et les motifs de ce rejet, y compris, le cas échéant, les raisons qui ont 
amené à la juger anormalement basse ; 
  

6° Le nom du titulaire et les motifs du choix de son offre, ainsi que, si ces informations sont connues, la part du marché que le titulaire 
a l’intention ou sera tenu de sous-contracter à des tiers et le nom des sous-contractants.  
  

Article R2384-3 modification Décret n°2019-259 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de la 

commande publique du 29 mars 2019 - art. 1 

Le rapport de présentation comporte en outre, lorsqu’il y a lieu, les éléments suivants : 
1° Les motifs du recours à la procédure de passation sans publicité ni mise en concurrence préalables ou à la procédure de dialogue 
compétitif ; 
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2° Les motifs du recours à un accord-cadre d’une durée supérieure à sept ans ; 
  

3° La justification du dépassement des durées prévues aux articles R. 2322-8 et R. 2322-12 ; 
  

4° Toutes les informations sur le déroulement des procédures d’attribution conduites par voie électronique ; 
  

5° Les motifs des décisions concernant la participation à la procédure de passation des opérateurs économiques des pays tiers à 
l’Union européenne ou à l’Espace économique européen ; 
  

6° Si l’acheteur a pris des mesures appropriées pour s’assurer que la concurrence n’a pas été faussée par les consultations, l’avis ou 
la participation des tiers en application des sous-sections 2 et 3 de la section 1 du chapitre Ier du titre Ier, la description de ces 
mesures ; 
  

7° Les conflits d’intérêts décelés et les mesures prises en conséquence ; 
  

8° Les raisons pour lesquelles l’acheteur a renoncé à passer un marché.  
  

Article R2384-4  

Les dispositions des articles R. 2184-5 et R. 2184-6 s’appliquent.  

Section 2 : Durée de conservation  

Article R2384-5  

Les dispositions des articles R. 2184-12 et R. 2184-13 s’appliquent.  

Chapitre V : ABANDON DE LA PROCÉDURE DE PASSATION DU MARCHÉ art. R. 2385-1 

Article R2385-1  

Les dispositions des articles R. 2185-1 et R. 2185-2 s’appliquent.  

Titre IX : EXÉCUTION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : EXÉCUTION FINANCIÈRE DU MARCHÉ art. R. 2391-1 à R. 2391-28 

Section 1 : Avances  

Sous-section 1 : Dispositions générales  
 

Paragraphe 1 : Principe de versement d’une avance  
  

Article R2391-1  

L’acheteur accorde une avance au titulaire d’un marché lorsque le montant initial du marché est supérieur à 250 000 euros hors taxes 
et dans la mesure où le délai d’exécution est supérieur à trois mois. 
  

Lorsque le titulaire est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l’article R. 2351-12, une avance est versée lorsque 
le montant initial du marché ou de la tranche est supérieur à 50 000 euros hors taxes et dans la mesure où le délai d’exécution est 
supérieur à deux mois.  
  

Article R2391-2  

Les dispositions des articles R. 2191-4 et R. 2191-5 s’appliquent.  
  

Paragraphe 2 : Modalités de calcul du montant de l’avance  
 

Article R2391-3  

Les dispositions de l’article R. 2191-6 s’appliquent.  
  

Article R2391-4 modification Décret n°2018-1225 diverses mesures relatives aux contrats de la commande publique du 24 décembre 2018 - art. 12 

Modifié par décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique – art.2 (dernier alinéa) 
Lorsque la durée du marché est inférieure ou égale à douze mois, le montant de l’avance est fixé entre 5 % et 30 % du montant initial 
toutes taxes comprises du marché. 
  

Lorsque la durée du marché est supérieure à douze mois, le montant de l’avance est fixé entre 5 % et 30 % d’une somme égale à  
douze fois le montant initial toutes taxes comprises du marché divisé par sa durée exprimée en mois. 
  

Lorsque le titulaire est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l’article R. 2351-12, le seuil de 5 % mentionné aux 
deux alinéas précédents est porté à 10 % 20 % le taux minimal de l'avance est porté à 30 %. 
  

Article R2391-5 modification décret 2020-1261 du 15.10.2020 - réécriture 

L’acheteur peut porter le montant de l’avance de 30 % du montant calculé conformément aux dispositions de l’ar ticle R. 2391-4 à un 
maximum de 60 % à la condition que le titulaire constitue une garantie à première demande. 
  

L’obligation de constituer cette garantie peut être supprimée ou aménagée par un arrêté conjoint du ministre chargé de la défense et 
du ministre chargé de l’économie. 
  

La constitution de cette garantie n’est toutefois pas exigée des personnes publiques titulaires d’un marché.  
 

L’acheteur peut porter le montant de l’avance au-delà de 30 % du montant calculé conformément aux dispositions de l’article R. 2391-
4. Il peut alors en conditionner le versement à la constitution d’une garantie à première demande. Cette garantie peut porter sur tout ou 
partie de l’avance. Les deux parties peuvent s’accorder pour substituer à cette garantie une caution personnelle et solidaire. La 
constitution de cette garantie ne peut toutefois être exigée des personnes publiques titulaires d’un marché. 
  

Article R2391-6  
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Les dispositions des articles R. 2191-9 et R. 2191-10 s’appliquent.  
  

Paragraphe 3 : Modalités de remboursement de l’avance  
Article R2391-7  

Les dispositions des articles R. 2191-11 et R. 2191-12 s’appliquent.  
  

Sous-section 2 : Dispositions particulières  
 

Paragraphe 1 : Marchés à tranches  
 

Article R2391-8  

Dans le cas d’un marché à tranches, une avance est versée au titulaire pour chaque tranche affermie dans les conditions prévues à la 
sous-section 1.  
  

Article R2391-9  

Les dispositions de l’article R. 2191-14 s’appliquent.  
  

Article R2391-10  

Dans le cadre d’un marché à tranches, le marché peut prévoir que le remboursement de l’avance s’impute par précompte sur la 
somme due au titulaire au titre de l’avance versée pour la tranche suivante lorsque celle-ci a été affermie avant que le montant des 
prestations exécutées au titre de la tranche précédente n’ait atteint 80 % du montant de celle-ci toutes taxes comprises.  
  

Paragraphe 2 : Marchés reconductibles  
  

Article R2391-11  

Dans le cas d’un marché reconductible, une avance est versée au titulaire pour chaque reconduction dans les conditions prévues à la 
sous-section 1.  
  

Paragraphe 3 : Accords-cadres à bons de commande  
 

Article R2391-12  

Lorsque l’accord-cadre exécuté par l’émission de bons de commande ne prévoit pas de montant minimum, l’avance est accordée pour 
chaque bon de commande remplissant les conditions prévues à la sous-section 1.  
  

Article R2391-13  

Lorsque l’accord-cadre exécuté par l’émission de bons de commande prévoit un montant minimum supérieur à 250 000 euros hors 
taxes ou à 50 000 euros hors taxes lorsque le titulaire est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l’article R. 2351-
12, l’avance est accordée en une seule fois sur la base de ce montant minimum.  
  

Article R2391-14  

Lorsque l’accord-cadre exécuté par l’émission de bons de commande prévoit un montant minimum supérieur à 250 000 euros hors 
taxes, ou à 50 000 euros hors taxes lorsque le titulaire est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l’article R. 2351-
12, et est conclu par un groupement de commande, l’avance peut être accordée dans les conditions fixées à l’article R. 2391-12 dès 
lors que chaque membre du groupement procède au paiement des prestations qu’il a commandées.  
 

Article R2391-15  

Les dispositions de l’article R. 2191-19 s’appliquent.  

Section 2 : Acomptes  

Article R2391-16  

Les dispositions des articles R. 2191-20 et R. 2191-21 s’appliquent.  
  

Article R2391-17  

La périodicité du versement des acomptes est fixée en tenant compte des caractéristiques et de la durée du marché. Elle est f ixée au 
maximum à six mois. 
  

Lorsque le titulaire du marché est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l’article R. 2351-12, la périodicité du 
versement des acomptes est fixée au maximum à trois mois. Ce délai est ramené à un mois pour les marchés de travaux et, sur 
demande du titulaire du marché, pour les marchés de fournitures et de services.  
 

Section 3 : Régime des paiements  

Sous-section 1 : Dispositions générales  
  

Article R2391-18  

Lorsque la décision d’autoriser l’insertion dans un marché d’une clause de paiement différé a été prise en application de l’article L. 
2391-5, les dispositions des sections 1 et 2 du présent chapitre ainsi que l’article R. 2191-27 et le premier alinéa de l’article R. 2191-28 
ne sont pas applicables.  
  

Article R2391-19  

Les dispositions des articles R. 2191-23 à R. 2191-25 s’appliquent.  
  
Sous-section 2 : Règlement partiel définitif  
Article R2391-20 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Les dispositions des articles R. 2191-26 à R. 2191-31   R. 2191-26, R. 2191-27, R. 2191-29 et R. 2191-31 s’appliquent.  
 

Article R2391-20-1 ajout par décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
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Le paiement calculé sur la base des valeurs finales de référence utilisées pour l’application de la clause de variation de pr ix 
intervient au plus tard trois mois après la date à laquelle sont publiées ces valeurs. 
 

Article R2391-20-2 ajout par décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
En cas de résiliation totale ou partielle du marché public, les parties peuvent s’accorder, sans attendre la liquidation définitive du 
solde, sur un montant de dettes et de créances, hors indemnisation éventuelle, acceptées par elles, à titre provisionnel. 
 

Si le solde est créditeur au profit du titulaire, l’acheteur lui verse 80 % de ce montant. S’il est créditeur au profit de l’acheteur, le 
titulaire lui reverse 80 % de ce montant. Un délai peut être accordé au titulaire pour s’acquitter de sa dette. Dans cette hypothèse, 
l’acheteur peut exiger que le titulaire fournisse, à sa convenance, soit une garantie à première demande soit une caution 
personnelle et solidaire. 
 

Section 4 : Garanties  

Sous-section 1 : Retenue de garantie  
Article R2391-21  

Les dispositions de l’article R. 2191-32 s’appliquent.  
  

Article R2391-22  

Le montant de la retenue de garantie ne peut être supérieur à 10 % du montant initial augmenté, le cas échéant, du montant des 
modifications du marché en cours d’exécution.  
  

Article R2391-23  

La retenue de garantie est prélevée par fractions sur les acomptes, les règlements partiels définitifs et le solde. 
  

Dans l’hypothèse où le montant des sommes dues au titulaire ne permettrait pas de procéder au prélèvement de la retenue de 
garantie, celui-ci est tenu de constituer une garantie à première demande selon les modalités prévues à la sous-section 2. 
  

L’acheteur peut décider de ne pas appliquer les dispositions du deuxième alinéa aux personnes publiques titulaires d’un marché.  
  

Article R2391-24  

Les dispositions de l’article R. 2191-35 s’appliquent.  
  

Sous-section 2 : Garantie à première demande et caution personnelle et solidaire  
 

Article R2391-25  

Les dispositions des articles R. 2191-36 à R. 2191-42 s’appliquent*.  
 

*ANNEXE 13 - modèles de garantie à première demande et de caution personnelle et solidaire 

JORF n°0077 du 31 mars 2019 
 

Sous-section 3 : Autres garanties  
  

Article R2391-26  

Le marché peut prévoir d’autres garanties que celle prévues à la sous-section 1 pour l’exécution d’un engagement particulier.  
  

Article R2391-27 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Les dispositions de l’article R. 2191-44 s’appliquent.  
En cas de résiliation d’un marché qui n’a pas prévu de retenue de garantie, lorsqu’un délai est accordé au titulaire dans les  conditions 
prévues à l’article R. 2391-20-2 pour reverser à l’acheteur 80 % du montant de l’éventuel solde créditeur apparu au profit de celui-ci, 
l’acheteur peut exiger du titulaire que celui-ci fournisse, à sa convenance, soit une garantie à première demande soit une caution 
personnelle et solidaire. 
 

Section 5 : Cession ou nantissement de créances  

Article R2391-28  

Les dispositions des articles R. 2191-45 à R. 2191-63 s’appliquent*.  
 

*ANNEXE 14 - certificat de cessibilité des créances dans le cadre des marchés publics – nouveau formulaire 1.10.2020 

Chapitre II : MODALITÉS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT art. D. 2392-1 à R. 2392-13 

Section 1 : Facturation électronique La présente section ne comprend pas de disposition ajout décret 2019-748 

facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 – art 1   

 Sous-section 1 : transmission et réception des factures sous forme électronique   
  

 Paragraphe 1 : norme de facturation électronique   
 

Article D. 2392-1 ajout décret 2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 – art 1   

La norme de facturation électronique mentionnée à l’article L. 2392-3 est celle fixée par la décision (UE) 2017/1870 de la Commission 
européenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de la référence de la norme européenne sur la facturation électronique et de 
la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/ UE du Parlement européen et du Conseil.   
  

Paragraphe 2 : mentions obligatoires des factures sous forme électronique   

Article D. 2392-2 ajout décret 2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 – art 1   

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures sous forme 
électronique mentionnées aux articles L. 2392-1 à L. 2392-3 comportent les mentions prévues à l’article D. 2192-2.   
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Sous-section 2 : portail public de facturation   
 Article R. 2392-3 ajout décret 2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 – art 1   

Un arrêté du ministre chargé du budget, annexé au présent code, définit les modalités techniques selon lesquelles le dépôt, la 
transmission et la réception des factures sont effectués sur le portail public de facturation en application de l’article L. 2392-5. Ces 
modalités garantissent la réception immédiate et intégrale des factures et assure la fiabilité de l’identification de l’émetteur, l’intégrité 
des données, la sécurité, la confidentialité et la traçabilité des échanges.  
  

L’utilisation du portail public de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission sous forme électronique. Lorsqu’une 
facture lui est transmise en dehors de ce portail, la personne publique destinataire ne peut la rejeter qu’après avoir informé l’émetteur 
par tout moyen de l’obligation mentionnée à l’article L. 2392-5 et l’avoir invité à s’y conformer en utilisant ce portail.   
 
Sous-section 3 : Contrôles et transmission des factures et des données relatives à la facturation et au paiement 
 

Article R2392-4 – nouvel article – art.2 du n° 2022-1299 du 7 octobre 2022 relatif à la généralisation de la facturation électronique 
dans les transactions entre assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée et à la transmission des données de transaction – date d’entrée 
en vigueur : 01.07.2024 
 

Les dispositions des articles 242 nonies A à 242 nonies L et de l'article 242 nonies P de l'annexe II au code général des impôts 
s'appliquent aux factures échangées en application de la présente section.  
 

Section 2 : Délais de paiement  

Article R2392-10 modification décret 2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 – art 2 

Les dispositions des articles R. 2192-10 à R. 2192-22 R. 2192-10 à R. 2192-14 et R. 2192-16 à R. 2192-22, R. 2192-24 R. 2192-25  à 
R. 2192-34 et R. 2192-36 s’appliquent.  
 

En cas de versement d’une avance en application de l’article R. 2391-1, le délai de paiement de celle-ci court à compter de la date 
définie dans les conditions fixées à l’article R. 2192-24. 
 

Article D2392-11  

Les dispositions de l’article D. 2192-35 s’appliquent.  
  

Article R2392-12  

Le délai de paiement du sous-traitant court à compter de la réception par l’acheteur de l’accord, total ou partiel, du titulaire d’un marché 
sur le paiement demandé. 
  

A défaut de notification d’un accord ou d’un refus par le titulaire dans le délai mentionné à l’article R. 2193-12, le délai de paiement 
court à compter soit de l’expiration du délai mentionné à cet article, soit de la réception par l’acheteur de l’avis postal mentionné à 
l’article R. 2193-14.  
 

Article R2392-12-1 ajout décret 2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 – art 2 

Lorsque la demande de paiement est transmise par voie électronique en application des articles L. 2392-1 à L. 2392-3, la date de 
réception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur correspond :  
1° Lorsque les factures sont transmises par échange de données informatisé, à la date à laquelle le système d’information budgétaire 
et comptable de l’Etat horodate l’arrivée de la facture ou, pour les factures adressées à un établissement public de l’E tat, à la date de 
notification du message électronique l’informant de la mise à disposition de la facture sur le portail public de facturation mentionné à 
l’article L. 2392-5 ;  
  

2° Lorsque les factures sont transmises par le mode portail ou service, à la date de notification à l’établissement public de l’Etat du 
message électronique l’informant de la mise à disposition de la facture sur ce portail. 

Section 3 : Paiement par carte d’achat des marchés des personnes morales de droit public dotées d’un 
comptable public  

Article R2392-13  

Les dispositions de l’article R. 2192-37 s’appliquent.  

Chapitre III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX SOUS-CONTRATS art. R. 2393-1 à R. 2393-44 

Article R2393-1  

Les dispositions de la section 1 s’appliquent à l’ensemble des sous-contrats. 
  

Les dispositions de la section 2 s’appliquent aux sous-contrats qui présentent le caractère de sous-traités. 
  

Les dispositions de la section 3 s’appliquent aux sous-contrats qui ne présentent pas le caractère de sous-traités.  

Section 1 : Dispositions communes aux sous-contrats  

Article R2393-2  

Pour l’application des dispositions des sous-sections 1 à 3, ne sont pas considérés comme des sous-contractants : 
1° Les membres d’un même groupement les uns vis-à-vis des autres ; 
  

2° Les opérateurs économiques sur lesquels le titulaire du marché exerce, directement ou indirectement, une influence dominante au 
sens du deuxième alinéa de l’article L. 1212-2 ; 
  

3° Les opérateurs économiques qui peuvent exercer une influence dominante, au sens du deuxième alinéa de l’article L. 1212-2, sur le 
titulaire du marché ; 
  

4° Les opérateurs économiques qui sont soumis avec le titulaire du marché à l’influence dominante, au sens du deuxième alinéa  de 
l’article L. 1212-2, d’un même opérateur économique.  
  



297 

 

Article R2393-3 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Les dispositions de la sous-section 1 précisent les modalités par lesquelles l’acheteur peut imposer au titulaire d’un marché de défense 
ou de sécurité de recourir à une mise en concurrence pour choisir son ou ses sous-contractants. 
  

Les dispositions de la sous-section 2 précisent les obligations du titulaire lorsque l’acheteur lui impose de sous-contracter une partie de 
son marché. 
  

Les dispositions de la sous-section 3 précisent les règles de mise en concurrence des sous-contractants applicables au titulaire du 
marché.  
 

Les dispositions des sous-sections 4 et 5 s’appliquent à l’ensemble des cas où le titulaire recourt à des sous-contractants 
  

Sous-section 1 : Obligation du titulaire de mettre en concurrence les sous-contractants  
 

Article R2393-4  

Lorsque l’acheteur décide d’imposer au titulaire, pour tous les sous-contrats ou certains d’entre eux, de mettre en concurrence les 
opérateurs économiques afin de choisir un ou des sous-contractants en application du 1° de l’article L. 2393-3, il l’indique dans l’avis 
de marché. 
  

Le cas échéant, l’acheteur identifie également dans cet avis les tâches essentielles qui ne peuvent pas faire l’objet d’un sous-contrat 
en application de l’article L. 2393-7.  
  

Article R2393-5  

Le soumissionnaire indique dans son offre la liste exhaustive des entreprises mentionnées aux 1° à 4° de l ’article R. 2393-2, qui ne 
sont pas considérées comme sous-contractants. Il tient cette liste à jour et informe l’acheteur de toute modification.  
  

Article R2393-6  

Le titulaire du marché de défense ou de sécurité attribue les sous-contrats dans les conditions définies à la sous-section 3.  
  

Sous-section 2 : Obligation du titulaire de sous-contracter  
Article R2393-7  

Lorsque l’acheteur décide d’imposer au titulaire de sous-contracter une partie de son marché en application du 2° de l’article L. 2393-3, 
il l’indique dans l’avis de marché sous la forme de pourcentages fixés dans les conditions prévues par l’article R. 2393-8. 
  

Le cas échéant, il identifie également dans cet avis les tâches essentielles qui ne peuvent faire l’objet d’un sous-contrat en application 
de l’article L. 2393-7.  
  

Article R2393-8 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
L’acheteur indique dans l’avis de marché le pourcentage minimum et le pourcentage maximum du montant du marché que le titulaire 
sera tenu de sous-contracter. 
  

Le pourcentage maximum ne peut pas dépasser 30 % du montant du marché. 
 

L’acheteur indique dans l’avis de marché la part minimale du montant du marché que le titulaire sera tenu de sous-contracter sous la 
forme d’une fourchette comportant un pourcentage minimum et un pourcentage maximum lequel ne peut pas dépasser 30 % du 
montant du marché. 
 

Les pourcentages doivent être proportionnés à l’objet et à la valeur du marché ainsi qu’à la nature du secteur industriel concerné, 
notamment le niveau de concurrence prévalant dans ce secteur et les capacités techniques concernées de la base industrielle.  
  

Article R2393-9  

L’acheteur peut demander au candidat, dans l’avis de marché, d’indiquer les prestations qu’il envisage de sous-contracter au-delà du 
pourcentage minimum imposé, ainsi que les sous-contractants qu’il a déjà identifiés.  
  

Article R2393-10  

Le soumissionnaire indique dans son offre le pourcentage du montant du marché et les prestations qu’il envisage de sous-contracter 
pour respecter les exigences fixées par l’acheteur dans l’avis de marché.  
  

Article R2393-11  

Le soumissionnaire indique dans son offre la liste exhaustive des entreprises mentionnées aux 1° à 4° de l’article R. 2393-2 qui ne sont 
pas considérées comme sous-contractants. Il tient cette liste à jour et informe l’acheteur de toute modification.  
  

Article R2393-12  

Le titulaire attribue les sous-contrats dans les conditions définies à la sous-section 3.  
  

Sous-section 3 : Procédure de mise en concurrence des sous-contractants  
 

Article R2393-13 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Lorsque l’acheteur recourt aux dispositions de l’article L. 2393-3, le titulaire attribue les sous-contrats conformément aux dispositions 
de la présente sous-section. 
  

Toutefois, lorsque le titulaire est un acheteur au sens de l’article L. 1210-1, il applique les dispositions suivantes il passe ses sous-
contrats conformément aux dispositions du présent livre. 
1° Les dispositions des sections 2 et 3 du chapitre Ier du titre Ier relatives aux spécifications techniques et aux écolabels ; 
  

2° Les dispositions des sections 1 et 2 du chapitre II du titre Ier relatives à la formalisation des clauses du marché et à sa durée ; 
  

3° Les dispositions de la section 5 du chapitre II du titre VI relatives à la réservation des marchés ; 
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4° Les dispositions relatives à la passation du marché pour la conclusion des sous-contrats.  
  

Paragraphe 1 : Règles de passation communes aux sous-contrats  
   

Article R2393-14 modification Décret n°2019-259 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de la 

commande publique du 29 mars 2019 - art. 1 

Pour sélectionner les sous-contractants, le titulaire indique dans l’avis ou, en l’absence d’un tel avis, dans un autre document de la 
consultation : 
1° L’obligation du sous-contractant de fournir une déclaration indiquant qu’il n’est pas placé dans l’un des cas d’exclusion énumérés au 
chapitre Ier du titre IV cas d’exclusion énumérés par les dispositions législatives du chapitre Ier du titre IV ; 
  

2° Les exigences relatives à l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, les capacités économiques et financières, les capacités 
techniques et professionnelles ainsi que les renseignements ou documents permettant d’évaluer ces capacités, tels qu’exigés des 
candidats lors de la passation du marché principal ; 
  

3° Le cas échéant, les autres conditions, renseignements ou documents qu’il entend exiger. 
 

Les exigences mentionnées au 2° et 3° par le titulaire ne doivent pas être discriminatoires et ne peuvent être imposées que si elles 
sont rendues nécessaires par l’objet du sous-contrat et la nature des prestations à réaliser. 
  

Lorsque le titulaire décide de fixer des niveaux minimaux de capacité, il ne peut exiger des candidats que des niveaux minimaux de 
capacité proportionnés à l’objet du sous-contrat.  
  

Article R2393-15  

Le titulaire n’est pas tenu de sous-contracter s’il apporte la preuve, à la satisfaction de l’acheteur, qu’aucun des sous-contractants 
potentiels participant à la mise en concurrence ou qu’aucune des offres présentées ne satisfait aux critères figurant dans l’avis.  
  

Article R2393-16  

Le titulaire peut décider d’attribuer les sous-contrats sur la base d’un accord-cadre tel que défini au 1° de l’article L. 2325-1 et dans les 
conditions prévues à la présente sous-section. Il est dans ce cas considéré comme ayant satisfait aux exigences de mise en 
concurrence. 
  

Les sous-contrats basés sur l’accord-cadre doivent respecter les exigences suivantes : 
1° Ils sont attribués dans les limites des conditions fixées dans l’accord-cadre ; 
 

2° Ils ne peuvent être attribués qu’aux opérateurs économiques qui étaient parties, à l’origine, à l’accord-cadre.  
  

Paragraphe 2 : Passation des sous-contrats dont la valeur estimée du besoin est inférieure aux seuils de procédure 
formalisée  
 

Article R2393-17  

Lorsque le sous-contrat répond à un besoin dont la valeur estimée est inférieure aux seuils de procédure formalisée, le titulaire fixe 
librement, dans le respect des principes de la commande publique, les modalités de publicité appropriées aux caractéristiques de ce 
sous-contrat, et notamment à son objet, à son montant, au degré de concurrence entre les entreprises concernées et aux conditions 
dans lesquelles le sous-contrat est passé.  
  

Paragraphe 3 : Passation des sous-contrats dont la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure 
formalisée  
  

Article R2393-18 modification Décret n°2019-259 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de la 

commande publique du 29 mars 2019 - art. 1 

Lorsque le sous-contrat répond à un besoin dont la valeur estimée, calculée conformément aux dispositions prévues au chapitre Ier du 
titre II est supérieure ou égale aux seuils de procédure formalisée, le titulaire fait connaître son intention de passer ce sous-contrat par 
un avis publié au Journal officiel de l’Union européenne dans les conditions des articles R. 2131-19 et R. 2331-11 de l’article R. 2131-
19.  
  

Article R2393-19  

L’avis mentionné à l’article R. 2393-18 est établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne 
établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics.  
  

Article R2393-20  

Par dérogation à l’article R. 2393-18, le titulaire n’est pas tenu de publier un avis lorsque le sous-contrat remplit les conditions de 
recours à la procédure de passation sans publicité ni mise en concurrence préalables prévues au chapitre II du titre II.  
  

Sous-section 4 : Conditions de rejet par l’acheteur du sous-contractant proposé par le titulaire  
  

Article R2393-21 modification Décret n°2019-259 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de la 

commande publique du 29 mars 2019 - art. 1 

Pour l’application de l’article L. 2393-8, les capacités des candidats sous-contractants s’apprécient notamment au regard de la sécurité 
des informations, de la sécurité des approvisionnements ou de l’aptitude à exécuter le marché, à faire face à d’éventuelles 
augmentations des besoins par suite d’une crise ou à assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations des fournitures 
faisant l’objet du marché lorsque l’implantation géographique de l’outillage, du matériel, de l’équipement technique, du personnel, du 
savoir-faire ou des sources d’approvisionnement dont il dispose se trouve hors du territoire de l’Union européenne.  
  

Article R2393-22  

Lorsque l’acheteur rejette un sous-contractant, il fournit au soumissionnaire ou au titulaire une justification écrite indiquant les motifs de 
ce rejet.  
  

Sous-section 5 : Communication des sous-contrats à l’acheteur  
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Article R2393-23  

Le titulaire qui, quinze jours après avoir été mis par écrit en demeure de le faire, ne communique pas les sous-contrats à l’acheteur, 
encourt une pénalité égale à un millième du montant du marché ou de la tranche concernée, ou, à défaut, du montant du bon de 
commande concerné. Cette pénalité s’applique pour chaque jour de retard.  

Section 2 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui présentent le caractère de sous-traités  
  

Sous-section 1 : Modalités d’acceptation  
  

Article R2393-24  

Le titulaire du marché peut recourir à la sous-traitance lors de la passation du marché et tout au long de son exécution, à condition de 
l’avoir déclarée à l’acheteur et d’avoir obtenu l’acceptation du sous-traitant. 
  

L’acheteur indique dans l’avis de marché ou, en l’absence d’un tel avis, dans un autre document de la consultation que chaque  sous-
traitant doit être soumis à son acceptation. 
  

Il précise également les conditions de rejet des sous-traitants conformément aux dispositions de la sous-section 4 de la section 1.  
  

Paragraphe 1 : Déclaration de sous-traitance au moment de l’offre  
 

Article R2393-25 modification Décret n°2019-259 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de la 

commande publique du 29 mars 2019 - art. 1 

Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l’offre, le soumissionnaire fournit à l’acheteur une 
déclaration mentionnant l’ensemble des informations suivantes : 
1° La nature des prestations sous-traitées ; 
  

2° Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 
  

3° Le lieu d’exécution des prestations sous-traitées ; 
  

4° Le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 
  

5° Les conditions de paiement prévues par le projet de sous-traité et, le cas échéant, les modalités de variation des prix ; 
  

6° Le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le candidat s’appuie. 
  

Le soumissionnaire remet également à l’acheteur une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il n’est pas placé dans un cas 
d’exclusion mentionnés au chapitre Ier du titre IV cas d’exclusion mentionnés par les dispositions législatives du chapitre Ier du titre IV.  
  

Article R2393-26  

La notification du marché emporte acceptation du sous-traitant et, le cas échéant, agrément de ses conditions de paiement.  
  

Paragraphe 2 : Déclaration de sous-traitance après la notification du marché  
 

Article R2393-27  

Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient après la notification du marché, le titulaire remet à l’acheteur contre récépissé ou lui 
adresse par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, un acte spécial de sous-traitance contenant les renseignements 
mentionnés à l’article R. 2393-25. 
  

Le titulaire établit en outre qu’aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant du marché ne font obstacle au paiement 
direct du sous-traitant, en produisant, soit l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché qui lui a été délivré, soit une 
attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances.  
  

Article R2393-28  

L’acceptation du sous-traitant et, le cas échéant, l’agrément de ses conditions de paiement sont constatés par la signature de l’acte 
spécial de sous-traitance. 
  

Le silence de l’acheteur gardé pendant vingt-et-un jours à compter de la réception des documents mentionnés à l’article R. 2393-27 
vaut également acceptation du sous-traitant et, le cas échéant, agrément de ses conditions de paiement.  
  

Sous-section 2 : Modalités de modification de l’exemplaire unique et du certificat de cessibilité en cas de prestations confiées 
à un sous-traitant admis au paiement direct  
 

Article R2393-29  

Lorsque le titulaire envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, postérieurement à la notification du marché, 
l’exécution de prestations pour un montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché ou l’acte spécial, il demande à l’acheteur, 
sans préjudice des dispositions de la sous-section 1 relatives à l’acceptation du sous-traitant, la modification de l’exemplaire unique ou 
du certificat de cessibilité.  
  

Article R2393-30  

Les dispositions de l’article R. 2193-6 s’appliquent.  
  

Article R2393-31  

L’acheteur ne peut agréer les conditions de paiement d’un sous-traitant si l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité n’a pas été 
modifié ou si la justification mentionnée à l’article R. 2193-6 ne lui a pas été remise. 
  

Le silence de l’acheteur gardé pendant vingt-et-un jours à compter de la réception des documents mentionnés au premier alinéa et à 
l’article R. 2393-27 vaut également acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement.  
  

Article R2393-32  

Les dispositions de l’article R. 2193-8 s’appliquent.  
  

Sous-section 3 : Paiement du sous-traitant  
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Article R2393-33  

Le seuil prévu à l’article L. 2393-13 à partir duquel un sous-traitant qui a été accepté est payé directement par l’acheteur est fixé à 600 
euros toutes taxes comprises. 
  

En ce qui concerne les marchés de services, de travaux ou de fournitures nécessitant des travaux de pose ou d’installation ou  
comportant des prestations de service, passés par les services de la défense, notamment les marchés de réalisation de prototypes, de 
fabrication, d’assemblage, d’essais, de réparations ou de maintien en condition et de prestations intellectuelles, les sous-traitants ne 
sont payés directement que si le montant de leur contrat de sous-traitance est égal ou supérieur : 
1° A 10 % du montant total du marché lorsque le sous-traitant est une petite ou une moyenne entreprise ou un artisan au sens de 
l’article R. 2351-12 ; 
  

2° A 50 % du montant total du marché lorsque le sous-traitant est lié au titulaire ; 
  

3° A 20 % du montant total du marché dans les autres cas.  
  

Article R2393-34 modification Décret n°2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 2 

Les dispositions des articles R. 2193-11 à R. 2193-16 2193-15 s’appliquent.  
 

Article R2393-34-1 ajout Décret n°2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 2 

Lorsque le sous-traitant utilise le portail public de facturation mentionné à l’article L. 2392-5, il y dépose sa demande de paiement sans 
autre formalité. Le titulaire dispose de quinze jours à compter de ce dépôt pour accepter ou refuser la demande de paiement sur ce 
portail. 
 

Article R2393-34-2 ajout par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux 

accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 

Le sous-traitant dont les conditions de paiement n’ont pas été agréées par l’acheteur est payé par le titulaire. 
  

Sous-section 4 : Régime financier  
 

Article R2393-35  

Lorsque le marché a été passé par l’Etat et que le titulaire recourt à un service de l’Etat comme sous-traitant, les prestations qui font 
l’objet du sous-contrat ne donnent lieu à aucun versement au profit du titulaire.  
  

Paragraphe 1 : Avances  
 

Article R2393-36  

Les dispositions des sections 1 à 3 du chapitre Ier s’appliquent aux sous-traitants sous réserve des dispositions particulières du 
présent paragraphe.  
  

Article R2393-37  

Les dispositions de l’article R. 2193-18 s’appliquent.  
  

Article R2393-38  

Dès lors que le titulaire remplit les conditions pour bénéficier d’une avance, une avance est versée, sur leur demande, aux sous-
traitants bénéficiaires du paiement direct. 
  

Pour le calcul du montant de cette avance, le montant maximal est apprécié par référence au montant des prestations confiées au 
sous-traitant tel qu’il figure dans le marché ou dans l’acte spécial mentionné à l’article R. 2393-27.  
  

Article R2393-39  

Les dispositions des articles R. 2193-20 et R. 2193-21 s’appliquent.  
  

Paragraphe 2 : Cession ou nantissement de créances  
  

Article R2393-40  

Le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées peut céder ou nantir, à concurrence du montant 
des prestations qui lui sont réglées directement, tout ou partie de sa créance. 
  

La copie de l’original du marché ou du certificat de cessibilité prévu à l’article R. 2191-46 ou, le cas échéant, de l’acte spécial prévu à 
l’article R. 2393-27 désignant un sous-traitant admis au paiement direct, est remise à chaque sous-traitant bénéficiant du paiement 
direct.  

Section 3 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui ne présentent pas le caractère de sous-traités  

Article R2393-41  

L’acheteur peut imposer au titulaire l’acceptation de tout ou partie des sous-contractants ne présentant pas le caractère de sous-
traitants. Il l’indique dans l’avis d’appel à la concurrence. 
  

Dans ce cas, ces sous-contractants sont acceptés dans les conditions prévues à la présente section. 
  

L’acheteur précise, le cas échéant, les parties des prestations du marché ou le montant du sous-contrat au-dessus duquel le sous-
contractant éventuel doit être accepté.  
  

Article R2393-42 modification Décret n°2019-259 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de la 

commande publique du 29 mars 2019 - art. 1 

Lorsque le soumissionnaire présente des sous-contractants au moment du dépôt de l’offre, il fournit à l’acheteur une déclaration 
mentionnant : 
1° La nature et le montant des prestations faisant l’objet du sous-contrat ; 
  

2° Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-contractant proposé ; 
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3° Le lieu d’exécution des prestations sous-contractées ; 
  

4° L’aptitude à exercer l’activité professionnelle, les capacités économiques et financières, techniques et professionnelles du sous-
contractant. 
  

Le soumissionnaire remet également à l’acheteur une déclaration du sous-contractant indiquant qu’il n’est pas placé dans un cas 
d’exclusion mentionnés au chapitre Ier du titre IV cas d’exclusion mentionnés par les dispositions législatives du chapitre Ier du titre IV. 
  

La notification du marché emporte acceptation du sous-contractant.  
  

Article R2393-43 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux accords-

cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Lorsque le titulaire présente des sous-contractants après la notification du marché, il remet à l’acheteur contre récépissé ou lui adresse 
par lettre recommandée, avec demande d’avis de réception, une déclaration contenant les renseignements mentionnés à l’article  R. 
2393-42. 
  

L’acceptation du sous-contractant est constatée par un acte spécial comprenant les renseignements mentionnés à l’article R. 2393-42 
et signé des deux parties, ou, pour les marchés passés par les services de la défense, par décision écrite de l’acheteur.  
  

Article R2393-44  

Le silence de l’acheteur gardé pendant vingt-et-un jours à compter de la réception de la déclaration mentionnée aux articles R. 2393-
42 et R. 2393-43 vaut également acceptation du sous-contractant.  

 

Chapitre IV : MODIFICATION DU MARCHÉ art. R. 2394-1 

Article R2394-1  

Les dispositions des articles R. 2194-1 à R. 2194-9 s’appliquent.  

Chapitre V : RÉSILIATION DU MARCHÉ  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre VI : INFORMATIONS RELATIVES À L’ACHAT art. R. 2396-1 à R. 2396-6 

Section 1 : Recensement économique  

Article R2396-1  

Les dispositions des articles R. 2196-2 à R. 2196-4 s’appliquent*.  
 

*ANNEXE 16 - fonctionnement et à la composition de l’observatoire économique de la commande publique 
 

Article D2396-2 Modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 
en vigueur le 01.01.2024 
 

Les dispositions des articles D. 2196-5 s’appliquent.  
 

Art. D2396-2-1. – ajout par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 
en vigueur le 01.01.2024 

La liste des données communiquées à l’observatoire économique de la commande publique en vue du recensement économique, qui 
peuvent concerner la passation, le contenu, l’exécution du marché et, le cas échéant, sa modification, ainsi que les modalités de leur 
communication sont fixées par un arrêté figurant en annexe du présent code.» 

Section 2 : Contrôle du coût de revient des marchés de l’Etat et de ses établissements publics  
 

Article R2396-3 modification Décret n°2019-259 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de la 

commande publique du 29 mars 2019 - art. 1 

Si le titulaire ne fournit pas aux dates prévues les renseignements demandés ou fournit des renseignements inexacts, l’acheteur peut, 
après mise en demeure restée sans effet, décider la suspension des paiements à intervenir dans la limite du dixième du montant du 
marché lorsque le manquement est le fait du titulaire ou retenir un montant équivalent. Après nouvelle mise en demeure infructueuse, 
cette retenue peut être transformée en retenue définitive par décision de l’acheteur, indépendamment de la résiliation éventuelle du 
marché aux torts du titulaire. 
  

Lorsqu’une estimation du coût de revient est effectuée avant la notification du marché, l’acheteur indique dans les documents de la 
consultation et dans le marché les sanctions applicables en cas de manquement à l’obligation figurant au premier alinéa de l’article L. 
2196-4 L. 2196-5.  
 

Décret no 2024-308 du 4 avril 2024 relatif au contrôle du coût de revient des marchés de défense ou de sécurité de l’Etat et de ses 
établissements publics  
NOR : ARMD2409057D  
Publics concernés : acheteurs publics et opérateurs économiques.  
Objet : précision de la forme selon laquelle les opérateurs économiques sont tenus de présenter leurs éléments techniques et comptables dans le 
cadre du contrôle du coût de revient des marchés de l’Etat et de ses établissements publics ; définition de la nature des charges comprises dans la 
détermination de ce coût et des modalités de leur comptabilisation. 
Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur le lendemain de sa publication.  
Notice : le décret est pris pour l’application de l’article 51 de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 portant création des articles L. 2196-7 et L. 2521-6 et 
modification de l’article L. 2396-3 du code de la commande publique. Il précise la forme selon laquelle les opérateurs économiques doivent présenter 
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leurs éléments techniques et comptables dans le cadre du contrôle du coût de revient des marchés de l’Etat et de ses établissements publics. Il définit, 
par ailleurs, la nature des charges comprises dans la détermination du coût de revient et les modalités de leur comptabilisation.  
Références : le décret est pris pour l’application de l’article 51 de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les 
années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense.  
Le Premier ministre,  
Sur le rapport du ministre des armées,  
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L. 2396-3 et L. 2521-6 ;  
Vu la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la 
défense, notamment son article 51 ;  
Vu le décret n° 68-165 du 20 février 1968 organisant la coordination des contrôles des prix de revient dans les entreprises titulaires de marchés de 
matériels de guerre ou assujetties aux obligations prévues par l’article 54 de la loi de finances pour 1963, 
Décrète :  

CHAPITRE Ier DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Art. 1er. – Le présent décret s’applique aux marchés de défense ou de sécurité auxquels s’appliquent les articles L. 2396-3 et L. 2521-6 du code de la 
commande publique passés par l’Etat et ses établissements publics. 

 

CHAPITRE II DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE DES COÛTS DE REVIENT 
Section 1 Contrôle du coût de revient et comptabilité des entreprises 

Art. 2. – La forme et les modalités d’établissement des coûts de revient sont définies de telle façon que le coût de revient, mentionné à l’article L. 2196-
7 du code de la commande publique, de l’ensemble des produits, services et travaux réalisés pendant l’exercice comptable annuel soit égal au montant 
des charges nettes de l’entreprise incorporables aux coûts, sur le même exercice.  
 

Les charges nettes incorporables sont les charges comptables desquelles sont soustraites les charges refacturées et les charges non incorporables 
dont la production immobilisée.  
 

Art. 3. – L’organisation, les processus et les outils mis en place par les soumissionnaires afin de se conformer aux obligations issues de l’article L. 
2396-3 du code de la commande publique doivent permettre d’analyser et d’estimer les éléments techniques et comptables du coût de revient de leur 
offre. 
 

L’organisation, les processus et les outils mis en place par les entreprises afin de se conformer aux obligations issues de l’article L. 2396-4 du code de 
la commande publique doivent permettre de déterminer, de vérifier et de contrôler les éléments techniques et comptables du coût de revient des 
prestations objet du marché.  
 

Art. 4. – Les coûts de revient effectifs et prévisionnels d’une prestation sont des coûts complets, constitués chacun d’un coût de production de la 
prestation et d’un coût hors production incluant notamment les frais de distribution et d’administration générale.  
 

Le coût de revient prévisionnel d’une prestation est une estimation du coût de revient effectif, établie à des conditions économiques données et fondée 
sur une prévision objective des éléments techniques et comptables. Ce coût de revient intègre, en les distinguant, les provisions pour risques ou 
garantie.  
 

Le coût de revient effectif est déterminé à partir des éléments techniques constatés sur la prestation et des éléments comptables constatés sur chaque 
exercice en norme sociale. Il intègre, en les distinguant :  
1° Les dépenses de garantie ; 
2°Le cas échéant, l’estimation du coût de revient de la partie non achevée de la prestation ;  
3° Les éventuelles provisions pour risques résiduels ou garantie. Le coût de revient effectif est présenté sous la forme d’un état de coûts.  
 

Art. 5. – Les descriptions des organisations, processus et outils mentionnées à l’article 3 sont fournies aux agents habilités mentionnés à l’article R. 
2196-11 du code de la commande publique qui en font la demande. Elles sont reprises dans un descriptif comptable propre à chaque entreprise dont le 
contenu peut être précisé par arrêté du ministre de la défense. 
 

Section 2 Forme des éléments techniques et comptables des coûts de revient prévisionnels et effectifs 
Art. 6. – Les coûts de revient prévisionnels et effectifs sont présentés en distinguant les éléments techniques et comptables.  
 

Les éléments techniques sont les quantités et les montants directement imputables à la prestation. Il s’agit notamment des nombres d’unités d’œuvre, 
des montants détaillés des approvisionnements, des frais directs de production et des frais directs hors production. 
 

Les éléments comptables sont les coûts unitaires et les taux de frais non spécifiques à la prestation mais propres à chaque entreprise. Il s’agit 
notamment des coûts des différentes unités d’œuvre, des taux de frais d’approvisionnement et des taux de frais communs hors production. Les 
éléments comptables peuvent être établis notamment par activité, par métier, par catégorie socio-professionnelle ou par niveau d’expertise.  
 

Art. 7. – Si l’acheteur en fait la demande, les soumissionnaires précisent dans leur offre les prix suivant la décomposition des prestations prévue par les 
documents de la consultation. Ces prix distinguent les éléments techniques et comptables de l’estimation du coût de revient, les provisions pour risques 
ou garantie et la marge prévisionnelle.  
 

Les entreprises visées aux articles L. 2396-4 et R. 2396-5 du code de la commande publique fournissent à l’acheteur qui en fait la demande un état de 
coûts suivant la décomposition des prestations prévue par la clause d’obligations comptables du contrat ou, dans le silence du contrat, suivant chaque 
prestation constitutive de celui-ci.  
 

Section 3 Charges incorporables au coût de revient, modalités de comptabilisation des charges, estimation et détermination des coûts de 
revient 

Art. 8. – Les charges incorporables dans les coûts de revient sont des charges nettes enregistrées dans les comptes sociaux à l’exclusion des charges 
financières qui sont remplacées par des charges financières supplétives.  
 

Art. 9. – Seules sont incorporables, dans les coûts de revient prévisionnels et effectifs, les charges exclusivement affectables aux prestations du 
marché et une quote-part des autres charges, dites charges réparties, nécessaires à leur réalisation.  
 

Sont exclues des coûts de revient prévisionnels et effectifs les charges suivantes :  
 

1° Les charges ayant le caractère de distribution du résultat de l’entreprise elle-même ou du groupe au sens des articles L. 233-1 à L. 233-5-1 du code 
de commerce dont elle relève, notamment la participation des salariés aux fruits de l’expansion de l’entreprise et la part de l’intéressement liée au 
résultat ;  
2° Les charges ayant pour contrepartie l’acquisition ou la création d’immobilisations de toute nature dont la valeur doit être portée à l’actif du bilan, hors 
amortissements correspondants ;  
3° Les charges et produits ne concernant pas la période comptable considérée ;  
4° Les charges correspondant à des pertes ou assimilables à des pertes, notamment les pénalités contractuelles ;  
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5° Les primes d’assurance-vie contractée au profit du personnel de l’entreprise, les primes d’assurance pour risques pris en charge par le client, les 
primes d’assurance-crédit, les primes d’assurance perte d’exploitation, audelà des pertes directement générées par le sinistre et des frais de 
redémarrage indispensables, les provisions pour dépréciation et les provisions pour pertes et charges ; 
6° Les charges non justifiées ; 
7° Les charges sans rapport direct ou indirect avec les prestations ou exclusivement affectables à d’autres prestations que celles objet du marché ;  
8° Les marges internes entre les entités d’une même entreprise et les subventions accordées aux sociétés apparentées.  
 

Art. 10. – Les charges et coûts répartis sont affectés suivant des clés de répartition préétablies, rationnelles et stables, propres à chaque entreprise.  
 

Ces clés ne doivent pas conduire à intégrer des charges anormales dans les coûts de revient prévisionnels et effectifs des prestations réalisées au 
profit de l’administration par rapport aux prestations réalisées pour les autres clients.  
 

La présentation des éléments comptables, notamment le découpage en unités d’œuvres, doit permettre aux agents habilités mentionnés à l’article R. 
2196-11 du code de la commande publique, de déterminer le coût de revient de façon précise.  
 

Le coût de revient effectif ou prévisionnel est calculé en valorisant les éléments techniques, spécifiques à la prestation, avec les éléments comptables, 
spécifiques à l’entreprise.  
 

Art. 11. – L’entreprise estime le coût de revient prévisionnel des prestations en s’appuyant :  
 

1° Sur les éléments techniques présentés à la personne publique pour des prestations analogues que l’entreprise a déjà réalisées ;  
2° A défaut, sur les éléments techniques constatés par l’entreprise lors de la réalisation de prestations analogues ;  
3° A défaut, sur l’expérience de l’entreprise.  
 

Ces éléments techniques sont valorisés avec les éléments comptables prévisionnels convenus avec l’acheteur. A défaut, l’entreprise s’appuie sur les 
éléments comptables prévisionnels établis par ses soins et dûment justifiés.  
 

Section 4 Modalités de contrôle des coûts 
Art. 12. – La mise en œuvre du contrôle des coûts de revient prend la forme d’analyses a priori et de vérifications a posteriori. Ces analyses et 
vérifications sont réalisées par les agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du code de la commande publique.  
 

Les analyses a priori concernent l’analyse des renseignements sur les éléments techniques et sur les éléments comptables du coût de revient 
prévisionnel des prestations qui font l’objet de l’offre du soumissionnaire. 
 

Les vérifications a posteriori sont réalisées sur pièces ou sur place et portent sur les éléments techniques et sur les éléments comptables des 
prestations qui font l’objet du marché.  
 

L’analyse des éléments comptables prévisionnels communs à plusieurs analyses a priori peut être mutualisée. La vérification des éléments comptables 
effectifs communs à plusieurs vérifications a posteriori peut être mutualisée.  
 

Art. 13. – Les soumissionnaires à un marché mentionné à l’article L. 2196-4 du code de la commande publique et les entreprises visées aux articles L. 
2396-4 et R. 2396-5 du même code sont tenus de présenter aux agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code qui en font la 
demande tous renseignements sur les éléments techniques et comptables notamment sur les quantités d’unités d’œuvres, les montants des différents 
approvisionnements, les coûts horaires et les taux de frais.  
 

La nature et la forme des renseignements que les entreprises concernées sont tenues de communiquer, les délais de conservation des renseignements 
et les délais de réponse aux questions et demandes de précision des agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code peuvent être 
précisés par arrêté du ministre de la défense.  
 

Pour les entreprises visées aux articles L. 2396-4 et R. 2396-5 du code de la commande publique, les modalités de consultation des données sources 
des systèmes d’information par les agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code peuvent être précisées par arrêté du ministre de la 
défense. Les agents habilités mentionnés à l’article R. 2196-11 du même code doivent pouvoir s’assurer que les organisations, processus et outils 
mentionnés à l’article 3 permettent d’estimer et d’analyser les coûts de revient prévisionnels et de déterminer et vérifier les coûts de revient effectifs 
dans le respect des dispositions législatives, règlementaires et contractuelles.  
 

Les agents habilités établissent, au profit des fonctionnaires coordonnateurs institués par le décret du 20 février 1968 susvisé qui en font la demande, 
les constats relatifs au respect par les entreprises concernées de leurs obligations en matière de contrôle des coûts de revient des prestations.  
 

Art. 14. – L’entreprise est avisée par tout moyen de la décision de l’acheteur de diligenter une analyse a priori ou une vérification a posteriori et de la 
liste des renseignements à fournir. Ces renseignements sont fournis dans un délai d’un mois à compter de la date de notificat ion de la décision de 
l’acheteur sauf meilleur accord.  
 

Sauf meilleur accord, l’entreprise est avisée des dates de vérification sur place quinze jours au moins avant leur réalisation.  
 

Elle peut se faire assister par un conseil ou représenter par un mandataire de son choix.  
 

A l’issue de toute analyse a priori et de toute vérification a posteriori, la personne publique notifie par tout moyen à l’entreprise le projet de rapport afin 
de recueillir ses observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, ses observations orales dans un délai fixé par la personne publique qui ne 
peut pas être inférieur à quinze jours.  
 

Les observations éventuelles de l’entreprise sont annexées au rapport définitif.  
 

Le rapport définitif est notifié à l’entreprise par tout moyen.  
 

Art. 15. – Les dispositions des articles R. 2396-3 à R. 2396-5 du code de la commande publique sont applicables aux marchés publics de défense ou 
de sécurité mentionnés à l’article L. 2521-6 du même code.  
 

Section 5 Dispositions diverses 
Art. 16. – Des assouplissements sur la forme des éléments comptables et du descriptif comptable peuvent être consentis aux petites et moyennes 
entreprises par la personne publique dans des conditions fixées par arrêté du ministre de l’économie et du ministre de la défense.  
 

CHAPITRE III DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER ET DISPOSITIONS FINALES 
Art. 17. – Les dispositions du présent décret sont applicables aux collectivités outre-mer de Wallis-et-Futuna, de la Polynésie française, de la Nouvelle-
Calédonie et des Terres australes et antarctiques françaises.  
 

Art. 18. – Les modalités d’application du présent décret peuvent être précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre de l’économie et du 
ministre de la défense.  
 

Art. 19. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre des armées sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  

Article R2396-4  

Les dispositions des articles R. 2196-10 à R. 2196-12 s’appliquent.  
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Article R2396-5  

Sont soumis aux obligations prévues par la présente section les entreprises liées au titulaire ainsi que les sous-contractants 
intervenant dans l’exécution du marché, lorsque ces derniers réalisent individuellement, sauf stipulation contraire du marché, une part 
supérieure à 10 % du montant du marché et d’un montant supérieur à 10 millions d’euros hors taxes.  

Section 3 : Eléments de sécurité pouvant être demandés par l’acheteur  

Article R2396-6 modifié par le décret 2021-1111 du 23/8/2021 modifiant les dispositions du code de la commande publique relatives aux accords-

cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
 

Pendant l’exécution du marché, l’acheteur peut demander à l’autorité administrative compétente ou, dans le cas d’un titulaire établi à 
l’étranger, saisir l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité déléguée aux fins de solliciter l’autorité nationale de sécurité de 
l’Etat du titulaire ou à l’autorité de sécurité désignée de cet Etat, sous réserve de l’existence d’accords de sécurité et dans un délai qu’il 
fixe, de : 
1° Communiquer les habilitations de sécurité qu’il a délivrées Justifier des habilitations de sécurité qu’elle a délivrées ; 
  

2° Vérifier la conformité des locaux et installations susceptibles d’être utilisés, les procédures industrielles et administratives qui seront 
suivies, les modalités de gestion de l’information ou la situation du personnel susceptible d’être employé pour l’exécution du marché, 
sans préjudice de la possibilité de procéder à d’autres enquêtes et d’en tenir compte.  

Chapitre VII : RÈGLEMENT ALTERNATIF DES DIFFÉRENDS art. R. 2397-1 à R. 2397-4 

Section 1 : Comités consultatifs de règlement amiable des différends  

Article R2397-1  

Les dispositions des articles R. 2197-1 à R. 2197-12 et R. 2197-16 s’appliquent*.  
 

*ANNEXE 18 - comités consultatifs locaux de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics  
 

Article D2397-2  

Les dispositions des articles D. 2197-13 à D. 2197-15 et des articles D. 2197-17 à D. 2197-22 s’appliquent.  

Section 2 : Le médiateur des entreprises  

Article R2397-3  

Les dispositions des articles R. 2197-23 et R. 2197-24 s’appliquent.  

Section 3 : Arbitrage  

Article R2397-4  

Pour l’Etat, le recours à l’arbitrage, en application de l’article L. 2397-3, est autorisé par décret pris sur le rapport du ministre compétent 
et du ministre chargé de l’économie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Livre IV : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHÉS PUBLICS LIÉS À LA 

MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE ET À LA MAITRISE D’ŒUVRE  

Titre Ier : CHAMP D’APPLICATION  

Chapitre Ier : MAITRES D’OUVRAGES  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  
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Chapitre II : OUVRAGES art. R. 2412-1 
Article R2412-1  

Les catégories d’ouvrages de bâtiment ou d’infrastructure mentionnés au 1° de l’article L. 2412-2 qui ne sont pas soumises aux 
dispositions du présent livre sont les suivantes : 
1° Les ouvrages conçus pour l’exercice d’une activité industrielle incluse dans les classes de la section B relative aux industries 
extractives et de la section C relative à l’industrie manufacturière du décret n° 2007-1888 du 26 décembre 2007 portant approbation 
des nomenclatures d’activités et de produits françaises ; 
  

2° Les centrales de production d’énergie ; 
  

3° Les centrales de chauffage urbain ; 
  

4° Les unités de traitement de déchets.  

Titre II : MAITRISE D’OUVRAGE  

Le présent titre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre III : MAITRISE D’ŒUVRE PRIVÉE  

Chapitre Ier : MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE PRIVÉE art. R. 2431-1 à R. 2431-37 

Section 1 : Dispositions générales  

Article R2431-1  

La mission de maîtrise d’œuvre peut comprendre les éléments suivants : 
1° Les études préliminaires ; 
  

2° Les études de diagnostic ; 
  

3° Les études d’esquisse ; 
  

4° Les études d’avant-projet ; 
  

5° Les études de projet ; 
  

6° L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés de travaux ; 
  

7° Les études d’exécution ou l’examen de leur conformité au projet et le visa de celles qui ont été faites par les opérateurs 
économiques chargés des travaux ; 
  

8° La direction de l’exécution des marchés de travaux ; 
  

9° L’ordonnancement, le pilotage et la coordination du chantier ; 
  

10° L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait 
achèvement.  
  

Article R2431-2  

Les éléments de mission de maîtrise d’œuvre sont précisés à la section 2 pour les ouvrages de bâtiment et à la section 3 pour les 
ouvrages d’infrastructure. 
  

Des éléments de mission spécifiques sont prévus à la section 4 lorsque les méthodes ou techniques de réalisation ou les produits 
industriels à mettre en œuvre impliquent l’intervention, dès l’établissement des études d’avant-projet, d’un opérateur économique 
chargé des travaux ou d’un fournisseur de produits industriels. 
  

Les éléments de mission de maîtrise d’œuvre portant sur des ouvrages réalisés à titre de recherche, d’essais ou d’expérimenta tion 
sont précisés à la section 5.  
  

Article R2431-3  

Le maître d’ouvrage détermine l’appartenance de l’ouvrage à l’une des catégories suivantes : 
1° Opération de construction neuve de bâtiment ; 
  

2° Opération de réhabilitation de bâtiment ; 
  

3° Opération de construction neuve d’infrastructure ; 
  

4° Opération de réhabilitation d’infrastructure. 
  

Il peut, le cas échéant, scinder l’ouvrage en parties d’ouvrage relevant de l’une ou l’autre de ces catégories.  

Section 2 : Eléments de mission de maîtrise d’œuvre privée portant sur les ouvrages de bâtiment  

Sous-section 1 : Mission de base  
 

Article R2431-4  

Pour les opérations de construction neuve de bâtiment, la mission de base comporte : 
1° Les études d’esquisse ; 
  

2° Les études d’avant-projet ; 
  

3° Les études de projet ; 



306 

 

 

4° L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics de travaux ; 
  

5° La direction de l’exécution des marchés publics de travaux ; 
  

6° L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement 
; 
  

7° L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et leur visa lorsqu’elles ont été faites par un opérateur économique 
chargé des travaux et les études d’exécution lorsqu’elles sont faites par le maître d’œuvre.  
  

Article R2431-5  

Pour les opérations de réhabilitation de bâtiment, la mission de base comporte les mêmes éléments que ceux visés à l’article R. 2431-
4, à l’exception des études d’esquisse.  
  

Article R2431-6  

Lorsque le maître d’ouvrage décide de consulter des opérateurs économiques chargés des travaux ou des fournisseurs de produits 
industriels dès l’établissement des avant-projets, la mission de base tient compte des éléments de missions spécifiques décrits à la 
section 4 du présent chapitre pour chacun des marchés publics concernés.  
  

Article R2431-7  

Lorsque en cas de défaillance d’un maître d’œuvre titulaire d’une mission de base, le maître d’ouvrage confie une mission par tielle à 
un autre maître d’œuvre afin de poursuivre l’opération, l’ensemble des éléments de m ission, ceux effectués par le titulaire du premier 
marché public et ceux confiés au nouveau maître d’œuvre, doit respecter le contenu de la mission de base.  
  

Sous-section 2 : Dispositions propres aux opérations de construction neuve de bâtiment  
  

Article R2431-8  

Les études d’esquisse ont pour objet : 
1° De proposer une ou plusieurs solutions d’ensemble, traduisant les éléments majeurs du programme, d’en indiquer les délais de 
réalisation, d’examiner leur compatibilité avec la partie de l’enveloppe financière prévisionnelle retenue par le maître d’ouvrage et 
affectée aux travaux ; 
  

2° De vérifier la faisabilité de l’opération au regard des différentes contraintes du programme et du site.  
  

Article R2431-9  

Les études d’avant-projet comprennent les études d’avant-projet sommaire définies à l’article R. 2431-10 et les études d’avant-projet 
définitif définies à l’article R. 2431-11. 
  

Les études d’avant-projet comprennent également l’établissement des dossiers et les consultations relevant de la compétence de la 
maîtrise d’œuvre et nécessaires à l’obtention du permis de construire et des autres autorisations administratives, ainsi que l’assistance 
au maître d’ouvrage au cours de leur instruction. 
  

Pour les ouvrages de construction neuve de logements, les études d’avant-projet sommaire et d’avant-projet définitif peuvent être 
exécutées en une seule phase d’études.  
  

Article R2431-10  

Les études d’avant-projet sommaire ont pour objet : 
1° De préciser la composition générale en plan et en volume ; 
  

2° D’apprécier les volumes intérieurs et l’aspect extérieur de l’ouvrage ; 
  

3° De proposer les dispositions techniques pouvant être envisagées ; 
  

4° De préciser le calendrier de réalisation et, le cas échéant, le découpage en phases fonctionnelles ; 
  

5° D’établir une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux.  
  

Article R2431-11  

Les études d’avant-projet définitif ont pour objet : 
1° De déterminer les surfaces détaillées de tous les éléments du programme ; 
  

2° D’arrêter en plans, coupes et façades les dimensions de l’ouvrage, ainsi que son aspect ; 
  

3° De définir les principes constructifs, les matériaux et les installations techniques ; 
  

4° D’établir l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décomposée par corps d’état ; 
  

5° De permettre au maître d’ouvrage d’arrêter définitivement le programme ; 
  

6° De permettre la fixation du forfait de rémunération dans les conditions prévues par le marché public de maîtrise d’œuvre.  
  

Article R2431-12  

Les études de projet ont pour objet : 
1° De préciser par des plans, coupes et élévations, les formes des différents éléments de la construction, la nature et les 
caractéristiques des matériaux et les conditions de leur mise en œuvre ; 
  

2° De déterminer l’implantation, et l’encombrement de tous les éléments de structure et de tous les équipements techniques ; 
  

3° De préciser les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides ; 
  

4° D’établir un coût prévisionnel des travaux décomposé par corps d’état, sur la base d’un avant-métré ; 
  

5° De permettre au maître d’ouvrage, au regard de cette évaluation, d’arrêter le coût prévisionnel de l’ouvrage et d’estimer les coûts de 
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son exploitation ; 
  

6° De déterminer le délai global de réalisation de l’ouvrage.  
  

Article R2431-13  

L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics de travaux sur la base des études qu’il a 
approuvées a pour objet : 
1° De préparer la consultation des opérateurs économiques chargés des travaux, en fonction du mode de passation des marchés 
publics ; 
  

2° De préparer la sélection des candidatures et de les examiner ; 
  

3° D’analyser les offres et, le cas échéant, les variantes ; 
  

4° De préparer les mises au point permettant la conclusion des marchés publics par le maître d’ouvrage.  
  

Article R2431-14  

L’avant-projet définitif ou le projet servent de base à la mise en concurrence des opérateurs économiques chargés des travaux par le 
maître d’ouvrage. 
  

Lorsque le maître d’ouvrage retient une offre qui comporte une variante, le maître d’œuvre doit compléter les études du projet pour en 
assurer la cohérence, notamment en établissant la synthèse des plans et spécifications et, le cas échéant, prendre en compte les 
dispositions découlant d’un permis de construire modifié.  
  

Article R2431-15  

Les études d’exécution permettent la réalisation de l’ouvrage. Elles ont pour objet, pour l’ensemble de l’ouvrage ou pour les  seuls 
marchés publics concernés : 
1° D’établir tous les plans d’exécution et spécifications à l’usage du chantier ainsi que les plans de synthèse correspondants ; 
  

2° D’établir sur la base des plans d’exécution un devis quantitatif détaillé par marché public ; 
  

3° D’établir le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux par marché public ; 
  

4° D’effectuer la mise en cohérence technique des documents fournis par les opérateurs économiques chargés des travaux lorsque les 
documents pour l’exécution des ouvrages sont établis pour partie par la maîtrise d’œuvre et pour partie par ces opérateurs. 
  

Lorsque les études d’exécution sont, partiellement ou intégralement, réalisées par les opérateurs économiques chargés des travaux, le 
maître d’œuvre s’assure que les documents qu’ils ont établis respectent les dispositions du projet et, dans ce cas, leur délivre son visa.  
  

Article R2431-16  

La direction de l’exécution des marchés publics de travaux a pour objet : 
1° De s’assurer que les documents d’exécution ainsi que les ouvrages en cours de réalisation respectent les dispositions des études 
effectuées ; 
 

2° De s’assurer que les documents qui doivent être produits par les opérateurs économiques chargés des travaux, ainsi que 
l’exécution des travaux sont conformes aux clauses de leur marché public ; 
  

3° De délivrer tous ordres de service, d’établir tous procès-verbaux nécessaires à l’exécution du marché public de travaux, de procéder 
aux constats contradictoires et d’organiser et de diriger les réunions de chantier ; 
  

4° De vérifier les projets de décomptes mensuels ou les demandes d’avances présentés par les opérateurs économiques chargés des 
travaux, d’établir les états d’acomptes, de vérifier le projet de décompte final et d’établir le décompte général ; 
  

5° D’assister le maître d’ouvrage en cas de différend sur le règlement ou l’exécution des travaux.  
  

Article R2431-17  

L’ordonnancement, la coordination et le pilotage du chantier ont respectivement pour objet : 
1° D’analyser les tâches élémentaires portant sur les études d’exécution et les travaux, de déterminer leurs enchaînements ainsi que 
leur chemin critique par des documents graphiques ; 
  

2° D’harmoniser dans le temps et dans l’espace les actions des différents intervenants au stade des travaux ; 
  

3° Au stade des travaux et jusqu’à la levée des réserves dans les délais impartis dans les marchés publics de travaux, de met tre en 
application les diverses mesures d’organisation arrêtées au titre de l’ordonnancement et de la coordination.  
  

Article R2431-18  

L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement a 
pour objet : 
1° D’organiser les opérations préalables à la réception des travaux ; 
  

2° D’assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu’à leur levée ; 
  

3° De procéder à l’examen des désordres signalés par le maître d’ouvrage ; 
  

4° De constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à leur exploitation.  
  

Sous-section 3 : Dispositions propres aux opérations de réhabilitation de bâtiment  
 

Article R2431-19  

Les études de diagnostic qui permettent de renseigner le maître d’ouvrage sur l’état du bâtiment et sur la faisabilité de l’opération ont 
pour objet : 
1° D’établir un état des lieux ; 
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2° De fournir une analyse fonctionnelle, urbanistique, architecturale et technique du bâti existant ; 
  

3° De permettre d’établir un programme fonctionnel d’utilisation du bâtiment ainsi qu’une estimation financière et d’en déduire la 
faisabilité de l’opération. 
  

Le maître d’œuvre préconise, éventuellement, des études complémentaires d’investigation des existants.  
  

Article R2431-20  

Les études d’avant-projet comprennent des études d’avant-projet sommaire définies à l’article R. 2431-21 et des études d’avant-projet 
définitif définies à l’article R. 2431-22. 
  
Les études d’avant-projet comprennent également l’établissement des dossiers et les consultations relevant de la compétence de la 
maîtrise d’œuvre et, le cas échéant, nécessaires à l’obtention du permis de construire et des autres autorisations administra tives, ainsi 
que l’assistance au maître d’ouvrage au cours de leur instruction.  
  

Article R2431-21  

Les études d’avant-projet sommaire ont pour objet : 
1° De proposer une ou plusieurs solutions d’ensemble traduisant les éléments majeurs du programme fonctionnel et d’en présenter les 
dispositions générales techniques envisagées ; 
  

2° D’indiquer des durées prévisionnelles de réalisation ; 
  

3° D’établir une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux des différentes solutions étudiées.  
  

Article R2431-22  

Les études d’avant-projet définitif ont pour objet : 
1° D’arrêter en plans, coupes et façades, les dimensions de l’ouvrage ainsi que son aspect ; 
  

2° De définir les matériaux ; 
  

3° De permettre au maître d’ouvrage d’arrêter définitivement le programme et certains choix d’équipements en fonction des coûts 
d’investissement, d’exploitation et de maintenance ; 
  

4° D’établir l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décomposée par corps d’état ; 
  

5° De permettre la fixation du forfait de rémunération dans les conditions prévues par le marché public de maîtrise d’œuvre.  
  

Article R2431-23  

Les dispositions des articles R. 2431-12 à R. 2431-18 sont applicables aux opérations de réhabilitation d’ouvrages de bâtiment.  

Section 3 : Eléments de mission de maîtrise d’œuvre privée portant sur les ouvrages d’infrastructure  

Article R2431-24  

Les études préliminaires, dans le cas d’une opération de construction neuve, constituent la première étape de la réponse de la maîtrise 
d’œuvre aux objectifs, besoins, contraintes et exigences du programme. 
  

Ces études permettent au maître d’ouvrage d’arrêter le parti d’ensemble de l’ouvrage et ont pour objet : 
1° De préciser les contraintes physiques, économiques et environnementales conditionnant le projet ; 
  

2° De présenter une ou plusieurs solutions techniques, architecturales, d’implantation et d’insertion dans le paysage pour les ouvrages 
concernés ainsi qu’une comparaison des différents éléments composant ces solutions, assorties de délais de réalisation et d’examiner 
leur compatibilité avec la partie affectée aux travaux de l’enveloppe financière prévisionnelle retenue par le maître d’ouvrage ; 
  

3° De vérifier la faisabilité de l’opération.  
  

Article R2431-25  

Les études de diagnostic, dans le cas d’une opération de réhabilitation, permettent de renseigner le maître d’ouvrage sur l’état de 
l’ouvrage et sur la faisabilité de l’opération et ont pour objet : 
1° D’établir un état des lieux ; 
  

2° De procéder à une analyse technique sur la résistance de la structure et sur les équipements techniques ; 
  

3° De permettre d’établir un programme fonctionnel d’utilisation de l’ouvrage ; 
  

4° De proposer, éventuellement, des méthodes de réparation ou de confortement assorties de délais de réalisation et de mise en 
œuvre. 
  

Le maître d’œuvre préconise, éventuellement, des études complémentaires d’investigation des existants.  
  

Article R2431-26  

Les études d’avant-projet ont pour objet : 
1° De confirmer, compte tenu des études et reconnaissances complémentaires, la faisabilité de la solution retenue et d’en déterminer 
ses principales caractéristiques ; 
  

2° De proposer une implantation topographique des principaux ouvrages ; 
  

3° De proposer, le cas échéant, une décomposition en phases de réalisation et de préciser la durée de cette réalisation ; 
  

4° De permettre au maître d’ouvrage de prendre ou de confirmer la décision de réaliser le projet, d’en arrêter définitivement le 
programme et d’en déterminer les moyens nécessaires, notamment financiers ; 
  

5° D’établir l’estimation du coût prévisionnel des travaux, en distinguant les dépenses par partie d’ouvrage et nature de travaux et en 
indiquant l’incertitude qui y est attachée compte tenu des bases d’estimation utilisées ; 
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6° De permettre la fixation du forfait de rémunération dans les conditions prévues par le marché public de maîtrise d’œuvre ; 
  

7° De permettre l’établissement des dossiers à déposer, le cas échéant, en vue de l’obtention du permis de construire et autres 
autorisations administratives nécessaires relevant de la compétence de la maîtrise d’œuvre, ainsi que l’assistance au maître d’ouvrage 
au cours de leur instruction.  
  

Article R2431-27  

Les études de projet ont pour objet : 
1° De préciser la solution d’ensemble et les choix techniques, architecturaux et paysagers ; 
  

2° De fixer les caractéristiques et dimensions des différents ouvrages de la solution d’ensemble, ainsi que leur implantation 
topographique ; 
  

3° De préciser les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides ainsi que des réseaux souterrains existants ; 
  

4° De préciser les dispositions générales et les spécifications techniques des équipements répondant aux besoins de l’exploitation ; 
  

5° D’établir un coût prévisionnel des travaux décomposés en éléments techniquement homogènes ; 
  

6° De permettre au maître d’ouvrage d’arrêter le coût prévisionnel de la solution d’ensemble et, le cas échéant, de chaque phase de 
réalisation, d’évaluer les coûts d’exploitation et de maintenance, de fixer l’échéancier d’exécution et de scinder, le cas échéant, 
l’opération en lots.  
  

Article R2431-28  

L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics de travaux a pour objet : 
1° De préparer la consultation des opérateurs économiques chargés des travaux, en fonction du mode de passation des marchés 
publics ; 
  

2° De préparer la sélection des candidatures et de les examiner ; 
  

3° D’analyser les offres et, le cas échéant, les variantes ; 
  

4° De préparer les mises au point permettant la conclusion des marchés publics par le maître d’ouvrage.  
  

Article R2431-29  

L’avant-projet ou le projet servent de base à la mise en concurrence des opérateurs économiques chargés des travaux par le maître 
d’ouvrage. 
  

Lorsque le maître d’ouvrage retient une offre qui comporte une variante, le maître d’œuvre doit compléter les études du proje t pour en 
assurer la cohérence, notamment en établissant la synthèse des plans et spécifications et, le cas échéant, prendre en compte les 
dispositions découlant d’un permis de construire modifié.  
  

Article R2431-30  

Les études d’exécution permettent la réalisation de l’ouvrage. Elles ont pour objet, pour l’ensemble de l’ouvrage ou pour les seuls 
marchés publics concernés : 
1° D’élaborer les schémas fonctionnels, les notes techniques et de calcul qui précèdent et commandent celles des plans d’exécution ; 
  

2° D’établir tous les plans d’exécution, repérages et spécifications à l’usage du chantier ainsi que les plans de synthèse 
correspondants ; 
  

3° D’établir, sur la base des plans d’exécution, un devis quantitatif détaillé de chacun des marchés publics ; 
  

4° D’établir le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux de chacun des marchés publics ; 
  

5° D’effectuer la mise en cohérence technique des documents fournis par les opérateurs économiques chargés des travaux lorsque les 
documents pour l’exécution des ouvrages sont établis pour partie par la maîtrise d’œuvre, et pour partie par ces opérateurs. 
  

Lorsque les études d’exécution sont, partiellement ou intégralement, réalisées par les opérateurs économiques chargés des travaux, le 
maître d’œuvre s’assure que les documents qu’ils ont établis respectent les dispositions du projet et, dans ce cas, leur délivre son visa.  
 
  

Article R2431-31  

Les dispositions des articles R. 2431-16 à R. 2431-18 sont applicables aux ouvrages d’infrastructure.  

Section 4 : Eléments de mission de maîtrise d’œuvre privée spécifiques  

Article R2431-32  

Lorsque les méthodes ou techniques de réalisation ou les produits industriels à mettre en œuvre impliquent l’intervention, dès 
l’établissement des avant-projets, de l’opérateur économique chargé des travaux ou du fournisseur de produits industriels, le maître 
d’ouvrage peut décider de les consulter de façon anticipée pour un ou plusieurs marchés publics de technicité particulière. 
  

Cette consultation intervient soit à l’issue des études d’avant-projet sommaire ou d’avant-projet définitif pour les ouvrages neufs de 
bâtiment et pour les opérations de réhabilitation de bâtiment et d’infrastructure, soit à l’issue des études préliminaires pour les 
ouvrages neufs d’infrastructure. 
  

L’opérateur économique chargé des travaux ou le fournisseur de produits industriels retenu après consultation établit et remet au 
maître d’œuvre les documents graphiques et écrits définissant les solutions techniques qu’il propose.  
  

Article R2431-33  

Les éléments de mission d’avant-projet et de projet pour les marchés publics concernés sont remplacés ou complétés en tant que de 
besoin par les éléments de mission spécifiques mentionnés aux articles R. 2431-34 et R. 2431-35.  
  

Article R2431-34  

Les études spécifiques d’avant-projet ont pour objet : 
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1° D’apprécier les conséquences de la solution technique étudiée par l’opérateur économique chargé des travaux ou le fournisseur de 
produits industriels en s’assurant qu’elle est compatible avec les contraintes du programme et qu’elle est assortie de toutes les 
justifications et avis techniques nécessaires ; 
  

2° De retenir la solution technique, le cas échéant de la faire adapter, ou d’en proposer le rejet au maître d’ouvrage ; 
  

3° De permettre la fixation de la rémunération définitive du maître d’œuvre en tenant compte des éléments de missions spécifiques qui 
lui sont confiés ; 
  

4° De permettre au maître d’ouvrage d’arrêter avec l’opérateur économique chargé des travaux ou le fournisseur de produits industriels 
les conditions d’exécution de son marché public.  
  

Article R2431-35  

Les études spécifiques de projet ont pour objet : 
1° De définir de façon détaillée les prescriptions architecturales et techniques à partir des études de l’opérateur économique chargé 
des travaux ou du fournisseur de produits industriels ; 
  

2° De permettre au maître d’ouvrage d’évaluer les coûts d’exploitation et de maintenance ; 
  

3° De préciser la période de réalisation des marchés publics concernés.  

Section 5 : Eléments de mission de maîtrise d’œuvre privée portant sur des ouvrages réalisés à titre de 
recherche, d’essais ou d’expérimentation  

Article R2431-36  

Lorsque, dans le cadre d’un programme de recherche bénéficiant d’une aide financière publique, des ouvrages sont réalisés à t itre de 
recherche, d’essais ou d’expérimentation, l’ensemble des dispositions du présent chapitre est applicable à l’exclusion des art icles R. 
2431-4 à R. 2431-7 relatifs à la mission de base pour les ouvrages de bâtiment. 
  

Le contenu de chacun des éléments de mission décrits au présent chapitre peut comporter des adaptations en fonction de l’objet 
précis de la recherche, des essais ou de l’expérimentation auquel doit répondre la réalisation de l’ouvrage.  

Section 6 : Dispositions diverses  

Article R2431-37  

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’équipement et de l’industrie, annexé au présent code*, précise les modalités techniques 
d’exécution des éléments de mission de maîtrise d’œuvre.  
 
 

*ANNEXE 20 - modalités techniques d’exécution des éléments de mission de maîtrise d’œuvre confiés par des maîtres 
d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé 

JORF n°0077 du 31 mars 2019 
Arrêté du 22 mars 2019 précisant les modalités techniques d’exécution des éléments de mission de maîtrise d’œuvre confiés 
par des maîtres d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé  

NOR: ECOM1830228A  
Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au livre IV de la deuxième partie du code de la commande 
publique.  
  

Objet : le présent arrêté est pris en application de l’article R. 2431-37 du code de la commande publique. Il a pour objet de préciser les 
modalités techniques d’exécution des éléments de mission que les maîtres d’ouvrages peuvent confier aux maîtres d’œuvres privés 
dans le cadre de leurs opérations de construction ou de réhabilitation.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 21 décembre 1993 précisant les modalités techniques d’exécution des  
éléments de mission de maîtrise d’œuvre confiés par des maîtres d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé. Il tire les 
conséquences formelles de la codification du droit de la commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une 
annexe de ce code.   
  

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de l’économie et des finances, la ministre de la cohésion 
des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, la ministre des outre-mer, le ministre de la culture et la ministre auprès 
du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, 
  

Vu le code de la commande publique, notamment son article R. 2431-37, 
Arrêtent :  
  

Article 1  

Les annexes I, II, III et IV jointes au présent arrêté précisent les modalités techniques d’exécution des éléments de mission de maîtrise 
d’œuvre définis au chapitre Ier du titre III du livre IV de la deuxième partie du code de la commande publique.  
  

Article 2  

Le présent arrêté est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres 
australes et antarctiques françaises.  
  

Article 3  

Le présent arrêté constitue l’annexe n° 20 du code de la commande publique.  
  

Article 4  

L’arrêté du 21 décembre 1993 précisant les modalités techniques d’exécution des éléments de mission de maîtrise d’œuvre confiés 
par des maîtres d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé est abrogé.  
  

Article 5 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
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Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la 
publication postérieurement à sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 6 : Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature, la directrice des affaires juridiques, le directeur général 

des outre-mer, le directeur général des patrimoines et le directeur général des infrastructures, des transports et de la mer sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

ANNEXES 
ANNEXE I 
ÉLÉMENTS DE MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LES OPÉRATIONS DE CONSTRUCTION NEUVE DE BÂTIMENT  

1. Les études d’esquisse constituent la première étape de la réponse de la maîtrise d’œuvre aux objectifs, besoins et contraintes 
définis dans le programme. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-8 du code de la commande publique, elles peuvent 
proposer certaines mises au point du programme et suggérer des études géologiques et géotechniques, environnementales ou 
urbaines complémentaires. 
Il est demandé les plans des niveaux significatifs établis au 1/500, avec, éventuellement, certains détails significatifs au 1/200, ainsi 
que l’expression de la volumétrie d’ensemble avec, éventuellement, une façade significative au 1/200. 
Pour les ouvrages de construction neuve de logements, les plans des principaux types de logements au 1/200 peuvent être demandés 
en plus des études d’esquisse. 
 

2. Les études d’avant-projet, fondées sur la solution d’ensemble retenue et le programme précisé à l’issue des études d’esquisse 
approuvées par le maître d’ouvrage, comprennent : 
a) Les études d’avant-projet sommaire qui ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-10 du code de la 
commande publique :  
- de vérifier la compatibilité de la solution retenue avec les contraintes du programme et du site ainsi qu’avec les différentes 
réglementations, notamment celles relatives à l’hygiène et à la sécurité ; 
- de contrôler les relations fonctionnelles des éléments du programme et leurs surfaces ; 
- d’apprécier les intentions de traitement des espaces d’accompagnement ; 
- de proposer éventuellement les performances techniques à atteindre ;  
 

Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/200, avec certains détails significatifs au 1/100 ; 
  

b) Les études d’avant-projet définitif, fondées sur l’avant-projet sommaire approuvé par le maître d’ouvrage, et qui ont pour objet, outre 
les éléments mentionnés à l’article R. 2431-11 du code de la commande publique :  
- de vérifier le respect des différentes réglementations, notamment celles relatives à l’hygiène et à la sécurité ; 
- de définir les principes constructifs, de fondation et de structure, ainsi que leur dimensionnement indicatif ; 
- de justifier les solutions techniques retenues, notamment en ce qui concerne les installations techniques ; 
- au maître d’ouvrage d’arrêter définitivement certains choix d’équipements en fonction de l’estimation des coûts d’investissement, 
d’exploitation et de maintenance.  
  

Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/100, avec certains détails significatifs au 1/50. 
  

3. Les études de projet, fondées sur le programme arrêté et les études d’avant-projet approuvées par le maître d’ouvrage ainsi que sur 
les prescriptions de celui-ci, découlant du permis de construire et autres autorisations administratives, définissent la conception 
générale de l’ouvrage. 
Elles doivent permettre, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-12 du code de la commande publique :  
- de coordonner les informations et contraintes nécessaires à l’organisation spatiale des ouvrages en fonction de l’éventuel 
allotissement des marchés publics de travaux ; 
- de décrire les ouvrages et d’établir les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet ;  
 

Le niveau de définition correspond à des plans généralement établis au 1/50 avec tous les détails significatifs de conception 
architecturale à des échelles variant de 1/20 à 1/2. 
  

4. L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics de travaux sur la base des études qu’il a 
approuvées a pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-13 du code de la commande publique :  
- de préparer la consultation des opérateurs économiques chargés des travaux afin qu’ils puissent présenter leurs offres en toute 
connaissance de cause, sur la base d’un dossier constitué des pièces administratives et techniques prévues au contrat ainsi que des 
pièces élaborées par la maîtrise d’œuvre correspondant à l’étape de la conception choisie par le maître d’ouvrage pour cette 
consultation. Le contenu du dossier de consultation est adapté en fonction de la décision du maître d’ouvrage d’allotir ou non 
l’opération ; 
- de procéder, au stade de l’analyse des offres, à la vérification de la conformité des réponses apportées aux documents de la 
consultation, d’analyser les méthodes ou solutions techniques proposées en s’assurant qu’elles sont assorties de toutes les 
justifications et avis techniques, en vérifiant qu’elles ne comportent pas d’omissions, d’erreurs ou de contradictions normalement 
décelables par un homme de l’art et d’établir un rapport d’analyse comparative proposant les offres susceptibles d’être retenues, 
conformément aux critères d’attribution précisés dans les documents de la consultation. La partie financière de l’analyse comporte une 
comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux.  
  

5. Les études d’exécution, fondées sur le projet approuvé par le maître d’ouvrage, ont pour objet, outre les éléments mentionnés à 
l’article R. 2431-15 du code de la commande publique :  
- d’établir tous les plans d’exécution et spécifications à l’usage du chantier, en cohérence avec les plans de synthèse correspondants, 
et définissant les travaux dans tous leurs détails. Ces plans d’exécution et spécifications sont établis afin de dispenser l’opérateur 
économique chargé des travaux de réaliser des études complémentaires autres que celles concernant les plans d’atelier et de 
chantier, relatifs aux méthodes de réalisation, aux ouvrages provisoires et aux moyens de chantier ; 
- de réaliser des études de synthèse ayant pour objet d’assurer pendant la phase d’études d’exécution la cohérence spatiale des  
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éléments d’ouvrage de tous les corps d’état, dans le respect des dispositions architecturales, techniques, d’exploitation et de 
maintenance du projet. Ces études de synthèse se traduisent par des plans de synthèse qui représentent, au niveau du détail 
d’exécution, sur un même support, l’implantation des éléments d’ouvrage, des équipements et des installations ;  
  

L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et de synthèse faites par les opérateurs économiques chargés des travaux 
ainsi que leur visa par le maître d’œuvre ont pour objet d’assurer au maître d’ouvrage que les documents établis par ces opérateurs 
respectent les dispositions du projet établi par le maître d’œuvre. Le cas échéant, le maître d’œuvre participe aux travaux de la cellule 
de synthèse. 
  

6. La direction de l’exécution des marchés publics de travaux a pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-16 du 
code de la commande publique :  
- de s’assurer que les documents produits par les opérateurs économiques chargés des travaux ne comportent ni erreur, ni omission, 
ni contradiction normalement décelables par un homme de l’art ; 
- de s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux clauses du marché public, y compris le cas échéant, en ce qui conce rne 
l’application effective d’un schéma directeur de la qualité, s’il en a été établi un ; 
- d’informer systématiquement le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement et de prévision des travaux et dépenses, avec indication des 
évolutions notables ; 
- de donner un avis au maître d’ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par les opérateurs économiques chargés des 
travaux et sur les décomptes généraux ainsi que d’instruire les mémoires de réclamation de ces opérateurs économiques.  
  

7. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-17 du code de la commande publique, l’ordonnancement et la planification du 
chantier ont pour objet de proposer des mesures visant au respect des délais d’exécution des travaux et une répartition appropriée des 
éventuelles pénalités et la coordination peut conduire le cas échéant à présider le collège inter-entreprises d’hygiène et de sécurité. 
  

8. L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement 
a pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-18 du code de la commande publique, de constituer le dossier des 
ouvrages exécutés à partir des plans conformes à l’exécution remis par les opérateurs économiques chargés des travaux, des plans 
de récolement ainsi que des notices de fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs d’éléments d’équipement 
mis en œuvre. 
  

9. Ne sont pas compris, dans les éléments de mission mentionnés ci-dessus, des éléments de mission complémentaires d’assistance 
et notamment :  
- l’assistance au maître d’ouvrage pour mettre en œuvre la consultation et l’information des usagers ou du public ; 
- la coordination ou la participation à la coordination des actions effectuées par les intervenants extérieurs à la maîtrise d’œuvre, 
lorsqu’elle est nécessaire en supplément de la mission d’ordonnancement, coordination et pilotage du chantier ; 
- l’établissement, pendant les études et/ou la période de préparation des travaux, en concertation avec le maître d’ouvrage et les 
différents intervenants concernés, du schéma directeur de la qualité ; 
- le suivi particulier de la mise en œuvre de certains éléments d’ouvrages nécessitant une présence permanente ; 
- la détermination des coûts d’exploitation et de maintenance, la justification des choix architecturaux et techniques par l’analyse du 
coût global de l’ouvrage en proposant, éventuellement, la mise en place d’un système de gestion ; 
- la définition et le choix des équipements mobiliers ; 
- le traitement de la signalétique ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage pour l’insertion des arts plastiques dans l’opération ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage dans la définition et la mise en œuvre de projets particuliers de paysage ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage par des missions d’expertise en cas de litige avec des tiers.  
  

Lorsque ces missions complémentaires ne sont pas confiées par le maître d’ouvrage au maître d’œuvre, ce dernier doit, néanmoins, 
au titre de son obligation de conseil, attirer l’attention du maître d’ouvrage sur la nécessité de prendre en compte les préoccupations 
correspondantes lorsque cela est nécessaire à la cohérence de l’opération.  
  

ANNEXE II 
ÉLÉMENTS DE MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LES OPÉRATIONS DE RÉHABILITATION DE BÂTIMENT  
  

1. Les études de diagnostic permettent, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-19 du code de la commande publique :  
- d’établir un état des lieux. A cette fin, le maître d’ouvrage a la charge de remettre à la maîtrise d’œuvre, tous les renseignements en 
sa possession concernant le bâtiment, son environnement, ses performances et son fonctionnement. Le maître d’œuvre est chargé, s’il 
y a lieu, d’effectuer les relevés nécessaires à l’établissement de cet état des lieux ; 
- d’assurer une meilleure prise en compte des attentes des habitants et usagers ; 
- de procéder à une analyse technique sur la résistance mécanique des structures en place et sur la conformité des équipements 
techniques aux normes en vigueur, et aux règlements d’hygiène et de sécurité.  
  

2. Les études d’avant-projet, fondées sur les études de diagnostic et le programme fonctionnel approuvés par le maître d’ouvrage, 
comprennent : 
  

a) Les études d’avant-projet sommaire qui ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-21 du code de la 
commande publique, de proposer éventuellement :  
- des performances techniques à atteindre ; 
- des études complémentaires d’investigation des existants en fonction des renseignements fournis lors des études de diagnostic.  
  

Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/200, avec certains détails significatifs au 1/100 ; 
  

b) Les études d’avant-projet définitif, fondées sur la solution d’ensemble retenue à l’issue des études d’avant-projet sommaire 
approuvées par le maître d’ouvrage, et qui ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-22 du code de la 
commande publique :  
- de vérifier le respect des différentes réglementations notamment celles relatives à l’hygiène et à la sécurité ; 
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- de justifier les solutions techniques retenues, notamment en ce qui concerne les installations techniques.  
  

Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/100, avec certains détails significatifs au 1/50. 
  

3. Les études de projet, fondées sur le programme arrêté et les études d’avant-projet approuvées par le maître d’ouvrage ainsi que sur 
les prescriptions de celui-ci, découlant du permis de construire et autres autorisations administratives, définissent la conception 
générale de l’ouvrage. 
  

Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-12 du code de la commande publique, les études de projet ont pour objet de :  
- coordonner les informations et contraintes nécessaires à l’organisation spatiale des ouvrages en fonction de l’éventuel allot issement 
des marchés publics ; 
- décrire les ouvrages et établir les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet.  
  

Le niveau de définition correspond à des plans généralement établis au 1/50 avec tous les détails significatifs de conception 
architecturale à des échelles variant de 1/20 à 1/2. 
  

4. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-13 du code de la commande publique, l’assistance apportée au maître d’ouvrage 
pour la passation des marchés publics de travaux sur la base des études qu’il a approuvées a pour objet :  
- de préparer la consultation des opérateurs économiques chargés des travaux afin qu’ils puissent présenter leurs offres en toute 
connaissance de cause, sur la base d’un dossier constitué des pièces administratives et techniques prévues au contrat, ainsi que des 
pièces élaborées par la maîtrise d’œuvre, correspondant à l’étape de la conception choisie par le maître d’ouvrage pour cette  
consultation. Le contenu du dossier de consultation est adapté en fonction de la décision du maître d’ouvrage d’allotir ou non 
l’opération ; 
- de procéder, au stade de l’analyse des offres, à la vérification de la conformité des réponses apportées aux documents de la 
consultation, d’analyser les méthodes ou solutions techniques proposées en s’assurant qu’elles sont assorties de toutes les 
justifications et avis techniques, en vérifiant qu’elles ne comportent pas d’omissions, d’erreurs ou de contradictions normalement 
décelables par un homme de l’art et d’établir un rapport d’analyse comparative proposant les offres susceptibles d’être  retenues, 
conformément aux critères d’attribution précisés dans les documents de la consultation. La partie financière de l’analyse comporte une 
comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux.  
  

5. Les études d’exécution, fondées sur le projet approuvé par le maître d’ouvrage ont pour objet, outre les éléments mentionnés à 
l’article R. 2431-15 du code de la commande publique :  
- d’établir tous les plans d’exécution et spécifications à l’usage du chantier, en cohérence avec les plans de synthèse correspondants, 
et définissant les travaux dans tous leurs détails. Ces plans d’exécution et spécifications sont établis afin de dispenser l’opérateur 
économique chargé des travaux de réaliser des études complémentaires autres que celles concernant les plans d’atelier et de 
chantier, relatifs aux méthodes de réalisation, aux ouvrages provisoires et aux moyens de chantier ; 
- de réaliser des études de synthèse ayant pour objet d’assurer pendant la phase d’études d’exécution la cohérence spatiale des 
éléments d’ouvrage de tous les corps d’état, dans le respect des dispositions architecturales, techniques, d’exploitation et de 
maintenance du projet. Ces études de synthèse se traduisent par des plans de synthèse qui représentent, au niveau du détail 
d’exécution, sur un même support, l’implantation des éléments d’ouvrage, des équipements et des installations.  
  

L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et de synthèse faites par les opérateurs économiques chargés des travaux 
ainsi que leur visa par le maître d’œuvre ont pour objet d’assurer au maître d’ouvrage que les documents établis par ces opérateurs 
respectent les dispositions du projet établi par le maître d’œuvre. Le cas échéant, le maître d’œuvre participe aux travaux de la cellule 
de synthèse. 
  

6. La direction de l’exécution des marchés publics de travaux a pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-16 du 
code de la commande publique :  
- de s’assurer que les documents produits par les opérateurs économiques chargés des travaux ne comportent ni erreur, ni omission, 
ni contradiction normalement décelable par un homme de l’art ; 
- de s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux clauses des marchés publics de travaux, y compris, le cas échéant, en ce 
qui concerne l’application effective d’un schéma directeur de la qualité, s’il en a été établi un ; 
- d’informer systématiquement le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement et de prévision des travaux et dépenses, avec indication des 
évolutions notables ; 
- de donner un avis au maître d’ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par les opérateurs économiques chargés des 
travaux et sur les décomptes généraux ainsi que d’instruire les mémoires de réclamation de ces opérateurs économiques.  
  

7. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-17 du code de la commande publique, l’ordonnancement et la planification du 
chantier ont pour objet, de proposer des mesures visant au respect des délais d’exécution des travaux et une répartition appropriée 
des éventuelles pénalités et la coordination peut conduire, le cas échéant, à présider le collège inter-entreprises d’hygiène et de 
sécurité. 
  

8. L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garant ie de parfait achèvement 
a pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-18 du code de la commande publique, de constituer le dossier des 
ouvrages exécutés à partir des plans conformes à l’exécution remis par les opérateurs économiques chargés des travaux, des plans 
de récolement ainsi que des notices de fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs d’éléments 
d’équipements mis en œuvre. 
  

9. Ne sont pas compris, dans les éléments de mission mentionnés ci-dessus, des éléments de mission complémentaires d’assistance 
et notamment :  
- l’assistance au maître d’ouvrage pour mettre en œuvre la consultation et l’information des usagers ou du public ; 
- la coordination ou la participation à la coordination des actions effectuées par les intervenants extérieurs à la maîtrise d’œuvre, 
lorsqu’elle est nécessaire en supplément de la mission d’ordonnancement, coordination et pilotage du chantier ; 
- l’établissement, pendant les études et/ou la période de préparation des travaux, en concertation avec le maître d’ouvrage et les 
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différents intervenants concernés, du schéma directeur de la qualité ; 
- le suivi particulier de la mise en œuvre de certains éléments d’ouvrages, nécessitant une présence permanente ; 
- la détermination des coûts d’exploitation et de maintenance, la justification des choix architecturaux et techniques par l’analyse du 
coût global de l’ouvrage en proposant éventuellement la mise en place d’un système de gestion ; 
- la définition et le choix des équipements mobiliers ; 
- le traitement de la signalétique ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage pour l’insertion des arts plastiques dans l’opération ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage dans la définition et la mise en œuvre de projets particuliers de paysage ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage par des missions d’expertise en cas de litige avec des tiers.  
  

Lorsque ces missions complémentaires ne sont pas confiées par le maître d’ouvrage au maître d’œuvre, ce dernier doit, néanmoins, 
au titre de son obligation de conseil, attirer l’attention du maître d’ouvrage sur la nécessité de prendre en compte les préoccupations 
correspondantes lorsque cela est nécessaire à la cohérence de l’opération.  
  

ANNEXE III 
ÉLÉMENTS DE MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LES OPÉRATIONS DE CONSTRUCTION NEUVE OU DE 
RÉHABILITATION D’OUVRAGES D’INFRASTRUCTURE  
  

1. Dans le cas d’une opération de construction neuve, les études préliminaires permettent, outre les éléments mentionnés à l’article R. 
2431-24 du code de la commande publique :  
- de renseigner sur l’existence et l’implantation des ouvrages et réseaux souterrains, subaquatiques et aériens susceptibles d’être 
rencontrés à l’emplacement des travaux ; 
- de proposer éventuellement certaines mises au point du programme ; 
- de vérifier la faisabilité de l’opération, au regard des différentes contraintes du programme et du site, et proposer éventuellement la 
nature et l’importance des études et reconnaissances complémentaires nécessaires.  
  

1 bis. Dans le cas d’une opération de réhabilitation, les études de diagnostic permettent, outre les éléments mentionnés à l’article R. 
2431-25 du code de la commande publique :  
- d’établir un état des lieux. A cette fin, le maître d’ouvrage a la charge de remettre au maître d’œuvre tous les renseignemen ts en sa 
possession concernant l’ouvrage, son environnement, ses performances et son fonctionnement. Le maître d’œuvre est chargé, s’il y a 
lieu, d’effectuer les relevés nécessaires à l’établissement de cet état des lieux ; 
- de procéder à une analyse technique notamment sur la conformité des équipements techniques aux normes et règlements en vigueur 
; 
- de permettre d’établir une estimation financière du programme fonctionnel d’utilisation de l’ouvrage et d’en déduire la faisabilité de 
l’opération ; 
- de proposer, éventuellement, des études et opérations complémentaires d’investigation des existants. Les données et contraintes du 
programme sont à fournir par le maître de l’ouvrage dans les mêmes conditions que celles définies au paragraphe 1° ci-dessus.  
  

2. Les études d’avant-projet, fondées sur la solution retenue et le programme précisé à l’issue des études préliminaires ou de 
diagnostic approuvées par le maître d’ouvrage, ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-26 du code de la 
commande publique :  
- de confirmer la faisabilité de la solution retenue compte tenu des études et reconnaissances complémentaires et en particulier de 
celles du sous-sol éventuellement effectuées ; 
- de préciser la solution retenue, déterminer ses principales caractéristiques, la répartition des ouvrages et leurs liaisons, contrôler les 
relations fonctionnelles de tous les éléments majeurs du programme ; 
- de vérifier la compatibilité de la solution retenue avec les contraintes du programme et du site ainsi qu’avec les différentes 
réglementations, notamment celles relatives à l’hygiène et à la sécurité ; 
- d’apprécier, le cas échéant, la volumétrie, l’aspect extérieur des ouvrages, et les aménagements paysagers ainsi que les ouvrages 
annexes à envisager ; 
- de signaler les aléas de réalisation normalement prévisibles, notamment en ce qui concerne le sous-sol et les réseaux souterrains, et 
préciser la durée de cette réalisation ; 
- de permettre au maître d’ouvrage d’arrêter définitivement certains choix d’équipements en fonction des coûts d’investissement, 
d’exploitation et de maintenance.  
  

3. Les études de projet, fondées sur le programme arrêté et les études d’avant-projet approuvées par le maître d’ouvrage ainsi que sur 
les prescriptions de celui-ci, découlant des procédures réglementaires, définissent la conception générale de l’ouvrage. 
  

Elles ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-27 du code de la commande publique :  
- de préciser la solution d’ensemble au niveau de chacun des ouvrages d’infrastructure qu’elle implique ; 
- de confirmer les choix techniques, architecturaux et paysagers et préciser la nature et la qualité des matériaux et équipements et les 
conditions de leur mise en œuvre ; 
- de vérifier, au moyen de notes de calculs appropriées, que la stabilité et la résistance des ouvrages est assurée dans les conditions 
d’exploitation auxquelles ils pourront être soumis ; 
- de coordonner les informations et contraintes nécessaires à l’organisation spatiale des ouvrages en fonction du mode de l’éventuel 
allotissement des marchés publics de travaux.  
  

4. L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics de travaux sur la base des études qu’il a 
approuvées a pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-28 du code de la commande publique :  
- de préparer la consultation des opérateurs économiques chargés des travaux de manière afin qu’ils puissent présenter leurs of fres en 
toute connaissance de cause, sur la base d’un dossier constitué des pièces administratives et techniques prévues au contrat ainsi que 
des pièces élaborées par la maîtrise d’œuvre correspondant à l’étape de la conception choisie par le maître d’’ouvrage pour cette 
consultation. Le contenu du dossier de consultation est adapté en fonction de la décision du maître d’ouvrage d’allotir ou non 
l’opération ; 
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- de procéder, au stade de l’analyse des offres, à la vérification de la conformité des réponses apportées aux documents de la 
consultation, d’analyser les méthodes ou solutions techniques en s’assurant qu’elles sont assorties de toutes les justifications et avis 
techniques, en vérifiant qu’elles ne comportent pas d’omissions, d’erreurs ou de contradictions normalement décelables par un  homme 
de l’art et d’établir un rapport d’analyse comparative proposant les offres susceptibles d’être retenues, conformément aux critères 
d’attribution précisés dans les documents de la consultation. La partie financière de l’analyse comporte une comparaison des offres 
entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux.  
  

5. Les études d’exécution, fondées sur le projet approuvé par le maître d’ouvrage, ont pour objet, outre les éléments mentionnés à 
l’article R. 2431-30 du code de la commande publique :  
- d’établir tous les plans d’exécution et spécifications à l’usage du chantier en cohérence avec les plans de synthèse correspondants et 
définissant les travaux dans tous leurs détails. Ces plans d’exécution et spécifications sont établis afin de dispenser l’opérateur 
économique chargé des travaux de réaliser des études complémentaires autres que celles concernant les plans d’atelier et de chantier 
relatifs aux méthodes de réalisation, aux ouvrages provisoires et aux moyens de chantier ; 
- de réaliser des études de synthèse ayant pour objet d’assurer pendant la phase d’études d’exécution la cohérence spatiale des 
éléments d’ouvrage de tous les corps d’état, dans le respect des dispositions architecturales, techniques, d’exploitation et de 
maintenance du projet. Ces études de synthèse se traduisent par des plans de synthèse qui représentent, au niveau du détail 
d’exécution, sur un même support, l’implantation des éléments d’ouvrage, des équipements et des installations.  
  

L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et de synthèse faites par les opérateurs économiques chargés de travaux 
ainsi que leur visa par le maître d’œuvre ont pour objet d’assurer au maître d’ouvrage que les documents établis par l’opérateur 
économique chargé des travaux respectent les dispositions du projet établi par le maître d’œuvre. Le cas échéant, le maître d’œuvre 
participe aux travaux de la cellule de synthèse. 
  

6. La direction de l’exécution des marchés publics de travaux a pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-16 du 
code de la commande publique :  
- de s’assurer que les documents produits par les opérateurs économiques chargés des travaux ne comportent ni erreur, ni omission, 
ni contradiction normalement décelables par un homme de l’art ; 
- de s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux clauses du marché public, y compris, le cas échéant, en ce qui concerne 
l’application effective d’un schéma directeur de la qualité, s’il en a été établi un ; 
- d’informer systématiquement le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement et de prévision des travaux et dépenses, avec indication des 
évolutions notables ; 
- de donner un avis au maître d’ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par les opérateurs économiques chargés des 
travaux et sur les décomptes généraux, ainsi que d’instruire les mémoires de réclamation de ces opérateurs économiques.  
  

7. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-17 du code de la commande publique, l’ordonnancement et la planification du 
chantier ont pour objet, de proposer des mesures visant au respect des délais d’exécution des travaux et une répartition appropriée 
des éventuelles pénalités et la coordination, peut conduire, le cas échéant, à présider le collège inter-entreprises d’hygiène et de 
sécurité. 
  

8. L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement 
a pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-18 du code de la commande publique, de constituer le dossier des 
ouvrages exécutés à partir des plans conformes à l’exécution remis par les opérateurs économiques chargés des travaux, des plans 
de récolement ainsi que des notices de fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs d’éléments 
d’équipements mis en œuvre. 
  

9. Ne sont pas compris dans les éléments de mission mentionnés ci-dessus, des éléments de mission complémentaires d’assistance, 
et notamment :  
- l’assistance au maître d’ouvrage pour mettre en œuvre la consultation et l’information des usagers ou du public ; 
- la coordination ou la participation à la coordination des actions effectuées par les intervenants extérieurs à la maîtrise d’œuvre, 
lorsqu’elle est nécessaire en supplément de la mission d’ordonnancement, coordination et pilotage du chantier ; 
- les évaluations environnementales des différentes variantes envisagées, la proposition sur la variante retenue des mesures propres à 
réduire les impacts du projet sur l’environnement ; 
- l’établissement de dossiers complémentaires, autres que ceux qui l’ont été au stade des études d’avant-projet, notamment l’étude 
d’impact, exigés pour autoriser la réalisation de l’ouvrage, et l’assistance au maître d’ouvrage pour la présentation de ces dossiers ; 
- l’établissement, pendant les études et/ou la période de préparation des travaux, en concertation avec le maître d’ouvrage et les 
différents intervenants concernés, du schéma directeur de la qualité ; 
- la vérification des notes de calcul de des opérateurs économiques chargés des travaux et la vérification, lorsque le maître d’œuvre 
n’est pas chargé de la direction des marchés publics de travaux, que les documents d’exécution établis par ces opérateurs ne 
comportent pas d’erreur décelable par un homme de l’art ; 
- le suivi particulier de la mise en œuvre de certains éléments d’ouvrages, nécessitant une présence permanente, et la tenue d’un 
journal de chantier ; 
- la détermination des coûts d’exploitation et de maintenance, la justification des choix architecturaux et techniques par l’analyse du 
coût global de l’ouvrage en proposant éventuellement la mise en place d’un système de gestion ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage pour l’insertion des arts plastiques dans l’opération ; 
- l’établissement des spécifications techniques des marchés publics de travaux topographiques et de reconnaissance géologique et 
géotechnique ; 
- la réalisation d’un bilan environnemental du projet ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage pour les opérations de mise en service ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage par des missions d’expertise en cas de litige avec des tiers.  
  

Lorsque ces missions complémentaires ne sont pas confiées par le maître d’ouvrage au maître d’œuvre, ce dernier doit, néanmoins, 
au titre de son obligation de conseil, attirer l’attention du maître de l’ouvrage sur la nécessité de prendre  en compte les préoccupations 
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correspondantes lorsque cela est nécessaire à la cohérence de l’opération.  
  

ANNEXE IV 
ÉLÉMENTS DE MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE SPÉCIFIQUES  

Lorsqu’en application de l’article R. 2431-32 du code de la commande publique, le maître d’ouvrage décide de consulter de façon 
anticipée les opérateurs économiques chargés des travaux ou les fournisseurs de produits industriels, pour un ou plusieurs lots de 
technicité particulière, le dossier de consultation des entreprises pour les marchés publics concernés doit être adapté. Il comporte en 
particulier :  
- des éléments du programme, notamment des renseignements relatifs au terrain et au sous-sol et les délais prévisibles de réalisation ; 
- des détails architecturaux essentiels ; 
- des spécifications générales précisant les intentions qualitatives et les performances techniques à atteindre en relation avec les 
exigences du programme ; 
- une liste des documents graphiques et descriptifs et des notes de calcul justificatives que les opérateurs économiques chargés des 
travaux ou les fournisseurs doivent remettre à l’appui de leur offre.  
  

La mission du maître d’œuvre n’est pas interrompue par l’intervention anticipée d‘opérateurs économiques chargés des travaux ou de 
fournisseurs de produits industriels. 
  

La mission de base dans le domaine du bâtiment demeure et tient compte des éléments de mission spécifiques. 
a) Les études spécifiques d’avant-projet pour les marchés publics concernés, fondées sur la proposition de l’opérateur économique 
chargé des travaux ou du fournisseur de produits industriels retenus après consultation, complètent les études d’avant-projet 
effectuées pour les autres marchés publics constituant l’ouvrage. 
  

Elles ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-34 du code de la commande publique :  
- d’apprécier par rapport aux différentes réglementations, et notamment celle relative à l’hygiène et à la sécurité, les conséquences de 
la solution technique étudiée par l’opérateur économique chargé des travaux ou le fournisseur de produits industriels en s’assurant 
qu’elle est compatible avec les contraintes du programme et qu’elle est assortie de toutes les justifications et avis techniques 
nécessaires ; 
- de confirmer les choix techniques et préciser la nature et la qualité des matériaux et éléments d’équipements.  
  

b) Les études spécifiques de projet pour les marchés publics concernés, fondées sur les études d’avant-projet, sont à inclure dans le 
dossier de conception générale de l’ensemble de l’ouvrage. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-35 du code de la 
commande publique, elles ont pour objet de préciser la période de réalisation du ou des lots concernés en vue de l’établissement de 
l’échéancier global de réalisation de l’ouvrage.  
  

Fait le 22 mars 2019.  

Chapitre II : MARCHÉ PUBLIC DE MAÎTRISE D’ŒUVRE PRIVÉE art. R. 2432-1 à R. 2432-7 

Section 1 : Dispositions générales  

Article R2432-1  

Le maître d’ouvrage décide, au plus tard avant le commencement des études de projet, d’allotir ou non l’opération et précise son 
incidence sur le marché public de maîtrise d’œuvre.  
  

Section 2 : Engagements du maître d’œuvre privé  
 

Article R2432-2  

Le marché public de maîtrise d’œuvre précise, d’une part, les modalités selon lesquelles est arrêté le coût prévisionnel des travaux 
assorti d’un seuil de tolérance, sur lesquels s’engage le maître d’œuvre et, d’autre part, les conséquences, pour celui-ci, des 
engagements souscrits.  
  

Article R2432-3 Modifié par décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique – art.3 (dernier 

alinéa) 
Lorsque la mission confiée au maître d’œuvre comporte l’assistance au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics de 
travaux, le marché public de maîtrise d’œuvre prévoit l’engagement de son titulaire de respecter le coût prévisionnel des travaux arrêté 
au plus tard avant le lancement de la procédure de passation des marchés publics de travaux. 
 

Le respect de cet engagement est contrôlé à l’issue de la consultation des opérateurs économiques chargés des travaux. 
  

En cas de dépassement du seuil de tolérance, le maître d’ouvrage peut demander au maître d’œuvre ne résultant pas de 
circonstances que le maître d'œuvre ne pouvait prévoir, le maître d'ouvrage peut lui demander d’adapter ses études, sans 
rémunération supplémentaire.  
  

Article R2432-4 Modifié par décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique – art.3 (dernier 

alinéa) 

Lorsque la mission confiée au maître d’œuvre comporte, outre l’assistance au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics 
de travaux, la direction de l’exécution des marchés publics de travaux et l’assistance au maître d’ouvrage lors des opérations de 
réception, le marché public de maîtrise d’œuvre prévoit un engagement de son titulaire de respecter le coût, assorti d’un nouveau seuil 
de tolérance, qui résulte des marchés publics de travaux passés par le maître d’ouvrage. 
  

Le respect de cet engagement est contrôlé après exécution complète des travaux nécessaires à la réalisation de l’ouvrage en tenant 
compte du coût total définitif des travaux résultant des décomptes finaux et factures des opérateurs économiques chargés des travaux. 
  

Pour contrôler le respect de l’engagement du maître d’œuvre, le marché public de maîtrise d’œuvre prévoit les modalités de prise en 
compte des variations des conditions économiques. 
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En cas de dépassement excédant le seuil de tolérance fixé par le marché public de maîtrise d’œuvre du seuil de tolérance résultant 
d'un manquement du maître d'œuvre dans ses missions de direction de l'exécution des marchés publics de travaux et d'assistance au 
maître d'ouvrage lors des opérations de réception, la rémunération du maître d’œuvre est réduite. Le marché public de maîtrise 
d’œuvre détermine les modalités de calcul de cette réduction qui ne peut excéder 15 % de la rémunération du maître d’œuvre 
correspondant aux éléments de missions postérieurs à l’attribution des marchés publics de travaux.  
  

Article R2432-5  

Le marché public de maîtrise d’œuvre peut ne pas prévoir les engagements mentionnés aux articles R. 2432-3 et R. 2432-4, s’il est 
établi que certaines des données techniques nécessaires à la souscription de tels engagements ne pourront être connues au moment 
où ces engagements devraient être pris.  

Section 3 : Rémunération du maître d’œuvre privé  

Article R2432-6  

La rémunération forfaitaire du maître d’œuvre décomposée par éléments de mission tient compte des éléments suivants : 
1° L’étendue de la mission, appréciée notamment au regard du nombre et du volume des prestations demandées, de l’ampleur des 
moyens à mettre en œuvre, de l’éventuel allotissement des marchés publics de travaux, des délais impartis et, lorsqu’ils sont souscrits, 
des engagements pris par le maître d’œuvre de respecter le coût prévisionnel des travaux ; 
  

2° Le degré de complexité de cette mission, apprécié notamment au regard du type et de la technicité de l’ouvrage, de son insertion 
dans l’environnement, des exigences et contraintes du programme ; 
  

3° Le coût prévisionnel des travaux basé soit sur l’estimation prévisionnelle provisoire des travaux établie par le maître d’œuvre lors 
des études d’avant-projet sommaire, soit sur l’estimation prévisionnelle définitive des travaux établie lors des études d’avant-projet 
définitif.  
  

Article R2432-7 modification Décret n°2019-259 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du code de la 

commande publique du 29 mars 2019 - art. 1 

Dans le cas où le coût prévisionnel des travaux n’est pas encore connu au moment de la passation du marché public de maîtrise 
d’œuvre, le montant provisoire de la rémunération de ce dernier est basé sur la partie affectée aux travaux de l’enveloppe financière 
prévisionnelle fixée par le maître d’ouvrage. 
  

Son montant définitif est fixé conformément aux dispositions de la section 2 du présent chapitre et en application de l’artic le R. 2194-2 
R. 2194-1.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Livre V : AUTRES MARCHÉS PUBLICS  

Titre Ier : CHAMP D’APPLICATION  

Le présent titre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre II : RÈGLES APPLICABLES art. R. 2521-1 à R. 2522-1 

Chapitre Ier : Règles générales applicables aux autres marchés publics à l'exception de ceux 
portant sur le service public de transport de voyageurs par chemin de fer  
 

Article R2521-1  

Sans préjudice de dispositions réglementaires spéciales, en application de l’article L. 2500-1, les marchés publics mentionnés aux 
articles L. 2511-1 à L. 2515-1 sont soumis au présent titre.  
  

Article R2521-2  

Les marchés publics mentionnés aux articles L. 2511-1 à L. 2515-1 sont soumis aux règles relatives aux délais de paiement prévues à 
la section 2 du chapitre II du titre IX du livre Ier et à l’article R. 2112-5.  
  

Article R2521-3  

Pour le règlement amiable des différends des parties à un marché public mentionné aux articles L. 2511-1 à L. 2515-1, les dispositions 
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du chapitre VII du titre IX du livre Ier sont applicables, à l’exception des dispositions relatives aux comités consultatifs de règlement 
amiable des différends.  
Article R2521-4  

Lorsqu’un marché public mentionné aux articles L. 2511-1 à L. 2515-1 est conclu par un acheteur et a pour objet la réalisation d’un 
ouvrage qui relève respectivement des articles L. 2411-1, L. 2412-1 et L. 2412-2, il est soumis au livre IV de la présente partie.  
 

Article D2521-5 – Ajout  Décret n°2019-748  facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 1 

Les dispositions des articles D. 2192-1 et D. 2192-2 sont applicables aux factures émises en exécution des marchés publics 
mentionnés par les dispositions législatives des chapitres Ier à IV du titre Ier. 
 

Article D2521-6 – Ajout  Décret n°2019-748  facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 1 

Les dispositions de l'article R. 2192-3 sont applicables aux factures émises en exécution des marchés publics mentionnés 
par les dispositions législatives des chapitres Ier à IV du titre Ier. 
 

Chapitre II : Règles propres aux marchés publics portant sur le service public de transport de 
voyageurs par chemin de fer - ajout Décret n°2019-1083 modalités de passation et d'exécution des contrats de service public de 

transport ferroviaire de voyageurs du 24 octobre 2019 – art 4 

 
Article R2522-1 - ajout Décret n°2019-1083 modalités de passation et d'exécution des contrats de service public de transport ferroviaire de voyageurs 

du 24 octobre 2019 – art 4 

Les marchés publics mentionnés au 4° de l'article L. 2512-5, en tant qu'ils portent sur le service public de transport de voyageurs 
par chemin de fer, sont régis, pour leur passation et leur exécution, par le décret n° 2019-1083 du 24 octobre 2019 relatif aux 
modalités de passation et d'exécution des contrats de service public de transport ferroviaire de voyageurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Livre VI : DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER  

Titre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, LA GUYANE, LA 

MARTINIQUE, LA RÉUNION ET MAYOTTE  

Chapitre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE Ier art. R. 2611-1 et R. 2611-2 

Article R2611-1  

Pour l’application des articles R. 2172-15 et R. 2172-18 en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte et à La Réunion, les 
mots : « directeur régional des affaires culturelles » sont remplacés par les mots : « directeur des affaires culturelles » et à Mayotte les 
mots : « préfet de région » par les mots : « représentant de l’Etat ».  
  

Article D2611-2  

La Guyane, la Martinique et Mayotte peuvent relever d’une circonscription d’un comité interrégional ou interdépartemental prévu à 
l’article R. 2197-3.  

Chapitre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE II  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre III : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE III  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE IV art. R. 2614-1 à R. 2614-6 

Article R2614-1  

L’Etat peut confier à la Guyane et à Mayotte, sur leur demande, une partie des attributions de la maîtrise d’ouvrage, lorsque  ces 
collectivités passent des marchés ayant pour objet la réalisation d’opérations d’aménagement du réseau national, mentionnées à 
l’article L. 2614-1, financées selon les modalités prévues par les dispositions du 2° du A de l’article L. 4434-1 du code général des 
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collectivités territoriales.  
  

Article R2614-2  

L’assemblée de Guyane ou le conseil départemental de Mayotte arrête la programmation financière des opérations mentionnées à 
l’article R. 2614-1, sur proposition du préfet. L’Etat peut confier à la collectivité après déclaration d’utilité publique, lorsque cette 
procédure est nécessaire, tout ou partie des attributions suivantes de la maîtrise d’ouvrage : 
1° Conduite des acquisitions foncières au nom et pour le compte de l’Etat ; 
  

2° Préparation, passation et gestions des contrats ; 
  

3° Réception de l’ouvrage, après accord préalable du préfet ; 
  

4° Action en justice au nom et pour le compte de l’Etat, après accord de ce dernier.  
  

Article R2614-3  

Les projets de marchés et de contrats et leurs éventuels avenants doivent, préalablement à leur signature, faire l’objet d’un accord écrit 
du préfet. A défaut de réponse dans un délai de quinze jours suivant la proposition motivée de la collectivité territoriale de Guyane ou 
du Département de Mayotte, l’accord est réputé acquis.  
  

Article R2614-4  

La collectivité territoriale de Guyane ou le Département de Mayotte assure le paiement de l’ensemble des dépenses afférentes aux 
opérations d’aménagement du réseau routier national réalisées en application du présent chapitre.  
  

Article R2614-5  

Les services de l’Etat concernés demeurent maîtres d’œuvre des opérations définies à l’article R. 2614-4.  
  

Article R2614-6  

Pour chaque opération, un accord conclu entre le préfet et le président de l’assemblée de Guyane ou du conseil départemental de 
Mayotte définit le contenu des attributions de maîtrise d’ouvrage confiées à la collectivité et l’organisation de la maîtrise d’œuvre. Ces 
opérations font l’objet d’un contrôle technique et financier de l’Etat en tant que maître d’ouvrage. L’exercice des attributions confiées à 
la collectivité prend fin par le quitus délivré par les services compétents de l’Etat, après réception des travaux.  

Chapitre V : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE V  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-BARTHELEMY  

Chapitre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE Ier art. R. 2621-1 et D. 2621-2 

Article R2621-1 – modification Décret n°2019-748  facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3 
Décret n° 2021-1491 du 17.11.2021 relatif aux obligations d'achat ou d'utilisation de véhicules automobiles routiers à faibles et à très faibles émissions / suppression du 34° 
 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier à Saint-Barthélemy : 
1° A l’article R. 2111-9 : 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 5° les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur absence, 
» sont supprimés ; 

  

2° A l'article R. 2122-1, les références aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 511-16 et L. 511-19 à L. 511-21 du code de la 
construction et de l'habitation sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

3° A l’article R. 2122-2, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

4° Au 5° de l’article R. 2124-3, le mot : « européenne » est supprimé ; 
  

5° L’article R. 2131-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-1. - L’acheteur peut faire connaître son intention de passer un marché par la publication, pour le pouvoir adjudicateur, 
d’un avis de préinformation ou, pour l’entité adjudicatrice, d’un avis périodique indicatif. » ;  
  

6° L’article R. 2131-2 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-2. - Les avis mentionnés à l’article R. 2131-1 sont publiés soit au Journal officiel de la collectivité de Saint-Barthélemy, 
soit sur le profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur. » ;  
  

7° A l’article R. 2131-5, les mots : «, dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont supprimés ; 
  

8° A l’article R. 2131-8, les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont 
remplacés par les mots : « de la collectivité de Saint-Barthélemy. » ; 
  

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2131-12. - Pour les marchés passés selon une procédure adaptée, l’acheteur choisit librement les modalités de publicité 
adaptées en fonction des caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou des services 
en cause. » ;  
  

10° A l’article R. 2131-15 : 
a) Les mots : « , conforme au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires standard pour 
la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics » sont supprimés ; 
b) Les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont remplacés par les 
mots : « de la collectivité de Saint-Barthélemy » ; 
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11° L’article R. 2131-16 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-16. - Pour les marchés passés selon une des procédures formalisées énumérées aux articles R. 2124-2 à R. 2124-6, 
l’acheteur publie un avis de marché soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, soit dans le Journal officiel de la 
collectivité de Saint-Barthélemy, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. » ;  
  

12° L’article R. 2131-17 est supprimé ; 
  

13° L’article R. 2131-19 est supprimé ; 
  

14° L’article R. 2131-20 est supprimé ; 
  

15° L’article R. 2132-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2132-2. - Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis à disposition des opérateurs 
économiques. Ils peuvent être mis en ligne sur un profil d’acheteur à compter de la publication de l’avis d’appel à la concurrence selon 
des modalités figurant en annexe du présent code. L’adresse du profil d’acheteur sur lequel les documents de la consultation sont 
accessibles est indiquée dans l’avis ou, le cas échéant, l’invitation. » ;  
  

16° L’article R. 2132-4 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2132-4. - Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis de préinformation ou d’un avis périodique 
indicatif, l’accès aux documents de la consultation est offert à compter de l’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt. 
  

« Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis sur l’existence d’un système de qualification, cet accès est offert 
dès que possible et au plus tard à la date d’envoi de l’invitation à soumissionner. » ;  
  

17° L’article R. 2132-5 est supprimé ; 
  

18° Le premier alinéa de l’article R. 2132-7 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 « Dans toutes les procédures de passation des marchés, les communications et les échanges d’informations peuvent être effectués 
soit sous forme papier soit par voie électronique. » ; 
  

19° Les articles R. 2132-11 et R. 2132-12 sont supprimés ; 
  

20° L’article R. 2132-13 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2132-13. - Pour chaque étape de la procédure, les candidats et soumissionnaires appliquent le même mode de transmission 
à l’ensemble des documents qu’ils transmettent à l’acheteur. » ;  
  

21° L’article R. 2143-4 est supprimé ; 
  

22° Le premier alinéa de l’article R. 2143-7 est ainsi rédigé : « Le candidat établi dans la collectivité produit les certificats délivrés par 
les administrations et organismes compétents localement. Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans 
l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales 
ayant le même objet applicables localement. » ; 
  

23° L’article R. 2143-15 est supprimé ; 
  

24° A l’article R. 2151-13, les mots : « au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes entreprises » sont remplacés par les mots : « qui occupent moins de deux cent cinquante 
personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel n’excède pas 43 millions 
d’euros » ; 
  

25° A l’article R. 2151-14, les mots : « au règlement (CE) n° 75/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les 
prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le règlement 
(CEE) n° 339/93 du Conseil » sont remplacés par les mots : « aux règles nationales en vigueur » ; 
  

26° A l’article R. 2152-4, les mots : « par le droit de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

27° L’article R. 2152-5 est supprimé ; 
  

28° A l’article R. 2162-23, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l’Etat ; 
  

29° L’article R. 2162-28 est ainsi rédigé : 
 « Pour mettre en place un système de qualification, l’entité adjudicatrice publie un avis sur l’existence d’un tel système au Journal 
officiel de la collectivité de Saint-Barthélemy. Cet avis mentionne son objet, sa durée et les modalités d’accès aux règles qui le 
gouvernent. » ; 
  

30° L’article R. 2162-29 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-29. - L’entité adjudicatrice notifie au Journal officiel de la collectivité de Saint-Barthélemy tout changement de la durée 
du système en utilisant : 
  

« 1° Un avis sur l’existence d’un système de qualification lorsque sa durée de validité est modifiée sans qu’il y soit mis un terme ; 
  

« 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
  

31° L’article R. 2162-36 est supprimé ; 
  

32° L’article R. 2162-40 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-40. - Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, l’acheteur notifie 
au Journal officiel de la collectivité de Saint-Barthélemy tout changement de la durée de validité du système d’acquisition dynamique 
en utilisant : 
  

« 1° Le formulaire utilisé pour l’appel à la concurrence pour le système d’acquisition dynamique lorsque la durée de validité  est 
modifiée sans qu’il soit mis un terme au système ; 
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« 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
 

32° bis A l’article R. 2172-2, les références aux articles L. 411-2 et L. 481-1 du code de la construction et de l’habitation sont 
remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

33° Aux articles R. 2172-15 et R. 2172-18, les mots : « directeur régional des affaires culturelles » sont remplacés par les mots : « 
directeur des affaires culturelles de Guadeloupe » et les mots « préfet de région » par les mots « représentant de l’Etat » ; 
  

34° A l’article R. 2172-35, la référence aux catégories M et N définies à l’article R. 311-1 du code de la route est remplacée par la 
référence aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

35° L’article R. 2183-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2183-1. - Pour les marchés répondant à un besoin d’un montant égal ou supérieur aux seuils européens publiés au Journal 
officiel de la République française, l’acheteur envoie pour publication, dans un délai maximal de trente jours à compter de la signature 
du marché, un avis d’attribution dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » ;  
  

36° L’article R. 2183-2 est supprimé ; 
 

37° L’article R. 2184-6 est supprimé ; 
  

38° L’article R. 2184-11 est supprimé ; 
 

38° bis Le deuxième alinéa de l’article R. 2192-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-traitants admis au 
paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

39° Le dernier alinéa de l’article R. 2194-10 est ainsi rédigé : 
  

« Cet avis est publié dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » 
 

40°Saint-Barthélemy peut relever d’une circonscription d’un comité interrégional ou interdépartemental prévu à l’article R. 2197-3.  
 

Article D2621-2 ajout Décret n°2019-748  facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3 

Pour l’application de l’article D. 2192-1 à Saint-Barthélemy, la référence à la norme fixée par la décision (UE) 2017/1870 de la 
Commission européenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de la référence de la norme européenne sur la facturation 
électronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/UE du Parlement européen et du Conseil est remplacée par la 
référence à la norme de facturation électronique applicable en métropole. 
 
Article R2621-3 ajout article suite au décret n° 2021-1491 du 17.11.2021 relatif aux obligations d'achat ou d'utilisation de véhicules automobiles routiers à faibles et à 

très faibles émissions  
I.-Lorsqu'un acheteur passe un marché pour l'achat d'un véhicule à moteur relevant des catégories équivalentes à Saint-Barthélemy 
aux catégories M et N définies à l'article R. 311-1 du code de la route et que la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux 
seuils de procédure formalisée, il tient compte des incidences énergétiques et environnementales de ce véhicule sur toute sa durée de 
vie. 
Sont exemptés de cette obligation les achats : 
1° De véhicules conçus et construits pour être utilisés principalement sur les chantiers de construction, dans les carrières ou les 
installations portuaires ou aéroportuaires ; 
2° De véhicules conçus et construits pour être utilisés par les forces armées, la protection civile, les services de lutte contre l'incendie 
et les services responsables du maintien de l'ordre ; 
3° De machines mobiles. 
 

II.-Lorsque l'achat du véhicule à moteur est réalisé pour l'exécution d'un service public de transport de personnes dont l'acheteur s'est 
vu confier la gestion et l'exploitation, l'obligation mentionnée au premier alinéa du I du présent article s'applique, indépendamment de 
la valeur estimée du marché, dès lors que les produits de la gestion et l'exploitation, sur toute leur durée, sont d'un montant égal ou 
supérieur au seuil de procédure formalisée applicable pour la passation des marchés de fournitures de cet acheteur. 
 

III.-Il peut être satisfait à l'obligation mentionnée au I du présent article par : 
1° La fixation de spécifications techniques conformes aux articles R. 2111-7 à R. 2111-11 relatives aux performances énergétiques et 
environnementales du véhicule ; 
2° L'inclusion des incidences énergétiques et environnementales du véhicule, sur toute sa durée de vie, dans les critères d'attribution 
prévus à l'article R. 2152-7. Les incidences à prendre en compte sont définies selon les modalités fixées au IV du présent article. Si 
l'acheteur choisit de traduire ces incidences en valeur monétaire, leur quantification doit se conformer à la méthodologie établie en 
application du IV du présent article. 
 

IV.-Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'écologie et de l'économie, qui figure en annexe du présent code, détermine les 
incidences énergétiques et environnementales liées à l'utilisation du véhicule à moteur qu'il convient de prendre en compte ainsi que la 
méthodologie à appliquer s'il est envisagé de traduire ces incidences en valeur monétaire. » 

Chapitre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE II  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre III : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE III art. R. 2623-1 et D2623-2 

Article R2623-1 modification Décret n°2019-748  facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre III à Saint-Barthélemy : 
1° A l’article R. 2311-5 : 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 6°, les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur 
absence, » sont supprimés ; 
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2° A l’article R. 2322-2, le second alinéa est supprimé ; 
  

3° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2331-1. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché par le biais de la publication d’un avis de 
pré-information.  
  

« Art. R. 2331-2. - Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteur du 
pouvoir adjudicateur. 
  

« Le profil d’acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs de mettre les documents de la 
consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique et de réceptionner par voie électronique les documents 
transmis par les candidats et les soumissionnaires. Un arrêté du ministre chargé de l’économie détermine les fonctionnalités et les 
exigences minimales qui s’imposent aux profils d’acheteur. » ;  
  

4° L’article R. 2331-8 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2331-8. - Les dispositions de l’article R. 2131-16 s’appliquent. » ;  
  

5° Les articles R. 2331-10 et R. 2331-11 sont supprimés ; 
  

6° A l’article R. 2351-12, les mots : « au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des 
micro, petites et moyennes entreprises » sont remplacés par les mots : « qui occupent moins de 250 personnes et dont le chiffre 
d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros » ; 
  

7° L’article R. 2352-3 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2352-3. - Les dispositions de l’article R. 2152-4 s’appliquent. » ;  
  

8° A l’article R. 2371-6, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l’Etat ; 
  

9° A l’article R. 2383-1, les mots : « et au Journal officiel de l’Union européenne » sont supprimés ; 
9° Le second alinéa de l’article R. 2383-1 est ainsi rédigé : « “Cet avis est publié dans le Bulletin officiel des annonces de marchés 
publics.” 
  

10° L’article R. 2383-2 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2383-2. - Les dispositions de l’article R. 2183-3 s’appliquent. » ;  
  

11° L’article R. 2384-4 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2384-4. - Les dispositions de l’article R. 2184-5 s’appliquent. » ;  
 

11° bis La première phrase du deuxième alinéa de l’article R. 2392-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-
traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
 

12° A l’article R. 2393-18, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne dans les conditions des articles R. 2131-19 et R. 2331-
11 » sont remplacés par les mots : « au Journal officiel de la collectivité de Saint-Barthélemy » ; 
  

13° L’article R. 2393-19 est supprimé.  
 

Article D2633-2 – ajout Décret n°2019-748  facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3 

Pour l’application de l’article D. 2192-1 à Saint-Pierre-et-Miquelon, la référence à la norme fixée par la décision (UE) 2017/1870 de la 
Commission européenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de la référence de la norme européenne sur la facturation 
électronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/UE du Parlement européen et du Conseil est remplacée par la 
norme de facturation électronique applicable en métropole. 
 
Article R2623-3 ajout article suite au décret n° 2021-1491 du 17.11.2021 relatif aux obligations d'achat ou d'utilisation de véhicules automobiles routiers à faibles et à 

très faibles émissions  
I.-Les dispositions du I et du IV de l'article R. 2621-3 s'appliquent. 
 

II.-Il peut être satisfait à l'obligation mentionnée au I de l'article R. 2621-3 par : 
1° La fixation de spécifications techniques conformes aux dispositions des sections 2 et 3 du chapitre Ier du titre Ier relatives aux 
performances énergétiques et environnementales du véhicule ; 
2° L'inclusion des incidences énergétiques et environnementales du véhicule, sur toute sa durée de vie, dans les critères d'attribution 
prévus aux articles R. 2352-5 et R. 2352-6. Les incidences à prendre en compte sont définies selon les modalités fixées au IV de 
l'article R. 2621-3. Si l'acheteur choisit de traduire ces incidences en valeur monétaire, leur quantification doit se conformer à la 
méthodologie établie en application de cet article. 
 

Chapitre IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE IV  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre V : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE V  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre III : DISPOSITIONS APPLICABLES À SAINT-MARTIN  

Chapitre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE Ier art. R. 2631-1 
Article R2631-1 modification Décret n°2018-1225 diverses mesures relatives aux contrats de la commande publique du 24 décembre 2018 - art. 12 
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Suppression du 5° décret n° 2021-1491 du 17.11.2021 relatif aux obligations d'achat ou d'utilisation de véhicules automobiles routiers à faibles et à très faibles émissions  

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier à Saint-Martin : 
1° A l'article R. 2122-1, les références aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 511-16 et L. 511-19 à L. 511-21 du code de la 
construction et de l'habitation sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ;  
 

2° Le premier alinéa de l’article R. 2143-7 est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans la collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement. 
Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de 
besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. »; 
  

3° A l’article R. 2162-23, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l’Etat ; 
 

3° bis A l’article R. 2172-2, les références aux articles L. 411-2 et L. 481-1 du code de la construction et de l’habitation sont remplacées 
par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

4° Aux articles R. 2172-15 et R. 2172-18, les mots : « directeur régional des affaires culturelles » sont remplacés par les mots : « 
directeur des affaires culturelles de Guadeloupe » et les mots « préfet de région » par les mots « représentant de l’Etat » ; 
  

5° A l’article R. 2172-35, la référence aux catégories M et N définies à l’article R. 311-1 du code de la route est remplacée par la 
référence aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

6° Le dernier alinéa de l’article R. 2194-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » 
  

7° Saint-Martin peut relever d’une circonscription d’un comité interrégional ou interdépartemental prévu à l’article R. 2197-3.  

Chapitre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE II  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre III : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE III art. R. 2633-1 

Article R2633-1  

Pour l’application de l’article R. 2371-6 à Saint-Martin, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l’Etat.  

Chapitre IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE IV  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre V : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE V  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  

Chapitre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE Ier art. R. 2641-1 et D 2641-2 
Article R2641-1 modification Décret n°2019-748  facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° A l’article R. 2111-9 : 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 5°, les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur 
absence, » sont supprimés ; 

  

2° A l'article R. 2122-1, les références aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 511-16 et L. 511-19 à L. 511-21 du code de la 
construction et de l'habitation sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

3° A l’article R. 2122-2, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

4° Au 5° de l’article R. 2124-3, le mot : « européenne » est supprimé ; 
  

5° L’article R. 2131-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-1. - L’acheteur peut faire connaître son intention de passer un marché par la publication, pour le pouvoir adjudicateur, 
d’un avis de préinformation ou, pour l’entité adjudicatrice, d’un avis périodique indicatif. » ;  
  

6° L’article R. 2131-2 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-2. - Les avis mentionnés à l’article R. 2131-1 sont publiés soit au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon, soit sur le 
profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur. » ;  
  

7° A l’article R. 2131-5, les mots : « , dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20» sont supprimés ; 
  

8° A l’article R. 2131-8, les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont 
remplacés par les mots : « de Saint-Pierre et Miquelon. » ; 
  

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2131-12. - Pour les marchés passés selon une procédure adaptée, l’acheteur choisit librement les modalités de publicité 
adaptées en fonction des caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou des services 
en cause » ;  
  

10° A l’article R. 2131-15 : 
a) Les mots : « , conforme au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires standard pour 
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la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics » sont supprimés ; 
b) Les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont remplacés par les 
mots : « de Saint-Pierre-et Miquelon. » ; 

  

11° L’article R. 2131-16 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-16. - Pour les marchés passés selon une des procédures formalisées énumérées aux articles R. 2124-2 à R. 2124-6, 
l’acheteur publie un avis de marché soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, soit dans le Journal off iciel de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. » ;  
  

12° L’article R. 2131-17 est supprimé ; 
  

13° L’article R. 2131-19 est supprimé ; 
  

14° L’article R. 2131-20 est supprimé ; 
  

15° L’article R. 2132-2 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2132-2. - Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis à disposition des opérateurs 
économiques. Ils peuvent être mis en ligne sur un profil d’acheteur à compter de la publication de l’avis d’appel à la concurrence selon 
des modalités figurant en annexe du présent code. L’adresse du profil d’acheteur sur lequel les documents de la consultation sont 
accessibles est indiquée dans l’avis ou, le cas échéant, l’invitation. » ;  
  

16° L’article R. 2132-4 est ainsi rédigé :  
  
« Art. R. 2132-4. - Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis de préinformation ou d’un avis périodique indicatif, 
l’accès aux documents de la consultation est offert à compter de l’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt. 
  

« Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis sur l’existence d’un système de qualification, cet accès est offert 
dès que possible et au plus tard à la date d’envoi de l’invitation à soumissionner. » ;  
  

17° L’article R. 2132-5 est supprimé ; 
  

18° Le premier alinéa de l’article R. 2132-7 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 « Dans toutes les procédures de passation des marchés, les communications et les échanges d’informations peuvent être effectués 
soit sous forme papier soit par voie électronique. » ; 
  

19° Les articles R. 2132-11 et R. 2132-12 sont supprimés ; 
  

20° L’article R. 2132-13 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2132-13. - Pour chaque étape de la procédure, les candidats et soumissionnaires appliquent le même mode de transmission 
à l’ensemble des documents qu’ils transmettent à l’acheteur. » ;  
  

21° L’article R. 2143-4 est supprimé ; 
  

22° Le premier alinéa de l’article R. 2143-7 est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans la collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement. 
Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de 
besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. » ; 
  

23° L’article R. 2143-15 est supprimé ; 
  

24° A l’article R. 2151-13, les mots : « au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes entreprises » sont remplacés par les mots : « qui occupent moins de deux cent cinquante 
personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel n’excède pas  43 millions 
d’euros » ; 
  

25° A l’article R. 2151-14, les mots : « au règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les 
prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le règlement 
(CEE) n° 339/93 du Conseil » sont remplacés par les mots : « aux règles nationales en vigueur » ; 
  

26° A l’article R. 2152-4, les mots : « par le droit de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

27° L’article R. 2152-5 est supprimé ; 
  

28° A l’article R. 2162-23, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l’Etat ; 
  

29° L’article R. 2162-28 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-28. - Pour mettre en place un système de qualification, l’entité adjudicatrice publie un avis sur l’existence d’un tel 
système au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon. Cet avis mentionne son objet, sa durée et les modalités d’accès aux règles qui 
le gouvernent. » ;  
  

30° L’article R. 2162-29 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-29. - L’entité adjudicatrice notifie au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon tout changement de la durée du 
système en utilisant : 
  

« 1° Un avis sur l’existence d’un système de qualification lorsque sa durée de validité est modifiée sans qu’il y soit mis un terme ; 
  

« 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
  

31° L’article R. 2162-36 est supprimé ; 
  

32° L’article R. 2162-40 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-40. - Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formal isée, l’acheteur notifie 
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au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon tout changement de la durée de validité du système d’acquisition dynamique en utilisant 
: 
  

« 1° Le formulaire utilisé pour l’appel à la concurrence pour le système d’acquisition dynamique lorsque la durée de validité est 
modifiée sans qu’il soit mis un terme au système ; 
  

« 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
 

32° bis A l’article R. 2172-2, les références aux articles L. 411-2 et L. 481-1 du code de la construction et de l’habitation sont 
remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
 

33° Aux articles R. 2172-15 et R. 2172-18, les mots : « directeur régional des affaires culturelles » sont remplacés par les mots : « 
directeur de la cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population » et les mots « préfet de région » par les mots  : « 
représentant de l’Etat » ; 
  

34° L’article R. 2183-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2183-1. - Pour les marchés répondant à un besoin d’un montant égal ou supérieur aux seuils européens publiés au Journal 
officiel de la République française, l’acheteur envoie pour publication, dans un délai maximal de trente jours à compter de la signature 
du marché, un avis d’attribution dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » ;  
  

35° L’article R. 2183-2 est supprimé ; 
  

36° L’article R. 2184-6 est supprimé ; 
  

37° L’article R. 2184-11 est supprimé ; 
 

37° bis Le deuxième alinéa de l’article R. 2192-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-traitants admis au 
paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
 

38° Le dernier alinéa de l’article R. 2194-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » 
  

39° Saint-Pierre-et-Miquelon peut relever d’une circonscription d’un comité interrégional ou interdépartemental prévu à l’article R. 
2197-3.  
 

Article D2641-2 – ajout Décret n°2019-748  facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3 

Pour l’application de l’article D. 2192-1 à Saint-Pierre-et-Miquelon, la référence à la norme fixée par la décision (UE) 2017/1870 de la 
Commission européenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de la référence de la norme européenne sur la facturation 
électronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/UE du Parlement européen et du Conseil est remplacée par la 
norme de facturation électronique applicable en métropole. 

Chapitre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE II  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre III : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE III art. R. 2643-1 et art. D.2643-2 

Article R2643-1 modification Décret n°2019-748  facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre III à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1°° A l’article R. 2311-5: 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 5° les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur absence, 
» sont supprimés ; 

  

2° A l’article R. 2322-2, le second alinéa est supprimé ; 
  

3° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2331-1. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché par le biais de la publication d’un avis de 
pré-information.  
  

« Art. R. 2331-2. - Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteur du 
pouvoir adjudicateur. 
  

« Le profil d’acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs de mettre les documents de la 
consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique et de réceptionner par voie électronique les documents 
transmis par les candidats et les soumissionnaires. Un arrêté du ministre chargé de l’économie détermine les fonctionnalités et les 
exigences minimales qui s’imposent aux profils d’acheteur. » ;  
  

4° L’article R. 2331-8 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2331-8. - Les dispositions de l’article R. 2131-16 s’appliquent. » ;  
  

5° Les articles R. 2331-10 et R. 2331-11 sont supprimés ; 
  

6° A l’article R. 2351-12, les mots : « au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des 
micro, petites et moyennes entreprises » sont remplacés par les mots : « qui occupent moins de deux cent cinquante personnes et 
dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros » ; 
  

7° L’article R. 2352-3 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2352-3. - Les dispositions de l’article R. 2152-4 s’appliquent. » ;  
  

8° A l’article R. 2371-6, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l’Etat ; 
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9° Le second alinéa de l’article R. 2383-1 est ainsi rédigé : « “Cet avis est publié dans le Bulletin officiel des annonces de marchés 
publics.”  

 

10° L’article R. 2383-2 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2383-2. - Les dispositions de l’article R. 2183-3 s’appliquent. » ;  
  

11° L’article R. 2384-4 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2384-4. - Les dispositions de l’article R. 2184-5 s’appliquent. » ;  
 

11° bis La première phrase du deuxième alinéa de l’article R. 2392-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-
traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

12° A l’article R. 2393-18, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne dans les conditions des articles R. 2131-19 et R. 2331-
11 » sont remplacés par les mots : « au Journal officiel de la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon » ; 
  

13° L’article R. 2393-19 est supprimé.  
 

Article D2643-2 –  ajout Décret n°2019-748  facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3 

Pour l’application de l’article D. 2392-1 à Saint-Pierre-et-Miquelon, la référence à la norme fixée par la décision (UE) 2017/1870 de la 
Commission européenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de la référence de la norme européenne sur la facturation 
électronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/UE du Parlement européen et du Conseil est remplacée par la 
norme de facturation électronique applicable en métropole. 

Chapitre IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE IV  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre V : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE V  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ILES WALLIS ET FUTUNA art. R. 2651-1 à D. 2651-5  

Chapitre unique.  
 
Section 1 : Dispositions générales  
Article R2651-1 – modification Décret n°2018-1225 diverses mesures relatives aux contrats de la commande publique du 24 décembre 2018 - art. 12 

Titre IV Modifié par le décret n°2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les entreprises d'un extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives – Date d’entrée en 
vigueur : 01.06.2021 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les îles Wallis et Futuna 
aux marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectiv ité, 
dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier  

R. 2100-1  
Au titre Ier  

R. 2111-1 à R. 2111-2  
R. 2111-4 à R. 2112-12  
R. 2112-13 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 2112-14 à R. 2113-6 
R. 2113-7 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2113-8 
Au titre II  
R. 2121-1 à R. 2121-7 
R. 2121-8 Résultant du décret n° 2021-1111 du 23 août 2021 
R 2121-9 
R. 2122-1 Résultant du décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021 
R. 2122-2 Résultant du décret no 2021-357 du 30 mars 2021  
R. 2122-8 Résultant du décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 
R. 2122-9-1 Résultant du décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021  
R. 2122-10 à R. 2122-11 
R. 2123-1 Résultant du décret no 2021-357 du 30 mars 2021   
R. 2123-2 Résultant du décret n°2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2123-3 à R. 2123-7  
R. 2124-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2124-2 à R. 2124-6  
Au titre III  
R. 2131-1 à R. 2131-16  
R. 2131-18  
R. 2132-1 à R. 2132-4  
R. 2132-6 à R. 2132-10  
R. 2132-13 et R. 2132-14  
Au titre IV  
R. 2142-1 à R. 2143-3  
R. 2143-5 à R. 2143-8 
R. 2143-9 résultant du décret n° 2021-631 du 21 mai 2021 
R. 2143-10 à R. 2143-14 
R. 2143-16 à R. 2144-9  
Au titre V  
R. 2151-1 à R. 2152-4  
R. 2152-6 à R. 2153-5  
Au titre VI  

R. 2161-1 à R. 2162-3 
R. 2162-4 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2162-5 à R. 2162-23  
R. 2162-25 à R. 2162-35  
R. 2162-37 à R. 2162-66  
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Au titre VII  
R. 2171-1 à R. 2171-3  
R. 2171-15 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2171-16 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2171-17 à R. 2172-22 
R. 2171-23 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2172-1 à R. 2172-2  
R. 2172-4 et R. 2172-5 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2172-6  
R. 2172-20 à R. 2172-38    
Au titre VIII  
R. 2181-1 et R. 2181-2  
R. 2181-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2181-4 à R. 2182-4  
R. 2183-1  
R. 2183-3 à R. 2184-5  
R. 2184-7 à R. 2184-10  
R. 2184-12 à R. 2185-2  
Au titre IX  

R. 2191-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2191-2 à R. 2191-6  
R. 2191-7 résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2191-8 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020   
R. 2191-9 et R. 2191-10   
R. 2191-11 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2191-12 Résultant du décret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 
R. 2191-13   
R. 2191-14 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020  
R. 2191-15 à R. 2191-18   
R. 2191-19 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020 
R. 2191-20 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 201 
R. 2191-21 à R. 2191-32  
R. 2191-33 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 2191-34 à R. 2191-63 
R. 2192-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-10 à R. 2192-14  
R. 2192-15 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-16 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2192-17 à R. 2192-23  
R. 2192-24 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2192-25 à R. 2192-31  
R. 2192-32 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-33 et R. 2192-34  
R. 2192-36 et R. 2192-37  
R. 2193-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2193-2 à R. 2193-15  
R. 2193-16 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2193-17 à R. 2193-20  
R. 2193-21 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2193-22 à R. 2194-10 
R. 2196-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2196-2 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2196-3 
R. 2196-4 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022  
R. 2196-8 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2196-9 à R. 2197-12  
R. 2197-16  
R. 2197-23 à R. 2197-25 
 
Au livre II  
R. 2200-1  
Au titre Ier  
R. 2211-1 à R. 2213-4 
R. 2213-5 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
Au titre II  

R. 2221-1à R. 2223-3  
Au titre III  

R. 2232-1 à R. 2236-1  
Au livre III  

R. 2300-1  
Au titre Ier  

R. 2311-1 à R. 2312-9 
R. 2312-10 et R. 2312-10-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2312-11 à R. 2313-3  
Au titre II  

R. 2321-1 à R. 2321-4 
R. 2321-5 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2321-6 
R. 2321-7 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2322-1 à R. 2322-13 
R. 2322-14 à R. 2323-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2323-2 à R. 2323-4  
R. 2324-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2324-2 à R. 2324-4  
Au titre III  

R. 2331-1 à R. 2331-4  
R. 2331-5 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2331-7 
R. 2331-8 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2331-9  
R. 2332-1 à R. 2332-18  
Au titre IV  
R. 2342-1 à R. 2343-2  
R. 2343-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2343-4 à R. 2344-10  
Au titre V  
R. 2351-1 à R. 2352-9  
Au titre VI  
R. 2361-1 à R. 2362-12  
R. 2362-13 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2362-14 à R. 2362-18 
Au titre VII  
R. 2371-1 à R. 2371-2  
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R. 2371-4 à R. 2372-9  
R. 2372-17 à R. 2373-1  
Au titre VIII  
R. 2381-1 à R. 2383-2  
R. 2383-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2384-1 à R. 2384-2  
R. 2384-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2384-4 à R. 2385-1  
Au titre IX  
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier  
R. 2100-1  
Au titre Ier  
R. 2111-1 à R. 2111-2  
R. 2111-4 à R. 2112-12  
R. 2112-13 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 2112-14 à R. 2113-8  
Au titre II  
R. 2121-1 à R. 2122-1  
R. 2122-2 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2122-3 à R. 2122-7  
R. 2122-8 Résultant du décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 
R. 2122-10 à R. 2123-1  
R. 2123-2 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2123-3 à R. 2123-8  
R. 2124-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2124-2  
R. 2124-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2124-4 à R. 2124-6  
Au titre III  
R. 2131-1 à R. 2131-16  
R. 2131-18  
R. 2132-1  
R. 2132-2 Résultant du décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 
R. 2132-3 et R. 2132-4  
R. 2132-6 à R. 2132-10  
R. 2132-13 et R. 2132-14  
Au titre IV  
R. 2142-1 à R. 2143-3  
R. 2143-5 à R. 2143-14  
R. 2143-16 à R. 2144-9  
Au titre V  
R. 2151-1 à R. 2152-4  
R. 2152-6 à R. 2153-5  
Au titre VI  
R. 2161-1 à R. 2162-23  
R. 2162-25 à R. 2162-35  
R. 2162-37 à R. 2162-66  
Au titre VII  
R. 2171-1 à R. 2171-3  
R. 2171-15 et R. 2171-16 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2171-17 à R. 2172-2  
R. 2172-4 et R. 2172-5 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2172-6  
R. 2172-20 à R. 2172-38  
Au titre VIII  
R. 2181-1 et R. 2181-2  
R. 2181-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2181-4 à R. 2182-4  
R. 2183-1  
R. 2183-3 à R. 2184-2  
R. 2184-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2184-4 et R. 2184-5  
R. 2184-7 à R. 2184-10  
R. 2184-12 à R. 2185-2  
Au titre IX  
R. 2191-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2191-2 à R. 2191-6  
R. 2191-7 Résultant du décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 
R. 2191-8 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2191-9 à R. 2191-19  
R. 2191-20 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 201 
R. 2191-21 à R. 2191-32  
R. 2191-33 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 2191-34 à R. 2191-63  
R. 2192-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-10 à R. 2192-14  
R. 2192-15 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-16 à R. 2192-23  
R. 2192-24 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2192-25 à R. 2192-31  
R. 2192-32 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-33 et R. 2192-34  
R. 2192-36 et R. 2192-37  
R. 2193-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2193-2 à R. 2193-15  
R. 2193-16 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2193-17 à R. 2194-10  
R. 2196-1 Résultant du décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 
R. 2196-2 à R. 2196-4  
R. 2196-8 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2196-9 à R. 2197-12  
R. 2197-16  
R. 2197-23 à R. 2197-25  
Au livre II  
R. 2200-1  
Au titre Ier  
R. 2211-1 à R. 2213-5  
Au titre II  
R. 2221-1à R. 2223-3  
Au titre III  
R. 2232-1 à R. 2236-1  
Au livre III  
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R. 2300-1  
Au titre Ier  
R. 2311-1 à R. 2313-3  
Au titre II  
R. 2321-1 à R. 2323-4  
R. 2324-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2324-2 à R. 2324-4  
Au titre III  
R. 2331-1 à R. 2331-4  
R. 2331-5 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2331-6 à R. 2331-9  
R. 2332-1 à R. 2332-18  
Au titre IV  
R. 2342-1 à R. 2342-12 
R. 2342-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2342-14 et R. 2342-15  
R. 2343-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2343-2  
R. 2343-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2343-4 à R. 2343-7 
R. 2343-8 et R. 2343-9 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-10 à R. 2343-12 
R. 2343-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-14 à R. 2343-16 
R. 2343-17 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-18 à R. 2344-1 
R. 2344-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2344-3 
R. 2344-4 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2344-5 à R. 2344-1  
Au titre V  
R. 2351-1 à R. 2351-13 
R. 2351-14 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2351-15 à R. 2352-9  
Au titre VI  
R. 2361-1à R. 2362-18  
Au titre VII  
R. 2371-1 à R. 2371-2  
R. 2371-4 à R. 2372-9  
R. 2372-17 à R. 2373-1  
Au titre VIII  
R. 2381-1 à R. 2382-4 
R. 2383-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2383-2  
R. 2383-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2384-1 à R. 2384-2  
R. 2384-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2384-4 à R. 2385-1  
Au titre IX  
R. 2391-1 à R. 2391-3  
R. 2391-4 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2391-5 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020 
R. 2391-6 à R. 2391-19 
R. 2391-20 à R. 2391-20-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2391-21 à R. 2391-26 
R. 2391-27 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2391-28 
R. 2392-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2392-10 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2392-12  
R. 2392-12-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2392-13 à R. 2393-2 
R. 2393-3 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-4 à R. 2393-7 
R. 2393-8 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-9 à R. 2393-12 
R. 2393-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 202  
R. 2393-14 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-15 à R. 2393-17  
R. 2393-18  Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-19 et R. 2393-20  
R. 2393-21 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-22 à R. 2393-24  
R. 2393-25 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-26 à R. 2393-33  
R. 2393-34 et R. 2393-34-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2393-34-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021R. 2393-35 à R. 2393-41  
R. 2393-42 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-43 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-44 à R. 2396-1  
R. 2396-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2396-4 et R. 2396-5 
R. 2396-6 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2397-1  
R. 2397-3 à R. 2397-4  
Au livre IV  
Au titre Ier  

R. 2412-1  
Au titre III  

R. 2431-1 à R. 2432-2  
R. 2432-3 et R. 2432-4 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2432-5 et R. 2432-6  
R. 2432-7 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
Au livre V  
Au titre II  

R. 2521-1 à R. 2521-4  
 

Article D2651-2 – modification Décret n°2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les îles Wallis et Futuna 
aux marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectiv ité, 
dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier 
Au titre V 
D. 2151-7-1 Résultant du décret no 2023-1292 du 27 décembre 2023  
Au titre VII  
D. 2171-4  
D. 2171-5 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
D. 2171-6 à D. 2171-14  
Au titre IX  
D. 2192-35  
D. 2196-5 à D. 2196-6 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022  
D. 2197-13 à D. 2197-15  
D. 2197-17 à D. 2197-22  
Au livre III 
Au titre V 
D. 2351-7-1 Résultant du décret 2023-1292 du 27 décembre 2023   
Au titre VII  
D. 2371-3  
Au titre IX  
D. 2392-11  
D. 2396-2 et D. 2396-2-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022  
D. 2397-2  

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article R2651-3 – modification Décret n°2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la commande publique 

relatives aux seuils et aux avances- art. 3 
19° Modifié par le décret n°2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les entreprises d'un extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives – Date d’entrée en 
vigueur : 01.06.2021 

 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier dans les îles Wallis et Futuna : 
1° A l’article R. 2111-9 : 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 5°, les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur 
absence, » sont supprimés ; 

  

2° A l'article R. 2122-1, les références à l'article L. 1311-4 du code de la santé publique, aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 
511-16 et L. 511-19 à L. 511-21 du code de la construction et de l'habitation et aux 1° et 2° de l'article L. 201-2 du code rural et de la 
pêche maritime sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ;   

3° A l’article R. 2122-2, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

4° Au 5° de l’article R. 2124-3, le mot : « européenne » est supprimé ; 
  

5° L’article R. 2131-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-1. - L’acheteur peut faire connaître son intention de passer un marché par la publication, pour le pouvoir adjudicateur, 
d’un avis de préinformation, ou, pour l’entité adjudicatrice, d’un avis périodique indicatif. » ;  
  

6° L’article R. 2131-2 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-2. - Les avis mentionnés à l’article R. 2131-1 sont publiés soit au Journal officiel du Territoire des îles Wallis et Futuna, 
soit sur le profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur. » ;  
  

7° A l’article R. 2131-5, les mots : « , dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont supprimés ; 
  

8° A l’article R. 2131-8, les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont 
remplacés par les mots : « du territoire des îles Wallis et Futuna. » ; 
  

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2131-12. - Pour les marchés passés selon une procédure adaptée, l’acheteur choisit librement les modalités de publicité 
adaptées en fonction des caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou des services 
en cause. » ;  
  

10° A l’article R. 2131-15 : 
a) Les mots : «, conforme au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires standard pour la 
publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics » sont supprimés ; 
b) Les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont remplacés par les 
mots : « du territoire des îles Wallis et Futuna. » ; 

  

11° L’article R. 2131-16 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-16. - Pour les marchés passés selon une des procédures formalisées énumérées aux articles R. 2124-2 à R. 2124-6, 
l’acheteur publie un avis de marché soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, soit dans le Journal officiel du 
Territoire des îles Wallis et Futuna, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. » ;  
  

12° L’article R. 2132-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2132-2. - Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis à disposition des opérateurs 
économiques. Ils peuvent être mis en ligne sur un profil d’acheteur à compter de la publication de l’avis d’appel à la concurrence selon 
des modalités figurant en annexe du présent code. L’adresse du profil d’acheteur sur lequel les documents de la consultation sont 
accessibles est indiquée dans l’avis ou, le cas échéant, l’invitation. » ;  
  

13° L’article R. 2132-4 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2132-4. - Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis de préinformation ou d’un avis périodique 
indicatif, l’accès aux documents de la consultation est offert à compter de l’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt. « Lorsque l’appel à 
la concurrence est effectué au moyen d’un avis sur l’existence d’un système de qualification, cet accès est offert dès que possible et 
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au plus tard à la date d’envoi de l’invitation à soumissionner. » ;  
  

14° Le premier alinéa de l’article R. 2132-7 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 « Dans toutes les procédures de passation des marchés, les communications et les échanges d’informations peuvent être effectués 
soit sous forme papier soit par voie électronique. » ; 
  

15° L’article R. 2132-13 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2132-13. - Pour chaque étape de la procédure, les candidats et soumissionnaires appliquent le même mode de transmission 
à l’ensemble des documents qu’ils transmettent à l’acheteur. » ;  
  

16° A l’article R. 2143-3, les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées par les références aux 
dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

17° Le premier alinéa de l’article R. 2143-7 est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans la collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement. 
Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de 
besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. » ; 
  

18° A l’article R. 2143-8, les références aux articles du code du travail sont remplacées par les références applicables aux dispositions 
localement ayant le même objet ; 
  

19° A l’article R. 2143-9, les mots : « tel qu’un extrait K, un extrait K bis, un extrait D1 » sont supprimés ; 
19° Le premier alinéa de l'article R. 2143-9 est remplacé par les dispositions suivantes : 
L'acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'exclusion mentionné à l'article L. 
2141-3, la production d'un extrait du registre pertinent ou, à défaut, d'un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente du pays d'origine ou d'établissement du candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion. 
  

20° A l’article R. 2151-13, les mots : “ au sens de la recommandation 2003/361/ CE concernant la définition des micro, petites et 
moyennes entreprises ” et les mots : “ au sens du I de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiée relative au 
développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat ” sont remplacés par les mots : “ au sens de la réglementation 
localement applicable ” ; 
  

21° A l’article R. 2151-14, les mots : « au règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les 
prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le règlement 
(CEE) n° 339/93 du Conseil » sont remplacés par les mots : « aux règles nationales en vigueur » ; 
  

22° A l’article R. 2152-4, les mots : « par le droit de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

23° A l’article R. 2162-23, la référence au préfet est remplacée par la référence à l’administrateur supérieur ; 
  

24° L’article R. 2162-28 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-28. - Pour mettre en place un système de qualification, l’entité adjudicatrice publie un avis sur l’existence d’un tel 
système au Journal officiel du territoire des îles Wallis et Futuna. Cet avis mentionne son objet, sa durée et les modalités d’accès aux 
règles qui le gouvernent. » ;  
  

25° L’article R. 2162-29 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-29. - L’entité adjudicatrice notifie au Journal officiel du territoire des îles Wallis et Futuna tout changement de la durée 
du système en utilisant : 
 « 1° Un avis sur l’existence d’un système de qualification lorsque sa durée de validité est modifiée sans qu’il y soit mis un terme ; 
 « 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
  

26° L’article R. 2162-40 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-40. - Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, l’acheteur notifie 
au Journal officiel du territoire des îles Wallis et Futuna tout changement de la durée de validité du système d’acquisition dynamique en 
utilisant : 
 « 1° Le formulaire utilisé pour l’appel à la concurrence pour le système d’acquisition dynamique lorsque la durée de validité est 
modifiée sans qu’il soit mis un terme au système ; 
 « 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
  

27° A l’article R. 2172-35, la référence aux catégories M et N définies à l’article R. 311-1 du code de la route est remplacée par la 
référence aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

28° L’article R. 2183-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2183-1. - Pour les marchés répondant à un besoin d’un montant égal ou supérieur aux seuils européens publiés au Journal 
officiel de la République française, l’acheteur envoie pour publication, dans un délai maximal de trente jours à compter de la signature 
du marché, un avis d’attribution dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » ;  
  

29° Les deux derniers alinéas de l’article R. 2191-7 sont supprimés.  
  

30° A l’article R. 2191-63, la référence à l’article L. 3253-22 du code du travail est remplacée par la référence à la réglementation 
localement applicable ayant le même objet ; 
 

30° bis Le deuxième alinéa de l’article R. 2192-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-traitants admis au 
paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

31° A l’article R. 2192-11, le dernier alinéa est supprimé ; 
 

31° bis A l’article R. 2192-15, les mots : “à L. 2192-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2192-2” ; 
  

32° A l’article R. 2192-16, les mots : « les collectivités territoriales et leurs établissements publics » sont supprimés ; 
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33° A l’article R. 2192-19, les mots : « les collectivités territoriales ou leurs établissements publics » sont supprimés ; 
  

34° A l’article R. 2192-23, les mots : « les collectivités territoriales et leurs établissements publics » sont supprimés ; 
  

35° Le dernier alinéa de l’article R. 2194-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » ; 
  

36° Les îles Wallis et Futuna peuvent relever d’une circonscription d’un comité interrégional ou interdépartemental prévu à l’article R. 
2197-3 ; 
  

37° Le 1° de l’article R. 2197-4 est supprimé.  
 

Article D2651-3-1 ajout Décret n°2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3 

Pour l’application de l’article D. 2192-2 dans les îles Wallis et Futuna : 
a) Les mots : “à L. 2192-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2192-2” ; 
b) En tant que de besoin, la référence au numéro d’identité déterminé en application de l’article R. 123-221 du code de commerce est 
remplacée par la référence au numéro du répertoire des entreprises applicable localement. 

 

Article R2651-4 – modification Décret n°2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre III aux îles Wallis et Futuna : 
1° A l’article R. 2311-5 : 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 6° les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur absence, 
» sont supprimés ; 

  

2° A l’article R. 2322-2, le second alinéa est supprimé ; 
  

3° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2331-1. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché par le biais de la publication d’un avis de 
pré-information.  
  

« Art. R. 2331-2. - Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteur du 
pouvoir adjudicateur. 
  

« Le profil d’acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs de mettre les documents de la 
consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique et de réceptionner par voie électronique les documents 
transmis par les candidats et les soumissionnaires. Un arrêté du ministre chargé de l’économie détermine les fonctionnalités et les 
exigences minimales qui s’imposent aux profils d’acheteur. » ;  
  

4° L’article R. 2331-8 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2331-8. - Les dispositions de l’article R. 2131-16 s’appliquent » ;  
  

5° A l’article R. 2343-3, les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées par les références aux 
dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

6° A l’article R. 2351-12, les mots : “ au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des 
micro, petites et moyennes entreprises ” et les mots : “ au sens du I de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiée relative 
au développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat ” sont remplacés par les mots : “ au sens de la réglementation 
localement applicable ” ; 
  

7° L’article R. 2352-3 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2352-3. - Les dispositions de l’article R. 2152-4 s’appliquent » ;  
  

8° A l’article R. 2371-6, la référence au préfet est remplacée par la référence à l’administrateur supérieur ; 
  

9° Le second alinéa de l’article R. 2383-1 est ainsi rédigé : « “Cet avis est publié dans le Bulletin officiel des annonces de marchés 
publics.”  

 
  

10° L’article R. 2383-2 est ainsi rédigé :   
« Art. R. 2383-2. - Les dispositions de l’article R. 2183-3 s’appliquent. » ;  
  

11° L’article R. 2384-4 est ainsi rédigé :   
« Art. R. 2384-4. - Les dispositions de l’article R. 2184-5 s’appliquent. » ;  
 

11° bis La première phrase du deuxième alinéa de l’article R. 2392-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-
traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

11° ter A l’article R. 2392-12-1, les mots : “à L. 2392-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2392-2” ; 
  

12° A l’article R. 2393-18, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne dans les conditions des articles R. 2131-19 et R. 2331-
11 » sont remplacés par les mots : « au Journal officiel du Territoire des îles Wallis et Futuna ».  
 

Article D2651-5 – ajout Décret n°2019-748 facturation électronique dans la commande publique du 18 juillet 2019 - art. 3  

Pour l’application de l’article D. 2392-2 dans les îles Wallis et Futuna, les mots : « à L. 2392-3 » sont remplacés par les mots : « et L. 
2392-2. 

Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POLYNÉSIE FRANÇAISE art. R. 2661-1 à D. 2661-5 

Chapitre unique.  
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Section 1 : Dispositions générales  

Article R2661-1 – modification Décret n°2018-1225 du 24 décembre 2018 modifiant certaines dispositions du code de la commande publique 

relatives aux seuils et aux avances- art. 12 
Titre IV Modifié par le décret n°2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les entreprises d'un extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives – Date d’entrée en 
vigueur : 01.06.2021 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française aux 
marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, dans 
leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier   
R. 2100-1   
Au titre Ier   
R. 2111-1 à R. 2111-2   
R. 2111-4 à R. 2112-12 
R. 2112-13 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 2112-14 à R. 2113-6 
R. 2113-7 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2113-8 
Au titre II   

R. 2121-1 à R. 2121-7 
R. 2121-8 Résultant du décret n° 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2121-9  
R. 2122-1 Résultant du décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021  
R. 2122-2 Résultant du décret no 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2122-3 à R. 2122-7  
R. 2122-8 Résultant du décret n° 2019-1344 de 12 décembre 2019 
R. 2122-9-1 Résultant du décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021  
R. 2122-10 à R. 2122-11 
R. 2123-1 Résultant du décret no 2021-357 du 30 mars 2021   
R. 2123-2 Résultant du décret n°2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2123-3 à R. 2123-7  
R. 2124-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2124-2  
R. 2124-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2124-4 à R. 2124-6    
Au titre III   

R. 2131-1 à R. 2131-16 à compter du 01.01.2022 décret 2018-2115 du 24.12.2018  
R. 2131-18  
R. 2132-1  
R. 2132-2 Résultant du décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 
R. 2132-3 et R. 2132-4  
R. 2132-6 à R. 2132-10  
R. 2132-13 et R. 2132-14   
Au titre IV   

R. 2142-1 à R. 2143-3   
R. 2143-5 à R. 2143-8 
R. 2143-9 résultant du décret n° 2021-631 du 21 mai 2021 
R. 2143-10 à R. 2143-14 
R. 2143-16 à R. 2144-9   
Au titre V   

R. 2151-1 à R. 2152-4   
R. 2152-6 à R. 2153-5   
Au titre VI   
R. 2161-1 à R. 2162-3 
R. 2162-4 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2162-5 à R. 2162-23   
R. 2162-25 à R. 2162-35   
R. 2162-37 à R. 2162-66   
Au titre VII   
R. 2171-1 à R. 2171-3   
R. 2171-15 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2171-16 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2171-17 à R. 2172-22 
R. 2171-23 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2172-1 à R. 2172-2  
R. 2172-4 et R. 2172-5 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2172-6  
R. 2172-20 à R. 2172-38    
Au titre VIII   
R. 2181-1 et R. 2181-2  
R. 2181-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2181-4 à R. 2182-4  
R. 2183-1  
R. 2183-3 à R. 2184-2  
R. 2184-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2184-4 et R. 2184-5  
R. 2184-7 à R. 2184-10  
R. 2184-12 à R. 2185-2  
Au titre IX   
R. 2191-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2191-2 à R. 2191-6  
R. 2191-7 résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2191-8 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020   
R. 2191-9 et R. 2191-10   
R. 2191-11 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2191-12 Résultant du décret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 
R. 2191-13   
R. 2191-14 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020  
R. 2191-15 à R. 2191-18   
R. 2191-19 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020  
R. 2191-20 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2191-21 à R. 2191-32  
R. 2191-33 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 2191-34 à R. 2191-63  
R. 2192-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-10 à R. 2192-14  
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R. 2192-15 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-16 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2192-17 à R. 2192-23  
R. 2192-24 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2192-25 à R. 2192-31  
R. 2192-32 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-33 et R. 2192-34  
R. 2192-36 et R. 2192-37  
R. 2193-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2193-2 à R. 2193-15  
R. 2193-16 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2193-17 à R. 2193-20  
R. 2193-21 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2193-22 à R. 2194-10 
R. 2196-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2196-2 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2196-3 
R. 2196-4 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022  
R. 2196-8 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2196-9 à R. 2197-12  
R. 2197-16  
R. 2197-23 à R. 2197-25  
Au livre II   

R. 2200-1   
Au titre Ier   

R. 2211-1 à R. 2213-4 
R. 2213-5 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
Au titre II   
R. 2221-1à R.2223-3   
R. 2223-5   
Au titre III   

R. 2232-1 à R. 2234-8   
Au livre III   

R. 2300-1   
Au titre Ier   

R. 2311-1 à R. 2312-9 
R. 2312-10 et R. 2312-10-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2312-11 à R. 2313-3   
Au titre II   
R. 2321-1 à R. 2321-4 
R. 2321-5 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2321-6 
R. 2321-7 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2322-1 à R. 2322-13 
R. 2322-14 à R. 2323-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2323-2 à R. 2323-4  
R. 2324-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2324-2 à R. 2324-4 
Au titre III   

R. 2331-1 à R. 2331-4  
R. 2331-5 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2331-7 
R. 2331-8 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2331-9  
R. 2332-1 à R. 2332-18   
Au titre IV   
R. 2342-1 à R. 2342-12 
R. 2342-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2342-14 et R. 2342-15  
R. 2343-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2343-2  
R. 2343-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2343-4 à R. 2343-7 
R. 2343-8 et R. 2343-9 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-10 à R. 2343-12 
R. 2343-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-14 à R. 2343-16 
R. 2343-17 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-18 à R. 2344-1 
R. 2344-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2344-3 
R. 2344-4 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2344-5 à R. 2344-1    
Au titre V   
R. 2351-1 à R. 2351-13 
R. 2351-14 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2351-15 à R. 2352-9   
Au titre VI   
R. 2361-1 à R. 2362-12  
R. 2362-13 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2362-14 à R. 2362-18   
Au titre VII   
R. 2371-1 à R. 2371-2   
R. 2371-4 à R. 2372-9   
R. 2372-17 à R. 2373-1   
Au titre VIII   
R. 2381-1 à R. 2382-4 
R. 2383-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2383-2  
R. 2383-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2384-1 à R. 2384-2  
R. 2384-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2384-4 à R. 2385-1   
Au titre IX   
R. 2391-1 à R. 2391-3  
R. 2391-4 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2391-5 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020 
R. 2391-6 à R. 2391-19 
R. 2391-20 à R. 2391-20-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2391-21 à R. 2391-26 
R. 2391-27 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2391-28  
R. 2392-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
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R. 2392-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2392-12  
R. 2392-12-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2392-13 à R. 2393-2 
R. 2393-3 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-4 à R. 2393-7 
R. 2393-8 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-9 à R. 2393-12 
R. 2393-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 202  
R. 2393-14 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-15 à R. 2393-17  
R. 2393-18 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-19 et R. 2393-20  
R. 2393-21 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-22 à R. 2393-24  
R. 2393-25 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-26 à R. 2393-33  
R. 2393-34 et R. 2394-34-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2393-34-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021R. 2393-35 à R. 2393-41  
R. 2393-42 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-43 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-44 à R. 2396-1  
R. 2396-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2396-4 et R. 2396-5 
R. 2396-6 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2397-1  
R. 2397-3 à R. 2397-4   
Au livre IV   
Au titre Ier   

R. 2412-1   
Au titre III   

R. 2431-1 à R. 2432-2  
R. 2432-3 et R. 2432-4 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2432-5 et R. 2432-6  
R. 2432-7 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
Au livre V   
Au titre II   

R. 2521-1 à R. 2521-4   
R. 2521-6 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
 

Article D2661-2 – modification  Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019  facturation électronique dans la commande publique- art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française aux 
marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, dans 
leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier 
Au titre V 

D. 2151-7-1 Résultant du décret no 2023-1292 du 27 décembre 2023 
  
Au titre VII   
D. 2171-4  
D. 2171-5 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 201 
D. 2171-6 à D. 2171-1   
Au titre IX   
D. 2192-2 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
D. 2192-35  
D. 2196-5 à D. 2196-6 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022  
D. 2197-13 à D. 2197-15  
D. 2197-17 à D. 2197-22  
Au livre III 
Au titre V 
D. 2351-7-1 Résultant du décret 2023-1292 du 27 décembre 2023    
Au titre VII   

D. 2371-3   
Au titre IX   

D. 2392-2 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
D. 2392-11  
D. 2396-2 et D. 2396-2-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022  
D. 2397-2  

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article R2661-3 – modification  Décret n°2019-1344 modifiant certaines dispositions du code de la commande publique relatives aux seuils et aux 

avances du 12 décembre 2019 - art. 3 
19° Modifié par le décret n°2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les entreprises d'un extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives – Date d’entrée en 
vigueur : 01.06.2021 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier en Polynésie française : 
1° A l’article R. 2111-9 : 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 5° les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur absence, 
» sont supprimés ; 

  

2° A l'article R. 2122-1, les références à l'article L. 1311-4 du code de la santé publique, aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 
511-16 et L. 511-19 à L. 511-21 du code de la construction et de l'habitation et aux 1° et 2° de l'article L. 201-2 du code rural et de la 
pêche maritime sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ;   

3° A l’article R. 2122-2, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

4° Au 5° de l’article R. 2124-3, le mot : « européenne » est supprimé ; 
  

5° L’article R. 2131-1 est ainsi rédigé :  
« Art. R. 2131-1. - L’acheteur peut faire connaître son intention de passer un marché par la publication, pour le pouvoir adjudicateur, 
d’un avis de préinformation, ou, pour l’entité adjudicatrice, d’un avis périodique indicatif. » ;  
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6° L’article R. 2131-2 est ainsi rédigé :  
« Art. R. 2131-2. - Les avis mentionnés à l’article R. 2131-1 sont publiés soit au Journal officiel de la Polynésie Française, soit sur le 
profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur. » ;  
  

7° A l’article R. 2131-5, les mots : «, dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont supprimés ; 
  

8° A l’article R. 2131-8, les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont 
remplacés par les mots : « de la Polynésie française. » ; 
  

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2131-12. - Pour les marchés passés selon une procédure adaptée, l’acheteur choisit librement les modalités de publicité 
adaptées en fonction des caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou des services 
en cause. » ;  
  

10° A l’article R. 2131-15 : 
a) Les mots : « , conforme au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires standard pour 
la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics » sont supprimés ; 
b) Les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont remplacés par les 
mots : « de la Polynésie française. » ; 

  

11° L’article R. 2131-16 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-16. - Pour les marchés passés selon une des procédures formalisées énumérées aux articles R. 2124-1 et R. 2124-3 à 
R. 2124-5, l’acheteur publie un avis de marché soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, soit dans le Journal 
officiel de la Polynésie française, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. » ;  
  

12° L’article R. 2132-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2132-2. - Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis à disposition des opérateurs 
économiques. Ils peuvent être mis en ligne sur un profil d’acheteur à compter de la publication de l’avis d’appel à la concurrence selon 
des modalités figurant en annexe du présent code. L’adresse du profil d’acheteur sur lequel les documents de la consultation sont 
accessibles est indiquée dans l’avis ou, le cas échéant, l’invitation. » ;  
  

13° L’article R. 2132-4 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2132-4. - Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis de préinformation ou d’un avis périodique 
indicatif, cet accès est offert à compter de l’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt. 
 « Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis sur l’existence d’un système de qualification, cet accès est offert 
dès que possible et au plus tard à la date d’envoi de l’invitation à soumissionner. » ;  
  

14° Le premier alinéa de l’article R. 2132-7 est ainsi rédigé : 
 « Dans toutes les procédures de passation des marchés, les communications et les échanges d’informations peuvent être effectués 
soit sous forme papier soit par voie électronique. » ; 
  

15° L’article R. 2132-13 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2132-13. - Pour chaque étape de la procédure, les candidats et soumissionnaires appliquent le même mode de transmission 
à l’ensemble des documents qu’ils transmettent à l’acheteur. » ;  
  

16° A l’article R. 2143-3, les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées par les références aux 
dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

17° Le premier alinéa de l’article R. 2143-7 est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans la collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement. 
Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de 
besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. » ; 
  

18° A l’article R. 2143-8, les références aux articles du code du travail sont remplacées par les références aux dispositions applicables 
localement ayant le même objet ;  

19° A l’article R. 2143-9, les mots : « tel qu’un extrait K, un extrait K bis, un extrait D1 » sont supprimés ;  
  

19° Le premier alinéa de l'article R. 2143-9 est remplacé par les dispositions suivantes : 
L'acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'exclusion mentionné à l'article L. 
2141-3, la production d'un extrait du registre pertinent ou, à défaut, d'un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente du pays d'origine ou d'établissement du candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion. 
  

20° A l’article R. 2151-13, les mots : “ au sens de la recommandation 2003/361/ CE concernant la définition des micro, petites et 
moyennes entreprises ” et les mots : “ au sens du I de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiée relative au 
développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat ” sont remplacés par les mots : “ au sens de la réglementation 
localement applicable ”; 
 

21° A l’article R. 2151-14, les mots : « au règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les 
prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le règlement 
(CEE) n° 339/93 du Conseil » sont remplacés par les mots : « aux règles nationales en vigueur » ; 
  

22° A l’article R. 2152-4, les mots : « par le droit de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

23° A l’article R. 2162-23, la référence au préfet est remplacée par la référence au haut-commissaire de la République ; 
  

24° L’article R. 2162-28 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-28. - Pour mettre en place un système de qualification, l’entité adjudicatrice publie un avis sur l’existence d’un tel 
système au Journal officiel de la Polynésie française. Cet avis mentionne son objet, sa durée et les modalités d’accès aux règles qui le 
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gouvernent. » ;  
  

25° L’article R. 2162-29 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-29. - L’entité adjudicatrice notifie au Journal officiel de la Polynésie française tout changement de la durée du système 
en utilisant : 
 « 1° Un avis sur l’existence d’un système de qualification lorsque sa durée de validité est modifiée sans qu’il y soit mis un terme ; 
 « 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
  

26° L’article R. 2162-40 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-40. - Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, l’acheteur notifie 
au Journal officiel de la Polynésie française tout changement de la durée de validité du système d’acquisition dynamique en utilisant : 
 « 1° Le formulaire utilisé pour l’appel à la concurrence pour le système d’acquisition dynamique lorsque la durée de validité  est 
modifiée sans qu’il soit mis un terme au système ; 
 « 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
  

27° A l’article R. 2172-35, la référence aux catégories M et N définies à l’article R. 311-1 du code de la route est remplacée par la 
référence aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

28° L’article R. 2183-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2183-1. - Pour les marchés répondant à un besoin d’un montant égal ou supérieur aux seuils européens publiés au Journal 
officiel de la République française, l’acheteur envoie pour publication, dans un délai maximal de trente jours à compter de la signature 
du marché, un avis d’attribution dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » ;  
  

29° Les deux derniers alinéas de l’article R. 2191-7 sont supprimés.   

30°A l’article R. 2191-63la référence à l’article L. 3253-22 du code du travail est remplacée par la référence à la réglementation 
localement applicable ayant le même objet ; 
 

30° bis Le deuxième alinéa de l’article R. 2192-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-traitants admis au 
paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique 
 

31° A l’article R. 2192-11, le dernier alinéa est supprimé ; 
 

31° bis A l’article R. 2192-15, les mots : “à L. 2192-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2192-2” ; 
  

32° A l’article R. 2192-16, les mots : « les collectivités territoriales et leurs établissements publics » sont supprimés ; 
  

33° A l’article R. 2192-19, les mots : « les collectivités territoriales  ou leurs établissements publics » sont supprimés ; 
  

34° A l’article R. 2192-23, les mots : « les collectivités territoriales et leurs établissements publics » sont supprimés ; 
  

35° Le dernier alinéa de l’article R. 2194-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » ; 
  

36° La Polynésie française peut relever d’une circonscription d’un comité interrégional ou interdépartemental prévu à l ’article R. 2197-3 
; 
  

37° Le 1° de l’article R.2197-4 est supprimé  
 

Article D2661-3-1 – ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019  facturation électronique dans la commande publique- art. 3 

Pour l’application de l’article D. 2192-2 en Polynésie française : 
a) Les mots : “à L. 2192-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2192-2” ; 
b) En tant que de besoin, la référence au numéro d’identité déterminé en application de l’article R. 123-221 du code de commerce est 
remplacée par la référence au numéro du répertoire TAHITI en vertu de la réglementation applicable localement.  

 

Article R2661-4 – modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019  facturation électronique dans la commande publique- art. 3 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre III en Polynésie française : 
1° A l’article R. 2311-5 : 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 6°, les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur 
absence, » sont supprimés ; 
  

2° A l’article R. 2322-2, le second alinéa est supprimé ; 
 

3° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2331-1. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché par le biais de la publication d’un avis de 
pré-information.  
  

« Art. R. 2331-2. - Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteur du 
pouvoir adjudicateur. 
  

« Le profil d’acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs de mettre les documents de la 
consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique et de réceptionner par voie électronique les documents 
transmis par les candidats et les soumissionnaires. Un arrêté du ministre chargé de l’économie détermine les fonctionnalités et les 
exigences minimales qui s’imposent aux profils d’acheteur. » ;  
  

4° L’article R. 2331-8 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2331-8. - Les dispositions de l’article R. 2131-16 s’appliquent » ;  
  

5° A l’article R. 2343-3, les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées par les références aux 
dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
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6°  A l’article R. 2351-12, les mots : “ au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des 
micro, petites et moyennes entreprises ” et les mots : “ au sens du I de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiée relative 
au développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat ” sont remplacés par les mots : “ au sens de la réglementation 
localement applicable ”; 
  

7° L’article R. 2352-3 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2352-3. - Les dispositions de l’article R. 2152-4 s’appliquent » ;  
  

8° A l’article R. 2371-6, la référence au préfet est remplacée par la référence au haut-commissaire de la République ; 
  

9° Le second alinéa de l’article R. 2383-1 est ainsi rédigé : « “Cet avis est publié dans le Bulletin officiel des annonces de marchés 
publics.”  

  

10° L’article R. 2383-2 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2383-2. - Les dispositions de l’article R. 2183-3 s’appliquent. » ;  
  

11° L’article R. 2384-4 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2384-4. - Les dispositions de l’article R. 2184-5 s’appliquent. » ;  
 

11° bis La première phrase du deuxième alinéa de l’article R. 2392-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-
traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

11° ter A l’article R. 2392-12-1, les mots : “à L. 2392-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2392-2” ; 
 

12° A l’article R. 2393-18, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne dans les conditions des articles R. 2131-19 et R. 2331-
11 » sont remplacés par les mots : « au Journal officiel de la Polynésie française ».  
 

Article D2661-5 – ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019  facturation électronique dans la commande publique- art. 3 

Pour l’application de l’article D. 2392-2, les mots : “à L. 2392-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2392-2”. 

Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE CALÉDONIE art. R. 2671-1 à D. 2671-5 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article R2671-1- modification Décret n°2018-1225 du 24 décembre 2018 modifiant certaines dispositions du code de la commande publique relatives 

aux seuils et aux avances- art. 12 
Titre IV Modifié par le décret n°2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les entreprises d'un extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives – Date d’entrée en 
vigueur : 01.06.2021 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Calédonie aux 
marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité,  dans 
leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf 
mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier   

R. 2100-1   
Au titre Ier   

R. 2111-1 à R. 2111-2   
R. 2111-4 à R. 2112-12   
R. 2112-13 résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018  
R. 2112-14 à R. 2113-6 
R. 2113-7 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2113-8 
Au titre II   
R. 2121-1 à R. 2121-7 
R. 2121-8 Résultant du décret n° 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2121-9  
R. 2122-1 Résultant du décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021  
R. 2122-2 Résultant du décret no 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2122-3 à R. 2122-7  
R. 2122-8 Résultant du décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 
R. 2122-9-1 Résultant du décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021  
R. 2122-10 à R. 2122-11 
R. 2123-1 Résultant du décret no 2021-357 du 30 mars 2021   
R. 2123-2 Résultant du décret n°2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2123-3 à R. 2123-7  
R. 2124-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2124-2  
R. 2124-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2124-4 à R. 2124-6 
Au titre III   

R. 2131-1 à R. 2131-11  
R. 2131-12 A compter du 1er janvier 2022, résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 2131-13 à R. 2131-16 
R. 2131-18   
R. 2132-1  
R. 2132-2 Résultant du décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 
R. 2132-3 et R. 2132-4  
R. 2132-6 à R. 2132-10   
R. 2132-13 et R. 2132-14   
Au titre IV   
R. 2142-1 à R. 2143-3   
R. 2143-5 à R. 2143-8 
R. 2143-9 résultant du décret n° 2021-631 du 21 mai 2021 
R. 2143-10 à R. 2143-14 
R. 2143-16 à R. 2144-9   
Au titre V   
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R. 2151-1 à R. 2152-4   
R. 2152-6 à R. 2153-5   
Au titre VI   
R. 2161-1 à R. 2162-3 
R. 2162-4 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2162-5 à R. 2162-23   
R. 2162-25 à R. 2162-35   
R. 2162-37 à R. 2162-66   
Au titre VII   
R. 2171-1 à R. 2171-3  
R. 2171-15 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2171-16 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2171-17 à R. 2172-22 
R. 2171-23 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2172-1 à R. 2172-2  
R. 2172-4 et R. 2172-5 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2172-6  
R. 2172-20 à R. 2172-38   
Au titre VIII   

R. 2181-1 et R. 2181-2  
R. 2181-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2181-4 à R. 2182-4  
R. 2183-1  
R. 2183-3 à R. 2184-2  
R. 2184-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2184-4 et R. 2184-5  
R. 2184-7 à R. 2184-10  
R. 2184-12 à R. 2185-2   
Au titre IX   

R. 2191-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2191-2 à R. 2191-6  
R. 2191-7 résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2191-8 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020   
R. 2191-9 et R. 2191-10   
R. 2191-11 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2191-12 Résultant du décret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 
R. 2191-13   
R. 2191-14 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020  
R. 2191-15 à R. 2191-18   
R. 2191-19 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020 
R. 2191-20 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2191-21 à R. 2191-32  
R. 2191-33 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 2191-34 à R. 2191-63  
R. 2192-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-10 à R. 2192-14  
R. 2192-15 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-16 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2192-17 à R. 2192-23  
R. 2192-24 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2192-25 à R. 2192-31  
R. 2192-32 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-33 et R. 2192-34  
R. 2192-36 et R. 2192-37  
R. 2193-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2193-2 à R. 2193-15  
R. 2193-16 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2193-17 à R. 2193-20  
R. 2193-21 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2193-22 à R. 2194-10 
R. 2196-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2196-2 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2196-3 
R. 2196-4 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022R. 2196-8 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2196-9 à R. 2197-12  
R. 2197-16  
R. 2197-23 à R. 2197-25    
Au livre II   
R. 2200-1   
Au titre Ier   
R. 2211-1 à R. 2213-4 
R. 2213-5 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
Au titre II   

R. 2221-1à R. 2223-3  
R. 2223-5 
Au titre III   
R. 2232-1 à R. 2234-8   
Au livre III   
R. 2300-1   
Au titre Ier   
R. 2311-1 à R. 2312-9 
R. 2312-10 et R. 2312-10-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2312-11 à R. 2313-3   
Au titre II   
R. 2321-1 à R. 2321-4 
R. 2321-5 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2321-6 
R. 2321-7 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2322-1 à R. 2322-13 
R. 2322-14 à R. 2323-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2323-2 à R. 2323-4  
R. 2324-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2324-2 à R. 2324-4   
Au titre III   
R. 2331-1 à R. 2331-4  
R. 2331-5 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2331-7 
R. 2331-8 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2331-9  
R. 2332-1 à R. 2332-18  
Au titre IV   

R. 2342-1 à R. 2342-12 
R. 2342-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 



340 

 

R. 2342-14 et R. 2342-15  
R. 2343-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2343-2  
R. 2343-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2343-4 à R. 2343-7 
R. 2343-8 et R. 2343-9 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-10 à R. 2343-12 
R. 2343-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-14 à R. 2343-16 
R. 2343-17 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-18 à R. 2344-1 
R. 2344-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2344-3 
R. 2344-4 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2344-5 à R. 2344-1    
Au titre V   

R. 2351-1 à R. 2351-13 
R. 2351-14 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2351-15 à R. 2352-9   
Au titre VI   
R. 2361-1 à R. 2362-12  
R. 2362-13 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2362-14 à R. 2362-18   
Au titre VII   
R. 2371-1 à R. 2371-2   
R. 2371-4 à R. 2372-9   
R. 2372-17 à R. 2373-1   
Au titre VIII   
R. 2381-1 à R. 2382-4 
R. 2383-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2383-2  
R. 2383-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2384-1 à R. 2384-2  
R. 2384-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2384-4 à R. 2385-1  
Au titre IX  
R. 2391-1 à R. 2391-3  
R. 2391-4 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2391-5 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020 
R. 2391-6 à R. 2391-19 
R. 2391-20 à R. 2391-20-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2391-21 à R. 2391-26 
R. 2391-27 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2391-28  
R. 2392-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2392-10 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2392-12  
R. 2392-12-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2392-13 à R. 2393-2 
R. 2393-3 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-4 à R. 2393-7 
R. 2393-8 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-9 à R. 2393-12 
R. 2393-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 202  
R. 2393-14 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-15 à R. 2393-17  
R. 2393-18 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-19 et R. 2393-20  
R. 2393-21 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-22 à R. 2393-24  
R. 2393-25 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-26 à R. 2393-33  
R. 2393-34 et R. 2394-34-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2393-34-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021R. 2393-35 à R. 2393-41  
R. 2393-42 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-43 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-44 à R. 2396-1  
R. 2396-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2396-4 et R. 2396-5 
R. 2396-6 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2397-1  
R. 2397-3 à R. 2397-4    
Au livre IV   
Au titre Ier   
R. 2412-1   
Au titre III   
R. 2431-1 à R. 2432-2  
R. 2432-3 et R. 2432-4 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2432-5 et R. 2432-6  
R. 2432-7 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019   
Au livre V   
Au titre II   
R. 2521-1 à R. 2521-4   
R. 2521-6 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
  

Article D2671-2 – modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique - art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Calédonie aux 
marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, dans 
leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLE DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier 
Au titre V 
D. 2151-7-1 Résultant du décret no 2023-1292 du 27 décembre 2023    
Au titre VII   
D. 2171-4  
D. 2171-5 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
D. 2171-6 à D. 2171-14   
Au titre IX   
D. 2192-2 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
D. 2192-35  
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D. 2196-5 à D. 2196-6 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022  
D. 2197-13 à D. 2197-15  
D. 2197-17 à D. 2197-22   
Au livre III 
Au titre V 
D. 2351-7-1 Résultant du décret 2023-1292 du 27 décembre 2023    
Au titre VII   
D. 2371-3   
Au titre IX   
D. 2392-2 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
D. 2392-11   
D. 2396-2 et D. 2396-2-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022   
D. 2397-2  
Au titre II  

D. 2521-5 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019  

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article R2671-3 – modification Décret n°2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la commande publique 

relatives aux seuils et aux avances- art. 3 
19° Modifié par le décret n°2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les entreprises d'un extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives – Date d’entrée en 
vigueur : 01.06.2021 
 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier en Nouvelle-Calédonie : 
1° A l’article R. 2111-9 : 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 5°, les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur 
absence, » sont supprimés ; 

  

2° A l'article R. 2122-1, les références à l'article L. 1311-4 du code de la santé publique, aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 
511-16 et L. 511-19 à L. 511-21 du code de la construction et de l'habitation et aux 1° et 2° de l'article L. 201-2 du code rural et de la 
pêche maritime sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
 

3° A l’article R. 2122-2, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

4° Au 5° de l’article R. 2124-3, le mot : « européenne » est supprimé ; 
  

5° L’article R. 2131-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-1. - L’acheteur peut faire connaître son intention de passer un marché par la publication, pour le pouvoir adjudicateur, 
d’un avis de préinformation, ou, pour l’entité adjudicatrice, d’un avis périodique indicatif. » ;  
  

6° L’article R. 2131-2 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-2. - Les avis mentionnés à l’article R. 2131-1 sont publiés soit au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, soit sur le 
profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur. » ;  
7° A l’article R. 2131-5, les mots : «, dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont supprimés ; 
  

8° A l’article R. 2131-8, les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont 
remplacés par les mots : « de la Nouvelle-Calédonie. » ; 
  

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2131-12. - Pour les marchés passés selon une procédure adaptée, l’acheteur choisit librement les modalités de publicité 
adaptées en fonction des caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou des services 
en cause. » ;  
  

10° A l’article R. 2131-15 : 
a) Les mots : « conforme au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires standard pour la 
publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics » sont supprimés ; 
b) Les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont remplacés par les 
mots : « de la Nouvelle-Calédonie » ; 

  

11° L’article R. 2131-16 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-16. - Pour les marchés passés selon une des procédures formalisées énumérées aux articles R. 2124-1 et R. 2124-3 à 
R. 2124-5, l’acheteur publie un avis de marché soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, soit dans le Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. » ;  
  

12° L’article R. 2132-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2132-2. - Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis à disposition des opérateurs 
économiques. Ils peuvent être mis en ligne sur un profil d’acheteur à compter de la publication de l’avis d’appel à la concurrence selon 
des modalités figurant en annexe du présent code. L’adresse du profil d’acheteur sur lequel les documents de la consultation sont 
accessibles est indiquée dans l’avis ou, le cas échéant, l’invitation. » ;  
  

13° L’article R. 2132-4 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2132-4. - Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis de préinformation ou d’un avis périodique 
indicatif, l’accès aux documents de la consultation est offert à compter de l’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt. 
 « Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis sur l’existence d’un système de qualification, cet accès est offert 
dès que possible et au plus tard à la date d’envoi de l’invitation à soumissionner. » ;  
  

14° Le premier alinéa de l’article R. 2132-7 est ainsi rédigé : 
 « Dans toutes les procédures de passation des marchés, les communications et les échanges d’informations peuvent être effectués 
soit sous forme papier soit par voie électronique. » ; 
  

15° L’article R. 2132-13 est ainsi rédigé :  
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 « Art. R. 2132-13. - Pour chaque étape de la procédure, les candidats et soumissionnaires appliquent le même mode de transmission 
à l’ensemble des documents qu’ils transmettent à l’acheteur. » ;  
  

16° A l’article R. 2143-3, les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées par les références aux 
dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

17° Le premier alinéa de l’article R. 2143-7 est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans la collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement. 
Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de 
besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. » ; 
  

18° A l’article R. 2143-8, les références aux articles du code du travail sont remplacées par les références aux dispositions applicables 
localement ayant le même objet ; 
  

19° Le premier alinéa de l'article R. 2143-9 est remplacé par les dispositions suivantes : 
L'acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'exclusion mentionné à l'article L. 
2141-3, la production d'un extrait du registre pertinent ou, à défaut, d'un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente du pays d'origine ou d'établissement du candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion. 
 
  

20° A l’article R. 2151-13, les mots : “ au sens de la recommandation 2003/361/ CE concernant la définition des micro, petites et 
moyennes entreprises ” et les mots : “ au sens du I de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiée relative au 
développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat ” sont remplacés par les mots : “ au sens de la réglementation 
localement applicable ”; 
  

21° A l’article R. 2151-14, les mots : « au règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les 
prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le règlement 
(CEE) n° 339/93 du Conseil » sont remplacés par les mots : « aux règles nationales en vigueur » ; 
  

22° A l’article R. 2152-4, les mots : « par le droit de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

23° A l’article R. 2162-23, la référence au préfet est remplacée par la référence au haut-commissaire de la République ; 
  

24° L’article R. 2162-28 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-28. - Pour mettre en place un système de qualification, l’entité adjudicatrice publie un avis sur l’existence d’un tel 
système au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. Cet avis mentionne son objet, sa durée et les modalités d’accès aux règles qui le 
gouvernent. » ;  
  

25° L’article R. 2162-29 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-29. - L’entité adjudicatrice notifie au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie tout changement de la durée du système 
en utilisant : 
 « 1° Un avis sur l’existence d’un système de qualification lorsque la durée de validité est modifiée sans qu’il y soit mis un terme  
 « 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
  

26° L’article R. 2162-40 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-40. - Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, l’acheteur notifie 
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie tout changement de la durée de validité du système d’acquisition dynamique en utilisant : 
 « 1° Le formulaire utilisé pour l’appel à la concurrence pour le système d’acquisition dynamique lorsque la durée de validité  est 
modifiée sans qu’il soit mis un terme au système ; 
 « 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
  

27° A l’article R. 2172-35, la référence aux catégories M et N définies à l’article R. 311-1 du code de la route est remplacée par la 
référence aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

28° L’article R. 2183-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2183-1. - Pour les marchés répondant à un besoin d’un montant égal ou supérieur aux seuils européens publiés au Journal 
officiel de la République française, l’acheteur envoie pour publication, dans un délai maximal de trente jours à compter de la signature 
du marché, un avis d’attribution dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » ;  
  

29° Les deux derniers alinéas de l’article R. 2191-7 sont supprimés.  
  

30° A l’article R. 2191-63, la référence à l’article L. 3253-22 du code du travail est remplacée par la référence à la réglementation 
localement applicable ayant le même objet ; 
 

30° bis Le deuxième alinéa de l’article R. 2192-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-traitants admis au 
paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

31° A l’article R. 2192-11, le dernier alinéa est supprimé ; 
 

31° bis A l’article R. 2192-15, les mots : “à L. 2192-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2192-2” ; 
  

32° A l’article R. 2192-16, les mots : « les collectivités territoriales et leurs établissements publics » sont supprimés ; 
  

33° A l’article R. 2192-19, les mots : « les collectivités territoriales ou leurs établissements publics » sont supprimés ; 
  

34° A l’article R. 2192-23, les mots : « les collectivités territoriales et leurs établissements publics » sont supprimés ; 
  

35° Le dernier alinéa de l’article R. 2194-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » ; 
  

36° La Nouvelle-Calédonie peut relever d’une circonscription d’un comité interrégional ou interdépartemental prévu à l’article R. 2197-3 
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; 
  

37° Le 1° de l’article R.2197-4 est supprimé.  
 

Article D2671-3-1 ajout décret 2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique – art 3 

- Pour l’application de l’article D. 2192-2 en Nouvelle-Calédonie : 
a) Les mots : “à L. 2192-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2192-2” ; 
b) En tant que de besoin, la référence au numéro d’identité déterminé en application de l’article R. 123-221 du code de commerce est 
remplacée par la référence au numéro du répertoire RIDET en vertu de la réglementation applicable localement.  

  

Article R2671-4 - modification décret 2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique – art 3 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre III en Nouvelle-Calédonie : 
1° A l’article R. 2311-5 : 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 6°, les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur 
absence, » sont supprimés ; 

  

2° A l’article R. 2322-2, le second alinéa est supprimé ; 
  

3° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2331-1. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché par le biais de la publication d’un avis de 
pré-information.  
 « Art. R. 2331-2. - Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteur du 
pouvoir adjudicateur. 
 « Le profil d’acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs de mettre les documents de la 
consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique et de réceptionner par voie électronique les documents 
transmis par les candidats et les soumissionnaires. Un arrêté du ministre chargé de l’économie détermine les fonctionnalités et les 
exigences minimales qui s’imposent aux profils d’acheteur. » ;  
  

4° L’article R. 2331-8 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2331-8. - Les dispositions de l’article R. 2131-16 s’appliquent. » ;  
  

5° Le second alinéa de l’article R. 2332-9 est supprimé ; 
  

6° A l’article R. 2343-3, les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées par les références aux 
dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

7° A l’article R. 2351-12, les mots : “ au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des 
micro, petites et moyennes entreprises ” et les mots : “ au sens du I de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiée relative 
au développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat ” sont remplacés par les mots : “ au sens de la réglementation 
localement applicable ”  ; 
  

8° L’article R. 2352-3 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2352-3. - Les dispositions de l’article R. 2152-4 s’appliquent. » ;  
  

9° A l’article R. 2371-6, la référence au préfet est remplacée par la référence au haut-commissaire de la République ; 
  

10° Le second alinéa de l’article R. 2383-1 est ainsi rédigé : “Cet avis est publié dans le Bulletin officiel des annonces de marchés 
publics.”   

 

11° L’article R. 2383-2 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2383-2. - Les dispositions de l’article R. 2183-3 s’appliquent. » ;  
 

11° bis La première phrase du deuxième alinéa de l’article R. 2392-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-
traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

11° ter A l’article R. 2392-12-1, les mots : “à L. 2392-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2392-2” ; 
 

12° L’article R. 2384-4 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2384-4. - Les dispositions de l’article R. 2184-5 s’appliquent. » ; 
  

13° A l’article R. 2393-18, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne dans les conditions des articles R. 2131-19 et R. 2331-
11 » sont remplacés par les mots : « au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie ».  
 

Article D2671-5 – ajout décret 2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique – art 3 

Pour l’application de l’article D. 2392-2 en Nouvelle-Calédonie, les mots : “à L. 2392-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2392-2”. 

Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES AUSTRALES ET 

ANTARCTIQUES FRANÇAISES art. R. 2681-1 à D. 2681-5 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article R2681-1 – modification Décret n°2018-1225 du 24 décembre 2018 modifiant certaines dispositions du code de la commande publique 

relatives aux seuils et aux avances- art. 12 
Titre IV Modifié par le décret n°2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les entreprises d'un extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives – Date d’entrée en 
vigueur : 01.06.2021 
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Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises aux marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues 
à cette collectivité, dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau 
ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier   

R. 2100-1   
Au titre Ier   

R. 2111-1 à R. 2111-2   
R. 2111-4 à R. 2112-12  
R. 2112-13 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 2112-14 à R. 2113-6 
R. 2113-7 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2113-8 
Au titre II   
R. 2121-1 à R. 2121-7 
R. 2121-8 Résultant du décret n° 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2121-9  
R. 2122-1 Résultant du décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021  
R. 2122-2 Résultant du décret no 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2122-3 à R. 2122-7  
R. 2122-8 Résultant du décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 
R. 2122-9-1 Résultant du décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021  
R. 2122-10 à R. 2122-11 
R. 2123-1 Résultant du décret no 2021-357 du 30 mars 2021   
R. 2123-2 Résultant du décret n°2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2123-3 à R. 2123-7 
R. 2124-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2124-2  
R. 2124-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2124-4 à R. 2124-6   
Au titre III   
R. 2131-1 à R. 2131-11   
R. 2131-12  résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018  
R. 2131-13 à R. 2131-16   
R. 2131-18   
R. 2132-1  
R. 2132-2 Résultant du décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 
R. 2132-3 et R. 2132-4 
R. 2132-6 à R. 2132-10   
R. 2132-13 et R. 2132-14   
Au titre IV   
R. 2142-1 à R. 2143-3   
R. 2143-5 à R. 2143-8 
R. 2143-9 résultant du décret n° 2021-631 du 21 mai 2021 
R. 2143-10 à R. 2143-14 
R. 2143-16 à R. 2144-9   
Au titre V   
R. 2151-1 à R. 2152-4   
R. 2152-6 à R. 2153-5   
Au titre VI   

R. 2161-1 à R. 2162-3 
R. 2162-4 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2162-5 à R. 2162-23   
R. 2162-25 à R. 2162-35   
R. 2162-37 à R. 2162-66   
Au titre VII   

R. 2171-1 à R. 2171-3  
R. 2171-15 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2171-16 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2171-17 à R. 2172-22 
R. 2171-23 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2172-1 à R. 2172-2  
R. 2172-4 et R. 2172-5 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2172-6  
R. 2172-20 à R. 2172-38    
Au titre VIII   

R. 2181-1 et R. 2181-2  
R. 2181-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2181-4 à R. 2182-4  
R. 2183-1  
R. 2183-3 à R. 2184-2  
R. 2184-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2184-4 et R. 2184-5  
R. 2184-7 à R. 2184-10  
R. 2184-12 à R. 2185-2   
Au titre IX   

R. 2191-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2191-2 à R. 2191-6  
R. 2191-7 résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2191-8  
R. 2191-9 et R. 2191-10   
R. 2191-11 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2191-12 Résultant du décret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 
R. 2191-13   
R. 2191-14 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020  
R. 2191-15 à R. 2191-18   
R. 2191-19 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020 
R. 2191-20 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2191-21 à R. 2191-32  
R. 2191-33 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 2191-34 à R. 2191-63  
R. 2192-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-10 à R. 2192-14  
R. 2192-15 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2192-16 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
R. 2192-17 à R. 2192-23  
R. 2192-24 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2192-25 à R. 2192-31  
R. 2192-32 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
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R. 2192-33 et R. 2192-34  
R. 2192-36 et R. 2192-37  
R. 2193-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2193-2 à R. 2193-15  
R. 2193-16 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2193-17 à R. 2193-20  
R. 2193-21 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2193-22 à R. 2194-10 
R. 2196-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2196-2 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2196-3 
R. 2196-4 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022  
R. 2196-8 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2196-9 à R. 2197-12  
R. 2197-16  
R. 2197-23 à R. 2197-25   
Au livre II   
R. 2200-1   
Au titre Ier   

R. 2211-1 à R. 2213-4 
R. 2213-5 Résultant du décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 
Au titre II   
R. 2221-1à R.2223-3   
R. 2223-5   
Au titre III   

R. 2232-1 à R. 2234-8   
Au livre III   

R. 2300-1   
Au titre Ier   

R. 2311-1 à R. 2312-9 
R. 2312-10 et R. 2312-10-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2312-11 à R. 2313-3 
Au titre II   

R. 2321-1 à R. 2321-4 
R. 2321-5 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2321-6 
R. 2321-7 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2322-1 à R. 2322-13 
R. 2322-14 à R. 2323-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2323-2 à R. 2323-4  
R. 2324-1 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2324-2 à R. 2324-4   
Au titre III   

R. 2331-1 à R. 2331-4  
R. 2331-5 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2331-7 
R. 2331-8 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2331-9  
R. 2332-1 à R. 2332-18   
Au titre IV   
R. 2342-1 à R. 2342-12 
R. 2342-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2342-14 et R. 2342-15  
R. 2343-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2343-2  
R. 2343-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2343-4 à R. 2343-7 
R. 2343-8 et R. 2343-9 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-10 à R. 2343-12 
R. 2343-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-14 à R. 2343-16 
R. 2343-17 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2343-18 à R. 2344-1 
R. 2344-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2344-3 
R. 2344-4 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2344-5 à R. 2344-1    
Au titre V   
R. 2351-1 à R. 2351-13 
R. 2351-14 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2351-15 à R. 2352-9   
Au titre VI   
R. 2361-1 à R. 2362-12  
R. 2362-13 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 2362-14 à R. 2362-18   
Au titre VII   
R. 2371-1 à R. 2371-2   
R. 2371-4 à R. 2372-9   
R. 2372-17 à R. 2373-1   
Au titre VIII   
R. 2381-1 à R. 2382-4 
R. 2383-1 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2383-2  
R. 2383-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2384-1 à R. 2384-2  
R. 2384-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2384-4 à R. 2385-1  
Au titre IX   
R. 2391-1 à R. 2391-3  
R. 2391-4 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2391-5 Résultant du décret no 2020-1261 du 15 octobre 2020 
R. 2391-6 à R. 2391-19 
R. 2391-20 à R. 2391-20-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2391-21 à R. 2391-26 
R. 2391-27 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2391-28 
R. 2392-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2392-10 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2392-12  
R. 2392-12-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2392-13 à R. 2393-2 
R. 2393-3 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-4 à R. 2393-7 
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R. 2393-8 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-9 à R. 2393-12 
R. 2393-13 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 202  
R. 2393-14 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-15 à R. 2393-17  
R. 2393-18 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-19 et R. 2393-20  
R. 2393-21 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-22 à R. 2393-24  
R. 2393-25 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-26 à R. 2393-33  
R. 2393-34 et R. 2394-34-1 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 2393-34-2 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021R. 2393-35 à R. 2393-41  
R. 2393-42 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2393-43 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2393-44 à R. 2396-1  
R. 2396-3 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
R. 2396-4 et R. 2396-5 
R. 2396-6 Résultant du décret no 2021-1111 du 23 août 2021 
R. 2397-1  
R. 2397-3 à R. 2397-4    
Au livre IV   
Au titre Ier   

R. 2412-1   
Au titre III   

R. 2431-1 à R. 2432-2  
R. 2432-3 et R. 2432-4 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 2432-5 et R. 2432-6  
R. 2432-7 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019  
Au livre V   
Au titre II   

R. 2521-1 à R. 2521-4   
R. 2521-6 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
 

Article D2681-2 – modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises aux marchés publics conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues 
à cette collectivité, dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau 
ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier 
Au titre V 
D. 2151-7-1 Résultant du décret no 2023-1292 du 27 décembre 2023    
Au titre VII   
D. 2171-4 à D. 2171-14   
Au titre IX   
D. 2192-35   
D. 2196-5 à D. 2196-6 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
D. 2197-13 à D. 2197-15   
D. 2197-17 à D. 2197-22   
Au livre III 
Au titre V 
D. 2351-7-1 Résultant du décret 2023-1292 du 27 décembre 2023   
Au titre VII   

D. 2371-3   
Au titre IX   

D. 2392-11   
D. 2396-2 et D. 2396-2-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022   
D. 2397-2   

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article R2681-3 – modification Décret n°2019-1344 du 12 décembre 2019 - modifiant certaines dispositions du code de la commande publique 

relatives aux seuils et aux avances art. 3 
19° Modifié par le décret n°2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les entreprises d'un extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives – Date d’entrée en 
vigueur : 01.06.2021 
 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier dans les Terres australes et antarctiques françaises : 
1° A l’article R. 2111-9 : 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 5°, les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur 
absence, » sont supprimés ; 

  

2° A l'article R. 2122-1, les références à l'article L. 1311-4 du code de la santé publique, aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 
511-16 et L. 511-19 à L. 511-21 du code de la construction et de l'habitation et aux 1° et 2° de l'article L. 201-2 du code rural et de la 
pêche maritime sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ;  
  

3° A l’article R. 2122-2, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

4° Au 5° de l’article R. 2124-3, le mot : « européenne » est supprimé ; 
  

5° L’article R. 2131-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-1. - L’acheteur peut faire connaître son intention de passer un marché par la publication, pour le pouvoir adjudicateur, 
d’un avis de préinformation, ou, pour l’entité adjudicatrice, d’un avis périodique indicatif. » ;  
  

6° L’article R. 2131-2 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-2. - Les avis mentionnés à l’article R. 2131-1 sont publiés soit au Journal officiel des Terres australes et antarctiques 
françaises, soit sur le profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur. » ;  
  

7° A l’article R. 2131-5, les mots : « , dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont supprimés ; 
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8° A l’article R. 2131-8, les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues à l’article R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont 
remplacés par les mots : « des Terres australes et antarctiques françaises. » ; 
  

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2131-12. - Pour les marchés passés selon une procédure adaptée, l’acheteur choisit librement les modalités de publicité 
adaptées en fonction des caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou des services 
en cause. » ;  
  

10° A l’article R. 2131-15 : 
a) Les mots : « , conforme au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant les formulaires standard pour 
la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics » sont supprimés ; 
b) Les mots : « de l’Union européenne dans les conditions prévues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 » sont remplacés par les 
mots : « des Terres australes et antarctiques françaises » ; 

  

11° L’article R. 2131-16 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2131-16. - Pour les marchés passés selon une des procédures formalisées énumérées aux articles R. 2124-2 à R. 2124-6, 
l’acheteur publie un avis de marché soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, soit dans le Journal off iciel des 
Terres australes et antarctiques françaises, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. » ;  
  

12° L’article R. 2132-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2132-2. - Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis à disposition des opérateurs 
économiques. Ils peuvent être mis en ligne sur un profil d’acheteur à compter de la publication de l’avis d’appel à la concurrence selon 
des modalités figurant en annexe du présent code. L’adresse du profil d’acheteur sur lequel les documents de la consul tation sont 
accessibles est indiquée dans l’avis ou, le cas échéant, l’invitation. » ;  
  

13° L’article R. 2132-4 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2132-4. - Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis de préinformation ou d’un avis périodique 
indicatif, l’accès aux documents de la consultation est offert à compter de l’envoi de l’invitation à confirmer l’intérêt. 
 « Lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis sur l’existence d’un système de qualification, cet accès est offert 
dès que possible et au plus tard à la date d’envoi de l’invitation à soumissionner. » ;  
  

14° Le premier alinéa de l’article R. 2132-7 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 « Dans toutes les procédures de passation des marchés, les communications et les échanges d’informations peuvent être effectués 
soit sous forme papier soit par voie électronique. » ; 
  

15° L’article R. 2132-13 est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2132-13. - Pour chaque étape de la procédure, les candidats et soumissionnaires appliquent le même mode de transmission 
à l’ensemble des documents qu’ils transmettent à l’acheteur. » ;  
  

16° A l’article R. 2143-3, les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées par les références aux 
dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

17° Le premier alinéa de l’article R. 2143-7 est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans la collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement. 
Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de 
besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. » ; 18° A l’article R. 
2143-8, les références aux articles du code du travail sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant 
le même objet ; 
  

19° Le premier alinéa de l'article R. 2143-9 est remplacé par les dispositions suivantes : 
L'acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'exclusion mentionné à l'article L. 
2141-3, la production d'un extrait du registre pertinent ou, à défaut, d'un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente du pays d'origine ou d'établissement du candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion. 
 

20° A l’article R. 2151-13, les mots : « au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes entreprises » sont remplacés par les mots : «qui occupent moins de deux cent cinquante 
personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel n’excède pas 43 millions 
d’euros » ; 
  

21° A l’article R. 2151-14, les mots : « au règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les 
prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le règlement 
(CEE) n° 339/93 du Conseil » sont remplacés par les mots : « aux règles nationales en vigueur » ; 
  

22° A l’article R. 2152-4, les mots : « par le droit de l’Union européenne » sont supprimés ; 
  

23° A l’article R. 2162-23, la référence au préfet est remplacée par la référence à l’administrateur supérieur du territoire ; 
  

24° L’article R. 2162-28 est ainsi rédigé :  
« Art. R. 2162-28. - Pour mettre en place un système de qualification, l’entité adjudicatrice publie un avis sur l’existence d’un tel 
système au Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises. Cet avis mentionne son objet, sa durée et les modalités 
d’accès aux règles qui le gouvernent. » ;  
  

25° L’article R. 2162-29 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2162-29. - L’entité adjudicatrice notifie au Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises tout changement de 
la durée du système en utilisant : 
 « 1° Un avis sur l’existence d’un système de qualification lorsque sa durée de validité est modifiée sans qu’il y soit mis un terme ; 
 « 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
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26° L’article R. 2162-40 est ainsi rédigé :  
« Art. R. 2162-40. - Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, l’acheteur notifie 
au Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises tout changement de la durée de validité du système d’acqu isition 
dynamique en utilisant : 
 « 1° Le formulaire utilisé pour l’appel à la concurrence pour le système d’acquisition dynamique lorsque la durée de validité est 
modifiée sans qu’il soit mis un terme au système ; 
 « 2° Un avis d’attribution lorsqu’il est mis fin au système. » ;  
  

27° A l’article R. 2172-35, la référence aux catégories M et N définies à l’article R. 311-1 du code de la route est remplacée par la 
référence aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
 

28° L’article R. 2183-1 est ainsi rédigé :  
« Art. R. 2183-1. - Pour les marchés répondant à un besoin d’un montant égal ou supérieur aux seuils européens publiés au Journal 
officiel de la République française, l’acheteur envoie pour publication, dans un délai maximal de trente jours à compter de la signature 
du marché, un avis d’attribution dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » ;  
  

29° Les deux derniers alinéas de l’article R. 2191-7 sont supprimés.  
  

30° A l’article R. 2191-63, la référence à l’article L. 3253-22 du code du travail est remplacée par la référence à la réglementation 
localement applicable ayant le même objet ; 
 

30° bis Le deuxième alinéa de l’article R. 2192-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-traitants admis au 
paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

31° A l’article R. 2192-11, le dernier alinéa est supprimé ; 
 

31° bis A l’article R. 2192-15, les mots : “à L. 2192-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2192-2” ; 
  

32° A l’article R. 2192-16, les mots : « les collectivités territoriales et leurs établissements publics » sont supprimés ; 
  

33° A l’article R. 2192-19, les mots : « les collectivités territoriales ou leurs établissements publics » sont supprimés ; 
  

34° A l’article R. 2192-23, les mots : « les collectivités territoriales et leurs établissements publics » sont supprimés ; 
  

35° Le dernier alinéa de l’article R. 2194-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié dans le support qui a été utilisé à titre principal pour la publicité préalable. » ; 
  

36° Les Terres australes et antarctiques françaises peuvent relever d’une circonscription d’un comité interrégional ou 
interdépartemental prévu à l’article R. 2197-3 ; 
  

37° Le 1° de l’article R.2197-4 est supprimé.  
 

Article D2681-3-1 – ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 

Pour l’application de l’article D. 2192-2 dans les Terres australes et antarctiques françaises, les mots : “à L. 2192-3” sont remplacés par 
les mots : “et L. 2192-2”. 
  

Article R2681-4 – modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre III aux Terres australes et antarctiques françaises : 
1° A l’article R. 2311-5 : 

a) Le 2° est supprimé ; 
b) Au 6°, les mots : « les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, en leur 
absence, » sont supprimés ; 

  

2° A l’article R. 2322-2, le second alinéa est supprimé ; 
  

3° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 « Art. R. 2331-1. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché par le biais de la publication d’un avis de 
pré-information.  
 « Art. R. 2331-2. - Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteur du 
pouvoir adjudicateur. 
 « Le profil d’acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs de mettre les documents de la 
consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique et de réceptionner par voie électronique les documents 
transmis par les candidats et les soumissionnaires. Un arrêté du ministre chargé de l’économie déterm ine les fonctionnalités et les 
exigences minimales qui s’imposent aux profils d’acheteur. » ;  
  

4° L’article R. 2331-8 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2331-8. - Les dispositions de l’article R. 2131-16 s’appliquent. » ;  
  

5° A l’article R. 2343-3, les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées par les références aux 
dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

6° A l’article R. 2351-12, les mots : « au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des 
micro, petites et moyennes entreprises » sont remplacés par les mots : « qui occupent moins de deux cent cinquante personnes et 
dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros » ; 
  

7° L’article R. 2352-3 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2352-3. - Les dispositions de l’article R. 2152-4 s’appliquent. » ;  
  

8° A l’article R. 2371-6, la référence au préfet est remplacée par la référence à l’administrateur supérieur du territoire ; 
  

9° Le second alinéa de l’article R. 2383-1 est ainsi rédigé : « “Cet avis est publié dans le Bulletin officiel des annonces de marchés 
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publics.”  

  

10° L’article R. 2383-2 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2383-2. - Les dispositions de l’article R. 2183-3 s’appliquent. » ;  
  

11° L’article R. 2384-4 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 2384-4. - Les dispositions de l’article R. 2184-5 s’appliquent. » ;  
 

11° bis La première phrase du deuxième alinéa de l’article R. 2392-3 n’est applicable que si les titulaires de marchés ou leurs sous-
traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

11° ter A l’article R. 2392-12-1, les mots : “à L. 2392-3” sont remplacés par les mots : “et L. 2392-2” ; 
 

12° A l’article R. 2393-18, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne dans les conditions des articles R. 2131-19 et R. 2331-
11 » sont remplacés par les mots : « au Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises ».  
 

Article D2681-5 – ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 

Pour l’application de l’article D. 2392-2 dans les Terres australes et antarctiques françaises, les mots : “à L. 2392-3” sont remplacés par 
les mots : “et L. 2392-2”. 

Titre IX : DISPOSITIONS COMMUNES A PLUSIEURS COLLECTIVITES art. R. 2691-1 

Chapitre unique.  

Article R2691-1  

Pour l’application des articles L. 2691-1 et L. 2691-2, la proportion entre, d’une part, le taux de chômage des jeunes de moins de 25 
ans constatée dans l’un des territoires mentionnés à cet article et, d’autre part, ce même taux observé au niveau national es t fixée à 
1,5. 
  

La part minimale du nombre d’heures nécessaires à l’exécution du marché qui doit être effectuée par des jeunes de moins de 25 ans 
est fixée à 30 %.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TROISIÈME PARTIE : CONCESSIONS  

Livre préliminaire CONTRATS DE CONCESSION MIXTES Le présent livre ne 

comprend pas de dispositions réglementaires.  

Livre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Titre Ier : PRÉPARATION DU CONTRAT DE CONCESSION  

Chapitre Ier : DÉFINITION DU BESOIN art. R. 3111-1 à R. 3111-3 

Article R3111-1  

Les spécifications techniques et fonctionnelles définissent les caractéristiques requises des travaux ou des services. 
  

Elles peuvent se référer au processus spécifique de production ou d’exécution des travaux ou des services demandés, à condition 
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qu’ils soient liés à l’objet du contrat de concession et proportionnés à sa valeur et à ses objectifs.  
  

Article R3111-2  

Les spécifications techniques et fonctionnelles ne font pas référence à un mode ou procédé de fabrication particulier, à une 
provenance ou origine déterminée, à une marque, un brevet ou un type. 
  

Toutefois, une telle mention ou référence est possible si elle est justifiée par l’objet du contrat de concession ou, à titre exceptionnel, 
dans le cas où une description suffisamment précise et intelligible de l’objet du contrat de concession n’est pas possible sans elle et à 
la condition qu’elle soit accompagnée des termes : « ou équivalent ».  
  

Article R3111-3  

L’autorité concédante ne peut pas rejeter une offre au motif qu’elle n’est pas conforme aux spécifications techniques et fonc tionnelles 
si le soumissionnaire prouve dans son offre, par tout moyen approprié, que les solutions qu’il propose respectent de manière 
équivalente ces spécifications.  

Chapitre II : MUTUALISATION  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre III : RÉSERVATION art. R. 3113-1 

Article R3113-1 Modifié par décret n° 2022-1683 du 28/12//2022 portant diverses modifications du code de la commande publique – art.4 (1er alinéa) 

L’autorité concédante peut mettre en œuvre la réservation prévue aux articles L. 3113-1 et L. 3113-2 L. 3113-2 et L. 3113-2-1     
lorsque la proportion minimale mentionnée à ces articles est d’au moins 50 %. 
  

La décision de réserver est mentionnée dans l’avis de concession.  
  

Chapitre IV : CONTENU DU CONTRAT DE CONCESSION art. R. 3114-1 à R. 3114-5 

Section 1 : Durée  

Article R3114-1  

Pour la détermination de la durée du contrat de concession, les investissements s’entendent comme les investissements initiaux ainsi 
que ceux devant être réalisés pendant la durée du contrat de concession, lorsqu’ils sont nécessaires à l’exploitation des travaux ou des 
services concédés. 
  

Sont notamment considérés comme tels les travaux de renouvellement, les dépenses liées aux infrastructures, aux droits d’auteur, aux 
brevets, aux équipements, à la logistique, au recrutement et à la formation du personnel.  
  

Article R3114-2  

Pour les contrats de concession d’une durée supérieure à cinq ans, la durée du contrat ne doit pas excéder le temps raisonnab lement 
escompté par le concessionnaire pour qu’il amortisse les investissements réalisés pour l’exploitation des ouvrages ou services avec un 
retour sur les capitaux investis, compte tenu des investissements nécessaires à l’exécution du contrat.  
  

Article D3114-3  

L’autorité compétente de l’Etat mentionnée à l’article L. 3114-8 est le directeur départemental des finances publiques.  

Section 2 : Conditions de paiement  

Article R3114-4  

Pour les pouvoirs adjudicateurs dotés d’un comptable public, le contrat de concession indique, lorsqu’il y a lieu, les condit ions 
administratives et techniques auxquelles sont subordonnés l’ordonnancement et le paiement.  

Section 3 : Part du contrat exécutée par des tiers  

Article R3114-5  

En application de l’article L. 3114-9, la part des services ou travaux que le soumissionnaire doit confier à des petites et moyennes 
entreprises ou à des tiers ne peut être inférieure à 10 % de la valeur globale estimée du contrat de concession.  

Titre II : PROCÉDURE DE PASSATION  

Chapitre Ier : DÉTERMINATION DES RÈGLES PROCÉDURALES APPLICABLES art. R. 3121-1 à R. 

3121-6 

Section 1 : Calcul de la valeur estimée du contrat de concession  

Article R3121-1  

La valeur estimée du contrat de concession est calculée selon une méthode objective, précisée dans les documents de la consultation 
mentionnés à l’article R. 3122-7. Elle correspond au chiffre d’affaires total hors taxes du concessionnaire pendant la durée du contrat. 
  

Le choix de la méthode de calcul utilisée par l’autorité concédante ne peut avoir pour effet de soustraire le contrat de concession aux 
dispositions du présent livre qui lui sont applicables, notamment en scindant les travaux ou services.  
  

Article R3121-2  

Pour estimer la valeur du contrat de concession, l’autorité concédante prend notamment en compte : 
1° La valeur de toute forme d’option et les éventuelles prolongations de la durée du contrat de concession ; 
  

2° Les recettes perçues sur les usagers des ouvrages ou des services, autres que celles collectées pour le compte de l’autori té 
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concédante ou d’autres personnes ; 
  

3° Les paiements effectués par l’autorité concédante ou toute autre autorité publique ou tout avantage financier octroyé par l’une de 
celles-ci au concessionnaire ; 
  

4° La valeur des subventions ou de tout autre avantage financier octroyés par des tiers pour l’exploitation de la concession ; 
  

5° Les recettes tirées de toute vente d’actifs faisant partie de la concession ; 
  

6° La valeur de tous les fournitures et services mis à la disposition du concessionnaire par l’autorité concédante, à condition qu’ils 
soient nécessaires à l’exécution des travaux ou à la prestation des services ; 
  

7° Toutes primes ou tous paiements au profit des candidats ou des soumissionnaires.  
  

Article R3121-3  

Lorsque l’ouvrage ou le service concédé fait l’objet d’une attribution en lots séparés, l’autorité concédante tient compte de  la valeur 
globale estimée de la totalité de ces lots. 
  

L’autorité concédante peut décider de mettre en œuvre soit une procédure commune de mise en concurrence pour l’ensemble des 
lots, soit une procédure de mise en concurrence propre à chaque lot. Elle détermine la procédure à mettre en œuvre pour la passation 
en fonction de la valeur cumulée des lots et, pour les contrats relevant du 2° de l’article R. 3126-1, en fonction de leur objet.  
  

Article R3121-4  

La valeur du contrat de concession à prendre en compte pour déterminer les règles procédurales à mettre en œuvre pour la passation 
du contrat est celle estimée au moment de l’envoi de l’avis de concession ou, dans les cas où un tel avis n’est pas prévu, au  moment 
où l’autorité concédante engage la procédure de passation. 
  

Lorsque la valeur du contrat de concession au moment de l’attribution est supérieure de plus de 20 % à sa valeur précédemment  
estimée et qu’elle excède alors le seuil européen qui figure dans l’avis annexé au présent code*, une nouvelle procédure de passation 
est mise en œuvre si les règles procédurales applicables aux contrats dont la valeur excède ce seuil n’ont pas été respectées.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                         NOR : ECOM23323367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  

Section 2 : Passation des contrats de concessions  

Sous-section 1 : Contrats de concession passés avec publicité et mise en concurrence préalables  
 

Article R3121-5  

Les contrats de concession sont passés dans le respect des règles de procédure prévues par les chapitres Ier à V du présent t itre, 
sous réserve des règles particulières propres aux contrats de concession relevant du chapitre VI du présent titre.  
  

Sous-section 2 : Contrats de concession passés sans publicité ni mise en concurrence préalables  
  

Article R3121-6  

Les contrats de concession peuvent être conclus sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les cas suivants : 
1° Le contrat de concession ne peut être confié qu’à un opérateur économique déterminé pour des raisons techniques, artistiques ou 
tenant à la protection de droits d’exclusivité ; 
  

2° Lorsque aucune candidature ou aucune offre n’a été reçue ou lorsque seules des candidatures irrecevables au sens de l’article L. 
3123-20 ou des offres inappropriées au sens de l’article R. 3124-4 ont été déposées, pour autant que les conditions initiales du contrat 
ne soient pas substantiellement modifiées et qu’un rapport soit communiqué à la Commission européenne si elle le demande ; 
  

3° En cas d’urgence résultant de l’impossibilité dans laquelle se trouve l’autorité concédante publique, indépendamment de sa  volonté, 
de continuer à faire assurer le service concédé par son cocontractant ou de l’assurer elle-même, à la condition, d’une part, que la 
continuité du service soit justifiée par un motif d’intérêt général et, d’autre part, que la durée de ce nouveau contrat de concession 
n’excède pas celle requise pour mettre en œuvre une procédure de passation.  

Chapitre II : ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE DE PASSATION art. R. 3122-1 à R. 3122-18 

Section 1 : Publicité préalable  

Sous-section 1 : Avis de concession  
  

Article R3122-1  

L’autorité concédante qui envisage d’attribuer un contrat de concession publie un avis de concession qui comporte notamment une 
description de la concession et des conditions de participation à la procédure de passation. 
  

Cet avis est établi conformément au modèle fixé par le règlement d’exécution (UE) 2015/1986 de la Commission du 11 novembre 2015 
établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le 
règlement d’exécution (UE) n° 842/2011.  
  

Sous-section 2 : Supports de publication  
 

Article R3122-2  

L’autorité concédante publie l’avis de concession dans les trois supports suivants : 
1° Au Journal officiel de l’Union européenne ; 
  

2° Au Bulletin officiel des annonces des marchés publics ou dans un journal d’annonces légales ; 
  

3° Dans une publication spécialisée correspondant au secteur économique concerné.  
  

Article R3122-3  
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L’autorité concédante peut faire paraître, en sus de l’avis de concession mentionné à l’article R. 3122-2, un avis de publicité 
complémentaire sur un autre support que celui choisi à titre obligatoire. 
  

Cet avis complémentaire peut, le cas échéant, ne comporter que certains des renseignements figurant dans l’avis de concession  
publié à titre obligatoire, à condition qu’il indique expressément les références de ce dernier.  
  

Sous-section 3 : Modalités de publication des avis de concession  
 

Article R3122-4  

Les avis destinés à être publiés au Journal officiel de l’Union européenne sont transmis par voie électronique à l’Office des publications 
de l’Union européenne qui se charge de leur publication au Journal officiel de l’Union européenne.  
  

Article R3122-5  

La publication d’un avis de concession sur tout autre support que le Journal officiel de l’Union européenne ne peut interven ir avant sa 
publication par l’Office des publications de l’Union européenne. 
  

L’autorité concédante peut toutefois procéder à une publication, au niveau national, lorsqu’elle n’a pas été avisée de la pub lication au 
Journal officiel de l’Union européenne dans les quarante-huit heures suivant la confirmation de la réception de l’avis par l’Office des 
publications de l’Union européenne. 
  

L’avis de concession publié au niveau national ne peut fournir plus de renseignements que ceux qui sont contenus dans l’av is adressé 
à l’Office des publications de l’Union européenne et fait mention de la date d’envoi de l’avis à l’Office des publications de  l’Union 
européenne.  
  

Article R3122-6  

L’autorité concédante doit être en mesure de faire la preuve de la date d’envoi des avis de concession.  

Section 2 : Communications et échanges d’informations  
  

Sous-section 1 : Mise à disposition des documents de la consultation  
 

Article R3122-7  

Les documents de la consultation sont constitués de l’ensemble des documents fournis par l’autorité concédante ou auxquels elle se 
réfère, pour définir l’objet, les spécifications techniques et fonctionnelles, les conditions de passation et d’exécution du contrat de 
concession, ainsi que le délai de remise des candidatures ou des offres et, s’il y a lieu, les conditions de tarification du service rendu à 
l’usager. 
  

Ils comprennent notamment l’avis de concession, le cahier des charges de la concession et, le cas échéant, l’invitation à présenter une 
offre.  
  

Article R3122-8  

Toute modification des documents de la consultation est communiquée à l’ensemble des opérateurs économiques, aux candidats 
admis à présenter une offre ou à tous les soumissionnaires, dans des conditions garantissant leur égalité et leur permettant de 
disposer d’un délai suffisant pour remettre leurs candidatures ou leurs offres.  
  

Article R3122-9  

Les documents de la consultation sont mis à disposition, par voie électronique, sur un profil d’acheteur défini à l’article R . 3122-10, à 
compter de la date de publication d’un avis de concession ou de la date d’envoi de l’invitation à présenter une offre. 
 

Le texte de l’avis de concession ou de l’invitation précise l’adresse internet à laquelle il peut être pris connaissance des documents de 
la consultation.  
  

Article R3122-10  

Le profil d’acheteur est la plate-forme de dématérialisation permettant notamment aux autorités concédantes de mettre les documents 
de la consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique et de réceptionner par voie électronique les 
documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. Un arrêté du ministre chargé de l’économie annexé au présent code 
détermine les fonctionnalités et les exigences minimales qui s’imposent aux profils d’acheteur.  
  

Article R3122-11  

Par dérogation à l’article R. 3122-9, lorsque, dans des circonstances dûment justifiées, pour des raisons de sécurité exceptionnelle, 
des raisons techniques ou en raison du caractère particulièrement sensible d’informations commerciales nécessitant un niveau de 
protection très élevé, l’autorité concédante est dans l’impossibilité d’offrir un accès dématérialisé à certains documents de  la 
consultation, elle indique, dans l’avis de concession ou l’invitation à présenter une offre, que ces documents seront transmis par des 
moyens autres qu’électroniques. 
  

Le délai de réception des offres tient compte de cette impossibilité.  
  

Article R3122-12  

L’autorité concédante communique, au plus tard six jours avant la date limite fixée pour la réception des candidatures ou des offres, les 
renseignements complémentaires sur les documents de la consultation sollicités en temps utile par les candidats ou soumissionnaires.  
  

Sous-section 2 : Moyens de communication et échanges d’informations  
 

Article R3122-13  

Les moyens de communication utilisés ne peuvent avoir pour effet de restreindre l’accès des opérateurs économiques à la procédure 
de passation du contrat de concession. 
  

Les transmissions, les échanges et le stockage d’informations sont effectués de manière à assurer l’intégrité des données et la 
confidentialité des candidatures et des offres et à garantir que l’autorité concédante ne prend connaissance du contenu des 
candidatures et des offres qu’à l’expiration du délai prévu pour leur présentation.  
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Article R3122-14  

A l’exception des cas prévus aux articles R. 3122-4 et R. 3122-9, l’autorité concédante choisit le ou les moyens de communication 
avec les opérateurs économiques. Ce choix est indiqué dans l’avis de concession ou, en l’absence d’un tel avis, dans un autre  
document de la consultation.  
  

Article R3122-15  

Lorsque l’autorité concédante utilise des moyens électroniques, elle assure la confidentialité et la sécurité des transactions sur un 
réseau informatique accessible de façon non discriminatoire, selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie 
annexé au présent code*.  
 

*ANNEXE 8 - exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique 
JORF n°0077 du 31 mars 2019 
Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique  

NOR: ECOM1831552A  
Publics concernés : les opérateurs économiques ainsi que les acheteurs et les autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté fixe les exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans les marchés publics et les contrats de 
concession.  
  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er avril 2019.  
Notice : Cet arrêté abroge et remplace l’arrêté du 27 juillet 2018 et précise les exigences minimales relatives à l’utilisation d’outils et de dispositifs de 
communication ainsi qu’en matière d’échanges d’information par voie électronique des marchés publics et des contrats de concession. Il s’inscrit dans 
le cadre de la dématérialisation de la procédure de passation des marchés publics et des contrats de concession.  
  

L’article 22 et l’annexe IV de la directive 2014/24/UE fixent des exigences relatives aux outils et dispositifs de réception électronique des offres et des 
demandes de participations. Le droit interne fixe également des règles particulières pour les communications par voie électronique (protection des 
données à caractère personnel, règles de sécurité et d’interopérabilité ou téléservices).  
  

Les exigences minimales définies dans le présent arrêté sont fixées en application des articles R. 2132-8, R. 2132-9, R. 2332-10, R. 2332-12 et R. 
3122-15 du code de la commande publique. Les moyens de communication électroniques ne doivent pas être discriminatoires ou restreindre l’accès 
des opérateurs économiques. Ils doivent être communément disponibles et compatibles avec les technologies de l’information et de la communication 
généralement utilisées, tout en respectant les règles de sécurité et d’intégrité des échanges et en permettant l’identification exacte et fiable des 
expéditeurs.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
  

Vu le règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour 
les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE ; 
Vu le règlement n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) ; 
Vu le code de la commande publique et notamment ses articles R. 2132-8, R. 2132-9, R. 2332-10, R. 2332-12 et R. 3122-15 ; 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment le chapitre I du titre I de son livre II ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment le chapitre I du titre I de son livre I ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relatif aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les 
autorités administratives, notamment ses articles 9 et 10, 
Arrêtent :  
  

Article 1  
L’acheteur, l’autorité concédante ou l’opérateur économique rend accessible à l’autre partie intéressée les modalités d’utilisation des moyens de 
communication électronique, y compris le chiffrement et l’horodatage.  
  

Article 2  
I. - Les moyens de communication électronique utilisés pour la réception des candidatures, des offres, des demandes de participation, ainsi que des 
plans et projets doivent au moins garantir que : 
1° L’identité de l’acheteur ou de l’autorité concédante et de l’opérateur économique est déterminée ; 
2° L’intégrité des données est assurée ; 
3° L’heure et la date exactes de la réception sont déterminées avec précision, conformément à l’article 5 du présent arrêté ; 
4° La gestion des droits permet d’établir que lors des différents stades de la procédure de passation du marché ou du contrat de concession, seules les 
personnes autorisées ont accès aux données. 
  

Les violations ou tentatives de violation de ces exigences minimales sont détectables en fonction des possibilités techniques. 
  

II. - Lorsqu’il est fait usage des moyens de communication électronique visés au I, la réception des documents donne lieu à l’envoi d’un accusé de 
réception électronique portant les mentions suivantes  : 
1° L’identification de l’opérateur économique auteur du dépôt ; 
2° Le nom de l’acheteur ou de l’autorité concédante ; 
3° L’intitulé et l’objet de la consultation concernée ; 
4° La date et l’heure de réception des documents ; 
5° La liste détaillée des documents transmis. 
  

III. - L’acheteur ou l’autorité concédante détermine les niveaux de sécurité exigés pour le recours aux moyens de communication électronique utilisés 
pour les communications ou échanges d’informations autres que ceux visés au I. 
  

IV. - L’acheteur détermine librement l’ensemble des moyens de communication électronique utilisés et les niveaux de sécurité afférents pour les 
marchés publics répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 25 000 euros HT.  
  

Article 3  
Les moyens de communication électronique répondent aux exigences fixées dans les référentiels généraux de sécurité, d’interopérabilité et 
d’accessibilité prévues aux articles 9 et 11 de l’ordonnance du 8 décembre 2005 susvisée.  
  

Article 4  
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Les moyens de communication électronique donnent la possibilité à l’acheteur ou à l’autorité concédante de récupérer les documents et les données 
dans un format ouvert aisément réutilisable et exploitable par un traitement automatisé de données. 
  

L’acheteur ou l’autorité concédante doivent pouvoir également récupérer les documents initialement déposés dans un format non ouvert ou non 
aisément réutilisable.  
  

Article 5  
L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions du règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 susvisé.  
  

Article 6  
Lorsque l’acheteur, l’autorité concédante ou l’opérateur économique utilise un coffre-fort numérique, celui-ci répond aux exigences fixées par l’article L. 
103 du code des postes et des communications électroniques.  
 

Article 7  
Un document peut être notifié par l’envoi d’un recommandé électronique au sens de l’article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, par l’utilisation du profil d’acheteur ou par l’utilisation d’un autre moyen de communication électronique. 
  

Dans tous les cas, le dispositif utilisé permet de désigner l’expéditeur, de garantir l’identité du destinataire et d’établir si le document lui a été remis.  
  

Article 8  
L’utilisation de pseudonymes dans les échanges par voie électronique n’est pas autorisée dans le cadre des marchés publics et des contrats de 
concession.  
  

Article 9  
En utilisant les moyens de communication électronique, le candidat ou le soumissionnaire accepte que les données de sa demande de participation ou 
de son offre soient enregistrées par l’outil ou le dispositif de réception.  
  

Article 10  
I. - Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon, l’article 5 est ainsi rédigé  :  
 « Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du 
marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. »  
  

II. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables, d’une part, aux contrats de la commande publique passés par l’Etat et ses établissements 
publics dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises et d’autre 
part, aux contrats de concession passés par les autres organismes et personnes de droit public et de droit pr ivé chargés par l’Etat d’une mission de 
service public administratif dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, sous réserves des adaptations 
suivantes  : 
  

1° Pour son application en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, l’article 5 est ainsi rédigé  :  
« Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables localement. »  
  

2° Pour son application dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, l’article 5 est ainsi rédigé  :  
« Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement européen 
et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché 
intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. »  
  

Article 11 : Le présent arrêté constitue l’annexe 8 du code de la commande publique.  
  

Article 12  
L’arrêté du 27 juillet 2018 relatif aux exigences minimales des outils et dispositifs de communication et d’échanges d’information par voie électronique 
dans le cadre des marchés publics est abrogé.  
  
Article 13 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter de 
sa date d’entrée en vigueur.  
 

Article 14 : La directrice des affaires juridiques des ministères économiques et financiers et le directeur général des outre-mer sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
 

Article R3122-16  

Les dispositifs et les systèmes utilisés pour communiquer par voie électronique, ainsi que leurs caractéristiques techniques, doivent 
être compatibles avec les technologies d’information et de communication généralement utilisées. 
  

Les frais d’accès au réseau sont à la charge de chaque candidat ou soumissionnaire.  
  

Article R3122-17  

Les candidats ou soumissionnaires peuvent adresser à l’autorité concédante une copie de sauvegarde des documents transmis par 
voie électronique dans des conditions fixées par un arrêté du ministre chargé de l’économie annexé au présent code*. Cette copie ne 
peut être prise en considération que si elle est parvenue à l’autorité concédante dans le délai prescrit pour le dépôt, selon le cas, des 
candidatures ou des offres.  
  

*ANNEXE 6 - modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde  
Arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde  
NOR: ECOM1831545A modifié par arrêté du 14/03/2023 NOR : ECOM2308848A modification du 2ème alinéa de l’article 2-I de l’annexe 6 du code de 
la commande publique : ajout d’un nouveau mode de transmission de la copie de sauvegarde par voie électronique. 
EXTRAIT :  
[…]  
Article 2  
I I. - Le candidat ou le soumissionnaire peut faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des 
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offres soit sur un support papier ou sur support physique électronique, soit par voie électronique lorsque l’acheteur ou l’autorité concédante l’autorise 
dans les documents de la consultation. 
  

La copie de sauvegarde transmise à l’acheteur ou l’autorité concédante sur support papier ou sur support physique électronique doit être placée dans 
un pli comportant la mention « copie de sauvegarde ». 
 

La copie de sauvegarde adressée par voie électronique est transmise au moyen d’outils et de dispositifs conformes aux exigences minimales des 
moyens de communication électronique prévus par les dispositions de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de 
communication électronique utilisés dans la commande publique (annexe 8 du code de la commande publique). 
  

II. - La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas suivants : 
1° Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette 
malveillance est conservée ; 
2° Lorsqu’une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la transmission 
de la candidature ou de l’offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 
  

III. - Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est écartée par l’acheteur ou l’autorité 
concédante.  
Article 3  
Lorsque la copie de sauvegarde est ouverte, elle est conservée conformément aux articles R. 2184-12, R. 2184-13, et R. 2384-5 du code de la 
commande publique. 
  

Lorsque la copie de sauvegarde n’est pas ouverte ou a été écartée pour le motif prévu au III de l’article 2 du présent arrêté, elle est détruite.  
 […]  
 

Article R3122-18  

L’autorité concédante peut exiger que les candidats et soumissionnaires joignent une traduction en français aux documents qu’ ils ont 
remis rédigés dans une autre langue.  

Chapitre III : PHASE DE CANDIDATURE art. R. 3123-1 à R. 3123-21 

Section 1 : Conditions de participation  
 

Sous-section 1 : Exigences générales de l’autorité concédante  
  

Article R3123-1  

L’autorité concédante vérifie les conditions de participation relatives aux capacités et aux aptitudes des candidats nécessaires à la 
bonne exécution du contrat de concession.  
  

Article R3123-2  

L’autorité concédante ne peut exiger des candidats que des renseignements et documents à caractère non discriminatoire et 
proportionnés à l’objet du contrat de concession ainsi que des renseignements et documents relatifs aux pouvoirs des personnes 
habilitées à les engager. 
  

Elle peut notamment exiger que les personnes morales indiquent, dans leur candidature, les noms et les qualifications professionnelles 
des personnes qui seront chargées de l’exécution du contrat de concession.  
  

Article R3123-3  

L’autorité concédante peut exiger, si l’objet ou les conditions du contrat le justifient, des renseignements relatifs à l’hab ilitation 
préalable des candidats, en application des articles R. 2311-1 et suivants du code de la défense. Elle peut accorder à ceux qui ne sont 
pas habilités au moment du dépôt de leur candidature un délai supplémentaire pour obtenir cette habilitation. Elle indique ce délai dans 
l’avis de concession ou, en l’absence d’un tel avis, dans un autre document de la consultation.  
  

Article R3123-4  

Lorsque l’autorité concédante décide d’exiger des candidats des niveaux minimaux de capacité, ceux-ci doivent être liés et 
proportionnés à l’objet du contrat de concession.  
  

Article R3123-5  

Les renseignements, documents et les niveaux minimaux de capacité demandés au titre de la présente sous-section sont précisés par 
l’autorité concédante dans l’avis de concession ou, en l’absence d’un tel avis, dans un autre document de la consultation.  
  

Sous-section 2 : Conditions de participation propres aux contrats de concession de défense ou de sécurité  
 

Article R3123-6  

Pour les contrats de concession de défense ou de sécurité, l’autorité concédante indique dans l’avis de concession si la procédure de 
passation est ouverte aux opérateurs économiques des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen.  
  

Article R3123-7  

Lorsque l’autorité concédante décide d’ouvrir la procédure de passation aux opérateurs économiques des pays tiers à l’Union 
européenne ou à l’Espace économique européen, elle indique, dans l’avis de concession, les critères d’accessibilité sur le fondement 
desquels l’autorisation de participer à la procédure peut être accordée. 
  

Ces critères sont établis notamment au regard des impératifs de sécurité d’information et d’approvisionnement, de la préservation des 
intérêts de la défense et de la sécurité de l’Etat, de l’intérêt de développer la base industrielle et technologique de défense 
européenne, des objectifs de développement durable, de l’obtention d’avantages mutuels et des exigences de réciprocité.  
  

Article R3123-8  

Lorsque l’autorité concédante décide d’autoriser les opérateurs économiques de pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace 
économique européen à participer à la procédure de passation de la concession, le candidat n’ayant pas la qualité d’opérateur  
économique européen produit à l’appui de sa candidature tous documents, renseignements ou justificatifs permettant d’évaluer s’il 
répond aux critères d’accessibilité à la procédure indiqués dans l’avis de concession.  
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Sous-section 3 : Groupements d’opérateurs économiques  
  

Article R3123-9  

Peuvent se porter candidats des groupements d’opérateurs économiques.  
  

Article R3123-10  

L’autorité concédante ne peut exiger que le groupement d’opérateurs économiques ait une forme juridique déterminée lors de la  
présentation d’une candidature ou d’une offre. 
  

Toutefois, l’autorité concédante peut exiger que les groupements d’opérateurs économiques adoptent une forme juridique déterminée 
après l’attribution du contrat de concession dans la mesure où cela est nécessaire à sa bonne exécution. Dans ce cas, l’autor ité 
concédante précise la forme qui sera imposée après attribution dans les documents de la consultation.  
  

Sous-section 4 : Réduction du nombre de candidats  
 

Article R3123-11  

L’autorité concédante peut limiter le nombre de candidats admis à présenter une offre. Dans ce cas, elle fixe, dans les documents de la 
consultation, un nombre minimum de candidats admis à présenter une offre et, le cas échéant, un nombre maximum. Le nombre de 
candidats admis à présenter une offre doit garantir une concurrence effective.  
  

Article R3123-12  

L’autorité concédante procède à la sélection des candidats en appliquant des critères de sélection non discriminatoires et liés à l’objet 
du contrat de concession relatifs à leurs capacités et à leurs aptitudes. Ces critères sont mentionnés dans les documents de la 
consultation.  
  

Article R3123-13  

Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection des candidatures est inférieur au nombre minimum indiqué dans 
les documents de la consultation, l’autorité concédante peut continuer la procédure avec le ou les seuls candidats sélectionnés.  

Section 2 : Présentation et analyse des candidatures  

Sous-section 1 : Délai de réception des candidatures  
  

Article R3123-14  

L’autorité concédante fixe le délai de réception des candidatures en fonction notamment de la nature, du montant et des 
caractéristiques des travaux ou services demandés au concessionnaire. 
 

Le délai minimum de réception des candidatures, accompagnées le cas échéant des offres, est de : 
1° Trente jours à compter de la date d’envoi de l’avis de concession ; 
  

2° Vingt-cinq jours lorsque l’autorité concédante accepte que les candidatures lui soient transmises par voie électronique.  
  

Article R3123-15  

Lorsque les candidatures ne peuvent être déposées qu’à la suite d’une visite sur les lieux d’exécution du contrat ou après consultation 
sur place de documents complémentaires, le délai de réception des candidatures est fixé de manière à permettre aux opérateurs 
économiques concernés de prendre connaissance des informations nécessaires au dépôt de leur candidature.  
  

Sous-section 2 : Eléments à produire par le candidat  
 

Article R3123-16  

Le candidat produit, à l’appui de sa candidature, une déclaration sur l’honneur attestant : 
1° Qu’il ne fait l’objet d’aucune exclusion de la participation à la procédure de passation des contrats de concession prévue aux articles 
L. 3123-1 à L. 3123-14 ; 
  

2° Que les renseignements et documents relatifs à ses capacités et à ses aptitudes, exigés en application des articles L. 3123-18, L. 
3123-19 et L. 3123-21 et dans les conditions fixées aux articles R. 3123-1 à R. 3123-8, sont exacts.  
  

Article R3123-17  

Le candidat produit, au plus tard avant l’attribution du contrat, tout document attestant qu’il ne fait l’objet d’aucune exclusion de la 
participation à la procédure de passation des contrats de concession prévue aux articles L. 3123-1 à L. 3123-14.  
  

Article R3123-18  

Pour justifier qu’il a satisfait aux obligations prévues à l’article L. 3123-2, le candidat produit un certificat délivré par les administrations 
et organismes compétents. 
  

La liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales devant donner lieu à délivrance d’un certificat ainsi que la liste des 
administrations et organismes compétents figurent dans un arrêté du ministre chargé de l’économie annexé au présent code*.  
*ANNEXE 4- Arrêté du 22 mars 2019 modifié le 17 mars 2021 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l’attribution des contrats de la commande publique 
Date d’entrée en vigueur des modifications du 17 mars 2021 : le 1er juillet 2021 

NOR: ECOM1830220A 
Publics concernés : les opérateurs économiques, les acheteurs et les autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : l’arrêté est pris en application des articles L. 2141-2, L. 2341-2 et L. 3123-2 du code de la commande publique. Il liste les obligations que les 
opérateurs économiques doivent remplir en matière fiscale ou sociale afin de pouvoir candidater à l’attribution d’un contrat de la commande publique.  
  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 25 mai 2016 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à 
la délivrance de certificats pour l’attribution de marchés publics et de contrats de concession. Il tire les conséquences formelles de la codification du 
droit de la commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
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Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’économie et des finances, la ministre du travail, le ministre de l’action et des comptes publics, 
la ministre des outre-mer et le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2143-7, R. 2143-9, R. 2143-13, R. 2143-14, R. 2343-9 et R. 3123-18 ; 
Vu le code général des impôts ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail, 
Arrêtent :  
 

Article 1  
I. - Les impôts et taxes donnant lieu à la délivrance des certificats prévus aux articles R. 2143-7, R. 2343-9, R. 3123-18 du code de la commande 
publique susvisé sont : 
1° L’impôt sur le revenu ; 
2° L’impôt sur les sociétés ; 
3° La taxe sur la valeur ajoutée. 
  

II. - Le certificat attestant la souscription des déclarations et les paiements correspondants aux impôts susvisés est délivré par l’administration fiscale 
dont relève le demandeur.  
  

Article 2  
I. - Sans préjudice du III, le certificat prévu aux articles R. 2143-7, R. 2343-9 et R. 3123-18 du code de la commande publique susvisé est l’attestation 
mentionnée à l’article L. 243-15 du code de la sécurité sociale. 
  

II. - Cette attestation est également délivrée pour les cotisations d’assurance vieillesse et d’assurance invalidité-décès dues par les membres des 
professions libérales visés aux articles L. 640-1 et L. 651-1 du code de la sécurité sociale, par les organismes visés aux articles L. 641-5 et L. 652-1 du 
code de la sécurité sociale. 
  

III. - Les caisses de congés payés compétentes pour les cotisations de congés payés et de chômage intempéries délivrent un certificat attestant le 
versement régulier des cotisations légales aux caisses qui assurent le service des congés payés et du chômage intempéries. 
  

IV. - L’Association de gestion du fonds de développement pour l’insertion professionnelle des handicapés, mentionnée à l’article L. 5214-1 du code du 
travail, délivre un certificat attestant la régularité de la situation de l’employeur au regard de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue aux 
articles L. 5212-2 à L. 5212-5 du même code.  
  

Article 3  
Les candidats aux marchés publics ou aux contrats de concession sont autorisés à présenter aux acheteurs et autorités concédantes une copie des 
certificats visés aux articles 1er et 2.  
  

Article 4  
Lorsque le profil d’acheteur le permet, dans les conditions prévues aux articles R. 2143-13 et R. 2343-14 du code de la commande publique, les 
candidats aux marchés publics passés par l’Etat et ses établissements publics ne sont pas tenus de fournir à l’appui de leur candidature les certificats 
suivants : 
1° Le certificat attestant la souscription des déclarations et paiements correspondant aux impôts mentionnés au II de l’article 1 ; 
2° Le certificat de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale mentionné au I de l’article 2 
délivré par l’agence centrale des organismes de sécurité sociale ; 
3° Le certificat de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévu au I de l’article 2 délivré 
par la caisse de mutualité sociale agricole ; 
4° Le certificat de cotisation retraite délivré par l’organisme Pro BTP ; 
5° Le certificat attestant de la régularité de la situation de l’employeur au regard de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés mentionné au IV de 
l’article 2.  
  

Article 5  
Le cas échéant, les acheteurs utilisent la base de données e-Certis de la Commission européenne pour procéder aux vérifications des formes des 
documents de preuve ou des pièces justificatives des candidats aux marchés publics. 
  

Lorsque l’acheteur demande la production d’un certificat, d’une attestation ou d’un document de preuve particulier, il exige principalement celles de ces 
pièces justificatives qui sont référencées dans cette base.  
  

Article 6  
I. - Le présent arrêté est applicable aux marchés publics et aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics dans les îles 
Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, sous réserve des adaptations 
suivantes : 
1° A l’article 1er, les références aux impôts et taxes sont remplacées, en tant que de besoin, par les références aux impôts et taxes en vigueur 
localement ayant le même objet ; 
2° A l’article 2 : 
a) Les références aux cotisations et contributions sociales ainsi qu’aux organismes chargés de les recevoir sont remplacées, en tant que de besoin, par 
les références aux cotisations et contributions sociales et aux organismes chargés de les recevoir applicables ou compétents localement ayant le même 
objet ; 
b) Les références au code du travail sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
3° L’article 4 est supprimé dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises ; 
4° A l’article 4, les 2° à 5° 2° à 4° sont supprimés en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ; 
5° L’article 5 est supprimé. 
  

II. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° A l’article 1er, les références aux impôts et taxes sont remplacées, en tant que de besoin, par les références aux impôts et taxes en vigueur 
localement ayant le même objet ; 
2° Pour Saint-Barthélemy, les 4° et 5° de l’article 4 sont supprimés  le 4° de l’article 4 est supprimé; 
3° Pour Saint-Pierre-et-Miquelon, les 2° à 5° 2° à 4° de l’article 4 sont supprimés ; 
4° L’article 5 n’est pas applicable. 
 

III. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Martin : 
1° A l’article 1er, les références aux impôts et taxes sont remplacées, en tant que de besoin, par les références aux impôts et taxes en vigueur 
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localement ayant le même objet ; 
2° Les 4° et 5° de l’article 4 sont supprimés le 4° de l’article 4 est supprimé »   .  
  

Article 7 : Le présent arrêté constitue l’annexe n° 4 du code de la commande publique.  
  
Article 8 : L’arrêté du 25 mai 2016 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour 
l’attribution de marchés publics et de contrats de concession est abrogé.  
  
Article 9 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter de 
sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 10 : La directrice de la sécurité sociale, la directrice des affaires juridiques, la déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle, le 
directeur général des finances publiques, le directeur général des outre-mer et le secrétaire général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
Fait le 22 mars 2019.  
  

Article R3123-19  

Si le candidat s’appuie sur les capacités et aptitudes d’autres opérateurs économiques, il justifie des capacités et aptitudes de ces 
opérateurs économiques et apporte la preuve qu’il en disposera pendant toute l’exécution du contrat. Cette preuve peut être apportée 
par tout moyen approprié. 
  

En ce qui concerne la capacité financière, l’autorité concédante peut exiger que l’opérateur économique et les autres entités en 
question soient solidairement responsables de l’exécution du contrat de concession.  
  

Sous-section 3 : Examen des candidatures  
 

Article R3123-20  

Avant de procéder à l’examen des candidatures, l’autorité concédante qui constate que manquent des pièces ou informations dont la 
production était obligatoire conformément aux dispositions des articles R. 3123-1 à R. 3123-8 et aux articles R. 3123-16 à R. 3123-19 
peut demander aux candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai approprié. Elle informe alors les 
autres candidats de la mise en œuvre de la présente disposition.  
  

Article R3123-21  

Ne sont pas admis à participer à la suite de la procédure de passation du contrat de concession : 
1° Les candidats qui produisent une candidature incomplète, le cas échéant après mise en œuvre des dispositions de l’article R. 3123-
20, ou contenant de faux renseignements ou documents ; 
  

2° Les candidats qui produisent une candidature irrecevable.  

Chapitre IV : PHASE D’OFFRE art. R. 3124-1 à R. 3124-6 

Section 1 : Organisation de la négociation des offres  

Article R3124-1  

Lorsque l’autorité concédante fait usage de la possibilité de négocier prévue à l’article L. 3121-1, elle peut décider de limiter le nombre 
de soumissionnaires admis à participer à la négociation. 
  

Elle procède à la sélection du ou des soumissionnaires en appliquant les critères d’attribution fixés aux articles R. 3124-4 et R. 3124-5.  

Section 2 : Délais de remise des offres  

Article R3124-2  

L’autorité concédante fixe le délai de remise des offres en fonction notamment de la nature, du montant et des caractéristiques des 
travaux ou services demandés au concessionnaire, et, lorsqu’il y a lieu, conformément aux dispositions de l’article R. 3122-11, de 
l’impossibilité d’offrir un accès dématérialisé aux documents de la consultation. 
  

Sous réserve des dispositions de l’article R. 3123-14, le délai minimum de remise des offres est de : 
1° Vingt-deux jours à compter de la date d’envoi de l’invitation à présenter une offre ; 
  

2° Dix-sept jours lorsque l’autorité concédante accepte que les offres lui soient transmises par voie électronique.  
  

Article R3124-3  

Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu’à la suite d’une visite sur les lieux d’exécution du contrat ou après consultation sur 
place de documents complémentaires, le délai de réception des offres est fixé de manière à permettre aux opérateurs économiques 
concernés de prendre connaissance des informations nécessaires au dépôt de leur offre.  

Section 3 : Choix de l’offre  

Article R3124-4 modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 
en vigueur le 21 août 2026 
Pour attribuer le contrat de concession, l’autorité concédante se fonde, conformément aux dispositions de l’article L. 3124-5, sur une 
pluralité de critères non discriminatoires. Au nombre de ces critères, peuvent figurer notamment des critères environnementaux, 
sociaux, relatifs à l’innovation. 
  

Les critères et leur description sont indiqués dans l’avis de concession, dans l’invitation à présenter une offre ou dans tout autre 
document de la consultation.  
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➜ A partir du 21/8/2026 : 
Nota : pour les contrats afférents à l'implantation ou sur l'exploitation d'installations de production ou de stockage d'énergies 
renouvelables (= installations EnR), au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, à compter du 1er juillet 2024 (art. 91 de la loi 

n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables) 
 

Article R3124-4 modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée 

en vigueur le 21 août 2026 
Pour attribuer le contrat de concession, l’autorité concédante se fonde, conformément aux dispositions de l’article L. 3124-5, sur une 
pluralité de critères non discriminatoires. Au nombre de ces critères, peuvent figurer notamment des critères environnementaux, 
sociaux, relatifs à l’innovation 
Pour attribuer le contrat de concession, l’autorité concédante se fonde, conformément aux dispositions de l’article L. 3124-5, sur une 
pluralité de critères non discriminatoires dont au moins l’un d’entre eux prend en compte les caractéristiques environnementa les de 
l’offre. Au nombre de ces critères peuvent également figurer des critères sociaux ou relatifs à l’innovation.  
 

Les critères et leur description sont indiqués dans l’avis de concession, dans l’invitation à présenter une offre ou dans tou t autre 
document de la consultation. 
  

Article R3124-5  

L’autorité concédante fixe les critères d’attribution par ordre décroissant d’importance. Leur hiérarchisation est indiquée dans l’avis de 
concession, dans l’invitation à présenter une offre ou dans tout autre document de la consultation. 
  

L’autorité concédante peut modifier, à titre exceptionnel, l’ordre des critères pour tenir compte du caractère innovant d’une solution 
présentée dans une offre. Une telle modification ne doit pas être discriminatoire. Une offre est considérée comme présentant une 
solution innovante lorsqu’elle comporte des performances fonctionnelles d’un niveau exceptionnel, et qu’elle ne pouvait être prévue par 
une autorité concédante diligente. L’autorité concédante publie un nouvel avis de concession ou envoie une nouvelle invitation à 
présenter une offre dans le respect des délais fixés aux articles R. 3124-2 et R. 3124-3.  
  

Article R3124-6  

Les offres qui n’ont pas été éliminées en application de l’article L. 3124-2 sont classées par ordre décroissant sur la base des critères 
prévus aux articles R. 3124-4 et R. 3124-5. 
  

L’offre la mieux classée est retenue.  

Chapitre V : ACHEVEMENT DE LA PROCÉDURE art. R. 3125-1 à R. 3125-6 

Section 1 : Information des candidats et des soumissionnaires évincés  

Sous-section 1 : Obligation d’information des candidats et soumissionnaires évincés  
  

Article R3125-1  

L’autorité concédante notifie sans délai à chaque candidat ou soumissionnaire concerné sa décision de rejeter sa candidature ou son 
offre. 
  

Cette notification précise les motifs de ce rejet et, pour les soumissionnaires, le nom du ou des attributaires ainsi que les motifs qui ont 
conduit au choix de l’offre. Elle comporte l’indication de la durée du délai de suspension que l’autorité concédante s’impose , eu égard 
notamment au mode de transmission retenu.  
  

Article R3125-2  

L’autorité concédante respecte un délai de seize jours entre la date d’envoi de la notification et la date de conclusion du contrat de 
concession. Ce délai est réduit à au moins onze jours en cas de transmission électronique de cette notification à l’ensemble des 
candidats et soumissionnaires intéressés. 
  

Le respect de ces délais n’est pas exigé lorsque le contrat de concession est attribué au seul opérateur ayant participé à la  
consultation.  
  

Sous-section 2 : Informations communiquées sur demande des candidats ou soumissionnaires évincés  
 

Article R3125-3  

L’autorité concédante communique aux soumissionnaires ayant présenté une offre qui n’a pas été éliminée en application de l’article L. 
3124-2 les caractéristiques et les avantages relatifs de l’offre retenue, dans les quinze jours de la réception d’une demande à cette fin.  
  

Sous-section 3 : Information en cas de déclaration sans suite de la procédure de passation  
  

Article R3125-4  

Lorsque l’autorité concédante décide de ne pas attribuer le contrat de concession ou de recommencer la procédure, elle informe, dans 
les plus brefs délais, les candidats ou soumissionnaires des motifs de sa décision.  

Section 2 : Signature électronique Signature du contrat de concession 

La présente section ne comprend pas de disposition.  
 

Article R. 3125-5 – ajout Décret n°2018-1225 du 24 décembre 2018 portant diverses mesures relatives aux contrats de la commande publique- art. 

12 

Le contrat de concession peut être signé électroniquement, selon les modalités fixées par un arrêté du ministre chargé de l’économie 
figurant en annexe du présent code*. 
 

*ANNEXE 12 signature électronique des contrats de la commande publique  
JORF n°0077 du 31 mars 2019 
Arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique  

NOR: ECOM1830224A  
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Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs et autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté est pris sur le fondement du règlement n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques (eIDAS) et de l’article R. 2182-3 du code de la commande publique afin de définir les modalités et 
l’utilisation de la signature électronique dans le cadre des contrats de la commande publique.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et abrogeant l’arrêté 
du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics. Il tire les conséquences formelles de la codification du droit de la 
commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
Vu la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur ; 
Vu le règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour 
les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE ; 
Vu la décision d’exécution de la Commission du 17 mars 2014 modifiant la décision 2011/130/UE de la Commission établissant des exigences 
minimales pour le traitement transfrontalier des documents signés électroniquement par les autorités compétentes conformément à la directive 
2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux services dans le marché intérieur ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2015/1505 de la commission du 8 septembre 2015 établissant les spécifications techniques et les formats relatifs aux 
listes de confiance visées à l’article 22, paragraphe 5, du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur l’identification 
électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2015/1506 de la commission du 8 septembre 2015 établissant les spécifications relatives aux formats des signatures 
électroniques avancées et des cachets électroniques avancés devant être reconnus par les organismes du secteur public visés à l’article 27, 
paragraphe 5, et à l’article 37, paragraphe 5, du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur l’identification électronique et les 
services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2182-3, R. 2382-3 et R. 3125-5 ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005, relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les 
autorités administratives, notamment les articles 9, 11 et 12 ; 
Vu le décret n° 2010-112 du 2 février 2010 pris pour l’application des articles 9, 10 et 12 de l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative 
aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives ; 
Vu l’arrêté du 26 juillet 2004 relatif à la reconnaissance de la qualification des prestataires de services de certification électronique et à l’accréditation 
des organismes qui procèdent à leur évaluation ; 
Vu l’arrêté du 18 janvier 2012 modifié relatif au référencement de produits de sécurité ou d’offres de prestataires de services de confiance, 
Arrêtent :  
  

Article 1  
Lorsque la signature électronique est requise pour tout document sous forme électronique d’un contrat de la commande publique, il est signé selon les 
modalités prévues au présent arrêté.  
  

Article 2  
I. - Les acheteurs, les autorités concédantes et les opérateurs économiques utilisent une signature électronique conforme aux exigences du règlement 
susvisé, relatives à la signature électronique avancée reposant sur un certificat qualifié. 
  

II. - Le certificat de signature électronique qualifié entre au moins dans l’une des catégories suivantes : 
1° Un certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement susvisé ; 
2° Un certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond aux exigences équivalentes à l’annexe I du règlement 
susvisé.  
  

Article 3  
Les formats de signature sont XAdES, CAdES ou PAdES tels que mentionnés aux articles 1 et 2 de la décision d’exécution (UE) n° 2015/1506 de la 
Commission du 8 septembre 2015 susvisée.  
  

Article 4  
Le signataire utilise le dispositif de création de signature électronique de son choix.  
  

Article 5  
I. - La validité de la procédure de vérification de la signature se constate par un contrôle fonctionnel qui porte au minimum sur les points suivants : 
1° L’identité du signataire ; 
2° L’appartenance du certificat du signataire à l’une des catégories de certificats mentionnées à l’article 2 ; 
3° Le respect du format de signature mentionné à l’article 3 ; 
4° Le caractère non échu et non révoqué du certificat à la date de la signature ; 
5° L’intégrité du document signé. 
  

II. - Ces vérifications peuvent être effectuées de manière automatisée, à l’exception de la vérification de l’identité du signataire. 
  

Le système utilisé pour valider la signature électronique fournit le résultat du processus de validation et permet de détecter tout problème relatif à la 
sécurité.  
  

Article 6  
Le mode d’emploi permettant de procéder à la vérification de la validité de la signature électronique est mis gratuitement à disposition lors du dépôt de 
document signé. 
  

Toutefois, lorsque le signataire utilise le certificat visé au 1° du II de l’article 2 et l’outil de création de signature électronique proposé par le profil 
d’acheteur, il est dispensé de transmettre la procédure de vérification de la signature électronique.  
  

Article 7  
La signature électronique peut être apposée au moyen d’un parapheur électronique. 
  

Le parapheur électronique est un outil disposant de fonctions autorisant, au moins, le regroupement de documents à valider ou signer, la signature d’un 
même document par plusieurs signataires, sans en altérer l’intégrité, que l’utilisation soit locale ou en ligne. 
  

Chaque signature doit pouvoir être vérifiée indépendamment des autres.  
  

Article 8  
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I. - Le présent arrêté est applicable aux marchés publics et contrats de concessions conclus par l’Etat ou ses établissements publ ics dans les îles Wallis 
et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, ainsi qu’aux contrats de concession 
conclus par les autres organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés par l’Etat d’une mission de service public administratif dans les 
îles Wallis et Futuna ou dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
  

II. - Pour l’application des articles 2 et 3 du présent arrêté à Saint-Barthélemy, à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, les références au règlement européen susvisé et à la décision 
d’exécution (UE) n° 2015/1506 de la Commission du 8 septembre 2015 susvisée sont remplacées par les références aux dispositions applicables en 
métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE et conformément à la décision 
d’exécution (UE) n° 2015/1506 de la Commission du 8 septembre 2015.  
  

Article 9 : Le présent arrêté constitue l’annexe n° 12 du code de la commande publique.  
  

Article 10 : L’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la 
signature électronique dans les marchés publics est abrogé. 
  

Toutefois, les certificats qualifiés de signature électronique délivrés en application de l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les 
marchés publics demeurent régis par ses dispositions jusqu’à leur expiration.  
  

Article 11 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter de 
sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 12 : La directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  

Section 3 : Avis d’attribution  

Article R3125-6  

L’autorité concédante envoie pour publication un avis d’attribution dans un délai maximal de quarante-huit jours à compter de la 
notification du contrat de concession. 
  

Cet avis est établi conformément au modèle fixé par le règlement d’exécution (UE) 2015/1986 de la Commission du 11 novembre 2015 
établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le 
règlement d’exécution (UE) n° 842/2011.  
  

Article R3125-7  

L’avis d’attribution est publié au Journal officiel de l’Union européenne et selon les mêmes modalités de transmission que ce lles 
définies aux articles R. 3122-4 à R. 3122-6.  

Chapitre VI : RÈGLES PARTICULIÈRES À LA PASSATION DE CERTAINS CONTRATS DE 
CONCESSION art. R. 3126-1 à R. 3126-14 

Article R3126-1 – modification Décret n°2019-1083 du 24 octobre 2019 relatif aux modalités de passation et d'exécution des contrats de service 

public de transport ferroviaire de voyageurs- art. 4 

Le présent chapitre s’applique aux contrats de concession suivants : 
1° Les contrats de concession dont la valeur estimée est inférieure au seuil européen qui figure dans un avis annexé au présent code* 
; 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) – 07.12.2023 

NOR: ECOM2332367V 
[…] 
II. - Seuil applicable aux contrats de concession : le seuil mentionné aux articles R. 3121-4, R. 3126-1, R. 3126-5, R. 3126-6, R. 3126-11, R. 3126-13, 
R. 3135-8 et R. 3221-2 du code de la commande publique est de 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT. 
 

III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 2162-50 
du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1° L’Etat, à l’exception des établissements du service de santé des armées ; 
2° Les établissements publics de l’Etat autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, à l’exception des établissements publics de santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5° L’ordre national de la Légion d’honneur ; 
6° L’union des groupements d’achats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités 
publiques centrales au sens des mêmes articles. 

 
2° Les contrats de concession qui ont, quelle que soit leur valeur estimée, pour objet : 

a) Les activités relevant du c du 1° de l’article L. 1212-3 ; 
b) Un des services sociaux ou des autres services spécifiques, dont la liste figure dans l’avis annexé au présent code ;* 
c) L’exploitation de services de transport de voyageurs relevant de l’article 5, paragraphe 3 du règlement (CE) n° 1370/2007 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 
route. L'exploitation de services de transport de voyageurs relevant de l'article L. 3126-3 
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Ces contrats de concession sont passés conformément aux règles de procédure prévues au présent titre, sous réserve des règles 
particulières prévues par le présent chapitre.  
 

*ANNEXE 3 du Code de la Commande Publique - JO du 31.03.2019                                                     NOR: ECOM1831822V 
Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques (1) 
 

Article R3126-2  

Lorsqu’un contrat de concession a pour objet à la fois une activité visée au b du 2° de l’article R. 3126-1 et une autre activité de 
services, il est passé : 
1° Selon les règles applicables à son objet principal lorsque cette autre activité de services ne relève pas du présent chapitre. L’objet 
principal du contrat est déterminé en fonction de la valeur estimée la plus élevée de ces activités respectives ; 
  

2° Selon les règles applicables aux contrats qui relèvent du b du 2° de l’article R. 3126-1 lorsque l’autre activité est également visée au 
même article.  

Section 1 : Publicité préalable  

Article R3126-3  

L’autorité concédante qui envisage d’attribuer un contrat de concession, publie un avis de concession, qui comporte notamment  une 
description de la concession et des conditions de participation à la procédure de passation. 
  

L’avis de concession est établi conformément au modèle fixé par un arrêté du ministre chargé de l’économie annexé au présent code*.  
ANNEXE 21 - modèle d’avis pour la passation des contrats de concession 

JORF n°0077 du 31 mars 2019 
Arrêté du 22 mars 2019 fixant le modèle d’avis pour la passation des contrats de concession 

NOR: ECOM1830229A   
Publics concernés : les opérateurs économiques et les autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté détermine, à son article 1er, le contenu minimal obligatoire de l’avis de concession pour les contrats de 
concession relevant de l’article R. 3126-1 du code de la commande publique, à l’exception des contrats relevant du b du 2° de l’article 
R. 3126-1 précité dont la valeur estimée est égale ou supérieure au seuil européen. Ainsi, pour les contrats de concession dont la 
valeur estimée est inférieure au seuil européen ou qui ont pour objet, quelle que soit leur valeur estimée, l’exploitation de services de 
transport de voyageurs ou la mise à disposition, l’exploitation ou l’alimentation de réseaux fixes destinés à fournir un serv ice au public 
dans le domaine de la production, du transport ou de la distribution d’eau potable, l’autorité concédante n’est pas tenue de renseigner 
l’intégralité des rubriques du modèle européen fixé par le règlement d’exécution de la Commission européenne. Seules les rubr iques 
mentionnées à l’article 1er du présent arrêté sont obligatoires. En revanche, pour les contrats de concession ayant pour objet un des 
services sociaux ou un autre service spécifique, dont la liste est publiée au Journal officiel de la République française, dont la valeur 
estimée est égale ou supérieure au seuil européen, l’avis de concession doit être conforme au modèle européen susmentionné. 
L’arrêté prévoit également, à son article 2, un contenu allégé pour les avis complémentaires, publiés au niveau national. Dans les deux 
cas, les rubriques non renseignées des avis de publicité ne seront pas facturées à l’autorité concédante.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 21 mars 2016 fixant le modèle d’avis pour la passation des contrats  de 
concession. Il tire les conséquences formelles de la codification du droit de la commande publique sans modifier l’état du droit existant 
et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
  

Vu le règlement d’exécution (UE) n° 2015/1986 de la Commission du 11 novembre 2015 établissant les formulaires standards pour  la 
publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le règlement d’exécution (UE) n° 842/2011 ; 
Vu le code de la commande publique, notamment son article R. 3126-3, 
Arrêtent :  
  

Article 1  

Les avis de concession mentionnés à l’article R. 3126-3 du code de la commande publique sont établis conformément au modèle fixé 
par le règlement d’exécution (UE) n° 2015/1986 de la Commission du 11 novembre 2015 susvisé. 
  

Toutefois, pour les contrats de concession autres que ceux visés à l’article R. 3126-5 du même code, l’autorité concédante peut ne 
renseigner au minimum que les rubriques suivantes : 
1° Rubrique I.1 « Nom et adresses » ; 
2° Rubrique I.3 « Communication » ; 
3° Rubrique II.1.1 « Intitulé » ; 
4° Rubrique II.2.4 « Description des prestations » ; 
5° Rubrique II.2.5 « Critères d’attribution », sans pour autant que la mention hiérarchisée des critères d’attribution ne s’impose à 
l’autorité concédante ; 
6° Rubrique III.1 « Conditions de participation » ; 
7° Rubrique IV.2.2 « Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres ».  
  

Article 2  

Les avis de concession mentionnés à l’article R. 3122-3 et au second alinéa de l’article R. 3126-4 du code de la commande publique, 
publiés au niveau national, peuvent ne comporter que certains des renseignements figurant dans l’un des avis publiés à titre principal 
au Journal officiel de l’Union européenne, au Bulletin officiel des annonces des marchés publics ou dans un journal habilité à recevoir 
des annonces légales, à condition qu’ils indiquent expressément les références de cet avis. 
  

Les avis de concession mentionnés à l’article R. 3122-3 et au second alinéa de l’article R. 3126-4 du même code, publiés au Journal 
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officiel de l’Union européenne, sont établis conformément au modèle fixé par le règlement d’exécution de la Commission européenne 
susvisé.  
  

Article 3  

I. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
  
II. - A l’article 2, les mots : « Journal officiel de l’Union européenne » sont respectivement remplacés, pour l’application dans chacun 
des territoires ultramarins concernés, par les mots : « Journal officiel de la collectivité de Saint-Barthélemy », « Journal officiel de Saint-
Pierre-et-Miquelon », « Journal officiel du territoire des îles Wallis et Futuna », « Journal officiel de la Polynésie française », « Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie » ou « Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises ».  
  

Article 4 : Le présent arrêté constitue l’annexe n° 21 du code de la commande publique.  
  

Article 5 : L’arrêté du 21 mars 2016 fixant le modèle d’avis pour la passation des contrats de concession est abrogé.  
  

Article 6 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la 
publication à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 7 : La directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
 

Article R3126-4  

L’autorité concédante publie l’avis de concession au Bulletin officiel des annonces des marchés publics ou dans un journal d’annonces 
légales. 
  

Elle apprécie si, compte tenu de la nature ou du montant des services ou des travaux en cause, une publication dans une revue 
spécialisée correspondant au secteur économique concerné ou au Journal officiel de l’Union européenne est en outre nécessaire pour 
garantir l’information des opérateurs économiques raisonnablement vigilants pouvant être intéressés par le contrat de concess ion.  
  

Article R3126-5  

Par dérogation à l’article R. 3126-4, lorsque la valeur estimée des contrats de concession visés au b du 2° de l’article R. 3126-1 est 
égale ou supérieure au seuil européen qui figure dans un avis annexé au présent code*, l’autorité concédante publie l’avis de 
concession au Journal officiel de l’Union européenne ainsi qu’au Bulletin officiel des annonces des marchés publics ou dans un journal 
d’annonces légales.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique – JO du 07.12.2023                                                      NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
  

Article R3126-6  

Les dispositions de l’article R. 3122-5 ne sont pas applicables aux contrats de concession qui relèvent du présent chapitre. 
  

Par dérogation à l’alinéa précédent, les contrats de concession ayant pour objet un des services sociaux ou autres services 
spécifiques dont la liste est publiée par avis annexé au présent code sont soumis aux dispositions de l’article R. 3122-5 lorsque leur 
valeur estimée est égale ou supérieure au seuil européen qui figure dans un avis annexé au présent code*.  
*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                            NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  

Section 2 : Communications et échanges d’information  

Article R3126-7  

Dans l’hypothèse où l’autorité concédante utilise des moyens électroniques, elle assure la confidentialité et la sécurité des transactions 
sur un réseau informatique accessible de façon non discriminatoire, selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de 
l’économie. Celles-ci tiennent compte des caractéristiques du contrat, notamment de la nature et du montant des travaux ou services 
en cause.  

Section 3 : Candidatures  

Article R3126-8  

L’autorité concédante fixe le délai de réception des candidatures en fonction notamment de la nature, du  montant et des 
caractéristiques des travaux ou services demandés au concessionnaire.  

Section 4 : Offres  

Article R3126-9  

L’autorité concédante fixe le délai de remise des offres en fonction notamment de la nature, du montant et des caractéristiques des 
travaux ou services demandés au concessionnaire, et, lorsqu’il y a lieu, conformément aux dispositions de l’article R. 3122-11, de 
l’impossibilité d’offrir un accès dématérialisé aux documents de la consultation.  
  

Article R3126-10  

L’article R. 3124-5 n’est pas applicable aux contrats de concession relevant du présent chapitre.  

Section 5 : Achèvement de la procédure  

Article R3126-11  

Les dispositions de la section 1 du chapitre V du présent titre ne sont pas applicables aux contrats de concession qui relèvent du 
présent chapitre. 
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Par dérogation à l’alinéa précédent, les contrats de concession ayant pour objet un des services sociaux ou autres services 
spécifiques dont la liste est publiée par un avis annexé au présent code sont soumis aux dispositions de la section 1 du chapitre V du 
présent titre lorsque leur valeur estimée est égale ou supérieure au seuil européen qui figure dans un avis annexé au présent code*.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                              NOR: ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
  

Article R3126-12  

Lorsqu’un candidat ou soumissionnaire écarté lui en fait la demande, l’autorité concédante lui communique les motifs du rejet de sa 
candidature ou de son offre ainsi que le nom du ou des attributaires du contrat de concession, dans un délai de quinze jours suivant la 
réception de cette demande.  
  

Article R3126-13 – modification Décret n°2019-259 du 29 mars 2019 modification de diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du 

code de la commande publique- art. 1 

Les dispositions de la section 2 3du chapitre V du présent titre ne sont pas applicables aux contrats de concession qui relèvent du 
présent chapitre. 
 

Par dérogation à l’alinéa précédent, les contrats de concession ayant pour objet un des services sociaux ou autres services 
spécifiques dont la liste est publiée par un avis annexé au présent code* sont soumis aux dispositions de la section 2 du chapitre V du 
présent titre lorsque leur valeur estimée est égale ou supérieure au seuil européen qui figure dans un avis annexé au présent code. 
  

Toutefois, pour ces derniers, l’autorité concédante peut n’envoyer qu’un avis global chaque trimestre, au plus tard quarante-huit jours 
après la fin de chaque trimestre.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                             NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
  

Section 6 : Dispositions particulières aux contrats de concession de services publics de transport de voyageurs 
par chemin de fer et par route  

Article R3126-14  

Les contrats de concession visés au c du 2° de l’article R. 3126-1 ne sont pas soumis au 1° de l’article R. 3121-6.  

Titre III : EXÉCUTION DU CONTRAT DE CONCESSION  

Chapitre Ier : TRANSPARENCE ET RAPPORT D’INFORMATION DE L’AUTORITÉ 
CONCÉDANTE art. R. 3131-1 à R. 3131-5 

Section 1 : Mise à disposition des données essentielles  

 
Article R3131-1 modifiée par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique- date d’entrée 

en vigueur le 01.01.2024 en attente de la publication d’un arrêté 
L’autorité concédante offre sur son profil d’acheteur un accès libre, direct et complet aux données essentielles du contrat de 
concession. 
  

Ces données essentielles portent sur : 
1° La passation du contrat ; 
  

2° Le contenu du contrat de concession ; 
  

3° L’exécution du contrat, notamment lorsqu’il y a lieu, sa modification. 
 

L’autorité concédante publie sur le portail national de données ouvertes les données essentielles du contrat de concession avant le 
début d’exécution du contrat ou dans les deux mois suivant sa modification. 
Ces données essentielles portent sur : 
1° La passation du contrat ; 
2° Le contenu du contrat ; 
3° L’exécution du contrat et, le cas échéant, sa modification 
  

Un arrêté du ministre chargé de l’économie qui figure en annexe au présent code fixe la liste de ces données essentielles ainsi que les 
modalités de leur publication*. 
 

* extrait ANNEXE 17 - données essentielles des contrats de concession depuis le 1er janvier 2024 
(Remplace l’annexe 17 - arrêté relatif au recensement économique de la commande publique en application jusqu’au 31.12.2003 
= fusion de l’obligation de recensement et données essentielles) 

Arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des contrats de concession                         NOR : ECOM2235716A 
Modifié par arrêté du 22 décembre 2023 – ECOM2332888A 
Et arrêté du 22.03.2023 - ECOM2404387A  date d’application 1er mai 2024 
Publics concernés : les autorités concédantes soumises au code de la commande publique. 
Objet : le présent arrêté est pris en application de l’article R. 3131-1 du code de la commande publique. Il fixe les modalités de publication des données 
essentielles des contrats de concession. 
Entrée en vigueur : 1er janvier 2024. 
Notice : le présent arrêté fixe les formats, normes et nomenclatures dans lesquels les données essentielles des contrats de concessions doivent être 
publiées ainsi que les modalités de leur publication. 
Les modèles constituant la description de l’organisation des données et les schémas permettant de vérifier la validité et la conformité de la structure des 
données sont disponibles à l’adresse suivante : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ . 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/
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Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr) 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le code de la commande publique, notamment son article R. 3131-1 ; 
Vu le code de commerce, notamment ses articles R. 123-220 et suivants ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 323-1 et suivants, 
Arrêtent : 
Art. 1er. – I. – Les données essentielles relatives aux contrats de concession transmises par l’autorité concédante et publiées sur le portail national des 
données ouvertes sont : 
1° Le numéro d’identification unique attribué au contrat de concession ; 
2° Le numéro d’inscription de l’autorité concédante, ou du mandataire en cas de groupement, au répertoire des entreprises et de leurs établissements 
prévu à l’article R. 123-220 du code de commerce ; 
3° La nature du contrat de concession correspondant à l’une des mentions suivantes : concession de travaux, concession de service, concession de 
service public ou délégation de service public ; 
4° L’objet du contrat de concession ; 
5° La procédure de passation utilisée correspondant à l’une des mentions suivantes : procédure négociée ouverte, procédure non négociée ouverte, 
procédure négociée restreinte, procédure non négociée restreinte ; 
6° La durée du contrat de concession en nombre de mois ; 
7° La date de début d’exécution du contrat de concession ; 
8° La date de signature du contrat de concession par l’autorité concédante ; 
9° Considération sociale correspondant à une ou plusieurs des mentions suivantes : clause sociale, critère social, concession réservée, pas de 
considération sociale ; 
10° Considération environnementale correspondant à une ou plusieurs des mentions suivantes : clause environnementale, critère environnemental, pas 
de considération environnementale ; 
11° Le numéro d’inscription du concessionnaire au répertoire des entreprises et de leurs établissements prévu à l’article R. 123-220 du code de 
commerce, à défaut le numéro de TVA intracommunautaire lorsque le siège social est domicilié dans un Etat membre de l’Union européenne autre que 
la France ou le numéro en vigueur dans le pays lorsque le siège social est domicilié hors de l’Union européenne ; 
12° La valeur globale hors taxes attribuée en euros ; 
13° Le montant HT des subventions ou de tout autre avantage financier octroyés par des tiers pour l’exploitation de la concession en euros ; 
14° La date de publication des données essentielles du contrat de concession. 
 

II. – Les données essentielles relatives aux modifications des concessions transmises par l’autorité concédante et publiées sur le portail national des 
données ouvertes sont : 
1° Le numéro d’identification de la modification ; 
2° La durée modifiée du contrat de concession en nombre de mois ; 
3° La valeur globale hors taxes modifiée en euros du contrat de concession ; 
4° La date de signature de la modification du contrat de concession ; 
5° La date de publication des données essentielles de la modification apportée au contrat de concession. 
 

III. – Les données relatives à l’exécution du contrat de concession mises à disposition tous les ans, sont : 
1° Les dépenses d’investissement HT en euros réalisées par le concessionnaire ; 
2° Les intitulés des principaux tarifs à la charge des usagers ; 
3° Les montants HT en euros des principaux tarifs à la charge des usagers ; 
4° La date de publication des données annuelles relatives à l’exécution du contrat de concession. 
 

Art. 2. – Le numéro d’identification unique prévu à l’article 1er est composé au maximum de seize caractères d'un nombre de caractères compris entre 
un et seize définis librement par l’autorité concédante. 
 

Art. 3. – Les données essentielles des contrats de concession mentionnées au I de l’article 1er sont mises à disposition sur le portail national des 
données ouvertes par l’intermédiaire du profil d’acheteur notamment ou de tout autre moyen technique présentant des fonctionnalités identiques à 
celles exigées par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales du profil d’acheteurs, avant le début d’exécution du 
contrat. 
 

Art. 4. – Les données essentielles relatives aux modifications des contrats de concession mentionnées au II de l’article 1er sont mises à disposition sur 
le portail national de données ouvertes par l’intermédiaire du profil d’acheteur notamment ou de tout autre moyen technique présentant des 
fonctionnalités identiques à celles exigées par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales du profil d’acheteurs, dans les 
deux mois suivant sa modification. 
 

Art. 5. – Les données relatives à l’exécution des contrats de concession mentionnées au III de l’article 1er sont mises à disposition sur le portail national 
de données ouvertes par l’intermédiaire du profil d’acheteur notamment ou de tout autre moyen technique présentant des fonctionnalités de publication 
des données essentielles identiques à celles exigées par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales du profil 
d’acheteurs, au plus tard deux mois à compter de la fin de chaque année d’exécution du contrat de concession. 
 

Art. 6. – Les données essentielles sont disponibles sur le portail national des données ouvertes à l’exception de celles dont la divulgation violerait un 
secret protégé par la loi ou porterait atteinte à la sureté de l’Etat ou à la sécurité publique, à la sécurité publique ou aux intérêts de la défense nationale. 

 

Art. 7. – Les données essentielles sont accessibles gratuitement sur le portail national des données ouvertes à l’adresse suivante : 
https://www.data.gouv.fr/. Ce portail permet de télécharger l’ensemble des données. Les données sont mises à disposition dans un format lisible par 
une machine notamment aux formats XML ou JSON. 
La consultation de ces données essentielles peut être effectuée à l’adresse suivante : https://data.economie.gouv.fr/ et permet de réaliser une 
recherche notamment selon les critères de tri suivants : mot clé, année de publication, procédure, nom du concessionnaire, nom de l’autorité 
concédante. Ce portail permet également la mise à disposition des données dans un format lisible par une machine notamment aux formats CSV, XLSX 
ou JSON. 
 

Art. 8. – Les données essentielles des contrats de concession sont publiées sur le portail national des données ouvertes aux formats, aux normes et 
nomenclatures figurant dans les référentiels des données de la commande publique annexés au présent arrêté. 
Les modèles constituant la description de l’organisation des données et les schémas permettant de vérifier la validité et la conformité de la structure des 
données sont disponibles à l’adresse suivante : https://doc.data.gouv.fr/commande-publique/publier-donnees-essentielles-d-attribution/. 
 

Art. 9. – Les données essentielles sont mises à disposition sous une licence ouverte permettant une réutilisation libre conformément aux dispositions 
des articles L. 323-2 et suivants du code des relations entre le public et l’administration. 
 

Art. 10. – Le présent arrêté est applicable, dans sa rédaction résultant de l'arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2022 relatif 
aux données essentielles des contrats de concession dans sa rédaction résultant de l’arrêté du 18 mars 2024 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2022 

https://data.economie.gouv.fr/
https://doc.data.gouv.fr/commande-publique/publier-donnees-essentielles-d-attribution/
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relatif aux données essentielles des contrats de concession, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie, sous 
réserve des dispositions suivantes : 
– en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les mots : « Le numéro d’inscription de l’autorité concédante, ou du mandataire en cas de 
groupement, au répertoire des entreprises et de leurs établissements, prévu par l’article R. 123-220 du code de commerce » sont remplacés par les 
mots : « Le numéro SIRET de l’autorité concédante ou du mandataire en cas de groupement » ; 
– les montants exprimés en euros sont applicables sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 
 

Art. 11. – Le présent arrêté constitue l’annexe 17 du code de la commande publique. 
 

Art. 12. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2024 sur l’ensemble du territoire de la République. 
Il s’applique aux contrats de concession conclus à compter de sa date d’entrée en vigueur. 
Il s’applique également aux modifications et aux données d’exécution qui se rapportent aux contrats de concession conclus avant cette date. 
 

Art. 13. – La directrice des affaires juridiques et la directrice générale des outre-mer sont chargées de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 
 
Fait le 22 décembre 2022. 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. BEDIER 
Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation : La directrice générale des outre-mer, S. BROCAS 
ANNEXE 
RÉFÉRENTIEL DES DONNÉES RELATIF AUX CONTRATS DE CONCESSION 
(voir fiche complète en annexe) 

Section 2 : Rapport d’information à l’autorité concédante  

Article R3131-2  

Le rapport prévu par l’article L. 3131-5 est produit chaque année par le concessionnaire, avant le 1er juin. 
  

Il tient compte des spécificités du secteur d’activité concerné et respecte les principes comptables d’indépendance des exerc ices et de 
permanence des méthodes retenues pour l’élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant la comparaison entre l’année en 
cours et la précédente. Toutes les pièces justificatives des éléments de ce rapport sont tenues par le concessionnaire à la disposition 
de l’autorité concédante, dans le cadre de son droit de contrôle.  
  

Article R3131-3 ajout par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée en 

vigueur le 01.01.2026  
Le rapport comprend, notamment : 
1° Les données comptables suivantes : 

a) Le compte annuel de résultat de l’exploitation de la concession rappelant les données présentées l’année précédente au titre du 
contrat en cours. Pour l’établissement de ce compte, l’imputation des charges s’effectue par affectation directe pour les charges 
directes et selon des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont 
précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure ; 
b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel retenus pour la détermination des 
produits et charges directs et indirects imputés au compte de résultat de l’exploitation, les méthodes étant identiques d’une  année 
sur l’autre sauf modification exceptionnelle et dûment motivée ; 
c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ; 
d) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l’année conformément aux obligations contractuelles ; 

  

2° Une analyse de la qualité des ouvrages ou des services demandés au concessionnaire, comportant tout élément qui permette 
d’apprécier la qualité des ouvrages ou des services exploités et les mesures proposées par le concessionnaire pour une meilleure 
satisfaction des usagers. La qualité des ouvrages ou des services est notamment appréciée à partir d’indicateurs, proposés par le 
concessionnaire ou demandés par l’autorité concédante et définis par voie contractuelle.  
 

➜ A partir du 21/8/2026 : 
 

Article R3131-3 – ajout par décret N°2022-767 du 2/5/2022-diverses modifications du code de la commande publique-date d’entrée en 
vigueur le 21 août 2026 
 
Le rapport comprend, notamment : 
1° Les données comptables suivantes : 
a) Le compte annuel de résultat de l’exploitation de la concession rappelant les données présentées l’année précédente au titre du 
contrat en cours. Pour l’établissement de ce compte, l’imputation des charges s’effectue par affectation directe pour les charges 
directes et selon des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont 
précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure ; 
b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel retenus pour la détermination des 
produits et charges directs et indirects imputés au compte de résultat de l’exploitation, les méthodes étant identiques d’une  année sur 
l’autre sauf modification exceptionnelle et dûment motivée ; 
c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ; 
d) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l’année conformément aux obligations contractuelles ; 
  
2° Une analyse de la qualité des ouvrages ou des services demandés au concessionnaire, comportant tout élément qui permette 
d’apprécier la qualité des ouvrages ou des services exploités et les mesures proposées par le concessionnaire pour une meilleure 
satisfaction des usagers. La qualité des ouvrages ou des services est notamment appréciée à partir d’indicateurs, proposés par le 
concessionnaire ou demandés par l’autorité concédante et définis par voie contractuelle. 
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3° Une description des mesures mises en œuvre par le concessionnaire pour garantir la protection de l’environnement et l’insertion par 
l’activité économique dans le cadre de l’exécution du contrat.  
 

Article R3131-4  

Lorsque la gestion d’un service public est concédée, le rapport comprend également : 
  

1° Les données comptables suivantes : 
a) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l’exploitation du service public concédé, comportant 
notamment une description des biens et, le cas échéant, le programme d’investissement, y compris au regard des normes 
environnementales et de sécurité ; 
b) Un état du suivi du programme contractuel d’investissements en premier établissement et du renouvellement des biens et 
immobilisations nécessaires à l’exploitation du service public concédé ainsi qu’une présentation de la méthode de calcul de la 
charge économique imputée au compte annuel de résultat d’exploitation de la concession ; 
c) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service concédé ; 
d) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la concession et nécessaires à la 
continuité du service public ; 

  

2° Une annexe comprenant un compte rendu technique et financier comportant les informations utiles relatives à l’exécution du  
service, notamment les tarifs pratiqués, leur mode de détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes d’exploitation.  

Section 3 : Observatoire économique de la commande publique  

Article R3131-5  

Les travaux de l’Observatoire économique de la commande publique prévus aux articles R. 2196-2 à R. 2196-4 portent également sur 
les contrats de concession*.  
 

*ANNEXE 16 - fonctionnement et à la composition de l’observatoire économique de la commande publique 

Chapitre II : OCCUPATION DOMANIALE  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre III : EXÉCUTION FINANCIÈRE art. D. 3133-1 à R. 3133-28 

Section 1 : Facturation électronique La présente section ne comprend pas de disposition ajout décret 2019-748 du 
18 juillet 2019 

Sous-section 1 : transmission et réception des factures sous forme électronique   
  

Paragraphe 1 : norme de facturation électronique   
Article D. 3133-1 – ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 - facturation électronique dans la commande publique art. 1 

La norme de facturation électronique mentionnée à l’article L. 3133-3 est celle fixée par la décision (UE) 2017/1870 de la Commission 
européenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de la référence de la norme européenne sur la facturation électronique et de 
la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/ UE du Parlement européen et du Conseil.   
  

Paragraphe 2 : mentions obligatoires des factures sous forme électronique   
Article D. 3133-2– ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 - facturation électronique dans la commande publique art. 1 

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures mentionnées aux 
articles L. 3133-1 à L. 3133-3 comportent les mentions suivantes :  
1° La date d’émission de la facture ;  
  

2° La désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture ;  
  

3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l’émetteur de la facture, la numérotation pouvant 
être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ;  
  

4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les autres cas, les 
références du contrat ou le numéro de l’engagement attribué par le système d’information financière et comptable du destinataire de la 
facture ;  
  

5° La désignation du payeur, avec l’indication, pour les personnes publiques, du code d’identification du service chargé du paiement ;  
  

6° La date de livraison des fournitures ou d’exécution des services ou des travaux ;  
  

7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ;  
  

8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu’il y a lieu, leur prix forfaitaire ;  
  

9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants 
par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d’une exonération ;  
  

10° L’identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l’émetteur de la facture ;  
  

11° Le cas échéant, les modalités de règlement ;  
  

12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires.  
  

Les factures comportent en outre les numéros d’identité de l’émetteur et du destinataire de la facture, attribués à chaque établissement 
concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l’article R. 123-221 du code de commerce.  
  

Pour les émetteurs ne disposant pas du numéro d’identité mentionné à l’alinéa précédent, un arrêté du ministre chargé du budget, 
annexé au présent code, fixe l’identifiant qui doit être porté sur les factures.   
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Sous-section 2 : portail public de facturation   
Article R. 3133-3 – ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 - facturation électronique dans la commande publique art. 1 

Un arrêté du ministre chargé du budget, annexé au présent code, définit les modalités techniques selon lesquelles le dépôt, la 
transmission et la réception des factures sont effectués sur le portail public de facturation en application de l’article L. 3133-6. Ces 
modalités garantissent la réception immédiate et intégrale des factures et assure la fiabilité de l’identification de l’émetteur, l’intégrité 
des données, la sécurité, la confidentialité et la traçabilité des échanges.  
  

L’utilisation du portail public de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission. Lorsqu’une facture lui est transmise en 
dehors de ce portail, la personne publique destinataire ne peut la rejeter qu’après avoir informé l’émetteur par tout moyen de 
l’obligation prévue à l’article L. 3133-1 et l’avoir invité à s’y conformer en utilisant ce portail.  
 

Sous-section 3 : Contrôles et transmission des factures et des données relatives à la facturation et au paiement 
 

Article R3133-4 – nouvel article – art.2 du n° 2022-1299 du 7 octobre 2022 relatif à la généralisation de la facturation électronique 
dans les transactions entre assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée et à la transmission des données de transaction – date d’entrée 
en vigueur : 01.07.2024 
 

Les dispositions des articles 242 nonies A à 242 nonies L et de l'article 242 nonies P de l'annexe II au code général des impôts 
s'appliquent aux factures échangées en application de la présente section.  
 

Section 2 : Délais de paiement  

Sous-section 1 : Fixation des délais de paiement  
 

Article R3133-10  

Le délai de paiement prévu au premier alinéa de l’article L. 3133-10 est fixé à trente jours pour les pouvoirs adjudicateurs, y compris 
lorsqu’ils agissent en tant qu’entité adjudicatrice.  
  

Article R3133-11  

Par dérogation à l’article R. 3133-10, le délai de paiement est fixé à : 
1° Cinquante jours pour les établissements publics de santé et les établissements du service de santé des armées ; 
  

2° Soixante jours pour les entreprises publiques au sens du II de l’article 1er de l’ordonnance du 7 juin 2004 portant transposition de la 
directive 80/723/ CEE du 25 juin 1980 relative à la transparence des relations financières entre les Etats membres et les entreprises 
publiques, à l’exception de celles ayant la nature d’établissements publics locaux.  
  

Sous-section 2 : Déclenchement du délai de paiement  
  

Paragraphe 1 : Dispositions générales  
 

Article R3133-12  

Sous réserve des dispositions prévues aux articles R. 3133-13 à R. 3133-17, le délai de paiement court à compter de la date de 
réception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur ou, si le contrat de concession le prévoit, toute autre personne 
habilitée à cet effet.  
  

Article R3133-13  

Lorsque la date de réception de la demande de paiement est incertaine ou antérieure à la date d’exécution des prestations, le délai de 
paiement court à compter de la date d’exécution des prestations.  
  

Article R3133-14  

La date de réception de la demande de paiement et la date d’exécution des prestations sont constatées par les services du pouvoir 
adjudicateur ou, le cas échéant, par le maître d’œuvre ou la personne habilitée à cet effet. 
  

A défaut, la date de la demande de paiement augmentée de deux jours fait foi. En cas de litige, il appartient au créancier d’apporter la 
preuve de cette date. 
  

La date de réception de la demande de paiement ne peut faire l’objet d’un accord contractuel entre le pouvoir adjudicateur et  son 
créancier.  
  

Article R3133-15 – modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 - facturation électronique dans la commande publique art. 2 

Lorsque la demande de paiement relève de l’obligation de facturation électronique prévue à l’article 1er de l’ordonnance n° 2014-697 
du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation électronique aux articles L. 3133-1 à L. 3133-3, la date de réception de la 
demande de paiement par le pouvoir adjudicateur correspond : 
1° Lorsque les factures sont transmises par échange de données informatisé, à la date à laquelle le système d’information budgétaire 
et comptable de l’Etat horodate l’arrivée de la facture et, pour les autres pouvoirs adjudicateurs, à la date de notification du message 
électronique l’informant de la mise à disposition de la facture sur la solution mutualisée, définie à l’article 2 de l’ordonnance n° 2014-
697 du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation électronique le portail public de facturation mentionné à l’article L. 
3133-6 ; 
  

2° Lorsque les factures sont transmises par le mode portail ou service, à la date de notification au pouvoir adjudicateur du message 
électronique l’informant de la mise à disposition de la facture sur cette solution mutualisée sur ce portail.  
  

Paragraphe 2 : Dispositions propres à certains contrats de concession  
 

Article R3133-16  

Lorsque le contrat de concession prévoit une procédure de vérification de la conformité des prestations, il peut prévoir que le délai de 
paiement court à compter de la date à laquelle cette conformité est constatée, si cette date est postérieure à la date de réception de la 
demande de paiement. 
  

La durée de la procédure de vérification ne peut excéder trente jours. Toutefois, une durée plus longue peut être prévue par le contrat 
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de concession, à condition que cela ne constitue pas un abus manifeste à l’égard du créancier, notamment au regard de l’usage ou 
des bonnes pratiques. A défaut de décision expresse dans ce délai, les prestations sont réputées conformes.  
  

Paragraphe 3 : Disposition propre à l’intervention d’un tiers habilité à recevoir les demandes de paiement  
 

Article R3133-17  

Si le pouvoir adjudicateur recourt à un prestataire dont l’intervention conditionne le paiement des sommes dues, l’intervention de celui-
ci ne modifie pas le délai de paiement qui s’impose au pouvoir adjudicateur.  
  

Paragraphe 4 : Disposition propre aux indemnités de résiliation  
 

Article R3133-18  

En cas de versement d’une avance, le délai de paiement de celle-ci court à compter de : 
1° La date de notification du contrat de concession ; 
  

2° Lorsque le contrat de concession le prévoit, la date de notification de l’acte qui emporte commencement d’exécution des prestations 
correspondant à l’avance. 
  

Dans les autres cas, le délai de paiement court à compter de la date à laquelle les conditions prévues par le contrat de concession 
pour le versement de l’avance sont remplies ou, dans le silence du contrat, à compter de sa date de notification.  
  

Article R3133-19  

Lorsque la constitution d’une garantie à première demande ou d’une caution personnelle et solidaire est exigée, le délai de paiement 
de l’avance ne peut courir avant la réception de cette garantie ou de cette caution.  
  

Article R3133-20  

En cas de versement d’une indemnité de résiliation, le délai de paiement de cette indemnité court à compter de la date à laquelle le 
montant de l’indemnité est arrêté, une fois la décision de résiliation notifiée.  
  

Sous-section 3 : Interruption du délai de paiement  
 

Article R3133-21  

Lorsque la demande de paiement ne comporte pas l’ensemble des pièces et des mentions prévues par la loi ou par le contrat de 
concession ou que celles-ci sont erronées ou incohérentes, le délai de paiement peut être interrompu une seule fois par le pouvoir 
adjudicateur. 
 

Pour les pouvoirs adjudicateurs dotés d’un comptable public, cette interruption ne peut intervenir qu’avant l’ordonnancement de la 
dépense.  
  

Article R3133-22  

L’interruption du délai de paiement mentionné à l’article R. 3133-21 fait l’objet d’une notification au créancier par tout moyen permettant 
d’attester une date certaine de réception. 
  

Cette notification précise les raisons imputables au créancier qui s’opposent au paiement, ainsi que les pièces à fournir ou à compléter.  
  

Article R3133-23  

A compter de la réception de la totalité des pièces et mentions prévues à l’article R. 3133-21, un nouveau délai de paiement est ouvert. 
Ce délai est de trente jours ou égal au solde restant à courir à la date de réception de la notification de l’interruption si  ce solde est 
supérieur à trente jours.  
  

Article R3133-24  

Lorsque l’ordonnateur et le comptable public ne relèvent pas de la même personne morale et ont convenu d’un délai de règlemen t 
conventionnel dans les conditions prévues à l’article 12 du décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de 
paiement dans les contrats de la commande publique, ce nouveau délai ne peut être inférieur à quinze jours augmentés du délai  prévu 
pour l’intervention du comptable public dans le cadre de ce délai de règlement conventionnel.  
  

Sous-section 4 : Intérêts moratoires, indemnités forfaitaire et complémentaire pour frais de recouvrement  
 

Article R3133-25  

Le taux des intérêts moratoires mentionné à l’article L. 3133-13 est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne 
à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.  
  

Article R3133-26 – modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 - facturation électronique dans la commande publique art. 4 

Les intérêts moratoires courent à compter du lendemain de l’expiration du délai de paiement ou de l’échéance prévue par le contrat de 
concession jusqu’à la date de mise en paiement du principal incluse.  
  

Article D3133-27  

Le montant de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros.  
  

Article R3133-28  

Les intérêts moratoires et l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans un délai de quarante-cinq jours suivant la 
mise en paiement du principal.  

Chapitre IV : EXÉCUTION DU CONTRAT DE CONCESSION PAR DES TIERS art. R. 3134-1 à R. 3134-4 

Article R3134-1  

Le concessionnaire indique à l’autorité concédante, après l’attribution du contrat et, au plus tard, au début de son exécution, le nom, 
les coordonnées et les représentants légaux des tiers participant à ces services ou travaux dans la mesure où ces informations sont 
connues à ce stade.  
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Article R3134-2  

Le concessionnaire informe l’autorité concédante de tout changement relatif aux informations mentionnées à l’article R. 3134-1 
intervenant au cours de l’exécution du contrat de concession ainsi que des informations requises pour tout nouveau tiers qui participe 
ultérieurement à ces services ou travaux.  
  

Article R3134-3  

Pour l’application de l’article L. 3134-2, l’autorité concédante exige le remplacement du tiers concerné dans un délai de dix jours à 
compter de la réception de sa demande par le concessionnaire.  
  

Article R3134-4 – modification décret n°2019-1083 du 24 octobre 2019 relatif aux modalités de passation et d'exécution des contrats de service 

public de transport ferroviaire de voyageurs- art. 4 

Les contrats de concession relevant de l’article 5, paragraphe 3 du règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil 
du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route de l'article L. 3134-3 sont 
soumis aux dispositions du présent titre, à l’exception des dispositions du présent chapitre.  

Chapitre V : MODIFICATION DU CONTRAT DE CONCESSION art. R.3135-1 à R.3135-10 

Section 1 : Modifications autorisées  

Sous-section 1 : Clauses contractuelles  
 

Article R3135-1  

Le contrat de concession peut être modifié lorsque les modifications, quel que soit leur montant, ont été prévues dans les documents 
contractuels initiaux, sous la forme de clauses de réexamen ou d’options claires, précises et sans équivoque. 
  

Ces clauses indiquent le champ d’application et la nature des modifications ou options envisageables, ainsi que les conditions dans 
lesquelles il peut en être fait usage.  
  

Sous-section 2 : Travaux ou services supplémentaires devenus nécessaires  
  

Article R3135-2  

Le contrat de concession peut être modifié lorsque, sous réserve de la limite fixée à l’article R. 3135-3, des travaux ou services 
supplémentaires sont devenus nécessaires et ne figuraient pas dans le contrat de concession initial, à la condition qu’un changement 
de concessionnaire soit impossible pour des raisons économiques ou techniques tenant notamment aux exigences d’interchangeabi lité 
ou d’interopérabilité avec les équipements, services ou installations existants acquis dans le cadre de la concession initia le.  
  

Article R3135-3  

Lorsque le contrat de concession est conclu par un pouvoir adjudicateur, le montant de la modification prévue à l’article R. 3135-2 ne 
peut être supérieur à 50 % du montant du contrat de concession initial. Lorsque plusieurs modifications successives sont effectuées 
dans le respect des dispositions du présent article, cette limite s’applique au montant de chaque modification. 
  

Ces modifications consécutives ne doivent pas avoir pour objet de contourner les obligations de publicité et de mise en concurrence.  
  

Article R3135-4  

Pour le calcul du montant de la modification mentionnée à l’article R. 3135-2, le montant actualisé du contrat de concession initial est le 
montant de référence lorsque le contrat de concession comporte une clause d’indexation. Dans le cas contraire, le montant actualisé 
du contrat de concession initial est calculé en tenant compte de l’inflation moyenne.  
  

Sous-section 3 : Circonstances imprévues*  
 

Article R3135-5 (précision du conseil d’État – avis n° 405540 du 15 septembre 2022 + Fiche DAJ) 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107) 
 

Le contrat de concession peut être modifié lorsque la modification est rendue nécessaire par des circonstances qu’une autorité 
concédante diligente ne pouvait pas prévoir. 
  

Dans ce cas, les dispositions des articles R. 3135-3 et R. 3135-4 sont applicables.  
  

Sous-section 4 : Substitution d’un nouveau concessionnaire  
 

Article R3135-6  

Le contrat de concession peut être modifié lorsqu’un nouveau concessionnaire se substitue à celui auquel l’autorité concédante a 
initialement attribué le contrat de concession, dans l’un des cas suivants : 
1° En application d’une clause de réexamen ou d’une option définie à l’article R. 3135-1 ; 
  

2° Dans le cas d’une cession du contrat de concession, à la suite d’opérations de restructuration du concessionnaire initial. Le nouveau 
concessionnaire justifie des capacités économiques, financières, techniques et professionnelles fixées initialement par l’autorité 
concédante. Cette cession ne peut être effectuée dans le but de soustraire le contrat de concession aux obligations de public ité et de 
mise en concurrence.  
  

Sous-section 5 : Modification non substantielle*  
  

Article R3135-7 (précision du conseil d’État – avis n° 405540 du 15 septembre 2022 + Fiche DAJ) 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107) 
 

Le contrat de concession peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence lorsque les modifications, quel qu’en soit 
le montant, ne sont pas substantielles. 
  

Pour l’application de l’article L. 3135-1, une modification est considérée comme substantielle, notamment, lorsqu’au moins une des 
conditions suivantes est remplie : 
1° Elle introduit des conditions qui, si elles avaient figuré dans la procédure de passation initiale, auraient attiré davantage de 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107
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participants ou permis l’admission de candidats ou soumissionnaires autres que ceux initialement admis ou le choix d’une offre autre 
que celle initialement retenue ; 
  

2° Elle modifie l’équilibre économique de la concession en faveur du concessionnaire d’une manière qui n’était pas prévue dans le 
contrat de concession initial ; 
  

3° Elle étend considérablement le champ d’application du contrat de concession ; 
  

4° Elle a pour effet de remplacer le concessionnaire auquel l’autorité concédante a initialement attribué le contrat de concession par un 
nouveau concessionnaire, en dehors des hypothèses visées à l’article R. 3135-6.  
  

Sous-section 6 : Modification de faible montant*  
 

Article R3135-8 (précision du conseil d’État – avis n° 405540 du 15 septembre 2022 + Fiche DAJ 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107) 
 

Le contrat de concession peut être modifié lorsque le montant de la modification est inférieur au seuil européen qui figure dans l’avis 
annexé au présent code** et à 10 % du montant du contrat de concession initial, sans qu’il soit nécessaire de vérifier si les conditions 
énoncées à l’article R. 3135-7 sont remplies. 
  

Les dispositions de l’article R. 3135-4 sont applicables au cas de modification prévu au présent article.  
 

**ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                              NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
  

*CONSEIL D’ETAT – avis n° 405540 du 15 septembre 2022 relatif aux possibilités de modification du prix ou des tarifs des contrats de la 
commande publique et aux conditions d’application de la théorie de l’imprévision - NOR : ECOM2217151X 
 

Le Conseil d’Etat, saisi le 14 juin 2022 par le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique d’une demande d’avis 
relative aux possibilités de modification du prix ou des tarifs des contrats de la commande publique et aux conditions d’application de la théorie de 
l’imprévision, comportant les questions suivantes : 
 

1° Les dispositions des articles R. 2194-5 et R. 3135-5, R. 2194-7 et R. 3135-7 ainsi que R. 2194-8 et R. 3135-8 du code de la commande publique 
permettent-elles de procéder à une modification d’un contrat de la commande publique portant uniquement sur le prix ou les tarifs sans aucune 
modification des caractéristiques et des conditions d’exécution des prestations (dite modification « sèche » du prix ou des tarifs) dans le but de 
compenser les surcoûts que le cocontractant allègue subir ? Cette compensation peut-elle, alternativement, prendre la forme d’une prolongation de la 
durée du contrat ? 
 

2° Dans l’affirmative, cette modification est-elle possible dès le premier euro de perte subi par le cocontractant ou seulement à partir d’un seuil 
caractérisant une dégradation significative de l’équilibre économique initial du contrat, voire son bouleversement ? Cette modification des prix ou des 
tarifs ou de la durée est-elle librement négociable et peut-elle notamment comprendre, au profit du titulaire du contrat, une marge bénéficiaire telle 
qu’envisagée par les parties lors de la conclusion du contrat, ou bien doit elle se limiter à couvrir les dépenses utiles, voire être fixée à un niveau encore 
inférieur ? La circonstance que la dégradation des conditions économiques soit temporaire ou que, au contraire, elle soit appelée à durer pendant toute 
l’exécution du contrat appelle-t-elle une réponse différente ? 
 

3° Comment cette éventuelle modification « sèche » du prix, des tarifs ou de la durée s’articulerait-elle avec la théorie de l’imprévision ? Dans 
l’hypothèse où l’indemnisation du titulaire sur le fondement de la théorie de l’imprévision s’assimilerait à une modification du contrat autorisée par 
l’article R. 2194-5 ou l’article R. 3135-5 du code de la commande publique, son montant serait-il limité à 50 % du montant initial du contrat ? Dans 
l’hypothèse où l’indemnisation du titulaire dans le cadre de la théorie de l’imprévision ne s’inscrirait pas dans le champ d’application des articles R. 
2194-5 et R. 3135-5, quels seraient les critères alternatifs d’application de chacun de ces dispositifs ? 
 

4° S’agissant de la mise en œuvre de la théorie de l’imprévision, les modalités d’appréciation d’un bouleversement de l’économie du contrat diffèrent-
elles selon qu’il s’agit d’un marché public ou d’un contrat de concession, dès lors que ce dernier transfère un risque d’exploitation au cocontractant et, 
pour les marchés publics ou les concessions dont la contrepartie onéreuse comporte un prix, selon que ce prix est unitaire ou forfaitaire ou qu’il résulte 
d’un prix public régi par les articles L. 112-1 et suivants du code de la consommation ? 
5° Quels sont les supports juridiques susceptibles de prévoir le versement des indemnités d’imprévision ? Peut-il s’agir d’un avenant au contrat ou d’un 
contrat ad hoc non qualifiable de transaction au sens et pour l’application du code civil et du code des relations entre le public et l’administration ? Pour 
les marchés de travaux et de maîtrise d’œuvre, les indemnités d’imprévision doivent-elles figurer au sein du décompte général définitif ? 
 

Vu la Constitution ; 
Vu la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession, notamment son article 
43 ; 
Vu la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE, notamment son article 72 ; 
Vu la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les 
secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE, notamment son article 89 ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L. 6, L. 2112-6, L. 2194-1, L. 3135-1, R. 2112-4, R. 2112-7 et suivants, R. 2194-1 et 
suivants et R. 3135-1 et suivants ; 
 

EST D’AVIS 
 

qu’il y a lieu, sous réserve de l’appréciation souveraine des juridictions compétentes, de répondre aux questions posées dans le sens des 
observations suivantes : 

 

Sur le principe de la modification des clauses financières ou de la durée d’un marché ou d’un contrat de concession : 
 

En ce qui concerne le cadre juridique applicable : 
1. En premier lieu, selon les articles L. 2194-1 et L. 3135-1 du code de la commande publique, un marché ou un contrat de concession peut être modifié 
sans nouvelle procédure de mise en concurrence lorsque, notamment, les modifications ont été prévues dans les documents contractuels initiaux (1°) 
ou sont rendues nécessaires par des circonstances imprévues (3°) ou ne sont pas substantielles (5°) ou encore sont de faible montant (6°). Qu’elles 
soient apportées par voie conventionnelle ou, lorsqu’il s’agit d’un contrat administratif, par l’acheteur ou l’autorité concédante unilatéralement, de telles 
modifications ne peuvent changer la nature globale du marché ou du contrat de concession (dernier alinéa). 
 

En vertu des articles L. 2194-2 et L. 3135-2 du même code, lorsque l’autorité contractante apporte unilatéralement une modification à un contrat 
administratif, son cocontractant a droit au maintien de l’équilibre financier du contrat, conformément aux dispositions du 4° de l’article L. 6 de ce code. 
 

2. Les articles R. 2194-1 et suivants et R. 3135-1 et suivants du code de la commande publique précisent les conditions et limites des modifications 
ainsi permises. 
 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107
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Il en résulte que les « circonstances imprévues » qui rendent nécessaires une modification sont celles qu’une autorité diligente ne pouvait pas prévoir 
(articles R. 2194-5 et R. 3135-5) et que, en pareil cas, s’agissant des contrats conclus par un pouvoir adjudicateur, chaque modification ne peut excéder 
50 % du montant du contrat initial, des modifications successives ne devant pas avoir pour objet de contourner les obligations de publicité et de mise en 
concurrence (articles R. 2194-3 et R. 3135-3). 
 

Les modifications qui ne sont « pas substantielles » sont celles, quel que soit leur montant, qui n’introduisent pas des conditions qui, si elles avaient été 
incluses dans la procédure de passation initiale, auraient attiré davantage d’opérateurs économiques ou permis l’admission d’autres opérateurs 
économiques ou le choix d’une offre autre que celle retenue, qui ne modifient pas l’équilibre économique du marché ou du contrat de concession en 
faveur du titulaire ou du concessionnaire d’une manière qui n’était pas prévue dans le contrat initial et qui ne modifient pas non plus considérablement 
l’objet du marché ou n’étendent pas considérablement le champ d’application du contrat de concession (articles R. 2194-7 et R. 3135-7). 
 

Les modifications « de faible montant » sont celles dont le montant est inférieur aux seuils européens et à 10 % du montant du contrat initial pour les 
marchés de services et de fournitures et les contrats de concession ou à 15 % du montant du marché initial pour les marchés de travaux, sans qu’il soit 
nécessaire de vérifier si elles répondent à la définition d’une modification non substantielle (articles R. 2194-8 et R. 3135-8). Lorsque plusieurs 
modifications de faible montant successives sont effectuées, l’autorité contractante prend en compte leur montant cumulé (art icles R. 2194-9 et R. 
3135-9). 
 
3. En second lieu, il résulte de l’article L. 2112-6 du code de la commande publique que les prix ou leurs modalités de fixation et, le cas échéant, leurs 
modalités d’évolution doivent être définis par le marché. Précisant ces dispositions, les articles R. 2112-7 et suivants de ce code prévoient qu’un 
marché est, en principe, conclu à prix définitif, ce prix prenant la forme soit d’un prix ferme, invariable pendant la durée du marché sous réserve de son 
actualisation, lorsque cette forme de prix n’est pas de nature à exposer les parties à des aléas majeurs, soit d’un prix révisable qui peut être modifié 
pour tenir compte des variations économiques. 
 

Par ailleurs, selon le premier alinéa de l’article R. 2112-4 du même code, un marché peut prévoir une ou plusieurs reconductions à condition que ses 
caractéristiques restent inchangées et que la mise en concurrence ait été réalisée en prenant en compte sa durée totale. 
 

En ce qui concerne la possibilité d’une modification des seules clauses financières ou de la durée des contrats : 
 

4. Le Conseil d’Etat relève qu’il ne résulte pas des dispositions du code de la commande publique citées aux points 1 et 2 que les modifications des 
marchés et des concessions qu’elles autorisent et encadrent ne peuvent porter que sur les caractéristiques ou les conditions d’exécution des 
prestations initialement convenues, et non sur les clauses financières, ni qu’elles doivent nécessairement porter sur ces caractéristiques et conditions, 
de sorte que serait prohibée une modification des seules clauses financières (modification « sèche » du prix). 
 

De telles restrictions ne figurent pas non plus dans les directives du 26 février 2014 susvisées que ces dispositions transposent (article 43 de la 
directive 2014/23/UE, article 72 de la directive 2014/24/UE et article 89 de la directive 2014/25/UE), et ne s’en déduisent pas plus. 
 

Quant à la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne qui prohibe par principe les modifications substantielles apportées à un marché ou 
un contrat de concession en cours dont les stipulations n’en prévoient pas la possibilité (19 juin 2008, Pressetext Nachrichtenagentur GmbH, aff. C-
454/06, s’agissant d’un marché de services ; 13 avril 2010, Wall AG, aff. C-91/08, s’agissant d’une concession de services), elle a été dégagée 
antérieurement aux directives du 26 février 2014 et ne saurait être regardée comme faisant obstacle aux modifications, y compris du prix ou de la 
durée, que celles-ci permettent désormais, notamment lorsque les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices se trouvent confrontés à des 
circonstances imprévisibles. 
 
5. Les dispositions réglementaires du code de la commande publique citées au premier alinéa du point 3, dont il résulte que le prix convenu est en 
principe définitif, n’ont pas pour portée de restreindre les possibilités de modification d’un marché ainsi expressément prévues depuis les directives de 
2014. Ces dispositions, qui d’ailleurs ne sont pas prises pour la transposition des directives européennes, dans lesquelles elles n’ont pas d’équivalent, 
sont relatives au contenu du marché ainsi qu’à la forme et à l’évolution des prix stipulés, qu’ils soient ceux du marché initial ou qu’ils résultent d’un 
avenant ou d’une modification unilatérale. Le Conseil d’Etat note en outre que les aléas pris en compte par ces mêmes dispositions pour distinguer, au 
sein des prix définitifs, le prix ferme du prix révisable, correspondent aux aléas majeurs « du fait de l’évolution raisonnablement prévisible des conditions 
économiques pendant la période d’exécution des prestations » (articles R. 2112-9 et R. 2112-13), non aux aléas résultant de circonstances 
imprévisibles lors de la conclusion du contrat. 
 

Au demeurant, s’il ressort de la jurisprudence administrative qu’en principe les prix prévus et les autres clauses financières lient les parties, ce dont il se 
déduit que le cocontractant de l’administration n’a pas de droit à leur modification, des décisions du Conseil d’Etat statuant au contentieux, rendues sur 
le fondement des dispositions antérieures à l’entrée en vigueur des directives de 2014, ont admis, dans des circonstances particulières, que le 
caractère définitif des prix stipulés ne s’oppose pas de manière absolue à leur modification. Il a notamment été jugé que les dispositions relatives au 
caractère définitif des prix d’un marché public n’ont ni pour objet ni pour effet de faire par principe obstacle à ce que les  parties à un marché conclu à 
prix définitif puissent convenir par avenant, en particulier lorsque l’exécution du marché approche de son terme, de modifier le mécanisme d’évolution 
du prix définitif pour passer d’un prix révisable à un prix ferme (CE, 20 décembre 2017, Société Area Impianti, n° 408562). En outre, sur le fondement 
des dispositions de l’article R. 2194-5 du code de la commande publique, le juge administratif admet que des stipulations divisibles d’un avenant 
puissent procéder à l’augmentation de la prime prévue dans un marché d’assurance (CE, 16 mai 2022, Société hospitalière d’assurances mutuelles 
(SHAM), n° 459408). 
 

6. Le Conseil d’Etat estime, en conséquence de ce qui précède, que le caractère en principe définitif des prix des marchés ne fa it pas obstacle à leur 
modification en application et dans le respect des dispositions citées aux points 1 et 2, dès lors que les prix ainsi modifiés respectent les dispositions 
citées au premier alinéa du point 3, ce dont il se déduit qu’en principe ils restent définitifs pendant toute la période d’exécution des prestations et 
constituent le prix de règlement, sous réserve de leur actualisation ou de leur révision prévue par le marché. Il considère également que rien n’empêche 
que les modifications des marchés et contrats de concession portent uniquement, en vue de compenser les surcoûts que le titulaire ou le 
concessionnaire subit du fait de circonstances imprévisibles, sur les prix ou les tarifs prévus au contrat ainsi que sur les modalités de leur détermination 
ou de leur évolution. 
 

7. Les dispositions du code de la commande publique, notamment celles de son article R. 2112-4 citées au second alinéa du point 3, ne font pas non 
plus obstacle à la modification de la seule durée du marché ou du contrat de concession. Ainsi, des prolongations du contrat, sans nouvelle procédure 
de mise en concurrence, sont possibles si elles peuvent être regardées, au sens des dispositions citées aux points 1 et 2, comme des modifications 
rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles ou des modifications non substantielles ou de faible montant. Le Conseil d’Etat relève 
néanmoins la difficulté pratique qui tient à la nécessité d’évaluer une durée en proportion du montant initial du contrat afin de s’assurer, le cas échéant, 
du respect des plafonds imposés par ces dernières dispositions. 
 

8. Il convient enfin de souligner que si de telles modifications contractuelles sont possibles, dès lors qu’elles correspondent aux hypothèses et 
respectent les conditions et limites fixées par les dispositions qui leur sont applicables, l’autorité contractante, qui doit veiller au respect de l’exigence 
constitutionnelle de bon emploi des deniers publics, qui découle de l’article 14 de la Déclaration de 1789, et qui est reprise à l’article L. 3 du code de la 
commande publique, n’est en aucun cas contrainte d’en prendre l’initiative ou de les accepter. 
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Sur les différentes hypothèses de modification des seules clauses financières ou de la durée du marché ou du contrat de concession : 
 

En ce qui concerne les modifications rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles : 
 

9. En premier lieu, il résulte des dispositions précitées des articles R. 2194-5 et R. 3135-5 du code de la commande publique que les modifications 
qu’elles permettent ne sauraient être justifiées par des événements ainsi que leurs conséquences financières qui pouvaient raisonnablement être 
prévus par les parties au moment de contracter : ces dispositions n’ont pas pour objet et ne peuvent avoir pour effet d’assurer au cocontractant la 
couverture des risques dont il a tenu compte ou aurait dû tenir compte dans ses prévisions initiales et qu’il doit en conséquence supporter. Par suite, la 
modification du contrat sur le fondement de ces dispositions n’est possible que si l’augmentation des dépenses exposées par l ’opérateur économique 
ou la diminution de ses recettes imputables à ces circonstances nouvelles ont dépassé les limites ayant pu raisonnablement être envisagées par les 
parties lors de la passation du contrat. 
 

10. En second lieu, lorsque les parties mettent en œuvre ces mêmes dispositions, leur liberté contractuelle n’est pas sans limite. Les modifications 
apportées au contrat sur leur fondement doivent être directement imputables aux circonstances imprévisibles et ne peuvent excéder ce qui est 
nécessaire pour y répondre ni, en tout état de cause, le plafond, apprécié pour chaque modification, de 50 % du montant du contrat initial lorsqu’il est 
passé par un pouvoir adjudicateur. Elles ne peuvent pas non plus changer la nature globale du contrat. 
 

11. Le Conseil d’Etat souligne en outre que, lors de la négociation de modifications rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles, l’autorité 
contractante doit s’attacher au respect des principes généraux d’égalité devant les charges publiques, de bon usage des deniers publics et d’interdiction 
des libéralités. 
 

En ce qui concerne les modifications de faible montant : 
 

12. Dans le respect des limites en montant fixées par les dispositions précitées (articles R. 2194-8, R. 2194-9, R. 3135-8 et R. 3135-9), les parties sont 
libres de procéder, si elles le souhaitent d’un commun accord, à la compensation de toute perte subie par le cocontractant même si cette perte ne suffit 
pas à caractériser une dégradation significative de l’équilibre économique du contrat initial. 
 

Le Conseil d’Etat estime cependant qu’il incombe à l’autorité contractante de s’assurer, compte tenu de ses besoins propres, de la nécessité de telles 
modifications et d’éviter que, malgré leur faible montant, elles aient pour effet de compenser, même partiellement, la part de l’aggravation des charges 
qui n’excède pas celle que les parties avaient prévu ou auraient dû raisonnablement prévoir en contractant et qui devrait en conséquence rester à la 
charge de l’opérateur économique, en particulier du concessionnaire. 
 

13. Les parties ayant procédé à des modifications de faible montant de leur marché ou contrat de concession peuvent, par la suite, le modifier de 
nouveau sur le fondement, si les conditions en sont remplies, des dispositions relatives aux modifications rendues nécessaires par des circonstances 
imprévisibles. 
 

14. Lorsque les parties mettent en œuvre les dispositions du code de la commande publique relatives aux modifications de faible montant, l’autorité 
contractante doit prendre en considération les mêmes principes que ceux rappelées au point 11. 
 

En ce qui concerne les modifications non substantielles : 
 

15. Les modifications non substantielles du contrat mises en œuvre sur le fondement des dispositions des articles R. 2194-7 et R. 3135-7 du code de la 
commande publique ne comportent pas de limite en montant, mais ne sauraient permettre aux parties de modifier l’objet du contrat ou de faire évoluer 
en faveur de l’entrepreneur, d’une manière qui n’était pas prévue dans le contrat initial, son équilibre économique tel qu’il résulte de ses éléments 
essentiels, comme la durée, le volume des prestations, les prix ou les tarifs. 
 

Le Conseil d’Etat estime en outre que les modifications rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles, même lorsqu’elles ne sont pas 
substantielles, sont régies par les dispositions des articles R. 2194-5 et R. 3135-5 du code, qui soumettent, lorsque le contrat est conclu par un pouvoir 
adjudicateur, le montant de chaque modification à un plafond de 50 % du montant du marché initial. 
 

Sur l’articulation de la jurisprudence sur l’imprévision et des dispositions régissant la modification des marchés ou des contrats de 
concession : 
 

En ce qui concerne le cadre juridique applicable à l’indemnisation de l’imprévision : 
 

16. Aux termes du 3° de l’article L. 6 du code de la commande publique, applicable aux contrats entrant dans le champ de la commande publique qui 
ont le caractère de contrats administratifs : 
« Lorsque survient un évènement extérieur aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement l’équilibre du contrat, le cocontractant, qui en 
poursuit l’exécution, a droit à une indemnité ». Le Conseil d’Etat relève que ces dispositions, à la différence de celles des 1°, 4° et 5° du même article 
relatives respectivement aux pouvoirs de l’autorité contractante de contrôle sur l’exécution du contrat, de modification unilatérale et de résiliation 
unilatérale, ne précisent pas que l’indemnisation de l’imprévision est octroyée dans les conditions prévues par le code, qui ne peut en conséquence être 
regardé comme la régissant. 
 

17. Le législateur ayant entendu codifier la jurisprudence du Conseil d’Etat sur l’imprévision (CE, 30 mars 1916, Compagnie générale d’éclairage de 
Bordeaux, n° 59928 ; CE, 21 octobre 2019, Société Alliance, n° 419155), sans y déroger ni en préciser les conditions d’application, les principes que 
cette jurisprudence a dégagés demeurent. 
 

Parmi ces principes figure celui selon lequel l’indemnisation de l’imprévision a pour objet de permettre d’assurer la continuité du service public, ce qui 
implique que seul le cocontractant qui continue à remplir ses obligations contractuelles et subit, de ce fait, un déficit d’exploitation, a droit à une 
indemnité. Il est aussi jugé que l’indemnité d’imprévision doit rester provisoire et que, si les événements ayant justifié son octroi perdurent, le caractère 
permanent du bouleversement de l’équilibre économique du contrat fait obstacle à la poursuite de son exécution, de sorte que l’imprévision devient un 
cas de force majeure justifiant la résiliation de ce contrat. 
 

18. Ainsi, il y a lieu de considérer que le droit à indemnité que détient l’entrepreneur au titre de l’imprévision, en vue d’assurer la poursuite de l’exécution 
du contrat et ainsi la continuité du service public, n’est pas remis en cause par les dispositions issues des  directives du 26 février 2014 permettant et 
encadrant la modification des marchés ou des contrats de concession en cours, qui ne créent qu’une faculté pour le titulaire d’un marché ou le 
concessionnaire de demander la modification de son contrat, notamment lorsqu’elle est rendue nécessaire par des circonstances imprévisibles. 
Inversement, ce droit à indemnisation extracontractuel ne fait pas obstacle à la mise en œuvre de ces mêmes dispositions. 
 

En ce qui concerne l’articulation des différents remèdes à la situation résultant de circonstances imprévisibles : 
 

S’agissant de la modification du contrat : 
 

19. Afin de remédier à une situation résultant de circonstances imprévisibles, il est possible, en premier lieu, de modifier les marchés et contrats de 
concession (CE, 14 janvier 1955, Société La Fusion des gaz, n° 75236). Ainsi qu’il a été dit aux points 4 à 8, ces modifications peuvent concerner, sur 
le fondement des dispositions du code de la commande publique, sous réserve qu’elles ne changent pas la nature globale du contrat, tant les 
caractéristiques et conditions d’exécution des prestations que le prix ou les tarifs, leur montant ou les modalités de leur détermination, ou encore la 
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durée initialement convenus. Les contrats peuvent aussi être modifiés afin d’y introduire une clause de variation des prix ou de réexamen si le contrat 
n’en contient pas, ou de faire évoluer une clause existante qui se serait révélée insuffisante. 
 

20. De telles modifications des marchés et contrats de concession doivent respecter le cadre juridique posé par les dispositions citées aux points 1 et 2 
relatives aux modifications rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles, dans les conditions précisées aux points 9 à 11. 
 

Le Conseil d’Etat estime qu’un même marché ou contrat de concession, passé par un pouvoir adjudicateur, peut faire l’objet d’autant de modifications 
d’un montant maximal, chacune, de 50 % du montant du contrat initial qu’il y a d’événements imprévisibles distincts dont le déficit d’exploitation est la 
conséquence directe. Les modifications successives ne doivent cependant pas avoir pour objet de contourner les obligations de publicité et de mise en 
concurrence, ce dont il se déduit que les modifications envisagées doivent être strictement limitées, tant dans leur champ d’application que dans leur 
durée, à ce qui est rendu nécessaire par les circonstances imprévisibles pour assurer la continuité du service public et la satisfaction des besoins de la 
personne publique. 
 

21. Le Conseil d’Etat rappelle enfin que l’autorité contractante n’a aucune obligation de conclure avec son cocontractant un nouveau contrat comportant 
notamment des prix plus élevés que ceux du contrat initial (CE, Sect. 5 novembre 1982, Société Propétrol, n° 19413). Ainsi, s’il est toujours loisible à 
l’entrepreneur, en cas de circonstances imprévisibles bouleversant l’économie du contrat, de présenter à l’autorité contractante une demande de 
modification des clauses financières du contrat, il n’a pas de droit à obtenir la révision de ces clauses, mais uniquement une indemnité pour charges 
extracontractuelles qui, en cas de désaccord de l’autorité contractante, lui sera octroyée, le cas échéant, par le juge. 
 

S’agissant de la conclusion d’une convention dont le seul objet est l’indemnisation des charges extracontractuelles : 
 

22. En second lieu, le Conseil d’Etat considère que les parties peuvent conclure, sur le fondement de la théorie de l’imprévision, une convention 
d’indemnisation dont le seul objet est de compenser les charges extracontractuelles subies par le titulaire ou le concessionnaire en lui attribuant une 
indemnité (CE, 17 janvier 1951, Hospices de Montpellier, n° 97613), afin qu’il puisse poursuivre l’exécution du contrat pendant la période envisagée. 
Celle-ci ne peut être que temporaire et la convention doit précisément la fixer. La convention d’indemnisation, qui permet de maintenir un certain 
équilibre contractuel en indemnisant l’opérateur économique qui, malgré la situation tout à fait exceptionnelle à laquelle il est confronté, poursuit la 
prestation initialement prévue, n’a ni pour objet ni pour effet de modifier les clauses du marché ou du contrat de concession ni les obligations 
contractuelles réciproques des parties, ni d’affecter la satisfaction des besoins de l’autorité contractante, qu’elle vise précisément à préserver. 
 

Dès lors, cette convention d’indemnisation, de même d’ailleurs qu’une décision unilatérale de l’autorité administrative fourn issant une aide financière 
pour pourvoir aux dépenses extracontractuelles afférentes à la période d’imprévision (CE Ass. 9 décembre 1932, Compagnie des tramways de 
Cherbourg, n° 89655), ne peut être regardée comme une modification d’un marché ou d’un contrat de concession au sens des dispositions du 3° des 
articles L. 2194-1 et L. 3135-1 et de celles des articles R. 2194-5 et R. 3135-5 du code de la commande publique. Par suite, elle n’est pas soumise aux 
conditions et limites posées par ces dispositions, mais uniquement à celles prévues par les dispositions du 3° de l’article L. 6 du même code qui codifie 
la jurisprudence administrative sur l’imprévision. 
 

S’agissant de l’octroi par le juge d’une indemnité d’imprévision : 
 

23. En troisième et dernier lieu, pour compenser les charges extracontractuelles causées par des circonstances imprévisibles, extérieures aux parties et 
bouleversant l’économie du contrat, le juge administratif peut octroyer une indemnité d’imprévision. 
 

Si la situation d’imprévision est constatée, et en cas de désaccord des parties sur les conditions spéciales dans lesquelles le cocontractant pourra 
continuer le service ou la prestation ou lorsque l’accord des parties est insuffisant à éviter le bouleversement de l’économie du contrat, ou encore, 
lorsqu’il s’agit d’un contrat administratif, en cas de refus de l’autorité contractante de le modifier unilatéralement, le juge du contrat ne peut, le cas 
échéant, qu’accorder une indemnité dont le seul objet est de compenser la charge extracontractuelle qui résulte de la situation d’imprévision, mais il ne 
peut en aucun cas modifier lui-même les stipulations du contrat et les obligations réciproques des parties (CE, 2 novembre 1927, Ville de Saint-Omer, 
n° 84340 ; CE Sect., 21 janvier 1944, Société d’entreprises et de construction en béton armé, n° 60975) ni se substituer à l’autorité administrative pour 
réviser les tarifs et, éventuellement, en fixer de nouveaux (CE, 14 janvier 1955, Société La Fusion des gaz, préc.). 
 

Par suite, l’octroi par le juge administratif d’une indemnité d’imprévision n’entre pas dans le champ d’application des dispositions précitées du code de la 
commande publique et des directives qu’elles transposent relatives aux modifications rendues nécessaires par des circonstances imprévisibles, qui ne 
concernent que la modification des marchés ou contrats de concession apportées par voie conventionnelle ou, lorsqu’il s’agit d’un contrat administratif, 
par l’autorité contractante unilatéralement. Il s’en déduit notamment que le plafond, prévu par ces dispositions, de 50 % par modification, du montant du 
contrat initial, lorsqu’il est conclu pas un pouvoir adjudicateur, ne s’applique pas au calcul de l’indemnité d’imprévision lorsqu’elle est accordée par le 
juge. 
 

24. Le Conseil d’Etat rappelle, par ailleurs, que les clauses de variations des prix s’appliquent sans préjudice de l’indemnisation de l’imprévision si les 
conditions en sont réunies. Ainsi, lorsqu’il apparaît que la clause de variation n’a pas joué en fait dans des conditions normales conformément aux 
prévisions des parties, le juge administratif admet que, pour suppléer à la clause insuffisante, le cocontractant puisse invoquer la théorie de 
l’imprévision. A cet égard, une jurisprudence constante distingue les clauses de variation des prix ou les avenants qui permettent d’éviter le 
bouleversement de l’économie du contrat et qui, à ce titre, excluent le droit à indemnité d’imprévision (CE, 13 mai 1987, Société Citra-France et autres, 
n° 35374), de celles qui, en raison de leur insuffisance à y remédier entièrement, justifient un tel droit (CE, 19 février 1992, S.A. Dragages et Travaux 
Publics et autres, n° 47265). 
 

Sur la mise en œuvre de la théorie de l’imprévision selon la catégorie de contrats et la forme des prix : 
 

En ce qui concerne l’appréciation du bouleversement de l’économie du contrat selon qu’il s’agit d’une concession ou d’un marché : 
 

25. Il résulte de la définition qu’en donne l’article L. 1121-1 du code de la commande publique, qui transpose les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 5 de la directive 2014/23/UE susvisée, qu’un contrat de concession implique qu’un risque d’exploitation pèse pour une partie non négligeable 
sur le concessionnaire et que les éventuelles pertes qu’il pourrait subir du fait de l’exploitation du service ou de l’ouvrage dont il a la charge ne soient 
pas entièrement couvertes, notamment par le concédant en vertu des stipulations du contrat (CE, 25 mai 2018, Société Philippe Védiaud Publicité et 
Commune de Saint-Thibault-des-Vignes, n° 416825 ; CE, 9 juin 2021, Ville de Paris, n° 448948). 
 

Il s’en déduit que, pour apprécier si la situation est de nature à ouvrir droit à une indemnité d’imprévision au bénéfice du concessionnaire, il y a lieu de 
prendre en considération la part non négligeable de risque de pertes qu’il accepte nécessairement de courir en contractant et que l’interprétation 
raisonnable du contrat de concession conduit à laisser, en tout état de cause, à sa charge. Le concessionnaire peut être réputé avoir accepté, par 
principe, un dépassement du prix limite de revient plus élevé que le titulaire d’un marché public, sous réserve des clauses du contrat et de la part de 
risque qu’elles laissent effectivement à sa charge. 
 

En ce qui concerne l’appréciation du bouleversement de l’économie du contrat selon la forme des prix stipulés : 
 

26. Le Conseil d’Etat rappelle que la théorie de l’imprévision, comme celle des sujétions imprévues, s’appliquent au marché à forfait (CE, 19 février 
1992, S.A. Dragages et Travaux Publics et autres, n° 47265). Dans le cadre de l’indemnisation de l’imprévision, comme de celle des sujétions 
imprévues résultant de difficultés matérielles rencontrées essentiellement dans l’exécution d’un marché de travaux, il peut être tenu compte de 
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l’importance du marché à forfait pour estimer que des dépenses supplémentaires, eu égard à la faiblesse relative de leur montant, ne sont pas de 
nature à bouleverser l’économie du contrat (CE, 19 février 1975, Ministre d’Etat chargé de la Défense nationale c/ Société Entreprise Campenon-
Bernard et autres, n° 80470). 
 

L’indemnisation de l’entrepreneur au titre de l’imprévision est toujours soumise à l’exigence du bouleversement de l’économie du marché, qu’il soit 
conclu à prix global et forfaitaire ou à prix unitaire. Ainsi, le caractère forfaitaire des clauses financières d’une concession ne peut, à raison du 
bouleversement de l’économie du contrat, faire obstacle à l’allocation d’une indemnité pour les nouvelles charges extracontractuelles que le 
concessionnaire a été obligé de supporter (CE, 8 février 1924, Société l’Omnium français d’électricité, n° 73906). Il n’en va autrement que s’il résulte 
clairement de la commune intention des parties, notamment du caractère général et absolu du forfait et de la renonciation du cocontractant à toute 
nouvelle indemnité, qu’elles ont entendu, en signant un avenant au cours de la situation d’imprévision, renoncer à toute compensation supplémentaire 
(CE, 2 février 1923, Compagnie française d’éclairage et de chauffage par le gaz, n° 72521). 
 

Il n’y a pas lieu d’apporter une réponse différente dans le cas où le prix stipulé fait référence à un prix public régi par les articles L. 112-1 et suivants du 
code de la consommation. 
 

Sur l’inscription de l’indemnité d’imprévision dans le décompte général et définitif : 
 

27. Lorsque les parties prévoient l’établissement d’un décompte général et définitif, en vertu du principe de l’unité de ce décompte, l’ensemble des 
opérations auxquelles donne lieu l’exécution d’un marché, notamment de travaux publics, est compris dans un compte dont aucun élément ne peut être 
isolé et dont seul le solde arrêté lors de l’établissement du décompte général et définitif détermine les droits et obligations définitifs des parties (CE, 2 
avril 2004, Société Imhoff, n° 257392). 
 

28. L’indemnité d’imprévision visant, ainsi qu’il a été dit, à compenser les charges extracontractuelles subies par le titulaire, elle ne peut être regardée 
comme une conséquence financière de l’exécution du marché. Dès lors, qu’elle soit allouée par décision unilatérale de l’autor ité administrative, 
négociée dans le cadre d’une convention d’indemnisation ou octroyée par le juge administratif, elle n’a pas à être inscrite dans le décompte général et 
définitif, à la différence des indemnités allouées à l’entrepreneur au titre des sujétions imprévues (CE, 31 juillet 2009, Société Campenon Bernard et 
autres, n° 300729). 
Au demeurant, la fin du contrat, notamment sa fin anticipée par résiliation, ne faisant pas, à elle seule, obstacle à l’octroi d’une indemnité d’imprévision 
(CE, 10 février 2010, Société Prest’Action, n° 301116), il ne peut être exclu que le bouleversement de l’économie du contrat par suite de circonstances 
imprévisibles ne puisse être établi qu’après complète exécution du marché et que l’indemnité due éventuellement aux entrepreneurs à raison des 
charges extracontractuelles qu’ils ont eu à supporter ne puisse être utilement réclamée par eux qu’après notification du décompte général et définitif. 
 

Article R3135-9  

Lorsque plusieurs modifications successives relevant de l’article R. 3135-8 sont effectuées, l’autorité concédante prend en compte leur 
montant cumulé.  

Section 2 : Avis de modification  

Article R3135-10  

Pour les contrats de concession ne relevant pas du chapitre VI du titre II du présent livre, l’autorité concédante publie un avis de 
modification du contrat de concession dans les hypothèses prévues aux articles R. 3135-2 et R. 3135-5. 
  

Cet avis est publié au Journal officiel de l’Union européenne dans les conditions fixées aux articles R. 3122-4 à R. 3122-6, 
conformément au modèle fixé par le règlement d’exécution (UE) 2015/1986 de la Commission du 11 novembre 2015 établissant les 
formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation des marchés publics et abrogeant le règlement 
d’exécution (UE) n° 842/2011.  

Chapitre VI : FIN DES RELATIONS CONTRACTUELLES  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Chapitre VII : RÈGLEMENT ALTERNATIF DES DIFFÉRENDS  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  
  

Livre II : AUTRES CONTRATS DE CONCESSION art. R. 3200-1 

Article R3200-1  

Les dispositions du présent livre ne s’appliquent pas aux contrats de concession relevant de l’article 5, paragraphe 3 du règ lement 
(CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par 
chemin de fer et par route.  

Titre Ier : CHAMP D’APPLICATION  

Le présent titre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre II : RÈGLES APPLICABLES art. R. 3221-1 à R. 3222-1 

Chapitre Ier : Règles générales applicables aux autres contrats de concession à l'exception de 
ceux portant sur le service public de transport de voyageurs par chemin de fer ajout Décret n° 2019-

1083 du 24 octobre 2019 relatif aux modalités de passation et d'exécution des contrats de service public de transport ferroviaire de voyageurs 
  

Article R3221-1  

Sans préjudice de dispositions réglementaires spéciales, en application de l’article L. 3200-1, les contrats de concession mentionnés 
aux articles L. 3211-1 à L. 3215-1 sont soumis au régime juridique particulier défini au présent titre.  
  

Article R3221-2  
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Pour l’application de l’article L. 3214-1, l’autorité concédante publie un avis d’attribution lorsque les conditions cumulatives suivantes 
sont remplies : 
1° La valeur estimée du contrat de concession est égale ou supérieure au seuil mentionné dans un avis figurant en annexe du présent 
code* ; 
  

2° La législation sectorielle de l’Union européenne ne prévoit pas d’obligations de transparence pour l’attribution de ce contrat.  
 

*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 07.12.2023                                                            NOR : ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
 

Article R3221-3  

Les contrats de concession mentionnés aux articles L. 3211-1 à L. 3215-1 sont soumis aux règles relatives aux délais de paiement 
prévues à la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier et à l’article R. 3114-4.  
 

Article D. 3221-4 - Ajout décret 2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique– art 1 

Les dispositions des articles D. 3133-1 et D. 3133-2 sont applicables aux factures émises en exécution des contrats de concession 
mentionnés par les dispositions législatives des chapitres Ier à IV du titre Ier.   
  

Article R. 3221-5 - Ajout décret 2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique– art 1 

Les dispositions de l’article R. 3133-3 sont applicables aux factures émises en exécution des contrats de concession mentionnés par 
les dispositions législatives des chapitres Ier à IV du titre Ier. 
 

Chapitre Ier : Règles générales applicables aux autres contrats de concession à l'exception de 
ceux portant sur le service public de transport de voyageurs par chemin de fer ajout Décret n° 2019-

1083 du 24 octobre 2019 relatif aux modalités de passation et d'exécution des contrats de service public de transport ferroviaire de voyageurs 
 

Article R3222-1 - ajout  Décret n°2019-1083 du 24 octobre 2019 relatif aux modalités de passation et d'exécution des contrats de service public de 

transport ferroviaire de voyageurs  - art. 4 

Les contrats de concession mentionnés au 11° de l'article L. 3212-4 sont régis, pour leur passation et leur exécution, par le décret n° 
2019-1083 du 24 octobre 2019 relatif aux modalités de passation et d'exécution des contrats de service public de transport ferroviaire 
de voyageurs. 

Livre III : DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER  

Titre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES A LA GUADELOUPE, LA GUYANE, LA 

MARTINIQUE, LA RÉUNION ET MAYOTTE art. D. 3311-1 

Chapitre unique.  
 

Article D3311-1  

Pour l’application de l’article D. 3114-3 à Mayotte, les mots : « directeur départemental des finances publiques » sont remplacés par les 
mots : « directeur régional des finances publiques de Mayotte ».  

Titre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-BARTHÉLÉMY  

Chapitre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE Ier art. D. 3321-1 et D. 3321-3 

Article D3321-1  

Pour l’application de l’article D. 3114-3 à Saint-Barthélémy, les mots : « directeur départemental des finances publiques » sont 
remplacés par les mots : « directeur local des finances publiques de Saint-Barthélemy ».  
  

Article R3321-2 – modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique - art. 3 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier à Saint-Barthélemy : 
1° A l’article R. 3121-6, les mots : « et qu’un rapport soit communiqué à la Commission européenne si elle le demande » sont 
supprimés ; 
  

2° A l’article R. 3122-1, le second alinéa est supprimé ; 
  

3° A l’article R. 3122-2, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au Journal officiel de la 
collectivité de Saint-Barthélemy » ; 
  

4° Les articles R. 3122-4 et R. 3122-5 sont supprimés ; 
  

5° Le premier alinéa de l’article R. 3123-18 est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans cette collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement 
et les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que 
de besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. »; 
  

6° Le second alinéa de l’article R. 3125-6 est supprimé ; 
  

7° L’article R. 3125-7 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 3125-7. - L’avis d’attribution est publié au Journal officiel de la collectivité de Saint-Barthélemy » ;  
  

8° Le c du 2° de l’article R. 3126-1 est ainsi rédigé : 
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 « c) L’exploitation de services de transport de voyageurs, à l’exclusion des transports routiers. » ; 
  

9° Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au 
Journal officiel de la collectivité de Saint-Barthélemy » ; 
  

10° L’article R. 3126-6 est supprimé ; 
  

11° Le deuxième alinéa de l’article R. 3135-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié au Journal officiel de la collectivité de Saint-Barthélemy. »  
 

Article R3321-3 – ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique - art. 3 

Pour l’application de l’article D. 3133-1 à Saint-Barthélemy, la référence à la norme fixée par la décision (UE) 2017/1870 de la 
Commission européenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de la référence de la norme européenne sur la facturation 
électronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/UE du Parlement européen et du Conseil est remplacée par la 
référence à la norme de facturation électronique applicable en métropole. 

Chapitre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE II  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre III : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES A SAINT-MARTIN  

Chapitre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE Ier art. D. 3331-1 et R. 3331-2 

Article D3331-1  

Pour l’application de l’article D. 3114-3 à Saint-Martin, les mots : « directeur départemental des finances publiques » sont remplacés 
par les mots : « directeur local des finances publiques de Saint-Martin ».  
  
Article R3331-2 – abrogé par le décret 2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier à Saint-Martin, à l’article R. 3133-15, les mots : « prévue à l’article 1er de 
l’ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation électronique » et les mots : « définie à l’article 2 
de l’ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation électronique » sont supprimés.  

Chapitre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE II  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON art. D. 3341-1 et D. 3341-3 

Chapitre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE Ier  
Article D3341-1  

Pour l’application de l’article D. 3114-3 à Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots : « directeur départemental des finances publiques » sont 
remplacés par les mots : « directeur local des finances publiques de Saint-Pierre-et-Miquelon ».  
  

Article R3341-2 – modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique - art. 3 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° A l’article R. 3121-6, les mots : « et qu’un rapport soit communiqué à la Commission européenne si elle le demande » sont 
supprimés ; 
  

2° A l’article R. 3122-1, le second alinéa est supprimé ; 
  

3° A l’article R. 3122-2, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au Journal officiel de 
Saint-Pierre-et-Miquelon » ; 
  

4° Les articles R. 3122-4 et R. 3122-5 sont supprimés ; 
  

5° Le premier alinéa de l’article R. 3123-18est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans cette collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement. 
Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de 
besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. » ; 
  

6° Le second alinéa de l’article R. 3125-6 est supprimé ; 
  

7° L’article R. 3125-7 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 3125-7. - L’avis d’attribution est publié au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon. » ;  
  

8° Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au 
Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon » ; 
  

9° L’article R. 3126-6 est supprimé ; 
 

9° bis Le deuxième alinéa de l’article R. 3133-3 n’est applicable que si les titulaires des contrats de concession choisissent de 
transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

10° Le deuxième alinéa de l’article R. 3135-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon. »  
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Article D3341-3 –  ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique - art. 3 

Pour l’application de l’article D. 3133-1 à Saint-Pierre-et-Miquelon, la référence à la norme fixée par la décision (UE) 2017/1870 de la 
Commission européenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de la référence de la norme européenne sur la facturation 
électronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/UE du Parlement européen et du Conseil est remplacée par la 
référence à la norme de facturation électronique applicable en métropole. 

Chapitre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE II  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ILES WALLIS ET FUTUNA art. R. 3351-1 à D. 3351-4 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article R3351-1 - modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les îles Wallis et Futuna 
aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit 
public et de droit privé chargés par l’Etat d’une mission de service public administratif, dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-
1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier   
Au titre Ier   
R. 3111-1 à R. 3111-3  
R. 3113-1 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 3114-1 et R. 3114-2 
R. 3114-4 et R. 3114-5   
Au titre II   

R. 3121-1 à R. 3122-3   
R. 3122-6 à R. 3125-4 
R. 3125-5 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018  
R. 3125-6   
R. 3126-1 à R. 3126-5   
R. 3126-7 à R. 3126-12 
R. 3126-13 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
Au titre III   

R. 3131-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 3131-2 à R. 3131-5  
R. 3133-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-10 à R. 3133-14  
R. 3133-15 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-16 à R. 3133-25  
R. 3133-26 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-28 à R. 3134-3  
R. 3135-1 à R. 3135-10    
Au livre II   
Au titre II   
R. 3221-1 à R. 3221-3  
R. 3221-5 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019  
 

Article D3351-2 - modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les îles Wallis et Futuna 
aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit 
public et de droit privé chargés par l’Etat d’une mission de service public administratif, dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-
1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier   
Au titre III   
D. 3133-2 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
D. 3133-27  
Au livre II  
Au titre II  
D. 3221-4 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019  

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article R3351-3 - modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3  

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier dans les îles Wallis et Futuna : 
1° A l’article R. 3121-6, les mots : « et qu’un rapport soit communiqué à la Commission européenne si elle le demande » sont 
supprimés ; 
  

2° A l’article R. 3122-1, le second alinéa est supprimé ; 
  

3° A l’article R. 3122-2 les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au Journal officiel du 
Territoire des îles Wallis et Futuna » ; 
  

4° Le premier alinéa de l’article R. 3123-18 est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans la collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement. 
Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de 
besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. » ; 
  

5° Le second alinéa de l’article R. 3125-6 est supprimé ; 
  

6° L’article R. 3125-7 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 3125-7. - L’avis d’attribution est publié au Journal officiel du Territoire des îles Wallis et Futuna. » ;  
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7° Les a et c du 2° de l’article R. 3126-1 sont supprimés ; 
  

8° Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au 
Journal officiel du Territoire des îles Wallis et Futuna » ; 
 

8° bis Le deuxième alinéa de l’article R. 3133-3 n’est applicable que si les titulaires des contrats de concession choisissent de 
transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

9° L’article R. 3133-5 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 3133-5. - Par dérogation à l’article R. 3133-4, le délai de paiement est fixé à cinquante jours pour les établissements du 
service de santé des armées. » ;  
  

10° 10° A l’article R. 3133-15, les mots : “à L. 3133-3” sont remplacés par les mots : “et L. 3133-2” ; 
  

11° Le deuxième alinéa de l’article R. 3135-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié au Journal officiel du Territoire des îles Wallis et Futuna. »  
 

Article D3351-4 - ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3  

Pour l’application de l’article D. 3133-2 dans les îles Wallis et Futuna : 
a) Les mots : “à L. 3133-3” sont remplacés par les mots : “et L. 3133-2” ; 
b) En tant que de besoin, la référence au numéro d’identité déterminé en application de l’article R. 123-221 du code de commerce est 
remplacée par la référence au numéro du répertoire des entreprises applicables localement. 

Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POLYNÉSIE FRANÇAISE art. R. 3361-1 à D. 3361-4 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article R3361-1 - modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française aux 
contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, 
dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier   
Au titre Ier   

R. 3111-1 à R. 3111-3  
R. 3113-1 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 3114-1 et R. 3114-2 
R. 3114-4 et R. 3114-5   
Au titre II   
R. 3121-1 à R. 3122-3  
R. 3122-6 à R. 3125-4  
R. 3125-5 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 3125-6  
R. 3126-1 à R. 3126-5  
R. 3126-7 à R. 3126-12  
R. 3126-13 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019  
Au titre III   
R. 3131-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 3131-2 à R. 3131-5   
R. 3133-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-10 à R. 3133-14  
R. 3133-15 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-16 à R. 3133-25  
R. 3133-26 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-28 à R. 3134-3  
R. 3135-1 à R. 3135-10   
Au livre II   
Au titre II   

R. 3221-1à R. 3221-3   
R. 3221-5 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
 

Article D3361-2 - modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française aux 
contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collec tivité, 
dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier   
Au titre III   
D. 3133-2 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
D. 3133-27  
Au livre II  
Au titre II  
D. 3221-4 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019  

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article R3361-3  

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier en Polynésie française : 
1° A l’article R. 3121-6, les mots : « et qu’un rapport soit communiqué à la Commission européenne si elle le demande » sont 
supprimés ; 
  

2°A l’article R. 3122-1, le second alinéa est supprimé ; 
  

3° A l’article R. 3122-2, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au Journal officiel de la 
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Polynésie française » ; 
  

4° Le premier alinéa de l’article R. 3123-18 est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans la collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement. 
Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de 
besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. » ; 
  

5° Le second alinéa de l’article R. 3125-6 est supprimé ; 
  

6° L’article R. 3125-7 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 3125-7. - L’avis d’attribution est publié au Journal officiel de la Polynésie française. » ;  
  

7° Les a et c du 2° de l’article R. 3126-1 sont supprimés ; 
 

8° Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au 
Journal officiel de la Polynésie française » ; 
 

8° bis Le deuxième alinéa de l’article R. 3133-3 n’est applicable que si les titulaires des contrats de concession choisissent de 
transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

9° L’article R. 3133-11 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 3133-11. - Par dérogation à l’article R. 3133-10, le délai de paiement est fixé à cinquante jours pour les établissements du 
service de santé des armées. » ;  
  

10° A l’article R. 3133-15, les mots : “à L. 3133-3” sont remplacés par les mots : “et L. 3133-2” ; 
  

11° Le deuxième alinéa de l’article R. 3135-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié au Journal officiel de la Polynésie française. »  
 

Article D3361-4- ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3  

Pour l’application de l’article D. 3133-2 en Polynésie française : 
a) Les mots : “à L. 3133-3” sont remplacés par les mots : “et L. 3133-2” ;  
b) En tant que de besoin, la référence au numéro d’identité déterminé en application de l’article R. 123-221 du code de commerce 
est remplacée par la référence au numéro du répertoire TAHITI en vertu de la réglementation applicable localement.  

Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE-CALEDONIE art. R. 3371-1 à D. 3371-4 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article R3371-1 - modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Calédonie aux 
contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, 
dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier   
Au titre Ier   

R. 3111-1 à R. 3111-3  
R. 3113-1 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 3114-1 et R. 3114-2 
R. 3114-4 et R. 3114-5   
Au titre II   
R .3121-1 à R. 3122-3  
R. 3122-6 à R. 3125-4  
R. 3125-5 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 3125-6  
R. 3126-1 à R. 3126-5  
R. 3126-7 à R. 3126-12  
R. 3126-13 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 
Au titre III   

R. 3131-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 3131-2 à R. 3131-5   
R. 3133-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-10 à R. 3133-14  
R. 3133-15 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-16 à R. 3133-25  
R. 3133-26 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-28 à R. 3134-3  
R. 3135-1 à R. 3135-10    
Au livre II   
Au titre II   
R. 3221-1à R. 3221-3   

R. 3221-5 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
 

Article D3371-2 - modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Calédonie aux 
contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité, 
dans leur rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier   
Au titre III   
D. 3133-2 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
D. 3133-27  
Au livre II  
Au titre II  
D. 3221-4 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019  
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Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article R3371-3 - modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 Pour l’application 

des dispositions réglementaires du livre Ier en Nouvelle-Calédonie : 
1° A l’article R. 3121-6, les mots : « et qu’un rapport soit communiqué à la Commission européenne si elle le demande » sont 
supprimés ; 
  

2° A l’article R. 3122-1, le second alinéa est supprimé ; 
  

3° A l’article R. 3122-2 les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie » ; 
  

4° Le premier alinéa de l’article R. 3123-18 est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans la collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement. 
Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de 
besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. » ; 
  

5° Le second alinéa de l’article R. 3125-6 est supprimé ; 
  

6° L’article R. 3125-7 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 3125-7. - L’avis d’attribution est publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.» ;  
  

7° Les a et c du 2° de l’article R. 3126-1 sont supprimés ; 
  

8° Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au 
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie » ; 
 

8° bis Le deuxième alinéa de l’article R. 3133-3 n’est applicable que si les titulaires des contrats de concession choisissent de 
transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
  

9° L’article R. 3133-11 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 3133-11. - Par dérogation à l’article R. 3133-10, le délai de paiement est fixé à cinquante jours pour les établissements du 
service de santé des armées. » ;  
  

10° A l’article R. 3133-15, les mots : « prévue à l’article 1er de l’ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de 
la facturation électronique » et les mots : « définie à l’article 2 de l’ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement 
de la facturation électronique » sont supprimés ; 
  

11° Le deuxième alinéa de l’article R. 3135-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. »  
 

Article D3371-4 – ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 Pour l’application de 

l’article D. 3133-2 en Nouvelle-Calédonie : 
a) Les mots : “à L. 3133-3” sont remplacés par les mots : “et L. 3133-2” ; 
b) En tant que de besoin, la référence au numéro d’identité déterminé en application de l’article R. 123-221 du code de commerce est 
remplacée par la référence au numéro du répertoire RIDET en vertu de la réglementation applicable localement. 

Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES AUSTRALES ET 

ANTARCTIQUES FRANÇAISES art. R. 3381-1 à D. 3381-5 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article R3381-1 - modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics ainsi que par les autres 
organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés par l’Etat d’une mission de service public administratif, dans leur 
rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier   
Au titre Ier   
R. 3111-1 à R. 3111-3  
R. 3113-1 Résultant du décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 
R. 3114-1 et R. 3114-2 
R. 3114-4 et R. 3114-5   
Au titre II   

R. 3121-1 à R. 3122-3  
R. 3122-6 à R. 3125-4  
R. 3125-5 Résultant du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
R. 3125-6  
R. 3126-1 à R. 3126-5  
R. 3126-7 à R. 3126-12  
R. 3126-13 Résultant du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019   
Au titre III   

R. 3131-1 Résultant du décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 
R. 3131-2 à R. 3131-5   
R. 3133-3 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-10 à R. 3133-14  
R. 3133-15 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-16 à R. 3133-25  
R. 3133-26 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
R. 3133-28 à R. 3134-3  



382 

 

R. 3135-1 à R. 3135-10   
Au livre II   
Au titre II   
R. 3221-1 à R. 3221-3   
R. 3221-5 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
 

Article D3381-2 - modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 et 5 

Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics ainsi que par les autres 
organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés par l’Etat d’une mission de service public administratif, dans leur 
rédaction résultant du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
Au livre Ier   
Au titre Ier   
D. 3114-3   
Au titre III   
D. 3133-27  
D. 3133-2 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 
D. 3133-27  
Au livre II  
Au titre II  

D. 3221-4 Résultant du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019  

Section 2 : Dispositions d’adaptation  

Article D3381-3  

Pour l’application de l’article D. 3114-3 dans les Terres australes et antarctiques françaises, les mots : « directeur départemental des 
finances publiques » sont remplacés par les mots : « directeur régional des finances publiques de La Réunion ».  
  

Article R3381-4 - modification Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3 

Pour l’application des dispositions réglementaires du livre Ier dans les Terres australes et antarctiques françaises : 
1° A l’article R. 3121-6, les mots : « et qu’un rapport soit communiqué à la Commission européenne si elle le demande » sont 
supprimés ; 
  

2° A l’article R. 3122-1, le second alinéa est supprimé ; 
  

3° A l’article R. 3122-2, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au Journal officiel des 
Terres australes et antarctiques françaises » ; 
  

4° Le premier alinéa de l’article R. 3123-18 est ainsi rédigé : 
 « Le candidat établi dans la collectivité produit les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents localement. 
Les impôts, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l’arrêté annexé au présent code sont remplacés, en tant que de 
besoin, par les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le même objet applicables localement. » ; 
  

5°Le second alinéa de l’article R. 3125-6 est supprimé ; 
  

6° L’article R. 3125-7 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 3125-7. - L’avis d’attribution est publié au Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises. » ;  
  

7° Les a et c du 2° de l’article R. 3126-1 sont supprimés ; 
  

8° Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : « au Journal officiel de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « au 
Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises » ; 
 

8° bis Le deuxième alinéa de l’article R. 3133-3 n’est applicable que si les titulaires des contrats de concession choisissent de 
transmettre leurs factures sous forme électronique ; 
 

8° ter L’article R. 3133-11 est ainsi rédigé :  
 « Art. R. 3133-11. - Par dérogation à l’article R. 3133-10, le délai de paiement est fixé à cinquante jours pour les établissements du 
service de santé des armées. »  
 

9°  A l’article R. 3133-15, les mots : “à L. 3133-3” sont remplacés par les mots : “et L. 3133-2”; 
  

10° Le deuxième alinéa de l’article R. 3135-10 est ainsi rédigé : 
 « Cet avis est publié au Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises. »  
 

Article D3381-5 – ajout Décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 facturation électronique dans la commande publique- art. 3  

Pour l’application de l’article D. 3133-2 dans les Terres australes et antarctiques françaises, les mots : “à L. 3133-3” sont remplacés par 
les mots : “et L. 3133-2”. 

 Décret n° 2019-1529 du 30 décembre 2019 relatif aux marchés passés par les conseils nationaux des ordres des 
professions de santé 

NOR: SSAH1932751D 
   

Publics concernés : conseils nationaux des ordres des médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, pharmaciens, masseurs-
kinésithérapeutes, infirmiers et pédicures-podologues.  
  

Objet : adaptation aux marchés passés par les conseils nationaux des ordres des professions médicales, pharmaceutique et 
paramédicales au code de la commande publique.  
  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au 1er janvier 2020. Il s’applique pour les marchés pour lesquels une consultation 

est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter de sa date d’entrée en vigueur. Il ne 
s’applique pas aux contrats en cours conclus avant cette date.  
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Notice : le décret prévoit les règles applicables aux conditions de passation et d’exécution des marchés passés par les conseils 
nationaux des ordres des professions médicales, pharmaceutiques et paramédicales en renvoyant pour partie à celles du 
code de la commande publique.  
  

Références : les dispositions du code de la santé publique créées par le présent décret peuvent être consultées sur le site 
Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4122-2-1, L. 4231-8, L. 4312-7, L. 4321-19 et L. 4322-12 ; 
Vu le code du travail ; 
Vu la loi n° 2017-1841 du 30 décembre 2017 ratifiant l’ordonnance n° 2017- 644 du 27 avril 2017 relative à l’adaptation des 
dispositions législatives relatives au fonctionnement des ordres des professions de santé, notamment son article 9 ; 
  

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 
Décrète :  
  

Titre 1er : Dispositions applicables aux marchés passés par  
les conseils nationaux des ordres des professions médicales 

 

Article 1  

A la section 1 du chapitre II du titre II du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé publique, il est inséré une sous-
section 3 ainsi rédigée :   
  

« Sous-section 3  
 « Marchés passés par les conseils nationaux des ordres des professions médicales   
 « Art. R. 4122-4-4.-I.-Pour l’application de la présente sous-section :  
 « 1° Les marchés de fournitures et de services mentionnés au premier alinéa de l’article L. 4122-2-1 sont définis conformément 
aux articles L. 1111-1, L. 1111-3, L. 1111-4 et L. 1111-5 du code de la commande publique ;  
 « 2° Les opérateurs économiques, les candidats et les soumissionnaires sont respectivement définis conformément aux articles 
L. 1220-1, L. 1220-2 et L. 1220-3 du code de la commande publique ;  
 « 3° Les documents de la consultation sont l’ensemble des documents fournis par le conseil national ou auxquels il se réfère afin 
de définir son besoin et de décrire les modalités de la procédure de passation, y compris l’avis d’appel à la concurrence.  
 « II.-Les règles de passation des marchés définies dans la présente sous-section ne sont pas applicables aux marchés de 
fournitures et de services mentionnés au titre Ier du livre V de la deuxième partie du code de la commande publique.   
 « Art. R. 4122-4-5.-Le président du conseil national assure la passation des marchés. Il peut déléguer cette compétence dans les 
conditions prévues par le règlement intérieur mentionné à l’article L. 4122-2-2.  
 « Le rapport mentionné à l’article L. 4122-2-2 comporte les données relatives aux marchés passés au cours de l’année.   
 « Art. R. 4122-4-6.-Une commission consultative des marchés, constituée auprès du conseil national, est chargée d’émettre un 
avis sur les offres des candidats passés selon les procédures mentionnées aux articles R. 4122-4-15 et R. 4122-4-16.  
 « Ses membres, au nombre de trois, cinq ou sept, sont désignés selon les modalités fixées par le règlement intérieur. L’autor ité 
compétente mentionnée à l’article R. 4122-4-5 ne peut en être membre.  
 « Les offres et projets de marché soumis à l’avis de la commission consultative des marchés doivent être assortis d’une note de 
présentation, transmise aux membres de la commission au moins cinq jours avant la date de la réunion. L’avis de la commission 
est motivé.  
 « Le règlement intérieur fixe les règles relatives aux modalités et au fonctionnement de la commission.   
 « Art. R. 4122-4-7.-La nature et l’étendue des besoins à satisfaire sont déterminées avant le lancement de la consultation en 
prenant en compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économiques, sociale et environnementale.  
 « Les informations fournies par le conseil national sont suffisamment précises pour permettre aux opérateurs économiques de 
procéder à cette détermination et de décider de demander ou non à participer à la procédure.   
 « Art. R. 4122-4-8.-Afin de préparer la passation d’un marché, le conseil national peut effectuer des consultations ou réaliser des 
études de marché, solliciter des avis ou informer les opérateurs économiques de son projet et de ses exigences.  
« Les résultats des études et échanges préalables peuvent être utilisés, à condition que leur utilisation n’ait pas pour effe t de 
fausser la concurrence ou de méconnaître les principes mentionnés à l’article L. 4122-2-1.   
« Art. R. 4122-4-9.-Les marchés soumis aux dispositions de l’article L. 4122-2-1 sont conclus par écrit.  
« Les clauses du marché peuvent être déterminées par référence à des documents généraux dans les conditions prévues aux 
articles R. 2112-2 et R. 2112-3 du code de la commande publique.   
« Art. R. 4122-4-10.-La durée du marché est définie en tenant compte de la nature des prestations et de la nécessité d’une 
remise en concurrence périodique.  
« Un marché peut prévoir une ou plusieurs reconductions à condition que ses caractéristiques restent inchangées et que la mise 
en concurrence ait été réalisée en prenant en compte sa durée totale.  
« Sauf stipulation contraire, la reconduction prévue dans le marché est tacite et le titulaire ne peut s’y opposer.   
« Art. R. 4122-4-11.-I.-Les prix des prestations faisant l’objet d’un marché sont :  
« 1° Soit des prix unitaires appliqués aux quantités réellement livrées ou exécutées ;  
« 2° Soit des prix forfaitaires appliqués à tout ou partie du marché, quelles que soient les quantités livrées ou exécutées.  
« II.-Les conseils nationaux peuvent également conclure des marchés à prix provisoire. Dans ce cas, les clauses des marchés 
précisent :  
« 1° Les conditions dans lesquelles sera déterminé le prix définitif, dans la limite d’un plafond éventuellement révisé ;  
« 2° L’échéance à laquelle le prix définitif devra être fixé ;  
« 3° Les vérifications sur pièces et sur place que le conseil national se réserve d’effectuer sur les éléments techniques et 
comptables du coût de revient.   



384 

 

« Art. R. 4122-4-12.-Pour organiser son achat, le conseil national de l’ordre peut procéder à une mutualisation de ses besoins 
avec d’autres conseils nationaux :  
1° Soit sous la forme de centrales d’achat, dans les conditions prévues aux articles L. 2113-2 à L. 2113-4 du code de la 
commande publique ;  
2° Soit sous la forme de groupements de commande, dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 2113-6 et à 
l’article L. 2113-7 du même code.  
 « Le conseil national ne peut en revanche créer de centrales d’achat ou groupements de commande avec d’autres personnes 
publiques ou privées que celles mentionnées aux alinéas précédents.   
 « Art. R. 4122-4-13.-I.-Les marchés peuvent être passés en lots séparés, sauf si leur objet ne permet pas l’identification de 
prestations distinctes. Le conseil national en détermine le nombre, la taille et l’objet des lots. Il peut limiter le nombre de lots pour 
lesquels un même opérateur économique peut présenter une offre ou le nombre de lots qui peuvent être attribués à un même 
opérateur économique.  
« Le conseil national indique dans les documents de la consultation si les opérateurs économiques peuvent soumissionner pour 
un seul lot, plusieurs lots ou tous les lots ainsi que, le cas échéant, le nombre maximal de lots qui peuvent être attribués à un 
même soumissionnaire.  
« II.-Le conseil national peut passer un marché comportant une tranche ferme et une ou plusieurs tranches optionnelles, dans les 
conditions prévues aux articles R. 2113-4, R. 2113-5 et R. 2113-6 du code de la commande publique.  
« III.-Le conseil national peut autoriser ou exiger la présentation de variantes dans les documents de la consultation.  
« Lorsqu’il autorise ou exige la présentation de variantes, il mentionne dans les documents de la consultation les exigences 
minimales que les variantes doivent respecter ainsi que toute condition particulière de leur présentation.  
« Une variante ne peut être rejetée au seul motif qu’elle aboutirait, si elle était retenue, à un marché de services au lieu d’un 
marché de fournitures ou à un marché de fournitures au lieu d’un marché de services.   
« Art. R. 4122-4-14.-Les marchés sont passés, selon leur montant, leur objet ou les circonstances de leur conclusion :  
« 1° Soit selon une procédure formalisée ;  
« 2° Soit selon une procédure adaptée ;  
« 3° Soit sans publicité ni mise en concurrence préalable.  
« La valeur estimée du besoin est calculée dans les conditions prévues aux articles R. 2121-1, R. 2121-3, R. 2121-4, R. 2121-5, 
R. 2121-6 et R. 2121-7 du code de la commande publique.   
« Art. R. 4122-4-15.-Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils européens définis, pour les 
collectivités territoriales, leurs établissements et leurs groupements ainsi que les autres acheteurs, au b du I de l’annexe n° 2 du 
code de la commande publique, le conseil national passe ses marchés mentionnés à l’article R. 4122-4-4 selon l’une des 
procédures formalisées suivantes qu’il choisit librement :  
« 1° L’appel d’offres, par laquelle le conseil national choisit l’offre économiquement la plus avantageuse, sans négociation, sur la 
base des critères objectifs préalablement portés à la connaissance des candidats.  
« Le conseil national choisit librement entre les formes d’appel d’offres suivantes :  
« a) L’appel d’offres ouvert, lorsque tout opérateur économique intéressé peut soumissionner, dans les conditions prévues aux 
articles R. 2161-2, au 3° de l’article R. 2161-3 et aux articles R. 2161-4 et R. 2161-5 du code de la commande publique ;  
« b) L’appel d’offres restreint, lorsque seuls les candidats sélectionnés par le conseil national sont autorisés à soumissionner, 
dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 2161-6 et aux articles R. 2161-10 et R. 2161-11 du code de la commande 
publique ;  
« 2° La procédure avec négociation, par laquelle le conseil national négocie les conditions du marché avec un ou plusieurs 
opérateurs économiques, dans les conditions prévues aux articles R. 2161-21 à R. 2161-23 du code de la « 3° Le dialogue 
compétitif, procédure par laquelle le conseil national dialogue avec les candidats admis à y participer en vue de définir ou 
développer les solutions de nature à répondre à ses besoins et sur la base desquelles ces candidats sont invités à remettre une 
offre, dans les conditions prévues aux articles R. 2161-24 à R. 2161-31 du code de la commande publique et sous réserve des 
dispositions de la présente sous-section.   
« Art. R. 4122-4-16.-I.-La procédure adaptée est la procédure par laquelle le conseil national définit librement les modalités de 
passation du marché, dans le respect des principes énoncés à l’article L. 4122-2-1, à l’exception de celles relatives à des 
obligations inhérentes à un achat selon une procédure formalisée.  
« II.-Le conseil national peut recourir à un marché selon une procédure adaptée :  
« 1° Lorsque la valeur estimée hors taxes du besoin est inférieure aux seuils européens définis, pour les collectivités terri toriales 
et autres acheteurs publics, au b du I de l’annexe n° 2 du code de la commande publique ;  
« 2° Lorsqu’un lot d’un marché alloti dont le montant total est égal ou supérieur à 25 000 euros hors taxes remplit les condi tions 
suivantes :  
« a) La valeur estimée de chaque lot concerné est inférieure à 80 000 euros hors taxes ;  
« b) Le montant cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots ;  
« 3° Un marché ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques, au sens du 3° de l’article R. 2123-1 du code 
de la commande publique, quelle que soit la valeur estimée du besoin ;  
« 4° Lorsque le marché a pour objet, un ou plusieurs des services juridiques mentionnés au 4° de l’article R. 2123-1 du code de la 
commande publique, quelle que soit la valeur estimée du besoin.  
« Pour la détermination de la procédure applicable lorsque le marché a différents objets, il est fait application des règles prévues 
aux articles R. 2123-2 et R. 2123-3 du code de la commande publique.  
« III.-Lorsque le conseil national recourt à la procédure adaptée, il en détermine les modalités en fonction de la nature et des 
caractéristiques du besoin à satisfaire, du nombre ou de la localisation des opérateurs économiques susceptibles d’y répondre  
ainsi que des circonstances de l’achat.  
« Lorsque le conseil national prévoit une négociation, il peut attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation, à 
condition d’avoir indiqué qu’il se réserve cette possibilité dans les documents de la consultation.  
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« Lorsque la procédure se réfère expressément à l’une des procédures formalisées, le conseil national est tenu d’appliquer celle-
ci dans son intégralité.  
« Pour l’attribution d’un marché mentionné au 3° de l’article R. 2123-1 du code de la commande publique, le conseil national tient 
compte des spécificités des services en question. Il veille notamment à la qualité, la continuité, l’accessibilité, le caractère 
abordable, la disponibilité et l’exhaustivité des services, aux besoins spécifiques des différents catégories d’utilisateurs, y compris 
des catégories défavorisées et vulnérables, à la participation et l’implication des utilisateurs, ainsi qu’à l’innovation.   
« Art. R. 4122-4-17.-Le conseil national peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les 
conditions prévues aux articles R. 2122-1 à R. 2122-8 du code de la commande publique.   
« Art. R. 4122-4-18.-Les conseils nationaux peuvent recourir aux accords-cadres dans les conditions prévues aux articles R. 
2162-1 à R. 2162-8, R. 2162-11 et R. 2162-12 du code de la commande publique.   
« Art. R. 4122-4-19.-I.-Pour les marchés passés selon l’une des procédures formalisées énumérées à l’article R. 4122-4-15, le 

conseil national publie un avis de marché dans un journal habilité à recevoir des annonces légales et dans un journal spécialisé 
correspondant au secteur économique concerné.  
« II.-Pour les marchés passés selon une procédure adaptée en application de l’article R. 4122-4-16, le conseil national choisit 

librement les modalités de publicité adaptées en fonction des caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des 
fournitures ou des services en cause.  
« III.-Le conseil national peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support que celui choisi à titre principal. La 
publicité supplémentaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l’avis de marché publié à titre principal 
sur le support de son choix à condition qu’elle en indique les références.   
« Art. R. 4122-4-20.-Les dispositions des articles L. 2141-1 à L. 2141-14 du code de la commande publique, relatives aux motifs 
d’exclusion de la procédure de passation, sont applicables aux marchés passés par le conseil national.   
« Art. R. 4122-4-21.-I.-Le conseil national fixe les délais de réception des candidatures en tenant de la complexité du marché et 
du temps nécessaire aux opérateurs économiques pour préparer leur candidature.  
« Le délai minimal de réception des candidatures ne peut être inférieur à :  
« 1° Trente-cinq jours en matière d’appel d’offres ouvert à compter de la date de l’envoi de l’avis de marché. Ce délai peut être 
réduit dans les conditions fixés à l’article R. 2161-3 du code de la commande publique ;  
« 2° Quinze jours en matière d’appel d’offres restreint, à compter de la date d’envoi de l’avis de marché ;  
« 3° Quinze jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché en matière de procédure avec négociation ;  
« 4° Trente jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché dans le cas où le conseil national recourt au dialogue 
compétitif.  
« II.-Les candidatures reçues hors délais sont éliminées.   
« Art. R. 4122-4-22.-Le candidat produit à l’appui de sa candidature :  
« 1° Une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-11 
du code de la commande publique ;  
« 2° Les renseignements demandés par le conseil national aux fins de vérification de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, 
de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles du candidat ainsi que les documents 
relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à les engager.  
« Le candidat produit, le cas échéant, les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du code 
du travail ainsi que les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il  a 
satisfait à ses obligations fiscales et sociales.   
« Art. R. 4122-4-23.-Le conseil national fixe les délais de réception des offres en tenant compte de la complexité du marché et du 
temps nécessaire aux opérateurs économiques pour préparer leur offre.  
« Le délai minimal de réception des offres ne peut être inférieur à trente-cinq jours à compter de la date d’envoi de l’avis de 
marché pour les appels d’offre ouvert.  
« Pour les procédures d’appel d’offres restreint, ainsi que pour la procédure avec négociation, la date limite de réception des 
offres peut être fixée d’un commun accord avec les candidats sélectionnés, à condition que cette date soit la même pour tous. En 
l’absence d’accord, le conseil national fixe un délai qui ne peut être inférieur à dix jours à compter de la date d’envoi de l’invitation 
à soumissionner.  
« Le délai de réception des offres est prolongé dans les cas suivants :  
« 1° Lorsqu’un complément d’informations, nécessaire à l’élaboration de l’offre, demandé en temps utile par l’opérateur 
économique, n’est pas fourni dans les délais prévus ;  
« 2° Lorsque des modifications importantes sont apportées aux documents de la consultation.  
« La durée de la prolongation est proportionnée à l’importance des informations demandées ou des modifications apportées.   
« Art. R. 4122-4-24.-Dans le cas où le conseil national a recours à la procédure d’appel d’offres, il ne peut négocier avec les 
soumissionnaires. Il lui est seulement possible de leur demander de préciser la teneur de leur offre.  
« Lorsque le conseil national a recours à la procédure avec négociation, il peut attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans négociation, à condition d’avoir indiqué dans l’avis de marché qu’il se réserve la possibilité de le faire.   
« Art. R. 4122-4-25.-Le conseil national vérifie les informations qui figurent dans la candidature, y compris en ce qui concerne les 
opérateurs économiques sur les capacités desquels le candidat s’appuie.  
« Le conseil national qui constate que des pièces ou informations dont la présentation était réclamée au titre de la candidature 
sont absentes ou incomplètes peut demander à tous les candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un 
délai approprié et identique pour tous.  
« La vérification de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités 
techniques et professionnelles des candidats peut être effectuée à tout moment de la procédure et au plus tard avant l’attribution 
du marché.  
« Lorsque le conseil national limite le nombre de candidats admis à poursuivre la procédure, les vérifications mentionnées au 
présent article interviennent au plus tard avant l’envoi de l’invitation à soumissionner ou à participer au dialogue.  
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« Le conseil national ne peut exiger que du seul candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché qu’il justifie ne pas relever 
d’un motif d’exclusion de la procédure de passation du marché. Il peut demander au candidat de compléter ou d’expliquer les 
documents justificatifs et moyens de preuve fournis obtenus.   
« Art. R. 4122-4-26.-Le conseil national rejette les offres irrégulières, inacceptables, inappropriées, ou anormalement basses 
dans les conditions prévues aux articles L. 2152-1 à L. 2152-6 et R. 2152-1 à R. 2152-5 du code de la commande publique.  
« Si un candidat ou un soumissionnaire se trouve dans un cas d’exclusion, ne satisfait pas aux conditions de participation fixées 
par le conseil national, produit, à l’appui de sa candidature, de faux renseignements ou documents, ou ne peut produire dans le 
délai imparti les documents justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou explications requis par le conseil national, sa 
candidature est déclarée irrecevable et il est éliminé.  
« Dans ce cas, lorsque la vérification des candidatures intervient après la sélection des candidats ou le classement des offres, le 
candidat ou le soumissionnaire dont la candidature ou l’offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour 
produire les documents nécessaires. Si nécessaire, cette procédure peut être reproduite tant qu’il subsiste des candidatures 
recevables ou des offres qui n’ont pas été écartées au motif qu’elles sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables.   
« Art. R. 4122-4-27.-I.-Les offres régulières, acceptables et appropriées, et qui n’ont pas été rejetées en application de l’article R. 
4122-4-26, sont classées par ordre décroissant en appliquant les critères d’attribution.  
« II.-Le marché est attribué au soumissionnaire, ou le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté l’offre 
économiquement la plus avantageuse sur la base d’un ou plusieurs critères objectifs, précis et liés à l’objet du marché ou à ses 
conditions d’exécution, dans les conditions prévues à l’article R. 2152-7 du code de la commande publique.  
« Les critères d’attribution ainsi que les modalités de leur mise en œuvre sont indiqués dans les documents de la consultation. 
Pour les marchés passés selon une procédure formalisée, les critères d’attribution font l’objet d’une pondération ou, lorsque  la 
pondération n’est pas possible pour des raisons objectives, sont indiqués par ordre décroissant d’importance. La pondération 
peut être exprimée sous forme d’une fourchette avec un écart maximum approprié.  
« Le conseil national et le soumissionnaire retenu peuvent procéder à une mise au point des composantes du marché avant sa 
signature. Cependant, cette mise au point ne peut avoir pour effet de modifier des caractéristiques substantielles de l’offre ou du 
marché.   
« Art. R. 4122-4-28.-Le conseil national peut, à tout moment, déclarer une procédure sans suite. Lorsqu’il déclare une procédure 
sans suite, le conseil national communique dans les plus brefs délais les motifs de sa décision de ne pas attribuer le marché ou 
de recommencer la procédure aux opérateurs économiques y ayant participé.   
« Art. R. 4122-4-29.-I.-Le conseil national notifie sans délai à chaque candidat ou soumissionnaire concerné sa décision de 
rejeter sa candidature ou son offre.  
« II.-Dans le cas où le conseil national a passé son marché selon une procédure adaptée, tout candidat ou soumissionnaire dont 
la candidature ou l’offre a été rejetée peut obtenir les motifs de ce rejet dans un délai de quinze jours à compter de la réception de 
sa demande au conseil national.  
« Lorsque l’offre de ce soumissionnaire n’était ni inappropriée, ni irrégulière, ni inacceptable, le conseil national lui communique 
en outre les caractéristiques et avantages de l’offre retenue ainsi que le nom de l’attributaire du marché.  
« III.-Dans le cas de la procédure formalisée, lorsque la notification du rejet intervient après l’attribution du marché, le conseil 
national mentionne le nom de l’attributaire ainsi que les motifs qui ont conduit au choix de son offre. La notification prévue au I 
mentionne les motifs du rejet de la candidature ou de l’offre.  
« A la demande de tout soumissionnaire ayant fait une offre qui n’a pas été rejetée au motif qu’elle était irrégulière, inacceptable 
ou inappropriée, le conseil national communique dans les meilleurs délais et au plus tard quinze jours à compter de la réception 
de cette demande :  
« 1° Lorsque les négociations ou le dialogue ne sont pas encore achevés, les informations relatives au déroulement et à 
l’avancement des négociations ou du dialogue ;  
« 2° Lorsque le marché a été attribué, les caractéristiques et les avantages de l’offre retenue.  
« IV.-Le conseil national notifie le marché au titulaire.  
« Le marché prend effet à la date de réception de la notification.   
« Art. R. 4122-4-30.-Un marché peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence dans les conditions prévues à 
la section 1 du chapitre IV du titre IX du livre II de la deuxième partie du code de la commande publique. »  
  

 
Titre 2 : Dispositions applicables aux marchés passés 

 par l’ordre des pharmaciens 
 

Article 2  

Au chapitre Ier du titre III du livre II de la quatrième partie du code de la santé publique, il est inséré une section unique intitulée : 
« Marchés de l’ordre des pharmaciens », comprenant un article R. 4231-1 ainsi rédigé :   
 « Art. R. 4231-1.-Le conseil national conclut les marchés mentionnés et définis à l’article L. 4231-8 dans les conditions prévues à 
la section 1 du chapitre II du titre II du livre Ier. »  
  

Titre 3 : Dispositions applicables aux marchés passés par les  
conseils nationaux des ordres des infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes et pédicures-podologues 

 
Article 3  

Le livre III de la quatrième partie du code de la santé publique est ainsi modifié :  
  

1° A la sous-section 5 de la section 6 du chapitre Ier du titre Ier, il est inséré, avant l’article R. 4311-92, un article R. 4311-91-2 
ainsi rédigé :   
 « Art. R. 4311-91-2.-Le conseil national conclut les marchés régis par l’article L. 4312-7 dans les conditions prévues à la section 
1 du chapitre II du titre II du livre Ier. » ;   
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2° A la sous-section 2 de la section 3 du chapitre Ier du titre II, il est inséré, après l’article R. 4321-37, un article R. 4321-37-1 
ainsi rédigé :   
« Art. R. 4321-37-1.-Le conseil national conclut les marchés régis par l’article L. 4321-19 dans les conditions prévues à la section 
1 du chapitre II du titre II du livre Ier. » ;   
  

3° A la sous-section 2 de la section 3 du chapitre II du titre II, il est inséré, après l’article R. 4322-22, un article R. 4322-23-1 ainsi 
rédigé :   
 « Art. R. 4322-23-1.-Le conseil national conclut les marchés régis par l’article L. 4322-12 dans les conditions prévues à la section 
1 du chapitre II du titre II du livre Ier. »  
  

Titre 4 : Dispositions finales 
Article 4  
Les dispositions du présent décret entrent en vigueur au 1er janvier 2020. 
  

Elles s’appliquent aux marchés pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis d’appel à la concurrence a été envoyé à 
la publication, à compter de cette date.  
  

Article 5  

La ministre des solidarités et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  
 

Fait le 30 décembre 2019.   
Edouard Philippe  
Par le Premier ministre :  
La ministre des solidarités et de la santé, Agnès Buzyn  

 
 
 
 
 
 
 
 

LISTE DES ANNEXES DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE – arrêté du 22 mars 2019 
 

Numéro annexe Nom de l'annexe 

Annexe n° 1 Avis relatif à la liste des activités qui sont des travaux en droit de la commande publique 

Annexe n° 2 Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

Annexe n° 3 Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques 

Annexe n° 4 
Arrêté fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats 
pour l'attribution des contrats de la commande publique 

Annexe n° 5 Avis relatif à la nature et au contenu des spécifications techniques dans les marchés publics 

Annexe n° 6 Arrêté fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde 

Annexe n° 7 Arrêté relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d'acheteurs 

Annexe n° 8 
Arrêté relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande 
publique 

Annexe n° 9 Arrêté fixant la liste des renseignements et documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics 

Annexe n° 10 
Avis relatif à la liste des dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail permettant 
de rejeter une offre comme anormalement basse en matière de marchés publics 

Annexe n° 11 
Arrêté relatif aux modalités de prise en compte des incidences énergétiques et environnementales des véhicules à 
moteur dans la passation des marchés publics 

Annexe n° 12 Arrêté relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique 

Annexe n° 13 Arrêté fixant les modèles de garantie à première demande et de caution personnelle et solidaire 

Annexe n° 14 Arrêté relatif au certificat de cessibilité des créances issues de marchés publics 

Annexe n° 15 Arrêté relatif aux données essentielles des marchés publics 

Annexe n° 16 Arrêté relatif au fonctionnement et à la composition de l'observatoire économique de la commande publique 

Annexe n° 17 Arrêté relatif aux données essentielles des contrats de concession (ex annexe recensement – modif au 01/01/2024) 

Annexe n° 18 Arrêté relatif aux comités consultatifs locaux de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics 
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Annexe n° 19 Arrêté fixant le modèle d'avis pour la passation des marchés publics et des accords-cadres de défense ou de sécurité 

Annexe n° 20 
Arrêté précisant les modalités techniques d'exécution des éléments de mission de maîtrise d'œuvre confiés par des 
maîtres d'ouvrage publics à des prestataires de droit privé 

Annexe n° 21 Arrêté fixant le modèle d'avis pour la passation des contrats de concession 

Annexe n°22 
Arrêté du 12 février 2020 fixant un modèle d'avis pour la passation des marchés publics répondant à un besoin d'une 
valeur estimée entre 90 000 € hors taxes et les seuils de procédure formalisée      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GRILLE DE CORRESPONDANCE 
 

Art.du CCP 
mentionnant 
les arrêtés 

et avis 

Arrêtés et avis correspondant 

L. 1111-2 Annexe n° 1 : Avis relatif à la liste des activités qui sont des travaux en droit de la commande publique 

L. 1121-2 Annexe n° 1 : Avis relatif à la liste des activités qui sont des travaux en droit de la commande publique 

L. 1321-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

L. 2100-2 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

L. 2113-15 

Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques 

L. 2123-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

L. 2124-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

L. 2141-2 

Annexe n° 4 : Arrêté fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats 
pour l'attribution des contrats de la commande publique 

L. 2324-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

L. 3123-2 

Annexe n° 4 : Arrêté fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats 
pour l'attribution des contrats de la commande publique 

L. 3126-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2111-9 Annexe n° 5 : Avis relatif à la nature et au contenu des spécifications techniques dans les marchés publics 

R. 2122-2 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2123-1 

Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 
Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques 

R. 2124-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2131-4 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2131-7 

Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703262&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703290&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703350&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703446&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703529&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703547&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703551&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703593&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037704177&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037704909&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037704997&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037723682&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037723820&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037723846&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037723868&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037723908&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037723916&dateTexte=&categorieLien=cid
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R. 2131-14 

Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques 

R. 2131-15 

Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques 

R. 2132-2 Annexe n° 6 : Arrêté fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde 

R. 2132-3 Annexe n° 7 : Arrêté relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d'acheteurs 

R. 2132-8 

Annexe n° 8 : Arrêté relatif aux exigences minimales des moyens de communications électroniques utilisés dans la commande 
publique 

R. 2132-9 

Annexe n° 8 : Arrêté relatif aux exigences minimales des moyens de communications électroniques utilisés dans la commande 
publique 

R. 2132-11 Annexe n° 6 : Arrêté fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde 

R. 2143-7 

Annexe n° 4 : Arrêté fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats 
pour l'attribution des contrats de la commande publique 

R. 2143-11 Annexe n° 9 : Arrêté fixant la liste des renseignements et documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics 

R. 2152-4 

Annexe n° 10 : Avis relatif à la liste des dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail 
permettant de rejeter une offre comme anormalement basse en matière de marchés publics 

R. 2161-9 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2161-16 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2162-50 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2172-8 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2172-16 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2172-17 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2172-38 

Annexe n° 11 : Arrêté relatif aux modalités de prise en compte des incidences énergétiques et environnementales des véhicules à 
moteur dans la passation des marchés publics 

R. 2182-3 Annexe n° 12 : Arrêté relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique 

R. 2183-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2184-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2184-7 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2191-37 Annexe n° 13 : Arrêté fixant les modèles de garantie à première demande et de caution personnelle et solidaire 

R. 2191-46 Annexe n° 14 : Arrêté relatif au certificat de cessibilité des créances issues de marchés publics 

R. 2194-8 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2196-1 Annexe n° 15 : Arrêté relatif aux données essentielles des marchés publics 

R. 2196-3 Annexe n° 16 : Arrêté relatif au fonctionnement et à la composition de l'observatoire économique de la commande publique 

R. 2196-4 Annexe n° 15 : Arrêté relatif aux données essentielles des marchés publics 

R. 2197-3 Annexe n° 18 : Arrêté relatif aux comités consultatifs locaux de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics 

R. 2323-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2324-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2331-6 

Annexe n° 19 : Arrêté fixant le modèle d'avis pour la passation des marchés publics et des accords-cadres de défense ou de 
sécurité 

R. 2331-9 

Annexe n° 19 : Arrêté fixant le modèle d'avis pour la passation des marchés publics et des accords-cadres de défense ou de 
sécurité 

R. 2332-10 

Annexe n° 8 : Arrêté relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande 
publique 

R. 2332-12 

Annexe n° 8 : Arrêté relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande 
publique 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037723986&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724096&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724106&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724206&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724278&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724296&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724606&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724624&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724628&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724901&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724927&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725185&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725219&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725591&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725603&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725643&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725655&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725689&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725693&dateTexte=&categorieLien=cid


390 

 

R. 2343-11 Annexe n° 9 : Arrêté fixant la liste des renseignements et documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics 

R. 2383-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2384-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 2396-2-1 Annexe n° 15 : Arrêté relatif aux données essentielles des marchés publics 

R. 2431-37 

Annexe n° 20 : Arrêté précisant les modalités techniques d'exécution des éléments de mission de maîtrise d'œuvre confiés par 
des maîtres d'ouvrage publics à des prestataires de droit privé 

R. 3121-4 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 3122-10 Annexe n° 7 : Arrêté relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d'acheteurs 

R. 3122-15 

Annexe n° 8 : Arrêté relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande 
publique 

R. 3122-17 Annexe n° 6 : Arrêté fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde 

R. 3123-18 

Annexe n° 4 : Arrêté fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats 
pour l'attribution des contrats de la commande publique 

R. 3125-5 Annexe n° 12 : Arrêté relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique 

R. 3126-1 

Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 
Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques 

R. 3126-3 Annexe n° 21 : Arrêté fixant le modèle d'avis pour la passation des contrats de concession 

R. 3126-5 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 3126-6 

Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques 
Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 3126-11 

Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques 
Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 3126-13 

Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques 
Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 3131-1 Annexe n° 15 : Arrêté relatif aux données essentielles des contrats de concession 

R. 3135-8 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 

R. 3221-2 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037726593&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037726923&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037726979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037943246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037727039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037727045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037727049&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037727051&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037727069&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037727073&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037727085&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037727203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037727233&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE 1- liste des activités qui sont des travaux en droit de la commande publique 

JORF n°0077 du 31 mars 2019 - NOR: ECOM1831820V 
 

Avis relatif à la liste des activités qui sont des travaux en droit de la commande publique (1) 
   

I. - La liste des travaux mentionnés au 1° de l’article L. 1111-2 et au 1° de l’article L. 1121-2 du code de la commande publique est 
fixée comme suit :  

NACE Rév. 1 (2) 

Code CPV (3) section f construction 

Classe Description Observations 

45,11 
Démolition et 
terrassements 

Cette classe comprend :  
- la démolition d’immeubles et d’autres constructions ;  
- le déblayage des chantiers ;  
- les travaux de terrassement : creusement, comblement, nivellement de chantiers de 
construction, ouverture de tranchées, dérochement, destruction à l’explosif, … ;  
- la préparation de sites pour l’exploitation minière :  
- l’enlèvement de déblais et autres travaux d’aménagement et de préparation des 
terrains et des sites miniers ;  
- le drainage des chantiers de construction ;  
- le drainage des terrains agricoles et sylvicoles. 

45110000 

45,12 
Forages et 
sondages 

Cette classe comprend :  
- les sondages d’essai, les forages d’essai et les carottages pour la construction ainsi 
que pour les études géophysiques, géologiques et similaires. 

45120000 

45,21 

Construction 
d’ouvrages de 
bâtiment ou de 

génie civil 

Cette classe comprend :  
- la construction de bâtiments de tous types ;  
- la construction d’ouvrages de génie civil - ponts (y compris ceux destinés à supporter 
des routes surélevées), viaducs, tunnels et passages souterrains ;  
- conduites de transport, lignes de communication et de transport d’énergie électrique à 
longue distance ;  
- conduites de transport, lignes de communication et de transport d’énergie électrique 
pour réseaux urbains ;  
- travaux annexes d’aménagement urbain ;  
- l’assemblage et la construction d’ouvrages préfabriqués sur les chantiers. 

45210000 
(sauf : 

45213316) 
 

45220000 
 

45231000 
 

45232000 

45,22 
Réalisation de 

charpentes et de 
couvertures 

Cette classe comprend :  
- le montage de charpentes ;  
- la pose de couvertures ;  
- les travaux d’étanchéification. 

45261000 

45,23 

Construction  
d’autoroutes, de 

routes, 
d’aérodromes et 

d’installations 
sportives 

Cette classe comprend :  
- la construction d’autoroutes, de routes, de chaussées et d’autres voies pour véhicules 
et piétons ;  
- la construction de voies ferrées ;  
- la construction de pistes d’atterrissage ;  
- la construction d’équipements (autres que les bâtiments) pour stades, piscines, 
gymnases, courts de tennis, parcours de golf et autres installations sportives ;  
- le marquage à la peinture des chaussées et des aires ou des parcs de stationnement. 

45212212 et 
DA03 

45230000  
(sauf : 

45231000 – 
4523200 -  
45234115) 

45,24 
Travaux 

maritimes et 
fluviaux 

Cette classe comprend la construction de :  
- voies navigables, ports, ouvrages fluviaux, ports de plaisance marinas), écluses, etc. ;  
- barrages et digues ;  
- le dragage ;  
- les travaux sous-marins. 

45240000 

45,25 
Autres travaux   
de construction 

Cette classe comprend :  
- les activités de construction spécialisées qui concernent un aspect commun à 
différents ouvrages et requièrent des compétences ou du matériel spécialisés ; 
- la réalisation de fondations, y compris le battage de pieux ;  
- le forage et la construction de puits d’eau, le fonçage de puits ;  
- le montage d’éléments de structures métalliques non fabriqués par l’unité qui exécute 
les travaux ;  
- le cintrage d’ossatures métalliques ;  

45250000 
  

45262000 
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- la maçonnerie et le pavage ;  
- le montage et démontage d’échafaudages et de plates-formes de travail propres ou 
loués ;  
- la construction de cheminées et de fours industriels. 

45,31 
Travaux  

d’installation  
électrique 

Cette classe comprend l’installation dans des bâtiments ou d’autres projets de 
construction des éléments suivants :  
- câbles et appareils électriques ;  
- systèmes de télécommunication ;  
- installations de chauffage électriques ;  
- antennes d’immeubles ;  
- systèmes d’alarme incendie ;  
- systèmes d’alarme contre les effractions ;  
- ascenseurs et escaliers mécaniques ;  
- paratonnerres, etc. 

45213316 
  

45310000 
  

(sauf : 
45316000) 

45,32 
Travaux 

d’isolation 

Cette classe comprend :  
- la mise en œuvre dans des bâtiments ou d’autres projets de construction de matériaux 
d’isolation thermique, acoustique et antivibratile. 

45320000 

45,33 Plomberie 

Cette classe comprend l’installation dans des bâtiments ou d’autres projets de 
construction des éléments suivants :  
- plomberie et appareils sanitaires ;  
- appareils à gaz ;  
- équipements et conduites de chauffage, de ventilation, de réfrigération ou de 
climatisation ;  
- installation d’extinction automatique d’incendie. 

45330000 

45,34 
Autres travaux   
d’installation 

Cette classe comprend :  
- l’installation de systèmes d’éclairage et de signalisation pour chaussées, voies ferrées, 
aéroports et installations portuaires ;  
- l’installation dans des bâtiments ou d’autres projets de construction d’installations et 
d’appareils non classés ailleurs. 

45234115 
  

45316000 
  

45340000 

45,41 Plâtrerie 
Cette classe comprend :  
- la mise en œuvre dans des bâtiments ou d’autres projets de construction de plâtre ou 
de stuc pour enduits intérieurs et extérieurs, y compris les matériaux de lattage associés 

45410000 

45,42 Menuiserie 

Cette classe comprend :  
- l’installation de portes, de fenêtres, de dormants de portes et de fenêtres, de cuisines 
équipées, d’escaliers, d’équipements pour magasins et d’équipements similaires, en 
bois ou en d’autres matériaux, non fabriqués par l’unité qui exécute les travaux ;  
- les aménagements intérieurs tels que plafonds, revêtements muraux en bois, cloisons 
mobiles, etc. 

45420000 

45,43 
Revêtement   

des sols et des 
murs 

Cette classe comprend la pose dans des bâtiments ou d’autres projets de construction 
des éléments suivants :  
- revêtements muraux ou carrelages en céramique, en béton ou en pierre de taille ;  
- parquets et autres revêtements de sols en bois, moquettes et revêtements de sols en 
linoléum :  
- y compris en caoutchouc ou en matières plastiques ;  
- revêtements de sols et de murs en granito, en marbre, en granit ou en ardoise ;  
- papiers peints. 

45430000 

45,44 
Peinture et 

vitrerie 

Cette classe comprend :  
- la peinture intérieure et extérieure des bâtiments ;  
- la teinture des ouvrages de génie civil ;  
- la pose de vitres, de miroirs, etc. 

45440000 

45,45 
Autres travaux   

de finition 

Cette classe comprend :  
- l’installation de piscines privées ;  
- le nettoyage à la vapeur, le sablage et les activités analogues appliquées aux parties 
extérieures des bâtiments ;  
- les autres travaux d’achèvement et de finition des bâtiments non classés ailleurs. 

45212212 et 
DA04 

  
45450000 

45,50 

Location avec 
opérateur de 
matériel de 
construction 

 

45500000 

 
En cas d’interprétation différente entre le CPV et la NACE, la nomenclature CPV est applicable.  
II. - Cet avis est applicable sur l’ensemble du territoire de la République française.  
Il constitue l’annexe n° 1 du code de la commande publique et se substitue à compter du 1er avril 2019 à l’avis relatif à la liste des activités qui sont des 
travaux en droit de la commande publique publié au Journal officiel de la République française le 27 mars 2016 (NOR : EINM1608130V).  
  
(1) Cet avis est pris conformément à :  
- la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession ; 
- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE ; 
- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les 
secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE.  
  
(2) Règlement (CEE) n° 3037/90 du Conseil du 9 octobre 1990 relative à la nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté 
européenne (JO L. 293 du 24 octobre 1990, p.1).  
  
(3) Règlement (CE) n° 2195/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) et les directives 
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2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui concerne la 
révision du CPV, modifié par le règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 (JOUE n° L 74 du 15 mars 2008, p. 1).  
 
 
 
 

 ANNEXE 2 – Seuils procédure et liste autorités publiques centrales 
 

JORF du 7 décembre 2023 – NOR :  ECOM2332367V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) 

 

I. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 
2124-1, L. 2324-1, R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, 
R. 2323-1, R. 2324-1, R. 2383-1 et R. 2384-1 du code de la commande publique sont les suivants : 
  

POUVOIRS ADJUDICATEURS  

Fournitures et services :  

a) Autorités publiques centrales sauf dans les cas du c 140 000 € HT 143 000 € HT 

b) Autres pouvoirs adjudicateurs 215 000 € HT 221 000 € HT 

c) Fournitures des autorités publiques centrales dans le domaine de la défense 
pour des produits autres que ceux figurant à l’annexe 4 de l’appendice I de l’offre 
de l’Union européenne au titre de l’Accord sur les marchés publics (2) 

215 000 € HT 221 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 

ENTITÉS ADJUDICATRICES  

Fournitures et services 431 000 € HT 443 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 

MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ  

Fournitures et services 431 000 € HT 443 000 € HT 

Travaux 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT 
  

II. - Seuil applicable aux contrats de concession : le seuil mentionné aux articles L. 3126-1, R. 3121-4, R. 3126-1, R. 3126-5, R. 3126-
6, R. 3126-11, R. 3126-13, R. 3135-8 et R. 3221-2 du code de la commande publique est de 5 382 000 € HT 5 538 000 € HT. 
 

III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-
16 et R. 2162-50 du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 

1° L'Etat, à l'exception des établissements du service de santé des armées ; 
2° Les établissements publics de l'Etat autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, à l'exception des établissements 
publics de santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La Caisse des dépôts et consignations ; 
5° L'ordre national de la Légion d'honneur ; 
6° L'Union des groupements d'achats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 

 

IV. - Cet avis est applicable sur l'ensemble du territoire de la République. 
Pour son application en Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, les montants exprimés en euros 
sont applicables sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 
 

V. - A compter du 1er janvier 2024, cet avis se substitue à l'avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques 
centrales en droit de la commande publique publié au Journal officiel de la République française le 9 décembre 2021 (NOR : 
ECOM2136629V), et constitue l'annexe n° 2 du code de la commande publique. 
 

(1) Le présent avis est pris conformément à : 
- la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 relative à la coordination des procédures de passation de certains 

marchés de travaux, de fournitures et de services par des pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la 
sécurité, et modifiant les directive 2004/17/CE et 2004/18/CE, telle que modifiée par le règlement délégué (UE) 2023/2510 de la Commission du 15 
novembre 2023;  

- la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession, telle que modifiée par le 
règlement délégué (UE) 2023/2497 de la Commission du 15 novembre 2023;  

- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE, telle que modifiée par le règlement délégué (UE) 2023/2495 de la Commission du 15 novembre 2023 ;  

- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les 
secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE, telle que modifiée par le règlement 
délégué (UE) 2023/2496 de la Commission du 15 novembre 2023.  

(2) L’annexe 4 point 3 de l’offre de l’Union européenne au titre de l’Accord sur les marchés publics révisé est disponible sur le site de l’Organisation 
mondiale du commerce (https://www.wto.org/french/tratop_f/gproc_f/gproc_f.htm). 
(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme 
des autorités publiques centrales au sens des mêmes articles.  
 
 
 
 
 
 
 

https://www.wto.org/french/tratop_f/gproc_f/gproc_f.htm
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ANNEXE 3 - contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques 
  

JORF n°0077 du 31 mars 2019 - NOR: ECOM1831822V 
  

Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques (1) 
  

I. - Les services sociaux et autres services spécifiques mentionnés aux articles L. 2113-15 et R. 2123-1 du code de la commande 
publique sont les suivants :  
 

Désignation Codes CPV (2) 

1. Services sanitaires, sociaux et 
connexes 

- 75200000-8 [Prestations de services pour la collectivité] ; 
- 75231200-6 [Services liés à la détention ou à la réhabilitation de criminels] ; 
- 75231240-8 [Services de réinsertion] ; 
- 79611000-0 [Services de recherche d'emploi] ; 
- 79622000-0 [Services de mise à disposition de personnel d'aide à domicile] ; 
- 79624000-4 et 79625000-1 [Services de mise à disposition de personnel infirmier et médical] ; 
- de 85000000-9 à 85323000-9 [Services de santé et services sociaux] ; 
- 98133000-4 [Services prestés par les organisations sociales] ; 
- 98133100-5 [Services d'appui relatifs au développement de l'esprit civique et aux équipements 
collectifs] ; 
- 98200000-5 [Services de conseil en matière d'égalité des chances] ; 
- 98500000-8 [Ménages privés employant du personnel] ; 
- de 98513000-2 à 98514000-9 [Services de main-d'œuvre pour les particuliers, services de 
personnel intérimaire pour les particuliers, services de personnel de bureau pour les particuliers, 
services de personnel temporaire pour les particuliers, services d'aide à domicile, services 
domestiques]. 

2. Services administratifs, 
sociaux, éducatifs et culturels et 
soins de santé 

- 85321000-5 et 85322000-2 [services sociaux administratifs et programme d'action communale] ; 
- 75000000-6 [Services de l'administration publique, de la défense et de la sécurité sociale] ; 
- 75121000-0, 75122000-7 [Services administratifs de l'enseignement et de la santé] ; 
- 75124000-1 [services récréatifs, culturels et religieux] ; 
- de 79950000-8 à 79956000-0 [Services d'organisation d'expositions, de foires, de congrés, de 
séminaires, d'événements, de festivals, de fêtes, de défilés de mode] ; 
- de 79995000-5 à 79995200-7 [Services de gestion de bibliothèque, d'archivage et de catalogue] ; 
- de 80000000-4 à 80660000-8 [Services d'enseignement et de formation] ; 
- de 92000000-1 à 92700000-8 [Services récréatifs, culturels et sportifs] 

3. Services de sécurité sociale 
obligatoire 

- 75300000-9. 

4. Services de prestations - de 75310000-2 à 75340000-1 [Services de prestations sociales et familiales, indemnités de 
maladie, de maternité, d’invalidité, d’incapacité temporaire, de chômage, allocations familiales]. 

5. Autres services 
communautaires, sociaux et 
personnels  
y compris services fournis par les 
syndicats, 
les organisations politiques, les 
associations de jeunes et autres 
services des organisations 
associatives 

- 98000000-3 [autres services communautaires, sociaux et personnels]  
- 98120000-0 et 98132000-7 [Services prestés par les organisations syndicales ou politiques] ;  
- 98130000-3 et 98133110-8 [Services prestés par les organisations associatives ou les 
associations de jeunes]. 

6. Services religieux - 98131000-0. 

7. Services d’hôtellerie et de 
restauration 

- de 55100000-1 à 55410000-7 [Services d’hôtellerie, d’hébergement, de camping, de centres 
aérés, de colonies de vacances, de wagons-lits, de restaurant, de débit de boisson…] ;  
- de 55510000-8 à 55524000-9 [Services de cantine, de restauration scolaire, de traiteur et de 
livraison de repas]. 

8. Services juridiques (3) 75231100-5 [Services administratifs des tribunaux] ;  
- de 79100000-5 à 79140000-7 [services juridiques]. 

9. Autres services administratifs 
et publics 

- de 75100000-7 à 75111200-9 [Services de l’administration publique, du législatif et de l’exécutif] ;  
- de 75112000-4 à 75120000-3 [Services administratifs relatifs aux activités des entreprises et aux 
projets de développements, services administratifs d’agences] ; 
- 75123000-4 [Services administratifs du logement] ;  
- de 75125000-8 à 75131000-3 [Services administratifs dans le secteur du tourisme, services 
d’appui aux pouvoirs publics, services de pouvoirs publics]. 

10. Prestations de services pour 
la collectivité 

- 75200000-8 à 75231000-4 [Affaires étrangères, défense, protection civile, justice]. 

11. Services liés à l’administration 
pénitentiaire,   
services de sécurité publique et 
de secours (4) 

- 75231210-9 à 75231230-5 [Services liés à l’administration pénitentiaire] ;  
- de 75240000-0 à 75252000-7 [Services de sécurité, de police, d’ordre public, d’huissiers de 
justice, d’incendie et de sauvetage] ;  
- 794300000-7 [Services de gestion de crise] ;  
- 98113100-9 [Services de sûreté nucléaire]. 

12. Services d’enquête et de 
sécurité 

- de 79700000-1 à 79723000-8. 

13. Services internationaux - 98900000-2 [Services prestés par des organisations et des organismes extra-territoriaux] ;  
- 98910000-5 [Services spécifiques aux organisations et aux organismes internationaux]. 

14. Services postaux - de 64000000-6 à 64116000-2 [Services postaux, services de guichets de bureaux de poste, 
location de boîtes aux lettres, services de poste restante] ;  
- 64122000-7 [Services de courrier et de messagerie interne des administrations]. 

15. Services divers - 50116510-9 [Services de rechapage de pneus] ;  
- 71550000-8 [Services de travaux de forge]. 
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II. - Les seuils prévus aux articles R. 2131-7, R. 2131-14 et R. 2131-15 du code de la commande publique à compter desquels les 
marchés publics de services sociaux et autres services spécifiques mentionnés au I du présent avis font l’objet de mesures de publicité 
européenne, sont les suivants :  
 

Pour les pouvoirs adjudicateurs 750 000 € HT 

Pour les entités adjudicatrices 1 000 000 € HT 
  

III. - Parmi les marchés de services sociaux et autres services spécifiques mentionnés ci-dessus, les marchés pouvant faire l’objet 
d’une réservation au bénéfice des entreprises de l’économie sociale et solidaire en vertu des articles L. 2113-15 et L. 2113-16 du 

code de la commande publique sont les suivants :  
 

Désignation Codes CPV (2) 

1. Services sanitaires, sociaux et connexes - 79622000-0 [Services de mise à disposition de personnel d’aide à domicile] ;  
- 79624000-4 et 79625000-1 [Services de mise à disposition de personnel infirmier et 
médical] ;  
- de 85000000-9 à 85323000-9 [Services de santé et services sociaux] ;  
- 98133000-4 [Services prestés par les organisations sociales]. 

2. Services administratifs, sociaux, éducatifs et 
culturels et soins de santé 

- 75121000-0 et 75122000-7 [Services administratifs de l’enseignement et de la santé] ;  
- 80110000-8 [Services d’enseignement préscolaire] ;  
- 80300000-7 [Services d’enseignement supérieur] ;  
- 80420000-4 [Services d’enseignement par voie électronique] ;  
- 80430000-7 [Services d’enseignement de niveau universitaire pour adultes] ;  
- 80511000-9 [Services de formation du personnel] ;  
- 80520000-5 [Installations de formation] ; 
- 80590000-6 [Services d’aide pédagogique] ;  
- 92500000-6 [Services de bibliothèques, archives, musées et autres services culturels] ;  
- 926000000-7 [Services sportifs]. 

3. Autres services communautaires, sociaux et 
personnels  
y compris services fournis par les syndicats,   
les organisations politiques,   
les associations de jeunes   
et autres services des organisations 
associatives 

- 98133110-8 [Services prestés par les associations de jeunes]. 

 

IV. - Les services sociaux et autres services spécifiques mentionnés au b du 2° de l’article R. 3126-1, ainsi qu’aux articles R. 3126-6, 
R. 3126-11 et R. 3126-13 du code de la commande publique sont ceux mentionnés dans la liste figurant au I, à l’exception des 
services correspondant aux codes CPV suivants :  
  

- 92350000-9 [Services de jeux et de paris] ; 
- 92351000-6 [Services de jeux] ; 
- 92351200-8 [Services d’exploitation de casinos] ; 
- 92352000-3 [Services de paris] ; 
- 92352100-4 [Services d’exploitation de machines pour les paris mutuels] ; 
- 92352200-5 [Services prestés par les bookmakers].  
  

V. - Cet avis est applicable sur l’ensemble du territoire de la République française. 
  

Pour son application en Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, les montants exprimés en euros 
sont applicables sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 
  

VI. - Cet avis constitue l’annexe n° 3 du code de la commande publique et se substitue à compter du 1er avril 2019 à l’avis relatif aux 
contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques publié au Journal offic iel de la 
République française le 27 mars 2016 (NOR : EINM1608208V).  
  

(1) Cet avis est pris conformément à :  
- la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession ; 
- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE ; 
- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les 
secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE.  
  

(2) Les codes CPV sont ceux fixés par le règlement (CE) n° 2195/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les 
marchés publics (CPV) et les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil relatives aux procédures en matière de 
marchés publics, en ce qui concerne la révision du CPV, modifié par le règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 (JOUE n° 
L. 74 du 15 mars 2008, p. 1).  
  

(3) Dans la mesure où ces services ne sont pas mentionnés à l’article R. 2123-8 du code de la commande publique et ne relèvent pas :  
- Du 8° de l’article L. 2512-5 du code de la commande publique ; 
- Du 7° de l’article L. 3212-4 du code de la commande publique.  
 

(4) Dans la mesure où ces services ne relèvent pas :  
- Du 7° de l’article L. 2512-5 du code de la commande publique ; 
- Du 6° de l’article L. 3212-4 du code de la commande publique.  
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ANNEXE 4- Arrêté du 22 mars 2019 modifié le 17 mars 2021 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l’attribution des contrats de la commande publique 
Arrêté du 22 mars 2019 modifié le 17 mars 2021 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la 
délivrance de certificats pour l’attribution des contrats de la commande publique 
Date d’entrée en vigueur des modifications du 17 mars 2021 : le 1er juillet 2021 

NOR: ECOM1830220A 
Publics concernés : les opérateurs économiques, les acheteurs et les autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : l’arrêté est pris en application des articles L. 2141-2, L. 2341-2 et L. 3123-2 du code de la commande publique. Il liste les obligations que les 
opérateurs économiques doivent remplir en matière fiscale ou sociale afin de pouvoir candidater à l’attribution d’un contrat de la commande publique.  
  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 25 mai 2016 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à 
la délivrance de certificats pour l’attribution de marchés publics et de contrats de concession. Il tire les conséquences formelles de la codification du 
droit de la commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’économie et des finances, la ministre du travail, le ministre de l’action et des comptes publics, 
la ministre des outre-mer et le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2143-7, R. 2143-9, R. 2143-13, R. 2143-14, R. 2343-9 et R. 3123-18 ; 
Vu le code général des impôts ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
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Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail, 
Arrêtent :  
 

Article 1  
I. - Les impôts et taxes donnant lieu à la délivrance des certificats prévus aux articles R. 2143-7, R. 2343-9, R. 3123-18 du code de la commande 
publique susvisé sont : 
1° L’impôt sur le revenu ; 
2° L’impôt sur les sociétés ; 
3° La taxe sur la valeur ajoutée. 
  

II. - Le certificat attestant la souscription des déclarations et les paiements correspondants aux impôts susvisés est délivré par l’administration fiscale 
dont relève le demandeur.  
  

Article 2  
I. - Sans préjudice du III, le certificat prévu aux articles R. 2143-7, R. 2343-9 et R. 3123-18 du code de la commande publique susvisé est l’attestation 
mentionnée à l’article L. 243-15 du code de la sécurité sociale. 
  

II. - Cette attestation est également délivrée pour les cotisations d’assurance vieillesse et d’assurance invalidité-décès dues par les membres des 
professions libérales visés aux articles L. 640-1 et L. 651-1 du code de la sécurité sociale, par les organismes visés aux articles L. 641-5 et L. 652-1 du 
code de la sécurité sociale. 
  

III. - Les caisses de congés payés compétentes pour les cotisations de congés payés et de chômage intempéries délivrent un certificat attestant le 
versement régulier des cotisations légales aux caisses qui assurent le service des congés payés et du chômage intempéries. 
  

IV. - L’Association de gestion du fonds de développement pour l’insertion professionnelle des handicapés, mentionnée à l’article L. 5214-1 du code du 
travail, délivre un certificat attestant la régularité de la situation de l’employeur au regard de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue aux 
articles L. 5212-2 à L. 5212-5 du même code.  
  

Article 3  
Les candidats aux marchés publics ou aux contrats de concession sont autorisés à présenter aux acheteurs et autorités concédantes une copie des 
certificats visés aux articles 1er et 2.  
  

Article 4  
Lorsque le profil d’acheteur le permet, dans les conditions prévues aux articles R. 2143-13 et R. 2343-14 du code de la commande publique, les 
candidats aux marchés publics passés par l’Etat et ses établissements publics ne sont pas tenus de fournir à l’appui de leur candidature les certificats 
suivants : 
1° Le certificat attestant la souscription des déclarations et paiements correspondant aux impôts mentionnés au II de l’article 1 ; 
2° Le certificat de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale mentionné au I de l’article 2 
délivré par l’agence centrale des organismes de sécurité sociale ; 
3° Le certificat de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévu au I de l’article 2 délivré 
par la caisse de mutualité sociale agricole ; 
4° Le certificat de cotisation retraite délivré par l’organisme Pro BTP ; 
5° Le certificat attestant de la régularité de la situation de l’employeur au regard de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés mentionné au IV de 
l’article 2.  
  

Article 5  
Le cas échéant, les acheteurs utilisent la base de données e-Certis de la Commission européenne pour procéder aux vérifications des formes des 
documents de preuve ou des pièces justificatives des candidats aux marchés publics. 
  

Lorsque l’acheteur demande la production d’un certificat, d’une attestation ou d’un document de preuve particulier, il exige principalement celles de ces 
pièces justificatives qui sont référencées dans cette base.  
  

Article 6  
I. - Le présent arrêté est applicable aux marchés publics et aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics dans les îles 
Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, sous réserve des adaptations 
suivantes : 
1° A l’article 1er, les références aux impôts et taxes sont remplacées, en tant que de besoin, par les références aux impôts et taxes en vigueur 
localement ayant le même objet ; 
2° A l’article 2 : 
a) Les références aux cotisations et contributions sociales ainsi qu’aux organismes chargés de les recevoir sont remplacées, en tant que de besoin, par 
les références aux cotisations et contributions sociales et aux organismes chargés de les recevoir applicables ou compétents localement ayant le même 
objet ; 
b) Les références au code du travail sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
3° L’article 4 est supprimé dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises ; 
4° A l’article 4, les 2° à 5° 2° à 4° sont supprimés en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ; 
5° L’article 5 est supprimé. 
  

II. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° A l’article 1er, les références aux impôts et taxes sont remplacées, en tant que de besoin, par les références aux impôts et taxes en vigueur 
localement ayant le même objet ; 
2° Pour Saint-Barthélemy, les 4° et 5° de l’article 4 sont supprimés  le 4° de l’article 4 est supprimé; 
3° Pour Saint-Pierre-et-Miquelon, les 2° à 5° 2° à 4° de l’article 4 sont supprimés ; 
4° L’article 5 n’est pas applicable. 
 

III. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Martin : 
1° A l’article 1er, les références aux impôts et taxes sont remplacées, en tant que de besoin, par les références aux impôts et taxes en vigueur 
localement ayant le même objet ; 
2° Les 4° et 5° de l’article 4 sont supprimés le 4° de l’article 4 est supprimé »   .  
  

Article 7 : Le présent arrêté constitue l’annexe n° 4 du code de la commande publique.  
  
Article 8 : L’arrêté du 25 mai 2016 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour 
l’attribution de marchés publics et de contrats de concession est abrogé.  
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Article 9 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter de 
sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 10 : La directrice de la sécurité sociale, la directrice des affaires juridiques, la déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle, le 
directeur général des finances publiques, le directeur général des outre-mer et le secrétaire général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
Fait le 22 mars 2019.  

  
Le ministre de l’économie et des finances,  
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. Bedier  
La ministre des solidarités et de la santé,  
Pour la ministre et par délégation : La directrice de la sécurité sociale, M. Lignot-Leloup  
La ministre du travail,  
Pour la ministre et par délégation : La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle, C. Chevrier  
Le ministre de l’action et des comptes publics,  
Pour le ministre et par délégation : La sous-directrice des professionnels et de l’action en recouvrement, V. Rigal  
La ministre des outre-mer,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier  
Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation,  
Pour le ministre et par délégation : La secrétaire générale, S. Delaporte  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 5 - nature et au contenu des spécifications techniques dans les marchés publics 
  

JORF n°0077 du 31 mars 2019 - NOR: ECOM1831823V 
  

Avis relatif à la nature et au contenu des spécifications techniques dans les marchés publics (1) 
  

I. - Au sens de l’article R. 2111-9 du code de la commande publique : 
  

1° Une spécification technique est : 
a) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de travaux, l’ensemble des prescriptions techniques contenues notamment dans les 
documents de marché, définissant les caractéristiques requises d’un matériau, d’un produit ou d’une fourniture de manière tel le 
qu’ils répondent à l’usage auquel ils sont destinés par le pouvoir adjudicateur ; ces caractéristiques comprennent les niveaux de 
performance environnementale et climatique, la conception pour tous les besoins (y compris l’accessibilité pour les personnes  
handicapées) et l’évaluation de la conformité, la propriété d’emploi, la sécurité ou les dimensions, y compris les procédures 
relatives à l’assurance de la qualité, la terminologie, les symboles, les essais et méthodes d’essai, l’emballage, le marquage et 
l’étiquetage, les instructions d’utilisation, ainsi que les processus et méthodes de production à tout stade du cycle de vie des 
ouvrages ; elles incluent également les règles de conception et de calcul des coûts, les conditions d’essai, de contrôle et de 
réception des ouvrages, ainsi que les méthodes ou techniques de construction et toutes les autres conditions de caractère 
technique que le pouvoir adjudicateur est à même de prescrire, par voie de réglementation générale ou particulière, en ce qui 
concerne les ouvrages terminés et en ce qui concerne les matériaux ou les éléments constituant ces ouvrages ; 
b) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de fournitures ou de services, une spécification qui figure dans un document définissant les 
caractéristiques requises d’un produit ou d’un service, telles que les niveaux de qualité, les niveaux de la performance 
environnementale et climatique, la conception pour tous les besoins (y compris l’accessibilité pour les personnes handicapées) et 
l’évaluation de la conformité, la propriété d’emploi, l’utilisation du produit, la sécurité ou les dimensions, y compris les prescriptions 
applicables au produit en ce qui concerne le nom sous lequel il est vendu, la terminologie, les symboles, les essais et méthodes 
d’essais, l’emballage, le marquage et l’étiquetage, les instructions d’utilisation, les processus et méthodes de production à tout 
stade du cycle de vie de la fourniture ou du service, ainsi que les procédures d’évaluation de la conformité. 

  

2° Une norme est une spécification technique adoptée par un organisme de normalisation reconnu pour application répétée ou 
continue, dont le respect n’est pas obligatoire et qui relève de l’une des catégories suivantes : 

a) Norme internationale : norme adoptée par un organisme international de normalisation et qui est mise à la disposition du public ; 
b) Norme européenne : norme adoptée par un organisme européen de normalisation et qui est mise à la disposition du public ; 
c) Norme nationale : norme adoptée par un organisme national de normalisation et qui est mise à la disposition du public ; 
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3° Une évaluation technique européenne est une évaluation documentée de la performance d’un produit de construction en ce qui  
concerne ses caractéristiques essentielles, conformément au document d’évaluation européen pertinent, tel qu’il est défini au point 12 
de l’article 2 du règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant des conditions 
harmonisées de commercialisation pour les produits de construction et abrogeant la directive 89/106/CEE du Conseil ; 
  

4° Une spécification technique commune est une spécification technique dans le domaine des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) élaborée conformément aux articles 13 et 14 du règlement (UE) n° 1025/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 octobre 2012 relatif à la normalisation européenne, modifiant les directives 89/686/CEE et 93/15/CEE du Conseil ainsi 
que les directives 94/9/CE, 94/25/CE, 95/16/CE, 97/23/CE, 98/34/CE, 2004/22/CE, 2007/23/CE, 2009/23/CE et 2009/105/CE du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la décision 87/95/CEE du Conseil et la décision n° 1673/2006/CE du Parlement 
européen et du Conseil ; 
  

5° Un référentiel technique vise tout produit élaboré par les organismes européens de normalisation, autre que les normes 
européennes, selon des procédures adaptées à l’évolution des besoins du marché. 
  

II. - Au sens de l’article R. 2311-5 du code de la commande publique : 
  

1° Une spécification technique est : 
a) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de travaux, l’ensemble des prescriptions techniques contenues notamment dans les cahiers des 
charges, définissant les caractéristiques requises d’un matériau, d’un produit ou d’une fourniture et permettant de les carac tériser de 
manière telle qu’ils répondent à l’usage auquel ils sont destinés par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice. Ces 
caractéristiques incluent les niveaux de la performance environnementale, la conception pour tous les usages (y compris 
l’accessibilité pour les personnes handicapées) et l’évaluation de la conformité, la propriété d’emploi, la sécurité ou les dimensions, y 
compris les procédures relatives à l’assurance de la qualité, la terminologie, les symboles, les essais et méthodes d’essai, 
l’emballage, le marquage et l’étiquetage, ainsi que les processus et méthodes de production. Elles incluent également les règles de 
conception et de calcul des ouvrages, les conditions d’essai, de contrôle et de réception des ouvrages, ainsi que les techniques ou 
méthodes de construction et toutes les autres conditions de caractère technique que le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjud icatrice 
sont à même de prescrire, par voie de réglementation générale ou particulière, en ce qui concerne les ouvrages terminés et en ce qui 
concerne les matériaux ou les éléments constituant ces ouvrages ; 
b) Lorsqu’il s’agit d’un marché public de fournitures ou de services, une spécification figurant dans un document définissant  les 
caractéristiques requises d’un produit ou d’un service, telles que les niveaux de qualité, les niveaux de la performance 
environnementale, la conception pour tous les usages (y compris l’accessibilité pour les personnes handicapées) et l’évaluation de la 
conformité, de la propriété d’emploi, de l’utilisation du produit, sa sécurité ou ses dimensions, y compris les prescriptions applicables 
au produit en ce qui concerne la dénomination de vente, la terminologie, les symboles, les essais et méthodes d’essais, l’emballage, 
le marquage et l’étiquetage, les instructions d’utilisation, les processus et méthodes de production, ainsi que les procédures 
d’évaluation de la conformité ; 

  

2° Une norme est une spécification technique approuvée par un organisme de normalisation reconnu pour une application répétée ou 
continue, dont l’observation n’est pas obligatoire et qui relève de l’une des catégories suivantes : 

a) Norme internationale : une norme adoptée par un organisme international de normalisation et mise à la disposition du public ; 
b) Norme européenne : une norme adoptée par un organisme européen de normalisation et mise à la disposition du public ; 
c) Norme nationale : une norme adoptée par un organisme national de normalisation et mise à la disposition du public ; 

  

3° Une « norme défense » est une spécification technique dont l’observation n’est pas obligatoire et qui est approuvée par un 
organisme de normalisation spécialisé dans l’élaboration de spécifications techniques pour une application répétée ou continue dans le 
domaine de la défense ; 
  

4° Un agrément technique européen est une appréciation technique favorable de l’aptitude à l’emploi d’un produit pour une fin 
déterminée, basée sur la satisfaction des exigences essentielles pour la construction, selon les caractéristiques intrinsèques de ce 
produit et les conditions établies de mise en œuvre et d’utilisation. L’agrément technique européen est délivré par un organisme agréé 
à cet effet par l’Etat membre ; 
  

5° Une spécification technique commune est une spécification technique élaborée selon une procédure reconnue par les Etats 
membres et publiée au Journal officiel de l’Union européenne ; 
  

6° Un référentiel technique vise tout produit élaboré par les organismes européens de normalisation, autre que les normes off icielles, 
selon des procédures adaptées à l’évolution des besoins du marché. 
  

III. - Cet avis est applicable sur l’ensemble du territoire de la République française. 
  

Il constitue l’annexe n° 5 du code de la commande publique et se substitue à compter du 1er avril 2019 à l’avis relatif à la  nature et au 
contenu des spécifications techniques dans les marchés publics publié au Journal officiel de la République française le 27 mars 2016 
(NOR : EINM1608199V).  
  

(1) Cet avis est pris conformément à :  
 - la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 relative à la coordination des procédures de passation de certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services par des pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la 
sécurité, et modifiant les directive 2004/17/CE et 2004/18/CE ;  
  

- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE ;  
  

- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les 
secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE 
 
 
 



400 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 6 - modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde  
 

JORF n°0077 du 31 mars 2019 - NOR: ECOM1831545A 
  

Arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de 
sauvegarde modifié par arrêté du 14/03/2023 NOR : ECOM2308848A modification du 2ème alinéa de l’article 2-I de l’annexe 6 du code de la 

commande publique : ajout d’un nouveau mode de transmission de la copie de sauvegarde par voie électronique. 

  
Publics concernés : les acheteurs, les autorités concédantes, et les opérateurs économiques soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté fixe les modalités de mise à disposition des documents de la consultation relatifs aux marchés publics et aux contrats de 
concession et les conditions d’ouverture de la copie de sauvegarde de ces contrats.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 27 juillet 2018 et précise les modalités de mise à disposition des documents de la consultation 
et les conditions d’ouverture de la copie de sauvegarde dans les procédures de passation des marchés publics.  
  

Les dispositions relatives aux documents de la consultation sont applicables aux marchés et marchés de partenariat. Les dispositions relatives à la 
copie de sauvegarde sont applicables aux marchés, marchés de partenariat, marchés de défense ou de sécurité, et concessions.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
Vu le code de la commande publique, notamment les articles R. 2132-2, R. 2132-11, R. 2332-14 et R. 3122-17, 
Arrêtent :  
  

Article 1  
L’accès aux documents de la consultation est gratuit, complet, direct et sans restriction. 
  

Lorsque certains documents de la consultation sont trop volumineux pour être téléchargés depuis le profil d’acheteur, l’acheteur indique dans l’avis 
d’appel à la concurrence ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt, les moyens électroniques par lesquels ces documents peuvent être obtenus 
gratuitement. 
  

Les opérateurs économiques peuvent indiquer à l’acheteur le nom de la personne physique chargée du téléchargement et une adresse électronique, 
afin que puissent lui être communiquées les modifications et les précisions apportées aux documents de la consultation.  
  

Article 2  
I. - Le candidat ou le soumissionnaire peut faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des 
offres soit sur un support papier ou sur support physique électronique, soit par voie électronique lorsque l’acheteur ou l’autorité concédante l’autorise 
dans les documents de la consultation. 
  

La copie de sauvegarde transmise à l’acheteur ou l’autorité concédante sur support papier ou sur support physique électronique doit être placée dans 
un pli comportant la mention « copie de sauvegarde ». 
 

La copie de sauvegarde adressée par voie électronique est transmise au moyen d’outils et de dispositifs conformes aux exigences minimales des 
moyens de communication électronique prévus par les dispositions de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de 
communication électronique utilisés dans la commande publique (annexe 8 du code de la commande publique). 
  

II. - La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas suivants : 
1° Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette 
malveillance est conservée ; 
2° Lorsqu’une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la transmission 
de la candidature ou de l’offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 
  

III. - Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est écartée par l’acheteur ou l’autorité 
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concédante.  
 

Article 3  
Lorsque la copie de sauvegarde est ouverte, elle est conservée conformément aux articles R. 2184-12, R. 2184-13, et R. 2384-5 du code de la 
commande publique. 
  

Lorsque la copie de sauvegarde n’est pas ouverte ou a été écartée pour le motif prévu au III de l’article 2 du présent arrêté, elle est détruite.  
  

Article 4  
I. - Le présent arrêté est applicable aux marchés publics et aux contrats de concession conclus par l’Etat ou ses établissements publics dans les îles 
Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises sous réserve de l’adaptation 
suivante : 
  

Le deuxième alinéa de l’article 1er est ainsi rédigé « Lorsque certains documents de la consultation sont trop volumineux pour être téléchargés depuis 
le profil d’acheteur, l’acheteur peut indiquer dans l’avis d’appel à la concurrence ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt, les moyens électroniques par 
lesquels ces documents peuvent être obtenus gratuitement. » 
  

II. - Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon, le deuxième alinéa de l’article 1er est ainsi rédigé « Lorsque certains 
documents de la consultation sont trop volumineux pour être téléchargés depuis le profil d’acheteur, l’acheteur peut indiquer dans l’avis d’appel à la 
concurrence ou dans l’invitation à confirmer l’intérêt, les moyens électroniques par lesquels ces documents peuvent être obtenus gratuitement. »  
 

III. – Au premier alinéa du I de l’article 2, les mots : “soit par voie électronique lorsque l’acheteur ou l’autorité concédante l’autorise dans les documents 
de consultation” sont supprimés pour les marchés publics, à l’exception des marchés de défense et de sécurité, conclus dans les territoires de Saint-
Barthélemy, de Saint-Pierre-et Miquelon et par l’Etat ou ses établissements publics dans les îles Wallis-et-Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-
Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
Le troisième alinéa du I de l’article 2 n’est pas applicable aux marchés publics conclus dans les territoires de Saint-Barthélemy et de Saint-Pierre-et-
Miquelon, à l’exception des marchés de défense et de sécurité. Il est applicable aux marchés de défense et de sécurité et aux contrats de concession 
conclus par l’Etat ou ses établissements publics dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres 
australes et antarctiques françaises ainsi qu’aux contrats de concession conclus par les autres organismes et personnes de droit public et de droit privé 
chargés par l’Etat d’une mission de service public administratif dans les îles Wallis et Futuna ou dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
  

 
Article 5 : Le présent arrêté constitue l’annexe 6 du code de la commande publique.  
  

Article 6  
L’arrêté du 27 juillet 2018 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde est abrogé.  
  

Article 7 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur. 
 

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter de 
sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 8  
La directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.  
Fait le 22 mars 2019.  
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ANNEXE 7 - fonctionnalités et exigences minimales des profils d’acheteurs -  
  

Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d’acheteurs - NOR: ECOM1831551A 

Publics concernés : acheteurs et autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : l’arrêté précise les fonctionnalités et les exigences minimales s’imposant aux profils d’acheteurs.  
  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er avril 2019.  
  

Notice : cet arrêté abroge et remplace l’arrêté du 14 avril 2017 et fixe les fonctionnalités devant être offertes aux acheteurs, aux 
autorités concédantes et aux opérateurs économiques par les profils d’acheteurs. Ces fonctionnalités ne font pas obstacle à ce que les 
profils d’acheteurs en proposent d’autres.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
  

Vu le règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE ; 
Vu le règlement d’exécution (UE) n° 2016/7 de la Commission européenne du 5 janvier 2016 établissant le formulaire type pour le 
document unique de marché européen ; 
Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles R. 2132-2, R. 2132-3, R. 2196-1 et R. 3131-1 ; 
Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économique numérique ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités 
administratives et entre les autorités administratives, notamment ses articles 9, 10, 11 et 12, 
Arrêtent :  
  

Article 1  
I. - Le profil d’acheteur permet à l’acheteur d’effectuer les actions suivantes  : 

1° S’identifier et s’authentifier ; 
2° Publier des avis d’appel à la concurrence et leurs éventuelles modifications ; 
3° Mettre à disposition des documents de la consultation ; 
4° Réceptionner et conserver des candidatures y compris si elles se présentent sous la forme du document unique de marché 
européen électronique constituant un échange de données structurées ; 
5° Réceptionner et conserver des offres, y compris hors délais ; 
6° Compléter un formulaire nécessaire à la publication des données essentielles prévues par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux 
données essentielles dans la commande publique ou importer ces données lorsqu’elles sont disponibles dans un autre système 
d’information ; 
7° Accéder à un service de courrier électronique au sens de l’article 1 de la loi du 21 juin 2004 susvisée ; 
8° Accéder à un historique des évènements permettant l’enregistrement et la traçabilité des actions ayant eu lieu sur le profil 
d’acheteur notamment le retrait et le dépôt de documents ; 
9° Répondre aux questions soumises par les entreprises ; 
10° Obtenir les documents justificatifs et moyens de preuve lorsque ceux-ci peuvent être directement obtenus auprès d’autres 
administrations. 
  

II. - Le profil d’acheteurs permet à l’opérateur économique d’effectuer les actions suivantes  : 

1° S’identifier et s’authentifier ; 
2° Connaître les prérequis techniques et les modules d’extension nécessaires pour utiliser le profil d’acheteur ; 
3° Accéder à un espace permettant de tester que la configuration du poste de travail utilisé est en adéquation avec les prérequis 
techniques du profil d’acheteur ; 
4° Effectuer une recherche permettant d’accéder notamment aux avis d’appel à la concurrence, aux consultations et aux données  
essentielles ; 
5° Consulter et télécharger en accès gratuit, libre, direct et complet les documents de la consultation, les avis d’appel à la concurrence 
et leurs éventuelles modifications ; 
6° Accéder à un espace permettant de simuler le dépôt de documents ; 
7° Déposer une candidature y compris si elle se présente sous la forme du document unique de marché européen électronique 
constituant un échange de données structurées ; 
8° Déposer des offres, y compris les dépôts successifs quand la procédure le requiert et les offres signées électroniquement ; 
9° Solliciter une assistance ou consulter un support utilisateur permettant d’apporter des réponses aux problématiques techniques ; 
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10° Formuler des questions à l’acheteur ; 
11° Consulter et télécharger les données essentielles conformément aux dispositions de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données 
essentielles dans la commande publique.  
  

Article 2  

I. - Le profil d’acheteur répond aux exigences fixées dans les référentiels généraux de sécurité, d’interopérabilité et d’accessib ilité 
prévues aux articles 9 et 11 de l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 susvisée. 
  

II. - Les fonctionnalités visées à l’article 1er répondent aux exigences techniques, de sécurité et d’accessibilité suivantes   : 

1° Le profil d’acheteur accepte les fichiers communément disponibles et notamment les fichiers aux formats .XML et .JSON ; 
2° La taille et les formats des documents et avis d’appel à la concurrence sont indiqués ; 
3° L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions du règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23  
juillet 2014 susvisé ; 
4° Le profil d’acheteur assure l’intégrité des données ; 
5° Le profil d’acheteur permet une visualisation adaptée au média utilisé ; 
6° Le profil d’acheteur garantit la confidentialité des candidatures, des offres et des demandes de participation jusqu’à l’expiration du 
délai prévu pour leur présentation. Les documents sont inaccessibles avant cette date. A l’expiration de ce délai, ils ne sont 
accessibles qu’aux personnes autorisées. Le profil d’acheteur recourt à des moyens de cryptologie ou à un outil de gestion des droits 
d’accès et des privilèges ou à une technique équivalente ; 
7° Le profil d’acheteur est interopérable avec les autres outils et dispositifs de communication électronique et d’échanges 
d’informations utilisés dans le cadre de la commande publique. 
  

III. - Les dépôts, par l’opérateur économique, de documents sur le profil d’acheteur donnent immédiatement lieu à l’envoi d’un accusé 
de réception automatique portant les mentions suivantes  :  

- l’identification de l’opérateur économique auteur du dépôt ; 
- le nom de l’acheteur public ; 
- l’intitulé et l’objet de la consultation concernée ; 
- la date et l’heure de réception des documents ; 
- la liste détaillée des documents transmis.  
  

Article 3  

I. - Pour les autorités concédantes, le profil d’acheteur permet d’effectuer les actions suivantes : 
1° S’identifier et s’authentifier ; 
2° Mettre à disposition des documents de la consultation ; 
3° Réceptionner et conserver des candidatures ; 
4° Réceptionner et conserver des offres, y compris hors délais ; 
5° Compléter un formulaire nécessaire à la publication des données essentielles prévues par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux 
données essentielles dans la commande publique précité ou importer ces données lorsqu’elles sont disponibles dans un autre système 
d’information ; 
6° Accéder à un historique des évènements permettant l’enregistrement et la traçabilité des actions ayant eu lieu sur le profi l 
d’acheteur notamment le retrait et le dépôt de documents. 
  

II. - Le profil d’acheteur permet à l’opérateur économique d’effectuer les actions suivantes : 
1° S’identifier et s’authentifier ; 
2° Connaître les prérequis techniques et les modules d’extension nécessaires pour utiliser le profil d’acheteur ; 
3° Accéder à un espace permettant de tester que la configuration du poste de travail utilisé est en adéquation avec les prérequis 
techniques du profil d’acheteur ; 
4° Effectuer une recherche permettant d’accéder notamment aux consultations et aux données essentielles ; 
5° Consulter et télécharger en accès gratuit, libre, direct et complet les documents de la consultation ; 
6° Accéder à un espace permettant de simuler le dépôt de documents ; 
7° Déposer une candidature ; 
8° Déposer des offres ; 
9° Solliciter une assistance ou consulter un support utilisateur permettant d’apporter des réponses aux problématiques techniques ; 
10° Consulter et télécharger les données essentielles conformément aux dispositions de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données 
essentielles dans la commande publique précité. 
  

III. - Les fonctionnalités visées au I et au II de l’article 3 répondent aux exigences techniques, de sécurité et d’accessibilité suivantes  : 

1° Le profil d’acheteur garantit la confidentialité des candidatures, des offres et des demandes de participation jusqu’à l’expiration du 
délai prévu pour leur présentation. Les documents sont inaccessibles avant cette date. A l’expiration de ce délai, ils ne sont 
accessibles qu’aux personnes autorisées. Le profil d’acheteur recourt à des moyens de cryptologie ou à un outil de gestion des droits 
d’accès et des privilèges ou à une technique équivalente ; 
2° Assurer l’intégrité des données ; 
3° Permettre une visualisation adaptée au média utilisé ; 
4° Le profil d’acheteur répond aux exigences fixées dans les référentiels généraux de sécurité, d’interopérabilité et d’accessibilité 
prévues aux articles 9 et 11 de l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005. 
  

IV. - Les dépôts, par l’opérateur économique, de documents sur le profil d’acheteur donnent immédiatement lieu à l’envoi d’un accusé 
réception automatique portant les mentions suivantes  :  

- l’identification de l’opérateur économique auteur du dépôt ; 
- le nom de l’autorité concédante ; 
- l’intitulé et l’objet de la consultation concernée ; 
- la date et l’heure de réception des documents ; 
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- la liste détaillée des documents transmis.  
  

Article 4  

I. - Le profil d’acheteur figure sur une liste publiée sur le portail unique interministériel www.data.gouv.fr destiné à rassembler et à mettre 
à disposition librement l’ensemble des informations publiques. 
  

II. - Chaque profil d’acheteur est identifié par  :  

- le SIRET de l’acheteur ; 
- l’adresse URL du profil d’acheteur ; 
- l’adresse URL du DCAT prévue à l’article 8 de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données essentielles dans la commande publ ique 
précité. 
- les coordonnées du ou des acheteurs concernés.  
  

III. - La déclaration du profil d’acheteur est effectuée par l’acheteur ou toute personne habilitée par celui-ci sur le portail unique 
interministériel www.data.gouv.fr destiné à rassembler et à mettre à disposition librement l’ensemble des informations publiques. La 
déclaration comporte l’identité du déclarant, l’identité de l’organisme chargé de la gestion du profil d’acheteur, l’adresse URL du profil 
d’acheteur, l’adresse URL du DCAT et les coordonnées du ou des acheteurs concernés.  
  

Article 5  
I. - Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon le 3° de l’article 2 est ainsi rédigé  : 
  

« l’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 susvisé ; » 
  

II. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et 
dans les Terres australes et antarctiques françaises pour les contrats de la commande publiques conclus par l’Etat et ses 
établissements publics, sous réserves des adaptations suivantes  : 
1° Pour son application en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, le 3° de l’article 2 est ainsi rédigé  : 

 « l’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables localement ; » 
2° Pour son application les dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises le 3° de l’article 2 est 
ainsi rédigé  : 

« l’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 susvisé. »  
  

Article 6  

Le présent arrêté constitue l’annexe 7 du code de la commande publique.  
  

Article 7  

L’arrêté du 14 avril 2017 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d’acheteurs est abrogé.  
  

Article 8  

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à  la 
publication à compter de sa date d’entrée en vigueur. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la 
publication à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 9  

La directrice des affaires juridiques des ministères économiques et financiers et le directeur général des outre-mer sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
Le ministre de l’économie et des finances,  
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. Bedier  
La ministre des outre-mer,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 8 - exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique 
 

Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la 
commande publique                                                                                                                                        NOR: ECOM1831552A  
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Publics concernés : les opérateurs économiques ainsi que les acheteurs et les autorités concédantes soumis au code de la commande 
publique.  
  

Objet : le présent arrêté fixe les exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans les marchés publics et 
les contrats de concession.  
  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er avril 2019.  
  

Notice : Cet arrêté abroge et remplace l’arrêté du 27 juillet 2018 et précise les exigences minimales relatives à l’utilisation d’outils et de 
dispositifs de communication ainsi qu’en matière d’échanges d’information par voie électronique des marchés publics et des contrats 
de concession. Il s’inscrit dans le cadre de la dématérialisation de la procédure de passation des marchés publics et des contrats de 
concession.  
  

L’article 22 et l’annexe IV de la directive 2014/24/UE fixent des exigences relatives aux outils et dispositifs de réception électronique 
des offres et des demandes de participations. Le droit interne fixe également des règles particulières pour les communications par voie 
électronique (protection des données à caractère personnel, règles de sécurité et d’interopérabilité ou téléservices).  
  

Les exigences minimales définies dans le présent arrêté sont fixées en application des articles R. 2132-8, R. 2132-9, R. 2332-10, R. 
2332-12 et R. 3122-15 du code de la commande publique. Les moyens de communication électroniques ne doivent pas être 
discriminatoires ou restreindre l’accès des opérateurs économiques. Ils doivent être communément disponibles et compatibles avec les 
technologies de l’information et de la communication généralement utilisées, tout en respectant les règles de sécurité et d’intégrité des 
échanges et en permettant l’identification exacte et fiable des expéditeurs.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
  

Vu le règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE ; 
Vu le règlement n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) ; 
Vu le code de la commande publique et notamment ses articles R. 2132-8, R. 2132-9, R. 2332-10, R. 2332-12 et R. 3122-15 ; 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment le chapitre I du titre I de son livre II ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment le chapitre I du titre I de son livre I ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relatif aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités 
administratives et entre les autorités administratives, notamment ses articles 9 et 10, 
Arrêtent :  
  

Article 1  

L’acheteur, l’autorité concédante ou l’opérateur économique rend accessible à l’autre partie intéressée les modalités d’utilisation des 
moyens de communication électronique, y compris le chiffrement et l’horodatage.  
  

Article 2  

I. - Les moyens de communication électronique utilisés pour la réception des candidatures, des offres, des demandes de participation, 
ainsi que des plans et projets doivent au moins garantir que : 
1° L’identité de l’acheteur ou de l’autorité concédante et de l’opérateur économique est déterminée ; 
2° L’intégrité des données est assurée ; 
3° L’heure et la date exactes de la réception sont déterminées avec précision, conformément à l’article 5 du présent arrêté ; 
4° La gestion des droits permet d’établir que lors des différents stades de la procédure de passation du marché ou du contrat  de 
concession, seules les personnes autorisées ont accès aux données. 
  

Les violations ou tentatives de violation de ces exigences minimales sont détectables en fonction des possibilités techniques. 
  

II. - Lorsqu’il est fait usage des moyens de communication électronique visés au I, la réception des documents donne lieu à l’envoi d’un 
accusé de réception électronique portant les mentions suivantes  : 

1° L’identification de l’opérateur économique auteur du dépôt ; 
2° Le nom de l’acheteur ou de l’autorité concédante ; 
3° L’intitulé et l’objet de la consultation concernée ; 
4° La date et l’heure de réception des documents ; 
5° La liste détaillée des documents transmis. 
  

III. - L’acheteur ou l’autorité concédante détermine les niveaux de sécurité exigés pour le recours aux moyens de communication 
électronique utilisés pour les communications ou échanges d’informations autres que ceux visés au I. 
  

IV. - L’acheteur détermine librement l’ensemble des moyens de communication électronique utilisés et les niveaux de sécurité afférents 
pour les marchés publics répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 25 000 euros HT.  
  

Article 3  

Les moyens de communication électronique répondent aux exigences fixées dans les référentiels généraux de sécurité, 
d’interopérabilité et d’accessibilité prévues aux articles 9 et 11 de l’ordonnance du 8 décembre 2005 susvisée.  
  

Article 4  

Les moyens de communication électronique donnent la possibilité à l’acheteur ou à l’autorité concédante de récupérer les documents 
et les données dans un format ouvert aisément réutilisable et exploitable par un traitement automatisé de données. 
  

L’acheteur ou l’autorité concédante doivent pouvoir également récupérer les documents initialement déposés dans un format non 
ouvert ou non aisément réutilisable.  
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Article 5  

L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions du règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du  Conseil du 23 juillet 
2014 susvisé.  
  

Article 6  

Lorsque l’acheteur, l’autorité concédante ou l’opérateur économique utilise un coffre-fort numérique, celui-ci répond aux exigences 
fixées par l’article L. 103 du code des postes et des communications électroniques.  
 

Article 7  

Un document peut être notifié par l’envoi d’un recommandé électronique au sens de l’article L. 100 du code des postes et des 
communications électroniques, par l’utilisation du profil d’acheteur ou par l’utilisation d’un autre moyen de communication électronique. 
  

Dans tous les cas, le dispositif utilisé permet de désigner l’expéditeur, de garantir l’identité du destinataire et d’établir  si le document lui 
a été remis.  
  

Article 8  

L’utilisation de pseudonymes dans les échanges par voie électronique n’est pas autorisée dans le cadre des marchés publics et des 
contrats de concession.  
  

Article 9  

En utilisant les moyens de communication électronique, le candidat ou le soumissionnaire accepte que les données de sa demande de 
participation ou de son offre soient enregistrées par l’outil ou le dispositif de réception.  
  

Article 10  
I. - Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon, l’article 5 est ainsi rédigé  :  

 « Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. »  
  

II. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables, d’une part, aux contrats de la commande publique passés par l’Etat et ses 
établissements publics dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises et d’autre part, aux contrats de concession passés par les autres organismes et personnes de droit public et de 
droit privé chargés par l’Etat d’une mission de service public administratif dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres austra les et 
antarctiques françaises, sous réserves des adaptations suivantes  : 
  

1° Pour son application en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, l’article 5 est ainsi rédigé  :  

« Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables localement. »  
  

2° Pour son application dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, l’article 5 est ainsi rédigé  

:  
« Art. 5. - L’horodatage est qualifié conformément aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. »  
  

Article 11  

Le présent arrêté constitue l’annexe 8 du code de la commande publique.  
4 
Article 12  

L’arrêté du 27 juillet 2018 relatif aux exigences minimales des outils et dispositifs de communication et d’échanges d’information par 
voie électronique dans le cadre des marchés publics est abrogé.  
  

Article 13  

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la 
publication à compter de sa date d’entrée en vigueur. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la 
publication à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
 

Article 14  

La directrice des affaires juridiques des ministères économiques et financiers et le directeur général des outre-mer sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
Fait le 22 mars 2019.  
Le ministre de l’économie et des finances,  
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. Bédier  
La ministre des outre-mer,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier  
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 ANNEXE 9 - liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics 
 

Arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux 
marchés publics                                                                                                                                               NOR: ECOM1830221A 

Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté est pris en application des articles R. 2143-11 et R. 2343-11 du code de la commande publique. Il liste les 
renseignements et documents que l’acheteur peut exiger des opérateurs économiques afin de vérifier que ces derniers satisfont  aux 
conditions de participation à la procédure de passation des marchés publics.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 29 mars 2016 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant 
être demandés aux candidats aux marchés publics. Il tire les conséquences formelles de la codification du droit de la commande 
publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

La ministre des armées, le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
  

Vu le règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation volontaire 
des organisations à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) n° 
761/2001 et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2143-11 et R. 2343-11, 
Arrêtent :  
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Article 1  

Pour les marchés publics de services, lorsque les opérateurs économiques ont besoin d’une autorisation spécifique ou doivent être 
membres d’une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d’origine, le service concerné, l’acheteur peut leur 
demander de prouver qu’ils possèdent cette autorisation ou qu’ils appartiennent à cette organisation.  
  

Article 2  

I. - Dans la mesure où ils sont nécessaires à l’appréciation de la capacité économique et financière des candidats, l’acheteur peu t 
notamment exiger un ou plusieurs des renseignements ou documents justificatifs suivants : 
1° Déclaration concernant le chiffre d’affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’act ivité faisant 
l’objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de 
l’entreprise ou du début d’activité de l’opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d’affaires  sont 
disponibles ; 
2° Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d’une assurance des risques professionnels pertinents ; 
3° Bilans ou extraits de bilan, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels l’établissement des 
bilans est obligatoire en vertu de la loi. 
  

II. - Si, pour une raison justifiée, l’opérateur économique n’est pas en mesure de produire les renseignements et documents demandés 
par l’acheteur, il est autorisé à prouver sa capacité économique et financière par tout autre moyen considéré comme approprié par 
l’acheteur.  
  

Article 3  

I. - Dans la mesure où ils sont nécessaires à l’appréciation des capacités techniques et professionnelles des candidats, l’acheteur peut 
exiger un ou plusieurs renseignements ou documents figurant dans la liste ci-dessous. Pour les marchés publics autres que de 
défense ou de sécurité, cette liste est limitative. 
1° Une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d’attestations de bonne exécution pour les travaux les 
plus importants. Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, l’acheteur peut indiquer que les élémen ts de 
preuve relatifs à des travaux exécutés il y a plus de cinq ans seront pris en compte. Ces attestations indiquent le montant, la date et le 
lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été effectués selon les règles de l’art et menés régulièrement à bonne fin ; 
2° Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services fournis au cours des trois dernières années ou, pour les 
marchés publics de défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public 
ou privé. Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, l’acheteur peut indiquer que les éléments de preuve 
relatifs à des produits ou services pertinents fournis il y a plus de trois ans seront pris en compte. Les livraisons et les prestations de 
services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l’opérateur économique ; 
3° Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pendant les trois 
dernières années ; 
4° Pour les marchés publics de travaux, de services ou pour les marchés publics de fournitures comportant également des travaux de 
pose et d’installation ou des prestations de services, l’indication des titres d’études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l’entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du 
marché public ; 
5° L’indication des techniciens ou des organismes techniques, qu’ils soient ou non intégrés au candidat, en particulier de ceux qui sont 
responsables du contrôle de la qualité et, lorsqu’il s’agit de marchés publics de travaux, auquel le candidat pourra faire appel pour 
l’exécution de l’ouvrage ; 
6° Une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du  marché 
public ; 
7° La description de l’équipement technique ainsi que des mesures employées par le candidat pour s’assurer de la qualité et des 
moyens d’étude et de recherche de son entreprise ; 
8° L’indication des systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d’approvisionnement que le candidat pourra mettre en œuvre lors de 
l’exécution du marché public ; 
9° L’indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de l’exécution du marché public ; 
10° Des échantillons, descriptions ou photographies des fournitures ; 
11° Des certificats établis par des instituts ou services officiels chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la conformité des 
fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Toutefois, d’autres preuves de mesures équivalentes de garantie 
de la qualité produites par les candidats sont acceptées, si ceux-ci n’ont pas accès à ces certificats ou n’ont aucune possibilité de les 
obtenir dans les délais fixés ; 
12° Des certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, l’acheteur accepte tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres Etats membres ; 
13° Lorsque les produits ou les services à fournir sont complexes ou que, à titre exceptionnel, ils doivent répondre à un but particulier, 
un contrôle effectué par l’acheteur ou, au nom de celui-ci, par un organisme officiel compétent du pays dans lequel le fournisseur ou le 
prestataire de services est établi, sous réserve de l’accord de cet organisme ; ce contrôle porte sur les capacités de production du 
fournisseur ou sur la capacité technique du prestataire de services et, si nécessaire, sur les moyens d’étude et de recherche dont il 
dispose ainsi que sur les mesures qu’il prendra pour contrôler la qualité ; 
14° Dans les marchés publics de défense ou de sécurité uniquement : 

a) Une description des sources d’approvisionnement dont le candidat dispose pour exécuter le marché public, pour faire face à 
d’éventuelles augmentations des besoins de l’acheteur par suite d’une crise ou pour assurer la maintenance, la modernisation ou les 
adaptations des fournitures faisant l’objet du marché public avec une indication de leur implantation géographique lorsqu’elle se 
trouve hors du territoire européen ; 
b) Une description des règles internes en matière de propriété intellectuelle ; 
c) Lorsqu’il s’agit de marchés publics qui font intervenir, nécessitent ou comportent des supports ou informations protégés ou 
classifiés dans l’intérêt de la sécurité nationale, les éléments mentionnés à l’arrêté du Premier ministre mentionné à l’article R. 2300-
1 du code de la commande publique justifiant la capacité de traiter, stocker et transmettre ces informations au niveau de 
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classification ou de protection exigé par l’acheteur. 
  

II. - Dans les marchés publics de défense ou de sécurité, si, pour une raison justifiée, l’opérateur économique n’est pas en mesure de 
produire les références demandées par l’acheteur, il est autorisé à prouver ses capacités techniques ou professionnelles par tout autre 
moyen considéré comme approprié par l’acheteur.  
  

Article 4  

L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se conforme 
à certaines normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. Ces 
certificats, délivrés par des organismes indépendants, sont fondés sur les normes européennes et certifiés par des organismes 
accrédités. 
  

Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur 
économique se conforme à certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère : 
1° Soit au système de management environnemental et d’audit (EMAS) de l’Union européenne ; 
2° Soit à d’autres systèmes de gestion environnementale reconnus conformément à l’article 45 du règlement (CE) n° 1221/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 susvisé ; 
3° Soit à d’autres normes de gestion environnementale fondées sur les normes européennes ou internationales en la matière 
élaborées par des organismes accrédités. 
  

L’acheteur accepte les certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres Etats membres. Lorsqu’un opérateur économique n’a 
pas la possibilité d’obtenir ces certificats dans les délais fixés pour des motifs qui ne lui sont pas imputables, l’acheteur  accepte 
d’autres mesures équivalentes pour autant que l’opérateur économique concerné établisse que les mesures proposées sont 
équivalentes à celles requises.  
  

Article 5  

Si l’objet ou les conditions d’exécution du marché public le justifient, l’acheteur peut exiger des renseignements relatifs à  l’habilitation 
préalable ou à la demande d’habilitation préalable du candidat, en application des articles R. 2311-1 et suivants du code de la défense 
relatifs à la protection du secret de la défense nationale.  
  

Article 6  

Le cas échéant, les acheteurs utilisent la base de données e-Certis de la Commission européenne pour procéder aux vérifications des 
formes des documents de preuve ou des pièces justificatives des candidats. 
  

Lorsque l’acheteur demande la production d’un certificat, d’une attestation ou d’un document de preuve particulier, il exige 
principalement celles de ces pièces justificatives qui sont référencées dans cette base.  
  

Article 7  

I. - Le présent arrêté est applicable aux marchés publics soumis au code de la commande publique, conclus par l’Etat ou ses 
établissements publics dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises, sous réserve des dispositions suivantes : 
1° Lesalinéas 1 à 5 de l’article 4 sont ainsi rédigés : 
« L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se 
conforme à certaines normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. 
Ces certificats, délivrés par des organismes indépendants, sont fondés sur les normes locales, nationales ou internationales et certifiés 
par des organismes accrédités. 
« Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur 
économique se conforme à certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère à des normes de gestion 
environnementale fondées sur les normes locales, nationales ou internationales en la matière élaborées par des organismes 
accrédités. » ; 
2° L’article 6 est supprimé. 
  

II. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Barthélemy : 
1° Les alinéas 1 à 5 de l’article 4 sont ainsi rédigés : 
« L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se 
conforme à certaines normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. 
Ces certificats, délivrés par des organismes indépendants, sont fondés sur les normes locales, nationales ou internationales et certifiés 
par des organismes accrédités. 
« Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur 
économique se conforme à certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère à des normes de gestion 
environnementale fondées sur les normes locales, nationales ou internationales en la matière élaborées par des organismes 
accrédités. » ; 
2° L’article 6 est supprimé. 
 

III. - Pour l’application du présent arrêté à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° Les alinéas 1 à 5 de l’article 4 sont ainsi rédigés : 
« L’acheteur peut demander aux candidats qu’ils produisent des certificats de qualité attestant que l’opérateur économique se  
conforme à certaines normes d’assurance de qualité, y compris en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées. 
Ces certificats, délivrés par des organismes indépendants, sont fondés sur les normes locales, nationales ou internationales et certifiés 
par des organismes accrédités. 
« Lorsque l’acheteur demande la production de certificats établis par des organismes indépendants, attestant que l’opérateur 
économique se conforme à certains systèmes ou normes de gestion environnementale, il se réfère à des normes de gestion 
environnementale fondées sur les normes nationales ou internationales en la matière élaborées par des organismes accrédités. » ; 
2° L’article 6 n’est pas applicable.  



410 

 

 

Article 8  

Le présent arrêté constitue l’annexe n° 9 du code de la commande publique.  
  

Article 9  

L’arrêté du 29 mars 2016fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés 
publics est abrogé.  
  

Article 10  

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la 
publication à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 11  

Les directrices des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
Le ministre de l’économie et des finances,  
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. Bedier  
La ministre des armées,  
Pour la ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, C. Legras  
La ministre des outre-mer,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 10 - liste des dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail permettant de 
rejeter une offre comme anormalement basse en matière de marchés publics 
 

JORF n°0077 du 31 mars 2019 - NOR: ECOM1831824V 
 

Avis relatif à la liste des dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail permettant de 
rejeter une offre comme anormalement basse en matière de marchés publics (1)  
 

I.-Les conventions internationales en matière de droit environnemental, social ou du travail mentionnées aux articles R. 2152-4 et R. 
2352-3 du code de la commande publique sont les suivantes :  
-Convention n° 87 de l’Organisation internationale du travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical ; 
-Convention n° 98 de l’Organisation internationale du travail sur le droit d’organisation et de négociation collective ; 
-Convention n° 29 de l’Organisation internationale du travail sur le travail forcé ; 
-Convention n° 105 de l’Organisation internationale du travail sur l’abolition du travail forcé ; 
-Convention n° 138 de l’Organisation internationale du travail concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi ; 
-Convention n° 111 de l’Organisation internationale du travail concernant la discrimination (emploi et profession) ; 
-Convention n° 100 de l’Organisation internationale du travail sur l’égalité de rémunération ; 
-Convention n° 182 de l’Organisation internationale du travail sur les pires formes de travail des enfants ; 
-Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et son protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent 
la couche d’ozone ; 
-Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination (convention de Bâle) 
; 
-Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants ; 
-Convention de Rotterdam du 10 septembre 1998 sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à 
certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet du commerce international (Programme des Nations unies pour 
l’environnement/ Food and Agriculture Organization) (Convention PIC) et ses trois protocoles régionaux.   
 

II.-Le présent avis constitue l’annexe n° 10 du code de la commande publique et se substitue à compter du 1er avril 2019 à l’avis relatif 
à la liste des dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail permettant de rejeter une offre 
comme anormalement basse en matière de marchés publics publié au Journal officiel de la République française le 27 mars 2016 
(NOR : EINM1608173V).   
(1) Avis pris conformément à la directive 2014/24/ UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics 
et abrogeant la directive 2004/18/ CE et à la directive 2014/25/ UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de 
marchés par des entités opérant dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/ CE.  
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 ANNEXE 11 - modalités de prise en compte des incidences énergétiques et environnementales des véhicules à moteur dans 
la passation des marchés publics 
 

Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux modalités de prise en compte des incidences énergétiques et environnementales des 
véhicules à moteur dans la passation des marchés publics                                                                       NOR: ECOM1830223A  
 

Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté est pris en application des articles R. 2172-38 et R. 2372-24 du code de la commande publique. Il détermine 
les incidences énergétiques et environnementales liées à l’utilisation de véhicules à moteur que l’acheteur doit prendre en compte 
dans le cadre de la passation de ses marchés publics ainsi que la méthodologie à appliquer s’il est envisagé de traduire ces incidences 
en valeur monétaire.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 5 mai 2011 relatif aux modalités de prise en compte des incidences 
énergétiques et environnementales des véhicules à moteur dans les procédures de commande publique. Il tire les conséquences 
formelles de la codification du droit de la commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-
mer, 
  

Vu la directive 2009/33/CE du 23 avril 2009 relative à la promotion de véhicules de transport routier propres et économes en énergie ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2172-38 et R. 2372-24 ; 
Vu la loi n° 2011-12 du 5 janvier 2011 portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne, 
notamment son article 12 ; 
Vu le décret n° 2011-493 du 5 mai 2011 relatif à la prise en compte des incidences énergétiques et environnementales des véhicules à 
moteur dans les procédures de commande publique, 
Arrêtent :   
  

Article 1  

Les incidences énergétiques et environnementales à prendre en compte sont, au minimum : 
1. La consommation d’énergie ; 
2. Les émissions de dioxyde de carbone (CO2) ; 
3. Les émissions de composés d’azote et d’oxygène (NOx), de composés hydrocarbonés non méthaniques (HCNM) et de particules.  
  

Article 2  

Lorsque la personne soumise à l’obligation de prendre en compte les incidences énergétiques et environnementales liées à l’ut ilisation 
d’un véhicule de transport routier fait le choix de les traduire en valeur monétaire, les coûts, pour toute la durée de vie d’un véhicule, de 
la consommation d’énergie, des émissions de CO2 et des émissions de polluants sont calculés selon la méthodologie exposée aux 
articles 3 à 6.  
  

Article 3  

Coût de la consommation d’énergie sur toute la durée de vie du véhicule. 
  

Le coût, en euros, de la consommation d’énergie d’un véhicule sur toute sa durée de vie est calculé au moyen de la formule 
paramétrique : 
CE = QEu × VEu × D 
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dans laquelle : 
a) QEu représente la consommation d’énergie par kilomètre d’un véhicule, établie conformément à l’article 6, exprimée en 
mégajoules par kilomètre (MJ/km) ; 
Lorsque la consommation de carburant est donnée dans une unité différente, elle est convertie en mégajoules par kilomètre (MJ/km) 
au moyen de la formule paramétrique QEu = QCu × T, dans laquelle QCu représente la consommation de carburant par kilomètre, 
en litres ou en normo-mètres cubes (Nm3), et T représente la teneur énergétique du carburant concerné, telle que déterminée au 
tableau 1 de l’annexe au présent arrêté ; 
  

b) VEu représente la valeur d’une unité d’énergie en euros (€/MJ) ; 
VEu est déterminée par référence à la plus basse des deux valeurs entre le coût avant imposition d’une unité d’énergie d’essence et 
le coût avant imposition d’une unité d’énergie de gazole ; 
Le coût avant imposition d’une unité d’énergie d’essence ou de gazole est égal au prix unitaire hors taxes de ce carburant, exprimé 
en euros par litre (€/litre), divisé par la teneur énergétique de ce carburant telle qu’elle figure dans le tableau 1 de l’annexe du présent 
arrêté ; 
Le prix unitaire hors taxes de l’essence ou du gazole pris en compte est le prix unitaire moyen national hors taxes pendant le 
semestre qui précède le mois de l’engagement de la consultation, de l’envoi à la publication de l’avis d’appel public à la concurrence 
ou, à défaut, de la procédure d’achat ; 
  

c) D représente la durée de vie restante du véhicule exprimée en kilomètres (km). 
Lorsqu’il s’agit d’un véhicule neuf, cette valeur est celle fixée au tableau 3 de l’annexe du présent arrêté, sauf indication d’une durée 
de vie différente figurant dans les documents de consultation. 
Lorsque le véhicule est d’occasion, cette valeur est déterminée selon la formule : 
D = Dn ― Da 

dans laquelle : 
Dn représente la valeur figurant au tableau 3 ; et 
Da représente le nombre de kilomètres déjà parcourus par le véhicule.  

  

Article 4  

Coût des émissions de CO2 sur toute la durée de vie du véhicule. 
  

Le coût, en euros, correspondant aux émissions de CO2 liées à l’utilisation d’un véhicule sur toute sa durée de vie est calculé au 
moyen de la formule paramétrique : 
CCO2= QCO2u × VCO2u × D 
dans laquelle : 

a) QCO2u représente les émissions de CO2 en kilogrammes par kilomètre (kg/km), telles que déterminées à l’article 6 ; 
  

b) VCO2u représente le coût, en euro par kilogramme (€/kg), de CO2 émis, pris dans la fourchette figurant dans le tableau 2 de 
l’annexe du présent arrêté ; 
La personne mentionnée à l’article 2 peut appliquer un coût plus élevé, à condition que ce coût ne soit pas supérieur au double de la 
valeur la plus haute figurant dans le tableau 2 ; dans tous les cas, le coût à appliquer est indiqué dans les documents de la 
consultation ; 

  

c) D représente la durée de vie restante du véhicule exprimée en kilomètres, telle que déterminée à l’article 3 (c).  
  

Article 5  

Coût des émissions de polluants sur toute la durée de vie du véhicule. 
  

Le coût, en euros, correspondant aux émissions de polluants liées à l’utilisation d’un véhicule sur toute sa durée de  vie est calculé en 
additionnant, sur toute la durée de vie du véhicule, les coûts correspondant aux émissions de NOx, de HCNM et de particules. 
  

Le coût, en euros, correspondant à chaque polluant, lié à l’utilisation d’un véhicule sur toute sa durée de vie est calculé au moyen de la 
formule paramétrique : 
CP = QPu × VPu × D 
dans laquelle : 

a) QPu représente les émissions en gramme par kilomètre (g/km), telles que déterminées à l’article 6 ; 
 

b) VPu représente le coût du polluant, en euros par gramme (€/g), figurant dans le tableau 2 de l’annexe au présent arrêté ; 
La personne mentionnée à l’article 2 peut appliquer un coût plus élevé, à condition que ce coût ne soit pas supérieur au doub le de la 
valeur figurant dans le tableau 2 ; dans tous les cas, le coût à appliquer est indiqué dans les documents de la consultation ; 
  

c) D représente la durée de vie restante du véhicule exprimée en kilomètres telle que déterminée à l’article 3 (c).  
  

Article 6  

La consommation de carburant ainsi que les émissions de CO2 et de polluants par kilomètre, sont fondées sur les procédures d’essai 
communautaires normalisées, en ce qui concerne les véhicules pour lesquels de telles procédures d’essai sont définies dans la 
législation communautaire en matière de réception par type. Pour les véhicules qui ne sont pas couverts par une procédure d’essai 
communautaire normalisée, la comparabilité des différentes offres est assurée au moyen de procédures d’essai largement reconnues 
ou de résultats d’essais réalisés pour l’autorité publique, ou d’informations fournies par le constructeur.  
  

Article 7  

Le présent arrêté est applicable aux marchés publics soumis au code de la commande publique, conclus par l’Etat ou ses 
établissements publics dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises.  
  

Article 8  

Le présent arrêté constitue l’annexe n° 11 du code de la commande publique.  
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Article 9  

L’arrêté du 5 mai 2011 relatif aux modalités de prise en compte des incidences énergétiques et environnementales des véhicules à 
moteur dans les procédures de commande publique est abrogé.  
  

Article 10  

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la 
publication postérieurement à sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 11  

Le directeur général de l’énergie et du climat, la directrice des affaires juridiques et le d irecteur général des outre-mer sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

Annexe  
  

TABLEAU 1  

Teneur énergétique des carburants 

Carburants Teneurs énergétiques 

Gazole 36 MJ/litre 

Essence 32 MJ/litre 

Gaz naturel/biogaz 33-38 MJ/Nm3 

Gaz de pétrole liquéfié (GPL) 24 MJ/litre 

Éthanol 21 MJ/litre 

Biodiesel 33 MJ/litre 

Emulsions 32 MJ/litre 

Hydrogène 11 MJ/Nm³ 

 
TABLEAU 2  

Coût des émissions dans le transport routier 

Emissions Coûts 

CO2 0,03/0,04 €/kg 

NOx 0,004 4 €/g 

HCNM 0,001 €/g 

Particules 0,087 €/g 

  
TABLEAU 3  

Kilométrage total des véhicules de transport routier 

Catégories de véhicules 
(catégories M et N telles que définies par l’article R. 311-1 du code de la route) 

Kilométrages 
totaux 

Voitures particulières (M1) 200 000 km 

Véhicules utilitaires légers (N1) 250 000 km 

Poids lourds (N2, N3) 1 000 000 km 

Autobus (M2, M3) 800 000 km 
 

Fait le 22 mars 2019.  
Le ministre de l’économie et des finances,  
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. Bedier  
Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire,  
Pour le ministre d’Etat et par délégation : Le directeur général de l’énergie et du climat, L. Michel  
La ministre des outre-mer,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier  
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ANNEXE 12 - signature électronique des contrats de la commande publique  

  
Arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique      NOR: ECOM1830224A  

Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs et autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté est pris sur le fondement du règlement n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les 
services de confiance pour les transactions électroniques (eIDAS) et de l’article R. 2182-3 du code de la commande publique afin de 
définir les modalités et l’utilisation de la signature électronique dans le cadre des contrats de la commande publique.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et 
abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics. Il tire les conséquences formelles de la 
codification du droit de la commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
  

Vu la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur 
; 
Vu le règlement n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE ; 
Vu la décision d’exécution de la Commission du 17 mars 2014 modifiant la décision 2011/130/UE de la Commission établissant des 
exigences minimales pour le traitement transfrontalier des documents signés électroniquement par les autorités compétentes 
conformément à la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux services dans le marché intérieur ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2015/1505 de la commission du 8 septembre 2015 établissant les spécifications techniques et les 
formats relatifs aux listes de confiance visées à l’article 22, paragraphe 5, du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du 
Conseil sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur ; 
Vu la décision d’exécution (UE) 2015/1506 de la commission du 8 septembre 2015 établissant les spécifications relatives aux formats 
des signatures électroniques avancées et des cachets électroniques avancés devant être reconnus par les organismes du secteur 
public visés à l’article 27, paragraphe 5, et à l’article 37, paragraphe 5, du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du 
Conseil sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2182-3, R. 2382-3 et R. 3125-5 ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005, relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités 
administratives et entre les autorités administratives, notamment les articles 9, 11 et 12 ; 
Vu le décret n° 2010-112 du 2 février 2010 pris pour l’application des articles 9, 10 et 12 de l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 
2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives ; 
Vu l’arrêté du 26 juillet 2004 relatif à la reconnaissance de la qualification des prestataires de services de certification électronique et à 
l’accréditation des organismes qui procèdent à leur évaluation ; 
Vu l’arrêté du 18 janvier 2012 modifié relatif au référencement de produits de sécurité ou d’offres de prestataires de services de 
confiance, 
Arrêtent :  
  

Article 1  

Lorsque la signature électronique est requise pour tout document sous forme électronique d’un contrat de la commande publique, il est 
signé selon les modalités prévues au présent arrêté.  
  

Article 2  

I. - Les acheteurs, les autorités concédantes et les opérateurs économiques utilisent une signature électronique conforme aux 
exigences du règlement susvisé, relatives à la signature électronique avancée reposant sur un certificat qualifié. 
  

II. - Le certificat de signature électronique qualifié entre au moins dans l’une des catégories suivantes : 
1° Un certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement susvisé ; 
2° Un certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond aux exigences équivalentes à l’annexe I du 
règlement susvisé.  
  

Article 3  

Les formats de signature sont XAdES, CAdES ou PAdES tels que mentionnés aux articles 1 et 2 de la décision d’exécution (UE) n° 
2015/1506 de la Commission du 8 septembre 2015 susvisée.  
 

Article 4  

Le signataire utilise le dispositif de création de signature électronique de son choix.  
  

Article 5  

I. - La validité de la procédure de vérification de la signature se constate par un contrôle fonctionnel qui porte au minimum sur les 
points suivants : 
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1° L’identité du signataire ; 
2° L’appartenance du certificat du signataire à l’une des catégories de certificats mentionnées à l’article 2 ; 
3° Le respect du format de signature mentionné à l’article 3 ; 
4° Le caractère non échu et non révoqué du certificat à la date de la signature ; 
5° L’intégrité du document signé. 
  

II. - Ces vérifications peuvent être effectuées de manière automatisée, à l’exception de la vérification de l’identité du signataire. 
  

Le système utilisé pour valider la signature électronique fournit le résultat du processus de validation et permet de détecter tout 
problème relatif à la sécurité.  
  

Article 6  

Le mode d’emploi permettant de procéder à la vérification de la validité de la signature électronique est mis gratuitement à disposition 
lors du dépôt de document signé. 
  

Toutefois, lorsque le signataire utilise le certificat visé au 1° du II de l’article 2 et l’outil de création de signature électronique proposé 
par le profil d’acheteur, il est dispensé de transmettre la procédure de vérification de la signature électronique.  
  

Article 7  

La signature électronique peut être apposée au moyen d’un parapheur électronique. 
  

Le parapheur électronique est un outil disposant de fonctions autorisant, au moins, le regroupement de documents à valider ou signer, 
la signature d’un même document par plusieurs signataires, sans en altérer l’intégrité, que l’utilisation soit locale ou en l igne. 
  

Chaque signature doit pouvoir être vérifiée indépendamment des autres.  
  

Article 8  

I. - Le présent arrêté est applicable aux marchés publics et contrats de concessions conclus par l’Etat ou ses établissements publ ics 
dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, 
ainsi qu’aux contrats de concession conclus par les autres organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés par l’Etat 
d’une mission de service public administratif dans les îles Wallis et Futuna ou dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
  

II. - Pour l’application des articles 2 et 3 du présent arrêté à Saint-Barthélemy, à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, les références au 
règlement européen susvisé et à la décision d’exécution (UE) n° 2015/1506 de la Commission du 8 septembre 2015 susvisée sont 
remplacées par les références aux dispositions applicables en métropole en vertu du règlement n° 910/2014 du Parlement européen et 
du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du 
marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE et conformément à la décision d’exécution (UE) n° 2015/1506 de la Commission 
du 8 septembre 2015.  
  

Article 9  

Le présent arrêté constitue l’annexe n° 12 du code de la commande publique.  
  

Article 10  

L’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la 
signature électronique dans les marchés publics est abrogé. 
  

Toutefois, les certificats qualifiés de signature électronique délivrés en application de l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature 
électronique dans les marchés publics demeurent régis par ses dispositions jusqu’à leur expiration.  
  

Article 11  

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la 
publication à compter de sa date d’entrée en vigueur. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la 
publication à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 12  

La directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
Le ministre de l’économie et des finances,  
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. Bedier  
La ministre des outre-mer,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier  
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 13 - modèles de garantie à première demande et de caution personnelle et solidaire 
  

Arrêté du 22 mars 2019 fixant les modèles de garantie à première demande et de caution personnelle et solidaire  
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NOR: ECOM1830225A  
Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : Le présent arrêté est pris en application des articles R. 2191-37 et R. 2391-25 du code de la commande publique. Il fixe les 
modèles de garantie à première demande et de caution personnelle et solidaire utilisés dans le cadre de l’exécution des marchés 
publics.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 3 janvier 2005 pris en application de l’article 102 du code des marchés publics 
et fixant les modèles de garantie à première demande et de caution personnelle et solidaire. Il tire les conséquences formelles de la 
codification du droit de la commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
  

Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2191-37 et R. 2391-25, 
Arrêtent :  
  

Article 1  

La garantie à première demande et la caution personnelle et solidaire visées aux articles R. 2191-37 et R. 2391-25 du code de la 
commande publique doivent être conformes aux modèles annexés au présent arrêté.  
  

Article 2  

Le présent arrêté constitue l’annexe n° 13 du code de la commande publique.  
  

Article 3  

L’arrêté du 3 janvier 2005 pris en application de l’article 102 du code des marchés publics et fixant les modèles de garantie  à première 
demande et de caution personnelle et solidaire est abrogé.  
  

Article 4  

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à  la 
publication à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 5  

Les dispositions du présent arrêté sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et 
dans les Terres australes et antarctiques françaises.  
  

Article 6  

La directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française.  
  

Annexe  
GARANTIE À PREMIÈRE DEMANDE 

(Remplaçant la retenue de garantie en application des articles R. 2191-36 et R. 2391-25 du code de la commande publique) 
A. - Identification de la personne publique qui passe le marché, du titulaire du marché et de la personne qui apporte sa 
garantie  
  

Personne publique qui passe le marché (nom, adresse, direction, sous-direction, bureau, télécopie, téléphone, courriel) : 
Titulaire du marché (dénomination et adresse) : 
Organisme apportant sa garantie (dénomination et adresse) : 
Objet du marché : 
Numéro et date du marché : 
Date (indicative) prévue pour la réception : 
Montant garanti (qui ne peut être supérieur à celui de la retenue de garantie (1) que la présente garantie remplace) : 
Le présent engagement correspond (2) : 
□ A la garantie du marché de base ; 
□ A un complément de garantie au titre de l’avenant n°  
  

B. - Engagement  

Je m’engage à payer à première demande, dans la limite du montant garanti, les sommes que la personne publique pourrait demander 
pour couvrir les réserves à la réception des travaux, fournitures ou services ainsi que celles formulées pendant le délai de garantie du 
marché. 
  

Le paiement interviendra dans un délai de quinze jours à compter de la réception par mes services d’un dossier comportant la 
photocopie des pièces suivantes : 
  

1. Si l’entreprise est en redressement ou en liquidation judiciaire : jugement prononçant la liquidation judiciaire ou prononçant le 
redressement judiciaire et ne permettant pas à l’entreprise de couvrir les réserves à la réception des travaux, fournitures ou services 
ainsi que celles formulées pendant le délai de garantie du marché. 
  

2. Autres cas :  
- mise en demeure au titulaire d’exécuter les travaux ou services ou de livrer les fournitures, ou références de l’article du marché 
dispensant la personne publique de cette mise en demeure ; 
- certificat administratif indiquant que les travaux ou services n’ont pas été exécutés ou les fournitures livrées malgré l’exp iration du 
délai fixé dans la mise en demeure ; 
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- décision de mise en régie ou d’exécution aux frais et risques des travaux ou services ou des livraisons des fournitures concernés.  
  

3. Pièce à fournir dans les cas 1 et 2 : certificat administratif indiquant le montant estimé, du fait des réserves formulées, du surcoût 
d’achèvement des travaux ou services ou des livraisons de fournitures. 
  

Le montant qui me sera réclamé ne pourra être supérieur au montant indiqué dans le certificat administratif sans pouvoir dépasser le 
montant garanti. Je procéderai au paiement dès lors que j’aurai reçu l’ensemble des pièces énumérées ci-dessus sans soulever 
aucune contestation quant à leur contenu. 
  

Les sommes payées resteront acquises à la personne publique quel que soit le motif d’inexécution des travaux ou services ou des 
livraisons des fournitures, même en cas de force majeure, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du titulaire, mon 
engagement étant autonome par rapport aux éventuelles dettes de ce dernier. 
  

La présente garantie prendra fin dans les conditions prévues à l’article R. 2191-42 et R. 2391-25 du code de la commande publique. 
  

Par ailleurs, je certifie avoir été agréé par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution mentionnée à l’article L. 612-1 du code 
monétaire et financier. 
  

Le droit français est seul applicable au présent engagement ; les tribunaux français sont seuls compétents. 
  

A, le 
  

Signature du représentant de l’organisme apportant sa garantie  
  

CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE 

(Remplaçant la retenue de garantie en application des articles R. 2191-36 et R. 2391-25 du code de la commande publique) 
A. - Identification de la personne publique qui passe le marché, du titulaire du marché et de la personne qui apporte sa 
caution  

Personne publique qui passe le marché (nom, adresse, direction, sous-direction, bureau, télécopie, téléphone, courriel) : 
Titulaire du marché (dénomination et adresse) : 
Organisme apportant sa caution (dénomination et adresse) : 
Objet du marché : 
Numéro et date du marché : 
Date (indicative) prévue pour la réception : 
Montant garanti (qui ne peut être supérieur à celui de la retenue de garantie (1) que la présente caution remplace) : 
Le présent engagement correspond (2) : 
□ A la garantie du marché de base ; 
□ A un complément de garantie au titre de l’avenant n°   
  

B. - Engagement  

Je me porte caution personnelle et solidaire du titulaire du marché, dans la limite du montant garanti, pour le versement des sommes 
dont il serait débiteur auprès de la personne publique pour couvrir les réserves à la réception des travaux, fournitures ou services ainsi 
que celles formulées pendant le délai de garantie du marché. 
  

Le paiement interviendra dans un délai de quinze jours à compter de la réception par mes services d’un justificatif de la créance. 
  

Dès lors que j’aurai reçu le justificatif énoncé ci-dessus, je m’engage à effectuer, sur ordre de la personne publique, jusqu’à 
concurrence de la somme garantie ci-dessus, le versement des sommes dont le titulaire serait débiteur. 
  

Je certifie être agréé par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution mentionnée à l’article L. 612-1 du code monétaire et financier. 
  

Le présent engagement de caution prend fin dans les conditions prévues à l’article R. 2191-42 et R. 2391-25 du code de la commande 
publique. 
  

A, le 
 

Signature du représentant de l’organisme apportant sa garantie  
  

(1) Le montant de la retenue de garantie ne peut être supérieur à 5 % du montant initial du marché public augmenté, le cas échéant, du montant des 
modifications en cours d’exécution (article R. 2191-33 du code de la commande publique).  
  

Dans le cadre des marchés public de défense ou de sécurité, le montant de la retenue de garantie ne peut être supérieur à 10 % du montant initial 
augmenté, le cas échéant, du montant des modifications du marché public en cours d’exécution (article R. 2391-22 du code de la commande publique).  
  

(2) Cocher la case concernée.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
ANNEXE 14 depuis le 1er octobre 2020 – nouveau certificat de cessibilité des créances dans le cadre des marchés publics 
Arrêté du 28 juillet 2020 fixant le modèle de certificat de cessibilité des créances issues de marchés publics 

NOR: ECOM1830226A  

Publics concernés : le titulaire d’un marché ou d’un marché de défense ou de sécurité, le sous-traitant du titulaire payé directement par 
l’acheteur, le cessionnaire d’une créance ainsi que l’acheteur soumis au code de la commande publique.  
Objet : le présent arrêté est pris en application du 2° de l’article R. 2191-46 et de l’article R. 2391-28 du code de la commande 
publique. Il fixe le modèle de certificat de cessibilité d’une créance issue d’un marché.  
  

Entrée en vigueur : 1er octobre 2020.  
Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 22 mars 2019 relatif au certificat de cessibilité des créances issues de 
marchés publics. Il en actualise les mentions du fait de l’évolution des règles financières et des usages bancaires qui en résultent.   
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des outre-mer, 
Vu le code civil, notamment ses articles 1321 et suivants ;  
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2191-46 et R. 2391-28 ;  
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Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 313-23 et suivants, 
Arrêtent :   
  

Article 1   

En application des articles R. 2191-46 et R. 2391-28 du code de la commande publique, le certificat de cessibilité est établi 
conformément au modèle joint en annexe.  
  

Article 2   

Le certificat de cessibilité est établi, sur demande du titulaire du marché ou de son sous-traitant payé directement, par l’acheteur qui le 
signe et le leur transmet.  
 

Article 3   

En cas de modification de la créance, l’acheteur complète, rectifie et signe le certificat de cessibilité précédemment émis qui lui a été 
retourné par le titulaire du marché ou par son sous-traitant payé directement. L’acheteur restitue le certificat de cessibilité ainsi modifié 
au titulaire du marché ou à son sous-traitant payé directement.  
  

Article 4 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 

Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
  

Pour son application en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, les montants exprimés en euro 
sont applicables sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale.  
  

Article 5 : Le présent arrêté constitue l’annexe 14 du code de la commande publique.  
  

Article 6 : L’arrêté du 22 mars 2019 relatif au certificat de cessibilité des créances issues de marchés publics est abrogé.  
  

Article 7 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er octobre 2020.  

Il s’applique aux certificats de cessibilité émis à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 8 : La directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française.  
 

(*) Champ facultatif 
(**) Champ facultatif et indicatif. Le titulaire complète le champ en donnant une indication/estimation à titre informatif. 

Fait le 28 juillet 2020.  
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. Bedier   
Le ministre des outre-mer, Pour le ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier 

****************************************** 
Annexe 

CERTIFICAT DE CESSIBILITÉ DE CRÉANCE(S) SUR MARCHÉ PUBLIC, DÉLIVRÉ PAR L’ACHETEUR EN UNIQUE 
EXEMPLAIRE AU TITULAIRE DU MARCHÉ PUBLIC OU À SON SOUS-TRAITANT PAYÉ DIRECTEMENT POUR ÊTRE REMIS AU 

CESSIONNAIRE OU AU TITULAIRE D’UN NANTISSEMENT DE CRÉANCES 
 

Toutes les mentions énumérées dans la présente annexe sont obligatoires, sauf mention contraire :  
 

1. Identification de l’acheteur 

Désignation de l’acheteur : SIRET, nom et adresse de l’acheteur. 
Désignation de la personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R. 2191-60 et R. 2391-28 du code de la 
commande publique. 
Désignation du comptable public assignataire : (1).  
 

(1) Conformément aux articles R. 2191-47 et R. 2391-28 du code de la commande, il doit être établi un certificat de cessibilité distinct pour chaque 
comptable assignataire concerné par un même marché public, en y retraçant la part de la créance totale que le comptable auquel il est transmis est 
appelé à mettre en paiement.   

2. Identification du créancier au titre du marché public 

Désignation du créancier : SIRET, raison sociale, adresse. 
Coordonnées bancaires du créancier (**) : IBAN ; 
Renseignements complémentaires sur le créancier (*) (2) : 
 

(2) Cocher la ou les cases correspondantes. 
  

Titulaire du marché public □ 

Sous-traitant de premier rang □ 

Membre d’un groupement solidaire □ 

Membre d’un groupement conjoint □ 

Mandataire solidaire □ 

Mandataire conjoint □ 

Agissant pour son propre compte □ 

Habilité à céder ou nantir la créance du groupement □ 

Dans ce dernier cas, indiquer la 
référence de l’habilitation : 

 

 

3. Identification de la créance cessible (3) 

Désignation du marché public et de son montant : références du marché obtenue au plus tard lors de la notification, date, montant. 
Le cas échéant, désignation de la tranche et mention de son montant(*). 
Le cas échéant, désignation du lot et de son montant(*). 
Le cas échéant, désignation du bon de commande et de son montant(*). 
Le cas échéant, éléments relatifs aux clauses de variation de prix applicables à la créance(*). 
Le cas échéant, éléments relatifs aux clauses de pénalités susceptibles d’être appliquées à la créance(*). 
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Le cas échéant, autres renseignements(*).  
 

(3) Lorsque le montant est demandé, faire apparaître le montant TTC, le montant HT et celui de la TVA.  
 

4. Renseignements complémentaires affectant le marché public et/ou la créance (4) 

L’acheteur renvoie les parties aux documents du marché. □ 
 

Si la cases précédente n’a  pas été cochée, remplir les champs suivants :  
Le cas échéant :   

Le marché prévoit le versement d’une avance au créancier au titre du marché : □ 

En cas d’avance, son pourcentage : % 

Le marché prévoit une retenue de garantie : □ 

En cas de retenue de garantie, son pourcentage : % 

Le marché prévoit un délai d’exécution des prestations : □ 

Si un délai d’exécution est prévu, le délai mentionné est de :  

Le marché prévoit des dates prévisionnelles de début d’exécution et d’achèvement : □ 

Si elles sont prévues, les dates prévisionnelles de début d’exécution et d’achèvement sont :   

Le marché public prévoit un délai maximum de paiement : □ 

Si un délai maximum de paiement est prévu, il est de :  

S’il est prévu, référence du taux des intérêts moratoires mentionné (5) :  

Le marché public prévoit un montant : □ 

Montant prévu pour l’ensemble du marché :  euros (TTC). 

Montant prévu pour la tranche concernée : euros (TTC). 

Montant prévu pour le lot concerné : euros (TTC). 

Pour les accords-cadres à bons de commande, indiquer (6)  

Montant minimum : euros (TTC). 

Montant maximum :  euros (TTC). 

Montant estimé :  euros (TTC). 

Le titulaire souhaite ne pas confier l’exécution d’une partie des prestations à des sous-traitants ayant droit au paiement 
direct : 

□ 

Cette partie non sous-traitée est au maximum de : euros (TTC). 
(4) Cocher la ou les cases correspondantes.  
(5) En l’absence de clause contractuelle, il convient d’indiquer le délai maximum de paiement et la référence au taux des intérêts moratoires prévus par la 
réglementation en vigueur.  
(6) Pour les accords-cadres à bons de commande comportant un minimum et/ou un maximum, ceux-ci doivent être indiqués. Pour les accords-cadres à bons de 
commande comportant un montant estimatif, celui-ci doit être indiqué. 

  

5. Informations supplémentaires en cas de groupement (**) 

Désignation des membres du groupement (**) : SIRET pour chaque membre du groupement. 
Désignation du mandataire (**) (7). 

(7) A compléter si différent du créancier indiqué au 2. du présent certificat de cessibilité. 
 

6. Modification(s) ultérieure(s) de la créance 

 (à renseigner autant de fois que nécessaire)  

1re modification La créance cessible est ramenée/portée à : €. Date/Signature 

2e modification La créance cessible est ramenée/portée à : €. Date/Signature  

3e modification La créance cessible est ramenée/portée à : €. Date/Signature  

4e modification La créance cessible est ramenée/portée à : €. Date/Signature  

Ne modification La créance cessible est ramenée/portée à : €. Date/Signature  
  

En cas de cession ou de nantissement, le cessionnaire ou le titulaire du nantissement transmet l’original du présent certificat au 
comptable public assignataire, conformément aux articles R. 2191-54, R. 2191-55 et R. 2391-28 du code de la commande publique 
(8). 
 

(8) Il est rappelé que le bénéficiaire d’une cession ou d’un nantissement doit notifier ou signifier cette cession ou ce nantissement au comptable public assignataire. 

7. Signature de l’acheteur 
 

à Le 

 Signature de l’acheteur ou de son représentant 
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ANNEXE 15 - données essentielles des marchés publics depuis 1er janvier 2024  annexe spécifique aux marchés publics 

 
Arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des marchés publics NOR : ECOM2235715A – annule et remplace l’arrêté du 22 
mars 2019 relatif aux données essentielles dans la commande publique NOR : ECOM1831542A 
Modifié par arrêté du 22.12.2023 – NOR : ECOM2332906A  
+ arrêté du 18 mars 2024 – NOR : ECOM2404396A  date d’entrée en application 1er mai 2024 
 

Publics concernés : les acheteurs soumis au code de la commande publique. 
Objet : le présent arrêté est pris en application des articles R. 2196-1, R. 2196-4 et D. 2396-2-1. Il fixe les modalités de publication des données 
essentielles des marchés publics. 
Entrée en vigueur : 1er janvier 2024. 
Notice : le présent arrêté fixe la liste des formats, normes et nomenclatures dans lesquels les données essentielles des marchés publics doivent être 
publiées ainsi que les modalités de leur publication ou de communication. 
Les modèles constituant la description de l’organisation des données et les schémas permettant de vérifier la validité et la conformité de la structure des 
données sont disponibles à l’adresse suivante : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/. 
Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le règlement (CE) no 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 modifiant le règlement (CE) no 2195/2002 du Parlement européen et du 
Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2196-1, R. 2196-4 et D. 2396-2-1 ; 
Vu le code de commerce, notamment ses articles R. 123-220 et suivants ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 323-1 et suivants, 
Arrêtent : 
Art. 1er. – I. – Les données essentielles relatives aux marchés publics mises à disposition sur le profil d'acheteur transmises par l’acheteur et publiées 
sur le portail national des données ouvertes sont : 
 

1° Le numéro d'identification unique du marché public ; 
2° Le numéro d'inscription de l'acheteur, ou du mandataire en cas de groupement, au répertoire des entreprises et de leurs établissements prévu à 
l'article R. 123-220 du code de commerce ; 
3° La nature du marché public correspondant à l'une des mentions suivantes : marché, marché de partenariat, accord-cadre, marché subséquent ; 
marché de défense ou de sécurité ; 
4° L'objet du marché public ; 
5° La technique d'achat utilisée correspondant à une ou plusieurs, des mentions suivantes : accord cadre, concours, système de qualification, système 
d'acquisition dynamique, catalogue électronique, enchère électronique, sans objet ; 
6° La modalité d’exécution du marché public correspondant à une ou plusieurs des mentions suivantes : marché à tranches, bons de commande, 
marchés subséquents, sans objet ; 
7° Pour un marché subséquent le numéro d’identification unique du marché public relevant de la technique d’achat accord-cadre ; 
8° Le principal code du vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) prévu par le règlement (CE) n° 213/2008 du 28 novembre 2007 susvisé ; 
9° La procédure de passation utilisée correspondant à l’une des mentions suivantes : procédure adaptée ; appel d’offres ouvert ; appel d’offres restreint 
; procédure avec négociation ; marché passé sans publicité ni mise en concurrence préalable ; dialogue compétitif ; 
10° L’identifiant du lieu principal d’exécution sous la forme d’un code postal ou d’un code INSEE ; 
11° La durée du marché public en nombre de mois ; 
12° La date de notification du marché public par l’acheteur ; 
13° Considération sociale correspondant à une ou plusieurs des mentions suivantes : clause sociale, critère social, marché réservé, pas de 
considération sociale ; 
14° Considération environnementale correspondant à une ou plusieurs des mentions suivantes : clause environnementale, critère environnemental, pas 
de considération environnementale ; 
15° Marché public comportant des travaux, services ou fournitures innovants ; 
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16° Pour les marchés de fournitures de denrées alimentaires, de véhicules, de produits de santé et d’habillement dont la liste figure dans le tableau de 
l’annexe II du présent arrêté, la part des produits issus de l’Union européenne, dont la part de produits français, avec laquelle le marché sera exécuté ; 
17° Le CCAG de référence correspondant à l’une des mentions suivantes : travaux, maitrise d’œuvre, fournitures courantes et services, marchés 
industriels, prestations intellectuelles, techniques de l’information et de la communication, pas de CCAG ; 
18° Le nombre d’offres reçues ; 
19° Le montant HT forfaitaire en euros ou estimé maximum en euros ; 
20° La forme du prix du marché public correspondant à l’une des mentions suivantes : ferme, ferme et actualisable, révisable unitaire, forfaitaire, mixte ; 
21° Le type de prix correspondant à une ou plusieurs, des mentions suivantes : définitif ferme, définitif actualisable, définitif révisable, provisoire ; 
22° L’attribution d’une avance ; 
23° Le taux de l’avance attribuée ; 
15° Le nom du ou des titulaires du marché public 
24° Le ou les numéros d’inscription du ou des titulaires au répertoire des entreprises et de leurs établissements prévu à l’article R. 123-220 du code de 
commerce, à défaut le numéro de TVA intracommunautaire lorsque le siège social est domicilié dans un Etat membre de l’Union européenne autre que 
la France ou le numéro en vigueur dans le pays lorsque le siège social est domicilié hors de l’Union européenne ; 
25° Le type de groupement d’opérateurs économiques correspondant à l’une des mentions suivantes : conjoint, solidaire, pas de groupement ; 
26° La sous-traitance déclarée à la passation du marché public ; 
27° La date de publication des données essentielles du marché public. 
 

II. – Les données essentielles relatives à la déclaration d’un sous-traitant transmises par l’acheteur et publiées sur le portail national des données 
ouvertes sont : 
1° Le numéro d’identification de l’acte spécial de sous-traitance ; 
2° Le numéro d’inscription du sous-traitant au répertoire des entreprises et de leurs établissements prévu à l’article R. 123-220 du code de commerce, à 
défaut le numéro de TVA intracommunautaire lorsque le siège social est domicilié dans un Etat membre de l’Union européenne autre que la France ou 
le numéro en vigueur dans le pays lorsque le siège social est domicilié hors de l’Union européenne ; 
3° La durée du contrat de sous-traitance en nombre de mois ; 
4° La date de notification de l’acte spécial de sous-traitance par l’acheteur ; 
5° Le montant en euros HT attribué au sous-traitant ; 
6° Les modalités de variation du prix du contrat de sous-traitance correspondant à l’une des mentions suivantes : ferme, actualisable ou révisable ; 
7° La date de publication des données essentielles de l’acte spécial de sous-traitance. 
 

III. – Les données essentielles relatives aux modifications des marchés publics transmises par l’acheteur et publiées sur le portail nat ional des données 
ouvertes sont : 
1° Le numéro d’identification de la modification ; 
2° La durée modifiée du marché public en nombre de mois ; 
3° Le montant modifié du marché public en euros HT  en euros HT modifié du marché public ; 
4° Le ou les numéros d’inscription du ou des nouveaux titulaires au répertoire des entreprises et de leurs établissements prévu à l’article R. 123-220 du 
code de commerce, à défaut le numéro de TVA intracommunautaire 
lorsque le siège social est domicilié dans un Etat membre de l’Union européenne autre que la France ou le numéro en vigueur dans le pays lorsque le 
siège social est domicilié hors de l’Union européenne ; 
5° La date de notification par l’acheteur de la modification apportée au marché public ; 
6° La date de publication des données essentielles de la modification apportée au marché public. 
Les modifications résultant de la mise en œuvre des clauses de variations de prix sont exonérées de publication sur le portail national des données 
ouvertes. 
 

IV. – Les données essentielles relatives à la modification de l’acte spécial de sous-traitance des marchés publics transmises par l’acheteur et publiées 
sur le portail national des données ouvertes sont : 
1° Le numéro d’identification de l’acte spécial de sous-traitance modifié ; 
2° La durée modifiée du contrat de sous-traitance en nombre de mois ; 
3° La date de notification de la modification de l’acte spécial de sous-traitance par l’acheteur ; 
4° Le montant en euros HT modifié de l’acte spécial de sous-traitance ; 
5° La date de publication des données essentielles de la modification de l’acte spécial de sous-traitance. 
 

Art. 2. – Les données relatives aux marchés de défense ou de sécurité communiquées à l’observatoire économique de la commande publique sont les 
données mentionnées au I, II, III et IV de l’article 1er. 
 

Art. 3. – Le numéro d’identification unique prévu à l’article 1er est composé au maximum de seize caractères  d'un nombre de caractères compris entre 
un et seize définis librement par l’acheteur. 
 

Art. 4. – I. – Les données essentielles des marchés publics mentionnées au I et II de l’article 1er sont mises à disposition sur le profil d’acheteur sont 
publiées sur le portail national des données ouvertes par l’intermédiaire du profil d’acheteur notamment ou de tout autre moyen technique présentant 
des fonctionnalités de publication des données essentielles identiques à celles exigées par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et 
exigences minimales du profil d’acheteurs, au plus tard deux mois à compter de la date de notification du marché public au titulaire. 
 

II. Les données des marchés de défense ou de sécurité mentionnées au I et II de l’article 2 aux I et II de l'article 1er  sont communiquées à 
l’observatoire économique de la commande publique au plus tard deux mois à compter de la date de notification du marché public au titulaire le  31 
mars de l'année suivant la date de notification du marché au titulaire. 
 

Art. 5. – I. – Les données essentielles relatives aux modifications des marchés publics et aux modifications portant sur la sous-traitance mentionnées 
au III et au IV de l’article 1er sont mises à disposition sur le profil d’acheteur sont publiées sur le portail national des données ouvertes par 
l’intermédiaire du profil d’acheteur notamment ou de tout autre moyen technique présentant des fonctionnalités identiques à celles exigées par l’arrêté 
du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales du profil d’acheteurs, au plus tard deux mois à compter de la date de notification de 
la modification du marché public. 
 

II. – Les données relatives aux modifications des marchés de défense ou de sécurité mentionnées au III et au IV de l’article 2 l’article 1er sont 
communiquées à l’observatoire économique de la commande publique au plus tard deux mois à compter de la date de la notification au titulaire le 31 
mars de l'année suivant la date de la notification de la modification du marché public. 
 

Art. 6. – Les données essentielles sont maintenues disponibles sur le profil d’acheteur pendant une durée minimale de cinq ans après la fin de 
l’exécution du marché public ou du contrat de concession à l’exception des données essentielles dont la divulgation serait devenue contraire aux 
intérêts en matière de défense ou de sécurité ou à l’ordre public. 
  

Toutefois, lorsque les données essentielles sont rendues publiques sur le portail unique interministériel www.data.gouv.fr destiné à rassembler et à 
mettre à disposition librement l’ensemble des informations publiques, elles sont maintenues disponibles sur le profil d’acheteur pendant une durée 
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minimale d’un an. 
 

Les données essentielles sont disponibles sur le portail national des données ouvertes à l’exception de celles dont la divulgation violerait un secret 
protégé par la loi ou porterait atteinte à la sureté de l’Etat ou à la sécurité publique , à la sécurité publique ou aux intérêts de la défense nationale. 
 

Art. 7. – Les données essentielles sont accessibles gratuitement sur le profil d’acheteur en consultation et en téléchargement. 
La consultation sur le profil d’acheteur permet de visualiser simplement et directement l’ensemble des données essentielles de manière intelligible, et 
permet de réaliser une recherche notamment selon les critères de tri suivants : marché public ou marché public de défense ou de sécurité ou contrat de 
concession, acheteur ou autorité concédante. A l’exclusion des marchés publics de défense ou de sécurité, la recherche peut également répondre 
notamment aux critères de tri suivants : mot-clé, code CPV, année de publication, procédure, nom du titulaire. 
Afin de permettre leur téléchargement, les données sont également mises à disposition sur le profil d’acheteur dans un format lisible par une machine 
aux formats XML ou JSON mentionnés à l’article 9. 
 

Les données essentielles sont accessibles gratuitement sur le portail national des données ouvertes à l’adresse suivante : https://www.data.gouv.fr/. Ce 
portail permet de télécharger l’ensemble des données. Les données sont mises à disposition dans un format lisible par une machine notamment aux 
formats XML ou JSON. 
La consultation de ces données essentielles peut être effectuée à l’adresse suivante : https://data.economie.gouv.fr/ et permet de réaliser une 
recherche notamment selon les critères de tri suivants : mot clé, code CPV, année de publication, procédure, nom du titulaire, nom de l’acheteur. Ce 
portail permet également la mise à disposition des données dans un format lisible par une machine notamment aux formats CSV, XLSX ou JSON. 
 

Art. 8. – I. – Les données essentielles des marchés publics sont publiées sur le portail national des données ouvertes aux formats, aux normes et 
nomenclatures figurant dans les référentiels des données de la commande publique annexés au présent arrêté. 
Les modèles constituant la description de l’organisation des données et les schémas permettant de vérifier la validité et la conformité de la structure des 
données sont disponibles à l’adresse suivante : https://doc.data.gouv.fr/commande-publique/publier-donnees-essentielles-d-attribution/ . 
 

II. – Les données des marchés de défense ou de sécurité sont communiquées à l’observatoire économique de la commande publique conformément 
aux formats, normes et nomenclatures définis au I. 
 

Art. 9. – Les données essentielles sont mises à disposition sous une licence ouverte permettant une réutilisation libre conformément aux dispositions 
des articles L. 323-2 et suivants du code des relations entre le public et l’administration. 
 

Art. 10. – I. – Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-Miquelon, le 8° du I de l’article 1er est supprimé. 
 

II. – Les dispositions du présent arrêté, à l’exception du 8o du I de l’article 1er, sont applicables, dans leur rédaction résultant de l'arrêté du 22 décembre 
2023 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des marchés publics dans leur rédaction résultant de l’arrêté du 18 mars 
2024 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des marchés publics, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
 

III. – Pour son application dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie : 
– en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les mots « Le numéro d’inscription de l’acheteur, ou du mandataire en cas de groupe, au répertoire 
des entreprises et de leurs établissements prévu à l’article R. 123-220 du code de commerce » sont remplacés par les mots : « Le numéro SIRET de 
l’acheteur ou du mandataire en cas de groupement » ; 
– les montants exprimés en euros sont applicables sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 
 

Art. 11. – Le présent arrêté constitue l’annexe 15 du code de la commande publique. 
 

Art. 12. – L’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données essentielles dans la commande publique et l’arrêté du 22 mars 2019 relatif au recensement 
économique de la commande publique sont abrogés. 
 

Art. 13. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2024 sur l’ensemble du territoire de la République. 
Il s’applique aux marchés publics notifiés à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
Il s’applique également aux modifications, actes spéciaux de sous-traitance et actes de sous-traitance modificatifs qui se rapportent aux marchés 
publics notifiés avant cette date. 
Le recensement économique des marchés publics notifiés avant cette date est réalisé selon les modalités fixées par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif au 
recensement économique de la commande publique. 
 

Art. 14. – La directrice des affaires juridiques des ministères économiques et financiers et la directrice générale des outre-mer sont 

chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
Fait le 22 décembre 2022. 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. BEDIER 
Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation : La directrice générale des outre-mer, S. BROCAS 
 

ANNEXE I 
RÉFÉRENTIEL DES DONNÉES RELATIF AUX MARCHÉS PUBLICS 

Le jeu de caractère (encoding) à utiliser est UTF-8. 
 

Nom du champ 
Obligatoire/ 
conditionnel 

Format 
Norme et 

nomenclature de 
référérence 

Identifiant unique de marché public 

Numéro d'identification unique du 
marché public 
Nom du champ : id 

Obligatoire 

Texte 
Identifiant du marché public 
Composition : numéro interne (1 caractère minimum à 16 
caractères maximum) propre au système d'information de 
l'acheteur 
Exemples : 
- v1234_AB-mp 
- MP00457363712701 
- 2022-0425  

 

https://data.economie.gouv.fr/
https://doc.data.gouv.fr/commande-publique/publier-donnees-essentielles-d-attribution/
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Caractéristiques de l'acheteur 

Acheteur ou mandataire 
Nom du bloc : acheteur 

 

Objet (propriétés ci-après) 
Si le marché public est passé par un groupement d'acheteurs, 
c'est le mandataire du groupement qui est décrit dans les 
données. 

 

Numéro d'inscription SIRET de 
l'acheteur 
Nom du champ : acheteur > id 

Obligatoire 

Identifiant du Système d'Identification du Répertoire des 
Etablissements (SIRET) 
Type INSEE : ChaineNumeriqueType 
Taille : 14 

http://xml.insee.fr/schema/ 
siret.html#SIRET_stype 

Caractéristiques du marché public 

Nature du marché public 
Nom du champ : nature 

Obligatoire 

Nature du marché public 
Champ limité à une des valeurs suivantes (un seul choix 
possible) : 
- Marché 
- Marché de partenariat 
- Marché de défense ou de sécurité 

 

Objet du marché public ou du lot 
Nom du champ : objet 

Obligatoire 
Texte 
Limité à 1 000 caractères. 

 

Technique d'achat 
Nom du champ : technique 

Obligatoire 

Champ limité à une ou plusieurs des valeurs suivantes 
(plusieurs choix possibles) : 
- Accord-cadre 
- Concours 
- Système de qualification 
- Système d'acquisition dynamique 
- Catalogue électronique 
- Enchère électronique 
- Sans objet 

 

Modalité d'exécution du marché 
public 
Nom du champ : modaliteExecution 

Obligatoire 

Champ limité à une ou plusieurs des valeurs suivantes 
(plusieurs choix possibles) : 
- Tranches 
- Bons de commande 
- Marchés subséquents 
- Sans objet 

 

Numéro d'identification unique de 
l'accord-cadre auquel est rattaché le 
marché subséquent 
Nom du champ : idAccordCadre 

Conditionnel 

Texte 
Identifiant de l'accord-cadre 
L'identifiant saisi est celui de l'accord-cadre sur lequel est fondé 
le marché subséquent, objet de la déclaration. 
Ce champ a le même format que l'identifiant de marché public 
(id). 
Si ce marché public n'est pas lié à un accord-cadre, laisser ce 
champ vide. 

 

Code CPV principal 
Nom du champ : codeCPV 

Obligatoire 
Texte 
Le code CPV principal (10 caractères) 
Exemple : 03452000-3 (Arbres) 

Système de classification CPV 
2008 
(https://simap.ted.europa.eu/ 
fr/web/simap/cpv) 

Procédure de passation du marché 
public 
Nom du champ : procedure 

Obligatoire 

Champ limité à une des valeurs suivantes (un seul choix 
possible) : 
- Procédure adaptée 
- Appel d'offres ouvert 
- Appel d'offres restreint 
- Procédure avec négociation 
- Marché passé sans publicité ni mise en concurrence 

préalable 
- Dialogue compétitif 

 

Lieu principal d'exécution 
Nom du bloc : lieuExecution 

 Objet (propriétés ci-après)  

Identifiant du lieu principal 
d'exécution 
Nom du champ :  
lieuExecution > code 

Obligatoire 

Texte 
Code du lieu d'exécution (code postal, commune, canton, 
arrondissement, département, région, pays 
Exemples : 
- 2B002 
- 35136 
- 75018 
- 13 
- 91 
- 99132 

 

Type de code du lieu principal 
d'exécution 
Nom du champ : 
lieuExecution > typeCode 

Obligatoire 

Le type de code utilisé pour désigner le lieu principal 
d'exécution. Hormis le « Code postal », les codes sont des 
codes géographiques gérés par l'INSEE 
(http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/default.asp) 
Valeurs possibles (un seul choix possible) : 
- Code postal 
- Code commune 
- Code arrondissement 
- Code canton 
- Code département 
- Code région 

 

http://xml.insee.fr/schema/
https://simap.ted.europa.eu/
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- Code pays 

Durée totale du marché public en 
nombre de mois 
Nom du champ : dureeMois 

Obligatoire 

Unité : en mois 
Nombre entier 
Valeur minimum : 1 
Si la durée n'est pas un nombre exact de mois, arrondir au 
nombre entier supérieur. 
Exemples : 
- 9 pour 9 mois 
- 1 pour 2 semaines 
- 2 pour 1 mois et 3 semaines 
Si, une fois les données du marché publiées, une modification 
de la durée du marché intervient, elle doit être retranscrite dans 
le bloc modifications et la propriété dureeMois initiale ne doit 
pas être modifiée. 

 

Date de notification 
Nom du champ : dateNotification 

Obligatoire 

Date de la réception de la notification par le titulaire 
Date de notification du marché au format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schema/ 
commun.html#Date_stype 

Considération sociale 
Nom du champ 
considerationsSociales 

Obligatoire 

Champ limité à une ou plusieurs valeurs suivantes (plusieurs 
choix possibles) : 
- Clause sociale 
- Critère social 
- Marché réservé 
Ou : 
- Pas de considération sociale 

 

Considération environnementale 
Nom du champ : 
considerationsEnvironnementales 

Obligatoire 

Champ Liste, limité à une ou plusieurs valeurs suivantes 
(plusieurs choix possibles) : 
- Clause environnementale 
- Critère environnemental 
Ou : 
- Pas de considération environnementale 

 

Marché comportant des travaux, 
services ou fournitures innovants 
Nom du champ : marcheInnovant 

Obligatoire 

Booléen 
Champ limité à une des deux valeurs suivantes (un seul choix 
possible) : 
- oui 
- non 

 

Part des produits issus de l'Union 
européenne 
Nom du champ : origineUE 

Obligatoire 

Nombre décimal 
Ne peut pas être inférieur à la valeur de origineFrance (ci-
dessous), la France faisant partie de l'Union européenne. 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemples : 1 pour 100%, 0.6 pour 60 %, 0.45 pour 45 %, 0 
pour 0 % 

Nombre JSON 
Nombre XML 

Part de produits fabriqués en France 
Nom du champ : origineFrance 

Obligatoire 

Nombre décimal 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemples : 1 pour 100 %, 0.6 pour 60 %, 0.45 pour 45 %, 0 
pour 0 

Nombre JSON 
(https://json-
schema.org/understanding-json-
schema/reference/numeric#num
ber) 
Nombre XML 
(https://www.w3.org/TR/xmlsche
ma-2/#decimal) 

CCAG de référence 
Nom du champ : ccag 

Obligatoire 

Champ limité à une des valeurs suivantes (un seul choix 
possible) : 
- Travaux 
- Maitrise d'œuvre 
- Fournitures courantes et services 
- Marchés industriels 
- Prestations intellectuelles 
- Techniques de l'information et de la communication 
- Pas de CCAG 

 

Caractéristiques financières 

Nombre d'offres reçues 
Nom du champ : offresRecues 

Obligatoire 

Toutes les offres reçues (comprenant les offres irrégulières, 
inacceptables, inappropriées et anormalement basses) 
Nombre entier 
Valeur minimale : 1 

 

Montant HT forfaitaire en euros ou 
estimé maximum en euros 
Nom du champ : montant 

Obligatoire 

Nombre décimal 
Montant initial du marché hors taxes en € 
Si, une fois les données du marché publiées, une modification 
du montant intervient, elle doit être retranscrite dans le bloc 
modifications et la propriété montant initiale ne doit pas être 
modifiée. 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemple : 14982.29 

Nombre JSON 
Nombre XML 

Forme du prix 
Nom du champ : formePrix 

Obligatoire 

Champ limité à une des valeurs suivantes (un seul choix 
possible) : 
- Unitaire 
- Forfaitaire 
- Mixte 

 

http://xml.insee.fr/schema/
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Type de prix 
Nom du champ : typePrix 

Obligatoire 

Champ limité à une ou plusieurs des valeurs suivantes 
(plusieurs choix possibles) : 
- Définitif ferme 
- Définitif actualisable 
- Définitif révisable 
- Provisoire 

 

Attribution d'une avance 
Nom du champ : attributionAvance 

Obligatoire 

Booléen 
Champ limité à une des deux valeurs suivantes (un seul choix 
possible) : 
- oui 
- non 
Possibilité de répondre non pour les entités adjudicatrices 

 

Taux de l'avance attribuée 
Nom du champ : tauxAvance 

Conditionnel 

Nombre décimal 
Taux de l'avance attribuée au titulaire principal du marché. 
Si attributionAvance est oui, ce nombre doit être supérieur à 0. 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemple : 1 pour 100 %, 0.6 pour 60 %, 0.45 pour 45 %, 0 pour 
0 % 

Nombre JSON 
Nombre XML 

Caractéristiques d'identification des opérateurs économiques 

Titulaires 
Nom du bloc : titulaires 

 

Liste d'objets 
(voir les propriétés ci-après) 
Si le marché public n'a qu'un seul titulaire, c'est malgré tout une 
liste à une entrée. 
Si une fois les données initiales du marché publiées des 
modifications des données des titulaires interviennent, elles 
doivent être retranscrites dans le bloc modifications et non 
modifiées dans l'objet Titulaires. 

 

Identifiant du titulaire 
Nom du champ : titulaires > id 

Obligatoire 

Texte 
Types d'identifiants possibles (favoriser le SIRET) : 
- SIRET (identifiant français, 14 chiffres) 
- TVA (numéro de TVA intracommunautaire, pour les 

entreprises de pays membres de l'Union Européenne) 
- TAHITI (identifiants pour Tahiti et la Polynésie française, 9 

chiffres) 
- RIDET (identifiants pour la Nouvelle-Calédonie, 10 chiffres) 
- FRWF (identifiants pour Wallis-et-Futuna, « FRWF » + 14 

premières lettres de la raison sociale). Ex : 
FRWFDURANDCHAUFFAG 

- IREP (personnes physiques françaises, 5 chiffres + LIEU DE 
NAISSANCE + NOM + PRENOM). Ex : 
18102VANNESDURANDMATHIEU 

- HORS-UE (identifiants pour les entreprises de pays non 
membres de l'Union Européenne. Code pays ISO 3166 + 16 
premiers caractères de la dénomination sociale). Ex : 
BRDASILVAMOTORES 

 

Type d'identifiant 
Nom du champ : 
titulaires > typeIdentifiant 

Obligatoire 

Champ limité à une des valeurs suivantes (un seul choix) : 
- SIRET 
- TVA 
- TAHITI 
- RIDET 
- FRWF 
- IREP 
- HORS-UE 

 

Type de groupement d'opérateurs 
économiques 
Nom du champ : 
typeGroupementOperateurs 

Obligatoire 

Champ limité à une des valeurs suivantes (un seul choix 
possible) : 
- Conjoint 
- Solidaire 
- Pas de groupement 

 

Sous-traitance déclarée pendant la 
phase de passation 
Nom du champ : 
sousTraitanceDeclaree 

Obligatoire 

Booléen 
Champ limité à une des deux valeurs suivantes (un seul choix 
possible) : 
- oui 
- non 

 

Date de publication des données 
essentielles du marché public 
Nom du champ : 
datePublicationDonnees 

Obligatoire 

La date à laquelle les données du marché ont été publiées. 
Date au format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schema/comm
un.html#Date_stype 

Actes de sous-traitance 

Actes de sous-traitance 
Nom du bloc : actesSousTraitance 

 
Liste d'objets (voir propriétés ci-après) 
Si le marché public n'a qu'un seul acte de sous-traitance, c'est 
malgré tout une liste à une entrée. 

 

Numéro d'identification de l'acte 
spécial de sous-traitance 
Nom du champ : 
actesSousTraitance > id 

Conditionnel 

Nombre entier 
Doit être unique dans la liste d'objets. 
Valeur minimale : 1 
Les numéros d'identification doivent être attribués en ordre 
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croissant, en suivant l'ordre des notifications. 
En l'absence de sous-traitance, ce champ est laissé vide. 

Identification du sous-traitant 
Nom du bloc : 
actesSousTraitance > sousTraitant 

 Objet  

Identifiant du sous-traitant 
Nom du champ : 
actesSousTraitance > sousTraitant > id 

Conditionnel 
Texte 
Mêmes types d'identifiants autorisés que pour titulaires > id. 

 

Type d'identifiant 
Nom du champ : 
actesSousTraitance > sousTraitant 
> typeIdentifiant 

Conditionnel 
Texte 
Champ limité à une seule valeur : mêmes valeurs possibles que 
pour titulaires > typeIdentifiant. 

 

Durée du contrat de sous-traitance en 
nombre de mois 
Nom du champ : 
actesSousTraitance > dureeMois 

Conditionnel 

Unité : en mois 
Nombre entier 
Valeur minimum : 1 
Ce champ a le même format que la durée de marché public 
(dureeMois). 

 

Date de notification de l'acte spécial 
de sous-traitance 
Nom du champ : 
actesSousTraitance > 
dateNotification 

Conditionnel 

Date de la réception de la notification de l'acte spécial de sous-
traitance par le titulaire. 
Date de notification de l'acte spécial de sous-traitance au 
format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-24 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schema/comm
un.html#Date_stype 

Montant en euros HT attribué au 
sous-traitant 
Nom du champ :  
actesSousTraitance > montant 

Conditionnel 

Unité : en euros 
Nombre décimal 
Montant attribué au sous-traitant hors taxes en € (ou montant 
estimé maximum attribué en €) 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemple : 14982.29 

Nombre JSON 
Nombre XML 

Modalités de variation du prix du 
contrat de sous-traitance 
Nom du champ : 
actesSousTraitance > variationPrix 

Conditionnel 

Champ limité à une des valeurs suivantes (un seul choix 
possible) : 
- Ferme 
- Actualisable 
- Révisable 

 

Date de publication des données 
essentielles de l'acte spécial de sous-
traitance 
Nom du champ : actesSousTraitance > 
datePublicationDonnees 

Conditionnel 

La date à laquelle les données de l'acte spécial de sous-
traitance ont été publiées. 
Date au format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schema/comm
un.html#Date_stype 

Modifications du marché public 

Modifications du marché public 
Nom du bloc : modifications 

 
Liste d'objets (voir propriétés ci-après) 
Si le marché public n'a qu'une seule modification, c'est malgré 
tout une liste à une entrée. 

 

Numéro d'identification de la 
modification 
Nom du champ : modifications > id 

Conditionnel 

Nombre entier 
Doit être unique dans la liste d'objets. 
Valeur minimale : 1 
Les numéros d'identification doivent être attribués en ordre 
croissant, en suivant l'ordre des notifications. 

 

Durée modifiée du marché public en 
nombre de mois 
Nom du champ : 
modifications > dureeMois 

Conditionnel 

Unité : en mois 
Nombre entier 
Valeur minimum : 1 
Ce champ a le même format que la durée de marché public 
(dureeMois). 

 

Montant en euros HT modifié du 
marché public 
Nom du champ :  
modifications > montant 

Conditionnel 

Nombre décimal 
Montant hors taxes en € 
(ou montant estimé maximum en € dans le cas d'un accord 
cadre) 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemple : 14982.29 

Nombre JSON 
Nombre XML 

Titulaires modifiés 
Nom du bloc : modifications > titulaires 

 Liste d'objets (voir les propriétés ci-après)  

Identifiant du titulaire modifié 
Nom du champ : 
modifications > titulaires > id 

Conditionnel 
Texte 
Mêmes types d'identifiants autorisés que pour titulaires > id. 

 

Type d'identifiant du titulaire modifié 
Nom du champ : 
modifications > titulaires > 
typeIdentifiant 

Conditionnel 
Texte 
Champ limité à une seule valeur : mêmes valeurs possibles que 
pour titulaires > typeIdentifiant. 

 

Date de la notification de la 
modification apportée au marché 
public 
Nom du champ : 
modifications > 
dateNotificationModification 

Conditionnel 

Date de la réception de la notification de la modification par le 
titulaire au format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schem
a/commun.html#Date_st
ype 
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Date de publication des données 
essentielles de la modification 
apportée au marché public 
Nom du champ : modifications > 
datePublicationDonneesModification 

Conditionnel 

La date à laquelle les données de la modification ont été 
publiées. 
Date au format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schem
a/commun.html#Date_st
ype 

Modifications de sous-traitance pendant l'exécution 

Modification de sous-traitance 
pendant l'exécution 
Nom du bloc : 
modificationsActesSousTraitance 

 
Liste d'objets (voir propriétés ci-après) 
Si le marché public n'a qu'une seule modification de sous-
traitance, c'est malgré tout une liste à une entrée. 

 

Numéro d'identification de l'acte 
spécial de sous-traitance modifié 
Nom du champ : 
modificationsActesSousTraitance > id 

Conditionnel 
Nombre entier 
Doit correspondre au numéro d'identifiant dans 
actesSousTraitance > id 

 

Durée modifiée du contrat de sous-
traitance en nombre de mois 
Nom du champ : 
modificationsActesSousTraitance 
> dureeMois 

Conditionnel 

Unité : en mois 
Nombre entier 
Valeur minimum : 1 
Si la durée n'est pas un nombre exact de mois, arrondir au 
nombre supérieur. 
Exemples : 
- 9 pour 9 mois 
- 1 pour 2 semaines 
- 2 pour 1 mois et 3 semaines 

 

Date de notification de la modification 
de l'acte spécial de sous-traitance 
Nom du champ : 
modificationsActesSousTraitance > 
dateNotificationModificationSousTraitan
ce 

Conditionnel 

Date de la réception de la notification de la modification de 
l'acte spécial de sous-traitance au format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schem
a/commun.html#Date_st
ype 

Montant en euros HT modifié de 
l'acte spécial de sous-traitance 
Nom du champ : 
modificationsActesSousTraitance 
> montant 

Conditionnel 

Unité : en euros 
Nombre décimal 
Montant attribué au sous-traitant hors taxes en € (ou montant 
estimé maximum en € attribué modifié) 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemple : 14982.29 

Nombre JSON 
Nombre XML 

Date de publication des données 
essentielles de la modification de 
l'acte spécial de sous-traitance 
Nom du champ : 
modificationsActesSousTraitance 
> datePublicationDonnees 

Conditionnel 

La date à laquelle les données de la modification d'acte de 
sous-traitance ont été publiées. 
Date au format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schem
a/commun.html#Date_st
ype 

 
ANNEXE II LISTE DES FOURNITURES CONCERNÉES PAR L’OBLIGATION DE PUBLICATION DE LA PART DE PRODUITS 
ISSUS DE L’UNION EUROPÉENNE, DONT LA PART DE PRODUITS FRANÇAIS 
 

Désignation Codes CPV (1) 
Denrées alimentaires - de 15100000-9 à 15982200-7 [Produits alimentaires et boissons] 

Véhicules 

- de 34100000-8 à 34144910-0 [Véhicules terrestres à moteur] 
- de 34510000-5 à 34522700-9 [Navires et bateaux] 
- de 34600000-3 à 34622500-8 [Locomotives et matériels roulant sur rail] 
- de 34710000-7 à 34722200-6 [Hélicoptères, aéronefs et spationefs] 

Produits de santé 
- de 33100000-1 à 33198200-6 [Matériels médicaux et pharmaceutiques] 
- de 33600000-6 à 33698300-2 [Produits pharmaceutiques] 

Habillement 
- de 18100000-0 à 18453000-9 [Vêtements et accessoires] 
- de 18800000-7 à 18843000-0 [Articles chaussants] 

 
(1) Les codes CPV sont ceux fixés par le règlement (CE) no 2195/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les 

marchés publics (CPV) et les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil relatives aux procédures en matière de 
marchés publics, en ce qui concerne la révision du CPV, modifié par le règlement (CE) no 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 
(JOUE no L. 74 du 15 mars 2008, p. 1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://xml.insee.fr/schema/commun.html#Date_stype
http://xml.insee.fr/schema/commun.html#Date_stype
http://xml.insee.fr/schema/commun.html#Date_stype
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ANNEXE 16 - fonctionnement et à la composition de l’observatoire économique de la commande publique 
  

Arrêté du 22 mars 2019 relatif au fonctionnement et à la composition de l’observatoire économique de la commande publique  ( article 1er 
modifié par arrêté du 12/2/2024 (NOR : ECOM2403577A) ) 
Publics concernés : acheteurs et autorités concédantes soumis au code de la commande publique et opérateurs économiques susceptibles d’accéder à 
la commande publique.  
  

Objet : règles de fonctionnement de l’observatoire économique de la commande publique (OECP) mentionnées dans le code de la commande publique. 
[…] 
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances, 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2196-2 à R. 2196-4, R. 2396-1 et R. 3131-5, 
Arrête :  
Article 1  
I. - L’observatoire économique de la commande publique est doté d’un comité d’orientation, composé des membres suivants : 
  

Sept membres représentant les acheteurs et les collectivités territoriales : 
- le directeur des achats de l’Etat ou son représentant ; 
- le président directeur général de l’Union des groupements d’achat public (UGAP) ou son représentant ; 
- un représentant d’une entreprise publique constituant une entité adjudicatrice ; 
- un représentant de l’Association des maires de France et des présidents d’intercommunalités (AMF) ; 
- un représentant de l’Assemblée des départements de France (ADF) ; 
- un représentant de l’Association régions de France (ARF) ; 
- un représentant de l’Assistance publique - Hôpitaux de Paris (APHP). 
 

Cinq  Neuf membres représentant les organisations professionnelles : 
- un représentant de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) ; 
- un représentant du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 
- un représentant de la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP) ; 
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- un représentant de l’Alliance Française des Industries du Numérique (AFNUM) ; 
- un représentant de la Fédération nationale des fabricants de fournitures administratives civiles et militaires (FACIM). 
- un représentant de la Confédération des grossistes de France (CGF) ; 
- un représentant de la Fédération française du bâtiment (FFB) ; 
- un représentant de la Fédération SYNTEC Ingénierie ; 
- un représentant de la Confédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment (CAPEB). 
 

Huit membres représentant des administrations ou des organismes concernés par les problématiques de la commande publique : 
- le directeur général des finances publiques ou son représentant ; 
- le directeur général des entreprises ou son représentant ; 
- le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ou son représentant ; 
- le médiateur des entreprises ou son représentant ; 
- le directeur général des collectivités locales au ministère chargé des collectivités locales ou son représentant ; 
- le commissaire général au développement durable au ministère chargé du développement durable ou son représentant ; 
- le directeur général de l’Institut national de la statistique et des études économiques ou son représentant ; 
- le directeur général de la Banque publique d’investissement ou son représentant. 
 

Deux personnalités qualifiées du domaine universitaire, appelées en raison de leurs compétences particulières. 
  

II. - Le comité d’orientation examine le programme d’activités de l’observatoire et précise en tant que de besoin ses méthodes de travail. 
Ses avis, qui sont rendus publics, portent notamment sur les documents préparés par les groupes de travail constitués au sein de l’observatoire. 
Le comité d’orientation se réunit au moins une fois par an sous la présidence du directeur des affaires juridiques du ministère chargé de l’économie.  
 

Article 2  
L’observatoire constitue en son sein des groupes de travail techniques ou juridiques dont la composition est déterminée sur avis du comité d’orientation 
mentionné à l’article 1er du présent arrêté. 
Les groupes de travail techniques chargés de rédiger des documents relatifs aux techniques de l’achat public et les groupes de travail juridiques 
chargés de la concertation sur un projet de texte sont animés par la direction des affaires juridiques du ministère chargé de l’économie.  
  

Article 3  

Le secrétariat de l’observatoire économique de la commande publique est assuré par la direction des affaires juridiques du ministère 
chargé de l’économie.  
  

Article 4  
Le présent arrêté constitue l’annexe 16 du code de la commande publique. […] 
  

 

ANNEXE 17 - données essentielles des contrats de concession à partir du 1er janvier 2024 

(Remplace l’annexe 17  - arrêté relatif au recensement économique de la commande publique en application jusqu’au 31.12.2003 
= fusion de l’obligation de recensement et données essentielles) 
  

Arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des contrats de concession                         NOR : ECOM2235716A 
Modifié par arrêté du 22 décembre 2023 – ECOM2332888A 
+ arrêté du 22/3/2024 – ECOM2404387A 
Publics concernés : les autorités concédantes soumises au code de la commande publique. 
Objet : le présent arrêté est pris en application de l’article R. 3131-1 du code de la commande publique. Il fixe les modalités de publication des données 
essentielles des contrats de concession. 
Entrée en vigueur : 1er janvier 2024. 
Notice : le présent arrêté fixe les formats, normes et nomenclatures dans lesquels les données essentielles des contrats de concessions doivent être 
publiées ainsi que les modalités de leur publication. 
Les modèles constituant la description de l’organisation des données et les schémas permettant de vérifier la validité et la conformité de la structure des 
données sont disponibles à l’adresse suivante : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/ . 
Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr) 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le code de la commande publique, notamment son article R. 3131-1 ; 
Vu le code de commerce, notamment ses articles R. 123-220 et suivants ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 323-1 et suivants, 
Arrêtent : 
Art. 1er. – I. – Les données essentielles relatives aux contrats de concession transmises par l’autorité concédante et publiées sur le portail national des 
données ouvertes sont : 
1° Le numéro d’identification unique attribué au contrat de concession ; 
2° Le numéro d’inscription de l’autorité concédante, ou du mandataire en cas de groupement, au répertoire des entreprises et de leurs établissements 
prévu à l’article R. 123-220 du code de commerce ; 
3° La nature du contrat de concession correspondant à l’une des mentions suivantes : concession de travaux, concession de service, concession de 
service public ou délégation de service public ; 
4° L’objet du contrat de concession ; 
5° La procédure de passation utilisée correspondant à l’une des mentions suivantes : procédure négociée ouverte, procédure non négociée ouverte, 
procédure négociée restreinte, procédure non négociée restreinte ; 
6° La durée du contrat de concession en nombre de mois ; 
7° La date de début d’exécution du contrat de concession ; 
8° La date de signature du contrat de concession par l’autorité concédante ; 
9° Considération sociale correspondant à une ou plusieurs des mentions suivantes : clause sociale, critère social, concession réservée, pas de 
considération sociale ; 
10° Considération environnementale correspondant à une ou plusieurs des mentions suivantes : clause environnementale, critère environnemental, pas 
de considération environnementale ; 
11° Le numéro d’inscription du concessionnaire au répertoire des entreprises et de leurs établissements prévu à l’article R. 123-220 du code de 
commerce, à défaut le numéro de TVA intracommunautaire lorsque le siège social est domicilié dans un Etat membre de l’Union européenne autre que 
la France ou le numéro en vigueur dans le pays lorsque le siège social est domicilié hors de l’Union européenne ; 
12° La valeur globale hors taxes attribuée en euros ; 
13° Le montant HT des subventions ou de tout autre avantage financier octroyés par des tiers pour l’exploitation de la concession en euros ; 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/referentiel-de-donnees-marches-publics/
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14° La date de publication des données essentielles du contrat de concession. 
 

II. – Les données essentielles relatives aux modifications des concessions transmises par l’autorité concédante et publiées sur le portail national des 
données ouvertes sont : 
1° Le numéro d’identification de la modification ; 
2° La durée modifiée du contrat de concession en nombre de mois ; 
3° La valeur globale hors taxes modifiée en euros du contrat de concession ; 
4° La date de signature de la modification du contrat de concession ; 
5° La date de publication des données essentielles de la modification apportée au contrat de concession. 
 

III. – Les données relatives à l’exécution du contrat de concession mises à disposition tous les ans, sont : 
1° Les dépenses d’investissement HT en euros réalisées par le concessionnaire ; 
2° Les intitulés des principaux tarifs à la charge des usagers ; 
3° Les montants HT en euros des principaux tarifs à la charge des usagers ; 
4° La date de publication des données annuelles relatives à l’exécution du contrat de concession. 
 

Art. 2. – Le numéro d’identification unique prévu à l’article 1er est composé au maximum de seize caractères d'un nombre de caractères compris entre 
un et seize définis librement par l’autorité concédante. 
 

Art. 3. – Les données essentielles des contrats de concession mentionnées au I de l’article 1er sont mises à disposition sur le portail national des 
données ouvertes par l’intermédiaire du profil d’acheteur notamment ou de tout autre moyen technique présentant des fonctionnalités identiques à 
celles exigées par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales du profil d’acheteurs, avant le début d’exécution du 
contrat. 
 

Art. 4. – Les données essentielles relatives aux modifications des contrats de concession mentionnées au II de l’article 1er sont mises à disposition sur 
le portail national de données ouvertes par l’intermédiaire du profil d’acheteur notamment ou de tout autre moyen technique présentant des 
fonctionnalités identiques à celles exigées par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales du profil d’acheteurs, dans les 
deux mois suivant sa modification. 
 

Art. 5. – Les données relatives à l’exécution des contrats de concession mentionnées au III de l’article 1er sont mises à disposition sur le portail national 
de données ouvertes par l’intermédiaire du profil d’acheteur notamment ou de tout autre moyen technique présentant des fonctionnalités de publication 
des données essentielles identiques à celles exigées par l’arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales du profil 
d’acheteurs, au plus tard deux mois à compter de la fin de chaque année d’exécution du contrat de concession. 
 

Art. 6. – Les données essentielles sont disponibles sur le portail national des données ouvertes à l’exception de celles dont la divulgation violerait un 
secret protégé par la loi ou porterait atteinte à la sureté de l’Etat ou à la sécurité publique, à la sécurité publique ou aux intérêts de la défense nationale. 

 

Art. 7. – Les données essentielles sont accessibles gratuitement sur le portail national des données ouvertes à l’adresse suivante : 
https://www.data.gouv.fr/. Ce portail permet de télécharger l’ensemble des données. Les données sont mises à disposition dans un format lisible par 
une machine notamment aux formats XML ou JSON. 
La consultation de ces données essentielles peut être effectuée à l’adresse suivante : https://data.economie.gouv.fr/ et permet de réaliser une 
recherche notamment selon les critères de tri suivants : mot clé, année de publication, procédure, nom du concessionnaire, nom de l’autorité 
concédante. Ce portail permet également la mise à disposition des données dans un format lisible par une machine notamment aux formats CSV, XLSX 
ou JSON. 
 

Art. 8. – Les données essentielles des contrats de concession sont publiées sur le portail national des données ouvertes aux formats, aux normes et 
nomenclatures figurant dans les référentiels des données de la commande publique annexés au présent arrêté. 
Les modèles constituant la description de l’organisation des données et les schémas permettant de vérifier la validité et la conformité de la structure des 
données sont disponibles à l’adresse suivante : https://doc.data.gouv.fr/commande-publique/publier-donnees-essentielles-d-attribution/. 
 

Art. 9. – Les données essentielles sont mises à disposition sous une licence ouverte permettant une réutilisation libre conformément aux dispositions 
des articles L. 323-2 et suivants du code des relations entre le public et l’administration. 
 

Art. 10. – Le présent arrêté est applicable, dans sa rédaction résultant de l'arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2022 relatif 
aux données essentielles des contrats de concession dans sa rédaction résultant de l’arrêté du 18 mars 2024 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2022 
relatif aux données essentielles des contrats de concession, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie, sous 
réserve des dispositions suivantes : 
– en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les mots : « Le numéro d’inscription de l’autorité concédante, ou du mandataire en cas de 
groupement, au répertoire des entreprises et de leurs établissements, prévu par l’article R. 123-220 du code de commerce » sont remplacés par les 
mots : « Le numéro SIRET de l’autorité concédante ou du mandataire en cas de groupement » ; 
– les montants exprimés en euros sont applicables sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 
 

Art. 11. – Le présent arrêté constitue l’annexe 17 du code de la commande publique. 
 

Art. 12. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2024 sur l’ensemble du territoire de la République. 
Il s’applique aux contrats de concession conclus à compter de sa date d’entrée en vigueur. 
Il s’applique également aux modifications et aux données d’exécution qui se rapportent aux contrats de concession conclus avant cette date. 
 

Art. 13. – La directrice des affaires juridiques et la directrice générale des outre-mer sont chargées de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 
 
Fait le 22 décembre 2022. 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. BEDIER 
Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation : La directrice générale des outre-mer, S. BROCAS 

ANNEXE 
RÉFÉRENTIEL DES DONNÉES RELATIF AUX CONTRATS DE CONCESSION 

Le jeu de caractère (encoding) à utiliser est UTF-8. 

Nom du champ 
Obligatoire/ 
conditionnel Format 

Norme et 
nomenclature de 

référérence 

Identifiant unique de contrat de concession 
Numéro d'identification unique du Obligatoire Texte  

https://data.economie.gouv.fr/
https://doc.data.gouv.fr/commande-publique/publier-donnees-essentielles-d-attribution/
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contrat de concession 
Nom du champ : id 

Identifiant du contrat de concession 
Composition : numéro interne (1 caractère minimum à 16 
caractères maximum) propre au système d'information de 
l'acheteur 
Exemples : 
- v1234_AB-mp 
- MP00457363712701 
- 2022-0425  

Caractéristiques de l'autorité concédante 

Autorité concédante  
Nom du bloc : autoriteConcedante 

 
Objet (propriétés ci-après) 
Si le contrat de concession est passé par un groupement, c'est 
le mandataire du groupement qui est décrit dans les données. 

 

Identification de l'autorité concédante 
Nom du champ : 
autoriteConcedante > id 

Obligatoire 

Identifiant du Système d'Identification du Répertoire des 
Etablissements (SIRET) 
Type INSEE : ChaineNumeriqueType 
Taille : 14 

http://xml.insee.fr/schema/ 
siret.html#SIRET_stype 

Caractéristiques du contrat de concession 

Nature du contrat de concession 
Nom du champ : nature 

Obligatoire 

Champ limité à une des valeurs suivantes (un seul choix 
possible) : 
- Concession de travaux 
- Concession de service 
- Concession de service public 
- Délégation de service public 

 

Objet du contrat de concession  
Nom du champ : objet 

Obligatoire 
Texte 
Limité à 1 000 caractères. 

 

Procédure de passation utilisée 
Nom du champ : procedure 

Obligatoire 

Champ limité à une des valeurs suivantes (un seul choix 
possible) 
Valeurs possibles : 
- Procédure négociée ouverte 
- Procédure non négociée ouverte 
- Procédure négociée restreinte 
- Procédure non négociée restreinte 

 

Durée totale du contrat de concession 
en nombre de mois 
Nom du champ : dureeMois 

Obligatoire 

Unité : en mois 
Nombre entier 
Valeur minimum : 1 
Si la durée n'est pas un nombre entier de mois, arrondir au 
nombre entier supérieur. 
Exemples : 
- 9 pour 9 mois 
- 1 pour 2 semaines 
- 2 pour 1 mois et 3 semaines 
Si, une fois les données du contrat de concession publiées, une 
modification de la durée intervient, elle doit être retranscrite 
dans le bloc modifications et la propriété dureeMois initiale ne 
doit pas être modifiée. 

 

Date de début d'exécution 
Nom du champ : 
dateDebutExecution 

Obligatoire 

Date de début d'exécution du contrat de concession 
Date au format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schema/comm
un.html #Date_stype 

Date de signature 
Nom du champ : 
dateSignature 

Obligatoire 

Date de signature du contrat de concession au format AAAA-
MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schema/ 
commun.html#Date_stype 

Considération sociale 
Nom du champ 
considerationsSociales 

Obligatoire 

Champ limité à une ou plusieurs valeurs suivantes (plusieurs 
choix possibles) : 
- Clause sociale 
- Critère social 
- Concession réservé 
Ou : 
- Pas de considération sociale 

 

Considération environnementale 
Nom du champ : 
considerationsEnvironnementales 

Obligatoire 

Champ Liste, limité à une ou plusieurs valeurs suivantes 
(plusieurs choix possibles) : 
- Clause environnementale 
- Critère environnemental 
Ou : 
- Pas de considération environnementale 

 

Caractéristiques d'identification des opérateurs économiques 

Concessionnaires 
Nom du bloc : 
concessionnaires 

 

Liste d'objets 
(voir les propriétés ci-après) 
Si le contrat de concession n'a qu'un seul concessionnaire, 
c'est malgré tout une liste à une entrée. 
Si une fois les données initiales du contrat de concession 
publiées des modifications des données des titulaires 
interviennent, elles doivent être retranscrites dans le bloc 

 

http://xml.insee.fr/schema/
http://xml.insee.fr/schema/
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modifications et non modifiées dans l'objet Titulaires.. 

Identifiant du concessionnaire 
Nom du champ : 
concessionnaires > id 

Obligatoire 

Texte 
Types d'identifiants possibles (favoriser le SIRET) : 
- SIRET (identifiant français, 14 chiffres) 
- TVA (numéro de TVA intracommunautaire, pour les 

entreprises de pays membres de l'Union Européenne) 
- TAHITI (identifiants pour Tahiti et la Polynésie française, 9 

chiffres) 
- RIDET (identifiants pour la Nouvelle-Calédonie, 10 chiffres) 
- FRWF (identifiants pour Wallis-et-Futuna, « FRWF » + 14 

premières lettres de la raison sociale). Ex : 
FRWFDURANDCHAUFFAG 

- IREP (personnes physiques françaises, 5 chiffres + LIEU DE 
NAISSANCE + NOM + PRENOM). Ex : 
18102VANNESDURANDMATHIEU 

- HORS-UE (identifiants pour les entreprises de pays non 
membres de l'Union Européenne. Code pays ISO 3166 + 16 
premiers caractères de la dénomination sociale). Ex : 
BRDASILVAMOTORES 

 

Type d'identifiant 
Nom du champ : 
concessionnaires > typeIdentifiant 

Obligatoire 

Champ limité à une des valeurs suivantes (un seul choix) : 
- SIRET 
- TVA 
- TAHITI 
- RIDET 
- FRWF 
- IREP 
- HORS-UE 

 

Caractéristiques financières 

Valeur globale HT attribuée en euros 
Nom du champ : valeurGlobale 

Obligatoire 

Unité : en euros 
Nombre décimal 
Valeur globale initiale du contrat de concession hors taxes 
Si, une fois les données du contrat de concession publiées, une 
modification de la valeur globale intervient, elle doit être 
retranscrite dans le bloc modifications et la propriété 
valeurGlobale initiale ne doit pas être modifiée. 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemple : 14982.29 

Nombre JSON 
Nombre XML 

Montant HT des subventions et 
avantages en euros 
Nom du champ : 
montantSubventionPublique 

Obligatoire 

Unité : en euros hors taxes 
Nombre décimal 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemple : 14982.29 

Nombre JSON 
Nombre XML 

Date de publication des données 
essentielles du contrat de concession 
Nom du champ : 
datePublicationDonnees 

Obligatoire 

La date à laquelle les données essentielles du contrat de 
concession ont été publiées. 
Date au format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schema/comm
un.html #Date_stype 

Modifications du contrat de concession 

Modifications du contrat de 
concession 
Nom du bloc : modifications 

 Liste d'objets (voir propriétés ci-après)  

Numéro d'identification de la 
modification 
Nom du champ : modifications > id 

Conditionnel 

Nombre entier 
Doit être unique dans la liste d'objets. 
Valeur minimale : 1 
Les numéros d'identification doivent être attribués en ordre 
croissant, en suivant l'ordre des notifications. 

 

Durée modifiée du contrat de 
concession en nombre de mois 
Nom du champ : 
modifications > dureeMois 

Conditionnel 

Unité : en mois 
Nombre entier 
Valeur minimum : 1 
Ce champ a le même format que la durée de contrat de 
concession (dureeMois). 

 

Valeur globale HT modifiée en euros 
du contrat de concession 
Nom du champ : 
modifications > valeurGlobale 

Conditionnel 

Unité : en euros 
Nombre décimal 
Nouvelle valeur globale hors taxes du contrat de concession. 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemple : 14982.29 

Nombre JSON 
Nombre XML 

Date de signature de la modification 
du contrat de concession 
Nom du champ : 
modifications > 
dateSignatureModification 

Conditionnel 

Date de signature de la modification au contrat de concession 
au format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schema/comm
un.html #Date_stype 

Date de publication des données 
essentielles de la modification 
apportée au contrat de concession 
Nom du champ : 
modifications > 

Conditionnel 

Date de la republication des données incluant la modification au 
format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 

ISO 8601, 
format étendu 
http://xml.insee.fr/schema/comm
un.html #Date_stype 
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datePublicationDonneesModification 

Données d'exécution du contrat de concession 

Données d'exécution du contrat de 
concession 
Nom du bloc : donneesExecution 

 

Liste d'objets 
Les données d'exécution du contrat de concession à une date 
donnée. Tous les ans, l'autorité concédante publie les données 
d'exécution, jusqu'à la fin du contrat de concession. 
Ces données ne sont inclues qu'à partir de la première année, 
pas lors de la publication initiale des données qui fait suite à la 
notification. 

 

Dépenses d'investissement HT en 
euros 
Nom du champ : 
donneesExecution > 
depensesInvestissement 

Obligatoire 

Unité : en euros hors taxes 
Nombre décimal 
Les dépenses d'investissement réalisées par le 
concessionnaire. 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemple : 14982.29 

Nombre JSON 
Nombre XML 

Tarifs à la charge des usagers 
Nom du bloc : 
donneesExecution > tarifs 

 
Liste d'objets (propriétés ci-après) 
Les principaux tarifs à la charge des usagers. 

 

Intitulé des principaux tarifs à la 
charge des usagers 
Nom du champ : 
donneesExecution > tarifs > 
intituleTarif 

Obligatoire 
Texte 
Intitulé des principaux tarifs à la charge des usagers 
Maximum 256 caractères 

 

Tarif HT en euros 
Nom du champ : 
donneesExecution > tarifs > tarif 

Obligatoire 

Unité : en euros hors taxes 
Nombre décimal 
Les montants HT en euros des principaux tarifs à la charge des 
usagers. 
Le séparateur décimal est le point. 
Exemple : 14.29 

Nombre JSON 
Nombre XML 

Date de publication des données 
d'exécution 
Nom du champ : 
donneesExecution > 
datePublicationDonneesExecution 

Obligatoire 

La date à laquelle les données annuelles relatives à l'exécution 
du contrat de concession ont été publiées. 
Date au format AAAA-MM-JJ 
Type INSEE : DateType 
Expression régulière de validation ('d{4}-'d{2}-'d{2}) 
Exemple : 2022-02-14 
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ANNEXE 18 - comités consultatifs locaux de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics  
  

Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux comités consultatifs locaux de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics                                                                                                                                                              
NOR: ECOM1831544A  
 

Publics concernés : acheteurs et titulaires de marchés publics.  
  

Objet : détermination des circonscriptions et préfets de rattachement des comités consultatifs locaux de règlement amiable des différends relatifs aux marchés, marchés de 
défense ou de sécurité, mentionnés dans le code de la commande publique.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 13 février 1992 et les arrêtés du 1er avril 1998 et du 19 juillet 2005 le modifiant. En application de l’article R. 2197-3 
du code de la commande publique, il fixe la circonscription des comités locaux de règlement amiable des différends et désigne le représentant de l’Etat dans la région chargé 
d’arrêter la liste des représentants et organisations professionnelles. Il homogénéise la compétence du comité consultatif interrégional de règlement des différends de Paris. 
Ce Comité, actuellement compétent pour les dossiers des départements, régions et collectivités uniques d’outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La 
Réunion) ainsi que pour Saint-Pierre-et-Miquelon, est désormais compétent pour l’ensemble des collectivités d’outre-mer (Saint-Barthélemy, Saint-Martin, îles Wallis et 
Futuna, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie et Terres australes et antarctiques françaises entrent ainsi dans son champ de compétence).  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
  

Vu le code de la commande publique et notamment son article R. 2197-3 et R. 2397-1 ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 311-8, R.* 133-1, R. 311-8-1, et R. 311-8-2 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et départements, 
notamment ses articles 66 et 69, 
Arrêtent :  
  

Article 1  

Les comités consultatifs de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics ont pour mission de rechercher des éléments de droit ou de fait en vue de proposer 
une solution amiable et équitable aux différends relatifs à l’exécution des marchés publics, conformément aux dispositions des articles R. 2197-1 et suivants pour les 
marchés publics et de l’article R. 2397-1 pour les marchés publics de défense ou de sécurité, du code de la commande publique.  
 

Article 2  
En application de l’article R. 2197-3 du code de la commande publique, ces comités sont constitués respectivement :  
- auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 
- auprès du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ; 
- auprès du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde ; 
- auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône ; 
- auprès du préfet de la région Grand Est, préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
- auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône et de la zone de défense Sud.  
  

Article 3  

Les comités consultatifs régionaux, interrégionaux et interdépartementaux de règlement amiable sont désignés sous le nom de la ville où ils siègent.  
  

Article 4  
Les sièges et les ressorts des comités consultatifs régionaux, interrégionaux et interdépartementaux de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics sont 
fixés comme suit : 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Paris : Paris, Val-de-Marne, Seine-et-Marne, Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint-
Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, îles Wallis et Futuna, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie et Terres australes et antarctiques françaises. 
Comité consultatif interdépartemental de règlement des différends de Versailles : Yvelines, Hauts-de-Seine, Val-d’Oise, Essonne et Seine-Saint-Denis ; 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Nantes : Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe, Vendée, Calvados, Manche, Orne, Loiret, Cher, 
Eure-et-Loir, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Ille-et-Vilaine, Côtes-d’Armor, Finistère, Morbihan, Seine-Maritime, Eure ; 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Bordeaux : Gironde, Dordogne, Lot-et-Garonne, Haute-Vienne, Corrèze, Creuse, Indre, Pyrénées-Atlantiques, 
Gers, Hautes-Pyrénées, Landes, Vienne, Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Haute-Garonne, Ariège, Aveyron, Lot, Tarn, Tarn-et-Garonne ; 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Lyon : Rhône, Ain, Ardèche, Loire, Puy-de-Dôme, Allier, Cantal, Haute-Loire, Côte-d’Or, Nièvre, Saône-et-
Loire, Yonne, Isère, Drôme, Haute-Savoie, Savoie ; 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Nancy : Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges, Somme, Aisne, Oise, Doubs, Haute-Saône, Jura, Territoire de 
Belfort, Marne, Ardennes, Aube, Haute-Marne, Nord, Pas-de-Calais, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Moselle ; 
Comité consultatif interrégional de règlement des différends de Marseille : Bouches-du-Rhône, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Vaucluse, Haute-Corse, Corse-du-
Sud, Hérault, Aude, Gard, Lozère, Pyrénées-Orientales, Alpes-Maritimes, Var.  
  

Article 5  
Le présent arrêté constitue l’annexe 18 du code de la commande publique.  
  

Article 6  

L’arrêté du 13 février 1992 modifié portant création de comités consultatifs interrégionaux de règlement amiable des litiges,  l’arrêté du 
1er avril 1998 modifiant l’arrêté du 13 février 1992, et l’arrêté du 19 juillet 2005 modifiant l’arrêté du 13 février 1992 sont abrogés à 
compter du 1er avril 2019.  
  

Article 7  
Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er avril 2019. 
Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 8  
La directrice des affaires juridiques des ministères économiques et financiers et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
Le ministre de l’économie et des finances,  
Pour le ministre et par délégation :  La directrice des affaires juridiques, L. Bedier  
La ministre des outre-mer,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier  
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 ANNEXE 19 - modèle d’avis pour la passation des marchés et des accords-cadres de défense ou de sécurité 
  

Arrêté du 22 mars 2019 fixant le modèle d’avis pour la passation des marchés et des accords-cadres de défense ou de 
sécurité                                                                                                                                                             NOR: ECOM1830227A  
 

Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté est pris en application de l’article R. 2331-6 du code de la commande publique relatif à l’avis de marché pour les marchés et 
accords-cadres de défense ou de sécurité dont la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure à 90 000 euros hors taxes et inférieure aux seuils 
de procédure formalisée. Le présent arrêté prévoit que les acheteurs soumis au livre III de la deuxième partie du code doivent remplir certaines des 
zones du formulaire d’avis de marché européen fixé par le règlement d’exécution (UE) n° 2015/1986 de la Commission européenne du 11 novembre 
2015 établissant les formulaires standard pour la publication d’avis en matière de marchés publics et abrogeant le règlement d’exécution (UE) n° 
842/2011. Par ailleurs, l’article 2 précise les modalités de publicité complémentaire prévue à l’article R. 2331-9 du code de la commande publique.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 8 mars 2012 pris en application de l’article 212 du code des marchés publics et fixant le modèle 
d’avis pour la passation des marchés publics et des accords-cadres de défense ou de sécurité. Il tire les conséquences formelles de la codification du 
droit de la commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
  

Vu le règlement d’exécution (UE) n° 2015/1986 de la Commission européenne du 11 novembre 2015 établissant les formulaires standard pour la 
publication d’avis en matière de de marchés publics et abrogeant le règlement d’exécution (UE) n° 842/2011 ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2331-6 et R. 2331-9, 
Arrêtent :  
  

Article 1  

L’avis de marché mentionné à l’article R. 2331-6 du code de la commande publique est établi conformément au modèle d’avis de 
marché pour des marchés dans le domaine de la défense et de la sécurité annexé au règlement d’exécution (UE) n° 2015/1986 de  la 
Commission européenne du 11 novembre 2015 susvisé. 
  

Cet avis doit comporter, outre les mentions rendues obligatoires en application des dispositions du code, les informations figurant dans 
les rubriques suivantes : 
1° Rubrique I.1. « Nom, adresses et point(s) de contact » ; 
2° Rubrique II.1.1. « Intitulé » ; 
3° Rubrique II.2.5. « Critères d’attribution » ; 
4° Rubrique IV.2.2. « Date limite des demandes de participation » ; 
5° Rubrique VI.5. « Date d’envoi du présent avis ».  
  

Article 2  

Les avis complémentaires mentionnés à l’article R. 2331-9 du code de la commande publique peuvent ne comporter que certains des 
renseignements figurant dans l’un des avis publiés à titre principal au Journal officiel de l’Union européenne, au Bulletin o fficiel des 
annonces des marchés publics ou dans un journal habilité à recevoir des annonces légales, à condition qu’ils indiquent expressémen t 
les références de cet avis.  
  

Article 3  

I. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
II. - A l’article 2, les mots : « Journal officiel de l’Union européenne » sont respectivement remplacés, pour l’application dans chacun 
des territoires ultramarins concernés, par les mots : « Journal officiel de la collectivité de Saint-Barthélemy », « Journal officiel de Saint-
Pierre-et-Miquelon », « Journal officiel du Territoire des îles Wallis et Futuna », « Journal officiel de la Polynésie française », « Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie » ou « Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises ».  
  

Article 4  

Le présent arrêté constitue l’annexe n° 19 du code de la commande publique.  
  

Article 5  

L’arrêté du 8 mars 2012 pris en application de l’article 212 du code des marchés publics et fixant le modèle d’avis pour la passation 
des marchés publics et des accords-cadres de défense ou de sécurité est abrogé.  
  

Article 6  

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés et accords-cadres de défense ou de sécurité pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel 
à la concurrence est envoyé à la publication à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 7  

La directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
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Le ministre de l’économie et des finances,  
Pour le ministre et par délégation :  La directrice des affaires juridiques, L. Bédier  
La ministre des outre-mer,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 20 - modalités techniques d’exécution des éléments de mission de maîtrise d’œuvre confiés par des maîtres 
d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé 
  

Arrêté du 22 mars 2019 précisant les modalités techniques d’exécution des éléments de mission de maîtrise d’œuvre confiés 
par des maîtres d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé                                            NOR: ECOM1830228A  
 

Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au livre IV de la deuxième partie du code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté est pris en application de l’article R. 2431-37 du code de la commande publique. Il a pour objet de préciser les modalités 
techniques d’exécution des éléments de mission que les maîtres d’ouvrages peuvent confier aux maîtres d’œuvres privés dans le cadre de leurs 
opérations de construction ou de réhabilitation.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 21 décembre 1993 précisant les modalités techniques d’exécution des éléments de mission de 
maîtrise d’œuvre confiés par des maîtres d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé. Il tire les conséquences formelles de la codification du droit 
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de la commande publique sans modifier l’état du droit existant et constitue une annexe de ce code.   
  

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de l’économie et des finances, la ministre de la cohésion des territoires et 
des relations avec les collectivités territoriales, la ministre des outre-mer, le ministre de la culture et la ministre auprès du ministre d’Etat, ministre de la 
transition écologique et solidaire, chargée des transports, 
Vu le code de la commande publique, notamment son article R. 2431-37, 
Arrêtent :  
  

Article 1  
Les annexes I, II, III et IV jointes au présent arrêté précisent les modalités techniques d’exécution des éléments de mission de maîtrise d’œuvre définis 
au chapitre Ier du titre III du livre IV de la deuxième partie du code de la commande publique.  
  

Article 2  
Le présent arrêté est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises.  
  

Article 3  
Le présent arrêté constitue l’annexe n° 20 du code de la commande publique.  
  

Article 4  
L’arrêté du 21 décembre 1993 précisant les modalités techniques d’exécution des éléments de mission de maîtrise d’œuvre confiés par des maîtres 
d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé est abrogé.  
  

Article 5  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication 
postérieurement à sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 6  
Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature, la directrice des affaires juridiques, le directeur général des outre-mer, le directeur 
général des patrimoines et le directeur général des infrastructures, des transports et de la mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.  
  

ANNEXES 
  

ANNEXE I 
ÉLÉMENTS DE MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LES OPÉRATIONS DE CONSTRUCTION NEUVE DE BÂTIMENT  
1. Les études d’esquisse constituent la première étape de la réponse de la maîtrise d’œuvre aux objectifs, besoins et contraintes définis dans le 
programme. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-8 du code de la commande publique, elles peuvent proposer certaines mises au point du 
programme et suggérer des études géologiques et géotechniques, environnementales ou urbaines complémentaires. 
Il est demandé les plans des niveaux significatifs établis au 1/500, avec, éventuellement, certains détails significatifs au 1/200, ainsi que l’expression de 
la volumétrie d’ensemble avec, éventuellement, une façade significative au 1/200. 
Pour les ouvrages de construction neuve de logements, les plans des principaux types de logements au 1/200 peuvent être demandés en plus des 
études d’esquisse. 
 

2. Les études d’avant-projet, fondées sur la solution d’ensemble retenue et le programme précisé à l’issue des études d’esquisse approuvées par le 
maître d’ouvrage, comprennent : 

a) Les études d’avant-projet sommaire qui ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-10 du code de la commande publique :  
- de vérifier la compatibilité de la solution retenue avec les contraintes du programme et du site ainsi qu’avec les différentes réglementations, 
notamment celles relatives à l’hygiène et à la sécurité ; 
- de contrôler les relations fonctionnelles des éléments du programme et leurs surfaces ; 
- d’apprécier les intentions de traitement des espaces d’accompagnement ; 
- de proposer éventuellement les performances techniques à atteindre ;  
Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/200, avec certains détails significatifs au 1/100 ; 
  

b) Les études d’avant-projet définitif, fondées sur l’avant-projet sommaire approuvé par le maître d’ouvrage, et qui ont pour objet, outre les éléments 
mentionnés à l’article R. 2431-11 du code de la commande publique :  
- de vérifier le respect des différentes réglementations, notamment celles relatives à l’hygiène et à la sécurité ; 
- de définir les principes constructifs, de fondation et de structure, ainsi que leur dimensionnement indicatif ; 
- de justifier les solutions techniques retenues, notamment en ce qui concerne les installations techniques ; 
- au maître d’ouvrage d’arrêter définitivement certains choix d’équipements en fonction de l’estimation des coûts d’investissement, d’exploitation et de 
maintenance.  
Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/100, avec certains détails significatifs au 1/50. 

  

3. Les études de projet, fondées sur le programme arrêté et les études d’avant-projet approuvées par le maître d’ouvrage ainsi que sur les prescriptions 
de celui-ci, découlant du permis de construire et autres autorisations administratives, définissent la conception générale de l’ouvrage. 
Elles doivent permettre, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-12 du code de la commande publique :  
- de coordonner les informations et contraintes nécessaires à l’organisation spatiale des ouvrages en fonction de l’éventuel al lotissement des marchés 
publics de travaux ; 
- de décrire les ouvrages et d’établir les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet ;  
Le niveau de définition correspond à des plans généralement établis au 1/50 avec tous les détails significatifs de conception architecturale à des 
échelles variant de 1/20 à 1/2. 
  

4. L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics de travaux sur la base des études qu’il a approuvées a pour objet, 
outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-13 du code de la commande publique :  
- de préparer la consultation des opérateurs économiques chargés des travaux afin qu’ils puissent présenter leurs offres en toute connaissance de 
cause, sur la base d’un dossier constitué des pièces administratives et techniques prévues au contrat ainsi que des pièces élaborées par la maîtrise 
d’œuvre correspondant à l’étape de la conception choisie par le maître d’ouvrage pour cette consultation. Le contenu du dossier de consultation est 
adapté en fonction de la décision du maître d’ouvrage d’allotir ou non l’opération ; 
- de procéder, au stade de l’analyse des offres, à la vérification de la conformité des réponses apportées aux documents de la consultation, d’analyser 
les méthodes ou solutions techniques proposées en s’assurant qu’elles sont assorties de toutes les justifications et avis techniques, en vérifiant qu’elles 
ne comportent pas d’omissions, d’erreurs ou de contradictions normalement décelables par un homme de l’art et d’établir un rapport d’analyse 
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comparative proposant les offres susceptibles d’être retenues, conformément aux critères d’attribution précisés dans les documents de la consultation. 
La partie financière de l’analyse comporte une comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux.  
  

5. Les études d’exécution, fondées sur le projet approuvé par le maître d’ouvrage, ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-15 
du code de la commande publique :  
- d’établir tous les plans d’exécution et spécifications à l’usage du chantier, en cohérence avec les plans de synthèse correspondants, et définissant les 
travaux dans tous leurs détails. Ces plans d’exécution et spécifications sont établis afin de dispenser l’opérateur économique chargé des travaux de 
réaliser des études complémentaires autres que celles concernant les plans d’atelier et de chantier, relatifs aux méthodes de réalisation, aux ouvrages 
provisoires et aux moyens de chantier ; 
- de réaliser des études de synthèse ayant pour objet d’assurer pendant la phase d’études d’exécution la cohérence spatiale des éléments d’ouvrage de 
tous les corps d’état, dans le respect des dispositions architecturales, techniques, d’exploitation et de maintenance du projet. Ces études de synthèse 
se traduisent par des plans de synthèse qui représentent, au niveau du détail d’exécution, sur un même support, l’implantation des éléments d’ouvrage, 
des équipements et des installations ;  
  

L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et de synthèse faites par les opérateurs économiques chargés des travaux ainsi que leur 
visa par le maître d’œuvre ont pour objet d’assurer au maître d’ouvrage que les documents établis par ces opérateurs respectent les dispositions du 
projet établi par le maître d’œuvre. Le cas échéant, le maître d’œuvre participe aux travaux de la cellule de synthèse. 
  

6. La direction de l’exécution des marchés publics de travaux a pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-16 du code de la 
commande publique :  
- de s’assurer que les documents produits par les opérateurs économiques chargés des travaux ne comportent ni erreur, ni omission, ni contradiction 
normalement décelables par un homme de l’art ; 
- de s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux clauses du marché public, y compris le cas échéant, en ce qui concerne l’application 
effective d’un schéma directeur de la qualité, s’il en a été établi un ; 
- d’informer systématiquement le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement et de prévision des travaux et dépenses, avec indicat ion des évolutions 
notables ; 
- de donner un avis au maître d’ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par les opérateurs économiques chargés des travaux et sur les 
décomptes généraux ainsi que d’instruire les mémoires de réclamation de ces opérateurs économiques.  
  

7. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-17 du code de la commande publique, l’ordonnancement et la planification du chantier ont pour 
objet de proposer des mesures visant au respect des délais d’exécution des travaux et une répartition appropriée des éventuelles pénalités et la 
coordination peut conduire le cas échéant à présider le collège inter-entreprises d’hygiène et de sécurité. 
  

8. L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement a pour objet, 
outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-18 du code de la commande publique, de constituer le dossier des ouvrages exécutés à partir des 
plans conformes à l’exécution remis par les opérateurs économiques chargés des travaux, des plans de récolement ainsi que des notices de 
fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs d’éléments d’équipement mis en œuvre. 
  

9. Ne sont pas compris, dans les éléments de mission mentionnés ci-dessus, des éléments de mission complémentaires d’assistance et notamment :  
- l’assistance au maître d’ouvrage pour mettre en œuvre la consultation et l’information des usagers ou du public ; 
- la coordination ou la participation à la coordination des actions effectuées par les intervenants extérieurs à la maîtrise d’œuvre, lorsqu’elle est 
nécessaire en supplément de la mission d’ordonnancement, coordination et pilotage du chantier ; 
- l’établissement, pendant les études et/ou la période de préparation des travaux, en concertation avec le maître d’ouvrage et les différents intervenants 
concernés, du schéma directeur de la qualité ; 
- le suivi particulier de la mise en œuvre de certains éléments d’ouvrages nécessitant une présence permanente ; 
- la détermination des coûts d’exploitation et de maintenance, la justification des choix architecturaux et techniques par l’analyse du coût global de 
l’ouvrage en proposant, éventuellement, la mise en place d’un système de gestion ; 
- la définition et le choix des équipements mobiliers ; 
- le traitement de la signalétique ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage pour l’insertion des arts plastiques dans l’opération ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage dans la définition et la mise en œuvre de projets particuliers de paysage ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage par des missions d’expertise en cas de litige avec des tiers.  
  

Lorsque ces missions complémentaires ne sont pas confiées par le maître d’ouvrage au maître d’œuvre, ce dernier doit, néanmoins, au titre de son 
obligation de conseil, attirer l’attention du maître d’ouvrage sur la nécessité de prendre en compte les préoccupations correspondantes lorsque cela est 
nécessaire à la cohérence de l’opération.  
  

ANNEXE II 
ÉLÉMENTS DE MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LES OPÉRATIONS DE RÉHABILITATION DE BÂTIMENT  
  

1. Les études de diagnostic permettent, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-19 du code de la commande publique :  
- d’établir un état des lieux. A cette fin, le maître d’ouvrage a la charge de remettre à la maîtrise d’œuvre, tous les renseignements en sa possession 
concernant le bâtiment, son environnement, ses performances et son fonctionnement. Le maître d’œuvre est chargé, s’il y a lieu, d’effectuer les relevés 
nécessaires à l’établissement de cet état des lieux ; 
- d’assurer une meilleure prise en compte des attentes des habitants et usagers ; 
- de procéder à une analyse technique sur la résistance mécanique des structures en place et sur la conformité des équipements techniques aux 
normes en vigueur, et aux règlements d’hygiène et de sécurité.  
  

2. Les études d’avant-projet, fondées sur les études de diagnostic et le programme fonctionnel approuvés par le maître d’ouvrage, comprennent : 
a) Les études d’avant-projet sommaire qui ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-21 du code de la commande publique, de 
proposer éventuellement :  
- des performances techniques à atteindre ; 
- des études complémentaires d’investigation des existants en fonction des renseignements fournis lors des études de diagnostic.  
Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/200, avec certains détails significatifs au 1/100 ; 
 

b) Les études d’avant-projet définitif, fondées sur la solution d’ensemble retenue à l’issue des études d’avant-projet sommaire approuvées par le 
maître d’ouvrage, et qui ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-22 du code de la commande publique :  
- de vérifier le respect des différentes réglementations notamment celles relatives à l’hygiène et à la sécurité ; 
- de justifier les solutions techniques retenues, notamment en ce qui concerne les installations techniques.  
Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/100, avec certains détails significatifs au 1/50. 

  

3. Les études de projet, fondées sur le programme arrêté et les études d’avant-projet approuvées par le maître d’ouvrage ainsi que sur les prescriptions 
de celui-ci, découlant du permis de construire et autres autorisations administratives, définissent la conception générale de l’ouvrage. 
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Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-12 du code de la commande publique, les études de projet ont pour objet de :  
- coordonner les informations et contraintes nécessaires à l’organisation spatiale des ouvrages en fonction de l’éventuel allot issement des marchés 
publics ; 
- décrire les ouvrages et établir les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet.  
Le niveau de définition correspond à des plans généralement établis au 1/50 avec tous les détails significatifs de conception architecturale à des 
échelles variant de 1/20 à 1/2. 
  

4. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-13 du code de la commande publique, l’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation 
des marchés publics de travaux sur la base des études qu’il a approuvées a pour objet :  
- de préparer la consultation des opérateurs économiques chargés des travaux afin qu’ils puissent présenter leurs offres en toute connaissance de 
cause, sur la base d’un dossier constitué des pièces administratives et techniques prévues au contrat, ainsi que des pièces é laborées par la maîtrise 
d’œuvre, correspondant à l’étape de la conception choisie par le maître d’ouvrage pour cette consultation. Le contenu du dossier de consultation est 
adapté en fonction de la décision du maître d’ouvrage d’allotir ou non l’opération ; 
- de procéder, au stade de l’analyse des offres, à la vérification de la conformité des réponses apportées aux documents de la consultation, d’analyser 
les méthodes ou solutions techniques proposées en s’assurant qu’elles sont assorties de toutes les justifications et avis techniques, en vérifiant qu’elles 
ne comportent pas d’omissions, d’erreurs ou de contradictions normalement décelables par un homme de l’art et d’établir un rapport d’analyse 
comparative proposant les offres susceptibles d’être retenues, conformément aux critères d’attribution précisés dans les documents de la consultation. 
La partie financière de l’analyse comporte une comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux.  
  

5. Les études d’exécution, fondées sur le projet approuvé par le maître d’ouvrage ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-15 
du code de la commande publique :  
- d’établir tous les plans d’exécution et spécifications à l’usage du chantier, en cohérence avec les plans de synthèse correspondants, et définissant les 
travaux dans tous leurs détails. Ces plans d’exécution et spécifications sont établis afin de dispenser l’opérateur économique chargé des travaux de 
réaliser des études complémentaires autres que celles concernant les plans d’atelier et de chantier, relatifs aux méthodes de réalisation, aux ouvrages 
provisoires et aux moyens de chantier ; 
- de réaliser des études de synthèse ayant pour objet d’assurer pendant la phase d’études d’exécution la cohérence spatiale des éléments d’ouvrage de 
tous les corps d’état, dans le respect des dispositions architecturales, techniques, d’exploitation et de maintenance du projet. Ces études de synthèse 
se traduisent par des plans de synthèse qui représentent, au niveau du détail d’exécution, sur un même support, l’implantation des éléments d’ouvrage, 
des équipements et des installations.  
 

L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et de synthèse faites par les opérateurs économiques chargés des travaux ainsi que leur 
visa par le maître d’œuvre ont pour objet d’assurer au maître d’ouvrage que les documents établis par ces opérateurs respectent les dispositions du 
projet établi par le maître d’œuvre. Le cas échéant, le maître d’œuvre participe aux travaux de la cellule de synthèse. 
  

6. La direction de l’exécution des marchés publics de travaux a pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-16 du code de la 
commande publique :  
- de s’assurer que les documents produits par les opérateurs économiques chargés des travaux ne comportent ni erreur, ni omission, ni contradiction 
normalement décelable par un homme de l’art ; 
- de s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux clauses des marchés publics de travaux, y compris, le cas échéant, en ce qui concerne 
l’application effective d’un schéma directeur de la qualité, s’il en a été établi un ; 
- d’informer systématiquement le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement et de prévision des travaux et dépenses, avec indicat ion des évolutions 
notables ; 
- de donner un avis au maître d’ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par les opérateurs économiques chargés des travaux et sur les 
décomptes généraux ainsi que d’instruire les mémoires de réclamation de ces opérateurs économiques.  
  

7. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-17 du code de la commande publique, l’ordonnancement et la planification du chantier ont pour 
objet, de proposer des mesures visant au respect des délais d’exécution des travaux et une répartition appropriée des éventue lles pénalités et la 
coordination peut conduire, le cas échéant, à présider le collège inter-entreprises d’hygiène et de sécurité. 
  

8. L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement a pour objet, 
outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-18 du code de la commande publique, de constituer le dossier des ouvrages exécutés à partir des 
plans conformes à l’exécution remis par les opérateurs économiques chargés des travaux, des plans de récolement ainsi que des  notices de 
fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs d’éléments d’équipements mis en œuvre. 
  

9. Ne sont pas compris, dans les éléments de mission mentionnés ci-dessus, des éléments de mission complémentaires d’assistance et notamment :  
- l’assistance au maître d’ouvrage pour mettre en œuvre la consultation et l’information des usagers ou du public ; 
- la coordination ou la participation à la coordination des actions effectuées par les intervenants extérieurs à la maîtrise d’œuvre, lorsqu’elle est 
nécessaire en supplément de la mission d’ordonnancement, coordination et pilotage du chantier ; 
- l’établissement, pendant les études et/ou la période de préparation des travaux, en concertation avec le maître d’ouvrage et les différents intervenants 
concernés, du schéma directeur de la qualité ; 
- le suivi particulier de la mise en œuvre de certains éléments d’ouvrages, nécessitant une présence permanente ; 
- la détermination des coûts d’exploitation et de maintenance, la justification des choix architecturaux et techniques par l’analyse du coût global de 
l’ouvrage en proposant éventuellement la mise en place d’un système de gestion ; 
- la définition et le choix des équipements mobiliers ; 
- le traitement de la signalétique ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage pour l’insertion des arts plastiques dans l’opération ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage dans la définition et la mise en œuvre de projets particuliers de paysage ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage par des missions d’expertise en cas de litige avec des tiers.  
  

Lorsque ces missions complémentaires ne sont pas confiées par le maître d’ouvrage au maître d’œuvre, ce dernier doit, néanmoins, au titre de son 
obligation de conseil, attirer l’attention du maître d’ouvrage sur la nécessité de prendre en compte les préoccupations correspondantes lorsque cela est 
nécessaire à la cohérence de l’opération.  
  

ANNEXE III 
ÉLÉMENTS DE MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LES OPÉRATIONS DE CONSTRUCTION NEUVE OU DE 
RÉHABILITATION D’OUVRAGES D’INFRASTRUCTURE  
  

1. Dans le cas d’une opération de construction neuve, les études préliminaires permettent, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-24 du code 
de la commande publique :  
- de renseigner sur l’existence et l’implantation des ouvrages et réseaux souterrains, subaquatiques et aériens susceptibles d’être rencontrés à 
l’emplacement des travaux ; 
- de proposer éventuellement certaines mises au point du programme ; 
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- de vérifier la faisabilité de l’opération, au regard des différentes contraintes du programme et du site, et proposer éventuellement la nature et 
l’importance des études et reconnaissances complémentaires nécessaires.  
  

1 bis. Dans le cas d’une opération de réhabilitation, les études de diagnostic permettent, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-25 du code 
de la commande publique :  
- d’établir un état des lieux. A cette fin, le maître d’ouvrage a la charge de remettre au maître d’œuvre tous les renseignements en sa possession 
concernant l’ouvrage, son environnement, ses performances et son fonctionnement. Le maître d’œuvre est chargé, s’il y a lieu, d’effectuer les relevés 
nécessaires à l’établissement de cet état des lieux ; 
- de procéder à une analyse technique notamment sur la conformité des équipements techniques aux normes et règlements en vigueur ; 
- de permettre d’établir une estimation financière du programme fonctionnel d’utilisation de l’ouvrage et d’en déduire la faisabilité de l’opération ; 
- de proposer, éventuellement, des études et opérations complémentaires d’investigation des existants. Les données et contraintes du programme sont 
à fournir par le maître de l’ouvrage dans les mêmes conditions que celles définies au paragraphe 1° ci-dessus.  
  

2. Les études d’avant-projet, fondées sur la solution retenue et le programme précisé à l’issue des études préliminaires ou de diagnostic approuvées 
par le maître d’ouvrage, ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-26 du code de la commande publique :  
- de confirmer la faisabilité de la solution retenue compte tenu des études et reconnaissances complémentaires et en particulier de celles du sous-sol 
éventuellement effectuées ; 
- de préciser la solution retenue, déterminer ses principales caractéristiques, la répartition des ouvrages et leurs liaisons, contrôler les relations 
fonctionnelles de tous les éléments majeurs du programme ; 
- de vérifier la compatibilité de la solution retenue avec les contraintes du programme et du site ainsi qu’avec les différentes réglementations, 
notamment celles relatives à l’hygiène et à la sécurité ; 
- d’apprécier, le cas échéant, la volumétrie, l’aspect extérieur des ouvrages, et les aménagements paysagers ainsi que les ouvrages annexes à 
envisager ; 
- de signaler les aléas de réalisation normalement prévisibles, notamment en ce qui concerne le sous-sol et les réseaux souterrains, et préciser la durée 
de cette réalisation ; 
- de permettre au maître d’ouvrage d’arrêter définitivement certains choix d’équipements en fonction des coûts d’investissement, d’exploitation et de 
maintenance.  
  

3. Les études de projet, fondées sur le programme arrêté et les études d’avant-projet approuvées par le maître d’ouvrage ainsi que sur les prescriptions 
de celui-ci, découlant des procédures réglementaires, définissent la conception générale de l’ouvrage. 
  

Elles ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-27 du code de la commande publique :  
- de préciser la solution d’ensemble au niveau de chacun des ouvrages d’infrastructure qu’elle implique ; 
- de confirmer les choix techniques, architecturaux et paysagers et préciser la nature et la qualité des matériaux et équipements et les conditions de leur 
mise en œuvre ; 
- de vérifier, au moyen de notes de calculs appropriées, que la stabilité et la résistance des ouvrages est assurée dans les conditions d’exploitation 
auxquelles ils pourront être soumis ; 
- de coordonner les informations et contraintes nécessaires à l’organisation spatiale des ouvrages en fonction du mode de l’éventuel allotissement des 
marchés publics de travaux.  
  

4. L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics de travaux sur la base des études qu’il a approuvées a pour objet, 
outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-28 du code de la commande publique :  
- de préparer la consultation des opérateurs économiques chargés des travaux de manière afin qu’ils puissent présenter leurs offres en toute 
connaissance de cause, sur la base d’un dossier constitué des pièces administratives et techniques prévues au contrat ainsi que des pièces élaborées 
par la maîtrise d’œuvre correspondant à l’étape de la conception choisie par le maître d’’ouvrage pour cette consultation. Le contenu du dossier de 
consultation est adapté en fonction de la décision du maître d’ouvrage d’allotir ou non l’opération ; 
- de procéder, au stade de l’analyse des offres, à la vérification de la conformité des réponses apportées aux documents de la consultation, d’analyser 
les méthodes ou solutions techniques en s’assurant qu’elles sont assorties de toutes les justifications et avis techniques, en vérifiant qu’elles ne 
comportent pas d’omissions, d’erreurs ou de contradictions normalement décelables par un homme de l’art et d’établir un rapport d’analyse comparative 
proposant les offres susceptibles d’être retenues, conformément aux critères d’attribution précisés dans les documents de la consultation. La partie 
financière de l’analyse comporte une comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux.  
  

5. Les études d’exécution, fondées sur le projet approuvé par le maître d’ouvrage, ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-30 
du code de la commande publique :  
- d’établir tous les plans d’exécution et spécifications à l’usage du chantier en cohérence avec les plans de synthèse correspondants et définissant les 
travaux dans tous leurs détails. Ces plans d’exécution et spécifications sont établis afin de dispenser l’opérateur économique chargé des travaux de 
réaliser des études complémentaires autres que celles concernant les plans d’atelier et de chantier relatifs aux méthodes de réalisation, aux ouvrages 
provisoires et aux moyens de chantier ; 
- de réaliser des études de synthèse ayant pour objet d’assurer pendant la phase d’études d’exécution la cohérence spatiale des éléments d’ouvrage de 
tous les corps d’état, dans le respect des dispositions architecturales, techniques, d’exploitation et de maintenance du projet. Ces études de synthèse 
se traduisent par des plans de synthèse qui représentent, au niveau du détail d’exécution, sur un même support, l’implantation des éléments d’ouvrage, 
des équipements et des installations.  
  

L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et de synthèse faites par les opérateurs économiques chargés de travaux ainsi que leur 
visa par le maître d’œuvre ont pour objet d’assurer au maître d’ouvrage que les documents établis par l’opérateur économique chargé des travaux 
respectent les dispositions du projet établi par le maître d’œuvre. Le cas échéant, le maître d’œuvre participe aux travaux de la cellule de synthèse. 
  

6. La direction de l’exécution des marchés publics de travaux a pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-16 du code de la 
commande publique :  
- de s’assurer que les documents produits par les opérateurs économiques chargés des travaux ne comportent ni erreur, ni omission, ni contradiction 
normalement décelables par un homme de l’art ; 
- de s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux clauses du marché public, y compris, le cas échéant, en ce qui concerne l’application 
effective d’un schéma directeur de la qualité, s’il en a été établi un ; 
- d’informer systématiquement le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement et de prévision des travaux et dépenses, avec indicat ion des évolutions 
notables ; 
- de donner un avis au maître d’ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par les opérateurs économiques chargés des travaux et sur les 
décomptes généraux, ainsi que d’instruire les mémoires de réclamation de ces opérateurs économiques.  
  

7. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-17 du code de la commande publique, l’ordonnancement et la planification du chantier ont pour 
objet, de proposer des mesures visant au respect des délais d’exécution des travaux et une répartition appropriée des éventue lles pénalités et la 
coordination, peut conduire, le cas échéant, à présider le collège inter-entreprises d’hygiène et de sécurité. 
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8. L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement a pour objet, 
outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-18 du code de la commande publique, de constituer le dossier des ouvrages exécutés à partir des 
plans conformes à l’exécution remis par les opérateurs économiques chargés des travaux, des plans de récolement ainsi que des notices de 
fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs d’éléments d’équipements mis en œuvre. 
  

9. Ne sont pas compris dans les éléments de mission mentionnés ci-dessus, des éléments de mission complémentaires d’assistance, et notamment :  
- l’assistance au maître d’ouvrage pour mettre en œuvre la consultation et l’information des usagers ou du public ; 
- la coordination ou la participation à la coordination des actions effectuées par les intervenants extérieurs à la maîtrise d’œuvre, lorsqu’elle est 
nécessaire en supplément de la mission d’ordonnancement, coordination et pilotage du chantier ; 
- les évaluations environnementales des différentes variantes envisagées, la proposition sur la variante retenue des mesures propres à réduire les 
impacts du projet sur l’environnement ; 
- l’établissement de dossiers complémentaires, autres que ceux qui l’ont été au stade des études d’avant-projet, notamment l’étude d’impact, exigés 
pour autoriser la réalisation de l’ouvrage, et l’assistance au maître d’ouvrage pour la présentation de ces dossiers ; 
- l’établissement, pendant les études et/ou la période de préparation des travaux, en concertation avec le maître d’ouvrage et les différents intervenants 
concernés, du schéma directeur de la qualité ; 
- la vérification des notes de calcul de des opérateurs économiques chargés des travaux et la vérification, lorsque le maître d’œuvre n’est pas chargé de 
la direction des marchés publics de travaux, que les documents d’exécution établis par ces opérateurs ne comportent pas d’erreur décelable par un 
homme de l’art ; 
- le suivi particulier de la mise en œuvre de certains éléments d’ouvrages, nécessitant une présence permanente, et la tenue d’un journal de chantier ; 
- la détermination des coûts d’exploitation et de maintenance, la justification des choix architecturaux et techniques par l’analyse du coût global de 
l’ouvrage en proposant éventuellement la mise en place d’un système de gestion ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage pour l’insertion des arts plastiques dans l’opération ; 
- l’établissement des spécifications techniques des marchés publics de travaux topographiques et de reconnaissance géologique et géotechnique ; 
- la réalisation d’un bilan environnemental du projet ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage pour les opérations de mise en service ; 
- l’assistance au maître d’ouvrage par des missions d’expertise en cas de litige avec des tiers.  
  

Lorsque ces missions complémentaires ne sont pas confiées par le maître d’ouvrage au maître d’œuvre, ce dernier doit, néanmoins, au titre de son 
obligation de conseil, attirer l’attention du maître de l’ouvrage sur la nécessité de prendre en compte les préoccupations correspondantes lorsque cela 
est nécessaire à la cohérence de l’opération.  
  

ANNEXE IV 
ÉLÉMENTS DE MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE SPÉCIFIQUES  
  

Lorsqu’en application de l’article R. 2431-32 du code de la commande publique, le maître d’ouvrage décide de consulter de façon anticipée les 
opérateurs économiques chargés des travaux ou les fournisseurs de produits industriels, pour un ou plusieurs lots de technicité particulière, le dossier 
de consultation des entreprises pour les marchés publics concernés doit être adapté. Il comporte en particulier :  
- des éléments du programme, notamment des renseignements relatifs au terrain et au sous-sol et les délais prévisibles de réalisation ; 
- des détails architecturaux essentiels ; 
- des spécifications générales précisant les intentions qualitatives et les performances techniques à atteindre en relation avec les exigences du 
programme ; 
- une liste des documents graphiques et descriptifs et des notes de calcul justificatives que les opérateurs économiques chargés des travaux ou les 
fournisseurs doivent remettre à l’appui de leur offre.  
  

La mission du maître d’œuvre n’est pas interrompue par l’intervention anticipée d‘opérateurs économiques chargés des travaux ou de fournisseurs de 
produits industriels. 
  

La mission de base dans le domaine du bâtiment demeure et tient compte des éléments de mission spécifiques. 
  

a) Les études spécifiques d’avant-projet pour les marchés publics concernés, fondées sur la proposition de l’opérateur économique chargé des 
travaux ou du fournisseur de produits industriels retenus après consultation, complètent les études d’avant-projet effectuées pour les autres marchés 
publics constituant l’ouvrage. 
  

Elles ont pour objet, outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-34 du code de la commande publique :  
- d’apprécier par rapport aux différentes réglementations, et notamment celle relative à l’hygiène et à la sécurité, les conséquences de la solution 
technique étudiée par l’opérateur économique chargé des travaux ou le fournisseur de produits industriels en s’assurant qu’el le est compatible avec 
les contraintes du programme et qu’elle est assortie de toutes les justifications et avis techniques nécessaires ; 
- de confirmer les choix techniques et préciser la nature et la qualité des matériaux et éléments d’équipements.  
  

b) Les études spécifiques de projet pour les marchés publics concernés, fondées sur les études d’avant-projet, sont à inclure dans le dossier de 
conception générale de l’ensemble de l’ouvrage. Outre les éléments mentionnés à l’article R. 2431-35 du code de la commande publique, elles ont 
pour objet de préciser la période de réalisation du ou des lots concernés en vue de l’établissement de l’échéancier global de réalisation de l’ouvrage.  

  

Fait le 22 mars 2019.  
Le ministre de l’économie et des finances,  
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. Bedier  
Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire,  
Pour le ministre d’Etat et par délégation : Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature, P. Delduc  
La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature, P. Delduc  
La ministre des outre-mer,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier  
Le ministre de la culture,  
Pour le ministre et par délégation : Le directeur général des patrimoines, P. Barbat  
La ministre auprès du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général des infrastructures, des transports et de la mer, M. Papinutti  
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ANNEXE 21 - modèle d’avis pour la passation des contrats de concession 
  

Arrêté du 22 mars 2019 fixant le modèle d’avis pour la passation des contrats de consession            NOR: ECOM1830229A   
 

Publics concernés : les opérateurs économiques et les autorités concédantes soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté détermine, à son article 1er, le contenu minimal obligatoire de l’avis de concession pour les contrats de 
concession relevant de l’article R. 3126-1 du code de la commande publique, à l’exception des contrats relevant du b du 2° de l’article 
R. 3126-1 précité dont la valeur estimée est égale ou supérieure au seuil européen. Ainsi, pour les contrats de concession dont la 
valeur estimée est inférieure au seuil européen ou qui ont pour objet, quelle que soit leur valeur estimée, l’explo itation de services de 
transport de voyageurs ou la mise à disposition, l’exploitation ou l’alimentation de réseaux fixes destinés à fournir un serv ice au public 
dans le domaine de la production, du transport ou de la distribution d’eau potable, l’autorité concédante n’est pas tenue de renseigner 
l’intégralité des rubriques du modèle européen fixé par le règlement d’exécution de la Commission européenne. Seules les rubr iques 
mentionnées à l’article 1er du présent arrêté sont obligatoires. En revanche, pour les contrats de concession ayant pour objet un des 
services sociaux ou un autre service spécifique, dont la liste est publiée au Journal officiel de la République française, dont la valeur 
estimée est égale ou supérieure au seuil européen, l’avis de concession doit être conforme au modèle européen susmentionné. 
L’arrêté prévoit également, à son article 2, un contenu allégé pour les avis complémentaires, publiés au niveau national. Dans les deux 
cas, les rubriques non renseignées des avis de publicité ne seront pas facturées à l’autorité concédante.  
  

Entrée en vigueur : 1er avril 2019.  
  

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 21 mars 2016 fixant le modèle d’avis pour la passation des contrats  de 
concession. Il tire les conséquences formelles de la codification du droit de la commande publique sans modifier l’état du droit existant 
et constitue une annexe de ce code.  
  

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer, 
  

Vu le règlement d’exécution (UE) n° 2015/1986 de la Commission du 11 novembre 2015 établissant les formulaires standards pour  la 
publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le règlement d’exécution (UE) n° 842/2011 ; 
Vu le code de la commande publique, notamment son article R. 3126-3, 
Arrêtent :  
  

Article 1  

Les avis de concession mentionnés à l’article R. 3126-3 du code de la commande publique sont établis conformément au modèle fixé 
par le règlement d’exécution (UE) n° 2015/1986 de la Commission du 11 novembre 2015 susvisé. 
  

Toutefois, pour les contrats de concession autres que ceux visés à l’article R. 3126-5 du même code, l’autorité concédante peut ne 
renseigner au minimum que les rubriques suivantes : 
1° Rubrique I.1 « Nom et adresses » ; 
2° Rubrique I.3 « Communication » ; 
3° Rubrique II.1.1 « Intitulé » ; 
4° Rubrique II.2.4 « Description des prestations » ; 
5° Rubrique II.2.5 « Critères d’attribution », sans pour autant que la mention hiérarchisée des critères d’attribution ne s’impose à 
l’autorité concédante ; 
6° Rubrique III.1 « Conditions de participation » ; 
7° Rubrique IV.2.2 « Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres ».  
  

Article 2  

Les avis de concession mentionnés à l’article R. 3122-3 et au second alinéa de l’article R. 3126-4 du code de la commande publique, 
publiés au niveau national, peuvent ne comporter que certains des renseignements figurant dans l’un des avis publiés à t itre principal 
au Journal officiel de l’Union européenne, au Bulletin officiel des annonces des marchés publics ou dans un journal habilité à recevoir 
des annonces légales, à condition qu’ils indiquent expressément les références de cet avis. 
  

Les avis de concession mentionnés à l’article R. 3122-3 et au second alinéa de l’article R. 3126-4 du même code, publiés au Journal 
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officiel de l’Union européenne, sont établis conformément au modèle fixé par le règlement d’exécution de la Commission européenne 
susvisé.  
  

Article 3  

I. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
  

II. - A l’article 2, les mots : « Journal officiel de l’Union européenne » sont respectivement remplacés, pour l’application dans chacun 
des territoires ultramarins concernés, par les mots : « Journal officiel de la collectivité de Saint-Barthélemy », « Journal officiel de Saint-
Pierre-et-Miquelon », « Journal officiel du territoire des îles Wallis et Futuna », « Journal officiel de la Polynésie française », « Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie » ou « Journal officiel des Terres australes et antarctiques françaises ».  
  

Article 4  

Le présent arrêté constitue l’annexe n° 21 du code de la commande publique.  
  

Article 5  

L’arrêté du 21 mars 2016 fixant le modèle d’avis pour la passation des contrats de concession est abrogé.  
  

Article 6  

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2019. 
  

Il s’applique aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la 
publication à compter de sa date d’entrée en vigueur.  
  

Article 7  

La directrice des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française.  
  

Fait le 22 mars 2019.  
Le ministre de l’économie et des finances,  
Pour le ministre et par délégation : La directrice des affaires juridiques, L. Bedier  
La ministre des outre-mer,  
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général des outre-mer, E. Berthier  
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ANNEXE 22- modèle d'avis pour la passation des marchés publics répondant à un besoin d'une valeur estimée entre 90 000 € 
hors taxes et les seuils de procédure formalisée    

Arrêté du 26 juillet 2021 modifiant l’arrêté du 12 février 2020 fixant un modèle d'avis pour la passation 
des marchés publics répondant à un besoin d'une valeur estimée entre 90 000 € hors taxes et les 
seuils de procédure formalisée                     NOR: ECOM2122325A ECOM2004461A   
 

Publics concernés : les opérateurs économiques et les acheteurs soumis au code de la commande publique.  
  

Objet : le présent arrêté porte modification de l’annexe de l’arrêté du 12 février 2020 le présent arrêté est pris en application du 2° de 

l’article R. 2131-12 du code de la commande publique. Il fixe fixant le modèle d’avis standard qui deviendra obligatoire à partir du 1er 
janvier 2022 pour les marchés publics répondant à un besoin compris entre 90 000 € hors taxes et les seuils de procédure formalisée.  
  

Entrée en vigueur : 1er janvier 2022.  
  

Notice : le présent arrêté a pour objectif de modifier l’annexe de l’arrêté du 12 février 2020 fixant un modèle d’avis pour la passation 

des marchés publics répondant à un besoin d’une valeur estimée entre 90 000 € hors taxes et les seuils de procédure formalisée. Il 
vient corriger des erreurs matérielles dans la rédaction initiale 
le présent arrêté a pour objectif de permettre une utilisation simplifiée et harmonisée des avis de publicité par les acheteurs publics et 
de renforcer leur lisibilité par les opérateurs économiques. Cet arrêté est prévu par le décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 
portant diverses mesures relatives aux contrats de la commande publique. Il modifie le code de la commande publique dans sa version 
au 1er janvier 2022.   
  

Le ministre de l’économie et des finances, 
Vu le code de la commande publique, notamment son article R. 2131-12, 
Vu l’arrêté du 12 février 2020 fixant un modèle d’avis pour la passation des marchés publics répondant à un besoin d’une valeur 
estimée entre 90 000 € hors taxes et les seuils de procédure formalisée, 
Arrête :  
  

Article 1 : L’avis de marché mentionné au 2° de l’article R. 2131-12 est établi conformément au modèle annexé au présent arrêté.  

                 L’annexe de l’arrêté du 12 février 2020 susvisé est remplacée par l’annexe du présent arrêté. 
  

Article 2 : Le présent arrêté constitue l’annexe 22 du code de la commande publique.  

                 Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2022. 
  

Article 3 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

Il s’applique aux marchés publics pour lesquels un avis de marché est envoyé à la publication à compter de sa date d’entrée en 
vigueur.  
  

Article 4 : La directrice des affaires juridiques est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 

République française.  
  

Annexe  
 MODÈLE D’AVIS POUR LA PASSATION DES MARCHÉS RÉPONDANT À UN BESOIN ESTIMÉ ENTRE 90 000 € HT ET LES 
SEUILS DE PROCÉDURE FORMALISÉE 
  

Section 1 : Identification de l’acheteur  

Nom complet de l'acheteur (*) : 

Type de Numéro national d'identification (*) : 
□ SIRET □ SIREN □ RIDET 
□ TAHITI □ FRWF □ IREP 
□ TVA INTRACOMMUNAUTAIRE 

 
N° national d'identification (*) : 

Ville : Code Postal : 

Groupement d'acheteurs (*) : 
□ Oui □ Non 

Si oui, préciser le nom du coordinateur du groupement  

  

Section 2 : Communication  

Moyen d'accès aux documents de la consultation (*) : 
□ Lien URL vers le profil d'acheteur 
□ Lien URL vers les documents de la consultation 
□ Autre 

Lien vers le profil d'acheteur (si « Lien URL a été vers le profil d'acheteur » a été coché) : 

Lien d'accès direct aux documents de la consultation (si « Lien URL vers les documents de 
la consultation » a été coché) : 

Autre moyen d'accès aux documents de la consultation (si « Autre » a été coché) : 

Identifiant interne de la consultation : 

L'intégralité des documents de la consultation se 
trouve sur le profil d'acheteur (*) : 
□ Oui □ Non 

Mesures assurant la confidentialité et l'accès aux documents mis sur un support autre que le 
profil d'acheteur (Si non a été coché) : 

Utilisation de moyens de communication non URL de l'outil non communément disponible mis à disposition pour recevoir les réponses 



445 

 

communément disponibles (*) : 
□ Oui □ Non 

électroniques (si oui a été coché) : 

  

Nom du contact (*) : 
Adresse mail du contact : 

N° téléphone du contact  

Section 3 : Procédure  

Type de procédure (*) : □ Procédure adaptée ouverte □ Procédure adaptée restreinte 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
Technique d'achat (*) : 

□ Accord-cadre 
□ Système d'acquisition dynamique (SAD) 
□ Catalogue électronique 
□ Sans objet 

□ Système de qualification 
□ Concours 
□ Enchères électroniques 

   
 

Date et heure limites de réception des plis (*) : 

Présentation des offres par catalogue électronique (*) : 
□ Exigée □ Autorisée □ Interdite 

Réduction du nombre de candidats (*) : 
□ Oui □ Non 

Nombre maximum de candidats : 

En cas de réduction, critères de sélection des candidats admis à présenter une offre : 

Possibilité d'attribution sans négociation □ Oui □ Non 
(Attribution sur la base de l'offre initiale) (*) : 

L'acheteur exige la présentation de variantes (*) : □ Oui □ Non 

Identification des catégories d'acheteurs intervenant (Si accord-cadre) : 

Critères d'attribution (obligatoire si SAD) : 
 

Section 4 : Identification du marché  

Intitulé du marché (*) : Code CPV Principal : [][][][][][][][]-[] 

Type de marché (*) : □ Travaux □ Fournitures □ Services 

Description succincte du marché : 

Lieu principal d'exécution du marché (*) : Durée du marché (en mois) : 

Valeur estimée du besoin (en euros) : 
(Si accord-cadre ou SAD, indiquer la valeur maximale) 

La consultation comporte des tranches (*) : □ Oui □ Non 

 
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du 
marché (si marché alloti, préciser pour chaque lot dans la 
description) (*) : 
□ Oui □ Non 

Type de marché réservé : 
□ Marché réservé à une entreprise adaptée, un établissement de service d'aide par 
le travail ou une structure équivalente, employant au moins 50% de travailleurs 
handicapés 
□ Marché réservé à une structure d'insertion par l'activité économique ou structure 
équivalente, employant au moins 50% de travailleurs défavorisés  
□ Marché portant exclusivement sur des services sociaux et autres marchés 
spécifiques, réservé aux entreprises de l'économie sociale et solidaire ou structure 
équivalente  

  
Section 5 : Lots  
 

Marché alloti (*) : □ Oui □ Non 

Description du lot n° 1 : 

CPV du lot n° 1 : [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] Estimation de la valeur hors taxes du lot n° 1 : Lieu d'exécution du lot n° 1 : 

Description du lot n° 2 : 

CPV du lot n° 2 : [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ] Estimation de la valeur hors taxes du lot n° 2 : Lieu d'exécution du lot n° 2 : 

 

Section 6 : Informations complémentaires  
 

Visite obligatoire (*) : 
□ Oui □ Non 

Détails sur la visite (si oui) : 

Autres informations complémentaires : 

(*) Les champs signalés par un astérisque doivent obligatoirement être renseignés  
  

Fait le 26 juillet 2021 12 février 2020.  

Conditions de participation (*) : 

- aptitude à exercer l’activité professionnelle conditions / moyens de preuve : ……… 

- capacité économique et financière conditions / moyens de preuve : ……… 

- capacités techniques et professionnelles conditions / moyens de preuve : ……… 
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Pour le ministre et par délégation :  
La directrice des affaires juridiques, L. Bedier  
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

LOI n° 2023-656 du 25 juillet 2023 relative à l’accélération de la reconstruction et de la réfection des bâtiments dégradés ou détruits au cours 
des violences urbaines survenues du 27 juin au 5 juillet 2023 (1) 
L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 

Article 1er 
I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai de trois 
mois à compter de la promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du domaine de la loi destinée, pendant une durée limitée, à accélérer ou à 
faciliter les opérations de reconstruction ou de réfection des bâtiments affectés par les dégradations ou destructions liées aux troubles à l’ordre et à la 
sécurité publics survenus entre le 27 juin et le 5 juillet 2023 : 
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1° En autorisant la reconstruction ou la réfection, à l’identique ou avec des modifications limitées ou des améliorations justifiées, de ces bâtiments sous 
réserve qu’ils aient été régulièrement édifiés, nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, y compris lorsqu’un document d’urbanisme applicable 
en dispose autrement ; 
 

2° En autorisant l’engagement des opérations et travaux préliminaires dès le dépôt, selon le cas, de la demande de permis ou de la déclaration 
préalable requise ; 
 

3° En adaptant les règles de délivrance des autorisations d’urbanisme et, le cas échéant, des autorisations préalablement requises au titre d’autres 
législations, en aménageant les procédures d’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme ainsi que les délais prévus par des dispositions 
législatives et en prévoyant que, lorsque la consultation d’un organisme ou d’une autorité administrative ou l’obtention d’un accord ou d’une autorisation 
sont prévues, le silence gardé sur la demande d’avis, d’accord ou d’autorisation vaut, selon le cas, avis favorable ou décision d’acceptation. 
 

II. – Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la publication de l’ordonnance. 
 

Article 2 
I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai de deux 
mois à compter de la promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du domaine de la loi destinée, pendant une durée limitée, à accélérer ou à 
faciliter les opérations de reconstruction ou de réfection des équipements publics et des bâtiments affectés par des dégradations ou destructions liées 
aux troubles à l’ordre et à la sécurité publics survenus entre le 27 juin et le 5 juillet 2023, en permettant aux acheteurs soumis au code de la commande 
publique : 
 

1° De conclure un marché ou des lots d’un marché sans publicité préalable mais avec mise en concurrence pour des marchés inférieurs à un seuil 
défini par l’ordonnance ; 
 

2° De déroger au principe d’allotissement et de recourir aux marchés globaux. 
 

II. – Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la publication de l’ordonnance. 
 

Article 3 
I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai de trois 
mois à compter de la promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du domaine de la loi destinée à faciliter la réparation des dommages 
directement causés par les actes de dégradation et de destruction liés aux troubles à l’ordre et à la sécurité publics survenus du 27 juin 2023 au 5 juillet 
2023 : 
 

1° En déterminant les modalités particulières de versement des attributions destinées aux bénéficiaires du fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée, au titre des dépenses éligibles au bénéfice des dispositions de l’article L. 1615-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 

2° En déterminant les modalités de dérogation à l’obligation de participation minimale prévue au premier alinéa du III de l’article L. 1111-10 du même 
Code applicables au financement des projets d’investissement ; 
 

3° En déterminant les modalités de dérogation au plafond des fonds de concours définis au V de l’article L. 5214-16, à l’article L. 5215-26 et au VI de 
l’article L. 5216-5 dudit code. 
 

II. – Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la publication de l’ordonnance. La présente 
loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 
 

 
Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance no 2023-660 du 26 juillet 2023 portant diverses adaptations et dérogations 
temporaires en matière de commande publique nécessaires à l’accélération de la reconstruction et de la réfection des équipements publics 
et des bâtiments dégradés ou détruits au cours des violences urbaines survenues du 27 juin au 5 juillet 2023 
NOR : ECOM2320056P 
Monsieur le Président de la République, 
La présente ordonnance est prise sur le fondement de la loi no 2023-656 du 25 juillet 2023 relative à l’accélération de la reconstruction et de la réfection 
des bâtiments dégradés ou détruits au cours des violences urbaines survenues du 27 juin au 5 juillet 2023. 
 

Afin de faciliter les opérations de reconstruction ou de réfection des équipements publics et des bâtiments affectés par des dégradations ou destructions 
liées aux troubles à l’ordre et à la sécurité publics survenus entre le 27 juin et le 5 juillet 2023, le Parlement a autorisé le Gouvernement à prendre toute 
mesure relevant du domaine de la loi permettant aux maîtres d’ouvrage soumis au code de la commande publique, pour une durée limitée, d’une part, 
de conclure un marché public ou des lots d’un marché public sans publicité préalable mais avec mise en concurrence pour des marchés inférieurs à un 
seuil défini par l’ordonnance et, d’autre part, de déroger au principe d’allotissement et de recourir aux marchés globaux. 
 

Le Gouvernement entend, dans le contexte de mobilisation collective de la Nation pour conduire, dans l’urgence, un chantier national de reconstruction, 
proposer différentes mesures temporaires ayant pour objectif d’accélérer et de simplifier les procédures de passation des marchés publics afin de 
faciliter le retour au fonctionnement normal des services publics dans les meilleurs délais. 
         
L’article 1er a pour objet de déroger aux règles normales de passation des marchés publics en autorisant les maîtres d’ouvrages à recourir à une 
procédure négociée sans publication préalable d’un avis d’appel à la concurrence mais avec mise en concurrence pour l’attribution des marchés 
nécessaires à la reconstruction ou à la réfection des équipements publics et des bâtiments endommagés dès lors que leur montant est inférieur à 1,5 
millions d’euros hors taxes. Cette mesure est également applicable aux lots dont le montant est inférieur à 1 million d’euros hors taxes, à la condition 
que le montant cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots d’un marché alloti. Si le droit de la commande 
publique permet déjà de conclure sans publicité ni mise en concurrence préalable des marchés nécessaires pour faire face à des situations relevant 
d’une urgence impérieuse et, jusqu’au 31 décembre 2024, des marchés publics de travaux de moins de 100 000 euros hors taxes, ces procédures 
dérogatoires ne peuvent pas être appliquées à l’ensemble des opérations visées par la présente ordonnance. En proposant de retenir un plafond de 1,5 
millions d’euros, le Gouvernement réserve le recours à la nouvelle procédure négociée sans publicité préalable mais avec mise en concurrence à des 
marchés exclus du champ d’application des directives européennes sur les marchés publics et des règles générales du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne tels qu’interprétées par la Cour de justice de l’Union européenne. 
 

L’article 2 permet aux maîtres d’ouvrage, pour l’attribution des marchés nécessaires à la reconstruction ou à la réfection des équipements publics et 
des bâtiments mentionnés à l’article 1er, quel que soit leur montant estimé, de s’affranchir du principe d’allotissement posé à l’article L. 2113-10 du code 
de la commande publique sans avoir à démontrer qu’ils se trouvent dans l’une des exceptions prévues à l’article L. 2113-11 du même code. 
Enfin, l’article 3 crée un nouveau cas de recours au marché de conception-réalisation mentionné à l’article L. 2171-2 du code de la commande 
publique afin d’autoriser les maîtres d’ouvrages soumis aux dispositions du même code relatives à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec 
la maîtrise d’œuvre privée, de confier à un opérateur économique, quel que soit le montant estimé des travaux, une mission globale portant à la fois sur 
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l’établissement des études et l’exécution des travaux nécessaires à la reconstruction ou à la réfection des équipements publics et des bâtiments 
mentionnés à l’article 1er. 
 

Il est proposé de rendre ces mesures applicables pendant une période de neuf mois à compter de l’entrée en vigueur de l’ordonnance. 
Tel est l’objet de la présente ordonnance, que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation. 

 
Ordonnance no 2023-660 du 26 juillet 2023 portant diverses adaptations et dérogations temporaires en matière de commande publique 
nécessaires à l’accélération de la reconstruction et de la réfection des équipements publics et des bâtiments dégradés ou détruits au cours 
des violences urbaines survenues du 27 juin au 5 juillet 2023 
Sur le rapport de la Première ministre et du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de la commande publique ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu la loi no 2023-656 du 25 juillet 2023 relative à l’accélération de la reconstruction et de la réfection des bâtiments dégradés ou détruits au cours des 
violences urbaines survenues du 27 juin au 5 juillet 2023, notamment son article 2 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes du 22 juillet 2023 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique du 24 juillet 2023 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 
Ordonne : 
Article 1er 
Peuvent être négociés sans publicité mais avec mise en concurrence préalable les marchés de travaux soumis au code de la commande 
publique nécessaires à la reconstruction ou à la réfection des équipements publics et des bâtiments affectés par des dégradations ou destructions liées 
aux troubles à l’ordre et à la sécurité publics survenus entre le 27 juin et le 5 juillet 2023 et répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 
1 500 000 d’euros hors taxes. 
Ces dispositions sont également applicables aux lots dont le montant est inférieur à 1 000 000 d’euros hors taxes, à la condition que le montant cumulé 
de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots. 
 

Article 2 
Par dérogation aux dispositions des articles L. 2113-10 et L. 2113-11 du code de la commande publique, les marchés nécessaires à la 
reconstruction ou à la réfection des équipements publics et des bâtiments mentionnés à l’article 1er peuvent faire l’objet d’un marché unique. 
 

Article 3 
Les acheteurs peuvent confier à un opérateur économique une mission globale portant sur la conception, la construction ou l’aménagement des 
équipements publics et des bâtiments mentionnés à l’article 1er, y compris si les conditions posées au deuxième alinéa de l’article L. 2171-2 du code 
de la commande publique ne sont pas remplies. 
Les dispositions du second alinéa de l’article L. 2431-1 du même code ne sont pas applicables aux contrats ainsi conclus. 
 

Article 4 
La présente ordonnance s’applique aux marchés pour lesquels une consultation est engagée ou un avis de publicité est envoyé à la publication à 
compter de son entrée en vigueur et pendant un délai de neuf mois à compter de cette date. 
 

Article 5 
La Première ministre et le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française 


